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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e c r a s s i e r , 1E R prés . 

PRESCRIPTION CIVILE. ACTION CIVILE. DÉLIT. — MINEUR. 

RENONCIATION. — CASSATION CIVILE. — APPRÉCIATION. 

L'action civile à raison d'un délit se prescrit par le même laps de 
temps que l'action publique, alors même qu'elle est intentée sé
parément ou contre la personne civilement responsable pour 
l'auteur du délit seule. 

La prescription de l'action civile basée sur un fait délictueux 
n'est pas suspendue par l'étal de minorité de la partie lésée. 

Le juge du fond apprécie souverainement si le défendeur à une 
action a renoncé ou non à opposer la prescription. 

(VEUVE *HUBAUT C. LA SOCIÉTÉ DE MARCINELI.E.) 

La Cour a rejeté, sur les conclusions conformes de 
M . l'avocat général CLOQUETTE, le pourvoi dirigé contre 
l'arrêt de Bruxelles publié t. X X X I V , page 245. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, déduit de la violation de 
l'article 1 3 8 2 du code civil, en ce que l'arrêt attaqué a confondu 
le délit dont la réparation est poursuivie, avec le délit prévu par 
les l'articles 4 1 8 et 4 1 9 du code pénal : 

« Considérant que l'arrêt dénoncé constate que l'action en 
dommages-intérêts, formée par la partie demanderesse, est motivée 
sur ce que la mort de Xavier Hubaut est arrivée par la faute ou 
la négligence de la société défenderesse, ou tout au moins par la 
faute de ses agents, dont elle est civilement responsable; que les 
motifs, ainsi libellés de la demande, constituent le délit d'homi
cide involontaire; que l'action publique et l'action civile de ce 
même chef sont restées sans poursuite pendant plus de trois ans 
avant l'introduction de la demande; que celte appréciation sou
veraine de l'exploit introductif d'instance et des circonstances de 
la cause échappe au contrôle de la cour de cassation ; 

« Considérant que les faits, ainsi qualifiés, sont prévus et 
punis par les articles 4 1 8 et 4 1 9 du code pénal; 

« Sur les deuxième et troisième moyens réunis, tirés, l'un, de 
la fausse interprétation de l'article 1 3 8 4 du code civil, l'autre de 
la violation de l'article 1 3 8 6 du même code, en ce que l'arrêt 
attaqué a confondu la responsabilité que le maître doit à raison 
de la faute ou du délit de ses proposés, avec l'action en respon
sabilité que la société appelante devait de son propre chef, tout 
au moins comme ayant la garde de la chose qui a occasionné 
l'accident, ayant servi de base à l'action de l'exposante : 

« Considérant que les articles 1 3 8 4 et 1 3 8 6 précités ne sont 
applicables qu'à la responsabilité fondée sur les faits qui conser
vent, à raison de leurs conséquences purementdommageables, un 
caractère civil et sont régis par la loi civile ; qu'il s'agit, au con
traire, dans l'espèce, d'une demande ayant pour origine et pour 
base une faute, qui a eu pour résultat un homicide involontaire 
et constitue un délit ; que cette action est, dès lors, soumise aux 
dispositions spéciales du code d'instruction criminelle ; 

« Sur le quatrième moyen, consistant dans la fausse applica
tion aux faits de la cause des articles 2 et 6 3 8 du code d'instruc
tion criminelle, en ce que: A. l'arrêt confond à tort un délit avec 

un fait qui, bien qu'il puisse s'en rapprocher, conserve néan
moins son caractère essentiellement civil et comme tel doit 
rester soumis aux disposilisns de la loi civile; B. l'arrêt fait bé
néficier de la prescription établie par le code d'instruction cri
minelle, la société appelante, alors que cette prescription ne doit 
couvrir que le délit, et que la responsabilité de la société n'était, 
en aucun cas, subordonnée à la reconnaissance d'un délit ou 
même d'une faute dans le chef des agents qui ont été poursuivis 
correctionnellement : 

« Considérant qu'il ressort de la combinaison des art. 2 , § 3 , 
3 § 2 , 6 3 7 et 6 3 8 dudit code, que l'action publique et l'action 
civile dérivant d'un crime ou d'un délit, s'éteignent, l'une et 
l'autre, par la même prescription ; que celte règle, déjà posée en 
termes absolus dans les articles 9 et 1 0 du code du 3 brumaire 
an IV, est générale et de droit commun en cette matière; qu'elle 
doit donc s'appliquer, en l'absence de dispositions contraires, à 
toute action, de quelque nature qu'elle soit, qui a pour objet la 
réparation d'un dommage causé par une infraction punissable 
d'une peine correctionnelle; qu'il n'y a pas lieu également de 
distinguer si celte action a été exercée en même temps que l'ac
tion publique ou séparément, ni si elle a été dirigés contre le 
maître civilement responsable ; que dans ce dernier cas, en effet, 
l'action en réparation du préjudice soutien ne peut survivre à la 
prescription de l'action directe, puisque la personne soumise à la 
responsabilité civile se trouverait déchue de tout recours contre 
le principal obligé ; 

« Sur le cinquième moyen, pris de la violation de l'art. 2 2 5 2 
du code civil, en ce que la cour a admis le moyen de prescrip
tion, alors qu'il y avait des mineurs en cause et qu'aucun texte 
de" loi ne statue que la prescription puisse, dans le cas visé par 
l'arrêt, courir même contre les mineurs : 

« Considérant qu'en plaçant sur la même ligne la prescription 
de l'action publique et de l'action civile, le législateur s'est fondé 
sur des considérations d'ordre public qui rendent inapplicable à 
cette matière la règle de droit civil écrite, au profit des mineurs, 
dans l'article 2 2 5 2 précité ; 

« Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les 
cinq premiers moyens ne sont pas fondés ; 

« Sur le sixième moyen, fondé sur la violation de l'art. 2 2 2 1 
du code civil, en ce que la cour a admis la prescription, bien que 
dans sa conclusion signifiée le 1 6 novembre 1 8 7 4 , la société dé
fenderesse eût tacitement renoncé à se prévaloir de ce moyen : 

« Considérant qu'il appartient exclusivement au juge du fond 
de décider si la partie intéressée a, oui ou non, renoncé à la 
prescription ; qu'une telle renonciation ne résulte point de l'arrêt 
dénoncé : que, partant, ce moyen manque de base en fait; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BONJEAN en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, pre
mier avocat général, rejette le pourvoi; condamne la demande
resse à l'indemnité...» (Du 1 E R février 1 8 7 7 . — Plaid. M M E S ORTS 
et P. SPLINGARD c. LECLERCQ.) 

OBSERVATIONS. — Sur la question principale la ju r i s 
prudence est constante, après quelques hésitations. V . F A U S -
T I N - H É L I E , Instruction criminelle, n o s 1 , 4 2 5 et suiv. et le 
Traité de la prescription de M . COUSTURIER, ch. 7 et 8 . 

Sur la question de suspension, conf. Dijon, 2 7 j u i n 1 8 6 6 
(DALLOZ, périod., 1 8 6 6 , 2 , 1 5 2 . ) 



C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e C r a s s i e r , 1E R p r è s . 

PRIVILÈGE. — B A I L L E U R . — LOYER. — PAIEMENT. — VENTE. 
MEUBLES. — F A I L L I T E . — REVENDICATION. 

Le bailleur qui, après avoir reçu par anticipation le paiement 
d'un terme de loyer, annule de bonne foi ce paiement, rend 
l'argent au locataire et lui fait crédit, ne perd pas son privi
lège. 

La suppression du droit de revendication accordé au vendeur non 
payé d'effets mobiliers, prononcée par la loi des faillites, s'ap
plique à lu vente sous condition suspensive, si pareille vente n'a 
eu d'autre but que d'éluder la suppression précitée, en enlevant 
aux créanciers le droit que la loi leur accorde. 

(CORMAN C. LA FAILLITE DELANNOY.) 

La Cour, sur les conclusions conformes de M . l'avocat 
général CLOQUETTE, a cassé partiellement l'arrêt de la couc 
de Liège, en date du 1 2 janvier 1 8 7 6 , que nous avons re
produit t. X X X I V , p. 6 8 0 . 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen : violation des art. •1134 
du code civil cl 2 0 de l;i loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , en ce que 
l'arrêt attaqué refuse de donner effet à la révocation d'une con
vention légalement opérée, ainsi qu'à la convention qui l'a rem
placée et refuse à la créance du bailleur le privilège que la loi 
lui assure : 

« Considérant que l'arrêt dénoncé, inlerprélant les conven
tions conclues entre Corman et Delannoy, décide souverainement 
que la somme litigieuse de 0 , 0 0 0 francs est due au demandeur à 

• titre de loyer: 
« Considérant que cette somme représente le loyer d'un se

mestre compris dans la période à laquelle s'étend, aux termes de 
l'art. 2 0 de la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , le privilège du proprié
taire, et que le paiement en est, dès lors, garanti par ce privi
lège ; 

« Qu'il résulte, à la vérité, des faits acceptés comme constants 
par le jugement du tribunal de commerce et qui sont virtuelle
ment admis par l'arrêt attaqué que Delannoy, eu prenant en loca
tion la maison du demandeur, le 2 7 décembre 1 8 7 3 , a payé 
immédiatement six mois de loyer; que l'obligation qu'il avait 
assumri;, quant au paiement du premier semestre, a été éteinte 
au moment où elle s'est formée; mais que, le 2 1 janvier 1 8 7 4 , 
le bailleur et le locataire oui. de commun accord, annulé ce 
paiement; que Uelaiitioy a restitué sa quittance: qu'en retour, il 
a reçu 2 , 0 0 0 francs en espèces Cl qu'il a été crédité de 4 , 0 0 0 fr. 
au compte des marchandises qui: lui fournissait le demandeur; 

« Considérant que cet engagement n'a rien d'illicite en lui-
même; que l'arrêt attaqué en reconnaît la légalité; qu'il n'a pas 
été argué de fraude et qu'il ne conste point qu'il ait été pris à 
une époque où l'un on l'autre des contractants n'était pas maître 
de ses droits ; 

« Que l'acte du 2 1 janvier 1 8 7 4 ayant rétabli la créance du 
demandeur pour le premier semestre du bail, le privilège attaché 
à cette créance a nécessairement repris naissance; 

« Qu'en effet, le privilège du propriétaire est inhérent à sa 
créance ; qu'il lient a la qualité de celle-ci ; qu'il est institué par 
la loi indépendamment du concours des parties et que les motifs 
qui ont déirrminé le législateur à l'établir existent pour le semes
tre en question comme pour les termes suivants: 

« Que le droit du propriétaire s'exerce, tant que des loyers 
sont dus, dans les limites tracées par la loi ; que le demandeur 
aurait pu, sans perdre son privilège, accorder des délais au loca
taire, modifier de concert avec lui les échéances primitivement 
stipulées, et que la convention du 2 1 janvier ne peut produire, 
en ce qui concerne le maintien du privilège, un résultat diffé
rent; 

« Considérant d'ailleurs qu'il n'a pas été justifié qu'un tiers 
eût, dans l'intervalle du 2 7 décembre 1 8 7 3 au 2 1 janvier 1 8 7 4 , 
acquis des droits sur les biens du locataire ; 

« Qu'on objecte en vain que les loyers étant, d'après les usages 
de Liège, payables par anticipation, l'entrée en jouissance du 
locataire a dû faire croire à l'extinction partielle du privilège du 
demandeur et, par conséquent, induire le public en erreur sur le 
crédit que méritait Delannoy; 

« Que les tiers sont avertis, par une disposition de loi for
melle, de l'étendue des droits dû propriétaire et qu'en dehors de 
là, c'est à leurs risques et périls qu'ils accordent au locataire une 
confiance fondée sur des situations qu'ils supposent; 

« Qu'il suit de là qu'en refusant privilège à la créance de 
6,000 francs, pour laquelle il admet le demandeur à la faillite 

Delannoy du chef du premier semestre de son bail, l'arrêt dé
noncé a expressément contrevenu à l'art. 20 de la loi du 16 dé
cembre 1851; 

« Sur le deuxième moven : A. Violalion et fausse application 
des art. 1122, 1134, § 2," 1167, 1319, 1322 du code civil ; 7 et 
8 de la loi du 16 décembre 1851, en ce que l'arrêt dénoncé dé
cide que la convention du 2 mai 1874 ne peut être opposée au 
curateur de la faillite Delannoy ; 

« B. Violalion et fausse application des art. 546 de la loi du 
18 avril 1851; 544, 545, 1181, 1584 du code civil, en ce que 
l'arrêt attribue à la masse créancière, au mépris du droit du vrai 
propriétaire, des meubles dont le failli n'avait pas la propriété : 

« Considérant que l'arrêt attaqué fixe le sens des conventions 
relatives au mobilier de la maison louée par Corman à Delannoy; 

« Qu'il déclare que Delannoy est devenu propriétaire du mo
bilier depuis le 20 mars 1874 ;" 

« Que, de ce l'ail, dont il n'appartient pas à la cour de vérifier 
l'exactitude, l'arrêt conclut à juste litre que le demandeur ne 
peut se prévaloir du non-paiement du mobilier pour en réclamer 
la propriété, l'art. 546 de la loi du 18 avril 1851 prohibant, en 
cas de faillite, la revendication autorisée par l'art. 2102 du code 
civil ; 

« Considérant que l'arrêt ajoute que, le 2 mai 1874, le deman
deur et Delannoy ont essayé de transformer la vente définitive du 
mobilier en une autre convention ; 

« Qu'il ne précise pas la nature de cette convention; mais 
qu'en rappelant les motifs d'ordre public sur lesquels est fondée 
la disposition de l'art. 546 de la loi citée, l'arrêt implique l'idée 
que les parties à l'acte du 2 mai 1874 ont eu pour but d'échap
per à l'application dudil article ; 

« Considérant que, dans ces circonstances, l'arrêt décide avec 
raison que la convention du 2 mai 1874 n'est pas opposable au 
défendeur, puisqu'elle a été faite en vue d'enlever aux créanciers 
le droit que la loi leur confère sur les effets mobilers possédés 
par le failli et que parlant elle constitue, en réalité, l'une de ces 
réserves occultes que le législateur a voulu proscrire ; 

« Que la vente du 2 0 mars doit, dès lors, sortir son elfet et 
qu'il s'ensuit qu'en attribuant à la faillite la propriété du mobi
lier revendiqué par le demandeur, l'arrêt n'a violé aucun des 
textes invoqués à l'appui du second moyen ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE RONGE en 
son rapport et sur les conclusions conformes do M. CLOQUETTE, 
premier avocat général, casse l'arrêt de la courde Liège en dale du 
1 2 janvier 1 8 7 0 , en tant qu'il admet sans privilège le demandeur 
au passif de la faillite Delannoy, du chef de 6 , 0 0 0 francs qui lui 
sont dus pour le premier semestre du bail dont il s'agit... » (Du 
2 5 janvier 1 8 7 7 . — l'Iaid. M M™ ORTS c. DE MOT.) 

OBSERVATIONS. — C'est une question assez délicate que 
celle de savoir si l'art. 5 4 6 de la loi des faillites, qui sup
prime au cas de faillite l'action en revendication accordée 
par le droit commun au vendeur non payé d'objets mobi
liers, fait également obstacle à la revendication de meubles 
vendus sous la condition suspensive que la propriété ne 
sera transférée à l'acheteur qu'après paiement complet du 
pr ix . 

La jurisprudence belge incline vers l'affirmative. V . 
Bruxelles, 2 janvier 1 8 3 8 et 4 août 1 8 6 8 (BEI .G . JUD. , 1 8 5 8 , 
p. 1 4 8 2 et 1868 , p. 1 3 0 6 ) ; Liège, 3 janvier 1 8 6 3 ( P A S I C , 
1 8 6 4 , 2 , 4 8 ) . Mais, en France, des doutes sérieux ont été 
émis sur le mérite d e l à solution. V . les notes jointes 
sous un arrêt de cassation du 2 2 ju i l le t 1 8 7 2 par D A L -
LOZ, pér., 1 8 7 3 , 1 , 1 1 1 , note 4 ; JOURNAL DU PALAIS, 1 8 7 3 , 
7 5 4 ; SIREY, 1 8 7 3 , 1 , 2 9 9 . 

La cour de cassation, du moment où elle constatait que 
d'après les appréciations souveraines du juge du fond la 
convention n'avait d'autre but que d'éluder la loi des fai l 
lites, n'avait plus à juger la difficulté. C'est ce que fait 
l'arrêt, comme l'avait fait aussi l'arrêt de cassation français 
du 2 2 jui l le t 1 8 7 2 . 

--~r>«ca r-j— • 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e e b a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . n e P r e l l e de la wleppe. 

ÉLECTIONS. — RÉCLAMATION. EXPLOIT. — POSTE. — GREFFE 
PROVINCIAL. — D O M I C I L E . —CHANGEMENT. — RÉSIDENCE. 

Un exploit transmis par lettre recommandée au greffe provincial 
est valable s'il a été présenté à destination par la poste dans le 



délai légal, quoique le fonctionnaire chargé de la recevoir se soil 
trouvé absent, sans avoir laissé personne ayant mandat de le 
remplacer. 

Un professeur habitant, durant l'année scolaire, l'établissement 
d'instruction où il exerce ses fonctions ne peut se faire valable
ment inscrire comme domicilié dans une commune où il se borne 
à passer ses vacances. 

(GHISLAINC. WALRAEVENS.) 

La députation permanente du conseil provincial du Hai-
naut avait, le 10 novembre 1876, rejeté comme tardive et 
non recevable la réclamation de l'appelant tendant à la 
radiation du nom de l'intimé des listes des électeurs géné
raux d'Enghien. 

L'appelant soutenait que sa réclamation notifiée avait 
été présentée au gouvernement provincial par la poste dans 
le délai légal, mais qu ' i l ne s'y était trouvé aucun employé 
pour la recevoir. 

ARRÊT. — « En fait : 
« Altcndu que la réclamation de l'appelant, datée du 1 6 sep

tembre 1 8 7 6 et signifiée à l'intimé le 1 9 suivant, a été transmise 
par lettre recommandée au greffe du conseil provincial à l'adresse 
des Président et membres de la députation permanente; 

« Attendu que cette réclamation n'est parvenue audit greffe 
que le 2 7 septembre, donc après le délai fixé par l'article 3 2 du 
code électoral ; 

« Attendu que l'appelant demande à prouver que la lettre 
recommandée dont s'agit a été présentée à l'hôtel du gouverne
ment provincial le 2 5 septembre 1 8 7 6 , et qu'à cette date l'em
ployé chargé de recevoir les réclamations électorales était absent, 
sans que personne eût reçu mission de le remplacer ; 

« En droit : 
« Attendu qu'il résulte des discussions qui ont précédé l'adop

tion des articles 1 1 et 1 3 de la loi du 5 mai 1 8 6 9 et 3 0 , 3 2 du 
code électoral, que le législateur a voulu rendre le plus facile 
possible le droit de réclamer au sujet des listes électorales, et 
qu'il a été entendu à ce sujet que les réclamations en cette ma
tière pourraient être transmises a la députation permanente, soit 
par lettres chargées ou recommandées, soit même par lettres 
simples ; 

« Attendu que l'appelant a donc usé, pour faire parvenir sa 
réclamation, d'un mode autorisé par la loi ; 

« Attendu que le code électoral exige seulement que la récla
mation soit laite ou remise au greffe du conseil provincial au plus 
tard le 2 5 septembre ; 

« Attendu que si, en règle générale, le réclamant qui se sert 
de la voie de la poste doit supporter les risques d'un retard qui 
surviendrait dans la remise de sa réclamation par la faute de l'in
termédiaire de son choix chargé de l'aire cette remise, il ne 
peut en être de même quand il est constant que celle-ci a eu lieu 
au greffe provincial dans le délai voulu, et que la constatation 
de la remise a été faite tardivement par le greffier ou par ses em
ployés ; 

« Qu'admettre le contraire serait abandonner l'exercice du 
droit de réclamer en matière électorale à la discrétion et à l'arbi
traire du greffier ; 

u Attendu que si l'appelant faisait la preuve des faits par lui 
allégués, il établirait par cela même qu'il a réclamé en temps 
utile et conformément à la loi ; 

« Que les faits cotés sont donc relevants et pertinents, et que, 
n'étant point jusqu'ores suffisamment établis, il y a lieu d'en 
admettre la preuve ; 

« Par ces motifs, la Cour, avant faire droit, admet l'appelant 
à prouver par toutes voies de droit, témoins compris : 

« 1 ° Que la lettre recommandée contenant la réclamation de 
l'appelant a été présentée à l'hôtel du gouvernement provincial 
le 2 5 septembre 1 8 7 6 ; 

« 2 ° Que le 2 5 septembre l'agent chargé par le greffier de re
cevoir les réclamations en matière électorale était absent et que 
personne n'avait reçu mission de le remplacer; 

« Admet également l'intimé à la preuve contraire de ces faits ; 
commet pour recevoir en audience publique les enquête et contre-
enquête, s'il v a lieu, M. le juge de paix de Mons; proroge la 
cause au 2 4 janvier... » (Du 2 8 décembre 1 8 7 6 . ) 

Après enquête, la Cour rendit l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Vu l'arrêt interlocutoire de cette cour en date du 
2 8 décembre 1 8 7 6 , le procès-verbal dressé par le juge de paix 

• du canton de Mons le 1 5 janvier 1 8 7 7 . . . ; 

« Attendu que l'appelant a fait la preuve que lui imposait ledit 
arrêt du 2 8 décembre 1 8 7 6 ; 

« Attendu, en effet, qu'il résulte de la déposition du premier 
témoin de l'enquête, le sieur De Cracne, inspecteur des postes, 
que la lettre recommandée contenant la réclamation de l'appe
lant est arrivée à la poste, à Mons, le 2 3 septembre ; 

« Que d'après les dépositions des témoins Lemonnicr, percep
teur des postes, et Crèvecœur, commis au gouvernement provin
cial, quatrième et cinquième témoins, ladite lettre a été présentée 
à son adresse le 2 5 septembre, le 24.étant un dimanche, et les 
bureaux du gouvernement provincial étant fermés ce jour-là ; 

« Attendu que le sieur Coppe, greffier provincial, et le sieur 
Crombain, commis à l'administration provinciale, deuxième et 
troisième témoins, déclarent que le 2 5 septembre le sieur Crom
bain, seul délégué pour recevoir les lettres chargées et recom
mandées adressées tant au gouverneur qu'aux président et mem
bres de la députation permanente, éiait absent en congé, sans 
avoir été remplacé, et que la lettre dont s'agit dans l'espèce n'a 

-été définitivement remise que le 2 7 septembre; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède qu'il est établi par l'en
quête que la lettre recommandée contenant la réclamation de 
l'appelant a été présentée à l'hôtel du gouvernement provincial le 
2 5 septembre 1 8 7 6 , et qu'à cette date l'employé chargé par le 
greffier de recevoir les réclamations en matière électorale était 
absent sans que personne eût reçu mission de le remplacer; 

« Attendu qu'en adressant sa réclamation aux président el 
membres de la députation permanente, l'appelant n'a fait que se 
conformer au prescrit des art. 3 0 et 3 2 du code électoral, et que 
si l'art. 3 2 ordonne que les réclamations doivent être remises au 
greffe du conseil provincial, c'est qu'il entre dans les attributions 
du greffier de constater la réception des pièces en matière élec
torale ; 

« Que le retard qu'a subi la remise de la réclamation de l'ap
pelant provient donc uniquement de ce que, à la date du 2 5 sep
tembre, il ne se trouvait au greffe provincial du Hainaut aucun 
employé chargé de recevoir les lettres adressées à la députation; 

v Que dans ces circonstances c'est à tort que la décision dont 
est appel a déclaré la réclamation non recevable comme tardive; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE BRANDNER en 
son rapport, met à néant la décision dont est appel ; émendant, 
dit pour droit que la réclamation adressée par l'appelant à la dé
putation permanente du Hainaut est recevable; évoquant, fixe la 
cause au 7 lévrier prochain... » (Du 2 7 janvier 1 8 7 7 . ) 

Après débat sur le fond est intervenu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Vu la décision de la députation permanente du 
conseil provincial du Hainaut, du 1 0 novembre 1 8 7 6 , notifiée aux 
parties le 1 7 du même mois, qui rejette comme tardive et non 
recevable la réclamation de l'appelant tendant à la radiation de 
l'intimé des listes des électeurs généraux d'Enghien ; 

« Vu l'appel, etc. ; 
« Attendu que l'intimé reconnaît qu'il est né à Marcq ; qu'ayant 

été nommé vicaire à Mons, il a transporté son domicile en cette 
ville, et que lors de sa nomination aux fonctions de professeur 
au séminaire de Bonne-Espérance à Vellereillc-le-lirayeux, il a 
fait à Mons la déclaration de changement, de son domicile et s'est 
t'ait inscrire à Engliien ; 

« Attendu qu'il résulte des pièces du dossier que l'intimé ne 
réside à Enghien,chezsa mère, rue des Capucins, n° 1 0 , que pen
dant ses vacances; que pendant le restant de l'année il habite 
donc le séminaire où il exerce ses fonctions; 

« Que l'intimé ne justifie pas son allégation d'avoir des pro
priétés et de payer des contributions à Engliien, allégation qui 
est déniée par l'appelant; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède, que Walraevens 
doit être considéré comme ayant son principal établissement au 
séminaire de Bonne-Espérance et non à Engliien, où il n'a jamais 
eu de domicile réel et où il s'est fait seulement inscrire lors de 
son départ de Mons pour Vellereille-le-Brayeux ; 

« Attendu que l'intimé invoque vainement l'article 1 0 6 du code 
civil, puisqu'il est constant qu ' il n'avait pas son domicile à En-
ghien, mais à Mons, au moment où il acceptait les fonctions de 
professeur au séminaire dont s'agit; 

« Par ces motifs, la Cour dit pour droit que le nom de l'intimé 
sera rayé des listes électorales de la ville d'Enghien... » (Du 
1 0 février 1 8 7 7 . — Plaid. MM e s HULIN C. NERINCKX.) 

OBSERVATIONS. — Conf. : Sur la première question, 
Bruxelles, 2° chambre, du 20 janvier 1877, suprà, p. 181. 

Comme on le voit, la Cour s'est trouvée saisie de plu
sieurs appels contre des décisions semblables de la même 



deputation. I l est étrange de voir la deputation du Hainaut 
aussi peu au fait de ce qui se passe dans ses bureaux et i l 
est vraiment incroyable que, au jour fatal pour les réclama
tions, on donne congé aux employés et l 'on ferme les bu
reaux. Les arrêts de la Cour seront sans doute un salutaire 
avertissement pour l'avenir. 

Sur la seconde question, comp. Bruxelles, 20 janvier 

1877, supra p . 180. 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . G r a n d j e a n . 

NATIONALITÉ. L O I FONDAMENTALE DE 1815. — EFFET RÉ

TROACTIF. — ESPRIT DE RETOUR. — INSCRIPTION SUR LES 

LISTES ÉLECTORALES A L'ÉTRANGER. — CONSEILLER MUNI

CIPAL. FONCTIONS ÉLECTIVES. 

Lapersonne née sur le territoire belge de parents y domiciliés, en 
1803, est belge par application de l'article 8 de la loi fonda
mentale de 1815. (Première espèce.) 

L'esprit de retour se. présume toujours chez le citoyen qui s'éta
blit à l'étranger; il se présume surtout lorsque l'établissement 
fondé à l'étranger est commercial et si peu distant du domicile 
d'origine, que le belge a pu conserver en celui-ci des relations 
journalières. 

La personne née en France, d'un père belge, conserve sa qualité de 
belge quoiqu'elle ait participé au tirage au sort en France, si ce 
fait n'a eu lieu que malgré réclamai ions, et après s'être prévalu 
inutilement de la qualité de belge, et avant la majorité. 
(Deuxième espèce.) 

L'inscription sur les listes électorales en France, d'un belge y do
micilié, n'est point une preuve de renonciation à la nationalité 
belge. (Deuxième espèce.) 

L'exercice des fonctions électives de conseiller municipal en 
France, n'impliquant ni nomination, ni traitement de la part 
du gouvernement français, ne peut être considéré comme en
traînant ta perte de la qualité de belge. (Deuxième espèce.) 

S'il y a doute sur l'esprit de retour, ce doute est levé par le retour 
effectif à la pairie d'origine; et c'est en tout cas en faveur de la 
conservation, non de la perte de la nationalité que le doute doit 
s'interpréter. (Première et deuxième espèce.) 

Première espèce. 

(CLÉRINCKX C. BLIECK.) 

Clérinckx ayant demandé l'inscription de Pierre-Joseph 
Blieck et la députation permanente ayant décidé que celui-
ci est étranger, appel a été notifié par Clérinckx à Blieck. 

ARRÊT. —• « Attendu que Pierre-Joseph Blieck est né le 
22 septembre 1803, à Wervicq-Nord (Belgique) de parents y do
miciliés ; 

« Attendu que fût-il prouvé, quod non, que son père Charles-
Louis Blieck était né à Wervicq-Sud ( F r a n c e ) , le 25 no
vembre 1770 (et non à Wervicq (Belgique) ainsi que le soutient 
l'appelant), il est néanmoins certain que ce dernier s'est fixé en 
Belgique avant le 22 septembre 1803, qu'il a épousé une femme 
née en Belgique et qu'il a été domicilié sans interruption dans ce 
dernier pays jusqu'au 9 décembre 1842, date de son décès ; 

« Attendu que fallût-il admettre dans ces circonstances que 
Pierre-Joseph Blieck n'était pas de naissance citoyen cl naturel 
de la Belgique, qu'en conséquence il n'a pas pu recouvrer la na
tionalité "belge par le seul effet de la séparation de la Belgique 
de la France,' il n'en serait pas moins belge en vertu de l'art.'8 de 
la loi fondamentale de 1815; 

« Attendu qu'il a accepté celte nationalité en satisfaisant en 
1822, en Belgique, aux lois sur la milice, et qu'il s'en est pré
valu en France en 4853 pour s'opposera ce que son fils Isidore 
y fût porlé sur la liste des citoyens soumis à la conscription pour 
le service militaire ; 

« Attendu que c'est donc à tort que l'arrélé a quo décide 
<jue « Pierre-Joseph Blieck a perdu sa qualité de belge par un 
•« établissement fixé sans esprit do retour en France où il a con-
« tracté mariage avec une femme propriétaire d'une maison et 
« d'un vaste atelier qu'il a occupés sans interruption de i830 à 
« 1872 ; » 

« Attendu, en effet, que l'esprit de retour se présume tou
jours chez le citoyen qui s'établit à l'étranger et que celte pré

somption ne peut être détruite que par des faits, actes et décla
rations qui ne laissent aucun doute sur la volonté de renoncer 
aux droits nombreux résultant de la nationalité; 

« Attendu que les faits cotés par la députalion permanente ne 
réunissent point ces caractères; que le législateur s'oppose au 
contraire formellement à ce qu'un établissement du genre de 
celui qui fut exploité par Blieck, soit considéré comme ayant élé 
fait sans esprit de retour ; 

« Attendu que le fait de fixer sa résidence dans le lieu où se 
trouve cet établissement et même le fait d'épouser une femme de 
l'endroit ne peuvent être considérés en cette matière que comme 
des circonstances accessoires ; 

« Attendu que cela est d'autant plus certain lorsque, comme 
dans l'espèce, le citoyen ne s'est point éloigné de sa patrie et 
qu'il a pu y conserver des relations journalières ; que Wervicq-
France et Wervicq-Belgique ne forment à certains égards que les 
deux sections d'une même commune, où il peut suffire du plus 
minime intérêt ou d'une simple convenance pour que les citoyens 
s'y établissent indifféremment dans l'une ou l'autre section ; 

« Qu'en franchissant, en 1830, la ligne de démarcation des 
deux pays, Blieck était resté dans le voisinage immédiat de ses 
parents, domiciliés en Belgique et tous ses amis ; 

« Atlendu qu'il résulte d'une attestation délivrée par l'autorité 
communale de Wervicq-Francc « qu'il n'a point élé naturalisé 
« en France, n'y a point exercé de fonctions publiques ni pris 
« de service militaire, ni rempli les conditions prescrites par 
« l'article 18 du code civil pour recouvrer la nationalité fran-
« çaise ; » 

« Attendu que, dans ces circonstances, c'est à bon droit que la 
députalion permanente n'a pas eu égard à la double circonstance 
relevée par l'administration communale de Wervicq-Belgique, à 
savoir : « 1° que Blieck a permis à ses enfants de prendre part au 
« tirage au sort en France; 2° qu'il v a exercé ses droit civils et 
« politiques comme électeur; » 

« Attendu, en effet, quant au premier point, qu'il est déjà dé
montré ci-dessus que le tirage au sort n'a eu lieu en 1854 que 
sous la contrainte de l'administration française et que loin de 
renoncer par là à sa nationalité belge, Blieck y a trouvé au con
traire l'occasion de revendiquer officiellement celle nationalité 
pour lui-même et pour ses enfants; qu'il n'a donc cédé que sous 
l'influence de l'erreur dans laquelle il fut induit ou devant les 
difficultés d'une résistance longue, pénible et ruineuse; 

« Atlendu, quant au deuxième point, que le renseignement 
versé au procès est vague et ne permet pas d'apprécier à quelle 
époque, sous l'influence de quelles circonstances ni combien de 
fois Blieck aurait pris pari aux élections, ni s'il s'agit d'élections 
générales ou simplement communales; 

« Attendu qu'en présence des faits et circonstances ci-dessus 
relevés, il ne faudrait voir dans l'exercice du droit d'élection que 
la conséquence de l'erreur contre laquelle Blieck a protesté 
en 1854 et nullement la preuve d'une volonté certaine de re
noncer à son indigénal; 

« Attendu que s'il avait pu naître précédemment du doute sur 
l'esprit de retour de Pierre-Joseph Blieck, ce doute serait défini
tivement levé depuis le 14 janvier 1872, date à laquelle il est 
venu avec toute sa famille se fixer en Belgique, et y réclamer les 
droits afférents à sa nationalité; 

« Que ce serait d'ailleurs en sa faveur et non point contre lui 
que ce doute devrait être interprété; 

« Par ces motifs, ouï l'appelant dans ses moyens déve
loppés par M" Fraeys et entendu le rapport fait en audience 
publique par M. le conseiller SIMONS, la Cour met à néant l'ar
rêté a quo; et attendu que Blieck, Pierre-Joseph,réunit les autres 
conditions exigées par la loi, ordonne que son nom sera inscrit 
sur la liste des électeurs communaux de la ville de Wervicq; frais 
à charge de l'Etal...» (Du 1 e r février 1877. — Plaid. M e FRAEYS.) 

Deuxième espèce. 

(VAN EECKE C. BI.IECK.) 

Un débat analogue à celui tranché par l'arrêt précédent 
a été soumis en même temps à la cour d'appel de Gand, 
en ce qui concerne Isidore Blieck, fils de P.-J. Blieck, 
sur lequel l'arrêt précédent statue. 

Déjà en 1875 la députation permanente de la Flandre 
occidentale avait refusé l 'inscription de Isidore Blieck, le 
considérant comme étranger. L'appel interjeté par Blieck 
avait été déclaré non recevable pour vice de forme 
(arrêt du 12 janvier 1876, B E L C . JUD. , 1876, p. 182.) 

Van Eecke ayant réclamé l 'inscription de Blieck sur les • 



listes de 1877, et sa demande ayant été repoussée de nou
veau par la députation permanente de la Flandre occiden
tale, i l a notifié un appel sur lequel est intervenu l'arrêt 
suivant : 

ARRÊT. — « Altendu que Blieck, Isidore-Charles-Joseph, est né 
le 30 mars 1833, à Wervicq (France) de parenls belges, et qu'il 
est allé se fixer à Wervicq (Belgique) depuis le 25 octobre 1866 ; 

« Attendu qu'il n'a point été naturalisé en France et qu'il n'a 
pas opté pour la nationalité française conformément à l'art. 9 du 
code civil ; 

« Attendu que l'esprit de retour se présume toujours et que le 
citoyen belge doit être considéré comme ayant voulu conserver 
sa nationalité et les droits y afférents, aussi longtemps qu'il n'a 
pas manifesté clairement par des actes, faits ou déclarations qui 
ne laissent aucun doute, sa volonté d'y renoncer; 

« Attendu dans l'espèce que si Blieck, Isidore, a habité jusqu'à 
1 âge de 33 ans Wervicq (France), où il est né, cela s'explique 
parla seule nécessité où il était de demeurer avec ses parents; 

« Que d'ailleurs Wervicq (France) et Wervicq (Belgique) ne 
formant à certains égards que deux sections d'une même com
mune, il a pu entretenir sans cesse des relations journalières 
avec la patrie belge avec laquelle il se trouvait dans un voisinage 
immédiat, où son grand-père s'était fixé pendant de longues an
nées et était décédé en 1842, où est né son père Pierre-Joseph 
Blieck et où tous ensemble ils devaient se fixer un jour,à savoir, 
Isidore lui même, dès 1866 et son père en 1872; 

« Attendu que dans ces circonstances, c'est sans fondement 
que la députation permanente pour décider que Blieck, Isidore, a 
perdu sa nationalité d'origine par un établissement fixé en 
France sans esprit de retour, a fait état « de ce qu'il y a satisfait 
« aux lois sur la milice, qu'il a élé inscrit à Wervicq (France), 
« sur le tableau des électeurs ety a exercé les fonctions électives 
« de conseiller municipal exclusivement réservées aux sujets 
« français ; » 

« Attendu qu'il résulte à toute évidence des pièces produites 
et non contestées que le fait de prendre part, en 1854, au tirage 
au sort n'a point été volontaire; mais qu'il n'a eu lieu que malgré 
les réclamations de Blieck et de sa famille, qui s'étaient expres
sément prévalus de leur qualité de sujets belges, et qui n'ont 
cédé que devant les exigences de l'administration française, 
laquelle soutenait, quoique à tort, que Pierre Blieck et son fils 
Isidore étaient français d'origine et n'étaient pas fondés à se pré
valoir de leur nationalité étrangère; 

« Qu'on ne peut donc voir dans ce fait ni l'engagement volon
taire auquel l'art. 21 du code civil attachait la perte de l'indi-
génat, ni même un engagement certain, le sort laissant au jeune 
Blieck de nombreuses chances de libération; 

« Qu'au surplus, celui-ci étant alors mineur n'avait pas capa
cité légale pour échanger sa nationalité contre uue autre ; 

« Attendu que dans ces circonstances et alors qu'il s'agit de 
rechercher, contre un citoyen, la preuve d'une volonté certaine 
de renoncer à son indigénat, il y a d'autant plus lieu à tenir 
compte de la pression à laquelle il a cédé, que nonobstant sa 
prestation forcée du service militaire, il n'a point voulu devenir 
sujet français, ni opter pour la nationalité française, ainsi que 
l'article 9 du code civil lui en donnait le droit facile; 

« Attendu que, en ce qui concerne l'inscription sur la liste des 
électeurs communaux et l'acceptation du mandat de conseiller 
municipal à Wervicq (France), cette double circonstance doit 
être mise en rapport avec les faits qui précèdent; qu'elles doivent 
donc être considérées, non point comme l'expression libre et 
certaine de renoncer à sa nationalité belge, mais bien plutôt 
comme une simple conséquence de l'erreur sur sa nationalité ou 
la famille de Blieck avait été induite, en 18S4, par l'autorité dé
partementale et contre laquelle elle avait officiellement protesté; 

« Attendu, d'autre part, que l'exercice des fonctions purement 
électives de conseiller municipal n'impliquant ni traitement ni 
nomination de la part du gouvernement français, ne peut être 
considéré comme l'acceptation de fonctions publiques conférées 
par un gouvernement étranger à laquelle l'art. 17 du code civil 
attachait la perte de l'indigénat: 

« Vu d'ailleurs en tant que de besoin la loi belge du 21 juin 
1 8 6 5 ; 

« Altendu enfin que s'il avait pu naître précédemment un 
doute sur l'esprit de retour de Blieck, Isidore, ce doute serait 
définitivement levé par son établissement en Belgique où il a 
transféré ses intérêts et sa famille depuis le 25 octobre 1866 ; 

« Que dans tous les cas ce serait en faveur de la conservation 
et non de la perte de sa nationalité que le doute devrait é tre in-
lerprélé; 

« Par ces motifs, ouï l'appelant en s's moyens développés par 

M e Fraeys, et entendu M. le conseiller SIMONS en son rapport fait 
en audience publique, la Cour met a néant l'arrêté a quo; émen-
dant, et attendu que Blieck, Isidore-Charles-Joseph, réunit les au
tres conditions exigées par la loi, ordonne que son nom sera 
inscrit sur la liste des électeurs de la ville de Wervicq pour les 
Chambres législatives; frais à charge de l'Etat... » (Du 1 e r fé
vrier 1877. — Plaid. M e FRAEYS.) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . G r a n d j e a n . 

LISTES ÉLECTORALES. — DOMICILE. — APPRÉCIATION. 

Le fait d'avoir établi un domicile daim une localité et d'avoir ma
nifesté la volonté de le conserver, tout en allant résider momen
tanément et pour cause transitoire dans une autre localité, 
implique le maintien du domicile primitif, malgré le prolonge
ment de la résidence. 

¡1 y a surtout lieu de décider ainsi lorsque les mêmes faits ayant 
été appréciés en ce sens par de précédentes décisions, aucune 
manifestation de vouloir abandonner le domicile d'origine n'est 
intervenue depuis la dernière décision. 

(MISSOTTEN C. VERHAEGHE.) 

En 1873, en 1874, en 1875, en 1876, arrêtés de la dé
putation permanente de Bruges, qui décide que Missotten 
est domicile à Louvain, et arrêts de la cour d'appel de 
Gand, qui réformcnl ces arrêtés et le déclarent domicilié à 
Ypres ; en conséquence, ordonnent son inscription sur les 
listes électorales de cette dernière vi l le . (Voir BELG. JUD 
1874, p. 503 et suiv.; 1875, p . 730; 1876, p. 130.) 

En 1875, la députation permanente avait transcrit les 
motifs de son arrêté réformé en 1874, en y ajoutant ces 
lignes : « Considérant qu'aucun changement n'étant sur-
ce venu dans la position de l'intimé, au point de vue dont 
« i l s'agit, i l y a lieu de maintenir cette décision. « 

Cet arrêté ayant été réformé par arrêt du 12 janvier 
1876, au rapport de M. GRANDJEAN (BELG. JUD. , 1876, 
p. 133), et le même débat s'étant reproduit lors de la révi
sion des listes pour 1877, la députation permanente a pro
noncé en ces termes : 

ARRÊTÉ. — « La députation permanente du conseil provincial, 
vu la requête dûment notifiée parvenue au greffe du conseil pro
vincial le 23 septembre 1876, par laquelle le sieur Verhaeghe, 
Désiré, domicilié à Ypres, réclame contre l'inscription indue du 
nom du sieur Missotten, Jean, sur la liste des électeurs géné
raux, arrêtée pour 1877 en celte ville, se fondant sur ce que ce 
dernier n'a pas son domicile à Ypres, mais à Louvain ; 

« Vu toutes les pièces du dossier; 
« Vu le code électoral du 18 mai 1876 ; 
« Ouï M. SURMONT dans son exposé l'ait en séance publique de 

ce jour; 
« Considérant que noire collège, statuant en 1875 sur une 

réclamation identique, a pris le 11 novembre 1875 une décision 
dont la teneur suit : 

« Considérant que le domicile de tout citoyen, quant à l'exer-
« cice de ses droits civils et politiques, est au lieu où il a son 
« principal établissement ; 

« Considérant que le changement de domicile s'opère par le 
« fait d'une habitation réelle dans un autre lieu, joint à l'inten-
« lion d'y fixer son principal établissement; 

« Considérant que le fait de l'habitation réelle du sieur Mis-
« sollen à Louvain ne saurait êlre sérieusement contesté; qu'en 
« effet, le sieur Missotien avoue lui-même qu'il est allé s'établir 
« avec tout son ménage à Louvain depuis environ dix ans, afin 
« de faciliter l'éducation universitaire de ses enfants, ce qui sup-
« pose nécessairement une résidence, une occupation de fait 
« dans cette dernière ville; 

« Considérant que s'il est vrai, en principe, que le domicile 
« peut se retenir par la seule intention, il est également vrai de 
« dire que cette intention peut et doit s'induire des circonstances 
« (art. 105 du code civil); 

« Considérant que si le sieur Missotten soutient qu'il est domi-
« cilié à Ypres, celte simple déclaration, émanant d'une partie 
« en cause, ne peut avoir d'effet que pour autant qu'elle ne soit 
« pas controuvée dans les circonstances (cour de Bruxelles, 
« 20 décembre 1873, T. Serstevens contre Maisse; ibid., 26 dé-
« cembre 1873); qu'en effet, si la loi accorde à tout citoyen capa-



« ble le choix de son domicile, ce n'est qu'avec la restriction 
« que jamais le domicile ne sera ailleurs qu'au lieu où il a son 
« principal établissement (cour de Gand, 14 janvier 1874, Ver-
« haeghen contre Vandersnickt) ; 

« Considérant dès lors qu'il s'agit uniquement, dans l'espèce, 
« de rechercher où se trouve le principal établissement du sieur 
« Missotten ; 

« Considérant qu'il est établi, en fait, que le sieur Missotten 
« habite la ville de Louvain depuis environ dix ans ; qu'il y est 
« établi avec toute sa famille et tout son ménage ; qu'il y soigne 
« l'éducation de ses enfants; que s'il fait à Ypres ou aux environs 
« quelques courtes apparitions, ces visites s'expliquent tout na-
« turellemenl par les relations de famille que le sieur Missotten 
« prétend y avoir conservées, ainsi que par les soins que doivent 
« réclamer les propriétés qu'il assure posséder dans l'arrondisse-
« ment et la ville d'Ypres; 

« Considérant que si, par impossible, il fallait assigner au 
« sieur Missotten un domicile a Ypres, aucune circonstance ne 
« pourrait déterminer l'endroit précis, l'assiette de ce prétendu 
« domicile, à moins de prendre au hasard, soit la maison d'un 
« de ses nombreux parents chez lesquels il descend, soit l'une 
« ou l'autre de ses propriétés; qu'en effet, il est avéré que le 
« sieur Missotten ne paie à Ypres aucune espèce de contribution 
« personnelle; qu'il n'y possède donc ni meubles, ni domcsli-
« ques, ni foyer, ni habitation; en un mot, rien de ce qui forme 
« les bases dès impositions personnelles, qui loutessont acquit-
« tées à Louvain; que dès lors aucune circonstance ne peut mili-
« 1er en faveur de tel ou tel endroit pour y fixer de préférence 
« un domicile; 

« Considérant que c'est en vain que Missotlen invoquerait 
« la circonstance qu'il possède à Ypres deux maisons; qu'en 
« effet, il est établi que ces deux maisons sont louées à des tiers; 
« que du reste, même pendant son séjour à Ypres, Missotten 
« ne les a jamais habitées, et que s'il retournait jamais à Ypres, 
« il n'aurait jamais l'intention de les habiter, puisque, dans sa 
« lettre adressée à la députation permanente et datée de Louvain 
a le 22 septembre 4874, Missotten dit formellement : 11 est.... 
« de notoriété publique à Ypres que j'y suis à la recherche d'une 
« maison que j'achèterais si j'en trouvais une à un prix raison-
« nablc; 

« Considérant que le principal établissement d'un citoyen, et 
« partant son domicile, ne peut consister en une abstraction 
« purement juridique et ne saurait se concevoir sans endroit fixe 
« et nettement déterminé; 

« Considérant que toutes ces circonstances prouvent stirabon-
« damment que c'est à Louvain que Missotten possède son 
« principal et peut-être son unique établissement; que c'est dans 
« cette dernière ville, en effet, qu'il possède incontestablement 
« le centre de ses intérêts, de ses affaires et de ses affections, et 
« parlant son domicile ; 

« Considérant qu'aucun changement n'étant survenu dans la 
position du défendeur, il y a lieu de maintenir cette décision; 

« ARRÊTE : 

« La réclamation du sieur Verhaeghe, Désiré, est déclarée fon
dée : en conséquence, le nom du sieur Missotten, Jean, sera rayé 
des listes électorales, arrêtées pour 4877 à Ypres.. . » (Du 47 no
vembre 4876.) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il n'est pas établi et qu'il n'est pas 
même allégué que depuis le 44 janvier 1876, date du dernier 
arrêt rendu par la cour en cause du sieur Vanderghinsle contre 
l'appelant, celui-ci aurait manifesté soit expressément, soit taci
tement l'intention de fixer son domicile à Louvain ; 

« Attendu que rien au procès ne tend d'ailleurs à faire présu
mer celte intention ou à la rendre vraisemblable; que bien au 
contraire l'appelant a continué à témoigner énergiquement la 
volonté de conserver son ancien domicile ; que, loin de pouvoir 
puiser dans les circonstances la preuve d'une intention opposée, 
on v trouve la confirmation des raisons qui ont déterminé l'ap
pelant à transférer momentanément sa résidence dans une ville 
universitaire : qu'il est hors de doute qu'aussi longtemps que ces 
raisons subsistent, la situation de celui-ci par rapport â son domi
cile demeurera la même ; 

« Et attendu que les motifs énoncés dans les arrêts prononcés 
par la cour, à la date des 12 février 1873, 25 mars 1874, 
22 avril 1875 et 12 janvier 1876, n'ont pas cessé d'être applica
bles aux faits de la cause ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller VAN ALLEYNES et les conclusions prises pour 
l'appelant par M" ADOLPHE DU BOIS, reçoit l'appel, et, y fai
sant droit, met à néant la décision à quo; émendant, dit que le 

nom de l'appelant sera inscrit... » (Du 24 janvier 1877.— Plaid. 
M 8 A D . D U Bots.) 

OBSERVATIONS. — Comparez, plus haut, p. 1 9 3 et 1 9 5 , 
arrêts de la cour d'appel de Gand, du 1 8 janvier 1 8 7 7 , en 
cause de Beke et de Van Assche. 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . d r a n d j e a n . 

DOMICILE. — OFFICIER. — CHANGEMENT DE GARNISON. 

INTENTION. 

L'officier appelé à changer de garnison, par ordre supérieur, con
serve, de droit, le domicile qu'il s'était acquis auparavant, s'il 
n'a manifesté d'intention contraire. 

On ne peut lui opposer, comme témoignant d'une volonté con
traire, son inscription sur les listes électorales de sa nouvelle 
résidence, s'il n'est pas établi qu'elle ait eu lieu à sa demande 
ou de son aveu. 

(CAMBRELIN.) 

ARRÊT. — « Vu la requête, dûment visée, parvenue au greffe 
du conseil provincial à Bruges le 19 septembre 4876, par laquelle 
le sieur Guslave Cambrelin, capitaine au 4 e r régimeut de chas
seurs à cheval, actuellement en garnison à Liège, a demandé 
d'être inscrit sur les listes électorales générale, provinciale et 
communale, arrêtées pour 4877 à Bruges, se fondant sur ce qu'il 
a conservé son domicile réel en celle ville; 

« Vu l'arrêté de la députation permanente, en date du 15 dé
cembre dernier, portant rejet de ladite réclamation; 

« Attendu que, suivant acte reçu au greffe de la province, 
appel de cette décision a été régulièrement interjeté, dans le 
délai légal, pour et au nom du sieur Cambrelin, par son fondé 
de pouvoirs, M* RICHARD VANDERHOFSTADT, avocat à Bruges; 

« Attendu que les extraits des rôles d'impôts, joints à la récla
mation et sur lesquels l'appelant figure comme nominativement 
imposé, constatent qu'il a versé au trésor de l'Etal, en 1875, à 
Bruges, la somme de fr. 70-74, et en 4876, à Liège, celle de 
fr. 44-67 de contributions personnelles; 

« Attendu qu'au sujet de son domicile, il appert des pièces et 
renseigncmenls du dossier que l'appelant a été en garnison a 
Bruges pendant plusieurs années jusqu'au mois d'août 4875; que 
s'étant marie, durant cette période, à une Brugeoise, fille de pa
rents élablis dans la même ville, il a payé des contributions 
personnelles, s'est fait inscrire sur les listes électorales de la 
ville et y a pris part à des élections provinciales et communales; 
qu'il a quille Bruges par suite d'un transfert de garnison et sans 
avoir fait à l'autorité communale aucune déclaration de change
ment de domicile; qu'il est même demeuré étranger à la de
mande de radiation des registres de population, fa i le par son 
chef de corps, collectivement, pour tous les officiers du régi
ment, et qu'instruit de celle mesure après coup, il a, dès le 
49 janvier 4876, déclaré, en termes exprès, à l'autorité locale, 
qu'il enlendail maintenir son domicile dans celte ville; qu'enfin, 
depuis son départ, il y a conservé toutes ses relations de famille 
et d'amitié, ayant chez sa belle-mère un appartement affecté à 
son usage et à celui de sa femme et de ses enfants pendant les 
fréquents séjours qu'ils y font chaque année; que, du reste, 
l'appelant n'a jamais, par aucun acte spontané, manifesté la pen
sée de faire abandon de son domicile à Bruges; qu'en effet, fût-il 
vrai, comme l'énonce l'arrêté dont appel, que le nom du sieur 
Cambrelin figure, celte année, sur les listes des électeurs pro
vinciaux et communaux de la ville de Liège, rien ne démontre, 
et l'appelant à de justes raisons de nier comme il le fait, que 
cette inscription aurait eu lieu à sa demande ou de son aveu et 
qu'elle puisse lui être opposée à rencontre de sa réclamation ; 

« Attendu qu'il résulte de l'ensemble de ces considérations, 
basées sur des faits et circonstances pleinement avérés d'ailleurs, 
qu'en se bornant à transférer, par ordre supérieur, sa résidence 
à Liège, lieu de sa nouvelle garnison, le capitaine Cambrelin a 
conservé de droit le domicile qu'il s'était acquis auparavant à 
Bruges, et que c'est à juste titre dès lors qu'il sollicite son inscrip
tion sur les listes électorales de cette ville; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M . le conseiller DE RYCKMAN, ainsi que la lecture des conclu
sions prises et déposées par M e SERESIA au nom de l'appelant, 
reçoit l'appel et, y faisant droit, annule l'arrêté à <¡tto; émendant, 
ordonne que le sieur Gustave Cambrelin sera inscrit sur les listes 
électorales de la ville de Bruges; fraisa charge de l'Etat... » (Du 
15 février 1877.) 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e L o n g é . 

' ESCROQUERIE. —MANOEUVRES.— AMENDE.— EMPRISONNEMENT 
SUBSIDIAIRE. 

L'escroquerie est suffisamment caractérisée par la perception 
d'une somme d'argent stipulée pour la livraison d'un document 
dresse au moyen de pièces fausses. 

L'emprisonnement subsidiaire, à défaut de paiement de l'amende, 
ne peut excéder trois mois pour les condamnés à raison de 
délit. 

(Hl'YTTENS.) 

M . le notaire Van Mons ayant produit certaines pièces 
qu ' i l tenait de M . Huyttcns, devant le conseil héraldique 
à Bruxelles, la fausseté en fut constatée et le conseil hé
raldique transmit le dossier au procureur du roi à B r u x e l 
les, qui requit une instruction de divers chefs. 

Par ordonnance de la chambre du conseil, le sieur 
Huyttens fut renvoyé devant le tribunal correctionnel, du 
chef : 

A. De faux en écritures ; 
B. De s'être, dans le but de s'approprier des choses 

appartenant à autrui, fait remettre..ou délivrer par le no
taire Henri Van Mons, à Ixelles, une somme d'environ 
2,300 fr. en employant des manœuvres frauduleuses pour 
faire naître l'espérance d'un succès, etc.; 

C. D'avoir publiquement porté une décoration, ruban, 
ou autres insignes d'un ordre qui ne lu i appartient pas; 

D. De s'être publiquement attribué le titre de chevalier 
qui ne lu i appartient pas. 

JUGEMENT. — « Attendu que les pièces incriminées sont mani
festement fausses ; 

« Mais attendu que le notaire Van Mons a remis au prévenu la 
somme d'environ 2 , 3 0 0 francs, avant que celui-ci lui en eût 
communiqué les copies et sans y avoir été déterminé par aucune 
manœuvre frauduleuse; 

« Attendu qu'en admettant que ces pièces émanassent de 
Huyttcns, leur fabrication ne saurait constituer des faux punis
sables ; 

« Attendu qu'en effet, la pièce yisée au n" 1 ° de l'ordonnance 
n'est qu'un extrait soi-disant collationné. mais non signé, du 
registre des résolutions de l'ancienne église paroissiale de Saint-
Géry à Bruxelles; la deuxième un simple crayon généalogique 
non signé, sans indication d'autorités ni de sources, et la troi
sième une simple note également dépourvue de signature ; 

« Attendu que de semblables documents, fussent-ils même 
véritables, ne pourraient par eux-mêmes faire preuve d'un droit, 
d'une libération, ni même d'un fait quelconque, et ne seraient 
ni un passe-port, ni une feuille de route, ni aucun autre acte de 
la nature de ceux dont il est question à la section II du chap. IV 
du litre 111 du livre II du code pénal ; 

« Attendu qu'il ressort manifestement des travaux prépara
toires du code pénal de 1 8 1 0 et surtout de ceux du code pénal 
de 1 8 6 7 que les écritures stqiposées ne sauraient constituer 
l'élément matériel d'un faux punissable que si elles simulent ou 
falsitient un acte ayant cette force probante ou rentrant dans 
celte catégorie (voy. notamment les paroles prononcées par le 
rapporteur, M. PIRMEZ, à la séance de la Chambre des représen
tants du 7 février 1 8 6 7 ; rapportées paT M. NYPELS, Législation 
criminelle, t. I l , p. 3 3 6 : voy. aussi LocitË, édition de Bruxelles, 
t. XV, p. 3 3 3 ; NYPELS, Code pénal, t. I , p. 4 5 0 , 4 5 7 , 4 6 0 , 4 8 2 
et 4 8 9 ; 

« Mais attendu qu'il est établi que Huyttcns a, à Saint-Gilles 
et ailleurs en Belgique, dans le courant de l'année 1 8 7 5 et anté
rieurement, depuis moins de trois ans, publiquement porté le 
ruban d'un ordre qui ne lui appartient pas; qu'il s'est, aux mêmes 
lieux et dates, publiquement attribué un litre de noblesse qui 
ne lui appartient pas, à savoir le titre de chevalier ; 

« Le Tribunal, par application des articles 2 2 8 , 2 3 0 , 4 0 , 6 0 , 
du code pénal et 1 9 4 du code d'instruction criminelle dont lec
ture a été donnée par M. le président et conçus comme suit. . . , 
condamne Huyttcns pour chacun des deux délits établis à 

sa charge, à une amende de 200 francs ; le condamne à un 
sixième des frais du procès; dit qu'à défaut du paiement des 
amendes dans le délai de deux mois, à partir de la signification 
du jugement, chacune d'elles poura être remplacée par un 
emprisonnement d'un mois.. .» (Du 3 janvier 1876.) 

Appel du procureur du roi . 

ARRÊT. — « 1» En ce qui touche la prévention de faux, adop
tant les motifs du premier juge; 

« 2° Quant à la prévention d'escroquerie : attendu qu'il consle 
de l'instruction que le sieur Van Mons n'a remis au prévenu le 
solde de la sijmme d'environ 2,300 francs qu'après que ce der
nier lui avait fourni l'arbre généalogique dressé au moyen des 
pièces fausses incriminées et qui rattachait ledit Van Mons à une 
branche des Van Mons mentionnés dans des actes publics du 
X I I I e sièle et qui appartiennent à la noblesse; 

« Que Van Mons a affirmé qu'il n'aurait pas payé cette somme 
à l'inculpé, si celui-ci n'était parvenu à lui fournir les documents 
rétablissant sa généalogie et sa filiation avec la branche prérap
pelée, ce que le prévenu n'a pu faire que par la production des 
pièces fausses dont s'agit; 

« Que, dans ces circonstances, il est suffisamment établi que 
l'inculpé s'est, dans le but de s'approprier des choses apparte
nant à autrui, fait remettre ou délivrer par Henri Van Mons une 
somme d'environ 2,300 francs en employant des manoeuvres 
frauduleuses et en faisant usage de pièces fausses, pour faire 
naître l'espérance d'un succès ou de tout autre événement chi
mérique ou pour abuser autrement de la confiance ou de la cré
dulité; 

« 3° En ce qui touche les deux autres délits : attendu que les 
faits déclarés constants par le premier juge sont demeurés éta
blis . . . , etc.; 

« Met à néant le jugement dont est appel, en tant qu'il n'a pas 
condamné le prévenu du chef d'escroquerie...: 

« Condamne le prévenu, du chef d'escroquerie, à un empri
sonnement de six mois et à une amende de 80 fr.; dit qu'à défaut 
de paiement de cette amende dans le délai légal, elle pourra être 
remplacée par uu emprisonnement de quinze jours ; 

« Acquitte le prévenu du chef de faux-; confirme, pour le sur
plus, le jugement dont est appel... » (Du 29 septembre 1876.) 

Pourvoi du condamné. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
violation des art. 154, 189, 211 du code d'instruction criminelle, 
et des droits de la défense, en ce que l'arrêt attaqué a pris les 
bases de sa décision en dehors des débats et de l'instruction orale 
à l'audience : 

« Considérant que l'arrêt attaqué constate que les faits qu'il 
relève sont résultés de l'instruction, et qu'il ne constc point qu'il 
ait été fait usage d'éléments de preuve antres que ceux autorisés 
par la loi ; 

« Sur le deuxième et le troisième moyen de cassation, pris de 
la violation des art. 9 de la constitution et 496 du code pénal, en 
ce que l'arrêt attaqué a condamné le demandeur aux .peines de 
l'escroquerie, alors que les f'ails constatés ne constituent pas ce 
délit; et de la violation de l'art. 97 de la constitution, en ce que 
l'arrêt attaqué n'a pas t'ait connaître les faits auxquels il a allri-
bué le caractère de manœuvres frauduleuses : 

« Considérant que l'arrêt dénoncé constate qu'il est suffisam
ment établi qu'au cours de l'année 1874, en Belgique, le deman
deur, dans le but de s'approprier la chose d'autrui, s'est fait 
remettre une somme d'argent par le sieur Van Mons; et qu'à cet 
effet il a employé des manœuvres frauduleuses pour faire naître 
l'espérance d'un succès ou de tout autre événement chimérique, 
ou pour abuser autrement de la confiance ou de la crédulité; 

« Qu'il conste, notamment, que pour obtenir la remise de la
dite somme, le demandeur a fait usage d'un arbre généalogique 
dressé au moyen de pièces fausses; et que la somme d'argent ne 
lui eût pas été délivrée, à défaut de documents qui rattachassent 
la filiation du sieur Van Mons à une branche de la famille de ee 
nom, mentionnée dans des actes publics du X I I I e siècle et appar
tenant à la noblesse; 

« Considérant, au surplus, qu'il n'appert point que le deman
deur aurail fourni la preuve que la somme dont s'agil lui était 
due par le sieur Van Mons à raison même des recherches aux
quelles il s'était livré et quel que fût le résultat de ces recher
ches ; 

« Considérant que le renvoi des poursuites sur la prévention 
de faux en écriture, n'implique aucunement qu'en faisant usage 
des pièces fausses le demandeur ait été de bonne foi; qu'en effet, 
aux termes du jugement dont, sur ce point, l'arrêt attaqué adopte 



les molifs, les documents incriminés, quoique manifestement 
faux, ne sont pas de nature à faire preuve d'un droit, d'une libé
ration, ni même d'un fait quelconque; 

« Considérant que si ces documents ne renferment pas les 
éléments matériels de faux punissables, ce qui a déterminé le 
renvoi des poursuites, l'arrêt attaqué a pu, néanmoins, en faire 
état comme élément du délit d'escroquerie ; 

« Qu'il résulte de ce qui précède que les moyens invoqués sont 
dénués de fondement ; 

« Sur le moyen proposé d'office, pris de la violation de l'ar
ticle 40 du code pénal : 

« Considérant que le jugement du tribunal correctionnel de 
Bruxelles, en condamnant le demandeur à deux amendes de 
200 francs chacune, du chef des délits de port illégal d'une dé
coration et d'un titre de noblesse, a dit qu'à défaut de paiement 
dans le délai de deux mois, chaque amende pourra être rempla
cée par un emprisonnement de six mois; 

« Considérant que l'arrêt attaqué s'est approprié cette partie 
du jugement; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 40 du code pénal, l'em
prisonnement subsidiaire, à défaut du paiement de l'amende, ne 
peut excéder le terme de trois mois pour les condamnés à raison 
de délit; 

« Qu'il s'ensuit que l'arrêt attaqué a contrevenu expressément 
audit aitirle de loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller SIMONS en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
KIELE , avocat général, casse l'arrêt rendu le 29 septembre 1 8 7 6 
par la cour d'appel de Bruxelles, mais en tant seulement qu'il a 
fixé à une durée de six mois chacune des deux peines d'empri
sonnement auxquelles il a condamné le demandeur à défaut de 
paiement de chacune des amendes prononcées à sa charge; ren
voie la cause devant la cour d'appel de Gand pour être statué sur 
ce point; ordonne que la partie du présent arrêt relative au 
moyen proposé d'office sera transcrite sur les registres de la 
cour d'appel de Bruxelles et que mention en sera faite en marge 
de l'arrêt annulé; rejette le pourvoi pour le surplus... » (Du 
1 3 novembre 1 8 7 6 . ) 

OBSERVATIONS. — A la suite de ce renvoi, la cour d'appel 
de Gand, chambre correctionnelle a prononcé un arrêt 
rôduisantde six mois à trois l'emprisonnement subsidiaire, 
conformément a l'art. 4 0 du code pénal. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e ebambre . — P r é s i d e n c e de M . D e P r e l l e de la Nleppe. 

PRÉVENU MINEUR. — ABSENCE DU TUTEUR. — PARTIE 
CIVILE. RECEVABILITÉ. 

On peut se constituer partie civile contre un prévenu mineur, 
sans devoir mettre le tuteur en cause. 

(PIROTTON C. CERF.) 

La cour d'appel a réformé le jugement du tribunal de 
Bruxelles, rapporté plus haut, page 3 0 . 

ARRÊT. — « Attendu que le ministère public n'a pas interjeté 
appel du jugement rendu par le tribunal correctionnel de 
Bruxelles le 1 3 novembre 1 8 7 6 ; 

« Attendu que la cour n'a donc à examiner la prévention que 
relativement aux intérêts de la partie civile; 

« Attendu que l'action civile n'est, dans l'esprit du code d'ins
truction crimininelle, que l'accessoire de l'action publique; 

« Attendu qu'il résulte de la combinaison des articles 3 , 6 7 
et 3 S 9 du code que celle action peut être poursuivie en même 
temps et devant les mêmes juges que l'action publique et qu'il 
n'est imposé à la partie civile aucune autre condition que celle 
de présenter sa demande avant le prononcé du jugement; 

« Attendu que ces dispositions sont générales et ne font au
cune distinction entre les prévenus majeurs et les mineurs, et 
qu'aucun texte n'impose à la partie civile l'obligation d'appeler 
en cause le tuteur d'un inculpé mineur ; 

« Que le tribunal correctionnel auquel est déféré la connais
sance d'un délit est donc compétent pour statuer sur la demande 
accessoire de dommages-intérêts, quel que soit celui contre qui 
celle-ci est dirigée ; 

K Attendu qu'il suit de ce qui précède que la fin de non-rece-
voir admise par le premier juge n'est pas fondée; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel de Pirottoo, 
ouï en son avis conforme M. l'avocat général VAN SCHOOR, met à 
néant le jugement dont est appel: condamne le prévenu aux dé
pens de l'incident...» (Du 4 janvier 1877. — Plaid. MM e s DE BAL 
c. FRICK.) 

OBSERVATIONS. — La Cour persiste dans la jur i spru
dence de son arrêt du 3 0 novembre 1 8 7 6 , que nous avons 
reproduit, avec notes, suprà, page 44. 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . « r a n d j e a n . 

DROIT DE CHASSE. — PROPRIÉTÉ INDIVISE. — INDIVISIBILITÉ. 

CONSENTEMENT UNANIME. 

Le droit de chasse est par sa nature même indivisible et s'exerce 
sur la totalité de chacune des parties du terrain sur lequel il 
existe. 

En cas de propriété indivise, plusieurs propriétaires ne peuvent 
donc céder le droit de chasse sans le consentement de leurs co
propriétaires. 

(DE WAELE C. BRUCKE). 

Le Tribunal correctionnel de Gand avait jugé le con
traire dans les termes suivants : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est établi que Séraphin Brucke 
a chassé le 17 septembre dernier, sur une partie de terre sise à 

| Oostacker, section B, n° 719, et appartenant en commun à Ange 
De Wacle, Bosalie De Waele et Mélanie De Waele, ce avec le 
consentement des prédits Ange et Rosalie De Waele; 

« Considérant que le droit de chasse est personnellement 
indivisible, d'où résulte qu'en cas de propriété indivise, chacun 
des propriétaires indivis possède le droit de chasse sur cette pro
priété (V. BONJEAN, complément du Code de la chasse, n° S7); 

« Attendu que le fait commis par le prévenu a eu lieu avec le 
consentement de ceux qui possédaient le droit de chasse sur ladite 
parcelle; d'où résulte que ce fait ne tombe pas sous l'application 
de l'art. 2 de la loi du 26 lévrier 184G ; 

« Le Tribunal, faisant droit conlradictoiremcnt, renvoie Séra
phin Brucke des fins de la poursuite et condamne la partie civile" 
aux frais... » (Du 2 novembre 1876). 

Appel par la partie civile. 

ARRÊT. — « Attendu qu'il résulte de l'instruction de la cause 
que le prévenu Séraphin Brucke a chassé le 17 septembre der
nier, sur une parcelle de terre sise à Ooslaker (Caselaer), sec
tion B, n° 719, appartenant en commun a la partie civile Mélanie 
De Waele, à Rosalie De Waele et Ange De Waele, ce avec l'auto
risation des deux derniers; 

« Attendu que le droit de chasse est par sa nature même indi
visible et s'exerce sur la totalité de chacune des parties compo
sant le terrain sur lequel pareil droit existe; d'où résulte qu'en 
cas de propriété indivise, un ou plusieurs propriétaires ne peu
vent céder le droit de chasse sans le consentement ou l'autorisa
tion de son copropriétaire; que c'est donc à tort que le jugement 
dont appel a décidé que le prévenu, qui n'a obtenu la permission 
de chasser que de deux des copropriétaires, n'avait pas commis 
de contravention à l'art. 2 de la loi du 26 février 1846; 

« Et attendu en fait, que la bonne foi invoquée par le prévenu 
n'est pas établie ; 

« Vu les articles 2 de la loi du 26 février 1846, 40 du code 
pénal, 194 et 211 du code d'instruction criminelle ; 

« La Cour met le jugement dont appel à néant; réformant, 
condamne le prévenu à une amende de cinquante francs et aux 
frais des deux instances envers la' parue publique taxés à 
fr. 3-7S ; dit qu'en cas de non-paiement en déans les deux mois, 
l'amende pourra être remplacée par un emprisonnement de dix 
jours ; 

« £ i statuant sur les conclusions de la partie civile: 
« Attendu que le dommage dont se plaint la partie civile peut 

être équitablement fixé à dix francs, condamne Séraphin Brucke 
à payer à la partie civile à titre de dommages-intérêts, la somme 
de dix francs; le condamne en outro aux dépens des deux 
instances envers cette, partie... » (Du 4 décembre 1876. — Plaid. 
M M E S VAN OOST c. DE DRYVER). 

B IUX. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 5". 



3 3 7 TOME X X X V . — DEUXIÈME SÉRIE, TOME 1 0 . — N ° 22. — DIMANCHE 1 8 MARS 1 8 7 7 . 3 3 8 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E DES T R I B U N A U X BELGES ET É T R A N G E R S . 

Toutes communications 
et demandes d'abonnements 

doivent être adressées 

PRIX D'ABONNEMENT : 

Belgique. Î 5 francs. 

Allemagne. j 3 Q J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . * M . • > * « . . , 

FnnT' 35 D É B A T S J U D I C I A I R E S . Rue de l'Equateur, * , 
r r a n c e . ¿ 0 . à Bruxelles. 

L e s réclamations doivent être faites dans le mois.—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés a la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D'APPEL DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s l d . de M . sanebez de A g a l l a r . 

ÉLECTIONS. — IMPÔT PERSONNEL. — BASE. — OCCUPATION. 
ÉCOLE GARDIENNE. 

Le directeur d'une école gardienne peut s'attribuer pour son cens 
l'impôt personnel grevant le bâtiment d'école, ce bâtiment n'é
tant pas habité et le directeur en ayant seul l'usage. 

(BAUDET C. LOSTERMANS.) 

ARRÊT. — « Vu la décision de la députation permanente du 
conseil provincial d'Anvers en date du 3 0 novembre 1876, qui 
rejette la réclamation de Baudet contre l'inscription de Loster
mans sur la liste des électeurs provinciaux de Borgerhout; 

« Vu la notification de cette décision faite à Baudet et a Los
termans le 22 décembre et l'appel interjeté par le premier le 28 
du même mois, reçu le 29 au greffe provincial ; 

« Vu les conclusions prises par M E VAN ZELE , au nom de 
l'appelant, et par M E EMILE CUYLITS, au nom de l'intimé ; 

« Ouï M. le conseiller DEMEURE en son rapport à l'audience 
publique du 14 février: 

« Attendu que Loslermans justifie du paiement de l'impôt 
pour les années 1878 et 1876 ; qu'il doit donc être présumé pos
séder les bases du cens et que cette présomption ne pourrait 
être détruite que par la preuve contraire, qui n'est ni rapportée 
ni offerte; 

« Attendu qu'il est établi et non contesté que l'intimé est le 
directeur de l'école gardienne dont il s'attribue la contribution 
personnelle; 

« Attendu qu'il importe peu dès lors qu'il ne soit pas proprié-
laire du local de l'école et qu'il ne l'habite point; 

« Attendu qu'en fût-il ainsi, il n'en résulterait pas moins de 
la qualité de l'intimé que celui-ci a personnellement l'usage des 
choses qui sont la base de l'impôt; qu'il faudrait donc le consi
dérer jusqu'à preuve contraire comme occupant l'immeuble dans 
le sens de l'art. 6 de la loi du 28 juin 1822 ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme la décision dont appel, 
dépens à charge de l'Etat... » (Du 22 février 1877. — Plaid. 
MM" VAN ZELE C. CUYLITS, du barreau d'Anvers.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
Premiere chambre. — Présidence de M . Gérard, 1E R prés. 

D R O I T C I V I L . — B A I L D E M A I S O N . — E M P R I S E P O U R E X P R O 

P R I A T I O N . — D E S T R U C T I O N P A R T I E L L E D E L A C H O S E L O U É E . 

I M P O S S I B I L I T É D E C O N S E R V E R L E S U R P L U S . — A N É A N T I S S E 

M E N T D U B A I L . 

Lorsque par suite d'une expropriation pour cause d'utilité pu
blique, une maison donnée en location est en partie détruite, le 
locataire n'a pas le droit d'exiger que le bail soit conservé sur 
le surplus et que le propriétaire soit tenu de la réapproprier, 
s'il est constaté en fait, et notamment par une expertise, que la 
chose louée est détruite dans ses parties essentielles et que les 

travaux de reconstruction présenteraient de graves inconvé
nients et des dépenses hors de toute proportion avec l'utilité 
qu'on en pourrait retirer. 

En vain le locataire alléguerait que la reconstruction est maté
riellement possible, et déclarerait qu'il se contente de l'immeuble 
tel qu'il se présentera après les réappropriations. 

Quand une destruction partielle se présente dans les conditions de 
fait mentionnées ci-dessus, elle doit être considérée comme 
équivalant à une destruction totale, cl donne lieu à l'application 
de l'article 1722 du code civil. 

(VOSS-VERCAUTEREN C. LOMBAERTS ET C. LA VILLE DE BRUXELLES.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'action a pour objet, en tant qu'elle 
est dirigée contre l'intimé Lombacrts, de faire condamner celui-
ci à réapproprier sur un nouvel alignement la maison occupée 
par l'appelant, à titre de bail avant l'expropriation, et de faire 
régler la diminution du loyer à raison de la destruction partielle 
du bien loué; 

« Que ladite action est donc basée sur l'article 1722 du code 
civil et sur la faculté que ledit article accorde au preneur de 
continuer le bail, nonobstant la diminution de la maison par 
suite de l'cxpropriaton pour cause d'utilité publique; 

« Attendu qu'indépendamment des fins de non-recevoir qu'il 
oppose à l'appelant, l'intimé soutient au fond que la démolition 
entière de l'immeuble litigieux est une conséquence nécessaire 
et normale des travaux occasionnés par l'expropriation ; qu'en 
conséquence la destruction de la maison doit être considérée 
comme totale et qu'aux termes de l'article précité du code civil, 
le bail a été résolu de plein droit sans qu'il y ait lieu à aucun 
dédommagement; 

« Attendu que sur référé porté devant le président du tribunal 
de Bruxelles tant par l'appelant que par l'intimé Lombaerts, 
trois experts ont été nommés avant l'intentement de l'action 
actuelle, et que lesdits experts ont ensuite déposé un rapport 
qui est produit en expédition enregistrée et qui est accepté par 
toutes les parties comme pièce du procès ; 

« Attendu qu'il résulte dudit rapport : 
« 1° Que la maison est située à l'angle de la petite rue des 

Augustins et de la rue Fossé-aux-Loups, que les deux façades 
sont expropriées sur toute leur longueur, la première pour une 
largueur moyenne de 55 centimètres et qu'elles devront être dé
molies jusqu'à la base des fondations; 

« 2° Que se plaçant au point de vue de la possibilité de con
server la partie non emprise de l'immeuble, les experts consta
tent que la démolition des façades aurait pour conséquence 
nécessaire la destruction et la reconstruction complète delà m a 
jeure partie de la maison, ainsi que des caves et de la toiture ; 

« 3° Que l'opération nécessiterait l'emploi de précautions, 
exceptionnelles et de matériaux d'une autre nature et plus coû
teux que ceux employés aux façades actuelles; 

« Attendu que les experts tirent de là la conséquence que, 
s'il n'est pas matériellement impossible de conserver la partie de 
la maison qu'ils désignent par un plan annexé à leur rapport et 
de reconstruire le reste, la maison nouvelle sera défectueuse 
dans ses dispositions; que le déplacement forcé des cheminées 
adossées à la façade de la rue Fossé-aux-Loups aura pour 
résultat d'altérer profondément la distribution première de cette 
partie, la plus importante de la maison, et nécessitera un chan
gement complet de la toiture; 

« Que les experts font observer enfin que la dépense à faire 
serait au moins égale à celle qui serait nécessaire pour con
struire à neuf toute la partie non conservée de la maison, et qua 



le résultat obtenu dans de semblables conditions ne serait pas 
en rapport avec la dépense qui l'aurait nécessitée ; 

« Attendu qu'il est aisé de s'assurer en examinant le plan 
annexé à l'expertise, que la partie qu'il serait possible de faire 
échapper à la démolition ne l'orme qu'un peu plus du quart de la 
maison, et que cette partie est occupée, tant au rez-de-chaussée 
qu'à l'étage, par la cage de l'escalier et un vestibule qui en 
absorbaient ensemble à'peu près le tiers; 

« Attendu que l'équité comme la saine interprétation de l'ar
ticle 1 7 2 2 du code civil exigent que le bail soit considéré comme 
résilié de plein droit, lorsque la chose louée se trouve détruite 
presqu'entièrement et dans sa partie essentielle, lorsque les 
travaux de reconstruction présenteraient de graves inconvénients 
et nécessiteraient de la part du propriétaire une dépense en 
pure perte et hors de toute proportion avec l'utilité qu'il pour
rait en retirer par la suite, la destruction devant dans ces cir
constances être regardée comme totale ; 

« Attendu que les contestations ci-dessus visées établissent 
qu'il en est ainsi dans l'espèce qui est soumise à la cour ; 

« Attendu que la question n'est pas uniquement de savoir, 
ainsi que le soutient l'appelant, si la maison ainsi reconstruite 
pourra encore convenir au locataire; mais que la solution de la 
difficulté trouve sa base dans lu principe qui domine toutes les 
conventions et qui ne permet pas que l'un des contractants 
puisse, sans motifs légitimes,s'enrichir aux dépens de l'autre; 

« Que l'appelant soutient à tort à cet égard que l'intimé doit 
s'imputer de n'avoir pas de ce chef exigé une indemnité plus 
élevée de la ville expropriante, l'appelant ayant à se reprocher de 
son côté de n'avoir pas produit nettement et avant le jugement 
d'exproprialion du 3 1 mai 4 8 7 3 , la prétention qu'il élève aujour
d'hui de continuer et d'achever son bail dans la partie non expro
priée ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède, sans qu'il y ait lieu 
d'examiner les fins de non-recevoir opposées par l'intimé, que 
l'action de l'appelant n'est pas fondée contre Lombaerts et 
qu'elle ne l'est pas davantage contre la ville de Bruxelles; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . VER-
DUSSEN, premier avocat général, met l'appel au néant, condamne 
l'appelant aux dépens.. .«(Uu 8 février 1 8 7 6 . — Plaid. MM C S EDMOND 
PICARD C. VANHUMBEÉCK et ANDRÉ). 

OBSERVATIONS. — Voici comment cette intéressante 
question est développée dans le Traité de l'indemnité due à 
l'exproprié, par M . EDMOND PICARD, I I " vo l . , pages 1 8 7 et 
suivantes. 

I l arrive dans certains cas que les relations entre le bail
leur et le locataire ne cessent pas avec l'envoi en posses
sion. C'est ce qui se présente quand l'expropriation 
n'enlève qu'en partie la chose louée et que le bail est sus
ceptible de subsister sur le surplus. Nous avons déjà 
touché cette hypothèse dans le premier volume p. 3 4 1 et 
dans le second p. 1 6 6 . Nous allons y insister davantage. 

Le premier point à considérer est de savoir si le bail 
subsiste. I l peut se faire que le propriétaire ait pris soin 
de stipuler qu'en cas d'expropriation partielle du bien, le 
bail sera résilié pour le tout. Cette clause est utile quand 
on considère que souvent la transformation du quartier 
amenée par l'expropriation, ferait de la reconstitution de 
la façade emprise une fort mauvaise affaire, s'il s'agit par 
exemple d'une maison ancienne, à l'égard de laquelle la 
meilleure résolution à prendre est de tout jeter bas pour 
reconstruire à nouveau d'après les exigences et les conve'-
nances du moment. Quand pareille stipulation est claire, 
elle devra être respectée. Le locataire n'aura qu'à s'in
cliner et à déguerpir. Mais dans le doute, i l faudra se 
prononcer pour le maintien du bail sur la partie non 
emprise; ce maintien est, en effet, de droit commun aux 
termes de l'art. 1 7 2 2 du c. c iv i l , alors surtout que l'on se 
souvient que toute obscurité sur ce point doit être inter
prétée contre le bailleur stipulant, d'après la règle de l'ar
ticle 1 1 6 2 du même code. Nous avons déjà produit des 
considérations en ce sens loc. cit., p . 1 6 6 . Le bailleur 
sera alors tenu de reconstruire la partie détruite, ou tout 
au moins de remettre les lieux en état d'être convenable
ment occupés. Cela résulte de l'obligation de faire joui r 
son locataire que l u i impose l'art. 1 7 1 9 . I l trouvera la 
compensation de cette charge dans une indemnité équiva
lente qu' i l devra avoir soin de réclamer à l'expropriant. 
Quant au locataire, i l n'aura pas à réclamer de dédomma

gement à son bailleur pour l ' interruption de jouissance 
pendant la démolition et la reconstruction ; c'est ce que di t 
en termes exprès l'art. 1 7 2 2 , puisque l'expropriation est 
un véritable cas fortuit qui détruit en partie la chose 
louée. Mais i l pourra à son tour réclamer de ce chef une 
indemnité à l'expropriant, puisque celui-ci lui doit une 
indemnité complète. I l pourra également, vis-à-vis du 
bailleur, demander ou une diminution du loyer, ou la 
résiliation du bai l , toujours en conformité du même 
article 1 7 2 2 . 

Quelquefois, même si le bail garde le silence, i l peut 
se trouver résilié en cas d'expropriation partielle, si celle-
ci anéantit la chose louée dans ce qu'elle avait d'essentiel 
au point de vue de la location spéciale dont i l s'agit. L'ar
ticle 1 7 2 2 le stipule quand i l di t que si pendant la durée 
du bail la chose louée est détruite en totalité par cas for
tuit, le bail est résilié de plein droit . Or si une emprise 
partielle n'est pas, au pied de la lettre, une destruction 
totale de la chose louée, i l faut pourtant reconnaître que si 
d'un immeuble composé d'une cour et d'une maison, i l ne 
reste que la cour, l'objet en vue duquel les parties ont 
contracté et qui était la maison, est absolument anéanti. I l 
en serait de même s'il ne restait, par exemple, de la 
maison que la façade de derrière. Mais en pareille hypo
thèse, le locataire aura le droit de s'en prendre à l'expro
priant de la destruction de son bail , et de lui réclamer la 
réparation complète des divers préjudices qu' i l souffrira. 

Comme on le voit, toutes ces situations compliquées se 
résolvent par des principes en somme assez simples. Elles 
ont cependant préoccupé plus d'une fois la jurisprudence. 

Citons d'abord un arrêt de la cour de cassation de 
France du 3 août 1 8 4 7 (D. P. 4 7 . 1 . 2 5 1 ) . Les travaux 
d'élargissement de la rue Montmartre, à Paris, nécessitè
rent la démolition d'une partie de la maison de la dame 
Augeard. Le sieur Hillemand occupait dans cette maison, 
en vertu d'un bail de dix-huit années, une boutique et 
diverses dépendances, où i l exerçait la profession de bou
langer. Comme les travaux de retranchement que devait 
subir la propriété de la dame Augeard n'attaquaient point 
la boutique du sieur Hillemand et ne détruisaient que son 
habitation personnelle, ce locataire déclara opter pour la 
continuation de son bail , ainsi que l'art. 1 7 2 2 lui en don
nait le droit. Mais la dame Augeard soutint que la des
truction partielle de sa maison rendait inévitable sa démo
li t ion complète, et un expert commis par justice constata, 
en effet, que la reconstruction de cette maison entraînerait 
de graves inconvénients et des frais considérables de répa
rations. Cependant i l ajouta : « Tout en émettant l 'opinion 
que ladite maison doit être entièrement démolie, nous de
vons laisser au tribunal à prononcer sur ce point, attendu 
que la location du sieur Hillemand. boulanger, pourrait 
être rigoureusement conservée. » 

Un jugement du tribunal de la Seine, du 2 janvier 1 8 4 6 , 
ordonna le maintien du bail du sieur Hillemand. « A t 
tendu, porte ce jugement, qu ' i l résulte du rapport de 
l'expert et des autres pièces et documents de la cause, que 
le reculement auquel est soumise ladite maison laisse sub
sister la boutique, arrière-boutique, fournil et la chambre 
à farine, en supprimant seulement une partie des lieux 
destinés à l'habitation dudit Hi l lemand; attendu qu ' i l 
n'appert pas de l'avis de l'expert que les règles de l'art 
s'opposent à ce que cette partie de la maison puisse.être 
reliée et combinée avec la construction à refaire sur là" rué 
du Croissant ; que c'est donc le cas de maintenir le sieur 
Hillemand dans lesdits lieux et de l'autoriser à faire pro
céder aux frais de la dame Augeard, à défaut par ladite 
dame de le faire* elle-même, à tous étais, clôtures provi
soires, etc. » 

Mais, sur l'appel, arrêt infirmatif de la cour royale de 
Paris, du 2 5 mai 1 8 4 6 , ainsi motivé : « Considérant qu ' i l 
résulte du rapport d'expert, en date du 6 nov. 1 8 4 6 , que la 
maison sise à Paris rue du Croissant et rue Montmartre, 
ne peut, sans de graves inconvénients, être conservée en 
partie, et qu ' i l y a l ieu d'en opérer la démolition complète ; 
considérant que les lieux formant l'habitation personnelle 



d'Hillemand sont déjà détruits, et que les travaux à opérer 
dans la portion qu ' i l occupe encore ne permettent pas de 
conserver à Hillemand la jouissance de son bail ; considé
rant que cette éviction, résultant d'un fait dont la respon
sabilité, au moins pour partie, retombe sur la dame 
Augeard, ne peut donner lieu qu'à une action en dom
mages-intérêts au profit d'Hillemand. » 

Pourvoi du sieur Hillemand pour violation des ar t i 
cles 1722, 1725 et 1724 du c. civ. , en ce que la résiliation 
du bail ne pouvait être prononcée que sur la réquisition du 
locataire, dès l'instant où la maison n'était pas détruite en 
entier par cas fortuit, et qu ' i l était constaté que la conser
vation d'une partie de la maison, quoique emportant 
d'assez graves inconvénients et des fiais assez considéra
bles, était cependant possible. Le demandeur s'appuya du 
système du jugement infirmé par l'arrêt attaqué, et de l'ex
pertise d'où i l résultait que les règles de l'art ne suppo
sant nullement à la conservation de la maison de la dame 
Augeard dans sa partie non retranchable, i l n'y avait 
point lieu d'ordonner la résiliation de bail déclarée par 
l'art. 1722 pour le seul cas où la force majeure a détruit la 
totalité de la maison. La Cour statua comme suit : « A t 
tendu qu ' i l est décidé, en fait, par l'arrêt attaqué qu'il y a 
lieu d'opérer la démolition complète de la maison; que, dès 
lors, l'ai t. 1722 n'a pu être violé par ledit arrêt ; rejette. » 

La cour de cassation est donc sortie de la difficulté par 
une constatation de fait ; mais à notre avis l'arrêt de la cour 
d'appel est plutôt une décision d'expédient qu'une déci
sion vraiment juridique. Dès qu' i l était acquis que la 
chose louée n'était pas détruite en totalité par l'expropria
tion et que la cour reconnaissait que le rétablissement des 
lieux était possible, elle ne, pouvait contre la volonté du 
locataire déclarer le bail résilié sans violer l'art. 1722 du 
c. civ. Elle-même rendait hommage au droit du locataire 
en admettant que le bailleur était tenu à des dommages-
intérêts pour vouloir procéder à une démolition complète. 
Qu'importe qu'une reconstruction doive avoir pour le pro
priétaire de graves inconvénients. Ou ne peut évidemment 
sacrifier le droit du locataire à de telles considérations. 
Les contrats doivent être exécutés quelque onéreux qu'ils 
puissent être. C'est un acte volontaire q-ue de se soustraire 
à une convention pour éviter un dommage, et tout acte vo
lontaire entraîne responsabilité. Le locataire avait dans 
l'espèce le droit d'exiger la remise des choses au même état 
où elles étaient avant que le propriétaire les eût abusive
ment détruites; i l n'était pas tenu de se contenter d'une 
simple réparation pécuniaire. 

Un autre arrêt de la cour de cassation de France du 
7 ju i l le t 1847 (D. P. 47.1.250) avait statué plus exacte
ment dans une espèce analogue. Par suite d'une expro
priation dans la même rue Montmartre, une maison subit 
un reculement qui réduisit sa profondeur de 260 à 78 mè
tres. Un sieur Gaubert y exploitait un commerce de vins 
en vertu d'un bail de douze années. Se fondant sur ce que 
la maison n'était pas démolie en totalité, i l déclara qu'en 
conformité de l'art. 1722 c. civ. i l optait pour la continua
tion de son bail sauf diminution de prix. Les propriétaires 
objectèrent que raisonnablement i l fallait démolir toute la 
maison. Gaubert répondit que c'était là un fait volontaire 
des bailleurs qui ne pouvait produire une résiliation atta
chée par la loi à la seule destruction fortuite. La ju r id i c 
tion inférieure et la cour suprême, sur les conclusions de 
M . Troplong, admirent le bien fondé de ce système qui 
nous semble, en effet, rigoureusement jur idique. 

Enfin, l'arrêt qui précède consacre les mêmes principes, 
mais en statuant en fait contre le locataire; i l résultait 
d'une expertise versée au procès que l'immeuble devrait 
être détruit par l'emprise dans toutes ses parties essentiel
les, et dès lors la cour a admis que pareille situation 
équivalait à la destruction de la chose louée, au moins en 
tant qu'on la considérait sous le point de vue que les par
ties avaient envisagé lors contrat. Elle a en conséquence 
appliqué l'art. 1722 du c. civ. 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . ï . e l l e » r e , 1 " prés ident . 

NOTAIRE. EXPÉDITION. EXÉCUTION DARRÊT. 

COMPÉTENCE. 

La cour, qui par infirmalion de la décision des premiers juges, a 
ordonné à un notaire de délivrer l'expédition d'une minute sous 
certaines pénalités, a compétence pour juger de la régularité de 
l'expédition délivrée en exécution de l'arrêt. 

Le notaire ne satisfait point à l'obligation de délivrer expédition 
d'une minute dont il a la garde, en présentant, dans sa copie, 
comme étant surchargés dans l'original, des mois qui n'y sont 
aucunement surchargés, et il entre dans les attributions de la 
cour qui a ordonné la délivrance de l'expédition, d'ordonner 
l'apport de la minute devant elle, et de déclarer irrégulière et 
non satisfacloire l'expédition ainsi délivrée. 

Mais une expédition où l'on ne relève que l'altération de certains 
noms, autrement écrits que dans la minute, la substance de 
l'acte ne s'en trouvant d'ailleurs pas altérée ni sa validité com
promise, peut être déclarée satisfacloire et régulière. 

(DE WOLF ET CONSORTS C. CARDINAEL.) 

Les décisions antérieures, rendues en la cause, sont les 
suivantes : 

23 décembre 1875. Jugement du tribunal de Courtrai. 
BELG. Jun., 1876, p. 381. — 9 mars 1876. Arrêt de la 
cour de Gand. BELG. JUU., 1876, p. 5S0. — 20 mai 1876. 
Jugement du tribunal de Courtrai. BELG. , 1876, p. 930. 
— 7 jui l le t 1876. Arrêt de la cour de Gand. BELG. JUD. , 
1876, p. 929. — 7 décembre 1876. Arrêt de la cour de 
cassation. BELG. JUD., suprà, p. 1. — 4 janvier 1877. 
Arrêt de la cour de Gand. BELG. JUD., suprà, p. 209. 

A la suite de ce dernier arrêt, le notaire Cardinael 
délivra une nouvelle expédition et donna avenir à De Wol f 
et consorts, pour comparaître devant la cour et voir dé
clarer l'expédition régulière et entendre dire que l'intimé 
avait satisfait au prescrit de l'arrêt du 9 mars 1876. La 
partie De Wolf et consorts signala à la cour, que l'expé-
tion portait : De onder gelijnde woorden in dees afsefirift 
zijn oveiiaden in het ovigineel ; (Les mots soulignés dans 
cette expédition sont surchargés dans l 'original.) et que le 
notaire avait désigné comme mot surchargé, en le souli
gnant dans son expédition, entre autres, le mot TESTATEUR 
dans la phrase suivante : « Dit testament is aldus gedic-
« teerd geweest door den testateur aen mij ondersehreven 
« notaris... » C'est-à-dire : ce testament a ainsi été dicté 
par le testateur à moi notaire soussigné; - que l'art. 16 
de la loi de ventôse an X I annulant les mots surchargés, le 
notaire avait, en soulignant le mot testateur dans l'expédi
tion et en le désignant comme surchargé, rendu incertain 
par qui ce testament avait été dicté. La môme partie signa
lait, de plus, qu'en soulignant de même le mot testateur 
dans la phrase : « Ende de testateur heeft geluekend, » et 
en ne relatant pas d'ailleurs les signatures, niais en disant: 
« Volgen de handteekens, » i l avait rendu incertain le 
fait de la signature du testament par le testateur. 

En conséquence, l'on concluait à ce que la cour ordon
nât un nouvel apport de la minute pour être ensuite ulté
rieurement conclu quant à la valeur de la dernière expé
dit ion. 

La cour prononça un arrêt ordonnant l'apport de la 
minute, et à la suite de cet apport et de l'examen de la 
minute par la cour, le notaire Cardinael délivra une 
nouvelle expédition, sans mention de surcharge. 

La partie De Wol f et consorts releva dans cette dernière 
expédition que des noms de témoins étaient autrement 
écrits qu'à la minute, comme la cour pouvait s'en con
vaincre en ordonnant un troisième apport de la minute; 
mais néanmoins la substance de l'acte n'étant pas altérée 
et la validité n'en pouvant être compromise, elle se référa, 
quant au point de savoir si le notaire avait, par l'expédi
tion enregistrée le 29 janvier, satisfait à l'arrêt, à la p r u 
dence et à la justice de la cour. 

ARRÊT. — « Attendu que la demande introduite par l'intimé 
le 1 5 janvier dernier, et motivée sur ce qu'il avait le 6 janvier. 



4877 satisfait au prescrit de l'arrêt de cette cour en date du 
9 mars 1876, n'est pas fondée; qu'en effet, l'expédition remise 
par lui et enregistrée à Gand, le 9 janvier 1877, présentait, 
comme surchargés dans la minute, des mots qui n'y sont aucune
ment surchargés, ainsi qu'il a été constaté par la cour, lors de 
l'apport de la minute devant elle, et qu'il a été reconnu par l'in
timé lui-même, par la délivrance d'une expédition subséquente, 
enregistrée à Gand le 2 9 janvier 1877 ; 

« Attendu que tous les faits et circonstances ainsi que les 
éléments de la procédure démontrent que les appelants n'ont 
jamais reconnu comme régulière celte expédition du 6 jan
vier ; 

ce Attendu que dans la dernière expédition enregistrée le 
2 9 janvier dernier, l'on ne rencontre plus, à la vérité, les mêmes 
vices que dans les précédentes; mais l'on y remarque que l'or
thographe de certains noms est corrompue, et que ces noms 
sont autrement écrits que dans la minute, ainsi que l'on peut 
s'en convaincre par l'examen et l'inspection de celte pièce ; 

« Attendu néanmoins que la substance de l'acle ne s'en trouve 
pas altérée et qu'il est évident que sa validité ne peut être com
promise; que dans ces circonstances, il y a lieu du déclarer 
suffisamment sati'sfactoire et régulière celle dernière expédition, 
et qu'il n'y a plus lieu à condamner l'intimé à des amendes pour 
jours de retard, à dater du 29 janvier dernier; 

ce Attendu que c'est par sa manière d'agir et sa résistance que 
tous les frais du procès ont été occasionnés, et qu'ainsi l'intimé 
doit supporter tous les dépens; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit, ouï en audience pu
blique les conclusions conformes de M. le premier avocat général 
DE PAEPE, déclare irréguliôrc et non satisfactoire l'expédition 
délivrée le 6 janvier, enregistrée le 9 suivant; déclare en consé
quence la partie Surmont non fondée dans sa demande introduite 
par avenir du 13 janvier dernier ; dit qu'elle a satisfait suffisam
ment au prescrit de l'arrêt du 9 mars par la délivrance ulté
rieure de l'expédition enregistrée le29 janvier 1 8 7 7 ; la condamne 
aux dépens: dit qu'à dater du 29 janvier dernier il n'y a plus lieu 
à des amendes à charge de l'intimé.... » (Du 9 février 1 8 7 7 . 
Plaid. M e AD. DU BOIS C. M. CARDINAEL, pour lui-même) (1). 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
C h a m b r e s réunies . — • •rés idence de M . I .c l lèvre , 1" président . 

A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . — S E R V I T U D E . — É V A L U A T I O N . 

P A S S A G E . • — C L O T U R E . 

Pour déterminer la valeur d'une action relative au mode d'exer
cice d'une servitude, au point de vue de la recevabilité de l'appel, 
il faut considérer non-seulement la valeur et l'étendue du fonds 
ou de ta partie du fonds soumis à la servitude, mais la valeur 
que celle-ci peut avoir pour le fonds dominant d'après l'avan
tage qui peut en résulter. 

Celui qui doit au voisin un passage limité aux nécessités de répa
ration du mur de celui-ci et d'une rigole qui le longe, ne s'est 
point privé du trait de clôturer ultérieurement son terrain; il 
suffit qu'il existe une porte à l'endroit où le passage doit s'exer
cer et que l'accès soit libre lorsqu'il sera nécessaire d'user du 
passage. 

(VANDEN'BERGHE C. VERBRUGCHE) 

Appel a été interjeté par le demandeur Vandenberghe 
du jugement du tribunal civi l de Courtrai du 12 août 1876, 
rapporté BELGIQUE JUDICIAIRE, 1876, p. 1210. 

Le demandeur avait évalué son action à la somme de 
3,000 francs. 

L'intimé opposa une fin de non-recevoir à l'appel, en 
ces termes : 

ce Quant à la recevabilité de l'appel : 
Attendu que le jugement dont appel a été rendu, de même 

que la cause avait d'ailleurs été plaidée, sous l'empire de la loi 
du 15 mars 1876; 

Que c'est donc d'après les dispositions de cetie loi qu'il doit 
cire décidé quant à la recevabilité de l'appel ; 

Et attendu que l'unique objet du litige en première instance 
était de savoir si le demandeur (auquel il n'est pas contesté qu'il 

( 1 ) La même annotation eut dû se trouver p. 2 0 9 sous l'arrêt 
<lu 4 janvier 1 8 7 7 . C'est par erreur qu'il a été imprimé : Plaid. 
M " VAN BIERVLIET. 

a droit de passage sur une lisière de terrain du défendeur pour la 
réparation de son mur et d'une rigole qui le longe) est en droit 
d'exiger l'enlèvement d'une porie existant à l'endroit où son pas
sage doit s'exercer et qui ne lui est pas fermée ou s'il suffit, 
comme le soutenait le défendeur, aujourd'hui l'intimé, que 
l'accès de la lisière de terrain soit libre toutes les fois que le 
demandeur devra user du passage; 

Et attendu que, soit qu'on considère la demande dans son objet 
principal indiqué ci-dessus, soit qu'on y ajoute la demande acces
soire et encore exagérée de 8 0 0 francs de dommages-intérêts, 
la demande avait une importance qui, de toute évidence, n'attei
gnait pas les 2 , 5 0 0 francs, taux du deuxième ressort; 

Attendu que si le demandeur s'est permis d'évaluer son action 
à 3 , 0 0 0 francs, cette évaluation est, comme manifestement exa
gérée et faite pour éluder le taux du ressort, inopérante et non 
avenue; 

Que le principe déjà consacré par la jurisprudence sous l'em
pire de la loi du 2 5 mars 1 8 4 1 , a été érigé en disposition expresse 
de loi en l'article 3a du code de procédure révisé ( L . du 2 5 
mars 1 8 7 6 ) ; plaise à la Cour déclarer l'appel non recevable... » 

L'intimé concluait subsidiairement à la confirmation du 
jugement, en reproduisant le système consacré par le pre
mier juge. 

ARRÊT. — c< Sur la recevabilité de l'appel : 
ce Attendu que pour déterminer la valeur et l'importance d'une 

servitude, il faut considérer non-seulement la valeur et l'étendue 
du fonds ou de la partie du fonds soumise à la servitude, mais 
encore la valeur qu'elle peut avoir pour le fonds dominant, ainsi 
que l'avantage qu'il peut en retirer; 

« Attendu que les circonstances et faits de la procédure 
démontrent que l'évaluation de la présente action n'est pas exa
gérée, ci qu'elle n'a pas été l'aile dans le but de frauder la loi ; 

« Au fond : 
c< Adoptant les motifs du premier juge; 
ce Attendu que tout au procès concourt à démontrer que la 

démolition du mur ne peut porter aucune entrave à l'exercice du 
droit de servitude, ni nuire en aucune façon à son objet; 

ce Par ces motifs, la Cour, faisant droit, ouï en audience publi
que les conclusions conformes de M. le premier avocat général 
DE PAEPE, déclare l'appel recevable; y faisant droit, le meta 
néanl: confirme le jugement dont appel: ordonne qu'il sortira 
ses pleins et entiers effets; condamne l'appelant aux dépens, 
(Du 1 4 décembre 1 8 7 6 . — Plaid. M M E « T H . LÉGER C. ALEXIS 
CALLIER et AD. DU BOIS). 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, comparez 
Gand, 18 mars 1868; 12 février et 16 jui l le t 1874 
(BELGIQUE JUDICIAIRE X X V I , p. 570; X X X I I , 1 1 5 7 e t l l 5 9 ) . 

Sur la seconde, voir DEMOLOMBE X I I , n. 638; LAURENT, 
Princ. de dr. civil., V I I I , n° 109, p. 142; Bruxelles 
3 mai 1831 et 26 février 1S59 (BELG. JUD. , X I , p. 22 et 
X V I I , p. 1249). 

.. — • 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . L e l l è v r e , 1ER p r é s . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L T I É P U R L I Q U E . F R A I S 

D E R E M P L O I . P E R T E D E C L I E N T È L E . — I N T É R Ê T S D ' A T -

T E N T E . 

Les 1 0 p. c. pour frais de remploi sont dus non-seulement sur la 
valeur du terrain em}>ris et sur celle, des bâtiments qui s'y 
trouvent, mais aussi sur l'indemnité de dépréciation du terrain 
non empris et des constructions établies sur ledit excédant de 
terrain. 

Ils sont également dus sur le montant de l'indemnité allouée pour 
perte de clientèle; mais l'exproprié n'a pas droit à des intérêts 
d'attente. 

( l / Ë T A T B E L G E C . C U V E L I E R . ) 

L'État poursuivait l 'expropriation d'une maison à usage 
de boulangerie et boutique d'épiceries, située à Staden et 
appartenant aux enfants Cuvelier; or, au jour de l'expro
priation, la maison était louée par acte notarié pour 3, 6 
ou 9 ans, au prix de 2S0 francs par an; mais le locataire 
était tenu d'acheter chez les bailleurs tous les articles de 
leur commerce, aunages, épiceries, effets d'habillement. 

La maison, d'une contenance de 2 ares 23 centiares 



1 8 milliares, n'avait qu'une profondeur de 7 mètres 6 0 cen
timètres, sur une longueur d'environ 2 7 mètres de front 
à rue. 

L'expropriation enlevait aux enfants Cuvelier la moitié 
de la maison, les 2 7 mètres longeant la voie publique, 
sur une profondeur de 3 mètres 8 0 centimètres, de sorte 
qu' i l ne devait leur rester qu'une bande de terrain de 
3 mètres 8 0 centimètres environ, avec les constructions 
qui s'y trouvaient établies et qui étaient fortement dépré
ciées. 

Le tribunal d'Y près, entérinant le rapport des experts, 
alloua aux expropriés les 1 0 p. c. pour frais de remploi 
sur la perte résultant de la dépréciation des bâtiments 
restants et de l'excédant de terrain, et aussi sur l'indem
nité pour perte de clientèle; de plus, i l crut pouvoir 
allouer 1 1/4 p. c. pour intérêts d'attente. (Du 2 août 
1 8 7 6 . — Plaid. M M " VANDAELE c. VAN HEULE.) 

Appel de l'État et des enfants Cuvelier. 

ARRÊT. — « Slaluant tant sur l'appel principal que sur l'appel 
incident; 

« Attendu... ; 
« Attendu que les experts ont fait une juste appréciation de la 

perte de bénéfice que procurait aux intimés la vente des articles 
d'épiceries et de ménage, dont le locataire de l'immeuble expro
prié était tenu de se fournir dans leur magasin ; 

« Attendu que les expropriés ont droit, à titre de frais de 
remploi, à 10 p.c. sur les sommes allouées pour le terrain et les 
bâtiments; mais que l'allocation de 1 1/4 p. c. pour intérêts d'at
tente ne se justifie pas, les intimés étant à même de trouver 
facilement un placement immédiat et provisoire offrant toute 
garantie ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit, dit qu'il n'y a pas lieu 
d'allouer des intérêts d'attente; déclare les parties non fondées 
en leurs conclusions contraires; confirme le jugement dont appel; 
pour le surplus, condamne l'appelant aux trois quarts des dépens 
d'appel, l'autre quart restant a charge des intimés... » (Du 8 fé
vrier 1877. — M M M METDEPENNINGEN C. EEMAN père). 

Arrêts dans le même sens : Gand, 1 8 et 2 3 novembre 

1 8 7 6 . 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U G E S . 
P r é s i d e n c e de l u . n ieu lenaere , juge. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . 

L O C A T A I R E S A N S B A I L . 

L'obligation d'indemniser le locataire ne change ni d'objet ni 
d'étendue, soit quelle tombe à charge de l'expropriant, soit 
qu'elle reste à charge du propriétaire. 

L'expropriant peut faire cesser la jouissance du locataire sa?is 
bail et occupant au mois, en donnant congé dans les délais 
d'usage; dans ce cas, il ne doit pas d'indemnité. 

(LA VILLE DE BRUGES C DIVERS.) 

JUGEMENT. — « Quant à la locataire intervenante: 
« Attendu qu'il ne s'agit pas, en ce qui la concerne, d'examiner 

si la continuation probable de sa jouissance au cas où les pro
priétaires n'auraient pas été expropriés, pourrait, malgré le ca
ractère précaire de cette situation, légitimer l'allocation d'une 
indemnité; mais que l'indemnité due aux locataires, faisant l'ob
jet d'une disposition formelle de la loi du 17 avril 1835, il n'est 
pas permis de s'écarter des termes et de l'esprit de celle dispo
sition ; 

« Attendu, à cet égard, qu'aux termes de l'art. 19 de celte loi 
les locataires interviennent comme tiers intéressés à titre de bail; 
que dès lors, pour évaluer l'indemnité due pour privation de 
jouissance de la chose louée, il faut considérer pour quelle durée 
cette jouissance leur était assurée par la convention même qui 
constitue leur litre et donne la mesure de leur intérêt; 

« Attendu, en outre, qu'il résulte des termes du même article 
que les indemnités dues par l'expropriant sont les mêmes indem
nités que les locataires pourraient réclamer du propriétaire dans 
le cas où ils n'auraient pas été appelés en cause ou intervenants; 
et que l'obligation d'indemniser ne change ni d'objet ni d'étendue 
soit qu'elle tombe a charge de l'expropriant, soit qu'elle reste à 
charge du propriétaire; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que l'intervenante occupait 

sa maison sans bail et au mois; qu'en conséquence, d'après le 
titre en vertu duquel elle l'occupait, et vis-à-vis des propriétaires, 
son droit à la jouissance pouvait cesser chaque mois par un congé 
donné en observant les délais d'usage; que la ville demanderesse 
n'enlend pas se soustraire à l'obligation d'observer ces délais 
pour la signification du congé, et que, ce faisant, elle ne peut pas 
plus que les propriétaires être tenue de payer au locataire une 
indemnité quelconque pour privation de sa jouissance; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, reçoit... interve
nante en cause; el faisant droit sur son intervention, la déclare 
non fondée en ses conclusions... » (Du 24 janvier 1877.— Plaid. 
M M E S CAUWE, DE KEUWER, DE WITTE, MAERTENS, VAN ROBAEYS.) 

OBSERVATIONS. — V . cassation belge, 2 1 mai 1 8 7 0 
(BELG. JUD., 1 8 7 0 , p. 66b). 

i n i f l - J i Q i S î î r 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
C h a m b r e s réunies . — P r é s i d e n c e de M . n e C r a s s i e r , 1 e r p r é s . 

V O I R I E . — C H E M I N D F F E R . — C I R C U L A T I O N . — S T A T I O N . 

Le fait de s'être introduit dans une gare de chemin de fer sans cou
pon, sans autorisation et sans nécessité constitue une contra
vention punissable. 

(LE PROCUREUR DU ROI A LIÈGE C CLERMONT.) 

ARRÊT. — « Considérant que par jugement en date du 22 j u i l 
let 1870, le tribunal correctionnel de Verviers, tout en recon
naissant la réalité des faits mis à la charge du sieur Clermonl, a 
refusé de lui appliquer l'art. 1 e r de l'arrêté royal du 5 mai 183S; 

« Considérant que par arrêt du 8 septembre, ledit jugement a 
été cassé, et la cause renvoyée devant le tribunal corectionnel 
de Liège ; 

« Considérant que ce tribunal, en admettant également la réa
lité du fait constitutif de la prévention, a de nouveau renvoyé le 
défendeur des poursuites, par le motif que ledit arrêté du 5 mai 
183S n'était pas applicable dans la cause et que ce second juge
ment est attaqué par le même moyen que le premier; qu'il échet, 
dès lors, aux termes de l'art. 1" de la loi du 7 février 1865, de 
statuer chambres réunies ; 

« Au fond : 
« Sur le moyen unique de cassation, tiré de la violation de 

l'art. 1 e r de l'arrêté royal du S mai 1833, en ce que le tribunal 
correctionnel a refusé de considérer comme tombant sous l'ap
plication de cet article le fait de s'être introduit dans une gare 
de cliemin de 1er sans autorisation, sans coupon de voyage et 
sans nécessité : 

« Considérant que la loi du 12 avril 1835 confère au gouver
nement, dans des termes absolus, le pouvoir d'établir de's règle
ments pour la police des chemins de fer; 

« Considérant que c'est dans des termes non moins généraux 
que le règlement du S mai de la même année, pris en exécution 
de cette loi, interdit toute circulation sur la route en fer autre 
que celle que le service de cette route nécessite ; 

« Que cet arrêté ne limite pas cette défense à une portion dé
terminée du chemin de fer; qu'il ne l'ait aucune distinction et 
s'applique par conséquent aux stations, qui, comprises dans le 
tracé de la voie et établies pour son usage exclusif, en sont une 
partie intégrante ; 

« Qu'il ne se concevrait pas d'ailleurs que l'administration eût 
apporté à sa défense la restriction que le jugement attaqué sup
pose, les besoins du service auxquels il fallait pourvoir, les occa
sions d'encombrement et de danger qu'il fallait prévenir, la des
tination spéciale des slations en un mot, mettant absolument 
obstacle à ce qu'elles fussent, comme une partie de la voie pu
blique, ouvertes et accessibles à tous; 

« Considérant que celte interprétation restrictive n'est pas non 
plus celle qu'a reçue dans l'exécution l'article 1 e r de l'arrêté du 
5 mai 1835; que, notamment, peu après la mise en vigueur de 
cet arrêté, le règlement général d'exploitation du 1 e r septembre 
1838 interdisait expressément aux employés d'introduire ou dé
laisser circuler dans l'intérieur des slations loule personne non 
munie d'autorisation et que cette mesure a depuis été confirmée 
par les diverses décisions ministérielles en vertu desquelles, par 
exception et dans un but d'utilité publique, certains fonctionnaires 
de l'ordre administratif ou judiciaire ont été autorisés à circuler 



dans les dépendances du chemin de fer et spécialement dans les 
stations ; 

« Considérant enfin que la défense dont il s'agit a reçu égale
ment sa confirmation de l'autorité législative; que la loi du bud
get des voies et moyens pour l'exercice 1848, qui permet au gou
vernement de fixer le prix des cartes de circulation dans les 
stations, suppose l'existence de règlements interdisant au public 
d'y avoir accès et admet virtuellement la force obligatoire de ces 
règlements ; 

« Considérant qu'il suit de ce qui précède que le jugement 
dénoncé contrevient expressément à l'art. 1 e r de l'arrêté royal du 
S mai 1835 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BAVET en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . FAIDER, procu
reur général, casse et annule le jugement rendu par le tribunal 
correctionnel de Liège le 28 octobre 1876; renvoie l'affaire de
vant le tribunal de Huy pour y être statué conformément à l'ar
ticle 2 de la loi du 7 juillet 1865... » (Du 10 janvier 1877.) 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . C'arluyvel». 

ARMES A FEU. — MARQUE D'ÉPREUVE. 

L'article 46 de l'arrête' royal du 16 juin 1853 ne s'applique 
qu'aux marchands et fabricants d'armes ainsi qu'aux ouvriers 
armuriers, et pas à un directeur de ventes. 

(WERSON.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'art. 46 de l'arrêté royal dn 16 juin 
1853 est ainsi conçu : 

« Les fabricants, marchands et ouvriers armuriers ne peuvent, 
« sans encourir les pénalités comminées par les articles 8.et 15 
« du décret du 14 novembre 1810, vendre, exposer en vente, ou 
« avoir dans leurs magasins, boutiques ou ateliers, aucun canon 
« achevé, sans qu'il ait été éprouvé et marqué des poinçons 
a voulus ; » 

« Attendu que la contexture de cet article prouve qu'il s'agit, 
dans l'espèce, d'un délit professionnel, et que les mots : fabri
cants et marchands, énumérés dans ledit article, ne doivent 
s'entendre que des fabricants et marchands d'armes à feu; 

« Attendu, en effet, que ces derniers fabricants et marchands 
et non toutes autres espèces de fabricants et marchands sont 
seuls à même d'apprécier quand le canon d'une arme à feu est 
achevé, aux fins de le faire éprouver et marquer des poinçons 
voulus ; 

« Qu'en outre, à la nomenclature des fabricants et marchands 
se trouvent ajoutés les mois : ouvriers armuriers; 

a Attendu qu'en admettant, contrairement à l'opinion émise 
en faveur dn prévenu, que le qualificatif armuriers ne s'applique 
qu'au mot : ouvriers, et non en même temps a ceux de fabri
cants et marchands, il n'en est pas moins vrai que ce qualificatif 
est de nature à désigner quelles sont les personnes auxquelles 
la défense est restreinte, c'est-à-dire celles dont l'occupation 
exclusive est la fabrication ou le trafic des armes à feu, indé
pendamment des ouvriers armuriers; 

« Attendu, au surplus, que l'arrêté prêt ité du 16 juin 1853, 
s'occupant d'une matière spéciale, exige des connaissances par
ticulières pour l'accomplissement des formalités de l'épreuve et 
de la marque des poinçons, et qu'il n'est pas à supposer que le 
législateur ail eu l'intention d'exiger ces connaissances de la part 
de tous les fabricants et marchands indistinctement: 

« Attendu que le prévenu n'est ni fabricant, ni marchand 
d'armes d'armes à feu et moins encore ouvrier armurier; que 
c'est par suite d'une circonstance tout exceptionnelle, qu'en 
sa qualité de négociant et directeur d'une salle de ventes, il s'est 
trouvé en possession des armes saisies chez lui ; qu'il a annoncé 
à l'avance la vente publique de ces armes comme de tous autres 
objets; 

« Par ces motifs, la Cour, réformant le jugement dont est 
appel, dit que l'article 46 de l'arrêté royal du 16 juin 1853 n'est 
pas applicable au prévenu ; en conséquence, renvoie celui-ci 
des poursuites dirigées contre lui et annule la confiscation des 
armes prononcée à sa charge... » (Du 3 août 1876. — Plaid. 
MM" DUCHÊNE et NEUJEAN.) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . G r a n d j e a n . 

JUGEMENT. — TRIBUNAL IRRÉGULIÈREMENT COMPOSÉ. — N U L 
L I T É . — AVOCAT ASSUMÉ. — CHASSE. — MILITAIRE. 
COMPÉTENCE. 

Est nul le jugement rendu par un tribunal correctionnel à l'inter
vention d'un avocat assumé à l'audience pour remplir les fonc
tions du ministère public. 

La composition régulière des juridictions étant d'ordre public, la 
cour, saisie de l'appel, dans ce cas, est tenue de statuer même 
d'office, conformément à l'art. 215 du code d'instruction crimi-
minelle. 

La juridiction ordinaire, régulièrement saisie, en vertu de l'art. 20 
de la loi du 26 février 1846, de la poursuite dirigée contre un 
militaire, à raison d'un délit de chasse, reste compétente, en cas 
d'acquittement prononcé de ce chef, pour connaître de la préven
tion connexe au fait de chasse sans permis de port d armes, 
imputé au prévenu dans la même poursuite. 

(LOPPENS.) 

Louis Loppens, lieutenant au sixième régiment de ligne 
en garnison à Anvers, traduit devant le tribunal de police 
correctionnelle de Termonde, à la requête du ministère 
public, sous la double prévention d'avoir été trouvé chas
sant, à Calloo, sur le terrain d'autrui, sans le consente
ment du propriétaire ou de ses ayants-droit, et quoique 
ne justifiant pas d'un permis de port d'armes de chasse, 
avait été acquitté du premier chef de la poursuite, faute de 
preuves, et le t r ibuna l , estimant dès lors qu' i l n'était 
plus légalement saisi de la connaissance du délit prévu 
par le décret du 4 mai 1 8 1 2 , s'était déclaré imcompétent 
pour y statuer. 

Sur l'appel du procureur du roi , la Cour a rendu l'arrêt 
suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que le jugement dont appel énonce qu'il 
a été rendu sur les réquisitions d'un avocat assumé à l'audience 
pour remplir les fonctions de substitut de procureur du roi, à 
défaut de titulaire ou de juge suppléant; 

« Attendu que les prescriptions légales qui déterminent la 
composition des tribunaux sont d'ordre public ; 

« Attendu que d'après l'art. 1 e r du code d'instruction crimi
nelle, l'action pour l'application des peines n'appartient qu'aux 
fonctionnaires auxquels elle est confiée par la loi; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 152 de la loi du 18 juin 
1869, les fonctions du ministère public auprès des tribunaux de 
première instance sont exercées par le procureur du roi et par 
des substituts placés sous la surveillance et la direction immédiate 
de ce dernier ; 

« Attendu que la même loi statue, en son art. 205, qu'en cas 
d'empêchement des officiers du ministère public, leurs fonctions 
sont momentanément remplies par un juge ou juge suppléant 
désigné par le tribunal ; 

« Attendu qu'il ressort de ces dispositions et, en particulier, 
de leur rapprochement avec l'art. 203 de la loi du 18 juin 1869, 
que si un avocat attaché au Barreau peut être appelé, sous cer
taines conditions, à remplir les fonctions de juge-assesseur, il 
n'a point qualité, aux yeux de la loi, pour remplacer l'officier du 
ministère public empêché; 

« Attendu, dès lors, que le jugement a quo étant irrégulier et 
nul, comme émané d'une juridiction illégalement constituée, la 
cour est tenue de prononcer sur l'appel du ministère "public 
conformément à l'art. 215 du code d'instruction criminelle; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il est résulté de l'instruction faite à cette au

dience que les deux délits connexes, imputés au prévenu, ne sont 
pas établis ; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit l'appel interjeté en cause par 
M. le procureur du roi à Termonde et y faisant droit, annule le 
jugement a quo, pour violation des règles tracées par la loi en ce 
qui touche la composition du tribunal correctionnel ; en consé
quence, évoquant et statuant sur le fond par disposition noa-
velle, renvoie le prévenu des fins de la poursuite, sans frais... » 
(Du 5 février 1877.) 

OBSERVATIONS .—Sur la deuxième question : V . cass. f r . , 

2 4 octobre 1 8 1 7 et annotations sur l'art. 2 1 5 par Teulet 

et Sulpicy. 



C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . e r a n d j e a n . 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — SURSIS. — APPRÉCIATION. 

PRESCRIPTION. 

En matière de dénonciation calomnieuse, l'action publique, peut 
être inlentéeavant la vérification du fait dénoncé, sauf à surseoir 
au jugement jusqu'après décision de l'autorité compétente. 

Se rend coupable de délit de dénonciation calomnieuse prévu par 
le paragraphe 1 E R de l'art. 4 4 5 du code pénal, celui qui impute 
faussement et méchamment à un fonctionnaire, dans un écrit 
adressé à son supérieur hiérarchique et à l'occasion de l'exercice 
de ses fondions, des faits de nature à l'exposer au mépris public 
en même temps qu'à l'application d'une mesure disciplinaire. 

La prescription spéciale de trois mois, établie par l'art. 11 du dé
cret du 2 0 juillet 1 8 3 1 , ne s'étend pas au délit de dénonciation 
calomnieuse. 

(DE B.. .) 

Le tribunal correctionnel avait estimé que la dénoncia
tion présentait les caractères du délit prévu par l'art. 4 4 5 , 
§ 2, du code pénal. — Appel. 

ARRÊT. — « Attendu qu'il résulte des pièces du procès que le 
cité Charles-Louis De B . . . est prévenu, en fait, d'avoir adressé 
par écrit, sous le pseudonyme de Paul De la Ghérisière, à M. le 
directeur général des chemins de fer belges, à Bruxelles, une 
dénonciation, datée de Herzeele, le 1 8 juin 1 8 7 5 , et contenant 
des imputations calomnieuses contre le sieur Charles Cambrelin, 
chef de section au chemin de fer de l'Etat, à l'occasion de l'exer
cice de ses fonctions ; 

« Attendu que cette dénonciation, adressée à un fonctionnaire 
supérieur de l'ordre administratif ayant pouvoir soit d'appliquer 
par lui-même au sieur Cambrelin, son subordonné hiérarchique, 
soit de provoquer contre lui une peine disciplinaire à raison des 
faits signalés, présenterait, si elle était reconnue calomnieuse, 
tous les caractères du délit prévu et puni par le § 1 E R de l'art. 4 4 5 
du code pénal ; 

« Que, dès lors, pour qu'il y ait lieu de poursuivre, de ce chef, 
le prévenu De B . . . devant la juridiction répressive, les faits dé
noncés doivent avoir été reconnus faux par l'autorité administra
tive compétente ; 

« Attendu qu'il n'appert, au procès, d'aucune déclaration ou 
constatation officielle de l'espèce, émanant soit du fonctionnaire 
qui a été saisi de la dénonciation incriminée, soit de l'autorité 
supérieure que ce fonctionnaire en aurait lui-même saisie; 

« Qu'il échet donc de surseoir à toutes poursuites ultérieures 
et au jugement de la cause jusqu'après décision de l'autorité 
compétente chargée de vérifier l'exactitude ou l'inexactitude des 
faits dénoncés; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit le double appel interjeté en 
cause et faisant droit, vu l'art. 4 4 7 du code pénal, déclare sur
seoir à statuer sur l'action en dénonciation calomnieuse ci-dessus 
spécifiée, jusqu'à décision définitive de l'autorité compétente sur 
les faits dénoncés; réserve les dépens... » (Du 3 1 juillet 1 8 7 6 . ) 

Le ministère public ayant justifié ultérieurement de la 
décision prise par l'autorité administrative supérieure, aU 
sujet des faits dénoncés à charge du sieur Cambrelin, la 
Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que d'après l'instruction et les pièces du 
procès, le prévenu Charles-Louis De B . . . est suffisamment con
vaincu d'avoir, par une dénonciation écrite, datée de Herzeele, 
le 1 8 juin 1 8 7 5 , et adressée par lui, sous le pseudonyme de Paul 
Delà Ghérisière, à M. le directeur général des chemins de fer 
belges, à Bruxelles, imputé faussement et méchamment au sieur 
Cambrelin, chef de section au chemin de fer de l'Etat à Audenarde, 
de s'être montré scandaleusement partial, en faveur de l'intéressé, 
dans la tenue d'une contre-enquête à laquelle il avait procédé, 
par ordre de l'administration, à charge du sieur Dewit, piqueur 
au chemin de fer d'Audenarde à Courtrai ; d'avoir même, par un 
ton courroucé et menaçant, intimidé des témoins placés sous ses 
ordres et faussé leurs dépositions et d'être publiquement connu 
comme ayant eu part aux produits des malversations de Dewit ; 

« Attendu que l'envoi de cette dénonciation a un fonctionnaire 
supérieur de l'ordre administratif, ayant pouvoir, en vertu de 
l'arrêté royal du 1 0 janvier 1 8 6 2 , soit d'appliquer par lui-même 
au sieur Cambrelin, son subordonné hiérarchique, soit de pro
voquer contre lui une peine disciplinaire à raison des faits signa
lés, présente tous les caractères du délit prévu par le paragraghe 
4" de l'article 4 4 5 du code pénal ; qu'en effet, l'imputation, ainsi 

formulée de mauvaise foi et dans le but de nuire au sieur Cam
brelin, portait sur des faits précis, relatifs à l'exercice de ses 
fonctions et, d'ailleurs, dénués de toute preuve légale, faits 
attentatoires à son honneur et qui étaient de nature à l'exposer 
au mépris du public, en même temps qu'à l'application d'une 
peine disciplinaire ; 

« Attendu que la prescription spéciale de trois mois, invoquée 
en faveur du prévenu, sur pied de l'art. 1 2 du décret du 2 0 juillet 
1 8 3 1 , n'est légalement applicable qu'aux infractions prévues par 
les articles 2 , 3 et 4 du même décret et ne s'étend pas au délit 
de dénonciation calomnieuse; que, du reste, il ne s'est pas écoulé 
trois mois révolus, depuis la date du délit, sans que le cours de 
la prescription naitélé interrompu par quelque acte d'instruction 
ou de poursuite ; 

« Par ces motifs, la Cour, revu son arrêt rendu en cause le 
3 1 juillet dernier et attendu qu'il consleactuellement d'un double 
avis officiel, joint au dossier du la procédure, que la dénoncia
tion dont il s'agit a été reconnue non fondée à la charge du sieur 
Cambrelin par l'autorité administrative compétente, reçoit l'appel 
du ministère public et celui du prévenu ; et y faisant droit, met au 
néant le jugement attaqué; émendant, déclare le cité Charles-
Louis De B . . . , coupable du délit de dénonciation calomnieuse 
ci-dessus spécifié et le condamne, de ce chef, à un emprisonne
ment de quinze jours, à une amende de 2 0 0 francs et aux frais 
des deux instances; dit qu'à défaut de paiement de l'amende dans 
le délai de deux mois à dater du présent arrêt, cette peine pécu
niaire pourra être remplacée par un emprisonnement d'un mois, 
le tout par application des articles 4 4 5 et 4 0 du code pénal, 1 9 4 
et 2 1 1 du code d'instruction criminelle... » (Du 9 janvier 1 8 7 7 . 
Plaid. N " ALEXIS CALLIER.) 

OBSERVATIONS — Sur la première question : V . M A N G I N , 
De l'action publique, n ° 2 2 9 ; HAUS, Droit pénal, n° 8 4 8 ; 
cass. belge, 1 E R ju i l le t 1 8 7 3 (BELG. JUD., 1 8 7 3 , p. 1 0 8 3 . ) 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE L O U V A I N . 
P r é s i d e n c e de M . D o s m a n s , vice-président. 

CALOMNIE. — LIEU PUBLIC. — PUBLICITÉ RÉELLE. 
CONTRAVENTION. — COMPÉTENCE. 

Les imputations calomnieuses faites soit dans un lieu non public, 
soit dans un lieu public mais devant une seule personne et de 
manière à n'être entendues de nulle autre, ne tombent pas sous 
l'application de l'article 4 4 4 du code pénal, mais sous l'applica
tion de l'article 5 6 1 , 7° , du même code. 

L'incompétence du tribunal correctionnel quant aux contraven
tions est à raison de la matière. Il suffit que te prévenu en ex-
cipe pour que te tribunal soit obligé de la déclarer. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC ET F.. . C. P . . . ) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il résulte de l'instruction faite à l'au
dience, que le prévenu a, à Louvain, dans le courant de jui l
let 1 8 7 6 , méchamment, et sans en rapporter la preuve, imputé 
au sieur F . . . , chef de bureau des travaux de la ville de Louvain, 
un fait précis de nature à porter atteinte à son honneur et à l'ex
poser au mépris public, notamment qu'il employait du bois 
appartenant à la ville de Louvain dans une construction dont il 
avait la direction; 

« Que ces imputations ont été faites : 

« 1 ° Devant le sieur Laenen dans un lieu non public; 
« 2 ° Devant le sieur Kenlmeesters, et 3 ° devant le sieur Stroo-

banls, dans un lieu public; 
« Attendu que les deux dernières imputations n'ayant été 

faites que devant une seule personne, et de manière à n'être 
entendues de nulle autre, n'ont pas eu la publicité exigée par 
l'esprit de l'art. 4 4 4 du code pénal (V. Rapport-exposé des motifs 
de M . HAUS, Législation criminelle, t. I I I , p. 2 6 8 , n° 1 6 1 ; 
Rapport de M . LELIÈVRE, ib., p. 2 8 8 , n° 6 5 ) ; 

« Attendu que, bien que, d'après le texte de l'art. 4 4 4 , la 
publicité du lieu suffise, il est de doctrine que « lorsque les 
« termes de la loi pénale sont plus étendus que le motif qui l'a 
« dictée, les tribunaux doivent s'abstenir de l'appliquer aux cas 
« qui ne sont pas compris dans son motif » ( M . HAUS, Principes, 
2"édit. , 1 . 1 , p. 1 4 9 ) ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que les trois faits dont 
il s'agit ne tombent pas sous l'application de l'art. 4 4 4 ; mais 
qu'ils constituent de simples contraventions prévues par l'art. 5 6 1 , 
n ° 7 , d u code pénal (cass. belge, 1 3 sept. 1 8 7 2 , BELG. JUDIC, 1 8 7 2 , 
p. 1 2 7 2 ) ; ' 



« Mais attendu que la compétence du tribunal est déclinée 
par le prévenu; 

« Attendu que d'après l'art. 138 du code d'instruction crimi
nelle, la connaissance des contraventions est attribuée au juge 
de paix; qu'en principe le tribunal correctionnel est donc incom
pétent ratione materiœ pour juger les contraventions, et que le 
prévenu est évidemment en droit de décliner la compétence du 
même tribunal ; 

« Attendu qu'en présence de ce principe il ne faut voir dans 
l'art. 192 du code d'instruction criminelle qu'une disposition 
légale rédigée pour l'hypothèse où le prévenu ne déclinerait 
point cette compétence, et ayant pour objet : 

« 1° De donner compétence au tribunal correctionnel aux fins 
de juger une contravention dans ce cas ; 

« 2»De faire renvoyer l'affairedcvanlle procureur du roi, mémeau 
cas où le prévenu n'aurait pas opposé l'incompétence, pourvu 
que le renvoi ait été demandé soit par la partie publique, soit 
par la partie civile; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent; renvoie 
la cause devant le procureur du roi ; condamne la partie civile 
aux dépens... » (Du 1K janvier 1877. — Plaid. MM" A. PEEMANS 
et JACOBS.) 

OBSERVATION. — Appel a été interjeté. 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE L O U V A I N . 
P r é s i d e n c e de M . Bogmans , vice-président. 

RECÈLEMENT. VOL. — FAITS DIFFÉRENTS. 

On ne peut condamner du chef de vol le prévenu poursuivi pour 
recel. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. V . . . ) 

Le prévenu était poursuivi pour avoir recelé un mor
ceau de viande. L'instructiou faite à l'audience ayant dé
montré qu'i l n'y avait pas recèletnent, mais vol , le minis
tère public requit de ce dernier chef. Le prévenu soutint 
que cette réquisition n'était pas recevable. 

JUGEMENT. — « Attendu que le prévenu a été cité à comparaî
tre devant ce tribunal pour avoir, à Louvain, le 12 et le 18 juillet 
1876, recelé un morceau de viande volée ; 

« Attendu que le premier fait n'est pas établi à sa charge; 

« Attendu que le second fait, tel qu'il se présente, ne revêt 
pas les caractères du recel ; 

« Attendu qu'aux termes des art. 182et 183 du code d'instruc
tion criminelle, la citation doit énoncer les faits en raison desquels 
le prévenu est appelé en justice ; qu'il s'ensuit que le prévenu 
ayant été cité du chef de recel, ne peut être condamné pour le 
fait de vol, lequel n'est pas compris dans les limites du fait de 
recel ; 

« Qu'en effet le recel et le vol sont deux faits essentiellement 
distincts dont le premier présuppose le second et lui est néces
sairement postérieur; 

« Par ces motifs, le Tribunal acquitte... » (Du 19 décembre 
1876. — Plaid. M e ALBERT PEEMANS.) 

OBSERVATIONS. — Conforme : cass. belge, 1 6 j u i n 1 8 7 3 

(BELG. JUD. , 1 8 7 3 , p . 9 3 8 . ) Cet arrêt décide qu'on ne peut 
condamner du chef de recel le prévenu poursuivi pour 
vol . 

V A R I É T É S . 

S U R D E U X P R O C È S Q U E L E D U C D A L B E E U T E N 1 5 5 0 D E V A N T 

L E S É C H E V I N S D E B R U X E L L E S , ( l ) 

« Le duc d'Albe occupe dans l'histoire des dix-sept provinces 
une page si importante et en même temps si odieuse, que les 
moindres choses qui le concernent ne peuvent manquer de nous 
intéresser... 

11 résulte des registres du conseil de Brabant, conservés aux 
archives du royaume, que le duc, se trouvant dans le courant de 
l'année 1550 à Bruxelles, où il avait accompagné le prince héré-

( i ) Extrait du Messager des sciences historiques qui se publie 
àGand. 

ditaire d'Espagne, y intenta deux procès : l'un devant cette haute 
cour, l'autre devant le tribunal des échevins. 1! paraît qu'une 
partie considérable de son argenterie lui avait été soustraite. 
C'est du moins ce que l'on peut'inférer d'un jugement du conseil 
de Brabant, mais dont nous n'avons que le dictum. Le duc d'Albe 
assigna les lombards ou teneurs de tables de prêt (laefelhouders) 
de Bruxelles, de Louvain et de Gand, en restitution de l'argen
terie engagée chez eux par un personnage du nom d'Alonso 
Gomès, qui n'est pas qualifié. Etait-ce quelque serviteur infidèle? 
11 faut le présumer. Après un débat en règle, dans lequel les 
lomba;ds se fondèrent principalement sur leurs privilèges, la 
cour rendit sa sentence le 24 mai 1550. Elle condamna lès lom
bards a faire la restitution, moyennant remboursement par le 
demandeur des sommes qu'ils avaient avancées. 

L'autre cause, on l'a dit, fut portée devant les échevins de la 
capitale, ce qui est assez surprenant, car le conseil de Brabant 
était le juge immédiat de la noblesse dans son reseort. Il est vrai 
que le duc était étranger et sa partie adverse un bourgeois. Il se 
nommait Mathieu Cremers. 11 avait pris en gage des plats d'argent, 
on ne voit pas de qui, ni dans quelles conditions le propriétaire 
les réclama. Toujours est-il que Ferdinand de Tolède dut le faire 
par la voie de la justice. Les échevins le déboutèrent. Il appela 
de leur jugement au conseil de Brabant, qui le réforma. La cour, 
par son arrêt du même jour, 24 mai, condamna l'intimé à resti
tuer les plats, sauf au duc à lui rembourser une somme de seize 
couronnes d'or. En otilre, Cremers et sa femme durent déclarer, 
sous serment, qu'ils ignoraient que cette vaisselle appartînt au 
duc d'Albe et qu'il n'y avaient pas remarqué ses armoiries. 

Tels sont les faits exposés dans toute leur simplicité. Si le dos
sier des deux causes eut échappe aux vicissitudes du temps, il 
n'est point douteux qu'on y eût puisé des détails piquants sur la 
mésaventure qui arriva au futur gouverneur des Pays-Bas, pen
dant son séjour à Bruxelles en 1550. Une chose paraîtra certaine, 
c'est que la décision des échevins, juges impassibles, malgré son 
ranget l'éclalquienvironnaildéjà son nom, dut le froisser. Peut-être 
en avait-il gardé le souvenir quand il revint plus tard, muni des 
pleins pouvoirs du roi Philippe I I . -

Le même jour où nous constations l'existence des deux sen
tences du conseil de Brabant, les archives de cette ancienne cour 
nous fournirent une enquête des habitants de Bruxelles, où la 
tyrannie du duc d'Albe est rappelée en termes fort énergiques. 
Cette requête, copie simple du temps et sans apostille, est adres
sée « au ducq, » qui est le duc d'Anjou, car le document fut 
rédigé pendant le soulèvement de la ville. I l commence en ces 
termes : 

« Remonslrent en toute humilité les bons bourgeois et habi-
« tants de vostre ville de Bruxelles que a ung chascun il est 
« notoir, comment et avecq quelle vaillandise et très-grand dan-
« gier, du temps du gouvernement tirannicque du ducq d'Alva, 
« en icelle ville, a esté résisté au perpétuel dixiesme denier de 
« toutes denrées, vivres et marchandises, par lequel tous les 
« Pays-Bas à perpétuité eussent esté perduz et reduietz en ex-
« trême pauvreté et servitude, ayans mieulx aymé, pour le temps 
« d'environ deux mois, se passer de cervoise, vin, fourmaige, 
« bière, chair et de tout aultres sortes de vivres, et de s'ayder 
« d'eaue, pain et sel, en oultre ce dattendre dheure en heure la 
« mort (dont journellement on les menassoit) que dinlroduyre 
« en leur ville, et par conséquent en tout le pays et patrie, ledit 
« x e denier, et par icelluy confirmer et establir le perpétuel et 
« tirannicque gouvernement des Espaignols sur l'entière 
<> patrie... » 

Après avoir signalé sur le même ton tous les autres services 
rendus au pays par la ville de Bruxelles, dépeint l'état désastreux 
où elle se trouvait et rappelé les énormes sacrifices qu'elle devait 
s'imposer pour l'entretien de la garnison et pour les charges de 
la guerre, les suppliants demandaient, afin de remédier à celte 
situation, en pur don la propriété de tous les biens du clergé 
situés dans le ressort de la ville. Au moyen de cette donation, 
qui eût été le soulagement de tant de misères, les suppliants 
comptaient pouvoir abolir les assises et maltôtes qui pesaient sur 
la bourgeoisie. Ils disaient, d'ailleurs, que les États Généraux, par 
leur résolution du 21 juin 1581, avaient autorisé la ville à s'aider 
des biens des ecclésiastiques, soit en opérant des ventes, ou en 
levant les revenus. » L . G. 

A c t e s officiels. 
JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT.—DÉMISSION. Par arrêté 

royal du 26 février 1877, la démission de M. Verhaeren, de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
d'Assche, est acceptée. 

Alliance Typographique ( M . - J . POOT et C'«),rne aux Choux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de ni. D e l.ongé. 

ELECTIONS. — RECLAMATION. — NOTIFICATION. 
FORME. —• EXPLOIT. 

La notification d'une réclama lion formulée contre une inscription 
sur la liste électorale est nulle si, faite par eeploit d'huissier, 
elle se borne à mentionner que la copie a été laissée au domicile 
de l'intéressé, à une personne dont le nom seul est mentionné. 

(VANDEN HEYDEN C JANSSENS.) 

La cour de Bruxelles et la députation permanente avaient 
repoussé la nullité d'exploit soulevée par le demandeur en 
cassation. 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir, tirée de ce que la 
copie de l'exploit de notification de la réclamation à la députation 
permanente n'aurait pas été remise par l'huissier à une personne 
qualifiée par la loi pour la recevoir .: 

« Attendu que l'appelant déclare être domicilié à Anvers, 
avenue Quentin Melzys, 2 5 , et prétend que cette maison était 
inhabitée à la date de l'exploit en question ; 

« Attendu que l'huissier constate dans son exploit qu'il s'est 
présenté en ladite maison, et qu'y étant, il a remis la copie de 
l'exploit à M" Slappaerts qui s'est chargé d'en remettre le double 
à l'appelant; 

« Attendu que cette personne habite le n° 2 6 de la même 
avenue; que l'huissier l'ayant trouvée dans la maison que l'intimé 
dit avoir été abandonnée, et celle-ci s'élant chargée de lui faire 
parvenir la copie de l'exploit, il a pu en induire qu'elle était au
torisée à recevoir les commissions ; 

« Attendu, en tous cas, qu'il a remis la copie de l'exploit en 
la maison désignée par l'intimé comme étant son domicile, et à 
la personne qui était le mieux à même de la lui faire parvenir; 

« Qu'il a donc été satisfait au vœu du législateur; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller JOLY en son 

rapport à l'audience publique de ce jour...»(Du 1 0 février 1 8 7 7 . 
Plaid. MM" POUPPEZ DE KETTENIS C. KINDT.) 

Pourvoi. 

M . l'avocat général MESDACH DE TER K I E L E a conclu à la 

cassation. 

ARRÊT. — « Considérant que l'article 6 8 du code de procédure 
civile désigne d'une manière précise les personnes qui, a défaut 
de la partie notifiée, ont seules qualité pour recevoir la copie 
d'un exploit et que l'art. 7 0 du même code prononce la nullité 
de l'exploit en cas d'inobservation des formalités prescrites par 
l'art. 6 8 ; 

« Considérant que l'une des conditions essentielles à la vali
dité d'un exploit, c'est que l'acte mentionne, non-seulement la 
personne à qui la copie en est laissée, mais encore la qualité qui 
la rend habile à recevoir cette copie ; 

« Considérant qu'il conste de l'exploit de l'huissier Charles, à 
Anvers, en date du 2 5 septembre 1 8 7 6 , que cet officier ministé
riel s'est à la vérité rendu au domicile du notifié, avenue Quentin 

Met/.ys, 2 5 , mais qu'il n'énonce pas dans l'acte qu'il n'a trouvé à 
ce domicile ni la partie, ni aucun de ses parents ou serviteurs ; 
qu'il constate seulement y avoir parlé à une personne qui s'est 
chargée de remettre le double de l'exploit au notifié, sans men
tionner le rapport de parenté, de service ou de voisinage qui 
pourrait exisler entre ledit notifié et cette personne, non plus 
qu'un mandat quelconque dont cette dernière aurait été chargée 
à l'effet de recevoir la copie de l'exploit; 

« Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la copie de 
l'exploit dont il s'agit n'a pas été laissée à une personne qualifiée 
pour la recevoir, et que partant l'arrêt attaqué en déclarant cet 
acte valable a contrevenu aux art. 6 8 et 7 0 du code de procédure 
civile : 

« Par ces motifs, la Cour casse, etc., et renvoie devant la 
cour de Cand.. .» (Du 6 mars 1 8 7 7 . — Plaid. M E ORTS père, pour 
le demandeur.) 

OBSERVATIONS. — La Cour a jugé avec raison dans 
d'autres circonstances que si le réclamant ou l'intervenant 
devant la députation permanente employait pour notifier 
son acte à l'intéressé le ministère d'huissier, toutes les for
malités exigées par le code de procédure civile pour la 
validité des exploits ne devaient pas nécessairement être 
accomplies. 

Mais, pour l'arrêt actuel, la Cour distingue entre les 
formalités essentielles pour donner au juge la garantie que 
la notification a été faite à l'intéressé ou à quelque per
sonne qualifiée pour la remplacer, et les formalités qui 
n'ont pas cette importance. I l n'y a dans cette j u r i sp ru 
dence aucune contradiction, même apparente. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e l.ongé. 

ELECTIONS. — ENQUÊTE. TEMOINS. SERMENT. 

L'enquête dont le procès-verbal porte que les témoins ont « prêté 
serment de dire vérité dans la forme prescrite par la loi » est 
nulle. '• 

Cette nullité entache également l'arrêt qui se fonde sur pareille 
enquête. 

(x....) 

ARRÊT. •— « Attendu qu'aux termes de l'article 6 1 de la loi du 
1 8 mai 1 8 7 2 , les témoins entendus dans l'instruction d'une ré
clamation électorale prêtent serment comme en matière correc
tionnelle ; 

« Attendu qu'en cette matière les articles 1 8 9 et 1 7 7 du code 
d'instruction criminelle et l'arrélé-loi du 4 novembre 1 8 1 4 exi
gent, sous peine de nullité, que les témoins jurent de dire toute 
la vérité, rien que la vérité, en invoquant la divinité à l'appui de 
leur serment; 

« Attendu que la preuve de l'accomplissement de cette forma
lité ne peut résulter avec certitude que de la relation textuelle du 
serment prêté, ou au moins de l'indication nominative des lois 
auxquelles s'est conformé le témoin; 

« Attendu que le procès-verbal de l'enquête joint à l'examea 
de la réclamation électorale du défendeur porte que les témoins 
ont déposé : « après avoir prêté serment de dire vérité, sous la 
forme prescrite par la loi ; » 

« Attendu que celte énonciation n'offre pas une garantie dans 



l'exécution simultanée de l'art. 155 du code d'instruction crimi
nelle et de l'arrêté du 4 novembre 4814; 

« Qu'en effet rien ne dfmontre que le rédacteur du procès-
verbal ait eu en vue ces deux textes, puisqu'il aurait pu s'expri
mer dans les mêmes termes, s'il avait voulu attester seulement 
l'exécution de l'une de ces lois ; 

« D'où la conséquence que la cour d'appel de Bruxelles, en se 
fondant sur cette enquête, a expressément contrevenu à l'art. 61 
du code électoral, aux articles 169 et 455 du code d'instruction 
criminelle et à l'arrêté royal du 4 novembre 1814 ; 

« Par ces motifs, la Cour casse, etc., et renvoie devant la cour 
de Gand...» (Du 5 mars 1877.) 

C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

u e n x l è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e L o n g é . 

DROITS CIVILS. DROIT ANCIEN. — BELGE. CODE C I V I L . 
EFFET RÉTROACTIF. 

Avant le code civil, el en règle générale, l'enfant d'un Belge né à 
l'étranger n'était pas Belge. 

Sous l'ancien droit belge et hollandais, l'enfanl né sur le territoire 
national de parents y domiciliés était réputé indigène, quelle 
que fût la nationalité des parents. 

L'article 40 du code civil n'a pas attribué la qualité de français 
aux enfants de Français nés à l'étranger avant sa publication 
et que la lui du temps de leur naissance réputait étrangers. 

( H A G E N A E R S C . T I I O M A S S E N E T V E R M E I R E N . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, pris de la violation 
de l'article 40 du code civil et de la fausse application de l'ar
ticle 4", n" 4, du code électoral, en ce que l'arrêt attaqué dé
cide que le demandeur étant né on 1800, en Hollande, de parents 
y domiciliés, la nationalité de son père est indifférente et qu'il 
n'y a pas lieu de l'admettre à prouver que celui-ci est resté 
Belge : 

« Considérant qu'il est constaté par l'arrêt attaqué que Jean-
Bapliste Hagenaers est né en 1800, ù Huybergen, de parents y 
domiciliés ; 

« Considérant que cette localité dépendait du marquisat de 
Berg-op-Zoom (Hollande); 

« Considérant qu'avant la mise en vigueur du code Napoléon, 
il était de principe, dans 1rs provinces belges, que l'individu né 
à l'étranger de parents y domiciliés, naissait étranger; d'où il 
suit que la nationalité de Jean-Baptiste Hagenaers était indépen
dante de celle de son père, Jean Hagenaers; que, partant, en 
supposant que celui-ci eût conservé la qualité de Belge, ce que le 
demandeur offre de prouver, cette circonstance n'aurait aucune 
influence sur les solutions du litige; 

« Considérant que l'article 40 du code civil, qui a introduit 
un principe nouveau dans la législation des provinces belges en 
réglant la nationalité des individus d'après la filiation, n'a exercé 
son empire que sur des faits non encore accomplis; que rien 
n'indique qu'il ail eu la portée de modifier la nationalité de ceux 
qui, au moment de leur naissance, étaient réputés étrangers en 
vertu de la loi du temps ; 

« Qu'au surplus, si telle avait été la volonté du législateur, il 
est à présumer qu'il eût exigé des individus de cette catégorie 
une déclaration qui témoignât de leur intention de profiter de la 
faveur que la loi leur aurait offerte; mais qu'il n'est pas admis
sible qu'en leur offrant cette faveur, il leur eût laissé la faculté 
indéfinie, soit d'en profiter et de devenir Belges, soit do la né
gliger et de rester étrangers ; 

« Qu'il résulte de ce qui précède que l'arrêt attaqué n'a point 
contrevenu à l'article 40 du code civil et a justement appliqué 
l'article 1 e r , n» 1, du code électoral; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller SIMONS en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . CLOQUETTE, pre
mier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux dépens..'. » (Du 1 e r mai 1876. — Plaid. M M " VICTOR JACOBS 
c. ORTS, père.) 

OBSERVATION. — V . l'arrêt d'appel BELG. JUD. , X X X I V , 
page 410. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Sancbez de A g o l l a r . 

É L E C T I O N S . — L O C A T I O N D E Q U A R T I E R . — C E N S . — B A S E . 

Le citoyen qui habile une partie d'une propriété bâtie, séparée et 
distincte du surplus, possède la base de l'impôt personnel qu'il 
paie à raison de la partie de l'immeuble qu'il occupe. 

(VANDEPAER ET VERMEIREN C. DEVOS.) 

ARRÊT . — « Vu le procès-verbal des enquêtes tenues publi
quement par M. le juge de paix du canton Nord, d'Anvers, en 
exécution de l'arrêt interlocutoire rendu entre parties le 3 février 
1 8 7 7 ; 

« Vu les autres pièces produites, ainsi que les conclusions 
prises par Me WAXWEII.ER, pour les appelants et par M e EMILE 
CUYI.ITS, pour l'intimé ; 

« Entendu M. le conseiller DE BAVAY en son rapport fait à 
l'audience publique de ce jour; 

« Attendu qu'il résulte desenquêies et des doruments produits 
que l'intimé n'est pas sous-locataire, mais qu'il tient directement 
en location de la fabrique de l'église Saint-Paul, le quartier qu'il 
occupe dans un bâtiment appartenant à la fabrique et habité par 
divers autres locataires directs de celle-ci; que les chambres 
qu'il occupe à l'étage forment un quartier spécial auquel on a 
accès par un-; entrée particulière pourvue d'une sonnette; que 
son quartier ne communique ni avec l'école dominicale qui oc
cupe le rez-de-chaussée en dessous, ni avec le logement de la 
dame veuve Thys qui habile séparément une autre parliedu bâti
ment au rez-de-chaussée; qu'enfin les locataires qui demeurent 
à l'étage comme lui (M. I.auwers, vicaire, et M. Hermans, com
missionnaire en fonds publics) occupent si bien des habitations 
distinctes de la sienne qu'ils sont imposés spécialement de ce 
chef, cl qui; M. Hermans est même indiqué comme demeurant au 
n° l!)-2, tandis que l'inlimé habile le n° 19« et M. Lauwers le 
n" 19fc; que chacun d'eux est donc principal occupant pour la 
partie qu'il occupe'; que dès lors, aux termes de l'art. 8 de la loi 
du 2 8 juin 4 8 2 2 , l'intimé est en droit de se prévaloir comme il le 
fait, de la contribution qui grève spécialement son habitation 
particulière ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant ; dépens à charge 
de l'Etat... » (Du 2 8 février 4 8 7 7 . — Plaid. Mil"5 WAXWEII.ER c. 
EMILE CUYI.ITS, du barreau d'Anvers.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . s a n c h e z de A g u l l a r . 

I M P Ô T S D I R E C T S E T I N D I R E C T S . — T A X E S S U R L E S T R O T T O I R S 

E T L E S B A T I S S E S . — C O M P É T E N C E . L É G A L I T É . P U 

B L I C A T I O N D E S O R D O N N A N C E S C O M M U N A L E S . — D R O I T S 

D E S C O M M U N E S E N M A T I È R E D ' | M P Ô T S . — P O U V O I R J U D I 

C I A I R E . 

La loi entend par contributions directes celles qui, assises directe
ment sur les fonds de terre ou sur les personnes, sont levées par 
la voie du cadastre ou des rôles de cotisation et ont ainsi le 
caractère de la périodicité. 

Toutes les antres contributions constituent des impôts indirects. 
Les taxes communales indirectes peuvent être recouvrées, soit par 

voie de contrainte, soit par voie d'assignation en justice. 
Les taxes communales sur les bâtisses et les trottoirs sont des taxes 

indirectes. 
Les ordonnances communales relatives à l'établissement de sem

blables taxes ne doivent pas être publiées par insertion au Mo
niteur. 

L'arrêté royal d'approbation doit seul être publié de cette manière 
et encore peut-il l'être par extrait comme n'intéressant pas la 
généralité des citoyens. 

Les communes ont le droit illimité de se taxer comme elles l'en
tendent sous réserve de l'autorisation administrative supérieure 
et le pouvoir judiciaire est incompétent pour contrôler l'usage 
que les communes font de ce droit. 

Les taxes sur les bâtisses et les trottoirs établies par les règlements 
des 13 octobre 1864 et 6 octobre 1868 de la commune de Laeken 
ne sont contraires ni au principe de l'égalité des citoyens de
vant l'impôt, ni à l'art. 545 du code civil ou à l'article H de la 
constitution. 

En vertu desdits règlements les taxes sont dues en cas de simple 
clôture et comme condition de l'autorisation de l'établir. 



Ces règlements ne subordonnent pas l'exigibilité de la taxe à l'a
chèvement préalable de la rue nouvelle. 

(STEENS C. LA COMMUNE DE LAEKEN.) 

Le tribunal c ivi l de Bruxelles (deuxième chambre) avait, 
à la date du 14 avri l 1878, rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « En ce qui touche l'exception déduite de ce 
que l'arrêté royal qui autorise dans la commune do Laeken l'éta
blissement d'une taxe sur les trottoirs n'aurait pas été régulière
ment publié : 

« Attendu qu'il n"est pas méconnu que l'arrêté royal du 
30 janvier 1865, approuvant la délibération du conseil communal 
de Laeken en date du 13 octobre 1864, a été inséré par extrait 
au Moniteur, dans le délai légal et porté par voie d'affiches à la 
connaissance des habitants: 

« Attendu qu'aux termes de l'article 4 de la loi du 28 février 
1845, ce mode de publication était suffisant pour rendre la taxe 
obligatoire ; qu'en effet, l'arrêté royal dont il s'agit n'intéresse pas 
la généralité des citoyens, mais seulement la commune elle-
même et les propriétaires riverains de certaines voies publiques 
situées sur son territoire; que, dès lors, la taxe présente un ca
ractère exclusivement local, quoiqu'elle soit foncière de sa nature 
et qu'elle atteigne toute une catégorie de propriétaires domiciliés 
ou non dans la commune; 

« En ce qui touche la légalité et la conslitutionnalilé des taxes 
sur les bâtisses et sur les trottoirs : 

«Attendu que les communes sont investies du pouvoir illimité 
de fixer elles-mêmes l'assiette et le montant de leurs impôts, 
sauf avis de ht députation permanente et approbation du roi 
(Art. 31, 108, 110 de la constitution et 76 de la loi communale); 

« Attendu que ce principe est reconnu par une jurisprudence 
constante ; qu'il en résulteque les critiques dirigées par la défen
deresse contre la légalité des taxes litigieuses n'ont aucun fon
dement ; 

« Attendu que le défendeur objecte en vain que lesdites taxes 
auraient pour but et pour résultat de faire rentrer dans la caisse 
communale les indemnités que la commune est tenue de payer 
pour l'expropriation des parcelles de terrains nécessaires soit a la 
création des rues nouvelles, soit au prolongement ou à l'élargis
sement de celles existantes; 

« Attendu que le défendeur a reçu comme exproprié toutes les 
indemnités auxquelles il avait droit; qu'en ce qui concerne les 
impositions qui lui sont réclamées actuellement, il en est débiteur 
comme contribuable en vertu de règlements légalement édictés 
par le conseil communal de Laeken dans l'accomplissement de 
sa mission administrative; 

« Attendu qu'il n'appartient pas au pouvoir judiciaire de con
trôler les motifs qui ont inspiré les conseils communaux, pour en 
faire dépendre l'appj^cation de leurs règlements et que sa mission 
se boni» à appliquer ces règlements lorsqu'ils sont conformes 
aux lois; 

« Attendu, au surplus, que dans l'instance en expropriation, la 
cour de Bruxelles a décidé par un arrêt du 10 août 1870, passé 
en force de chose jugée, que le défendeur avait droit ù une indem
nité du chef de la dépréciation causée à la partie restante de sa 
propriété par l'obligation d'acquitter le droit de bâtisse et la taxe 
sur les trottoirs; mais que ces impositions se trouvaient ample
ment compensées par la plus value acquise à l'excédant, d'où la 
conséquence que le paiement des taxes ne portera aucune atteinte 
indirecte au droit du défendeur comme propriétaire exproprié; 

« En ce qui louche l'exigibilité de la taxe sur les trottoirs : 
« Attendu que l'article 2 du règlement approuvé par arrêté 

royal du 30 janvier 1865 ne subordonne pas l'exigibilité de la 
taxe à l'achèvement de la voie, mais en fait lu condition de l'au-
Lorisalion de bâtir délivrée aux propriétaires riverains ; 

« Attendu que le défendeur a sollicité l'autorisation de cons
truire un mur de clôture à la rue de l'Allée-Verte, le 16 janvier 
1871, et qu'il l'a obtenue dès le 8 juin suivant; 

« Attendu qu'il importe peu, au point de vue de la débitrice de 
la taxe, que le défendeur n'ait ouvert sur la rue ni porte ni fe
nêtre ; qu'à cet égard le règlement précité ne fait aucune dis
tinction ; 

« Par ces motifs, ouï M. LAURENT, substitut du procureur du 
roi, en ses conclusions conformes, le Tribunal déclare le défen
deur non recevable et mal fondé en ses fins et exceptions ; l'en 
déboute; le condamne à payer à la demanderesse la somme de 
13,125 francs 50 centimes par application des taxes communales 
sur les bâtisses et sur les trottoirs qui grèvent sa propriété sise 
rue de l'Allée-Verte, à Laeken.. . » (Du'l4 avril 1875.) 

Appel par Steens. 

Devant la Cour, M . l'avocat général VAN BERCHEM a 
donné son avis de la manière suivante : 

« L'appelant reproduit les moyens qu'il a fait valoir en pre
mière instance, mais il oppose, en outre, à l'action de la com
mune un moyen nouveau, qui constitue en réalité une exception 
d'incompétence à raison de la matière. 

Les parties ayant plaidé à toutes fins, l'art. 172 du code de 
procédure civile n'est pas un obstacle à la décision du procès 
dans son ensemble par un seul et même arrêt. Ce point est, 
la cour le sait, controversé dans la doctrine, mais depuis long
temps la jurisprudence, tant en France qu'en Belgique, s'est pro
noncée dans ce sens (1). 

1. Notre examen doit naturellement porter d'abord sur l'excep
tion d'incompétence. 

Voici les arguments à l'aide desquels l'appelant prétend la 
justifier : 

Aux termes de la loi du 29 avril 1819 sur le recouvrement des 
impositions communales, il était loisible à l'administration de 
poursuivre le contribuable soit par contrainte, soit par voie de 
citation en justice, aussi bien en matière d'impositions directes 
qu'en matière d'impositions indirectes (2). L'art. 138 de la loi 
communale du 30 mars 1836 a modifié cet état de choses en 
ordonnant que les impositions communales directes soient re
couvrées sur les contribuables conformément aux règlements 
établis pour la perception des impôts au profit de l'Etat, c'est-à-
dire parla voie parée de la contrainte. Il n'y a que le recouvre
ment des impositions directes à charge des receveurs, régisseurs 
et fermiers des taxes municipales et le recouvrement des impo
sitions indirectes à charge de tous les citoyens qui peuvent se 
poursuivre, soit par contrainte, soit par voie de citation, confor
mément à la loi du 29 avril 1819. Or, d'après l'appelant, les taxes 
sur les bâtisses et sur les trottoirs sont des impositions directes. 
Il s'ensuit, si cette affirmation est exacte, que le tribunal de 
Bruxelles a été ineompétemmenl saisi. 

Toute la question se réduit ainsi à savoir ce que les lois de 
1819 et de 1836 entendent par taxes communales directes ou 
indirectes. 

Un premier point qui doit être immédiatement concédé, c'est 
que ces lois ne donnent pas un autre sens aux mots : « impo
sitions directes ou indirectes » , que celui attribué ù ces expres
sions par les diverses lois concomitantes, lant politiques que 
financières, émises soit pendant le royaume des Pays-Bas, soit 
depuis 1830. Il est inadmissible que le législateur ait, au même 
temps et dans le même pays, donné un sens différent aux mêmes 
mots employés dans les diverses parties de la législation. La 
question s'élend donc et peut se poser dans les termes suivants : 
Dans la législation politique et financière, que doit-on entendre 
par impositions directes et impositions indirectes? 

Celle première observation en amène une autre. Pour in
terpréter avec sûreté les expressions dont il s'agit, il faut s'adres
ser spécialement aux lois financières, aux lois fiscales, aux au
teurs de droil financier et fiscal. Ces expressions empruntent à 
l'usage que le législateur en a fait dans des lois spéciales un sens 
technique, qui peut différer de celui que les mêmes mots ont 
d'après l'usage ou qui leur a été donné par des auleurs traitant 
d'autres matières que de science financière ou de pratique 
fiscale. 

. Il résulte de là que si les expressions « impositions directes 
et impositions ineirecles » trouvent soit dans l'usage, soit dans 
les ouvrages d'économie politique, une signification plus étendue 
ou plus restreinte que celle qui leur est assignée dans le langage 
officiel, c'est à cette dernière signification qu'il faudra nécessai
rement donner la préférence. 

Ceci dit, nous pouvons de suite concéder à l'appelant que 
dans la langue usuelle et même d'après certains économistes, on 
entend par contributions directes les impôts qui sont payés 
directement par celui qui doit en supporter définitivement le 
sacrifice, et par contributions indirectes celles qui sonl simple
ment avancées par le contribuable, vu qu'il en récupère le mon
tant sur d'autres personnes qui paient en réalité, mais indirecte
ment, les taxes dont il s'agit. D'après celte définition, il n'y au
rait que les impôts de consommation (douanes, accises, elc.) qui 
devraient êlre rangés parmi les contributions indirectes. Tous 
les autres impôts seraient des contributions directes. 

(1) V. notamment, Cass., 20 juin 1835 (PASIC., 1835, à sa 
date): Bruxelles, 17 mai 1851 (BELG. JUD., 1851, p. 673); 2 ju in 
1862 (IBID . , 1862, p. 868); Gand, 10 juillet 1857 (IBID . , 1858» 
p.1013.) 

(2) 1 et 7 combinés. 



Mais, comme M. le substitut TIMMERMANS l'a fait remarquer 
dans un très-bon réquisitoire inséré dans la Revue communale, 
(année 1876. p. ISO), celte définition est loin d'être admise par 
tous les économistes. Il y en a qui tiennent plus de compte de 
l'assiette et du mode de perception de l'impôt, c'est-à-dire de la 
législation et de la pratique, que du phénomène scientifique de 
l'incidence de l'impôt et qui arrivent ainsi à spécialiser d'une 
autre manière chaque catégorie de contributions. 

D'après DE PARIEU, cité par M . TIMMERMANS, « l'impôt direct 
« est celui qui pèse sur un contribuable nominativement désigné 
« et qui lui est demandé à des termes périodiques réguliers. » 

D'après DE GÉRANDO, également cité par le même magistral, 
« les contributions directes sont celles qui se perçoivent annuel-
« lemenl, en vertu de rôles nominatifs dressés administrativcment. 
« Elles s'acquittent à des époques fixesb la résidence du pcreep-
« leur. Les contributions indirectes sont celles qui se perçoivent 
« en vertu de tarifs sur les denrées, les marchandises, sur cer-
« tains actes et dans certaines circonstances prévues par In loi. » 

Ajoutons que DUFOUR ( 3 ) dit aussi : « Los contributions 
« directes sont celles qui saisissent directement une partie du 
u revenu des ciloyens et dont le recouvrement s'opère sur le 
« rôle nominatif des contribuables. » 

D'après GARNIER (4), par les impositions directes on demande 
directement et nominativement au contribuable une partie de son 
revenu, en proportion de certaines indications palpables, telles 
que ses propriétés foncières, son logement, ses meubles, le 
nombre de ses portes et fenêtres, etc. 

Le Dictionnaire de l'Académie lui-même a étendu la définition 
restreinte que Stuarl iMill donne des impôts indirects, a Conlri-
« butions dircclcs : les impôts directement établis sur les biens 
« ou sur les personnes. Contributions indirectes : les impôts 
« sur les objels de commerce ou de consommation ou sur ccr-
« laines choses dont le besoin est éventuel: tels sont les droits 
« d'octroi, de douanes, de timbre, d'enregistrement, etc. » 

D'après l'Académie, comme d'après des économistes émi-
nents, il faut donc, encore tenir compte d'autre chose que de 
l'incidence de l'impôt pour distinguer les impôts directs des 
impôts indirects; il y a aussi à considérer comme faits carac
téristiques la périodicité des perceptions, l'existence des rôles 
nominatifs annuels, etc. Comment, du reste, la loi aurait-elle pu 
s'arrêter, pour caractériser les diverses contributions, au phéno
mène de l'incidence de l'impôt? Tout à a sujet est controversé 
et reste pour les économistes un problème non résolu ( 3 ) . Les lois 
financières pouvaient-elles prendre pour base de leurs disposi
tions des controverses et des énigmes? 11 y a plus : La distinction 
première des impôts en directs et indirects est due à une erreur 
des physiocrates. Pour eux, la terre seule donne un produit net; 
aussi là terre fournit-elle seule une matière imposable. Tous les 
autres impôts doivent être abolis parce qu'ils frappent indirecte
ment les propriétaires du sol qu'il vaut mieux atteindre directe
ment. Pour les physiocrates un seul impôt est direct, c'est l'impôt 
foncier; tous les autres impôts sont indirects. Celte définition 
n'est certes pas admise par les lois financières depuis 1789. 
II est, en effet, incontestable qu'elles ont toujours rangé parmi 
les impôts directs non-seulement l'impôt foncier, niais aussi la 
contribution personnelle'et le droit de patente. 

En résumé, les mots contributions directes et indirectes 
ont dans l'usage vulgaire, dans la langue des lettrés, dans la 
science économique une signification équivoque, controversée et 
il nous en faut chercher à une autre source la définition claire et 
précise. C'est ce que GARNIER enseigne (6) lorsqu'il dit : « En 
« parcourant le budget français et d'autres, il est facile de voir 
« que ces expressions de directes et d'indirectes n'ont pas un 
« sens bien satisfaisant: qu'on ne les conserve en définitive que 
« pour caractériser un groupc'de revenus ayant entre eux une 
« certaine analogieet qu'il ne faut y attacher qu'une signification 
« toute fiscale. » 

Sortons de l'hypothèse scientifique et entrons dans la réalité 

légale. 
Nous n'avons pas à rechercher si la distinction des imposi

tions en directes et indirectes avait déjà été faite par des ordon
nances antérieures à la réunion de la Constituante. Il nous suffît 
de prendre, comme point de départ, les travaux de celte illustre 
assemblée qui, dans tous les ordres de choses, a posé les bases 
de notre législation. 

Le décret des 26-27 septembre 1789, relatif à l'acquittement 

(3) Traité général de droit adminislatif appliqué, t. 2, p. 58, 
832. 
(4) Eléments de l'économie politique, p. 344. 
(5) Ibid., p. 342. 

des impositions de 1790, est, si nous ne nous trompons, le pre
mier document où il soit fait mention des impositions directes. 
Il se voit par les différents articles du décret que ces impositions 
sont ordinaires et enrôlés, donc périodiques, et qu'elles ne peu
vent pas plus s'entendre des contributions levées à propos d'un 
fait accidentel et passager, que des impôts perçus sur la vente ou 
le transport des marchandises, c'est-à-dire les impôts indirects 
dans le sens le plus vulgaire. 

C'est ce que le décret du 14 décembre 1789 sur la constitution 
des municipalités et celui des 22 décembre 1789-8 janvier 1790 
sur la constitution des assemblées primaires et des assemblées 
administratives achèvent de démontrer. 

Une des conditions de l'électoral et de l'éligibilité, soit pour 
la formation des municipalités el des corps administratifs, soit 
pour la nomination des représentants à l'Assemblée nationale, 
c'est de payer une certaine quotité de contributions directes. La 
liste des citoyens actifs, c'csl-à-dire de ceux qui réunissent toutes 
les conditions prescrites par les décrets, est dresséeannuellement 
en chaque municipalité (7). Cela suppose nécessairement que la 
contribution directe, dont il s'agit au décret, est périodique et 
enrôlée? Le texte ne paraît pas avoir besoin à ce sujet d'un 
commentaire quelconque. La Constituante a cru néanmoins de
voir s'expliquer, dans l'instruction qui suit le décret, sur la défini-
lion qu'elle entendait donner aux mois : « impositions directes. » 

Nous y lisons : « La contribution directe s'entend de 
« loule imposition foncière ou personnelle, c'est-à-dire assise 
« directement sur le fonds de terre ou assise directement sur 
« les personnes, qui se lève par les voies du cadastre ou des 
« rôles de cotisation el qui passe immédialementdu contribuable 
« cotisé au percepteur chargé d'en recevoir le produit. Les ving-
« lièmes, la taille, la capilalion et l'imposition en rachat de 
« corvée, telle qu'elle a lieu maintenant, sont des contributions 
« directes., » 

Est-ce clair, et la définition n'exclut-elle pas, à rai>on des 
trois conditions indiquées et de l'énoncé restrictif des impôts 
existants auxquels elle s'applique, toutes les impositions ou taxes 
qui ne sont ni périodiques ni enrôlées? 

11 est vrai que l'instruction ajoute : « Les contributions in-
« directes, au contraire, sont tous les impôts assis sur la fabri-
« cation, la vente, le transport et l'introduction de plusieurs 
« objels de commerce et de consommation; impôts dont le pro-
« duil, ordinairement avoué par le fabricant, le marchand ou le 
<| voilurier, est supporté et indirectement payé par le consom-
« ma leur. » 

On s'empare de cette seconde partie du commentaire pour 
en induire que par contributions indirectes, la Constituante n'en
tend désigner que les impôts de consommation. Celte observation 
n'a pas de portée. Il en résulterait, au pis-aller, qu'en dehors 
des impôts directs et indirects, il y aurait encore pour les auteurs 
de l'instruction du 8 janvier 1790 d'autres taxes innomées, 
non qualifiées. On ne pourrait en conclure qffie ces taxes, quelles 
qu'elles soient, à défaut d'élre des impôts indirects, constitue
raient des impôls directs, le législateur s'étant expliqué préala
blement sur les conditions précises de celle dernière catégorie 
d'impôts. Du reste, ces conditions sont commandées par lusage 
auquel l'impôt doil servir dans la circonstance, pour compléter 
ou constater la capacité des électeurs el des éligibles. 

On a voulu échapper à la conclusion à laquelle conduit 
nécessairement la définition de la contribution directe par le 
législateur lui-même, en disant que le mode de perception, indiqué 
comme un des caractères de l'impôt direct, est tout à fait acces
soire. Il est très-vrai que le mode de perception d'un impôt n'en 
change pas la nature. Mais ne doit-on pas voir dans l'enrôlement 
nominatif des contribuables une condition essentielle de l'impôt 
que le législateur appelle direct, puisque cet enrôlement est in
dispensable pour conduire à la confection des listes des ciloyens 
actifs? Supprimez ce que 1 instruction de 1790 dit au sujet du 
mode de perception, supprimez l'instruction elle-même, il n'en 
restera pas moins établi par le texte du décret que le législateur 
appelle impôt direct celui seulement qui est susceptible de révé
ler la fortune et, par suite, de constater la capacité politique des 
ciloyens et que cela peut s'appliquer seulement à l'impôt pério
dique et enrôlé. 

Si maintenant nous parcourons la longue série de lois et 
arrêtés promulgués en France depuis 1789 pour les matières 
fiscales (8), nous voyons que le législateur ou le gouvernement 

(6) Ibid., p. 344. 
(7) A n . 8 du décrel du 22 décembre 1789-8 janvier 1790. 
(8) DALLOZ, Rép., V° Impôts. 



n'a cessé de ranger parmi les contributions directes seulement 
celles qui ont les caractères indiqués par l'instruction del790(9). 
Jamais, par exemple, on n'a songé à faire ent-er dans le cadre 
des impôts directs le timbre et l'enregistrement, créés par les 
décrets des 5-19 décembre 1790 et 12 décembre 1790-18 fé
vrier 1791.Cependantcesimpôts grèvcntdirectement la personne 
qui les paie et ne peuvent, en quoi que ce soit, être qualifiés 
d'impôts de consommation. Le motif qui fait néanmoins exclure 
ces impôts de la catégorie des impôts directs dans le sens légal, 
c'est, encore une fois, qu'ils sont levés à l'occasion d'un fait 
passager et accidentel et qu'ils manquent par suite des conditions 
de périodicité et d'enrôlement caractéristiques de l'impôt di
rect (10). DALLOZ constate cette situation en disant que la loi re
connaît seulement quatre espèces de contributions directes : la 
contribution foncière, la contribution personnelle, l'Impôt sur les 
portes et fenêtres et les patentes. 11 faut, d'après lui, y ajouter 
une assez longue liste de redevances diverses ; mais toutes, on 
peut s'en assurer, sont périodiques et enrôlées. Ajoutons que 
IlALl.oz (11)définit très-exactement, bien entendu au point de vue 
légal, les impôts indirects,en disant qu'on désigne sous ce nom 
tous les impôts autres que ceux connus sous la dénomination 
d'impôts ou de contributions directes. L'absence de rôle nomi
natif est indiqué par cet auteur comme un des caractères de 
l'impôt indirect. Il range sous ce nom le timbre et l'enregistre
ment (12). 

Si de la France nous passons en Belgique, toute la législa
tion nous atteste également que par impôts directs il faut entendre 
seulement ceux qui sont assis directement sur les fonds de terre 
ou sur les personnes et qui se lèvent par la voie du cadastre ou 
des rôles de cotisation, c'est-à-dire les impôts périodiques. 

Il est inutile d'encombrer notre réquisitoire de citations nom
breuses. Il suffit d'indiquer quelques textes que leur importance 
c l leur clarté désignent à noire choix. 

Les lois politiques nous fournissent une première preuve. 
L'art. 134 de la loi fondamentale de 1815, les art. 47 et 56 de la 
constitution belge font du paiement d'une certaine quotité d'impôt 
direct la condition de l'électoral ou de l'éligibilité, condition 
appliquée ensuite par nos lois électorales. Nous rappelons l'ar
gument que nous a fourni déjà le décret des 22 décembre 1789-
8 janvier 1790. C'esl une quotité d'impôt direct que doit payer 
soit l'électeur, soit l'élu. La cotisation doit être attesléeà l'avance 
par des listes annuelles. Comment ces listes pourraient-elles 
êlre dressées si elles n'avaient pour base d'autres documents préa
lables, à savoir les rôles de cotisation et ces rôles peuvent-ils se 
comprendre pour d'autres impositions que celles qui ont un ca
ractère de périodicité? 

Parmi les lois et arrêtés en matière fiscale, nous trouvons la 
loi du 12 juillet 1821 qui fixe les bases du système des imposi
tions du royaume des Pays-Bas, et qui, malgré des modifications 
importantes, est resiée une de nos lois organiques en maticrede 
contribution. 

L'article 2 déclare que ce système se compose : 1° des im
pôts directs qui sonl : la contribution foncière, la contribution 
personnelle et les [latentes, auxquelles il faut ajouter la rede
vance proportionnelle sur les mines que la loi de 1821 ne désigne 
pas spécialement, sans doute parce qu'elle est [assimilée à l'im
pôt foncier par l'article 37 de la loi du 21 avril 1810. Ce sont 
tous impôts périodiques; 2° des impôts indirects, à savoir : les 
droits d'enregistrement, de timbre, de greffe et d'hypothèque, et 
du droit sur les successions, c'est-à-dire tous impôts levés, il est 
vrai, directement sur les personnes et même sur les biens, mais 
qui ont pour occasion de perception un fait passager ou acciden
tel et qui manquent ainsi du caractère de périodicité propre à 
l'impôt direct; 3° enfin des impôts de consommation, auxquels 
certains économistes réservent seuls la qualification d'indirects, 
et auxquels la loi de 1821 refuse ce nom : droits d'accise, droits 
sur les matières d'or et d'argent, droits d'enirée et de sorlie; 

Trente ans après, nous avons le règlement général du 1 e r dé
cembre 1851 sur le recouvrement et les poursuites en matière de 

( 9 ) V. notamment, lois du 1 7 brumaire an V (art. 1 et 1 4 ) ; 
du 2 2 brumaire an VI (art. 4 ) ; du 3 frimaire an VIII (art. 5 ) du 
6 frimaire an VIII et l'arrêté du 1 6 thermidor an VIII . 

( 1 0 ) Rép., V° Impôts directs, n» 8 . 
( H ) lbid. , V" Impôts indirects, n° 1 . 
( 1 2 ) Voir aussi CORMENIN, Questions de droit administratif, 

t. I I , pp. 2 3 à 4 0 . — LAFERRIÈRE, Commentaire théorique et pra
tique du droit public et administratif, t. 2 , pp. 1 7 5 , 2 1 3 , 2 2 5 et 
2 8 0 . — DUFOCR, ouvrage cité, t. 2 , § 1 3 3 et 8 3 5 . 

( 1 3 ) BELGIQUE JUDICIAIRE, 1 8 6 6 , p. 5 9 8 ; 1 8 6 7 , p. 1 1 9 et 
1 8 6 8 , p. 8 4 0 . 

contributions directes. Quelles sont ces contributions? Comme 
en 1821, l'impôt foncier, la contribution personnelle, les paten
tes, la redevance sur les mines et, en plus, le droit do débit de 
boissons établi par la loi du 1 e r décembre 1849. Il aurait fallu, 
quelques jours plus tard, y ajouter le droit de débit de tabac, 
consacré par la loi du 20 décembre 1851. Ces deux impôts, sup
primés depuis, avaient, comme les impôts anciens, les caractères 
particuliers de périodicité et d'enrôlement qui devaient néces
sairement les faire range;- parmi les impôts directs. 

Ainsi la législation, depuis plus de quatre-vingts ans , a 
donné des impôts directs une définition assez claire pour nous 
dispenser d'en demander une aux controverses de l'économie 
politique et cette définition esl évidemment exclusive de toutes 
les laxes, soit au profil de l'Etat, soit an profit des provinces ou 
des communes, du genre de celle dont il est question au procès. 
Cette taxe est, en effet, levée non en revenu mais en capital; elle 
n'est pas périodique, mais frappe une seule fois le propriétaire 
assujéti, a l'occasion du fait accidentel de la bâtisse ou de la 
clôture ; elle n'est pas et ne peut êlre mise en recouvrement au 
début de l'exercice par un rôle nominatif de cotisation. 

Divers arrêts de notre cour suprême ont, plus ou moins d i 
rectement, consacré les principes que nous avons tenu à rappe
ler. On peut consultera ce sujet lesarrêts des 13 novembre 1865, 
9 novembre 1867, l'arrêt des chambres réunies du 27 février 
1868 (13). On lira aussi avec intérêt les réquisitoires de M. l'avo
cat général DELEBECQUE, avant l'arrêt du 28 juin 1847 et celui de 
M . l'avocat général MESDACH DE TER KIELE , avanl l'arrêt du 
1" août 1872(14). 

Deux jugements du tribunal de Bruxelles, en date du 25 avril 
1874 et du 1 e r mars 1876 (15) ont décidé la question même du 1 

procès dans le sens que nous avons cru devoir adopter. La troi- ' 
sième chambre de cette cour, par un arrêt du 26 avril 1875 (16) I 
a, il esl vrai, réformé le premier de ces jugements ; mais nous j 
estimons qu'une élude nouvelle :1e la question fera revenir la ;, 
cour sur l'opinion consacrée à celle occasion par- sa troisième 'l 
chambre. 

Ce précédent n'a pas été étranger aux développements que 
nous avons donnés à l'exposé de notre manière de voir. La ques
tion est, du reste, importante. Sa solution qui intéresse, comme 
l'espèce le prouve, l'application de la loi du 29 avril 1815 et de 
l'article 138 de la loi communale, peut aussi, dans certaines cir
constances, influencer l'interprétation des articles 47 et 56 de la 
constitution et des dispositions de nos lois électorales. Elle offre 
également un grand intérêt lorsqu'il s'agit de définir la limite 
de la juridiction en matière d'impôt (17). 

2. Nous allons examiner maintenant les autres griefs de l'ap
pelant. 

Le règlement du 13 octobre 1864, qui établit la taxe sur les 
trottoirs, ne serait pas obligatoire à défaut d'avoir été publié m 
extenso au Moniteur. 

Le moyen n'esl pas fondé. 
La loi du 28 lévrier 1845 est étrangère à la publication des 

règlements et ordonnances des autorités communales. C'est l'ar
ticle 102 de la loi du 30 mars 1836 qui dispose sur cet objet. 
Les ordonnances et règlements de la commune ne doivent pas 
être insérés au Moniteur : ils sonl publiés par proclamation el 
affiches. 

Quant à l'arrêté royal d'autorisation, l'appelant ne conteste 
pas qu'il a été inséré en entier au Moniteur. Dès lors, il est inutile 
dans l'espèce, de rechercher si cet arrêté royal intéresse la gé
néralité des citoyens, comme a dû le faire voire arrêt du 29 mai 
1873 (18) pour justifier l'insertion par simple extrait d'un arrêté 
royal autorisant le prolongement d'une rue el approuvant une 
taxe communale. 

Quanta votre arrêt du 22juin 1870 (19), il est mal à propos 
invoqué par l'appelant. Dans celte espèce il s'agissail, non d'un 
règlement communal, mais d'un arrêté royal qui n'avait pas été 
inséré intégralement au MonitC2tr, alors qu'il intéressait la géné
ralité des citoyens. 

(14) BELGIQUE JUDICIAIRE, 1847, p. 857 et sniv. cl PASICRISIE, 
1872, p. 461. 

(15) BELGIQUE JUDICIAIRE, 1874, p. 621.—REVUE COMMUNALE, 
1876, p. 149. 

(16) PASICRISIE, 1875, p. 240. 

(17) V. décret des 7-11 septembre 1790, litre XIV, an . 1 et 2 . 
Loi du 22 juin 1865. — Art. 92 de la Consiitulion. 

(18) BELGIQUE JUDICIAIRE, 1873, p. 1153. 

(19) BELGIQUE JUDICIAIRE, 1870, p. 373. 



Au surplus, nous ne faisons aucune difficulté d'admettre, 
conformément à l'arrêt du 29 mai 1873, qu'alors même que l'ar
rêté royal d'approbation de la taxe sur les trottoirs aurait été in
séré au Moniteur par extrait seulement, il n'en résulterait aucune 
conséquence, cet arrêté n'intéressant pas la généralité des ci
toyens. 

3. L'appelant plaide en troisième lieu que la taxe est illégale 
parce qu'elle est contraire au principe de l'égalité de toas devant 
l'impôt, et au principe de l'article 11 de la constitution et de 
l'article 545 du code civil, en vertu duquel nul ne peut être dé
possédé de sa propriété que moyennant une juste et préalable 
indemnité. 

La taxe, dit l'appelant, ne frappe que les riverains des rues 
ouvertes ou prolongées aux frais de la commune. Les autres 
propriétaires échappent à cette contribution. 

Nous répondons : Le principe de l'égalité des citoyens de
vant l'impôt ne peut être lésé lorsque tons les contribuables qui 
sont placés dans les mêmes conditions sont, comme dans l'espèce, 
également frappés par l'impôt. S'il fallait entendre autrement le 
principe, il faudrait condamner tous les impôts spéciaux. 

La taxe violera-t-elle le principe de l'article H de la constitu
tion cl de l'article 545 du code civil ? 

Oui, dit l'appelant, le règlement du 13 octobre 1864 a pour 
but et pour effet de reprendre* a titre de contribution, ce que la 
commune a dû payer à l'exproprié à titre d'indemnité. 

En l'ait, l'appelant est en assez, mauvaise situation pour faire 
valoir le caractère peu équitable du règlement. La cour se rap
pelle que, dans la procédure d'expropriation, il a été tenu compte 
àSlecns de la dépréciation donll'applicalion prévue de la taxe sur 
les trottoirs devait frapper la partie restante de son terrain. L'ar
rêt, il est vrai, a justement compensé cette dépréciation avec la 
plus value actuelle que les excédants empruntaient au fait môme 
de l'ouverture de la nie nouvelle (20). Accueillir les plaintes de 
l'appelant et l'exonérer, si c'était possible, de la taxe serait, con
trairement à l'arrêt d'expropriation et à l'équité, lui laisser sans 
compensation aucune la plus value immédiate que son terrain 
doit au travail d'utilité publique entrepris par la commune. 

Nous n'avons pas l'intention de suivre l'appelant dans la 
critique générale qu'il a faite des taxes levées par la commune de 
Lacken e*t les autres communes de l'agglomération bruxelloise 
en vue de ne point faire peser sur la généralité des habitants 
certaines dépenses qui profitent surtout a quelques propriétaires. 
Il v aurait beaucoup à dire a ce sujet, mais ce n'est ni le lieu ni 
l'occasion. 

Quant à la question de légalité, nous serons tout aussi bref. 
U v a déjà plusieurs années que la jurisprudence s'est prononcée 
sur cette question. Le pouvoir illimité des communes, sous la 
condition de l'approbation de l'autoriléadministrative supérieure, 
dose taxer comme elles l'entendent, et l'incompétence du pou
voir judiciaire pour apprécier le caractère, l'opportunité, l'équité 
de taxes communales résultent de lois claires et précises et des 
principes mêmes de notre organisation politique. 

En ce qui concerne spécialement la violation de l'article 41 
de la constitution, nous ne saurions mieux faire que d'emprunter 
a un arrêt de la cour de cassation, rendu au rapport de M. le 
conseiller DE LONGÉ, la réponse qui doit être faite à l'argument : 
« Deux choses essentiellement distinctes sont à considérer : 
« l'indemnité dont le demandeur était créancier comme expro-
« prié et l'imposition qu'il doit comme contribuable. Il est eon-
« staté que la commune défenderesse a payé au demandeur pour 
« la cession du terrain qui a été incorporé dans la voie publique, 
« les sommes qu'un jugement avait fixées. Le demandeur a donc 
« obtenu l'indemnité à laquelle l'article 11 de la constitution lui 
« donnait droit. D'autre part, l'imposition dont le recouvre-
« ment est poursuivi contre ie demandeur est légalement due. 
« Dès lors le moyen pris de la violation des articles 11 de là 
« constitution et 545 du code civil et partant de l'article 107 de 
« la constitution, est dénué de fondement (21). » 

Toutes ces questions ont été tant de fois débattues, pour être 
chaque fois jugées de la même manière, qu'il nous semble 
inutile d'entrer'dans des développements qui seraient des re
dites (22). 

4. Le dernier moyen de l'appelant consiste à prétendre que la 
taxe lui est prématurément réclamée, parce que la rue de l'AHée-
Verte n'existe pas encore, n'étant ni nivelée ni pavée. 

(20) Bruxelles, 10 août 1870 (BELG. JUD., 1871, p. 144-1.) 
(21) Cass. belge, 11 décembre 1869(BELG. JUD., 1870,p. 513). 
(22) Cass. belge, 28 juillet 1842 (PASIC , 1842, p. 342) ; 5 mai 

1859 (BELG. JUD., 1859, p. 1386); 29 mai 1869 (IBID . , 1869, 

Ce moyen n'est fondé ni en fait ni en droit. En fait, il ré
sulte des documents produits par la commune que des travaux 
importants de terrassement, d'égouts et de pavage ont été faits 
dans la rue de l'Allée-Verte. 

En droit, il n'est pas contesté que la rue a été régulière
ment décrétée et du texte des règlements des 13 octobre 1864 et 
6 octobre 1868, il résulte que le contribuable n'a pas le droit de 
surseoir au paiement des taxes jusqu'au moment où la rue sera 
complètement achevée. Pour établir ce dernier point, il suffit de 
rapprocher l'article 2 du premier de ces règlements de l'article 28 
du second règlement. C'est au moment même où il obtient l'au
torisation de se clôturer ou de bâtir que le contribuable doit la 
taxe sur les bâtisses et celle sur les trottoirs. Le règlement n'o
blige pas la commune à taire l'avance de toutes les sommes qui 
doivent être consacrées à l'établissement de la rue et du trottoir. 
Il ne faut pas qu'elle ait achevé la rue et le trottoir avant de ré
clamer la taxe. Le règlement ne dit pas cela et ne pouvait le 
dire, car les taxes sont précisément levées pour mettre la com
mune à même de faire les travaux sans recourir à des augmen
tations de l'impôt ordinaire pesant sur la généralité. 

Tels sont les moyens mis en conclusions parSleens. 
bans une note versée a son dossier, il invoque, comme un 

précédent qui ferait justice de l'exagération des prétentions de la 
commune de Laeketi, un jugement rendu récemment en cause 
de la commune de Schaerbeek et qui aurait déclaré que la taxe 
des trottoirs n'est pas duc quand le propriétaire riverain des rues 
nouvelles se borne à établir une clôture. L'appelant prétendrait-il 
que c'est la position faite aux riverains par les règlements de la 
commune de Laeken? Nous l'ignorons, car ce moyen n'a été ni 
mis en conclusion, ni plaidé, ni par suite rencontré par l'intimée. 
Nous n'avons donc pas à nous en occuper. Nous pouvons ce
pendant dire que, si le moyen avait été produit, il n'aurait pas 
eu, à-en juger au moins d'après les éléments qui nous sont four
nis, chance sérieuse d'être accueilli. Ce qui tend à le démontrer, 
c'est le rapprochement du texte des rôglcmenlsdu 13 octobre 1864 
et du 6 octobre 1868 avec l'article 4 du règlement général sur 
les trottoirs, les soutènements de l'appelant lui-même lors de 
l'instance en expropriation et surtout les décisions rendues dans 
celte instance par le tribunal et la cour. 

En conséquence, nous estimons qu'il y a lieu .de déclarer 
que le premier juge était compétent et, pour le surplus, de con
firmer le jugement dont il est appel. » 

L a Cour a statué comme suit : 

AKHÈT. — « Sur l'exception d'incompétence : 
« Attendu que l'ajournement a pour objet le paiement de la 

somme de 13,125 francs 35 centimes pour taxe de trottoirs et de 
bâtisse en vertu des règlements de la commune intimée du 
1 e r octobre 1864 et du 6 octobre 1868, respectivement approuvés 
par arrêtés royaux du 30 janvier 1865 et du 23 novembre 1868; 

« Attendu que de l'article 138 de la loi communale et des ar
ticles 1 et.7 de la loi du 29 avril 1819 combinés, il résulte que 
les impositions communales directes seules sont, quant au recou
vrement, dans les attributions de l'autorité administrative, tandis 
que la rentrée des contributions communales indirectes peut être 
poursuivie par la voie de citation en justice ; 

« Qu'il s'agit donc de rechercher si les taxes à recouvrer con
stituent une imposition directe ou indirecte; 

« Attendu que pour la solution de la question, il convient de"\ 
s'attacher exclusivement au sens et à la portée de ces expressions ' 
dans le langage de la loi, sans se préoccuper des définitions et 
des discussions théoriques de la science économique; 

« Attendu que déjà le décret des 26-27 septembre 1789, re- : 
latif à la levée des impôts et contributions pour 1790, en parlant 
des impositions ordinaires et directes, ne considérait comme 
telles que celles qui sont enrôlées ; 

« Attendu que,suivant les décrets de l'Assemblée constituante 
du 14 décembre 1789 sur la constitution des municipalités et 
du 22 suivant sur la constitution des assemblées primaires, 
les citoyens actifs concouraient seuls à l'élection des mem
bres du corps municipal et avaient seuls le droit de voter et 
de se réunir pour former dans les cantons des assemblées pr i 
maires; que pour être citoyen actif il fallait, entre autres condi
tions, payer une contribution directe de la valeur locale de trois 
journées de travail ; 

p. 849); 3 octobre 1873 (IBID . , 1873, p. 1341); Bruxelles, 
8 février 1866(IBID . , 1866, p. 621); 10 juillet 1871 ( IBID . , 1871, 
p. 1329); 18 janvier 1875 (IBID . , 1875, p. 116); Liège, 8 février 
1871 (IBID . , 1871, p. 353.) 



« Attendu que pour ne laisser aucun doute sur ce qu'il faut 
entendre par ces mots : « contribution directe » la Constituante 
a pris soin de faire suivre son décret du 2 2 décembre d'une in
struction ayant force de loi dans laquelle elle dit : « La contri-
« bution directe s'entend de toute imposition foncière ou per-
« sonnclle, c'est-à-dire assise directement sur les fonds de terre 
« ou assise directement sur les personnes, qui se lève par les 
« voies du cadastre ou des rôles de cotisation, et qui passe im-
« médiaiement du contribuable cotisé au percepteur chargé d'en 
e< recevoir le produit. Les vingtièmes, la taille, la capilation et 
« l'imposition en rachat de corvée, telle qu'elle a lieu mainte-
« nant, sont des contributions directes ; » 

« Qu'il n'y a donc suivant celte instruction de contributions 
directes que celles qui réunissent trois conditions, à savoir : 
I o Incidence sur les fonds de terre ou sur les personnes; 
2 ° Versement direct et sans inlermédiaire du contribuable au 
percepteur et 3 ° Périodicité ; 

« Attendu que cette dernière condition est exigée aussi impé
rieusement que les deux autres; qu'elle ne peut être considérée 
comme accessoire; que pour s'en convaincre il suffit de rappro
cher la définition de l'instruction de la loi elle-même; que cette 
loi ayant subordonné la qualité de citoyen actif au paiement d'un 
cens, il est de toute évidence qu'elle n'a pas entendu comprendre 
dans la supputation de ce cens des contributions qui ne se lèvent 
pas au moyen d'un rôle; on n'est citoyen actif, en effet, que 
pour autant que l'on soit présumé posséder un certain avoir; 
or, la périodicité de l'impôt et son enrôlement présentent seuls 
quelque garantie à cet égard; tout corps électoral doit être aussi 
stable que possible ; admettre pour la formation du cens un im
pôt accidentel et passager, c'est aller à rencontre de ce principe; 

« Attendu que l'instruction prérappelée porte encore à la vé
rité : « Les contributions indirectes, au contraire, sont tous les 
« impôts assis sur la fabrication, la vente, le transport et l'in-
« traduction de plusieurs objets de consommation et de com-
« merce, impôts dont le produit, ordinairement avancé par le 
« fabricant, le marchand ou le voiturier est supporté et indirec-
« tement payé par le consommateur ; » 

« Mais qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à celte définition, parce 
qu'elle est évidemment incomplète et donnée seulement à titre 
d'exemple et parce qu'elle est sans importance au point de vue 
de la loi à laquelle l'inslruclion est annexée, pour la Constituante 
la-seule chose à préciser nettement étant ce qu'il fallait entendre 
par contribution directe; 

« Attendu que pour celle Assemblée lout ce qui ne rentrait 
pas dans la définition par elle donnée de la contribution directe, 
devait nécessairement constituer une contribution indirecte, ce 
qui fait dire fort justement à DALI.OZ (V O Impôt indirect, n° 1 ) : 
« On désigne sous ce nom (contributions indirectes) tous les 
« impôts autres que ceux connus sous la dénomination d'impôts 
« ou contributions directes; » 

« Attendu que depuis 1 7 8 9 en France on n'a rangé parmi les 
contributions directes que celles qui réunissent toutes les condi
tions de l'inslruclion susmentionnée, notamment celle de l'enrô
lement (V. loi du 1 7 brumaire an V, article 1 , 1 4 ; loi du 2 2 
brumaire an VI , article 4 ; loi du 3 frimaire an VIII , article 5 ; 
loi du 6 même mois; arrêté du 1 6 thermidor an VIII, etc.); 
tandis que les droits de timbre et d'enregistrement créés par les 
décrets du 1 9 décembie 1 7 9 0 et 1 2 décembre 1 7 9 0 - 1 8 février 
1 7 9 1 , quoique grevant directement ceux qui les paient et passant 
immédiatement du contribuable au percepteur, n'ont jamais été 
classés au nombre de ces impôts parce qu'ils ne sont perçus^u'à 
l'occasion d'un fait accidentel et passager ; 

« Attendu que, en Belgique, depuis 1 8 1 5 , le paiement d'une 
certaine quotité d'impôt direct est imposé comme condition de 
l'électoral et en certain cas de l'éligibililé (V. art. 1 3 4 de la loi 
fondamentale du 2 4 août 1 8 1 5 ; 4 7 - 5 6 de la constitution belge et 
1 , 2 , 3 du code électoral) ; 

« Attendu qu'ici, comme sous l'empire des décrets du 1 4 et 
du 2 2 décembre 1 7 8 9 , l'électoral el l'éligibilité n'étant octroyés 
qu'à raison d'une certaine présomption de fortune, la périodicité 
de Ifimpôl et son enrôlement constituent encore une des condi
tions essentielles de l'existence de l'impôt direct; 

«• Attendu que les articles 1 9 et 2 0 du code électoral ne lais
sent aucun doute à cet égard ; 

« Attendu que la loi du 1 2 juillet 1 8 2 1 , fixant les bases du 
système des impositions encore en vigueur range au nombre des 
impôts directs : a. La contribution foncière; b. la contribution 
personnelle; c. le droit de patente, tous impôts enrôlés et pério
diques et parmi les impôts indirects les droits d'enregistrement, 
timbre, greffe, hypothèque et le droit de succession, c'est-à-dire 
des impôts grevant directement les personnes ou les biens et 
passant immédiatement du contribuable au percepteur, mais à 
raison d'un fait accidentel et passager; 

« Attendu que le règlement général du 1 E R décembre 1 8 5 1 sur 
le recouvrement et sur les poursuites en matière de contributions 
directes ne comprend également sous cette dénomination que des 
impositions enrôlées et périodiques, le foncier, le personnel, les 
patentes, les redevances sur les mines et le droit de débit en 
détail de boissons alcooliques; 

« Attendu que le jugement sur les réclamations et les contes-
talions en matière d'impôts directs se confond avec la formation 
même des rôles, parce qu'il s'agit d'apprécier ces rôles dans leur 
ensemble et de maintenir l'égalité proportionnelle enire les con
tribuables cotisés ; 

« Attendu que l'existence de ces rôles se présente donc comme 
un élément caractéristique des impôts directs au point de vue de 
la juridiction ; 

« Attendu que la compétence exclusive de l'administration n'a 
plus de raison d'être lorsqu'il s'agit d'impositions indirectes 
c'est-à-dire suivant le langage de la loi de perceptions acciden
telles el passagères ; 

« Attendu que les taxes dont il s'agit au procès n'étant perçues 
qu'à raison de faits accidentels et essentiellement passagers et 
n'étanl ni enrôlées ni"périodiques,il faut nécessairement les clas
ser parmi les impositions indirectes, encore bien qu'elles frappent 
directement la personne et les biens de l'appelant el qu'elles 
passent immédiatement des mains de celui-ci en celles du per
cepteur chargé de les recevoir; 

« Attendu que de toutes les considérations ci-dessus il suit que 
le déclinatoire proposé devant la cour n'est pas fondé ; 

« Au fond : 

« Sur le moyen dédui! de l'illégalité de la taxe sur les trot
toirs à raison du défaut de publication au Moniteur du règlement 
qui l'institue : 

« Attendu que ni la loi communale, ni aucune autre loi ne 
prescrivent, pour que les règlements el les ordonnances des con
seils communaux deviennent obligatoires, que ces règlements et 
ces ordonnances soient insérés au Moniteur; 

« Attendu que l'article 1 0 2 de la loi du 3 0 mars 1836détermine 
à leur égard un mode spécial de publication que l'appelant ne 
conteste pas avoir été suivi dans l'espèce; 

« Attendu que l'insertion au Moniteur n'est requise que poul
ies lois et les arrêtés royaux qui Intéressent la généralité des 
citoyens (art. 2 , 3 cl 4 de la loi du 2 8 février 1 8 4 5 ) ; 

« Attendu que devant la cour l'appelant ne critique plus la 
publication telle qu'elle est faite au n° 3 4 du Moniteur de 1 8 6 5 , 
p. 5 4 9 , de l'arrêté royal du 3 0 janvier 1 8 6 5 , approuvant le règle
ment du 1 E R octobre 1 8 6 4 ; 

« Au surplus, adoptant sur les autres moyens de l'appelant les 
motifs du jugement ; 

« La Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat général VAN 
BERCHEM, déboutant l'appelant de ses fins et conclusions et sans 
s'arrêter au fait par lui posé qui est irrelevanl el non pertinent, 
met l'appel à néant et condamne l'appelant aux frais de cet 
appel... »(l)u 2 2 février 1 8 7 7 . — Plaid. M M " H A H N C. COENAES.) 

OBSERVATIONS. — Sur la question de savoir si les taxes 

sur les bâtisses ou les trottoirs peuvent, en matière d'ex
propriation, servir de base à une indemnité de déprécia
tion des parties restantes au profit de l'exproprié, Voir dans 
le sens de l'affirmative : Cass. belge, 19 j anv ie r l872(BELG 
JUD. , 1872, p. 259) ; Bruxelles, 9 mars 1866(PASIC, 1868^ 
p. 121); 10 mai et 7 décembre 1867 (BELG. JUD., 1867 

p. 1187 et 1868, p. 113); 21 février, 22 ju in et 10 août 
1870 (BELG. JUD. , 1870, pp. 500, 859 et 1441); et dam, 

le sens de la négative : Bruxelles. 3avr i l 1867 et21 février 
1868 (BELG. JUD. , 1867, p. 646 et P A S I C , 1868, p. 124.) 

Sur la nature et les caractères des taxes locales sur les 
trottoirs et les bâtisses, V. en outre des autorités citées au 
réquisitoire de M . l'avocat général VAN BERCHEM : Anvers, 
3 ju in 1869 (BELG. JUD. , 1869, p. 1542); T r i b . Bruxelles, 
18 ju in 1873 (PASIC , 1873, I I I , 214.) 

T R I B U N A L CIVIL D ' A N V E R S . 
P r é s i d e n c e de M . S m e k e n s . 

N O T A I R E . — R E S P O N S A B I L I T É . — M I N I S T È R E F O R C É . 

Le notaire qui n'est appelé qu'à donner la forme authentique à 
des conventions arrêtées d'avance entre les parties, n'a d'autre 
mission ni d'autre devoir que de soigner la validité de la 
forme. 



Spécialement, le notaire qui, n'étant pas le mandataire habituel 
des parties, passe, dans ces conditions, un acte de prêt avec 
gage hypothécaire, n'est pas tenu de vérifier si ce gage est suffi
sant ou si les allégations de l'emprunteur sur la situation hypo
thécaire sont exactes. 

(SIRON C. DHANIS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le 1 9 décembre 4 8 7 3 , le déten
deur, en qualité de notaire, dressa un acte par lequel certain De 
Naever, négociant à Molenbeek-Saint-Jean, se reconnut débiteur 
envers le demandeur d'une somme de 1 0 , 0 0 0 francs, s'engagea 
à rembourser cette somme endéans l'année, avec les intérêts cal
cules à raison de 6 p. e. l'an, et donna hypothèque sur son quart 
indivis dans un immeuble situé à Bruxelles; 

« Attendu que dans ledit acte l'emprunteur déclara, sous les 
peines du dol et du stellionat, la propriété donnée en gage libre 
de tous privilèges ou hypothèques, sauf une obligation de 
2 0 , 0 0 0 francs, à charge de tous les propriétaires comme héritiers 
de leur père ; 

« Attendu que pour le motif qu'une autre hypothèque de 
3 0 , 0 0 0 francs grevait le prédit immeuble et qu'il en est résulté 
une perle de 6 , 7 7 6 francs, le demandeur réclame le paiement de 
celle somme à charge du défendeur, qu'il soutient responsable 
de la perte ; 

« Attendu que le demandeur ne critique donc pas la validité 
de Tarte du 1 9 décembre 1 8 7 3 quant à la foi me; mais qu'il lui 
reproche d'avoir manqué d'efficacité au fond à cause de l'insuffi
sance <lu gage hypothécaire ; que les parties n'ont pas discuté 
jusqu'ici la véritable valeur de ce gage, ni le montant effectif de 
la perle que son insuffisance peut avoir causée ; qu'il s'agit seu
lement d'examiner si le défendeur est en faute pour n'avoir pas 
signalé l'existence de l'hypothèque de 3 0 , 0 0 0 francs ou pour 
n'avoir pas au moins appelé l'attention du demandeur sur l'im
portance de bien s'assurer de la situation hypothécaire ; 

« Attendu que la solution de cette question dépend de la na
ture du service que les parties ont demandé au notaire; que si 
elles ne se sont adressées à lui que pour faire donner la forme 
authentique à des conventions arrêtées d'avance enlre elles, le 
ministère du notaire était forcé (article 3 de la loi du 2 5 ventôse 
an X I ) ; que le défendeur n'avait, dans ce cas, d'autre mission, 
ni d'autre devoir que de soigner la validité de la forme ; 

a Attendu que le demandeur lui-même le comprend ainsi, 
puisqu'il s'efforce d'établir que le notaire avait mandat de soigner 
le placement de la somme empruntée; 

« Attendu, quant à ce, que le demandeur ne produit aucune 
preuve écrite de la convention quelle qu'elle soit, qui aurait été 
faite avec le notaire; que celui-ci, dans un écrit du 2 8 juin si
gnifié en réponse à la demande, tout comme lors de sa comparu
tion devant le juge conciliateur, a donné sur ce qui s'est passé 
des explications claires, précises, catégoriques, dont le deman
deur reconnaît implicitement la vérité, puisqu'il en argumente 
au profit de ses prétentions; 

« Attendu qu'il faut donc considérer comme acquis au débat 
que le défendeur n'est point le notaire habituel du demandeur ; 
que son ministère a été requis en toute hâte par deux négociants 
de Bruxelles présentés par un ancien négociant d'Anvers ; que 
ceux-ci ont prévenu le défendeur qu'ils discutaient encore sur le 
chiffre de la somme à emprunter et que le demandeur ne s'est 
présenté avec eux que lorsque tout était convenu et arrêté; qu'il 
n'a demandé à l'officier ministériel aucun conseil sur le place
ment qu'il'allait consentir; 

« Attendu que de ces faits rapprochés des stipulations mêmes 
de l'acte, le demandeur conclut que l'affaire devait paraître sus
pecte et qu'il y avait, par cela seul, devoir moral dans le chef 
du notaire d'avertir les parties du danger que pouvait présenter 
un gage insuffisant ; 

« Attendu que ce devoir moral se comprendrait si le préteur 
avait clé un homme simple, étranger aux affaires; mais qu'à 
l'égard du demandeur, c'eût été lémoigner une défiance non 
motivée; qu'il n'y a, en effet, rien d'étonnanl à ce que, dans le 
commerce, on conseille un prêt pour moins d'un an et au taux 
élevé de 6 p. c. d'intérêt; qu'il est moins étonnant encore que 
les parties apportent la plus grande hâte à faire authentiquer 
leurs conventions ; qu'il se pouvait notamment que le demandeur 
n'eût d'autre but que d'assurer un gage quelconque à une créance 
chirographaire périclitante ; qu'en fait, du reste, l'événement a 
prouvé que le demandeur, comme les autres, a caché au notaire 
le véritable caractère de l'affaire traitée : 

« Attendu que, pour en avoir la conviction, il suffit de consi
dérer qu'aux termes d'un certificat délivré par le receveur des 
actes d'huissier à Bruxelles, le jour de la passation de l'acte in
criminé, 1 9 décembre 1 8 7 3 , Egide De Naeyer, emprunteur, 

souscrivit, au profit de Mertens qui l'accompagnait à Anvers, 
deux traites, ensemble de 1 0 , 0 0 0 fr., import de l'acte ; qu'elles 
furent causées, valeur en marchandises et endossées au deman
deur, en apparence prêteur hypothécaire, puis protestées faute 
de paiemenl le 2 1 mars suivant ; 

« Aitcndu que le demandeur, dans ses relations postérieures, 
donne lui-même à son acte la qualification de crédit ouvert; qu'il 
est donc certain qu'il a lui-même usé le 1 9 décembre 1 8 7 3 , à 
l'égard du notaire devant lequel il comparaissait, d'un système 
de réticence ou tout au moins de discrétion qui ne permettait pas 
de le traiter comme un prêteur vulgaire, que le notaire pouvait se 
croire moralement obligé d'instruire et de renseigner sur la por
tée des actes à souscrire ; 

« Attendu que le mandat spécial allégué n'est pas plus établi 
que le devoir moral ; que, pour s'en assurer, il suffit de remar
quer que ce n'est pas même le demandeur qui a fait choix du 
notaire; que, n'importe pour quelle raison, il s'est borné à se 
rendre chez celui que l'emprunteur venait de choisir; qu'il n'y 
avait donc pas de mandat du créancier possible antérieurement à 
la passation de l'acte ; 

«. Attendu qu'il n'est aucunement justifié ni même clairement 
allégué qu'au moment de dresser l'acte le demandeur ait d'une 
manière quelconque recommandé ses intérêts au notaire; que 
l'électior de domicile faite en l'étude par toutes les parties est, 
en effet, une formalité banale qui ne prouve rien au cas actuel ; 
et que si le notaire s'est trouvé chargé de requérir l'inscription 
et de lever ensuite un étal hypothécaire,,c'est là un mandai pos
térieur au contrat et qui pouvait être rempli par tout autre qu'un 
officier ministériel ; 

« Aitcndu ipie le demandeur ne critique pas la manière dont 
ce mandat a été rempli, mais soutient, sans le prouver, sans 
même alléguer des faits tendant à le prouver, que le défendeur 
avait en sa possession, avant la rédaction de l'acte, un état de la 
situation hypothécaire de l'immeuble ; 

« Attendu qu'on cherche en vain quel mobile eût pu porter le 
défendeur à dissimuler ce qu'il aurait su à cet égard et non-seu
lement dissimuler, mais mentir, puisqu'il énonce dans l'acte que 
sous les peines du dol et du stellionat, l'emprunteur assure qu'il 
n'existe qu'une seule inscription ; 

« Attendu qu'à tort le demandeur invoque la lettre du défen
deur en date du 3 0 mars 1 8 7 4 ; que sans doute cette lettre 
parle d'un état hypothécaire, mais que ses énonciations se 
rapportent parfaitement à celui que le notaire avait demandé 
après l'inscription ; que cet état ayant été communiqué au débi
teur pour le convaincre de la fausseté de ses déclarations, le 
notaire offre de le remplacer par un nouveau, qui ne peut être 
qu'un état postérieur à l'inscription de la créance du 1 9 décem
bre précédent ; 

« Attendu que si la conclusion à déduire des considérations 
qui précèdent avait besoin d'une confirmation, on pourrait la 
déduire de l'appréciation que, durant plus de deux ans, le de
mandeur a faite lui-même de la situation où il s'esl placé; qu'en 
effet le dol du débiteur ayant été découvert dès le mois de février 
1 8 7 4 , il n'est justifié, ni même fait état d'aucune protestation, 
réserve ni réclamation contre le'notaire, défendeur, avant la de
mande de conciliation ; qu'au contraire, même après la décou
verte du dol, et notamment le 2 4 et le 2 7 mars, le demandeur 
témoigna au défendeur des sentiments incompatibles avec la pen
sée qu'il aurait envisagé le notaire comme ayant le moins du 
monde participé à la fraude du débiteur; qu'à cette époque ce
pendant et par cela même que les faits étaient toui récents, les 
impressions du demandeur auraient dû être d'autant plus vraies 
et plus vives ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant en premier ressort, 
déboule le demandeur de son action et le condamne aux dé
pens... » (Du 9 décembre 1 8 7 6 . — Plaid. M M " RAGHENO et VAN-
STRATUM.) 

Vêtes officiels. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. —JUGE SUPPLÉANT. — DÉMIS

SION. Par arrêté royal du 2 7 février 1 8 7 7 , la démission de 
M . Vandenbulcke, de ses fonctions déjuge suppléant au tribunal 
de première instance séant à Bruges, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMI
NATION. Par arrêté royal du 2 8 février 1 8 7 7 , M . Van Bastelaer, 
avocat à Charleroi, est nommé juge suppléant au tribunal de 
première instance séant en cette ville, en remplacement de 
M. Dulait, appelé à d'autres fonctions. 

I l lui est accordé dispense de la prohibition établie par l'arti
cle 1 8 0 de la loi du 1 8 juin 1 8 6 9 . 

Brux. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 57. 
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C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Sanchez de A g u l l a r . 

DROIT COMMERCIAL. — VENTE A LIVRER SUR UN MOIS DÉTER
MINÉ. — PREMIÈRE EXPÉDITION RECONNUE INSUFFISANTE. 
DROIT DE REMPLACEMENT. — PREUVE D'UN USAGE COMMER
CIAL. MISE EN DEMEURE PAR TÉLÉGRAMME. STIPU
LATION D'EXPÉDITION PAR BATEAU. — SUBSTITUTION DU 
CHEMIN DE FER A LA VOIE NAVIGABLE. 

Dans les ventes de marchandises livrables sur un mois déterminé, 
lorsqu'une première livraison est offerte au courant du mois et 
est reconnue défectueuse, elle doit en principe général être con
sidérée comme l'aliment définitif de la vente, et le vendeur ne 
peut être admis à en offrir une autre dans le courant du mois 
indiqué. 

Mais s'il articule que dans le commerce spécial dont il s'agit, il 
existe un usage contraire, et que le remplacement est de droit 
pourvu qu'il s'effectue dans le mois fixé, il doit être admis à 
faire la preuve dwiit usage. 

En matière commerciale une mise en demeure peut résulter d'un 
simple télégramme. 

Quand, dans un marché de sucre, il a été convenu que les sucres 
seraient expédiés par bateaux, cette stipulation est censée faite 
dans l'intérêt des vendeurs, qui se sont obligés à livrer franco 
au lieu de destination ; en conséquence il leur est loisible d'y 
substituer l'expédition par chemin de fer, si celte voie de 
transport leur permet d'arriver au temps fixé, ce qui eut été 
impossible en employant la navigation. 

(LOSSEAU C. VANVOLXEM.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'il est reconnu par les parties qu'aux 
termes de la convention verbale avenue entre elles, les sucres 
vendus aux intimés par les appelants étaient livrables sur dé
cembre ; 

« Attendu que les appelants soutiennent que la manière dont 
l'époque de la livraison était fixée leur donnait le droit de rem
placer par d'autres sucres, ceux arrivés à Anvers le 4 décembre 
et refusés par les intimés, pourvu toutefois que la livraison eût 
lieu pendant le mois indiqué dans la convention verbale; 

« Attendu que, en thèse générale et sauf usage contraire, les 
mots sur décembre doivent s'entendre en ce sens que les appe
lants pouvaient choisir, pendant le mois, la date qui leur conve
nait le mieux pour livrer la marchandise; mais qu'il faut admettre 
que la livraison faite à la date eboisie par eux fixerait définitive
ment la position des parties et les droits réciproques qui pou
vaient en résulter ; 

« Attendu que décider le contraire, ce serait obliger l'acheteur 
à examiner successivement plusieurs expéditions et à demeurer 
dans l'incertitude, après un premier refus, sur le point de savoir 
si le vendeur accepterait la résolution du contrat ou remplacerait 
ultérieurement les marchandises refusées: que ces conséquences 
nécessaires de la thèse des appelants doivent faire écarter l'in-
lerprétation qu'ils cherchent à faire prévaloir; 

« Mais attendu qu'ils offrent de prouver que l'usage est dans 
les livraisons de sucre à faire sur un mois déterminé, que si une 
offre est refusée à l'arrivée, le remplacement est de droit, pourvu 
qu'il s'effectue dans la période fixée; 

« Attendu qu'entre négociants les conventions doivent s'inter
préter par les moyens commerciaux ; que le fait, tel qu'il est 
articulé, est donc concluant et pertinent, et qu'il y a lieu d'en 
admettre la preuve ; 

« Attendu que les intimés allèguent sans fondement qu'ils 
n'ont pas été mis en demeure, et qu'en tous cas l'offre était 
tardive, puisque la gelée ayant interrompu la navigation, les 
sucres partis de Tliuillies le 20 ou le 21 décembre, n'auraient 
pas pu être rendus sur.bateaux à Anvers le 31 du même mois; 

« Attendu qu'il est constant que les intimés ont été mis en 
demeure par télégramme à la date du 20 décembre, et que 
pareille mise en demeure est suffisante entre commerçants; 

« Attendu, au surplus, qu'une mise en demeure n'était pas 
nécessaire aux termes de l'article 1146 du code civil; 

« Attendu d'autre part, que s'il avait été convenu que les 
sucres seraient expédiés par bateaux, il est évident que ce mode 
de transport avait été admis dans l'intérêt des vendeurs qui de
vaient livrer franco à Anvers; qu'ils étaient donc libres de faire 
transporter les marchandises par toute autre voie qu'ils juge
raient convenable, et que partant l'offre de livrer, faite le 17 dé
cembre, ne peut être considérée comme tardive; 

« Attendu que les intimés allèguent et offrent de prouver, 
sous les n o s 1 et 2 de leurs conclusions d'appel, des usages com
merciaux et des faits de faute qui justifieraient leur prétention; 
qu'il y a donc lieu de les admettre a la preuve des deux premiers 
faits par eux cotés ; 

« Par ces motifs, la Cour, avant de faire droit, admet les 
appelants à prouver par toutes voies de droit, même par témoins: 

« 1° Que la clause de reconnaissance en fabrique est stipulée 
uniquement en faveur du vendeur; mais que la livraison et 
l'agréation définitive ne se font qu'au lieu d'arrivée; 

« 2° Que l'usage est, dans les livraisons de sucre à faire sur 
un mois déterminé, que si une offre est refusée à l'arrivée, le 
remplacement est de droit, pourvu qu'il s'effectue dans la période 
fixée ; 

« Réserve aux intimés la preuve contraire; les admet à 
prouver : 1° que dans les marchés de sucre, tel que celui dont 
s'agit (sucre livrable sur tel mois), lorsque la marchandise a été 
agréée en fabrique par l'acheteur et que, arrivée à destination, 
elle ne peut plus, par suite d'une faute imputable au vendeur, 
convenir à l'exécution du marché, l'usage général du commerce 
des sucres est de considérer la convention comme ayant reçu 
son exécution, bien que l'acheteur, par suite du vice de la mar
chandise qui lui est présentée, n'ait pu l'accepter; 2° que ces 
avaries constatées aux sucres dont s'agit doivent être attribuée» 
à la négligence apportée par les appelants au chargement des-
dits sucres.... » (Du 10 février 1877. — Plaid. MM"' EDMOND 
PICARD C. NERINCKX.) 
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C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e P r e l l e de la Nleppe. 

DROIT MARITIME. — ABORDAGE. — NAVIRE ÉTRANGER. 

MISE A LA CHAINE. TITRE APPARENT. — COMPÉTENCE 
DES TRIBUNAUX BELGES. — PRESCRIPTION. — PROLONGA
TION DU PROCÈS — AUGMENTATION DE CAUTION. 

Lorsqu'un navire étranger a été mis à la chaîne en Belgique à la 
requête d'un étranger et que mainlevée de celle saisie conserva
toire est demandée devant la juridiction belge, le juge belge est 
compétent pour apprécier toutes les circonstances qui sont de 



nature à influer sur le droit apparent qui sert de base à la sai
sie conservatoire. 

Cest ainsi notammentqu'ilpeut examiner si l'action du saisissant 
n'est pas prescrite. 

Il n'y a pas lieu à la prescription d'un mois des articles 435 et 
436 du code de commerce, lorsque, après un abordage en pleine 
mer, le capitaine auquel on oppose la prescription a agi aussi
tôt qu'il a matériellement pu le faire. 

Tout au moins cette question présenlc-l-elle des doutes assez sérieux 
pour que le juge ne puisse, sur son seul fondement, ordonner la 
mainlevée de la mise à la chaîne. 

Lorsqu'il s'agit de la saisie conservatoire spéciale régie par l'ar
ticle 417 du code de commerce, il ne faut pas, comme en matière 
de saisie-arrêt, que la dette soit certaine et liquide, ou tout au 
moins d'une liquidation facile. Il suffit que le saisissant ail un 
litre apparent, sauf à lui imposer la garantie d'une caution. 

Le juge est appréciateur des circonstances qui constituent le titre 
apparent, notamment quand il s'agit de savoir qui est respon
sable d'un abordage. 

Quand une caution a été fixée dans la prévision qu'un litige serait 
promptement vidé et que les débats se prolongent, la partie sai
sie a droit de réclamer une augmentation île la caution primiti
vement fixée. 

(TUPMANN C. ANICI.) 

ARRÊT. — « Quant à la fin do non-recevoir tirée des articles 
435 cl 436 du code de commerce : 

« Attendu que le juge appelé a statuer, comme dans l'espèce, 
sur la demande en mainlevée d'une saisie conservatoire pratiquée 
en Belgique el basée sur des obligations donl le fondement est 
soumis à une juridiction étrangère, peut examiner les fins de 
non-recevoir élevées contre l'action du saisissant dans l'ordre 
d'apprécier, au point de vue de la mainlevée, quelle est l'influence 
de l'exception sur le droit apparent qui,dans le chef du saisis
sant, légitime cette saisie conservatoire; 

« Attendu que, sous ce rapport, il est constant et non méconnu 
que l'abordage en question est survenu en pleine mer et qu'il a 
entraîné la perle totale du navire le Hacine que commandait 
l'intimé; que de plus l'intimé prétend qu'il a agi quand il a pu, 
ayant dès son arrivée a Falmoulli fait son rapport où il impute 
la collision à la faute du capitaine du brick anglais le Lilion et 
fait des réserves au nom des intimés contre ce navire; qu'il a 
notifié sa réclamation à l'appelant, capitaine du Lilion, aussitôt 
qu'il a pu le faire à l'arrivée de ce capitaine à Anvers; et qu'enfin 
i l l'a assigné en justice en réparation de l'abordage avant qu'un 
mois fût écoulé depuis le sinistre: 

« Attendu que dans l'état de la cause il peut naître un doute 
sérieux sur l'applicabilité de la déchéance qu'invoque l'appelant; 
que la fin de non-recevoir proposée ne peut dès lors être consi
dérée comme péremploire au point de vue de la demande en 
mainlevée; et qu'il convient de laisser l'appréciation de cette 
exception au tribunal étranger qui doit statuer définitivement sur 
le fond ainsi que sur les exceptions qui s'y rattachent; 

« Quant au moyen tiré de ce que la créance dont se prévaut le 
saisissant ne serait pas certaine: 

« Attendu que la saisie litigieuse pratiquée en vertu de l'ordon
nance du 27 août dernier n'est pas la saine exécution des articles 
557 et suivants d u code de procédure civile, mais est la saisie 
conservatoire spéciale que l'article 417 du même code a établie 
comme mesure de précaution en matière commerciale pour des 
circonstances exceptionnelles, avec faculté d'obliger le saisissant 
à fournir caution ou de justifier de solvabilité suffisante; 

« Attendu que c'est donc avec raison que le premier juge a 
reconnu qu'il suffit d 'an litre apparent pour justifier la saisie en 
litige en vertu de l'article 417 du code de procédure civile; 

« Attendu qu'en fait l'existence d ' un semblable titre résulte 
suffisamment des considérations énoncées au jugement à quo; 

« Quant à l'augmentation de la caution de 5,000 francs: 
« Attendu que ce chiffre a é t é fixé et maintenu dans la prévi

sion qu'une décision définitive au fond interviendrait dans un 
délai très-rapproché ; que ce délai se prolongeant, i l convient 
d'élever celle caution au chiffre déterminé ci-après; 

« Par ces motifs c l autres d u premier juge, la Cour met à 
néant le jugement à quo, en ce qui concerne seulement la cau
tion; émendant, fixe à 10,000 francs la caution dont est tenu 
l'intimé; dit en conséquence que celui-ci complétera sa caution 
jusqu 'au chiffre pTéci té dans les quarante-huit heures a partir du 
jour de la signification du présent arrêt ; pour le surplus, déboute 
l'appelant de toutes conclusions contraires et confirme le j u g e 
ment dont i l est a p p e l ; condamne l'appelant aux trois quarts des 
dépens et l'intimé à l'autre quart... » (Du 21 décembre 1875. 
Plaid. M M C T EDMOND PICARD et Louis LECLERCQ). 
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C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e ebambre . — p r é s i d e n c e de m. M a n s , conse i l ler . 

DROIT ÉLECTORAL. — RÉCLAMATION. — EXPLOIT. — RECOM
MANDATION A LA POSTE. — PRÉSENTATION. — D É L A I . 
REMISE POSTÉRIEURE. — VALIDITÉ. — MÈRE VEUVE. — DÉ
LÉGATION. — DIFFÉRENCE DE DOMICILE. — PERMANENCE. 
RENOUVELLEMENT. 

N'est pas tardive la réclamation électorale faite par voie d'huis
sier dont le double, recommandé à la poste, a été remis au greffe 
provincial après le délai légal, si ce double y avait été dûment 
présenté dans le délai. (1 e r arrêt.) 

La mère veuve peut déléguer son cens à son fils domicilié dans une 
autre commune que sa mère. (2 e arrêt.) 

La délégation de la mère veuve subsiste jusqu'à révocation. 
Celte délégation, faite à l'autorité communale, ne doit pas être 

renouvelée lorsque le fils change de domicile. (2 e arrêt.) 

(GH1LAIN C. DECROL1ÈRE.) 

ARRÊT. — « Vu l'arrêt interlocutoire de cette cour en dale du 
28 décembre 18~6; 

« Vu l'enquête tenue en exécution de cel arrêt par le juge de 
paix du canton de Mons, le 15 janvier 1877; 

« Ouï M. le conseiller IIOI.VOET en son rapport fait à l'audience 
publique du 25 janvier 1877, ainsi que M c HULIN en ses conclu
sions pour l'appelant ; 

« Attendu que des déclarations des six premiers témoins de 
l'enquête prérappelée il résulte que plusieurs lettres recomman
dées portant le timbre postal de départ d'Enghien,le23 septembre, 
et le timbre d'arrivée à Mons, 23 et 24 septembre 1876, ont été 
présentées par le facteur des postes le 25 septembre au gouver
nement provincial de .Mons, pendant les heures réglementaires 
fixées pour l'ouverture des bureaux; mais que, par suite de l'ab
sence de l'employé délégué pour en donner décharge, elles n'ont 
pu êlre remises à celte date; 

« Attendu que le 7 e et dernier témoin de l'enquête déclare 
qu'il a déposé à la poste d'I'.ughien, le 23 .septembre 1876, trois 
lettres recommandées, contenant trois réclamations électorales 
adressées par Ghilain à la dépuialion permanente ; que le 
2 e témoin, le sieur Cappe, greffier provincial, déclare que des 
réclamations électorales venant d Engliien ont été reçues au gou
vernement provincial le 27 septembre et qu'il a lous motifs de 
croire que ce sont bien celles qui ont été présentées le 25 du 
même mois ; 

« Attendu que des dépositions de lous les témoins de l'en
quête résulte la preuve que la réclamation électorale de Ghilain 
contre Deerolière a été présentée au gouvernement provincial 
dans le délai prescrit; et que si elle n'a élé remise qu'après le délai, 
ce retard ne peut être imputé à l'appelant qui a pris toutes les 
mesures pour qu'elle fût remise avant l'expiration du délai 
prescrit ; 

« Attendu que dans la discussion de la loi du 5 mai 1869 à la 
Chambre des représentants (séances des 17 et 18 mars 1869) la 
question de savoir comment les délais doivent êlre supputés a été 
soulevée et a élé résolue, sans contradiction, par le rapporteur, 
M. DELHOUNGNE, qui disait : « 11 faut que la réclamation arrive 
dans le délai; il faut qu'elle parvienne ou soit remise à l'autorité 
qui doit en connaître dans le délai déterminé par la loi; » 

« Attendu qu'il est prouvé à suffisance de droit que la récla
mation de Ghilain contre Deerolière est parvenue au gouverne
ment provincial dans le délai prescrit; qu'il s'ensuit que la récla
mation doit être admise en la forme; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant la décision dont appel; 
émendant déclare que la réclamation a élé signifiée en lemps 
utile, fixe l'audience du 1 e r février prochain pour statuer au 
fond...» (Du 23 janvier 1877. — Plaid. M c HUI.IN.) 

La Cour a statué au fond en ces termes : 

ARRÊT.— « Ouï M. le conseiller HOLVOET en son rapport sup
plémentaire fail à l'audience publique du 1 e r février 1877, ainsi 
que M" HULIN en ses conclusions complémentaires pour l'appe
lant; 

« Attendu qu'il n'est pas méconnu que Deerolière habite de
puis dix ans la ville d'Enghien où il exerce les fonctions de pro
fesseur au collège ; 

« Attendu qu'il résulte des documents produits que l'intimé a 
déclaré le 22 juillet 1876 la volonté d'établir sa résidence à 
Enghien, et qu'antérieurement au 1 e r août 1876, il est inscrit sur 
le registre de la population de celle ville; que le 3 août 1876, il 
a été rayé de la liste des électeurs de Marchienne-au-Ponl, par 



le motif qu'il a changé de domicile, et enfin qu'il n'a conservé 
dans celte dernière commune ni maison ni appartement; 

«Attendu qu'il résulte des constatations qui précèdent que 
Decrolière a régulièrement opéré son transfert de domicile en se 
conformant aux prescriptions des art. 103-et 104 du code civil; 

« Attendu que l'appelant dénie que la mère de l'intimé ait fait 
une délégation régulière à l'administration communale d'Engliien 
et prétend que celle qui a été faite antérieurement à l'autorité 
de Marchiennc n'a plus aucune valeur ; 

« Attendu que la radiation de la liste des éleclenrs de Mar
chiennc, opérée le 3 aoûl 1876 et motivée sur le changement de 
domicile de l'intimé, démontre que celui-ci élait électeur, et qu'il 
n'est pas méconnu qu'il figurait sur la liste des électeurs de Mar-
chienne en vertu de la délégation du cens donnée par sa mère 
veuve; que la réalité de la délégation ne peut donc être con
testée ; 

« Attendu que la délégation subsiste jusqu'à révocation ; 
qu'elle ne devait dès lors pas être renouvelée devant l'autorité 
communale d'Engliien; qu'en effet aucune disposition de loi ne 
subordonne l'efficacité d'une délégation, à la condition que la 
mère soit domiciliée et fasse sa déclaration dans le lieu où son 
fils exerce son droit électoral ; 

« Par ces motifs, la Cour ordonne que Stanislas J . - B . Decro
lière soit maintenu sur la liste des électeurs communaux et pro
vinciaux de la ville d'Engliien ; les frais à charge de l'Etat...» (Du 
8 février 1877. — Plaid. J l e HULIN.) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question : V . suprà, 

p. 181 et 324 et Brux. , 23 novembrel874 (SCHEYVEN, t. I I , 

p. 307). Un arrêt de la cour de cassation de Belgique, du 

17 mars 1873, ad finem (BELG. JUD , X X X I , 449), décide 

également que la remise ou la présentation à domicile de 

la lettre ou p l i recommandé doit être faite dans le délai 

légal. 

Sur la deuxième question : la jurisprudence est désor

mais constante : cass. belge, 27 août 1869 et Bruxelles, 

17 ju i l le t 1869 (BELG. JUD. , X X V I I , 1162 et 949); Gand, 

28 jui l le t 1869 (BELG. JUD. , 1869, p.1023) ; Bruxelles, 3 août 

1869, Gand, 30 janvier 1872 (SCHEYVEN, I , 99, et I I , 32); 

DELEBECQUE, Commentaire des lois électorales, n o s 196 

et 215. 

Contra, Gand, 28 jui l le t 1869, cassé le 27 août sui

vant (BELG. JUD., X X V I I , 1023 et 1162); députation per

manente de la Flandre orientale, 13 juin et 8 août 1863 

et 3 ju i l le t 1869 (BELG. JUD., X X I , 933, 1244 et X X V I I , 

p. 1024.) 

Sur la troisième question : Jurisprudence constante; 

Bruxelles, 22 septembre 1869 (SCHEYVEN, I , 96 et 136); 

10 janvier 1870, et Gand, 9 mars 1870 (SCHEYVEN, I , 

46 et 66.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Sancbez de A g u l l a r . 

DROITS CIVILS. — BELGE. — NAISSANCE A L'ÉTRANGER. 

CODE C I V I L . 

L'enfant né de parents belges domiciliés à l'étranger depuis la 
publication du code civil, est Belge. 

Il importe peu que d'après la législation du lieu de la naissance cet 
enfant fût réputé indigène. 

(THEUNS C JANSSENS ET KERSTENS.) 

La députation permanente d'Anvers avait statué comme 

suit : 

ARRÊTÉ. — « Attendu que l'intéressé est né à Cappellen le 
4 décembre 1846 : 

« Attendu que son père, Jean-François Theuns, est né à Pulle, 
ep Hollande, le 10 avril 1809, ceci élanl prouvé par un extrait des 
registres paroissiaux pour les baptêmes, délivré par Je bourg
mestre de Pulte et ayant donc force probante; 

« Attendu qu'il résulte d'un certificat délivré, par le bourg
mestre de Pulle, Hollande, ci-jflint au dossier, qu'en l an 1809, 
les éppux Guillaume Theuns ,et ^nne-M. jNuyts, père et mère de 
Jean-j! Theuns, étaient domiciliés en ladite commune de Pulte; 

« Attendu que d'après les règles du droit en vigueur à cette 
époque, étaient Hollandais ceux qui naissaient de parents domi
ciliés en Hollande ; 

« Attendu que la circonstance que Guillaume Theuns, grand-
père de l'intéressé, est né à Slabroeck, est inopérante dans l'espèce; 

« Attendu dès lors que Jean-François Theuns est né Hollandais 
et a transmis celle qualilé à son fils c l aurait dû, pour devenir 
Belge, remplir les formalités prescrites par l'art. 133 de la consti
tution belge, comme le dit l'arrêt de la cour de cassation belge, 
du 15 juillet 1836 et aussi celui de la même cour du 3 avril 1876; 

« Attendu que l'intéressé n'a invoqué ni la loi du 22 septem
bre 1835, ni l'art. 9 du code civil, elc... » 

Appel par Theuns. 

ARRÊT. — « Vu l'arrêté de la députation permanente du con
seil provincial d'Anvers du 15 décembre 1876, notifié à Auguste 
Theuns le 24 janvier dernier, qui, accueillant la réclamation de 
Janssens et Kerstens, a ordonné la radiation de Theuns de la li.ste 
des électeurs généraux d'Anvers; 

« Vu l'appel interjeté de celte décision par ledit Theuns, par 
exploit du 25 janvier 1877, reçu au greffe provincial le . . . . ; 

« Vu la conclusion prisé pour l'appelant par M e WAXWEILER, 
et celle prise pour les inlimés par M e VAN RAEMDONCK; 

« Ouï en son rapport à l'audience publiqucdu28 Iëvrierl877, 
M. le conseiller CONSTANT CASIER; 

« Attendu que l'aïeul de l'appelant, né à Slabroeck (province 
d'Anvers) était Belge de naissance ; que son fils Jean-François 
Theuns était Belge comme lui , bien qu'il soit né dans la com
mune de Puttc (Hollande) en 1809, et que rien ne tend à prouver 
que l'aïeul ou le père de l'appelant aient perdu la qualité de 
Belge ; 

« Attendu que les intimés objectent vainement que d'après la 
législation alors en vigueur à Puite, sont Néerlandais ceux qui y 
sont nés en 1809 de parents étrangers mais domiciliés dans celle 
commune; qu'ils ne cilent aucune disposition légale qui justifie 
leur allégation; et qu'en vertu de l'art. 10 du code civil, alors en 
vigueur en Belgique, Jean-François Theuns, né en Hollande d'un 
père belge, était belge ; 

« Attendu, au surplus, qu'il n'est pas même établi à suffisance 
de droit que les époux Theuns avaient réellement fixé leur domi
cile à Pulte; que le certificat du bourgmestre de Pulte invoqué 
par les intimés ne saurait suffire à lui seul pour établirec fait ; 

» Que, dans l'ancien droit coutumier comme sous l'empire du 
code civil, le domicile ne s'acquérait que par l'habitation réelle 
dans un lieu avec l'intention d'y fixer son principal établisse
ment; 

« Par ces motifs, la Cour met la décision dont appel au néant ; 
émendanl, ordonne le maintien d'Auguste Theuns sur la liste des 
électeurs généraux, provinciaux et communaux d'Anvers; dépens 
à charge de l'Etat... » (Du 3 mars 1877. — Plaid. MM" W A X 
WEILER c. VAN RAEMDONCK.) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
u e p x l è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . C r a n d j e a n . 

LISTES ÉLECTORALES. — CONTRIBUTIONS PERSONNELLES. 
PROPRIÉTAIRE INSCRIT POUR SON LOCATAIRE. — CENS. 

La contribution personnelle profile au locataire pour la formation 
du cens, quoique le rôle des contributions porte le nom du pro
priétaire « pour son locataire IV... » s'il est d'ailleurs constant 
que le locataire a loué la maison au trimestre et l'a occupée seul. 

Il n'y a pas lieu en ce cas de rechercher par qui la contribution a 
été payée. 

(MAILLARD C. VERHAEGHE.) 

Verhaeghe réclame contre l'inscription de Mail lard sur 
les listes électorales d'Ypres. 

I l invoque à l'appui de sa demande en radiation, la j u 
risprudence de la cour de cassation, dans les arrêts re
cueillis BELGIQUE JUDICIAIRE, suprà, page 113. 

La radiation est prononcée par l'arrêté suivant de la 

Députation permanente de la Flandre occidentale : 

ARRÊTÉ. — « Vu la requête dûment notifiée parvenue au 
greffe du eonseil provincial, le 23 septembre 1876, par laquelle 
le sieur Verhaeghe, Désiré, domicilié à Ypres, réclame contre 
l'inscription indue du nom du sieur Maillard, Joseph, sur les 
listes électorales, arrêtées pour 1877 en cette ville, se fondant 
sur ce que ce dernier n'a pas le droit de s'attribuer les contribu
tions personnelles dont il se prévaut, celles-ci n'étant pas inscrites 
en son nom, et le défendeur n'ayant fait valoir contre celle omis
sion aucune réclamation à l'autorité compétente; 

« Vu toutes les pièces du dossier; 



•k Vu le code électoral du 18 mai 1872; 
« Ouï M. SURMONT dans son exposé fait en séance publique 

de ce jour; 
« Considérant qu'il est établi en fait que le sieur Maillard, 

Joseph, occuoait pendant l'année 1873 et la majeure partie de 
1876, une maison sise à Ypres, louée au trimestre et appartenant 
au sieur Tyberghien, Martin; 

« Considérant qu'il appert des avertissements-extraits produits 
en cause, que le sieur Tyberghien est inscrit au rôle de la con
tribution personnelle des exercices 1875 et 1876, pour son loca
taire Maillard, Joseph, et ce à concurrence d'une somme de 
fr. 33-19 au profil de l'Etat, somme dûment acquittée pour l'an
née 1875; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 47 de la constitution et 
des art. 1, 2, 3 et 6 du code électoral, pour être électeur il faut 
être censitaire; que le cens consiste en une quotité d'impôt versée 
ou à verser au Trésor de l'Etat en contributions directes ou pa
tentes et en vertu d'un liire fiscal légalement établi ; 

« Considérant que d'après l'art. 8 du code susvisé, 1'inléressé 
qui, sans avoir été imposé au rôle des contributions, prétend 
néanmoins devoir le cens, est tenu dans le cours de l'année à 
laquelle 1 impôt se rapporte, de réclamer conformément à la loi 
fiscale et si sa réclamation n'est pas admise, de verser, au cours 
de la même année, le cens qu'il prétend devoir; 

« Considérant que le défendeur n'est pas nominativement 
inscrit au rôle de la contribution personnelle, et qu'il n'a pas 
réclamé devant la juridiction fiscale conformément à l'art. 8 pré
cité: que dès lors il ne justifie pas de la condition du cens ; 

« ARRÊTE : 

« La réclamation du sieur Verhaeghe, Désiré, est déclarée 
fondée; en conséquence, le nom du sieur Maillard, Joseph, sera 
rayé de la liste des électeurs communaux et provinciaux arrêtée 
pour 1877 a Ypres. . . » (Du 30 novembre 1876.) 

Appel a été interjeté par Maillard et la Cour a réformé. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il appert des extraits produits, que 
l'inscription du contribuable au rôle de la contribution person
nelle, pour la maison sise à Ypres, Vieux-Marché-an-liois, n» 15, 
a été effectuée comme suit, en 1875 et en 1876 : « Tyberghien, 
Martin, pour son locataire Maillard, Joseph ; » 

« Attendu qu'il résulte des termes : « Pour son locataire 
Maillard, Joseph, » qu'ils aient été ajoutés par le déclarant spon
tanément ou par le fisc, que c'est le locataire seul qui a été 
inscrit ; 

« Attendu qu'outre celle mention significative il est constant 
que l'appelant a loué au trimestre et occupé seul, tant en 1875 
qu'en 1876,1a maison dont il s'agit et que, parlant, le lise n'a pu 
envisager que lui seul, aussi, comme débiteur de la contribution 
(art. 6 de la loi du 26 juin 1822); 

« Attendu que si un doute pouvait exister quant b la porlée 
des termes précités, ces dernières considérations compléteraient 
la preuve, (autorisée au surplus par toules voies de droit en 
verlu de l'art. 7 du code électoral, interprété même restrictive-
ment), à savoir que l'appelant seul a élé inscrit au rôle et que 
la tentative du propriétaire de s'y faire inscrire exclusivement, 
si elle a existé, a échoué en ce sens qu'il n'a été reçu déclarant 
que comme mandataire ou negoliorum gestor de l'appelant; 

« Attendu que ladite contribution personnelle s'élève b fr.33-19 
au profil de l'Etal, qu'elle a été payée, notamment pour 1875, 
et qu'il n'y a pas lieu de se préoccuper par qui elle a élé versée 
au Trésor public, puisqu'en supposant même gratuitement qu'elle 
l'aurait élé par le propriétaire, ce n'aurait pu être qu'à la dé
charge de son locataire, ce que la loi n'interdit pas; 

« Attendu qu'il suit de toules ces considérations que l'appelant 
seul est fondé à se prévaloir de la susdite contribution, supérieure 
au cens requis pour être électeur provincial et communal, et que 
partant, c'est à lort que le premier juge a ordonné la radiation 
des listes de cet électeur pour l'exercice 1877-1878; 

« Par ces motifs, ouï b l'audience publique du 18 janvier der
nier le rapport de M. le conseiller DE MEREN, ensemble les con
clusions cl observations de M e FRAEYS, pour l'appelant, la Cour 
met b néant l'arrêté de la députation permanente dont est appel; 
et émendant, rejette comme non fondée la réclamation de l'intimé 
contre l'inscription de l'appelant sur les listes électorales de la 
ville d'Ypres; qn conséquence, dit pour droit que celte inscrip
tion produira ses pleins et entiers effets; condamne enfin l'intimé 
aux dépens... » (Du 15 février 1877. — Plaid. M e FRAEYS.) 

L'intimé s'est pourvu en cassation. 

C O U R D ' A P P E L DE G A H D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . TLellèvre, 1 e r prés ident . 

FAUX INCIDENT C I V I L . — PARTIE SOMMÉE. — COPIE DK 
SA DÉCLARATION. — SIGNATURE. — QUALITÉS DU JUGE
MENT. — APPEL. 

La partie sommée de déclarer si elle veut ou non se servir de la 
pièce arguée de faux, n'est pas tenue de mettre sa signature sur 
la copie de sa déclaration qu'elle signifie à l'autre partie ; l'ori
ginal de celte déclaration doit seul être signé d'elle ou du por
teur de sa procuration spéciale et authentique. 

L'ordonnance rendue par le président du tribunal sur l'opposition 
aux qualités d'un jugement, n'est pas susceptible d'appel: néan
moins, sur l'appel qu'elles forment contre le jugement du fond, 
les parties peuvent faire rectifier les énoncialions inexactes des 
qualités. 

(VEREECKEN C. GUISSET ET SON ÉPOUSE.) 

ARRÊT. — «Attendu que les termes de l'article 2 1 6 du code de 
procédure civile démontrent que l'appelant ajoute à la loi et exige 
une formalité qui n'est pas prescrite par elle ; qu'il est certain 
que cet article, en obligeant la partie sommée de signifier sa 
déclaration signée d'elle ou du porteur de sa procuration spé
ciale et authentique, ne l'oblige pas, en outre, au cas où elle a 
signé elle-même sa déclaration, de meltre une seconde fois sa 
signalure sur la signification ou la copie ; cl qu'au cas où sa dé
claration a élé signée par un porteur d'une procuration spéciale 
et authentique, il n'est pas prescrit non plus à celui-ci d'apposer 
sa signature sur la copie signifiée à l'autre partie ; qu'il est 
seulement nécessaire de joindre à celte copie une copie de la 
procuration ; 

« Attendu que l'ordonnance du mois de juillet 1 7 3 7 . dans la
quelle les auteurs du code de procédure civile ont puisé les dis
positions sur le faux incident civil, n'exigeait pas la signature du 
défendeur ou de son fondé de pouvoir spécial sur la copie de la 
déclaration signifiée à l'autre partie; qu'il est certain que le code 
de procédure n'a pas changé, sur ce point, l'ordonnance de 1 7 3 7 , 
ainsi que cela résulte du rapport fait au Corps législatif, dans la 
séance du 14avril 1 8 0 6 par le tribun Périn; que l'on n'y découvre 
aucune intention de modifier cette ordonnance et d'exiger, sur la 
copie signifiée de la déclaration, la signature de la partie ou de 
son fondé de pouvoir; que cette signature n'est requise que sur 
la déclaration même dont l'avoué reste dépositaire : 

« Adoptant, au surplus, aucuns des motifs du premier juge; 

« Duant aux qualités du jugement à quo : 
« Attendu qu'il est établi que ces qualités ont été réglées par 

ordonnance de M. le président du tribunal de première inslance 
de Gand, en dale du 2 février 1 8 7 6 ; qu'il n'y a pas eu d'appel de 
cette ordonnance elque, du reste, il n'en échet aucun ; 

« Attendu, en outre, que celle ordonnance n'a infligé aucun 
grief il l'appelant; qu'il est constant qu'elle a élé rendue confor
mément à l'article 1 4 2 du code de procédure civile ; 

« Attendu que les conclusions dos défendeurs à l'incident in
sérées dans les qualités n'étaient que le résumé des moyens plai
des; que ces conclusions ont été déposées et remises au greffier 
à l'audience du 2 0 décembre 1 8 7 5 , de même que les conclusions 
prises à la même audience par la partie Hebbclynck insérées 
dans l'écrit de qualités soumis par celle-ci et qualifiées, dans ses 
conclusions d'appel , de conclusions déposées à l'audience du 
2 0 décembre 1 8 7 5 , bien qu'elles n'aient pas été insérées à la feuille 
d'audience ; 

« Attendu que les qualités renferment, dans l'espèce, tout ce 
qui est prescrit par l'art. 1 4 2 du code de procédure civile; 

« Attendu qu'il résulte de toutes les considérations qui pré
cèdent que l'appel interjeté par la partie Hebbelynck n'est ni re-
cevable ni fondé; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit, ouï en audience pu
blique les conclusions conformes de M. le premier avocat général 
DE PAEPE, met l'appel b néant ; déclare l'appelant ni recevable ni 
fondé en ses conclusions; confirme le jugement dont appel ; or
donne qu'il sortira ses pleins et entiers effets; condamne l'appe
lant aux dépens.... » (Du 2 7 avril 1 8 7 6 . — Plaid. M M E « VAN 
CLEEMPUTTE C. A . CLAEYS. ) 

Vereecken ayant demandé le bénéfice du pro Deo pour 
se pourvoir en cassation contre cet arrêt, la cour de cassa-
sation a, par un arrêt du 20 jui l le t 1876, rejeté sa de
mande, comme étant évidemment mal fondée. 

OBSERVATIONS. — L'obligation de signer la déclaration 
qu'on entend ou non se servir de la pièce arguée de faux, 



remonte à l'ordonnance du mois de jui l le t 1737, sur le 
faux, qui fut l'œuvre du chancelier D'AGUESSEAU. C'est 
dans cette ordonnance que les auteurs du code de procé
dure civile, ont puisé les dispositions sur le faux incident 
c i v i l . 

Les commentateurs de cette ordonnance disent que ce 
qu'elle ajoute à celle de 1670, « c'est la stabilité de la 
« forme qu'elle a donnée a cette déclaration. » Mais ils 
ne s'avisent point d'exiger pour cette stabilité que la copie 
signifiée de la déclaration, soit signée elle-même par la 
partie ou son fondé de pouvoir spécial. 

SALLE, dans Y Esprit des ordonnances de Louis XV, di t 
que l'ordonnance veut que la déclaration « soit signée par 
« la partie ou qu'elle le soit par un fondé de procuration 
« spéciale; et pour justifier du pouvoir et de la mission 
« de ce fondé de pouvoir, qu'on donne copie au deman-
« deur de cette procuration spéciale, en môme temps que 
« de la déclaration. » 

SERPILI.ON, dans son Code du faux, se borne également 
à dire « qu ' i l faut donner copie au demandeur de cette 
« procuration, en même temps que de la déclaration. » 
(p. 169.) 

Et dans la collection de décisions nouvelles et de no
tions relatives à la jurisprudence, donnée par DENISART, 
procureur au Chàtelet, on l i t au mot faux incident : « La 
« déclaration faite par le défendeur doit être signée de lu i 
« ou du porteur de sa procuration spéciale. Elle doit être 
« signifiée au procureur du demandeur, ensemble la pro-
« curation, si le défendeur n'a pas signé lui-même ladite 
« déclaration. » (Tome V I I I , p . 482.) 

L'ordonnance de 1737 n'exigeait donc pas la signature 
du défendeur ou de son fondé de pouvoir spécial sur la 
copie de la déclaration signifiée à l'autre partie. (Voir en
core POTHIER, Traité de la procédure civile, dans ses œu
vres, édition Dupin. Paris 1824, tome I X , pages 341-342.) 

Le code de procédure civile n'a pas changé sur ce point 
l'ordonnance de 1737. 

Dans le rapport qu ' i l a fait au Corps législatif, dans la 
Béance du 14 avril 1806, le tr ibun PÉRIN s'exprime en ces 
termes : « Mais suffit-i! d'avoir produit une pièce insimulée 
a de faux pour être exposé à la rigueur de cette procédure? 
« N o n ; la loi tend une main secourable à celui qui vou-
« drait profiter d'un faux; elleveut qu'il soitaverti du dan-
« ger, cl l'instruction ne commence qu'après avoir répondu 
« affirmativement à une sommation de déclarer s'il entend 
« se servir de la pièce. Cette réponse devient pour lui un 
« lien judiciaire; elle excède les bornes d'un pouvoir gé-
« néral : i l faut qu'elle soit signée de la partie ou d'un 
« fondé de pouvoir spécial... » (LOCRÉ, Législation civile, 
Brux. , 1837. tome I X , p. 288.) 

Ainsi nulle intention de modifier l'ordonnance de 1737, 
d'exiger sur la copie signifiée de la déclaration la signa
ture de la partie ou de son fondé de pouvoir. Cette signa
ture n'est requise que sur la déclaration même, dont 
l'avoué reste dépositaire. 

P. D . P. 

T R I B U N A L CIVIL D ' A N V E R S . 
p r é s i d e n c e de M . S m e k e n » . 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — RÉPARATION CIVILE. — POURSUITE 
CORRECTIONNELLE.— ACTION CIVILE. —NON-RECEVABILITÉ. 
COMPÉTENCE. 

Est tardive et par suite non recevable l'action portée devant le tri
bunal civil à l'effet d'obtenir la réparation civile du dommage 
souffert par la poursuite directe du chef de prétendu vol, qui a 
été portée devant le tribunal correctionnel et suivie d'acquitte-
menl. C'est le juge saisi de la poursuite correctionnelle qui avait 
compétence exclusive pour statuer sur pareille demande. 

(w... ET 1 c. B ) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action des demandeurs tend à 
réparation civile du dommage qu'ils soutiennent avoir souffert 
par la poursuite directe du chef de prétendu vol que le défendeur 

a portée contre eux devant le tribunal correctionnel et dont ils 
ont été renvoyés; 

« Attendu que le défendeur oppose une fin de non-recevoir 
tirée des articles 1036 du code de procédure civile, 452 du code 
pénal et 191 du code d'instruction criminelle ; 

« Attendu qu'il n'est pas contestable que le dommage allégué 
doit résulter de l'action même telle qu'elle a été intentée et de 
l'articulation des faits allégués dans l'assignation, c'est-à-dire 
dans un écrit relatif à la cause; 

« Attendu que déjà l'article 377 du code pénal de 1810 don
nait en ce cas au juge saisi de la demande, compétence spéciale 
pour connaître et de la répression des infractions commises dans 
les écrits et des dommages-intérêts auxquels ces infractions pou
vaient donner lieu : 

« Attendu que l'article 191 du code d'instruction criminelle 
encore en vigueur fait, du principe général admis par l'art. 377 
précité, une application spéciale aux actions témérairement por
tées devant la juridiction correctionnelle; 

« Attendu que l'on discutait, il est vrai, sous l'empire du code 
pénal de 1810, la question de savoir si l'article 377 ne se bornait 
pas à créer une compétence purement facultative et qui n empê
chait point la partie de porter sa' prétention devant le juge ordi
naire et par action principale; 

« Attendu qu'en France le doute a été tranché par l'article 23 de 
la loi du 17 mai 1819, dans le sens de la compétence exclusive du 
juge saisi de la cause dans laquelle des allégations diffamatoires 
relatives à la cause viennent à se produire ; 

« Attendu qu'une disposition du même genre proposée par le 
gouvernement dans le code pénal qui nous régit, d'abord écartée 
par la commission parlementaire chargée de l'examen du projet, 
a éié reproduite par motion de M. GUILLERYCI finalement adoptée, 
avec l'intention arrêtée de couper court à toute action nouvelle 
qui mettrait en question les laits ou les imputations, dont a déjà 
connu le juge devant lequel ils ont d'abord été produits; 

« Attendu qu'aux termes du paragraphe final de la disposition 
adoptée et qui est devenue l'article 452 du code pénal, les impu
tations faites devant les tribunaux ne pourront donner lieu, soit 
à une action publique, soit à une action civile distincte, que si 
ces imputations sont étrangères à la cause dans laquelle elles se 
produisent ou aux parties alors en procès; 

« Attendu que l'imputation dont se plaignent les demandeurs 
ne rentre évidemment point dans celte catégorie, puisqu'elle a 
formé la base de l'action civile qui leur a été intentée devant la 
chambre correctionnelle; que, sans recommencer le procès 
tranché par cette chambre, il est impossible d'apprécier à quel 
point les allégations du défendeur peuvent avoir été justifiées 
par certaines apparences ou complètement téméraires, ou même 
inspirées par la mauvaise loi ; 

« Attendu que c'est le renouvellement de ces débals irritants 
que le législateur a voulu prévenir ; que si pénible qu'il puisse 
être pour les demandeurs de n'avoir pas une réparation complèle 
du préjudice qui peut leur avoir été causé, il est certain que, 
sous la législation actuelle, la réparation même civile doit être 
demandée devant le juge indiqué par l'arlicle 191 du code d'in
struction criminelle; que dès lors l'action telle qu'elle est intentée 
est tardive et par suite non recevable; 

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant en premier ressort, 
déboute les demandeurs et les condamne aux dépens... » (Du 
7 avril 1876.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e L o n g é . 

PEINE. — CONFISCATION. — ARME PROHIBÉE. 

Le fait d'avoir un pistolet de poche en son domicile ne tombe pas 
sous l'application de l'articte 317 du code pénal. 

Il n'y a pas lieu à prononcer la confiscation d'une arme prohibée 
trouvée en la possession d'un individu qui n'en était point 
porteur. 

(LE PROCUREUR DU ROI A LOUVAIN C. VAN GODTSENHOVEN.) 

Un voisin du prévenu, qui vivait en mésintelligence 
avec l u i , l'avait dénoncé du chef de menaces avec armes. 
La police qui s'était rendue à cette occasion au domicile 



L A B E L G I Q U E 

da prévenu, y saisit un, pistolet-revolver de poche, et le 

ministère public poursuivit du chef de poi-t d'arme pro

hibée. I l requit de plus la confiscation,, même en cas 

d'acquittement. 

Van Godtsenhoven fut, par ordonnance de la chambre 

du conseil du tribunal de Louvain, renvoyé devant le t r i 

bunal de simple police de ladite vil le, sous la prévention 

d'avoir été porteur d'une arme prohibée en octobre 1876, 

à Kessel-Loo. 

L'inculpé fut acquitté par le motif qu ' i l n'avait pas été 

porteur de l'arme dont i l s'agit, le fait constaté consistant 

uniquement en ce que l'arme s'était trouvée dans sa de

meure. 

Le ministère public ayant interjeté appel de cette déci

sion, le tribunal correctionnel de Louvain confirma le 

jugement dont appel, en déclarant qu ' i l n'y avait pas lieu 

de prononcer la confiscation de l'arme et en ordonna la 

restilution. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il n'est pas établi que le prévenu 
ait été porteur d'un revolver hors de son domicile, et que la loi 
ne défend pas de posséder chez soi une pareille arme; que les 
articles 316 et 317 du code pénal se bornent à défendre de fa
briquer, débiter, exposer en vente, distribuer ou porter des ar
mes prohibées par la loi ou par des règlements d'administration 
publique ; 

« Attendu que l'article 318 du code pénal n'ordonne la con
fiscation des armes prohibées que dans les cas prévus par les 
deux articles précédents, et que le prévenu ne se trouve dans 
aucun de ces cas; qu'aucune autre loi ne permet de confisquer 
les armes prohibées par mesure d'ordre public; 

« Par ces motifs, et ceux du premier juge, le Tribunal con
firmant le jugement à quo, acquitte... » (Du "20 décembre 1 8 7 6 . 
Plaid. M E PEEMANS père.) 

M . le procureur du ro i à Louvain se pourvut en cassa

tion contre ce jugement; son pourvoi était fondé sur ce 

que, nonobstant l'acquittement du prévenu, i l y avait lieu 

de prononcer la confiscation de l'arme prohibée. 

ARRÊT. — « Considérant qu'aux termes des art. 3 1 7 et 3 1 8 
combinés du code pénal, le porteur d'une arme prohibée est puni 
de la confiscation de l'arme, outre l'amende; que c'est là un cas 
d'application de l'art. 4 2 dudit code; 

« Considérant que la loi ne punit pas le fait de posséder en 
son domicile une arme de la nature de celles dont le port est 
prohibé ; 

« Que pariant, l'arme restée au domicile de celui qui la pos
sède, n'ayant été l'objet d'aucune infraction, il n'y a pas lieu de 
prononcer la peine de la confiscation; 

« Considérant qu'aucun texte de loi n'autorise en ce cas le 
juge à confisquer l'arme par mesure de sûreté publique et nonob
stant l'acquittement du prévenu; 

« Qu'il résulte de ce qui précède qu'en s'abstenant de pronon
cer la confiscation de l'arme, dont le port n'a pas été établi à 
charge du défendeur, le jugement attaqué n'a contrevenu à au-
cune'disposition légale; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller SIMONS en son 
rapport, et fur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIEI.E, 
avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 1 2 février 1 8 7 7 . ) 

OBSERVATIONS.—Sur la première question, conf. : Liège, 

14 novembre 1861 (CLOES et BONJEAN, t. X , p. 948). 

Le procureur du roi citait, entre autres, à l'appui de 

son pourvoi : HAUS, Principes du droit pénal, n o s 744, 745, 

nouvelle édition, t. I I , p. 70 .— NÏPELS , Code pénal belge, 

1 . 1 , pp. 68 et 7 2 . — Toulouse, 16 novembre 1849 ( D A L L . , 

pér' Sl-2-46, ; Bourges, 12 mars 1849 ; Amiens, 17 

av r i ï l858 . 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
c b a m b r e des mise» en accnsa l lon . — P r é s i d e n c e de m . CartuyveJs. 

V O L . — ESCALADE.—CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES.—EXCUSE. 

CUMUL. — CHAMBRE O U CONSEIL. 

Cueillir et manger sur le lieu même des fruits appartenant à au
trui, constitue le crime prévu par l'article 4 6 Ï du code pénal, 
si le fait a été commis é l'aide d escalade. 
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L'inculpé, âgé de moins de seize ans, accusé, d'un crime-punissa
ble de réclusion, ne peut, malgré les circonstances atténuantes, 
être renvoyé en simple police. 

(DANDIN.), 

RÉQUISITOIRE. — « Vu l'ordonnance rendue, le 3 août courant, 
par la chambre du conseil du tribunal de Dinant, renvoyant 
Henri Dandin, âgé de onze ans, devant le tribunal de police de 
Couvin, tant du chef d'avoir, à Couvin, le 8 juillet dernier, sous
trait frauduleusement, à l'aide d'escalade, des fruits appartenant 
à autrui, que du chef d'avoir, au même lieu, le même jour, ou
tragé par paroles le garde champêtre Cantillon dans l'exercice ou 
à l'occasion de l'exercice de ses fonctions; ordonnance motivée 
sur ce qu'il existe en faveur de l'inculpé, non-seulement une 
cause d'excuse légale tirée de son jeune âge, mais aussi des cir
constances atténuantes résultant du peu de valeur des fruits 
soustraits ; 

« Vu l'opposition formée le même jour par M . LEMAIRE, substi
tut du procureur du roi près ce tribunal; 

« Attendu que le fait de cueillir et manger sur le lieu même des 
fruits appartenant à autrui ne constitue une simple contravention, 
que quand il n'est accompagné d'aucune autre circonstance pré
vue par les lois; que, sous l'empire du code pénal belge aussi 
bien que sous le code de 1 8 1 0 , la circonstance aggravante d'es
calade imprime à ce fait le caractère d'un crime passible de 
peines dont l'application n'appartient qu'aux cours d'assises; 

« Attendu, il est vrai, que les chambres d'instruction peuvent, 
en vertu des articles 2 et 6 de la loi du 4 octobre 1 8 6 7 , ren
voyer devant le tribunal correctionnel l'inculpé d'un tait qualifié 
crime par la loi, dans tous les cas où il y aurait lieu de ne pro
noncer qu'une peine correctionnelle à raison, soit d une excuse, 
soit de circonstances atténuantes; mais qu'aucune disposition de 
cette loi ne les autorise à renvoyer directement l'inculpé d'un 
crime devant le tribunal de police, en invoquant à la fois l'excuse 
et les circonstances atténuantes; 

« Qu'il n'appartient, en conséquence, qu'au tribunal correction
nel, saisi par l'admission soit de l'excuse, soit des circonstances 
atténuantes, d'en appliquer cumulativement le bénéfice à l'in
culpé et de faire ainsi descendre la peine au taux des peines de 
police; 

« Par ces motifs, le procureur général près la cour d'appel de 
Liège requiert qu'il plaise à la cour, chambre des mises en accu
sation, déclarer l'opposition recevable et fondée; et réformant 
l'ordonnance prémcnlionnée, renvoyer le prévenu Henri Dandin et 
son père comme civilement responsable, devant le tribunal cor
rectionnel de Dinant des deux chefs ci-dessus libellés. 

« Liège, le 1 1 août 1 8 7 6 . 

« L'avocat général, 

« DETROZ. » 

ARRÊT. — « La Cour, adoptant les motifs du réquisitoire c i -
dessus, déclare l'opposition recevable et fondée ; et réformant 
l'ordonnance prémenlionnée, renvoie... » (Du 1 1 août 1 8 7 6 . ) 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 

T r o i s i è m e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . cartuyve l s . 

OPPOSITION PAR VOIES DE FAIT AUX TRAVAUX PURLICS. 

Constitue le délit prévu par l'art. 2 8 9 du code pénal le fait de 
combler un fossé creusé, en vertu des ordres du fonctionnaire 
compétent, en travers d'un chemin vicinal, pour empêcher la 
circulation sur un pont pendant des travaux de réparation. 

(MARQUET.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'il résulte de l'instruction que l'ins
pecteur provincial des chemins vicinaux du Luxembourg, agissant 
dans la limite de ses attributions, avait interdit le passage avec 
voitures sur un pont menaçant ruine qui fait partie d'un chemin 
vicinal de la commune de Hargimontà Jemeppe; qu'en exécution 
des ordres de ce fonctionnaire, le garde champêtre, cantonnier 
de Jemeppe, avait creusé un fossé au travers du chemin et au 
devant dudit pont, à l'effet d'empêcher la circulation sur celui-ci 
pendant le cours des travaux de réparation nécessaires ; 

« Attendu que le 1 7 novembre 1 8 7 5 , le prévenu, sans autori
sation et malgré la défense du cantonnier, s'est permis de rem
plir ce fossé en y déversant un tombereau de pierres, soutenant 
qu'il n'y avait aucun danger à ce qu'il passât sur ce pont, qu'il a 
rendu ainsi accessible aux voitures; 

« Attendu que le fait du prévenu a donc été posé dans le but 
exclusif de maintenir ou de rétablir sur le pont de Jemeppe la 



- circulation que le fonctionnaire compétent y avait fait provisoire
ment supprimer dans un intérêt do sécurité publique; qu'il con
stitue, par conséquent, une rébellion indirecte à l'exécution 

ides ordres de l'autorité; 
« Attendu que les premiers juges ont avec raison déclaré que 

ce fait ne tombe pas sous l'application de l'art. 545 du code 
;pénal, lequel n'envisage le comblement des fossés que comme 
destruction de clôtures ou suppression de limites entre héritages; 
mais que c'est à tort qu'ils l'ont considéré comme échappant à 
'toute disposition répressive; qu'en effet, il rentre clairement dans 
lés termes des art. 289 et 291 du même code, qui punissent 
•d'emprisonnement et d'amende quiconque se sera opposé, par 
voies de fait, à l'exécution des travaux ordonnés ou autorisés par 
le pouvoir compétent; que l'expression notes de fait, suivant 
l'exposé des motifs de l'art. 289, comprend tous actes matériels 
qui tendent à empêcher ou à interrompre les travaux, soit défi
nitifs, soit même simplement préparatoires, par exemple les actes 
de destruction complète ou partielle des travaux eux-mêmes ou 
des matériaux destinés à leur confection (NYPELS, Législ. crim., 
t. H , p. 529, n-> 22, 23; Liège, 2 août 1866, et cass. belge, 
2 9 octobre 1866, ftELG. JUD . , 1806, p. 1274 et 1867, p. 1578 
IBID . , 1873, p. 1147) ; 

« Attendu qu'il existe en faveur du prévenu des circonstances 
•atténuantes résultant de ses bons antécédents; 

« Par ces motifs, la Cour, réformant le jugement dont est 
appel, dit que le prévenu s'est rendu coupable du délit prévu 
par l'art. 289 du code pénal; le condamne, de ce chef, à une 

Jamende de 26 francs... » (Du 29 juillet 1876.) 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE L O U V A I N . 
p r é s i d e n c e de AI . B o s m a n s , vice-president. 

CHASSE — PRESCRIPTION. — INTERRUPTION. CITATION. 
RÉQUISITOIRE. ERREUR. •— DATE. 

L'erreur de date commise par le ministère public dans le réquisi
toire aux fins de citer le prévenu empêche l'interruption de la 
prescription. 

En conséquence la prescription d'un délit de chasse commis le 
13 décembre est acquise si le réquisitoire du ministère public, 
en date du 10 janvier, place par erreur le fait délictueux au 
31 décembre, et que la citation n'est donnée que le 15 janvier. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C C . ) 

Le 1 3 décembre, procès-verbal du chef d'avoir chassé 
ce jour-là sur le terrain d'autrui sans autorisation du pro
priétaire ou de ses ayants-droit. Le rédacteur du proces-
verbal constate qu'i l a averti C... de sa mise en contra
vention. 

Le 10 janvier, réquisitoire du ministère public aux fins 
de faire citer C... comme prévenu de chasse sur le terrain 
d 'autrui . . . le 31 décembre. 

Le 15 janvier, citation dans les mômes termes. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est établi que le 13 décembre 
1876, C . . a été trouvé chassant, à Tirlemont, sur une terre pro
priété de M. Vinkenbosc.il et dont le droit de chasse appartient à 
Michiels et consorts; que le ministère public a requis, le 
10 janvier 1877, de le citer à comparaître comme « prévenu du 
« chef de chasse sur le terrain d'autrui sans le consentement du 
« propriétaire ou de son ayant-droit, à Tirlemont, le 31 dé-
« cembre 1876, » et qu'il a été cité dans les mêmes termes le 
15 janvier 1877 ; 

u Qu'en cet état de faits, le réquisitoire erroné du ministère ' 
public n'a pu interrompre la prescription du délit de chasse 
commis le 13 décembre 1876, et que partant celle-ci était 
accomplie lors de la citation donnée au prévenu; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l'action du ministère pu
blic non recevablc... » (Du 7 février 1877). 

OBSERVATIONS. — Ce jugement décide implicitement que 
l'erreur de date dans l'énoncé du fait de la prévention 
n'annule pas la citation donnée au prévenu. Cette solution 
est conforme à la doctrine et à la jurisprudence. V. FAUS-
TIN H É L I E , n° 4 1 1 6 et 3 , et autorités y citées; DALLOZ, V ° 
Exploit, n° 7 3 1 ; DUTRUC, Journal du ministère public, t. 7 , 
p . 9 5 et arrêt de Gand du 1 8 janvier 1 8 6 4 (BELG. JUD. , 
1 8 6 4 , p. 4 5 7 . ) 
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VARIÉTÉS. 

R é m u n é r a t i o n so l l i c i tée pour l a p u b l i c a t i o n d u t r o i s i è m e 
l i v r e desPlaccarts de Flandre, par le conseiller J . STALINS. 

1 6 8 5 . 

La commission instituée pour la publication des an

ciennes lois et ordonnances publie un Bulletin des pro

cès-verbaux de ses séances, dans lequel elle a inséré 

divers documents inédits relatifs à nos anciennes collec

tions d'ordonnances ou de Placcarts et de coutumes. 

Le dernier cahier de ces procès-verbaux contient quel

ques pièces curieuses au sujet d'une demande d'indemnité 

faite par le conseiller Jacques Stalins, pour le temps et 

le travail que lui avait coûté la compilation du troisième 

livre des Placcarts de Flandre (Cent heures en moyenne 

par an, pendant six ans et demi, à trente sols par heure, 

d'après l'aflirmation du réclamant dans une de ces pièces.) 

Nous reproduisons ci-dessous deux de ces documents, 

qui indiquent sur quelles considérations se fondait la 

demande, et les objections qu'y opposait le Conseil de 

Flandre. —• Nous ignorons la solution du débat. 

Voici d'abord la requête de J. Stalins, qui avait été 

membre du Conseil de Flandre, avant de passer au Con

seil de Malines. Elle est du 24 mai 1 6 8 8 : 

« Au KOY. 

Remonstre très-humblement le conseiller et maislre des re-
questes au grand conseil Jacques Stalins que Vostre Majesté a 
esté servie de faire dépescher ses lettres d'octroi le 10 de mars 
1659, afin de faire composer un troisième livre de Placcarts de 
Flandre, conforme aux autres deux précédents, publiez respec
tivement ès années 1562 et 1629, compilez par messire Jean liloys 
et Gillis Stalins, ayeul du remonstranl, tous deux lors conseillers 
du conseil en Flandre ; qu'en suille dudit octroi les président et 
gens dudit conseil ont commis à ladite composition nouvelle au
cuns de leur corps : dont l'ouvrage ayant esté commencé par 
plusieurs reprises, a esté arresté tousjours et abandonné dans 
son commencement : cause que les impétrants dudit octroi ont 
demandé d'autres commissaires l'an 1079, après le retour dudit 
conseil de sa résidence à lîruges, et le remonstranl ayant esté re
quis d'accepter ladite commission, il y a travaillé depuis six ans, 
si avant que ledit ouvrage se trouve présentement achevé et 
donné au publicq, à très-grande commodité de toutes les cours 
de justice et police. Et quoyqu'il est raisonnable que le remon
stranl soit sallarié d'un travail si util au publicq et à loulle la 
province de Flandres, et nécessaire a la conservation des édits 
de Vostre Majesté, et de tant d'heures qu'il a employé à la re
cherche des amas d'une si grande quantité des munimens et 
pièces, il est néanmoins que ceux dudit conseil en Flandres ont 
tesmoigné de trouver de la difficulté en la lauxalion desdites 
besoignes, tant à raison que le remonstranl n'a tenu notice 
individuelle desdiles heures, que par la comlrcsse de leurs 
exploits. 

A celle cause, le remonsirant supplie très-humblement Vostre 
Majesté d'ordonner à ceux dudit conseil en Flandres d'accorder 
au suppliant une lauxe modérée, tel qu'ils trouveront à raison y 
appartenir, veu qu'il a esté impossible au remonsirant de tenir 
notice d'un travail qu'il a deu l'aire par interruptions continuelles, 
et à mesure qu'il a sceu ménager le temps qui luy resloil, par 
dessus cellny qu'il a eu besoing pour l'exercice de sa charge, et, 
de suille, donner ordonnance de payement sur le receveur des
dits exploits, ne soit qu'il plairoil à Sa Majesté de pourvoir à la
dite récompense par autre moyen, et au cas qu'elle lût servie de 
demander préalablement l'advis de ceux dudit conseil, d'ordon
ner qu'il soit rendu d'office. 

Quoy faisant, etc. » 

Le Conseil de Flandre dont plusieurs membres avaient 

été en difficultés avec J. Stalins au temps où i l avait été 

leur collègue, à cause de leur conduite très-différente de 

la sienne et moins patriotique pendant l'occupation d'une 

partie de la Flandre par les armées de Louis X I V , le 

Conseil de Frandre mit six mois à examiner la requête 
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que le roi avait envoyée à son avis ; puis, i l adressa au 

conseil privé la singulière réponse que voici : 

« TRÈS-HONNOREZ SEIGNEURS, 

Messieurs, le conseiller et maislre aux requesles du grand 
conseil Jacques Stalins ayant remonstré, par requeste au'Roy, 
que nous avions tesmoigné trouver de la difficulté à lauxer le 
temps qu'il avoit employé à la compilation des deux derniers li
vres des Placcarts. el conclu à ce que Sa Majesté fusl servie de 
nous ordonner de luy en faire une lauxe modérée el en dépes-
cher l'ordonnance de payement sur le receveur des exploicls de 
ce conseil, il a plu à Sa Majesté de nous envoyer ladite requeste, 
pour la voir el visiter et sur ce que s'y requiert la reservir ou 
bien Vos Seigneuries de nostre avis. 

Pour y satisfaire dirons, Messieurs, que le zèle avec lequel le 
suppliant a travaillé à cet ouvrage nous avoit l'ail croire qu'il n'y 
avoit que l'honneur et la renommée qui le poussoienl à perfec
tionner un ouvrage qui ne regardoil que l'utilité publii que, 
comme ceux qui vouent volontairement leurs heures au puhlicq 
ne sont accouslumez d'en demander aultre récompense que la 
gloire de s'y estre employés. Aussy ne voyons-nous poinct que les 
conseillers Blois et Stalins, ayeul du remonslranl, se soient faict 
payer par les exploicls du temps qu'ils avoient employé à com
piler les deux premiers livres des Placcarts; et l'advocat Vanden 
Hane, qui a ramassé les couslumes et faict une lable générale de 
toultes les couslumes de la province, ne nous en a jamais de
mandé aucune récompense. Mais celle que prétend le remon-
strant ne pourrait, en tout cas, venir à la charge des exploicts de 
ce conseil, lesquels ne sont aucunement redevables de l'utilité 
que la province tire des besoignes du remonslranl, qui devrait 
s'adresser, à cet effect, aux membres, comme directeurs des de
niers de la province, d'aultant plus que nous ne nous souvenons 
pas d'avoir dépesché aucun ordre ou commission par où nous 
eussions enjoincl au remonslrant de faire ladite compilation. 
Faute de quoy, nous ne pouvons charger lesdils exploicls qui, 
d'ailleurs, sont tellement espuisez, que, non ohslant le secours 
léger d'une partie d'amendes qu'ils ont receu celle année, ils ne 
nous peuvent furnir le bois cl la lumière dont nons avons be-
soing pour cet hyver. Et partant serions d'advis, à très-humble 
correction, que Sa Majesté pourrait estre servie d'esconduire le 
remonslrant de ce qu'il requiert. Aclum le X X I X e novembre 
1685. » 

Le Conseil de Flandre n'était guère de bonne foi , car 

les conseillers liscaux attestèrent que le conseiller Stalins 

avait été commis par le Conseil, et ¡1 fut produit un ap-

pointement de la main du président, ordonnant qu' i l fût 

« donné accès au suppliant aux registres publicqs, afin 

« d'en tirer les Placcarts et autres actes qu' i l pourroit 

« avoir besoing. 

« De plus, ajoute Stalins, l'ouvrage estant parachevé 

« et présenté audit conseil, et les exemplaires estans 

« distribuez à un chacun, ils ont veu et approuvé le titre 

« qui est conceu en ces termes : 

Derden Placcaert-Boeck ghecompileert ende uytghe-

gheven bij ordonnancie van hooghe ende moghende hee-

ren den président ende raedtslieden van Syne Majesteyts 

provincialen raede van Vlaenderen. 

« S'ils eussent esté de sentiment que ledit ouvrage 

« auroit esté composé et publié de l'authorité privée du 

« suppliant, comment auroient-ils souffert qu'une décla-

« ration, si contraire à leur sentiment, auroit esté placée 

« dans le frontispice dudit l ivre, en lettres grandes et si 

« perceptibles? » 

On objectait que le conseiller Stalins ne donnant pas 

un détail de ses vacations, i l n'y avait pas moyen de taxer 

celles-ci. I l répondait : 

« Quant au deffaut des notices tenues des besoignes dont se 
demande lauxation, l'ouvrage inesme doit servir de preuve suffi
sante des peines et travaux que le suppliant doit avoir mis. De 
tant plus qu'il a esté impossible de tenir notice des besoignes, 
qui ont deu eslre faictes par interruptions et interstices de 
temps, el à l'advenant que ses aulires occupations les permet-
loient. 

« Or, pour couper broche à toutes ces incertitudes et pour 
faire voir que le suppliant se veut contenter de moins que de la 

troisiesme partie de son juste sallaire, il déclare de se contenter 
de la lauxation de trente sols par heure, lesdites heures prises a 
l'advenant de cent par chacque année seulement, revenant pour 
les six ans el demy à 630 heures : donc la somme portera neuf 
cent septante-cinq florins. » 

Stalins rappelait que des collègues avaient revu les 

épreuves. « On n'en peut inférer, répond le Conseil de 

« Flandre, que la bonne intention de ce conseil pour l u i 

« donner toute assistance et nullement commission pour 

« faire ledit ouvrage ou espoir d'autre récompense que 

<r l'honneur de l'avoir fait pour le bien public. Aussi n'y 

t a - t - i l personne d'entre nous qui a prétendu récom-

« pense pour avoir visité lesdits feuillets. » Enfin, dans 

une lettre du Conseil du 28 août 1687, l'affaire traînant 

depuis deux ans, nous lisons : « Nous sommes informés 

« qu' i l (l'auteur) a profité, tant en argent qu'en exem-

« plaires, jusques à la somme de quatre-vingt livres de 

« gros; i l nous semble, à correction, qu ' i l devroit se 

« contenter de cette récompense. » 

En terminant, le Conseil de Flandre demandait si l'on 

comptait payer sur le produit des exploits du grand Con

seil de Malines « les heures qu'employeroit ledit conseil-

« 1er Stalins à joindre les Placcarts qui s'émaneront 

« encore, si l'envie luy pienoit, d'ici à trois ou quatre 

« ans, de les faire sortir ensemble compilés dans un vo-

« lume nouveau. » 

Le conseiller Stalins trouva sans doute dans ses col 

lègues de Malines et dans le gouvernement de meilleurs 

sentiments à son égard qu' i l n'avait rencontré dans ses 

collègues de Gand, car i l devint, peu de temps après, 

premier président du grand Conseil. 

A c t e s officiels. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 3 mars 1877. la 
démission de M. Tliomeret, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Mous, est acceptée. 

NOTAUIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 3 mars 1877, 
pris conformément à l'article 4 de la loi du 23 ventóse au X I , 
démission de ses fonctions de notaire a la résidence de Slock-
heim est donnée à M. Keclhoff. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. Par 
arrêté royal du 5 mars 1877, .M. Holvoet, substitut du procureur 
du roi ii Anvers, est nommé juge au tribunal de première 
instance séant à Bruxelles, en remplacement de M. Drugman, 
appelé à d'autres fonctions. 

Il lui est accordé dispense de la prohibition établie par l'arti
cle 180 de la loi du 18 juin 1869. 

TRIBUNA), DE PREMIÈRE INSTANCE — JUGE D'INSTRUCTION. — NO
MINATION. Par arrêté royal du 5 mars 1877, M. Leroux, juge au 
tribunal de première instance séant à Liège, est désigné'pour 
remplir, pendant nu terme de trois ans, les fonctions de juge 
d'instruction près ce tribunal. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATIONS. 
Par arrêté royal du 5 mars 1877, M. Van Engelen, juge au tri
bunal de première instance d'Audenarde, esl nommé en la môme 
qualité au tribunal de première instance séant à Bruges, en rem
placement de M. De Blauvve, appelé à d'autres fonctions, et 
M. De Schielere de Lophem, avocat à Bruges, esl nommé juge 
au tribunal de première instance séant à Audenardc, en rempla
cement de M. Van Engelen. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêté royal du 5 mars 1877, 
M. Brabants, notaire à Berchem, est nommé en la même qualité 
à la résidence d'Anvers, en remplacement de M. Van Beeck, 
décédé, et M. Bernaerls, candidat notaire et conseiller communal 
à Berchem, est nommé notaire a cette résidence, en remplace
ment de M. Brabants. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE.— PRÉSIDENT. — NOMINATION. 
Par arrêté royal du 9 mars 1877, M. Willems, juge au tribunal 
de première instance séant à Hassell, est nommé président de 
ce tribunal, en remplacement de M. Claikens, décédé. 

Bruxelles — Alliance Typographique, rue t a s Choux, 37. 
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L e s réclamations doivent être faites dans le mois.—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m. D e c r a s s i e r , 1 e r prés . 

CASSATION CIVILE. — JUGEMENT PAR DEFAUT. 
RECEVABILITÉ. 

POURVOI. 

Le pourvoi en cassation dirigé contre un jugement par défaut 
est non recevable, si ce jugement est encore susceptible d'oppo
sition. 

Le jugement rendu contre une partie qui ne s'est pas présentée 
pour prêter le serment déféré par un jugement antérieur, est un 
jugement par défaut, alors même que la partie défaillante au
rait comparu lors du premier jugement. 

(RION C. BON.) 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-reeevoir, déduite de ce que le 
jugement dénoncé est un jugement par défaut, qu'il est suscep
tible d'opposition et qu'il ne peut en conséquence être l'objet 
d'un recours en cassation : 

« Considérant que la nature d'un jugementestdéterminée non 
par la qualification que le juge donne à sa décision, mais par 
l'état de la procédure et les dispositions de la loi ; 

« Qu'il n'importe, dés lors, que le tribunal d'Arlon ail déclaré 
qu'il statuait conlradicloiremenl, si le jugement qu'il a prononcé 
est, en réalité, un jugement par défaut; 

« Considérant qu'il résulte des énonciations du jugement atta
qué qu'il a été rendu en l'absence des époux Rion ; 

« Qu'il y avait lieu, par suite, à donner défaut conformément 
à l'art. 434 du code de procédure civile; 

« Qu'à la vérité, les demandeurs avaient, jusqu'au jugement 
qui leur a déféré le serment, comparu par le ministère d'un 
fondé de procuration; mais que la constitution de ce mandatai.ro  
et les conclusions échangées avec lui n'ont pas eu pour effet 
d'attribuer définitivement au procès le caractère d'un débat con
tradictoire; 

« Que la délation du serment décisoire a modifié la contesta-
lion; 

» Que les époux Rion avaient à s'expliquer sur l'appel fait à 
leur conscience ; 

« Qu'ils devaient ou prêter le serment, ce qui les obligeait à 
comparaître en personne, ou à le référer à leur adversaire, ce 
qu'un mandataire ne pouvait faire en leur nom sans être muni 
d'un pouvoir spécial ; 

« Considérant que les demandeurs n'ont pas comparu et n'ont 
pas été représentés à l'audience fixée pour la prestation du 
serment; 

« Que le jugement dénoneé a statué sur les seuls conclusions 
de Bon ; 
" « Que dans ces circonstances la partie défenderesse en pre
mière instance (demandeurs devant la Cour) doit être réputée 
défaillante et le jugement rendu par défaut contre elle, faute de 
comparaître; 

« Considérant qu'aux termes des art. 458 du code de procé
dure civile et 643 du code de commerce combinés, l'opposition 
à ce jugement est recevable jusqu'à son exécution ; 

« Considérant qu'il ne conste point que le jugement dénoncé, 

ait été exécuté ; qu'il peut donc y être formé opposition et qu'il 
s'ensuit que le pourvoi n'est pas recevable, le recours en cassa
tion n'étant point admis contre les jugements qui peuvent être 
réformés par une antre voie, 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE RONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions rie M. FAIDER, procureur géné
ral, rejette le pourvoi... » (Du 8 mars 1877. — Plaid.'MM e* 
WOESTE c. DE MOT). 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e L o n g é . 

ÉLECTIONS. — ENQUÊTE. — REPROCHE. 

L'art. 283 du code de procédure civile relatif aux reproches des 
témoins n'est pas applicable en matière électorale. 

Aucune loi ne défend d'entendre comme témoin en matière électo
rale l'oncle d'une partie en cause ou la personne qui a délivré 
un certificat sur les faits relatifs au procès. 

La partie qui, ayant formulé un reproche lors de l'enquête, ne le 
reproduit pas à l'audience, est censée y avoir renoncé. 

(SMITS C VANDEPAER ET VERMEIREN.) 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen, consistant dans la violation 
de l'art. 283 du code de procédure civile, en ce que l'arrêt atta
qué n'a pas écarté la déposition du témoin Hennen, reproché 
par le demandeur pour avoir donné une attestation sur les faits 
du procès et comme étant allié au troisième degré dudit deman
deur; tout au moins dans la violation de l'art. 97 de la constitu
tion, en ce qu'il n'a pas tenu compte du reproche et sans donner 
aucun motif pour l'écarter : 

« Sur la première branche : 

« Considérant que les travaux préparatoires et les discussions 
parlementaires du code électoral attestent que le législateur a 
voulu que la procédure en cette matière se fît avec la plus grande 
célérité et la plus grande économie; 

« Que c'est dans ce but qu'en matière d'enquêtes et de repro
ches de témoins, il n'a pas voulu, comme le disait au Séuat le 
ministre de l'intérieur à la séance du 27 avril 1869, éteindre la 
disposition de droit étroit du code de procédure civile à la 
matière électorale, laquelle ressemble beaucoup plus à la matière 
des enquêtes dans les affaires correctionnelles; 

« Que cette vérité se trouve confirmée par l'art. 61 du code 
électoral, qui porte que les témoins, soit qu'ils comparaissent 
volontairement, soit sur une simple citation, prêtent serment 
comme en matière correctionnelle ; 

« Considérant que l'art. 283 du code de procédure civile, que 
le pourvoi signale comme ayanl élé violé, est tout spécial à la 
matière civile et ne s'applique à aucune autre espèce d'enquête; 
qu'il est donc inapplicable à la matière électorale; 

« Considérant qu'aucune disposition légale ne défend d'enten
dre dans une enquête électorale un témoin qui aurait prétendu
ment donné une attestation sur les faits du procès en réclama-
lion, ou qui serait parenl au degré d'oncle par alliance de l'une 
des parlies; 

« Considérant, sur la seconde branche du moyen, que le de
mandeur n'a pas reproduit le reproche qu'il avait articulé dans 
l'enquête tenue par le juge de paix d'Ecckeren, ni dans des con
clusions, ni à l'audience de la cour d'appel ; qu'il ne s'est pas 
opposé davantage à la lecture de la déposition du témoin repro-

http://mandatai.ro


ché; qu'il devait par conséquent être censé y avoir renoncé; que 
la cour d'appel n'avait donc pas à motiver spécialement le rejet 
du reproche ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
KIELE , rejette le pourvoi... » (Du 1 3 mars 1 8 7 7 . — P l a i d . M ' O R T S , 
pour les défendeurs.) 

OBSERVATIONS. — L'assimilation de l'enquête électorale 
à l'enquête devant la jur idict ion correctionnelle, si elle 
écarte l'applicabilité de l'article 283 du code de procédure 
civile, laisserait cependant subsister les interdictions de 
témoignages prononcées par l'art. 156 du code d'instruc
tion criminelle, mais dans la limite tracée par cet article 
lui-même. 

Sur la troisième question, conf. : cassation française, 
19 décembre 1866 (DALLOZ, pér., 1 8 6 7 , 1 , 440). 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e chambre . — p r é s i d e n c e de H . D e H e n n i n . 

ÉLECTIONS. — RÉCLAMATION. — NOTIFICATION. — EXPLOIT. 

FORMALITÉS. — NULLITÉ. — DÉFENSE AU FOND. 

La notification d'une réclamation électorale faite par exploit d'huis
sier à la personne intéressée est nulle si le parlant à porte que 
la copie a été remise à une personne qui n'habite pas le domicile 
du notifié et que l'huissier qualifie erronémenl de locataire 
principal. 

Le fait que dans la formule imprimée d'une décision de ta dépu-
lation permanente on a laissé subsister sans la biffer la mention 
d'une défense par l'une des parties, sans y ajouter la date et 
sans que le dossier fournisse trace de semblable défense, ne 
prouve pas que la partie s'est réellement défendue. 

(LINTELO C. JANSSENS ET KERSTENS.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'exploit de notification de la récla
mation adressée par les intimes à la députation permanente à 
l'effet de taire rayer l'appelant de la liste des électeurs provin
ciaux d'Anvers, a été signifié à celui-ci en sa demeure, courte 
rue Neuve, n° 9 , parlant à la femme Langhelée, locataire prin
cipale; 

« Attendu qu'il résulte des extraits du registre de la popula
tion d'Anvers, qu'à la date du 2 0 septembre 1 8 7 6 , l'appelant 
habitait en effet Courte rue Neuve, n° 9 , puisqu'il n'a été rayé 
comme habitant cette rue que le 7 octobre suivant ; mais attendu 
que l'huissier déclare dans son exploit qu'il en a remis copie à la 
dame Langhetée, locataire principale, alors qu'il est établi que 
cette dame habite depuis 1 8 6 8 la rue Marché-au-Lait, 2 1 ; 

« Attendu que si les formalités du code de procédure civile ne 
doivent pas être toutes observées pour la validité de la notifica
tion, il en est une qui est essentielle, c'est celle qui assure la 
remise de la notification, de manière qu'elle parvienne à la con
naissance de l'intéressé ; or, il est douteux qu'une notification 
faite à une personne étrangère à la maison où la notification 
doit être faite, soit parvenue à la connaissance de l'appelant; 

« Attendu que c'est en vain que les intimés prétendent que la 
nullité est couverte par la défense de l'appelant devant la dépu
tation ; qu'en effet, aucune trace de cette défense n'existe au dos
sier, et que la formule imprimée sur la décision qui n'a pas été 
biffée, mais à laquelle on n'a pas ajouté la date, est inopérante; 

« Par ces motifs, la Courmet la décision dont appel au néant; 
émendant, dit que la réclamation des intimés contre l'inscription 
de l'appelant n'a pas été régulièrement notifiée... » (Du 1 E R mars 
1 8 7 7 . — Plaid. MM e s WAXWEILER et LEGRELLE.) 

OBSERVATIONS. — Comp. sur la première question cass. 
belge, 6 mars 1877, supra, page 353. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m. H e h a g h e l , consei l ler . 

S O C I É T É A N O N Y M E . — L O I N O U V E L L E . — A S S E M B L É E G É N É 

R A L E . — P R O C È S - V E R B A L . — V O T E . — S T A T U T S . 

Les dispositions de la loi nouvelle sur les sociétés commerciales 
concernant la tenue des assemblées générales d'actionnaires, le 
mode de votation et la rédaction des procès-verbaux, ne sont pas 

applicables aux sociétés créées sous l'empire du code de com
merce. 

Lorsque les statuts d'une société anonyme portent que les désisions 
de l'assemblée générale sont prises à la majorité des voix repré
sentées, il n'est pas permis de procéder au vote par main levée; 
l'appel nominal est nécessaire. 

(FORTAMPS ET CONSORTS C. BREUER.) 

L e T r i b u n a l de commerce de Bruxe l l es avait rendu le 
jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur a fait assigner les 
défendeurs pour s'entendre condamner solidairement à lui payer 
la somme de 6 , 0 0 0 francs à titre de dommages-intérêts; 

n Qu'il fonde son action sur ce que les défendeurs sont res
ponsables du préjudice qu'il a subi par suite de négligence et 
d'incurie dans leurs fonctions salariées de gouverneur et de 
directeurs de la Banque de Belgique; 

« Attendu que les défendeurs, tout en méconnaissant le prin
cipe de leur responsabilité et en faisant des réserves expresses sur 
divers points, soutiennent que le demandeur est non recevable 
dans son action ; 

« Qu'ils basent leur défense sur ce que la Banque de Belgi
que leur a donné décharge de leur gestion, à certaines conditions 
qu'ils ont acceptées, par délibération prise en assemblée générale 
le 2 mai 1 8 7 6 et a éteint ainsi toute action contre eux; 

« Attendu que le demandeur prétend que la décharge donnée 
par l'assemblée du 2 mai 1 8 7 6 est sans valeur, la délibération 
n'ayant pas été constatée de la manière prévue par la loi; 

« Attendu en fait que le procès-verbal de l'assemblée du 
2 mai 1 8 7 6 n'a été signé que par quatorze personnes, savoir : 
MM. Fortamps, Kok, Sabatier, Vandevin, Gendebien, Meynne, 
Bauget, Van Dooren, lweins, Wcllens, De Jaeger, Schuermans, 
Dubois et Baudoux; 

« Attendu que l'article 6 1 de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 sur les 
sociétés porte : « En l'absence de dispositions, les décisions de 
« l'assemblée générale se prennent d'après les règles ordinaires 
« des asemblées délibérantes, et les procès-verbaux sont signés 
« par les membres nécessaires à la formation de la majorité; » 

« Attendu que cette disposition est applicable aux sociétés 
constituées sous l'empire du code de commerce de 1 8 0 7 ; 

« Que c'est en effet une disposition réglant la forme à suivre 
pour constater les délibérations prises et qu'il est de doctrine et 
de jurisprudence qu'un acte quelconque doit être revêtu des for
mes exigées par la loi en vigueur au moment où l'acte est passé ; 

« Que l'application de la disposition de l'article 6 1 de la loi 
du 1 8 mai 1 8 7 3 , aux sociétés constituées avant la mise en vigueur 
de cette loi, n'est pas contraire au principe inscrit dans l'art. 2 
du code civil, puisque celte disposition ne modifie pas le fond du 
droit; 

« Attendu que les statuts de la Banque de Belgique ne contien
nent aucune disposition réglant la confection, la formation et la 
signature des procès-verbaux des assemblées générales ; 

« Attendu dès lors que la délibération de l'assemblée du 
2 mai 1 8 7 6 n'est valable que si elle est constatée conformément 
à l'art. 6 1 précité ; 

« Attendu qu'ainsi qu'il a été dit ci-dessus, le procès-verbal 
de l'assemblée générale du 2 mai 1 8 7 6 n'a été signé, en dehors 
du gouverneur et des quatre directeurs, que par neuf personnes ; 

« Que les signataires ne représentent pas les actionnaires né
cessaires à la formation de la majorité; 

« Qu'il s'ensuit que la décharge donnée par l'assemblée du 
2 mai 1 8 7 6 est nulle et de nulle valeur; 

« Que c'est vainement que les défendeurs prétendent que 
MM. Meynne et consorts, qui ont signé avec eux le procès-verbal 
de l'assemblée générale, avaient, par une décision spéciale de 
celte assemblée, reçu le mandat de leur donner la décharge 
qu'ils invoquent et de signer le procès-verbal ; 

« Qu'en effet ce prétendu mandat n'a pas de valeur, aucune 
délibération n'étant valable, puisque le procès-verbal n'est pas 
signé par les personnes indiquées à l'article 6 1 précité ; 

« Attendu que, dans ces conditions, il devient superflu d'exa
miner les autres moyens présenles par les demandeurs à rencon
tre de la fin de non-recevoir soulevée par les défendeurs ; 

« Par ces motifs, le Tribunal rejette la fin de non-recevoir sou
levée par les défendeurs et tirée de la décharge leur prétendu
ment donnée par l'assemblée générale de la Banque de Belgique 
du 2 mai 1 8 7 6 ; en conséquence, ordonne aux défendeurs de 
plaider à toutes fins et de présenter semel et simul leurs moyens 
et exceptions à l'audience à laquelle la cause sera ramenée; leur 



donne acte des réserves qu'ils formulent dans leurs conclusions; 
les condamne aux dépens de l'incident... » 

Appel par Fortamps et consorts. 

ARRÊT. — « Attendu que pour repousser l'action de l'intimé, 
tendant au paiement d'une somme de 6,000 francs à titre de 
dommages-intérêts du chef de fautes lourdes et de négligences 
graves dans leur gestion d'administrateurs de la Banque de 
Belgique, les appelants lui opposent la décharge par eux reçue 
de l'assemblée générale du 2 mai 4876; 

« Attendu que l'intimé soutient, et que le premier juge a 
admis avec lui, que cette décharge est nulle, parce que le procès-
verbal de cette assemblée n'est pas signé par les actionnaires 
nécessaires à la formation de la majorité, conformément à 
l'art. 61 de la loi du 48 mai 4873; 

« Attendu sur ce point, que pour soumettre la Banque de 
Belgique, constituée antérieurement à cette loi, à l'application 
dudit art. 64, il faut considérer sa disposition relative à la 
signature des procès-verbaux comme se rapportant uniquement 
à la forme inslrumentaire des actes et soumise par suite à la loi 
du jour de leur passation ; 

« Attendu que telle n'est point la portée de l'art. 64 ; que 
loin de subordonner la validité du procès-verbal à une forme 
déterminée, obligatoire pour tous, c'est-à-dire à la signature de la 
majorité des actionnaires, cet article laisse dans le domaine de la 
convention le mode de donner aux procès-verbaux toute leur 
perfection par la signature de certaines personnes déterminées, 
et ne stipule à ce sujet qu'en l'absence de dispositions expresses 
dans le contrat social ; 

« Attendu que si les statuts de la Banque de Belgique ne 
renferment aucune règle précise sur la signature des procès-
verbaux, c'est évidemment que ses rédacteurs entendaient se 
conformer à l'usage généralement suivi dans toutes les sociétés 
anonymes, et consistant à confier la signature des procès-verbaux 
des assemblées générales aux membres de l'administration et du 
collège des commissaires cl aux actionnaires adjoints au bureau, 
le cas échéant ; qu'il est constant dans la cause que la Banque de 
Belgique n'a point depuis sa fondation dérogé à cet usage et 
que ses actionnaires n'ont jamais été appelés qu'à la signature 
des minutes d'actes authentiques, consacrant soit la nomination 
d'administrateurs, soit des modifications des statuts; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 4435 du code civil, les 
conventions obligent non-seulement à ce qui y est exprimé, 
mais encore à toutes les suites que l'usage donne à l'obligation 
d'après sa nature ; qu'il s'ensuit que l'usage rappelé ci-dessus 
constituait pour la Banque de Belgique un droit acquis égal à 
ceux expressément consacrés et que l'art. 64 n'a pu ni voulu le 
lui enlever; 

« Que c'est donc a tort que le premier juge a prononcé, de ce 
chef, la nullité du procès-verbal de l'assemblée générale du 
2 mai 4876; 

« Attendu que l'intimé soulève encore différents moyens dont 
il entend induire la nullité de la décharge dont s'agit c l 
notamment quant au mode de volation de l'assemblée générale; 

« Attendu à cet égard que les statuts de la Banque de Belgique 
stipulent que l'assemblée générale représente l'universalité des 
actionnaires, qu'elle se compose des actionnaires propriélaires 
de vingl actions au moins; que vingt actions donnent droit à 
une voix, que nul ne peut avoir plus de cinq voix comme 
actionnaire et cinq voix comme mandataire, et que les décisions 
sont prises a la majorité des voix des membres présents; 

« Attendu que ces dispositions sont essentielles; que, si les 
actionnaires ayant droit de vote peuvent imposer la loi de la 
majorité aux aclionnairesquele nombre restreint de leurs actions 
éloigne forcément des assemblées générales, c'esl à la condition 
de respecter la loi commune : les statuts; 

a Attendu qu'à l'assemblée générale du 2 mai 4876, il y avait 
au moment de l'ouverture de la séance, suivant le procès-verbal, 
soit présents, soit représentés, trois cent trente et un action
naires possédant quinze mille neuf cent vingt-quatre actions 
donnant six cent quarante-deux voix; 

« Attendu qu'en relatant ce qui a trait à la convention de 
décharge, le procès-verbal, de l'aveu des parties en cause, 
s'exprime dans les termes suivants ; 

« Après une longue discussion M. Meynne consulte l'assemblée 
« sur la question de savoir si elle entend voter par appel nominal. 
« L'assemblée décide à une immense majorité que l'on volera 
« par main levée; à la contre-épreuve, sept personnes seulement 
« lèvent la main. Il est procédé au vole sur la convention. 
« Presque tous les aclionnaircs présents lèveul la main; à la 
« contre-épreuve, six Ou sept personnes seulement lôvenl la 

« main. En conséquence l'assemblée approuve ladite convention 
« et décide qu'elle sera immédiatement signée par le bureau, 
« le comité des actionnaires et les scrutateurs ; » 

« Attendu que ce mode de procéder est évidemment contraire 
aux statuts; qu'en effet, le vote par appel nominal pouvait et 
devait seul indiquer quels étaient encore au moment du vole les 
actionnaires qui y prenaient part; combien ils représentaient de 
voix, quel était mathématiquement le chiffre de voix nécessaire 
à la formation de la majorité, et conséquemment si cette majorité 
élaii acquise à l'acceptation de la proposition soumise à 
l'assemblée ; 

« Atlendu que cette nécessité du vote par appel nominal 
s'impose plus impérieusement encore, lorsqu'on voit le procès-
verbal rester muet sur le chiffre «les abstentions, et que sept des 
actionnaires de la Banque de Belgique ont cru devoir faire pré
céder leur signature au procès-verbal de la mention de leur 
abstention au vole de la décharge qui aurait été donnée aux appe
lants; 

« Attendu surabondamment et pour signaler de plus près les 
incertitudes et les dangers du mode de volation suivi, qu'il a été 
allégué en plaidoirie sans contradiction et que les appelants, dans 
leurs conclusions, ne l'ont pas expressément dénié, qu'à l'assem
blée du 2 mai 4876, se trouvaient des personnes sans qualité et 
sans droit pour y assister et que leur présence ne pouvait pro
duire qu'une confusion regrettable à tous égards et de nature à 
engendrer des erreurs sur les résultats d'une semblable opération; 

« Attendu que, quelque probable d'ailleurs que puisse paraître 
l'existence d'une majorité favorable à la convention, rette proba
bilité serait insuffisante pour lui donner la valeur et l'autorité 
que peut seule lui donner la stricte observation des statuts ; 

« Attendu qu'on invoquerait vainement la décision préalable 
de l'assemblée de vouloir voter par main levée, cette pratique 
constituant une violation de l'art. 30 des statuts, qui exigent que 
les décisions soient prises à la majorité non des membres pré
sents, mais des voix des membres présents; 

« Qu'il suit de ces considérations que la décision de l'assem
blée générale sur la convention litigieuse est nulle et de nul 
effet, et qu'elle ne saurait revivre que par une nouvelle décision 
de l'assemblée générale prise en conformité de la loi statutaire; 

« Attendu que les appelants sont mal fondés à prétendre que 
leur décharge serait d'ailleurs établie par un ensemble de faits 
constants, par un concours de circonstances graves, précises cl 
concordantes et par la notoriété publique; qu'en effet cette 
décharge par sa nature ne pouvait et ne peut résulter que d'une 
décision régulière de l'assemblée générale, constatée par un 
procès-verbal en due forme et que tout autre mode de preuve ne 
peut être utilement opposé à l'intimé; 

« Attendu encore que les appelants soutiennent vainement la 
non-recevabilité de l'action de l'intimé, sans qualité selon eux 
pour exercer un droit qui n'appartient qu'à la collectivité sociale, 
puisqu'ils ne méconnaissent pas que l'actionnaire est recevable 
dans sa demande lorsqu'elle a pour objet un droit appartenant à 
la société, mais que celle-ci n'exerce pas; que, dans l'espèce, la 
Banque de Belgique ne peut juridiquement être censée avoir 
exercé son droit éventuel à des dommages-intérêts du chef de la 
gestion de ses administrateurs, alors qu'il est prouvé que les 
actes par elle posés à cet etl'et sont entachés de nullité, comme 
contraires aux prescriptions statutaires; 

« Attendu qu'en présence de ces considérations, il n'y a lieu 
de vérifier le mérite des autres critiques de l'intimé, portant sur 
la validité du mandat donné à de simples actionnaires pour 
représenter la Banque de Belgique en dehors de ceux auxquels 
les statuts confient son administration et sa direction, — sur la 
question de savoir si la présidence de l'assemblée, dévolue au 
gouverneur ou à ses remplaçants statutaires, peut appartenir à 
un actionnaire désigné par l'assemblée, — sur le défaut de préci
sion de l'ordre du jour,— sur l'absence d'indications précises des 
noms, du nombre et des pouvoirs des mandataires chargés de re
présenter la société vis-à-vis des appelants,—-et sur la composition 
irrégulière de l'assemblée faute de justification des pouvoirs-
donnés à certains actionnaires et de la régularité du dépôt des. 
actions; 

« Par ces motifs, la Cour, écartant toutes fins et conclusions 
contraires, déclarant irrelevants tous faits articulés non prouvés 
en la cause, met l'appel à néant... »(Du 42 mars 4877.—Plaid. 
M M E * VAN MEENBN, A . DE BECRER, GMLLERY, RAEYMAEKERS et 
W l L L E H A E R S . ) 



C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . De lev lngne . 

* R O I T COMMERCIAL. — MARCHANDISES EXPÉDIÉES A UN F A I L L I . 
REVENDICATION. ARRIVÉE DES MARCHANDISES EN E N 
TREPOT. — MAGASIN D U N COMMISSIONNAIRE EXPÉDITEUR. 

En cas de faillite, le vendeur de marchandises a le droit de les 
revendiquer aussi longtemps qu'elles ne sont pas entrées dans 
les magasins du Jailli. 

Ne peuvent être considérés comme tels les locaux de l'entrepôt, 
lorsque ce n'était pas le failli qui en payait les loyers, mais 
que les marchandises s'y trouvaient à la disposition d'un com
missionnaire expéditeur, tenu personnellement des frais d'en
trepôt et chargé de les transporter dons les magasins du failli 
après l'accomplissement des formalités de douane. 

Le commissionnaire expéditeur chargé d'accomplir les formalités 
ci-dessus ne peut être assimilé au commissionnaire chargé de 
vendre pour le failli. 

(BLUM, SIMON ET C IE C. LE CURATEUR A LA FAILLITE COSTER). 

ARRÊT. — « Attendu que les marchandises en question ont 
été vendues par les appelants à Frans Coster, et lui ont été expé
diées à la consignation de Lemy-Glineur et ('.'", commissionnaires 
expéditeurs à Bruxelles ; 

« Qu'elles sont arrivées à l'entrepôt de cette ville, où Lemy-
Glineur et O devaient remplir les formalités de douane et les 
livrer ensuite a Frans Coster, contre paiement des Irais de trans
port et de douane; 

« Attendu que Frans Coster se trouvant en état de cessation 
de paiement lors de l'arrivée des marchandises à Bruxelles, il a 
refusé de les recevoir, afin de ne pas abuser de la confiance 
qu'auraient en lui les appelants qui ignoraient le triste état de 
ses affaires ; 

« Attendu qu'informés de ce refus, les appelants ont réclamé 
les marchandises à Lemy-Glineur et C i c qui les leur ont restituées 
à l'entrepôt où elles étaient restées; 

« Attendu que l'action intentée par le curateur à la faillite 
Coster a pour objet de faire attribuer ces marchandises à la masse 
faillie ; 

« Attendu que cette action n'est pas fondée ; 
« Attendu, en effet, qu'alors même que les marchandises 

n'auraient pas été restituées aux appelants par les commission
naires et qu'elles seraient restées déposées à l'Entrepôt sous leur 
consignation, les appelants auraient eu le droit de les revendi
quer aux termes de l'article 568 de la loi du 18 avril 1851 ; 

« Attendu que cet article autorise la revendication des mar
chandises expédiées au failli, tant que la tradition n'en a point 
été effectuée dans ses magasins ou dans ceux des commission
naires chargés de les vendre pour le compte du failli ; 

« Attendu que les marchandises en question n'ont pas été 
transférées au failli ; que s'il en est devenu propriétaire par la 
vente, il n'en a pas été mis en possession; qu'il a eu seulement 
le droit de les réclamer d'abord aux vendeurs, ensuite aux com
missionnaires expéditeurs; 

« Attendu qu'elles ne sont point entrées dans ses magasins ; 
« Qu'on ne saurait considérer comme tels les locaux de l'En

trepôt dont il ne payait pas le loyer, et où elles se trouvaient à 
la disposition des commissionnaires tenus personnellement des 
frais d'entrepôt et chargés, après l'accomplissement des forma
lités requises, de les faire transporter dans les magasins de 
Coster ; 

« Attendu que les commissionnaires prédits n'étant pas chargés 
de vendre la marchandise, la réception qu'ils en ont faite dans 
leur magasin à l'Entrepôt n'a pu faire obstacle à la revendication; 
que l'article 568 est formel à cet égard ; 

« Attendu, au surplus, que tous les motifs qui ont fait admettre 
la revendication dans le cas de cet article se rencontrent dans 
l'espèce; qu'en effet, la fraude est impossible au préjudice de la 
masse, les marchandises n'ont pu aux yeux de personne augmen
ter le crédit ou l'actif du failli, ni motiver en aucune manière la 
confiance de ses créanciers; et il serait inique que ceux-ci profi
tassent de la valeur de marchandises non payées, et dont il n'a 
jamais pris possession ; 

« Par ces motifs, et de l'avis de M. LAURENT, substitut du pro
cureur général, la Cour met à néant le jugement dont appel; dé
boute l'intimé de son action et le condamne quatilate qua aux 
dépens des deux instances...» (Du 1 1 août 1 8 7 6 . — P l . MMM ED
MOND PICARD et BEAULIEU.) 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de » . o e « l o n g e , 1 e r p r è s . 

LEGS. — INGRATITUDE. — RÉVOCATION. — D É L A I . 

L'abandon complet par la femme, de son mari atteint de démence, 
et le mépris absolu de ses devoirs envers lui, autorisent la ré
vocation pour ingratitude. 

Les héritiers ont, pour intenter l'action en révocation, un délai 
d'un an, qui ne court que du jour où la libéralité testamentaire 
a été portée à leur connaissance. 

(B. . . C. R. . . ) 

ARRÊT. — « Attendu qu'Eugène B . . . , premier mari de l'inti
mée Marie-Anne-Elise G . . . , a été frappé d'aliénation mentale, 
colloque à l'établissement du sieur Abry, à Glain, et interdit par 
jugement du 13 avril 1866; qu'il est mort le 24 août 1873, sans 
avoir récupéré un seul instant ses facultés mentale.s, et que 
l'épouse survivante réclame la délivrance de différents legs à elle 
faits par testament du 1 e r janvier 1860; 

« Attendu que, vers la fin de 1866, Louis B . . . , l'un des appe
lants, tuteur de l'interdit, a intenté à la femme de ce dernier une 
action en divorce, articulant contre elle des faits précis d'adul
tère, tous perpétrés depuis le jugement d'interdiction, et deman
dant à prouver qu'elle avait quitté son mari et sa famille pour 
se livrer loin d'eux, sans contrôle, à sa coupable passion; 

« Attendu que, loin de protester énergiquement contre de 
telles accusations, elle a paru les justifier par sa conduite; 
qu'elle s'est éloignée de Liège et est allée habiter Bruxelles ou 
les communes voisines; qu'elle ne s'est plus inquiétée de son 
malheureux mari jusqu'au jour où elle a appris qu'il était sur le 
point d'expirer, et où elle faisait écrire, par son conseil, M e ED
MOND MAYER, avocat à Bruxelles, une lettre qui est ainsi conçue : 

« Bruxelles, le 4 août 1873. 

« Monsieur A . . . , à Glain, 

« Je suis chargé des intérêts de M m e B . . . , née G . . . D'après ce 
qu'on lui a dit, son mari, colloque chez vous, serait mort la 
semaine dernière, et comme la cliente est en froid avec la famille 
et que, de ce côté, je n'obtiendrais aucun renseignement, je me 
permets de m'adresser à vous, en vous priant, pour le cas où la 
nouvelle ci-dessus ne serait pas exacte, de m'informer immédiate
ment du décès de M. B . . . , s'il survenait. 

« Agréez mes civilités empressées. 

« ED. MAYER. » 

« Attendu que cet abandon complet d'un homme dont la santé 
exigeait des soins constants, que ce mépris absolu des conve
nances sociales, que cette longue insouciance dont on ne s'est 
départi que le jour où un intérêt pécuniaire était en jeu, consti
tuent une injure grave et d'autant plus odieuse, que le mari, qui 
était bravé publiquement, était hors d'état de prendre des me
sures pour se protéger, et que l'outrage a pu ainsi se prolonger 
jusqu'il ses derniers moments; 

« Attendu que cette injure autorise, aux termes des art. 9 5 5 
et 1 0 4 6 du code civil, la révocation pour cause d'ingratitude des 
legs faits à l'épouse R . . . ; que, dans l'espèce, les héritiers ont, 
sans contredit, un délai d'un an pour l'exercer, puisque l'injure 
s'est perpétuée jusqu'à la mort d'Eugène B . . . ; que, d'après 
l'art. 9 5 7 du code civil, ce délai ne part que du jour où le délit 
aura pu être connu du disposant, et qu'à plus forte raison, il ne 
commence à courir, d'après la doctrine unanime des auteurs, du 
reste, que du jour où les libéralités testamentaires ont été por
tées à la connaissance des héritiers; que les époux R . . . n'ont 
fait déposer le testament qu'ils invoquent que le 8 août 1 8 7 4 ; 
que, dès lors, en formant leur demande dans le courant de 
l'année et notamment en notifiant aux intimés l'acte du palais du 
2 8 décembre 1 8 7 4 , les appelants étaient encore dans le délai 
légal pour exercer l'action en révocation; 

« Par ces motifs, la Cour, adoptant, sur la demande en par
tage, les motifs du premier juge, ouï en ses conclusions con
formes M. LELIÈVRE , substitut du procureur général, sans avoir 
égard aux moyens et exceptions des intimés, réforme la partie 
du jugement à quo relative à la délivrance des legs ; dit que ces 
legs sont révoqués pour cause d'ingratitude. » (Du 2 août 1 8 7 6 . 
Plaid. MM" HENAUX et THIERRY, du barreau de Bruxelles.) 



C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de i n . l . e l ICvre , 1 e r p r é s i d e n t 

VENTE. — PROPRIÉTÉ DU DESSUS ET DU DESSOUS. — GRENIER. 

Un grenier auquel il n'y a accès que par l'une dr. deux maisons 
vendues cl qui s'étend au-dessus de partie de l'autre, maison, ne 
peut point être revendique par l'adjudicataire de celle-ci en vertu 
de la présomption de l'art. 552 du code civil, laquelle doit céder 
devant la règle que la chose vendue doit être délivrée dans l'état 
où elle se trouvait au moment de la venie. 

(VAN VLEMMEREN C. CEULAEHS.) 

Revendication par Van Vlemmeren contreCeulaers d'un 
grenier se trouvant au-dessus de partie des constructions 
appartenant au demandeur. 

I l invoque l'art. 552 du code civi l , et un plan annexé 
à l'acte de vente publique de sa maison et de celle du dé
fendeur Ceulaers, vendues par le même acte. Le titre 
commun aux deux parties porte : « LPS dix premiers lots 
de cette vente ont été mesurés par l'arpenteur Verdobbel, 
qui eu a dressé un plan terrier {eene grondkaart) le 31 jan
vier 1874. Ce plan restera annexé au présent acte, pour 
faire loi entre parties. » 

Le même acte dovente porte, de plus, que les biens sont 
vendus en l'état où ils se trouveront au moment de l'adju
dication : u zoo en gelijk dezelve zie h zullen bevinden op 
den oogenblik der toewijzing. » 

Ceulaers oppose que par l'immeuble de Van Vlemmeren 
i l n'y a pas d'accès au grenier litigieux ; que celui-ci a été 
employé comme dépendance de la maison qu ' i l a achetée, 
et i l oppose les articles 1614 et 1615 du code c iv i l . 

Le 25 février 1875, le Tribunal civi l de Termonde avait 
statué comme suit : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il s'agit de décide- si le grenier 
revendiqué par le demandeur doit être eonsidéiv comme une 
dépendance de la maison acquise par le défendear sous le lot 
cinq, dans la venie publique faite par ministère du notaire De 
Blieck, le 10 mars 1874, ou bien s'il fait partie de la maison 
adjugée dans ladite vente au demandeur sous le lot quatre ; 

« Attendu que d'après les conditions de la vente, conformes 
en cela à l'art. 1614 du code civil, les biens ont été vendus dans 
l'état où ils se trouvaient au moment de l'adjudication définitive, 
avec leurs dépendances et leurs servitudes, lant actives que pas
sives ; 

« Attendu qu'au défendeur, qui se prévaut de ces conditions et 
de l'état dans lequel son lot se trouvait non-seulement au moment 
de l'adjudication définitive, mais à une époque longtemps anté
rieure, le demandeur oppose le plan de délimitation fait avant la 
vente et qui est la loi des parties, ainsi que le principe de l'ar
ticle ,152 du code civil ; 

« Attendu que si d'après ce plan le bâtiment au-dessus duquel 
est le grenier litigieux, se trouve compris dans la superficie du 
lot du demandeur, il ne s'ensuit pas que le grenier soit une dé
pendance de cette maison ; 

« Qu'en effet le plan, qui est un plan terrier, grond kaart, ne 
s'applique qu'à la délimitation du terrain et du rez-de-chaussée 
des maisons: qu'il est muet quant aux étages et aux greniers; que 
si les vendeurs avaient entendu l'appliquer aussi aux étages et 
aux greniers, ils s'en seraient expliqués; 

« Que vainement pour suppléer à ce silence, le demandeur 
invoque l'art. 5552 du code civil, en soutenant que la propriété du 
sol emporte la propriété du dessus et du dessous ; 

« Que le principe consacré par l'art. 552 du code civil n'est 
pas une règle immuable, à laquelle il ne soit pas permis de dé
roger; que la loi elle-même suppose des dérogations à ce principe 
dans l'article 464 du code civil : que cette dérogation existe dans 
l'espèce par la disposition des lieux; d'où résulte que le grenier 
litigieux fait partie intégrante de la maison adjugée au défendeur, 
sous le lot cinq, quoique placé au-dessus d'un bâtiment faisant 
parlie du lot du demandeur et que c'est par la maison seule du 
défendeur que l'on y a accès ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que l'action du deman
deur n'est pas fondée; 

« Par ces motifs, le Tribunal,faisant droit,déboute le deman
deur de son action et le condamne aux dépens... » (Du 25 février 
1875. — Plaid. M M " EYERMAN c. SCHOUPPE.) 

Appel par le demandeur Van Vlemmeren. 

ARRÊT. — « La Cour, adoptant les motifs du premier juge, 
confirme,.. » (Du 24 lévrier 1877. — Plaid. M M " METDEPENMN-
GEN c. A D . DU BOIS.) 

OBSERVATIONS. — Un arrêt de la cour de Toulouse, du 
14 jui l le t 1851, ayant appliqué la présomption de l'ar
ticle 552 pour attribuer à une de deux maisons vendues 
simultanément, des étages se trouvant au-dessus de cette 
maison, quoique ce fût par l'autre seulement qu'on pouvait 
y accéder au temps de la vente, cet arrêt fut cassé le 30 no
vembre 1853. comme violant les règles tracées par les ar
ticles 1614 et 1615 du code civi l (JURISP. DU x i x e SIÈCLE, 
1854, t. I , p. 679.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
—-r>eag c~» — 

C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e L o n g é . 

CASSATION CRIMINELLE. — POURVOI. — CONTRARIÉTÉ DE 
DISPOSITIONS. — ABUS DE CONFIANCE. — ESCROQUERIE, 
PRÉJUDICE. 

La contrariété des dispositions dans un même jugement criminel, 
donne ouverture à cassation. (Solution implicite). 

Le fait d'avoir procuré une décoration étrangère contre remise 
d'une somme d'argent, que l'intermédiaire affirmait devoir rece
voir une destination de bienfaisance ou d'utilité publique dans 
le pays d'où la décoration a été obtenue, destination dont cette 
somme a été détournée, ne constitue pas l'escroquerie, yiais 
tin abus de confiance au préjudice du décoré. 

(x...) 

Le jugement et l'arrêt d'appel, exposent complètement 
les faits du litige. 

Le Tribunal'correctionnel de Bruxelles avait statué comme 
suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'instruction a révélé que le pré
venu a employé vis-à-vis de Regout des manœuvres pour l'ame
ner à se dessaisir d'une somme de 13,000 francs; qu'il s'est 
donné faussement comme autorisé par le gouvernement tunisien, 
avec lequel il a fait croire qu'il était en relations, et qu'il a per
suadé audit Regout que son argent devait servir à une fondation 
charitable à Tunis, alors qu'en réalité et de son aveu cet argent 
avait une toute autre destination; 

« Attendu cependant que ces manœuvres, évidemment mal
honnêtes, ne peuvent pas dans l'espèce être considérées comme 
frauduleuses au point de vue pénal; 

« Qu'en effet, si elles ont eu pour but, par l'emploi d'une 
fausse qualité, d'abuser de la crédulité de Regout, ce dernier a 
cependant obtenu, par le fait du prévenu, la réalisation de son 
désir d'une décoration, pour l'obtention de laquelle il consentait 
à donner une somme de 13,000 fraucs; 

« Qu'il n'a donc pas été privé d'une partie de sa fortune contre 
sa volonté et sans l'équivalent qu il recherchait; que dès lors les 
conditions du délit d'escroquerie n'existent pas; que par suite la 
prévention principale n'esij>as établie ; 

« En ce qui concerne la prévention subsidiaire d'abus de con
fiance ; 

« Attendu que la correspondance versée au dossier et la quit
tance du 19 août 1873, dictée par Regout et écrite et signée par 
le prévenu, paraissent prouver qu'en consentant à payer la somme 
de 13,000 francs en échange d'une décoration, ledit Regout 
entendait qu'elle fût affectée à un but charitable qu'il a indiqué ; 

« Attendu que le prévenu soutient, de son côté, que cette affec
tation n'était qu'un moyen de colorer l'achat d'une décoration ; 

« Attendu qu'il apparaît que le prévenu n'a pas employé l'ar
gent reçu à l'usage auquel il était destiné; mais que celte inexé
cution de son mandat ne constitue pas un abus de confiance ; 

« Attendu, en effet, que l'affectation spéciale de l'argent à une 
œuvre charitable ne doit pas être appréciée isolément, en la sépa
rant des autres agissements du prévenu; que cette affectation 
indiquée par lui dès le début de ses relations avec Regout et 



qu'il savait ne pas devoir être réalisée, fait partie de l'ensemble 
des manœuvres et des mensonges employés par X . . . , pour 
amener le consentement de Regout; que l'on ne peut douter que 
la cause déterminante de ce consentement a été d'obtenir une 
décoration et que la fondation charitable n'était aux yeux de 
Regout que l'un des moyens d'atteindre le résultat désiré; 

« Attendu qu'ainsi envisagé l'emploi de l'argent à une œuvre 
philanthropique doit être apprécié, au point de vue de la crimina
lité, de la même manière que les autres manœuvres du prévenu 
avec lesquelles elle forme un ensemble et auxquelles le tribunal 
n'a pas reconnu de caractère délictueux; 

« Attendu qu'il pourrait en être autrement, s'il était établi que 
le prévenu s'est approprié une partie de la somme versée par 
Regout; mais qu'il n'est pas certain que X . . . ait profilé de 
l'argent reçu par I ui : 

« Qu'en effet, si certaines circonstances révélées au procès, 
telles que la destruction non justifiée de la correspondance Bot-
tary, le fait d'avoir retenu par devers lui, pendant plus d'un an, 
une partie de la somme versée, la démarche chez Vanderkelen et 
l'envoi de 8 , 0 0 0 francs deux mois après le dépôt de la plainte, 
peuvent faire présumer que le prévenu avait l'intention de garder 
pour lui celle somme de 8 . 0 0 0 francs, cette intention n'est pas 
suffisamment certaine en présence de la déclaration l'aile par 
Boltary le 3 0 novembre 1 8 7 4 , déclaration dont il est impossible 
de contrôler la sincérité ; 

« Que 1 on ne peut faire à ce sujet que des suppositions et que 
le doute qu'elles font naître doit profiler au prévenu; 

« Que dans ces circonstances on ne peut dire avec une certi
tude suffisante qu'il y a eu détournemenl fiauduleux; 

« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent que, 
quelque indélicate qu'ait été la conduite du prévenu, il n'y a pas 
cependant lieu à l'application de la loi pénale ; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu des fins 
des poursuites... » 

Appel du ministère public. 

ARRÊT. — « Adoptant les motifs du premier juge en ce qui 
concerne la prévention d'escroquerie ; 

« Mais attendu qu'il est établi que le prévenu a, à Bruxelles, 
au cours de 1 8 7 3 et 1 8 7 4 , frauduleusement détourné ou dissipé 
au préjudice de Pierre Regout une somme de 1 3 , 0 0 0 francs qui 
lui avail été remise à la condition d'en faire un usage ou un em
ploi déterminé ; 

« Attendu, en effet, que si le paiement desdits 1 3 , 0 0 0 francs, 
effectué par Regout, avait pour principal objectif la décoration 
qu'il a en effet obtenue, il était cependant convenu entre lui et le 
prévenu, «pic celui-ci remettrait celte somme à l'autorité tuni
sienne, avec laquelle il avait déclaré faussement se trouver en 
relations, pour être affectée à la fondation d'un hôpital marilime 
en Tunisie ; 

« Que cette circonstance résulte notamment de la correspon
dance ainsi que des termes du reçu de ces 1 3 , 0 0 0 francs, en 
date du 1 0 août 1 8 7 3 ; que le prévenu peut d'aulant moins le 
contesler, que lui-même écrivait à Regout, le 1 2 décembre 1 8 7 2 , 
qu'il avait immédiatement communiqué cet accord commun au 
gouvernement intéressé; 

« Qu'il importe peu que le prévenu n'ait, de son aveu, jamais 
eu l'intention de donner à la somme reçue la destination indi
quée, parce que le code pénal ne subordonne pas le délit d'abus 
de confiance a la condition que la pensée du détournemenl soil 
postérieure à la remise de l'objet détourné ; 

« Attendu qu'il est constant que Botlary, qui avail servi au 
prévenu d'intermédiaire pour faire obtenir à Regout la décoration 
dont il s'agit, n'avait pas non plus l'intention d'affecter à la fon
dation d'un hôpital les sommes que le prévenu lui enverrait 
comme provenant de Regout à titre de la négociation; 

« Qu'il s'ensuit, que le fait seul du prévenu, d'avoir, le 
2 3 août 1 8 7 3 , envoyé de Bruxelles, à Botlary, dont il connaissait 
les intentions, 5 , 0 0 0 des 1 3 , 0 0 0 francs qu'il avail reçus quel
ques jours auparavant, constitue dans ces circonstances, le dé
tournement en Belgique de ces 5 , 0 0 0 francs, puisqu'il en dispo
sait ainsi d'une manière autre que celle expressément stipulée; 

« Attendu qu'en admettant, contre toute vraisemblance, que 
le prévenu n'avait pas la pensée de s'approprier le surplus des 
1 3 , 0 0 0 francs, soit la somme de 8 , 0 0 0 francs qu'il a conservée 
mystérieusement pendant plus de 1 4 mois et qu'il a également 
envoyée à Botlary en novembre 1 8 7 4 , c'est-à-dire deux mois 
après la plainte faite à sa charge et aussitôt après le commence
ment de l'enquête administrative, il est en tous cas certain qu'on 
ne peut assigner à ce second envoi un caractère différent de celui 
reconnu au premier envoi ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au 
néant, en ce qu'il a acquitté le prévenu du chef d'abus de con
fiance; émendant et rejetant toute conclusion contraire, déclare 
le prévenu coupable d'abus de confiance, etc. ; confirme le juge
ment en ce qu'il a acquitté le prévenu de la prévention d'escro
querie... » (Du 1 6 décembre 1 8 7 6 . — Plaid. M M " LEPOUTRE et 
PROESMANS.) 

Pourvoi fondé sur la contrariété existante entre les dis
positions du même arrêt, qui acquitte du chef d'escroque
rie, parce que le prévenu n'a pas causé de préjudice à 
Regout et le condamne pour abus de confiance au préju
dice du même indiv idu . 

Le détournement du prix de sa prétendue destination 
charitable, n'a pu préjudicier qu'au destinataire et non 
pas à celui qui l'a payé et reçu la contre-valeur. Or, le 
demandeur n'a été ni poursuivi ni condamné pour abus 
de confiance au préjudice du destinataire. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, lire de la violation de la 
chose jugée et de l'art. 360 du code d'instruction criminelle, 
résultant de la contradiction manifeste dans les termes de l'arrêt 
attaqué, sur l'un des éléments essentiels du délit d'abus de con
fiance, le préjudice subi par autrui : 

« Considérant que des faits constatés par l'arrêt attaqué et par 
le jugement, dont il adopte les motifs, il résulte qu'une somme 
d'argent a été remise par Regout au demandeur, dans le but de 
lui faire obtenir une décoration et pour êire employée à une fon
dation charitable à Tunis; 

« Considérant que si, pour écarter le délit d'escroquerie, 
l'arrêt admet que Regout n'a pas été privé contre sa volonté et 
sans l'équivalent qu'il recherchai!, d'une parlie de sa fortune, 
puisque par le fait il a obtenu la réalisation de son désir d'une 
décoration, l'arrêt constate en même temps que la somme n'a 
pas reçu la destinalion charitable à laquelle elle devait être em
ployée ; qu'il n'est donc pas exact de dire que Regout n'a subi 
aucun préjudice, puisque l'argent a reçu une destinalion autre 
que celle pour laquelle il avait été remis au demandeur; 

« Sur le second moyen, déduit de la violation de l'art. 4 9 1 du 
code pénal, en ce que les faits, tels qu'ils sont constatés, ne con
stituent pas le délit d'abus de confiance; 

« Considérant que l'arrêt dénoncé porte qu'il est établi que le 
prévenu a, à Bruxelles, au cours de 1 8 7 3 et 1 8 7 4 , frauduleuse
ment détourné ou dissipé au préjudice de Regout une somme 
de 1 3 , 0 0 0 francs qui lui avait été remise à la condition d'en 
faire un usage ou emploi déterminé ; 

« Considérant qu'à tort le demandeur se prévaut de ce que 
l'arrêt donnerait à la remise des fonds l'aile pur Regoul, le carac
tère d'un paiement fait en vertu d'une obligation, puisque l'arrêt 
porte que, s'il est vrai que le paiement des 1 3 , 0 0 0 francs, effec
tué par Regoul, avail pour principal objectif la décoration qu'il a 
obtenue, il était cependant convenu entre Regout et le deman
deur, que celui-ci remettrait les fonds à l'autorité tunisienne 
pour être affectés à la fondation d un hôpital marilime en Tu
nisie ; 

« Considérant, dès lors, que c'est à titre de mandai et non 
comme paiement que la somme a été remise par Regout cl reçue 
par le demandeur; 

« Que c'est donc avec raison que l'arrêt dénoncé décide que, 
dans les circonstances de la cause, le détournement par le de
mandeur des fonds qui lui avaient été remis, constitue le délit 
d'abus de confiance caractérisé par l'art. 491 du code pénal, 
dont il fait l'application; 

« Considérant qu'il suit de ce qui précède que le pourvoi 
manque de fondement; 

« Par ces motifs1 la Cour, ouï M . le conseiller CORBISIER en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDAGH DE TER KIELE, 
avocat général, rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux 
f ra i s . . / » (Du 5 février 1 8 7 7 . — Plaid. M . ORTS, père.) 

OBSERVATIONS. — Sur la recevabilité du moyen impl i c i 

tement admise par l'arrêt, V . Conf. DALLOZ, V ° Cassation, 
n° 1524. — En matière civile, la contrariété de disposi
tions dans un même jugement, est un moyen de requête 
civile (V. code de procédure civile, art. 480, 7".) 



C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

C h a m b r e correct ionnel le . — P r é s i d e n c e de M . C r a n d j e a n . 

P A R T I E C I V I L E . — R E C E V A B I L I T É . — M I N I S T È R E P U B L I C . 

Le ministère public est sans qualité pour interjeter appel du juge
ment déclarant in liminc litis une partie civile non recevable en 
son intervention. 

La personne lésée doit être reçue partie civile lorsque in liminc 
lilis elle précise la nature et la gravité du préjudice, moral ou 
matériel, prétendument éprouvé, de sorte qu'avant tout débat sur 
la réalité du dommage comme sur la responsabilité du prévenu, 
ce préjudice devient appréciable, apparaît personnel à celui qui 
l'allègue et dérivant directement du délit imputé. 

Spécialement, est recevable, dans une poursuite intentée par le mi
nistère public contre un ministre du culte pour attaques dirigées 
en chaire contre un arrêt de cour d'assises, l'intervention, 
comme parties civiles, de personnes qui allèguent et offrent de 
prouver qu'elles ont subi un préjudice direct par l'effet des pré
dications où le prévenu a représenté la justice comme n'ayant 
point atteint les coupables et comme ayant condamné des inno
cents. 

(DELBECQUE ET VANDER GHINSTE C. DESEURE.) 

Nous avons publié plus haut, p. 189, le jugement du 
tribunal correctionnel de Courtrai du 22 janvier 1877, dé
clarant Delbecque et Vander Ghinste non recevables 
à intervenir comme parties civiles dans la poursuite du 
ministère public contre Deseure, curé de Saînt-Genois, 
prévenu d'avoir au cours des trois dernières années, à d i 
verses reprises, et notamment le 18 ju in 1876, attaqué d i 
rectement dans l'exercice de son ministère, par des dis
cours prononcés en assemblée publique, l'arrêt de la 
cour d'assises de Bruges du 1 e r avri l 1869, relatif aux i n 
cendies de Saint-Genois. 

Delbecque et Vander Ghinste ont appelé de ce juge
ment immédiatement après le prononcé, et le tribunal a 
remis l'affaire jusqu'à ce qu ' i l eut été statué sur cet appel. 

Le ministère public a également appelé. 

Les parties civiles et le prévenu ont été citées devant la 

cour à la diligence du ministère public. 

Les appelants Vander Ghinste et Delbecque ont pris les 
conclusions suivantes que leurs conseils ont développées à 
l'audience : 

« Attendu que d'après les articles t e r , 63, 67 du code d'in
struction criminelle, toute personne qui se prétend lésée par un 
délit, peut en rendre plainte et se constituer partie civile; 

Que d'après l'article 3 du même code, l'action civile peut être 
poursuivie en même temps et devant les mêmes jugesque l'action 
publique; 

Attendu que les parties civiles Delbecque et Vander Ghinste 
soutiennent avoir subi dommage par les délits dont le curé de 
Saint-Genois est prévenu, et agissent en réparation de ce dom
mage; 

Qu'elles tiennent de la loi le droit de faire juger leur action 
en même temps et devant les mêmes juges, que l'action pu
blique ; 

Attendu que le tribunal de Courtrai, en déclarant les parties 
civiles non recevables, sans leur permettre la preuve du dom
mage causé par le délit, a commis un véritable déni de justice et 
formellement violé les articles sus-indiqués; 

Que son jugement ne se comprendrait et ne pourrait se justi
fier que si le délit d'attaquer en chaire un acte de l'autorité 
publique, se trouvait excepté par la loi de la règle que toute 
partie lésée par un délit, peut se constituer partie civile devant la 
juridiction répressive, ou si dès maintenant i l était évident que 
les prédications du curé de Saint-Genois, au sujet de l'arrêt de la 
cour d'assises de Bruges, n'ont pu nuire à des personnes pr i 
vées ; 

E t attendu qu'il n'existe au profit des prédicateurs aucune dé
rogation aux principes de droit commun quant à la constitution 
de parties civiles ; 

Attendu que vainement on objecte que les attaques en chaire 
contre des actes de l'autorité publique, constituant des délits 
contre l'ordre public, n'admettent point l'intervention de parties 
civiles; 

Attendu que les délits intéressent tous, à des degrés différents, 
l'ordre public ; que toute action pénale est fondée sur l'ordre 

public; que cela n'empêche point l'intérêt privé d'intervenir en 
cause et de s'unir pour sa défense à l'action publique, qui ne peut 
que profiler de ce concours; 

Attendu, d'ailleurs, que l'autorité publique n'est pas à elle-même 
son propre but, et qu'il n'y a rien de contradictoire à ce que dans 
la collectivité d'intérêts qu'elle a pour mission de protéger, il y ait 
des intérêts privés qui se trouvent lésés par des attaques dirigées 
contre des actes de cette autorité; 

Attendu que nier que les parties civiles aient pu être lésées 
par les prédications-dû curé de Saint-Genois contre l'arrêt de la 
cour d'assises de Bruges, ce serait nier l'évidence ; 

Que les incendies de Saint-Genois qui ont jeté l'épouvante dans 
cette commune et dans les environs et qui ont ému le pays 
entier, ne sauraient être dépouillés de leur caractère de crimes ; 

Que dire en chaire que les condamnés étaient innocents, c'est 
affirmer que ces crimes ont eu pour auteurs des personnes qui 
ont échappé à la vindicte publique; 

Que le dire en chaire à une population qui, par sa présence 
même témoigne de l'autorité qu'elle attache à la parole du prêtre, 
c'est exposer des innocents à être tenus par celle-ci pour cou
pables ; 

Que dire, comme l'a fait le curé de Saint-Genois, que les cou
pables de ces incendies sont, non les condamnés, mais les libé
raux de Saint-Genois eux-mêmes, c'est faire porter les soupçons 
sur un cercle restreint de personnes avec d'autant plus de succès, 
qu'il parlait devant un auditoire incapable de distinguer si de tels 
discours doivent s'attribuer au fanatisme et à la haine politique, 
ou bien à une conviction sincère, puisée dans les rapports du 
prêtre avec ses pénitents; 

Attendu que non-seulement le curé de Saint-Genois a attribué 
les incendies aux libéraux, qu'il est allé jusqu'à dire que les 
libéraux avaient eux-mêmes' mis le feu à leurs propres pro
priétés, pour pouvoir accuser ensuite les catholiques de ces 
crimes ; 

Attendu, au surplus, que si ces divers agissements du curé de 
Saint-Genois constituent des attaques en chaire contre l'arrêt de 
la cour d'assises de Bruges, c'est-à-dire contre un acte de l'auto
rité publique, c'est moins par un sentiment d'hostilité et de haine 
contre la cour d'assises de Bruges, soit contre le jury, soit contre 
les magistrats, que le curé de Saint-Genois s'est laissé inspirer, 
que par le désir de transporter en définitive des catholiques aux 
libéraux la responsabilité des crimes commis ; 

Que le dommage qu'il a ainsi causé est précisément le résultat 
voulu par lui et le but même de ses efforts ; 

Attendu qu'il n'y a pas seulement connexité, mais indivisibi
lité, dans ce que le curé de Saint-Genois a dit au sujet des erreurs 
judiciaires qu'il prétend avoir été commises par la cour d'assises 
de Bruges; que la partie de ses prédications où il développe que 
les personnes condamnées étaient innocentes, ne peut se séparer, 
dans les poursuites, pas plus qu'elle ne se séparait dans sa pen
sée, de celle où il affirmait que les libéraux de la commune étaient 
les vrais coupables ; 

Par ces motifs, ceux développés dans l'écrit des parties civiles 
transcrit dans le jugement dont appel; 

Plaise à la Cour mettre ce jugement au néant, en ce qu'il a dé
claré les parties civiles non recevables, faisant ce que le premier 
juge eût dû faire, les recevoir au débat, ordonner qu'il soit pro
cédé, conformément à la loi; condamner le prévenu aux dé
pens. » 

Pour l'intimé Deseure, son conseil, M 6 V A N BIERVLIET, a 
développé les conclusions suivantes : 

« En ce qui concerne l'appel du ministère public: 
Attendu que devant les tribunaux de répression, le ministère 

public n'exerce que l'action publique ; 
Qu'à la vérité, au cas où devant un tribunal de répression un 

particulier se présente pour exercer l'action civile qui peut déri
ver du délit poursuivi, le ministère public est entendu en ses 
conclusions même sur l'action civile, par le motif que cette 
action, comme accessoire de l'action publique, peut être consi
dérée comme louchant elle-même à l'ordre public; mais qu'il ne 
demeure pas moins vrai que c'est à la partie lésée seule, à mettre 
en mouvement faction qui lui est propre à raison de ses intérêts 
privés ; 

Que dès lors aussi il est certain qu'à la partie civile seule ap
partient le droit de poursuivre ses prétentions là et comme il lui 
convient, d'y renoncer même librement, de transiger ou de com
promettre, en ce qui la concerne, sans que le ministère public, 
puisse s'arroger le droit de se substituer a elle ou de gêner même 
la liberté de son action ; 

Attendu qu'il suit de ces principes incontestables que le minis-



tère public,en relevant appel d'une décision statuant uniquement 
sur une question de recevabilité de la partie civile, a manifeste
ment excédé ses pouvoirs, puisque, par l'appel interjeté contre 
une pareille décision, il demande à exercer lui-même l'action 
civile qui ne lui appartient pas ', 

Que cela devient d autant plus évident quand on considère que 
le droit d'appel que s'est attribué, dans l'espère, le ministère pu
blic, ne pourrait exister qu'à la condition d'être absolu, indé
pendant de l'action ou de l'abstention de la partie civile, ce 
qui est inadmissible là où, comme il vient d'être dit, il s'agit 
d'intérêts privés dont la partie civile reste en tout temps mai-
tresse ; 

En ce qui concerne l'appel de la partie civile : 

Attendu que pour pouvoir exercer devant les tribunaux de ré 
pression, l'action en réparation du dommage causé par un délit, 
la personne lésée doit justifier d'un dommage causé directement 
par ce délit, selon sa nature propre et sa qualification légale; 

Attendu que, dans l'csnèco, la poursuite concerne non un délit 
contre les personnes, mais un délit contre l'ordre public; d'où suit 
que la matière même de ce délit n'est pas la violation d'un in
térêt pouvant loucher légalement un particulier, mais la viola
tion d'un intérêt qui concerne uniquement l'autorité publique ; 

Attendu que, dès lors, la justice répressive ne se trouve saisie 
que du fait d'une offense à l'autorité publique, et qu'ainsi, l'on 
ne peut concevoir comment la partie civile, qui ne peut se fonder 
que sur l'infraction telle qu'elle est qualifiée et poursuivie, tels 
que ses éléments constitutifs sont déterminés par l'arrêt de ren
voi, prétendrait agir du chef d'un dommage personnel, résultant 
d'offense à sa personne; 

Que la vérité es!, que la partie civile se prétend lésée par do 
prétendus délits de diffamation ou d'injure qui auraient accom
pagné le délit à raison duquel seul la justice répressive est saisie; 
mais que précisément le tribunal de Courtrai n'ayant pas été 
appelé par aucune voie légale à connaître de ces prétendus délits 
concomitants ou accessoires, n'avait aucune compétence pour 
admettre l'exercice d'une action civile qui ne se basait pas sur le 
fait spécial soumis à son examen; 

Par ces motifs et inhérent d'ailleurs aux moyens déduits de
vant le premier juge; 

L'intimé conclut à ce qu'il plaise à la Cour déclarer l'appel du 
ministère public non recevable; déclarer l'appel de la partie civile 
non fondé, et condamner celle-ci aux dépens. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « En ce qui concerne l'appel du ministère public : 

« Attendu que l'action pour la réparation du dommage causé 
par une infraction à la loi pénale ne peut être exercée que par 
ceux qui ont souffert de ce dommage; 

« Attendu qu'en principe, le ministère public ne peut exercer 
que l'action pour l'application des peines; qu'au surplus, l'appel 
du ministère public, n'est dirigé que contre la décision du pre
mier juge qui a déclaré les appelants non recevables à se porter 
parties civiles dans la poursuite à chirge de l'intimé et que, dans 
ces limites où la cause est circonscrite devant la Cour, il n'appert 
d'aucun intérêt public susceptible de justifier l'action conco
mitante de la partie publique; 

« Que, par suite, l'appel du ministère public n'est pas rece

vable ; 
« Quant à l'appel interjeté par Delbecque et Vander Ghinste ; 
« Attendu qu'il est vrai que, malgré leurs termes, les articles 

6 3 et 6 7 du code d'instruction criminelle n'autorisent pas au 
plaignant à se constituer partie civile devant la juridiction ré
pressive, sur la simple allégation d'un préjudice souffert, ce, 
parce que l'intérêt qui est la mesure des actions doit être surtout 
appréciable lorsque celle qu'il s'agit d'exercer tend à donner au 
prévenu un accusateur de plus; 

«Attendu, toutefois, que la personne lésée doit être reçue partie 
civile, lorsque in limine litis elle précise la nature et la gravité du 
préjudice, moral ou matériel, prétendument éprouvé, de telle 
sorte, qu'avant tout débat sur la réalité du dommage, comme sur 
la responsabilité du prévenu, ce préjudice devient appréciable, 
apparaît personnel à celui qui l'allègue et dérivant directement 
du délit imputé; 

« Attendu que ces conditions sont réunies dans l'espèce; 
u Attendu que l'intimé a été renvoyé devant le tribunal de 

Courtrai pour « avoir à Saint-Genois, étant ministre du culte 
« catholique, au cours des trois dernières années, à diverses re-
« prises et, notamment le -18 juin 1 8 7 6 , attaqué directement, 
« dans l'exercice de son ministère, par des discours prononcés en 
« assemblée publique, l'arrêt de condamnation prononcée le 

« 1 E R avril 1 8 6 9 par la cour d'assises de la Flandre occidentale, 
• « du chef du crime d'incendie contre Virginie Takkens et Ca-
; « mille Van Overschclde, et du chef de tentative d'incendie 
! « contre Jules De Poortere ; » 

« Attendu que tout d'abord il se conçoit que ces discours, 
éléments constitutifs du délit, ont pu troubler le repos d'habitants 
de Saint-Genois restés étrangers aux incendies qui ont désolés 
cette commune, s'il est vrai, comme le rappelle le réquisitoire 
du ministère public, énumérant sommairement les charges re
cueillies contre l'intimé (réquisitoire sur le vu duquel a élé rendu 
l'anêt de renvoi du 1 0 août 1 8 7 6 , qui reconnaît l'existence de 
charges suffisantes), que le prévenu, sans dépouiller les incen
dies de leur caractère de crimes, mais invoquant, en chaire, des 
déclarations, prétendument reçues par lui, du condamné Frédéric 
Vandepntle, a proclamé l'innocence des condamnés Van Over-
srhehle, Takkens et De Poortere; 

« Attendu qu'il n'est pas moins admissible que les discours 
imputés au prévenu, comme constituant l'attaque directe de l'arrêt 
criminel du 1 E R avril 1 8 6 9 , ont pu avoir pour effet immédiat de 
causer un dommage considérable aux appelants personnellement, 
s'il est vrai, comme les charges qui ont déterminé le renvoi du 
prévenu le lui imputent encore, que celui-ci, accentuant l'attaque 
pour faire croire ii une erreur judiciaire, a, par les mêmes dis
cours, proclamé les libéraux seuls coupables des incendies, 
en ajoutant qu'ils avaient eux-mêmes mis le feu à leurs pro
priétés, pour pouvoir ensuite accuser les catholiques de ces 
crimes ; 

« Qu'en effet, cette prétendue insurrection contre l'autorité de 
la chose jugée a pu atteindre les appelants, spécialement, s'il est 
vrai qu'ils faisaient partie des libéraux notables de Saint-Genois, 
à l'époque des incendies comme aujourd'hui, et qu'ils ont été au 
nombre des victimes de ces méfaits ; 

« Attendu, enfin, que l'étendue du prétendu dommage n'est 
pas moins bien définie, puisque les appelants représentent le 
délit comme ayant à ce point favorisé, dans le public, la croyance 
qu'ils ne seraient pas étrangers aux crimes d'incendie, qu'il a 
provoqué, en ce sens, contre eux, de la part de personnes qui 
ont assisté aux sermons de l'intimé, des imputations contre les
quelles, pour cela même, il leur est impossible de se défendre 
efficacement, nonobstant le préjudice grave qu'elles leur font 
éprouver ; 

K Attendu qu'il résulte de ces considérations que les appelants 
sont recevables à se porter parties civiles; 

« Attendu qu'en les déclarant tels, il y a lieu de renvoyer 
toutes les parties devant le premier juge, celui-ci étant exclusi
vement resté saisi de l'action publique; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le 
conseiller DE MEREN en son rapport, ainsi que M » 0 8 CAI.UER et 
ADOLPHE DU BOIS pour les parties civiles, représentées par 
M" FIKRENS, et PAUL VAN BIERVLIET pour l'intimé, représenté 
par Mc HEBBELYNCK, enfin, le ministère public, par l'organe de 
M. le premier avocat général DE PAEPE, déclare l'appel du minis
tère public non recevable; et statuant, de l'avis conlorme de M. le 
premier avocat général DE PAEPE, sur l'appel de Delbecque cl 
Vander Ghinsle, met à néant le jugement dont appel ; émendant, 
reçoit lesdits appelants parties civiles en cause du ministère pu
blic contre l'intimé, prévenu du délit de l'article 2 6 8 du code 
pénal, ce, sous les liens de l'obligation qui leur est imposée par 
l'article 1 3 4 de l'arrêté royal du 1 8 juin 1 8 5 3 ; en conséquence, 
renvoie toutes les parties devant le premier juge, resté exclusi
vement saisi de l'action publique, pour y être procédé ultérieure
ment, conformément à la loi; condamne enfin le prévenu, vis-à-
vis desdils appelants, aux dépens des deux instances, sur l'inci
dent. . .» (Du 6 mars 1 8 7 7 . — Plaid. M M M C A L L I E R et A D . DU BOIS 
c. PAUL VAN BIERVLIET.) 

Le prévenu Deseure s'est pourvu en cassation contre cet 
arrêt. 

OBSERVATIONS. — Voir sur l'intervention de la partie 

civile devant les tribunaux correctionnels, un jugement du 
tribunal correctionnel de Bruxelles, du 6 mars 1 8 6 7 , rap
porté dans ce recueil, t. X X V , p. 5 5 8 ; un jugement du 
tribunal correctionnel de Liège, du 2 0 mars 1 8 4 5 , rap
porté dans ce receuil, t. I I I , p. 1 0 5 2 ; FAUSTIN H É L I E , 

Traité de l'instruction criminelle, édition NYPELS, n o s 7 4 1 
à 7 4 8 ; DALLOZ, Répertoire, V° Instruction criminelle, 
n o s 8 6 et 8 7 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de s i . D e Longé-

ÉLECTIONS. — CENS. — IMPÔT. — INSCRIPTION AU RÔLE. 

HÉRITIER. 

L'héritier ne peut se prévaloir d'un impôt inscrit au nom de son 
auteur, décédé depuis plus de deux années. 

Il doit faire rectifier cette inscription par voie de réclamation 
administrative. 

(GEVERS C VANDEPAER.) 

M . l'avocat général MESDACH DE TER K I E L E avait conclu 

à la cassation. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, pris de la 
viofalion de l'art. 9 du code électoral, en ce que l'arrêt attaqué 
refuse de compter au demandeur des contributions personnelles 
et une patente inscrites au nom de son père décédé : 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 9 du code électoral, sont 
comptés au successeur par suite de décès, les contributions dues 
et les paiements faits par son auteur; 

« Considérant que l'arrêt attaqué constate que Jean Gevers, 
auteur du demandeur, est décédé avant 1 8 7 5 ; qu'il s'ensuit qu'il 
n'a pu, pour les années 1 8 7 5 et 1 8 7 6 , ni payer des contributions 
ni en devoir; que, parlant, son successeur ne peut, a ce litre, 
s'attribuer pour la formation de son cens, des contributions que 
les rôles portent au nom du défunt; 

« Que, en conséquence, le premier moyen manque de base; 
« Sur le second moyen, pris delà fausse application de l'art. 8 

du code électoral; de la violation des art. 7 dudit code; 1 5 de la 
loi du 2 1 mai 1 8 1 9 ; 7 2 4 du code civil; 9 7 de la constitution, en 
ce que l'arrêt attaqué décide qu'il y avait, dans l'espèce, absence 
d'imposition et nécessité pour le demandeur de réclamer devant 
le juge fiscal, bien qu'il eût offert de prouver qu'il était héritier 
de Jean Gevers, ce à quoi l'arrêt ne l'a pas admis sans motiver 
son refus : 

« Considérant que l'arrêt constate que pour les années 1 8 7 5 
et 1 8 7 6 , les contributions personnelles et la patente dont il s'agit 
ne figurent pas aux rôles au nom des héritiers de Jean Gevers, 
lequel était décédé avant celle époque, niais aux nomsdeGevers, 
Henri-Jacques et de Jean Gevers lui-même; 

« Considérant que la mention aux rôles deJean Gevers, décédé, 
n'implique poinl qu'en 1 8 7 5 et 1 8 7 6 chacun de ses héritiers 
occupait la maison et exerçait le commerce à raison desquels ont 
été imposées ou payées les contributions personnelles et la pa
tente ; 

« Qu'à 'l'effet de justifier de l'exercice de ce commerce et de 
cette occupation, le demandeur, quoique héritier de Jean Gevers, 
était tenu conformément à l'art. ¡8 du code électoral, de réclamer 
en temps utile, son inscription auprès de l'autorité fiscale; 

« 'Qu'ayant négligé ile se conformer & cette règle, qui est d'or
dre public, le demaudeur est non recevable à porter sa réclama
tion devant le juge électoral ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller SIMONS en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 

avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux 
dépens... » (Du 1 3 mars 1 8 7 7 . — Plaid. M E VAN ZELE.) 

OBSERVATIONS. — La Cour a rendu le même jour deux 
autres arrêts identiques en cause de deux frères du deman
deur actuel. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . S a n c h c z de A g u l l a r . 

ÉLECTIONS. RÉCLAMATION. — NOTIFICATION. 
RECEVABILITÉ. 

La notification d'une réclamation électorale à l'intéressé est nulle 
si elle n'a été (aile ni à personne ni à domicile. 

La nullité de la notification de la réclamation ne se couvre pas par 
une défense au fond. 

(BEAULIEU C. JANSSENS ET KERSTENS.) 

ARRÊT. — « Vu la décision de la députation permanente du 
conseil provincial d'Anvers, en dato du 1 7 novembre 1 8 7 6 , qui 
admet la réclamation de Janssens et Kerstens, et qui ordonne 
que Edouard Beaulieu sera rayé de toutes les listes des électeurs 
d'Anvers pour 1 8 7 7 ; 

« Vu la notification de cette décision faite le 9 décembre à 
Janssens et Kerstens et le 2 1 du même mois à Edouard Beaulieu; 

« Vu l'appel interjeté par ce dernier le 9 décembre, reçu le 1 1 
au greffe provincial ; 

« Vu les conclusions prises par M e WAXWEILER au nom de 
l'appelant ; 

« Ouï M. le conseiller DEMEURE en son rapport a l'audience 
publique du 2 8 février ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 3 1 de la loi électorale le ré
clamant doit joindre à sa requête la preuve qu'elle a été par lui 
notifiée à l'intéressé; 

« Attendu que la notification a été faite boulevard Léopold, 
n° 8 4 , parlant au locataire actuel de la maison, qui a déclaré qu'il 
ne connaissait pas l'appelant; 

Attendu que Beaulieu est inscrit boulevard Léopold, n° 1 8 4 ; 
que la notification n'a donc été faite ni à personne ni à domicile; 

« Attendu qu'il ne s'agit point dans l'espèce d'une nullité d'ex
ploit qui pourrait être couverte par la défense au fond; qu'il 
s'agit uniquement de savoir si les intimés ont fait la preuve que 
la loi leur imposait ; 

« Par ces motifs, la Cour réforme la décision dont appel; dit 
que l'appelant sera maintenu sur les listes électorales d'Anvers; 
dépens à charge de l'Etat...» (Du 3 mars 1 8 7 7 . — Plaid. M e W A X 
WEILER.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . p e p r e l l e de la ivleppe. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D UTILITÉ PUBLIQUE. — CLAUSE 
DE NON-INDEMNITÉ. — BAIL. 

La stipulation dans un bail qu'en cas d'expropriation pour cause 
d'utilité publique, te locataire ne pourra réclamer aucune in
demnité au bailleur, n'emporte pas renonciation à l'indemnité 
que le locataire peut exiger de l'expropriant, et n'est pas applù 
cable au cas d'achat à l'amiable par l'expropriant. 

(MENZEL C. LA SOCIÉTÉ DES TRAVAUX PUBLICS.) 

ARRÊT .—« Attendu que, pour s'affranchir de l'obligation d'in-



demniscr l'appelant du dommage que celui-ci éprouve par suite 
de la résiliation de son bail, la partie intimée se prévaut de ce 
que, dans le bail verbal avenu entre la dame Devos et l'appelant, 
sur les termes duquel les parties s'accordent, il a été stipuléqu'en 
cas d'expropriation pour cause d'utilité publique de tout ou par
tie de la maison louée, le locataire ne pourrait réclamer de ce 
chef aucune indemnité à la bailleresse; 

« Attendu que le l'ail qui donne lieu à la résiliation du bail ne 
procède pas de la propriétaire, et ne pouvait, dès lors, aux ter
mes des articles H 4 7 , 1148 et 4722 du code civil, rendre celle-
c i responsable du dommage résultant de la résiliation ; 

« Attendu que l'expropriation pour cause d'utilité publique 
"n'engendre pas, pour le propriétaire de l'immeuble exproprié, 
l'obligation de payer une indemnité à son locataire ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que la seule indemnité dont la 
dame Devos avait intérêt à s'affranchir, était celle dont elle pou
vait être chargée aux termes de l'article 19 de la loi du 17 avril 
4835, dans le cas où elle aurait négligé d'appeler son locataire 
pour concourir aux opérations des évaluations; 

« Attendu que, s'il est vrai que l'expropriant est subrogé aux 
droits et obligations de l'exproprié, il est tout aussi vrai qu'il ne 
peut puiser dans sa seule qualité d'expropriant des droits autres 
que ceux que la partie expropriée possédait elle-même, c'est-à-
dire, dans l'espèce, le droit de ne pas être chargée de l'indemnité 
comminéc par l'article 19 de la loi précitée, droit qui est de
venu inefficace entre les mains de l'expropriant; 

« Attendu qu'à aucune époque, la société intimée n'a pu se 
croire affranchie d'une obligation qu'elle a formellement recon
nue et qu'elle s'est engagée tout aussi formellement à exécuter; 

« Attendu que c'est à tort rpie la société intimée prétend tirer 
des déductions de la circonstance que l'immeuble n'a pas été ex
proprié, mais a été acheté à l'amiable; qu'en effet, dans ce cas, 
la clause du bail que l'intimée oppose n'est plus applicable, puis
qu'elle n'a été stipulée que pour le cas d'expropriation ; 

« Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat général lioscu entendu 
en ses conclusions conformes, met le jugement dont appel au 
néant, en ce qu'il a dénié à l'appelant le droit d'indemnité du 
chef de la résiliation de son bail... » (Du 9 août 1875. — Plaid. 
M M " DE LINGE et GUILLEHY.) 

OBSERVATIONS. — Comp. D E LA MONNOYE, Lois de l'ex
propriation, p. 3 6 1 ; cassation franc., 1 3 mars 1 8 6 1 ( D A L -
LOZ, Pér., 1 8 6 1 , 1 , 3 9 6 ) ; cassation belge, 2 1 mai 1 8 7 0 
(BELG. JUD., 1 8 7 0 , p. 6 6 5 ) ; Bruxelles, 2 3 avri l 1 8 6 8 et 
2 4 novembre 1 8 7 0 (PAS., 1 8 7 1 . 2 , 1 8 7 et 1 8 8 ) ; DEL M A R -
MOL, 2 E édit., n° 5 1 3 . 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
P r e m i è r e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de I H . D e Monge, 1 e r prés . 

RÉFÉRÉ. — RÉVOCATION. — COMPÉTENCE. 

Le juge des référés est compétent pour statuer sur l'exécution d'une 
décision par laquelle une société a révoqué son directeur et 
pour lui ordonner en conséquence de cesser ses fonctions. 

(SOCIÉTÉ FRÉSON, DUBOIS ET DEBRAS C DESAHUGUET.) 

ARRÊT. — « Attendu que, par décision prise en séance du 
15 mai 187G, la société Fréson, Dubois et Debras, établie à Sau-
venière pour la fabrication des sucres, a, par quarante-deux voix 
contre quarante, déchargé l'intimé 'Desahuguet de ses fonctions 
de directeur; que cette décision a été notifiée à ce dernier le 
24 mai, et que la société a fait annoncer dans les journaux la 
vacance de l'emploi ; 

« Attendu que Desahuguet, trouvant que la mesure prise 
contre lui portait atteinte à ses droits, a, par exploit du 14 juin 
dernier, assigné ladite société devant le tribunal de commerce de 
Namur, pour faire déclarer que c'est sans droit que démis
sion de ses fonctions lui a été notifiée et que publicité a été 
donnée à cette résolution, et pour se faire adjuger, de ce chef, 
des dommages-intérêts ; qu'en attendant le jugement à intervenir 
sur cette demande, il a, le 17 juin suivant, saisi le juge des ré
férés de son opposition à l'exécution provisoire de sa démission ; 
•que, de son côté et (le même jour, la société a porté devant le 
jnême juge une action pour, faire ordonner, au contraire, celte 
•exécution provisoire et pour faire migrer l'intimé de la maison 
qu'il occupait et qui appartenait à l'appelante ; que le juge des 
référés a statué surc.es deux actions, le 22 juin dernier, par une 
seule et même ordonnance, dont il a été interjeté appel ; 

« Attendu que l'intimé soutient que l'acte d'appel est nul, 
parce que l'exploit donne par erreur à l'ordonnance qui a été 
rendue la date du 19 juin, au lieu de celle du 22; 

« Mais attendu qu'il n'a pu se méprendre sur la décision 
frappée d'appel, dont la teneur et la véritable date étaient rappe
lées dans la requête à fin d'abréviation du délai d'assignation 
signifiée en tête de l'exploit ; d'où il suit qu'aux termes de 
l'article 1030 du code de procédure civile, ce moyen doit être 
rejeté ; 

« Attendu que vainement encore il allègue l'incompéience du 
juge des référés pour connaître de l'action de la société appe
lante, parce qu'elle ne présenterait aucune urgence; 

« Attendu qu'il s'agit, en effet, de prendre des mesures pro
visoires, et qu'en tous cas, le renvoi ou le maintien de celui 
qui est placé à la tête de la fabrication a un caractère d'ur
gence incontestable; que ce moyen doit donc être encore re
poussé ; 

« Attendu, au fond, que la révocation du directeur émane de 
la majorité des actionnaires ; qu'il faut bien admettre, pour éviter 
tout désordre dans l'administration et pour régler le travail de 
la fabrique, l'exécution provisoire de leurvolonle.au moins dans 
la mesure de ce qui est indispensable; que jusqu'à décision con
traire des tribunaux, l'intimé aura dès lors à suspendre l'exer
cice de ses fonctions; mais qu'on ne peut, sans lui infliger 
un grief irréparable, le forcer à abandonner son habitation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. IÎOUGARD, premier avocat 
général, et de son avis, déclaie valable l'appel interjeté contre 
l'ordonnance de référé du 12 juin 1876; déclare que le premier 
juge était compétent pour connaître de l'action de la société 
appelante; entendant ladite ordonnance, condamne l'intimé à 
cesser provisoirement ses fonctions; déclare l'appelant non fondé 
dans le surplus de ses conclusions, tendant à faire migrer l'in
timé de l'habitation qu'il occupe: réserve les dépens qui seront 
joints au principal... » (Du 13 juillet 1876. — Plaid. MM" BOSE-
RET cl TJURY fils.). 

OBSERVATIONS. — Compar. Bruxelles, 1 4 février et 1 3 dé
cembre 1 8 6 6 (BELG. Jun., 1 8 6 6 , p. 3 4 0 et 1 8 6 7 , p. 4 0 ) . 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . l e l l è v r e , 1 e r prés . 

COMMUNE. — ÉGOUT PUBLIC. RESPONSABILITÉ. — EAUX 
MÉNAGÈRES ET INDUSTRIFXLES.— ÉCOULEMENT.—SERVITUDE 
DISCONTINUE. — INCOMPÉTENCE DU POUVOIR JUDICIAIRE. 

Les communes sont responsables des dommages qu'elles causent 
aux particuliers par les égouls publics. 

Les propriétaires des fonds supérieurs ne peuvent acquérir par 
prescription le droit de faire écouter tes eaux ménagères et in
dustrielles qui en proviennent, sur les fonds inférieurs. 

Ce droit constitue une servitude discontinue. 
Les tribunaux empiéteraient sur les attributions du pouroir admi

nistratif, qui a la police île la voirie, s'ils prescrivaient à une 
commune d'exécuter des travaux pour faire cesser l'écoulement 
des eaux sales et corrompues des r'gouts publics, sur le fonds 
d'un particulier. 

Mais ils peuvent autoriser ce particulier à faire sur son propre 
fonds les travaux nécessaires pour arrêter cet écoulement. 

(LA VILLE DE RENAIX C. GYSELINGS FRÈRES.) 

Edmond et Richard Gyselings, négociants à Renaix, 
se plaignaient de ce que la ville de Renaix, par les égouts 
ou les aqueducs qu'elle a construits dans la rue d 'Alh, 
déversait sur leur terrain, non-seulement des eaux natu
relles, mais aussi des eaux ménagères et industrielles, 
et leur causait ainsi un préjudice considérable. 

Après avoir vainement, par exploit du 2 0 octobre 1 8 7 4 , 
sommé la ville de Renaix de faire cesser dans les deux 
jours l'écoulement par ses aqueducs ou égouts de toutes 
eaux autres que les eaux naturelles, ils l u i ont, par exploit 
du 1 6 novembre suivant, donné assignation devant le t r i 
bunal de première instance d'Audenarde pour « s'y voir 
« et entendre condamner à ne plus laisser ou faire déver-
« ser par les égouts de la ville sur le terrain des deman-
« deurs les eaux sales dont i l s'agit, endéans les deux 
a jours après la signification du jugement à intervenir, ce 
« sous peine de 5 0 francs de dommages-intérêts pour 
« chaque jour de retard; et à défaut de ce faire, entendre 
« dire que les demandeurs pourront empêcher eux-mêmes 
« l'écoulement de ces eaux ; s'entendre condamner à payer 
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« aux demandeurs, à titre de dommages-intérêts, pour 
« les dégâts déjà causés à leur propriété par l'écoulement 
« des eaux, la somme de 1,800 francs, ou toute autre à 
« arbitrer par le tribunal, avec condamnation aux dépens 
« de l'instance. » 

La ville défenderesse répondit qu'en construisant des 
aqueducs sous la rue d'Ath, elle a eu uniquement pour 
but de maintenir l'écoulement des eaux des fonds supé
rieurs, qui y avaient droit suivant leur pente naturelle; 
qu'elle n'a pas voulu créer des droits aux propriétaires de 
ces fonds contre les propriétaires des fonds inférieurs s i
tués de l'autre côté de la rue ni aggraver ainsi la position 
de ceux-ci ; que ces aqueducs sont une dépendance de la 
voie publique, et qu'elle ne saurail être responsable de 
l'usage abusif que des particuliers auraient fait ou feraient 
de la voie publique. 

En conséquence, elle conclut à ce que lés demandeurs 
fussent déclarés non recevables ni fondés dans leur de
mande, avec condamnation aux dépens. 

Les demandeurs répliquèrent que la ville de Renaix a 
même vendu à certains riverains le droit de faire passer 
leurs eaux dans ces égouts ou aqueducs ; que c'est donc 
bien par son fait que les eaux dont les demandeurs se 
plaignent, viennent se déverser sur leur fonds, et qu'elle 
doit être déclarée responsable du dommage commis. 

Et ils offrirent de prouver par lous moyens de droit, 
témoins compris, les faits suivants : 

« 1° Que les égouts ou aqueducs de la ville de Renaix, 
« construits sous la rue d'Ath, déversent sur le terrain 
« des demandeurs, non-seulement des eaux naturelles, 
« mais aussi des eaux sales de toute espèce; 

« 2° Que ce n'est que par simple tolérance que jusqu'ici 
« les demandeurs ou leurs auteurs ont laissé passer ces 
« eaux sales par leur propriété; 

« Et 3° que le passage de ces eaux, depuis la construc-
« tion de la maison des demandeurs, leur a causé un pré-
ci judice considérable. » 

La ville défenderesse persista à soutenir que si des 
tiers ont abusé des aqueducs, elle n'est pas responsable de 
leurs faits, d'ailleurs contraires à son règlement de police. 
Elle ajouta que si elle a concédé à certains riverains 
l'usage des aqueducs pour l'écoulement des eaux prove
nant des terrains acquis par eux de la ville, cetle conces
sion, comme le prix l ' indique, ne porte que sur l'usage 
auquel elle est restreinte et encore dans les limites tracées 
par le règlement communal (art. 32), sans aucun engage
ment ultérieur de la vi l le . 

Cet art. 32 du règlement de police sur la voirie et la 
construction des bâtiments porte : 

« Personne ne pourra jeter ni faire passer par les 
« égouts, dans les rigoles et aqueducs de la vil le, des i n -
« testins, immondices, sang provenant des animaux et 
« des tueries, résidus des usines et fabriques, ni autres 
« objets de nature à obstruer les aqueducs ou à causer 
« des exhalaisons nuisibles. » 

La ville défenderesse soutint que les faits posés par les 
demandeurs ne sont ni pertinents ni concluants, tant que 
les demandeurs n'articulent pas que ces faits proviennent 
du fait de la ville ou de ceux dont elle doit répondre, ce 
qui est expressément dénié. 

Sur quoi, le Tribunal d'Audenarde rendit, le 16 ju i l le t 
1875, le jugement suivant : 

JUGEMENT. - « Attendu que les demandeurs sont propriétaires 
d'un terrain sis à Renaix, lieu dit Hazeveld, partie du n° 427, 
section C du cadastre, tenant du couchant à la rue d'Ath, du midi 
à Callemien, du levant à M" e De Backer et du nord à Vanden-
daele, sur lequel terrain ils élèvent en ce moment des construc
tions ; 

« Attendu qu'ils posent en fait avec offre,de preuve par tous 
moyens de droit, témoins compris : 

« 1° Que les égouts ou aqueducs de la ville de Renaix con
struits sous la rue d'Aih déversent sur ce terrain, non-seulement 
des eaux naturelles, mais aussi des eaux sales de toute espèce; 

« 2° Que ce n'est que par simple tolérance qu'eux-mêmes 

ou leurs auteurs ont laissé passer ces eaux sales par leur pro
priété ; 

« 3° Que le passage de ces eaux depuis la construction de leur 
maison, leur a causé un préjudice considérable; 

« Attendu qu'en se fondant sur ces faits, ils concluent au. 
principal à ce que la ville soit condamnée à ne plus laisser otr 
faire déverser sur le terrain par lesdits égouts les eaux en ques
tion, et subsidiairement à ce qu'ils soient autorisés à empêcher 
eux-mêmes l'écoulement de ces eaux ; 

« Attendu que la défenderesse conteste vainement la perti
nence des faits allégués par les demandeurs, soutenant que 
l'aqueduc en question est une dépendance de la voie publique 
et que l'administration communale ne saurait être responsable 
de l'usage abusif que des particuliers auraient fait ou feraient de 
la voie publique; 

« Attendu qu'à la vérité, aux termes de l'article 640 du code 
civil, les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus 
élevés, à recevoir les eaux qui en découlent naturellement, sans 
que la main de l'homme y ait contribué; mais que la loi dispose 
aussi que le propriétaire du fonds supérieur ne peut rien faire 
qui aggrave la servitude du fonds inférieur; 

« Attendu qu'en rassemblant dans un égout établi sous la rue 
d'Ath, les eaux de cette rue et de lous les tonds supérieurs pour 
les déverser ainsi sur le fonds des demandeurs, la ville de Renaix 
aggraverait évidemment la servitude de ce dernier fonds; que 
l'aggravation serait plus grande encore, s'il était vrai que la ville 
aurait autorisé la construction sous la voie publique d'embran-
chcmenls fournissant aux riverains le moyen de déverser dans 
ces aqueducs et de là sur le fonds des demandeurs des eaux sales 
d'usines, de teintureries, etc.; que la responsabilité qui incombe-
rail de ce chef auxdits riverains n'est point de nature à diminuer 
celle de la ville ; 

« Attendu même que les sieurs Gyselings, loin d'ôlro obligés 
de recevoir sur leur fonds les eaux provenant de la voie publique, 
sont, aux termes de l'art. 681 du code civil, indubitablement en 
droil de faire usage de celle-ci pour l'écoulement des eaux de 
leur propriélé (voir au surplusDALLOZ, V o Voirie par ierre, n°1866); 

« Attendu cependant qu'il appartient à l'autorilé administra
tive seule d'ordonner des travaux de voirie; que le tribunal ne 
peut donc connaître des conclusions des demandeurs, en tant 
qu'elles tendent à faire condamner la ville à ne plus laisser ou 
faire déverser sur leur fonds les eaux en question ; mais qu'il n'en 
est pas de même en ce qui concerne : I o l'autorisation sollicilée 
en ordre subsidiaire par les demandeurs, aux fins d'empêcher 
eux-mêmes l'écoulement de ces eaux, pour aulanl que les tra
vaux nécessaires soient exécutés sur leur propre fonds; et 
2° l'appréciation du dommage que l'état actuel des choses leur a 
causé ; 

« Attendu que, quant à ces deux derniers poinls, les faits 
posés par les demandeurs sont pertinents et relevants; qu'ils 
sont déniés par la défenderesse et de nature à être prouvés par 
témoins; 

« Attendu de plus qu'il est de l'intérêt d'une bonne adminis
tration de la justice que les lieux litigieux soient visités et décrits 
par un des juges de ce tribunal ; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent pour con
naître de l'action, en tant que les demandeurs concluent à ce que 
la ville soit condamnée à ne plus laisser ou faire déverser sur 
leur fonds les eaux litigieuses; et, avant de statuer au fond sur les 
autres chefs de conclusions, admet les demandeurs à prouver par 
lous moyens de droit : 

« 1" Que les égouts ou aqueducs de la ville de Renaix, c o n 
struits sous la rue d'Ath, déversent sur leur terrain non-seule
ment des eaux naturelles, mais aussi des eaux sales de toute 
espèce ; 

« 2° Que ce n'est que par simple tolérance qu'eux-mêmes ou. 
leurs auteurs ont laissé passer ces eaux sales par leur p r o 
priété ; 

« Et 3° que le passage de ces eaux depuis la construction de; 
leur maison leur a causé un préjudice considérable; 

« Ordonne que les enquêtes se feront sur les lieux litigieux, 
lesquels seront visités et décrits par le juge VAN ENCELEN, nommé 
commissaire; déclare le présent jugement exécutoire par provi
sion, nonobstant opposition ou appel cl sans caution; réserve la 
preuve contraire et les dépens... » (Du 16 juillet 1875.) 

Après les enquêtes et la visite des lieux, la cause étant 
ramenée au rôle, les demandeurs prétendirent avoir fourni 
la preuve des faits par eux articulés, et persistèrent dans 
leurs conclusions introductivos d'instance, sauf en ce qu i 
concerne la demande de dommages-intérêts, laquelle de
mande ils portèrent à la somme de 1,900 francs, eu égard. 



aux dommages subis depuis l'intentement de l'action. 

La vil le défenderesse présenta un double système de 

défense. 

Elle soutint en premier lieu que, d'après les enquêtes, 

elle était en possession depuis plus de trente ans et même 

depuis un temps immémorial, du droit de déverser les 

eaux dont i l s'agit, sur le fonds des demandeurs, et qu'ainsi 

la prescription existe à son profit. 

Elle soutint en second lieu que les eaux dont se plai

gnent les demandeurs ne se déversent pas sur leur terrain 

comme ils le prétendent, mais dans un fossé ou ruisseau 

qui traverse ce terrain et qui réunit tous les caractères dis-

tinctifs d'un cours d'eau public. 

En outre, reconventionnellement, elle prétendit que 

c'était à tort que les demandeurs avaient opéré des chan

gements ou fait des travaux non autorisés au fossé l i t i 

gieux; qu'ils avaient ainsi donné lieu à des travaux, a des 

frais et à des procès, intentés notamment par les sieurs 

Vigneron et le baron Pycke contre la ville de Renaix. 

Par ces motifs, la ville défenderesse conclut à ce qu ' i l 

plût au Tribunal déclarer les demandeurs ni recevables 

ni fondés en leur action; les condamner aux dépens; et, 

sur la demande reconventionnelle, condamner les deman

deurs à rétablir les lieux dans leur état pr imit i f , ce dans 

les dix jours à dater de la signification du jugement, sous 

peine de 10 francs de dommages-intérêts pour chaque jour 

de retard; et pour les dommages déjà causés, à payer à la 

ville défenderesse la somme de 5,000 francs ou tonte autre 

à arbitrer par le tribunal, avec condamnation aux intérêts 

judiciaires et aux dépens. 

Le Tr ibunal prononça, le 26 mai 1876, un jugement 
ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que par jugement interlocutoire rendu 
en cause le 16 juillet 1875, les laits suivants ont été déclarés 
pertinents et que les demandeurs ont été autorisés à en l'aire la 
preuve par toutes voies de droit, témoins compris, savoir : 

« 1° Que les égouts ou aqueducs de la ville de Renaix, con
struits sous la rue d'Atti, déversent sur leur terrain non-seule
ment des eaux naturelles, mais aussi des eaux sales de toute 
espèce ; 

« 2° Que ce n'est que par simple tolérance qu'eux-mêmes ou 
leurs auteurs ont laissé passer ces eaux sales par leur propriété; 

« Et 3" que le passage de ces eaux, depuis la construction de 
leur maison, leur a causé un préjudice considérable ; 

« Attendu que les faits cotés sous les n 0 8 4 et 3 se trouvent 
établis à suffisance de droit tant par l'enquête directe que par 
l'enquête contraire; qu'en effet, il résulte des dépositions des 
témoins Vandcndaele, Pauwels, Canfyn, Bruyneel et Lejotir et de 
la description des lieux, contenue au procès-verbal du juge-com
missaire en date du 23 novembre 4875, que l'aqueduc de la rue 
d'Ain déverse dans les caves de la maison des demandeurs des 
immondices, des eaux sales et même des résidus de teintureries 
et que l'écoulement de ces diverses matières cause aux deman
deurs un préjudice; sérieux, en ce qu'il dégrade leur maison, 
rend impossible, depuis près de deux ans, les derniers travaux à 
y faire et empêche lesdils demandeurs de l'habiter; 

« Attendu que, quant au second fait, les enquêtes n'en font 
point mention ; mais que les demandeurs, pour établir le carac
tère de précarité du déversement par la ville des eaux sales de 
ses égouts sur leur propriété, invoquent le principe d'après lequel 
tout héritage est présumé libre de servitude ; 

« Attendu que la ville défenderesse soutient avoir acquis par 
la prescription trentenaire le droit de déverser sur la propriété 
des demandeurs les eaux de ses égouts; 

« Attendu cependant que la servitude d'égout est une servi
tude discontinue, dès lors qu'il ne s'agit pas de l'écoulement 
des eaux pluviales; que partant, la ville de Renaix ne peut pas 

.avoir acquis par prescription le droit d'écouler sur le fonds des 
demandeurs des eaux ménagères, des immondices el des résidus 
de teintureries; 

« Attendu que vainement encore la ville défenderesse soutient 
que les eaux dont se plaignent les demandeurs, ne se déversent 
pas sar leur terrain, mais dans un fossé ou ruisseau qui traverse 
ce terrain et qui réunit tous les caractères d'un cours d'eau 
public ; 

« Attendu qu'il est établi par tous les éléments du procès qu'il 
n'existe aucun plan, soit ancien, soit moderne de la ville de Re

naix, qui renseigne l'existence, soit du cours d'eau public vanté 
par la défenderesse, soit même d'un cours d'eau privé sur la 
propriété des demandeurs ; 

« Attendu que ce qui prouve d'ailleurs surabondamment qu'il 
n'existe sur la propriété des demandeurs aucun cours d'eau pu
blic, c'est que, d'après les règlements en vigueur à Renaix, les 
demandeurs ne pouvaient bâtir le long de la rue d'Ath sans avoir 
au préalable obtenu l'autorisation de l'administration commu
nale, et qu'en accordant l'octroi demandé, le même collège érhe-
Vinal, qui défend aujourd'hui à la présente action, n'a prescrit 
aucune mesure, aucun travail destiné à conserver au prétendu 
cours d'eau public la largeur et la profondeur nécessaires, eu 
égard au volume d'eau qu'il aurait à débiter; 

« Attendu que c'est vainement encore que, dans le même 
ordre d'idées, la ville défenderesse allègue que l'empêchement 
apporté par les demandeurs au cours des eaux, a été uni.' vraie 
calamité pour tout un quartier de la ville et qu'il n'a pas été pos
sible à l'administration communale d'y remédier, bien que l'inon
dation résultât avant tout des eaux coulant sur les voies publiques 
et qu'on ait maintenu à celles-ci la pente naturelle qui a existé 
de tout temps ; 

« Attendu que ces faits, s'ils sont exacts, tendent uniquement 
à démontrer que la transformation en quartier bati de terrains 
vagues et de prairies, rend en général indispensables des travaux 
de voirie auxquels la ville défenderesse prétend se soustraire; 

« Attendu que le fondement de l'action n'est donc pas douteux 
et qu'eu égard aux dégradations causées à la propriété des deman
deurs et constatées tant par les enquêtes que par le procès-verbal 
de visite des lieux litigieux, eu égard aussi au temps pendant 
lequel les demandeurs se sont trouvés dans l'impossibilité d'ha
biter leur maison, le préjudice par eux souffert peut être équita-
blement évalué à la somme de 4,250 francs ; 

« Attendu enfin que la susdite solution doit faire rejeter les 
conclusions reeonvenlionnelles prises par la ville de Renaix à 
l'audience du 28 avril dernier et tendantes à ce que les deman
deurs soient condamnés à rétablir les lieux litigieux dans leur 
état primitif et à paver a titre de dommages-intérêts une somme 
de 5,000 francs; 

« Par ces motifs, le Tribunal, après avoir entendu en son avis 
conforme M. le procureur du roi, faisant droit au fond, autorise 
les demandeurs à empêcher, par des travaux exécutés sur leur 
fonds. l'écoulement des eaux sales que la ville défenderesse dé
verserait à l'avenir sur celui-ci; condamne en outre la ville défen
deresse à payer aux demandeurs, pour le préjudice par eux souf
fert, la somme de 4,250 fr.; déboute ladite ville de ses conclusions 
reconventionnelles, fins et moyens; déclare le présent jugement 
exécutoire par provision nonobstant opposition ou appel et sans 
caution; Cundamne la ville de Renaix aux dépens... » (Du 
26 mai 4876.) 

La ville défenderesse a interjeté appel des deux juge

ments du tribunal d'Audenarde, le premier, du 16 ju i l l e t 

1875, le second, du 26 mai dernier. 

Et les intimés de leur côté ont formé appel incident, 

pour obtenir sur deux points la réformation de ces juge

ments. 

Sur ces appels, la Cour a statué, le 9 février 1877, 

comme suit : 

ARRÊT. — « Sur la recevabilité de l'appel : 

« Attendu que l'action principale a été évaluée, quant à la 
compétence, à une somme inférieure à 2,000 francs; mais que la 
demande reconventionnelle tendant à faire condamner les défen
deurs au rétablissement des lieux dans leur état primitif el au 
paiement de 5,000 francs de dommages-intérêts dépasse le tanx 
du dernier ressort du tribunal de première instance; 

« Attendu que la question de compétence doit être résolue 
d'après la loi du 25 mars 1844, puisque l'ait. 56 de la nouvelle 
loi du 25 mai 4876 slatue que dans toutes les instances dans les
quelles, avant sa mise en vigueur, il est intervenu un jugement 
interlocutoire, le droit d'appel sera réglé par la loi du 25 mars 
1841 : or, dans l'espèce, il y a eu un jugement interlocutoire le 
16 juillet 4875; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 22 de la loi du 25 mars 
1841, si l'une des demandes, soit la demande principale, soit la 
demande reconvenlionnellc ou en compensation, n'est suscepti
ble d'être jugée qu'à charge d'appel, il ne sera prononcé sur 
toutes qu'en premier ressort; qu'il s'ensuit donc, que les deux 
appels, tant incident que principal, sont recevables dans l'espèce ; 

« Au fond : 

« Adoptant les motifs du premier juge; 

« Attendu que l'appelante repousse vainement la responsabi-



lité du fait dommageable dont se plaignent les intimés; qu'en 
effet, il est établi au procès que c'est par un égout public appar
tenant a la ville de Rcnaix et dont celle-ci a la police, que les 
eaux sales, etc., font invasion sur la propriété des intimés; qu'au 
lieu de continuer cet égout quelques mètres plus loin jusqu'au 
ruisseau dit ¡saackbeek, pour y déverser les eaux sales, la ville a 
arrêté précisément la continuation de cet égout à la propriété des 
intimés, laquelle en reçoit ainsi toutes les eaux sales; qu'il est 
évident que c'est bien là un fait dommageable posé par la ville 
elle-même; que la construction des égouts est une des charges 
des communes, c l certes la ville de Rcnaix ne pouvait pas se ser
vir d'une propriété privée pour y décharger à ciel ouvert le con
tenu des égouts ; 

« Attendu qu'à tort la ville de Renaix objecte qu'un règlement 
de police défendant de faire passer par les égouts des immondi
ces, etc., le dommage causé aux intimés n'est que le l'ait des 
contrevenants à ce règlement; qu'en effet, il ne faut pas perdre 
de vue que la ville est responsable de l'exécution de son règle
ment de police; que si, malgré ce règlement, les intimés reçoi
vent par l'égout public des eaux sales, etc., il est certain que la 
faute en est à la ville, qui ne fait pas exécuter son règlement; 
qu'elle est donc responsable du fait des contrevenants pour ne 
l'avoir pas empêché; qu'aux termes des articles 1383 et 1384 du 
code civil chacun est responsable du dommage causé par son fait 
et par sa négligence; qu'en outre, on est responsable du dom
mage causé par le fait des choses que l'on a sous sa garde ; or, 
les égouts publics sont sous la garde, sous la police des villes; 

« Attendu que si des personnes ont contrevenu an règlement 
de police de la ville de Renaix, en faisant passer par l'égout dont 
s'agit des immondices, etc., el ont ainsi causé le dommage dont 
la ville doil répondre, celle-ci pouvait les mettre eh cause, les 
appeler en garantie ; 

« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent que le 
premier moyen de la ville tendant à décliner toute responsabilité 
n'est pas fondé ; 

« Quant au second moyen : 

« Attendu que nul riverain n'a le droit de corrompre les eaux 
courantes, de les rendre malsaines par le mélange d'immondices 
et do matières infectes; que la salubrité publique proteste 
constamment contre de pareilles entreprises, et qu'il n'y a pas 
de possession qui puisse prévaloir contre elle (TROPLONG, De la 
prescription, n° 140); qu'il faut bien reconnaître que la ville qui 
tolère que l'on fasse d'une eau courante dont elle est propriétaire 
un réceptacle d'immondices, etc., commet une négligence dont 
elle est responsable, sauf son recours contre les riverains qui 
font un usage abusif du cours d'eau; 

« Attendu, ensuite, que les intimés répondent avec raison, 
comme l'avait déjà fait le premier juge, que ce prétendu cours 
d'eau n'est renseigné ni dans aucun plan terrier, ni au cadastre, ni 
à l'atlas des chemins vicinaux et des cours d'eau non navigables 
ni flottables de la ville appelante; qu'en outre, lors de la descente 
sur les lieux litigieux, le juge-commissaire n'a constaté l'exis
tence que d'un mince filet d'eau; qu'en effel les eaux qui I'ali-
menlent ne proviennent que d'un rayon maximum del40 mètres; 
qu'autrefois, avant l'établissement de la rue d'Alh et des ira-
vaux exécutés par la ville, ces eaux provenaient d'un rayon de 
450 à 500 mètres ; qu'il s'ensuit qu'il y a exagération manifeste à 
vouloir taire un cours d'eau de ce que l'on a appelé d'abord soi-
même égout, rigole; 

« Attendu enfin que les eaux pluviales que le fonds des intimés 
était tenu de recevoir, à raison de sa situation, de quelques fonds 
supérieurs, n'ont jamais été assez considérables pour se creuser 
un lit, pour former un véritable cours d'eau ; 

« Sur le troisième moyen : 

« Attendu qu'il n'est nullement établi que depuis trente ans 
les propriétaires des fonds supérieurs et par suite la ville appe
lante soient en possession du droit de faire écouler les eaux sales 
et industrielles qui en découlent sur le fonds des intimés, puis
qu'il n'y a pas plus de dix ans que le quartier qui déverse ses 
eaux sales, etc., sur le fonds des intimés existe; qu'il n'y avait 
auparavant sur ce terrain que quelques fermes dont les inlimés 
recevaient volontiers les eaux fertilisantes; 

« Attendu que, quoi qu'il en soit, la ville de Renaix, comme 
le décide le premier juge, ne peut pas avoir acquis par prescrip
tion.le droit d'écouler sur le fonds des inlimés des eaux ména
gères, des immondices et des résidus de teintureries; que, suivant 
l'art. 690 du code civil, les seules servitudes qui puissent s'ac
quérir parla possession de trente ans sont les servitudes continues 
et apparentes; or, si l'on peut admettre que la servitude que 
réclame l'appelante est apparente, elle n'est certainement pas 
continue ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 688 du code civil, les ser

vitudes continues sont celles dont l'usage est ou peul être conti
nuel, sans avoir besoin du fait actuel de l'homme; qu'à la vérité, 
cet article range parmi les servitudes continues les conduites 
d'eau, les égouts; mais, ainsi que le dit DAVIEL dans son Traité 
des cours d'eau, I I , n° 710, « les égouts dont parle cet article sont 
« ceux qui sont destinés à transmettre les eaux pluviales et qui, 
« dès lors, remplissent leur office toutes les fois qu'il pleut sans 
« avoir besoin du fait actuel de l'homme. C'est un fait indépen-
« danl de la volonté du propriétaire qui y l'ail couler l'eau. Mais 
« un conduit qui verse à la rivière des eaux sales ou corrompues 
« ne reçoit ces eaux que de la main de l'homme; la servitude 
« ne s'exerce que par l'intermédiaire du fait actuel de l'homme 
« et, par conséquent, elle n'est pas continue, dans le sens de la 
« loi. Quod manu fit, non habet perpétuant causant. Sans doute, 
« pour être mises en état d'être exercées, la plupart des servi-
« tudes ont besoin du fait de l'homme; mais ce n'est pas cette 
« condition qui leur imprime le caractère de discontinuité ou de 
« continuité, c'esl la manière même donl elles s'exercent par 
« l'action continue de l'homme ou par celle de la nature : ainsi 
« une servitude d'évier est manifestement discontinue, puis-
« qu'elle ne s'exerce que quand on jet te l'eau dans les eon-
« duils ; » . 

« Attendu qu'il est donc certain que les eaux ménagères et 
industrielles sont le résultat du fait de l'homme; que l'on ren
contre ce fait à l'origine de la servitude et qu'il esl impossible de 
la concevoir sans ce fait; qu'il n'intervient pas seulement dans 
l'exercice de la servitude pour suspendre cet exercice, pour le 
régler, pour ne le permettre qu'à certains jours, à certaines heu
res, mais il crée encore la servitude et il est nécessaire pour la 
maintenir: si on le supprime la servitude disparaît; que l'homme 
ne produise plus d'eaux ménagères ou industrielles, et la servi
tude vient à périr; qu'il s'ensuit donc que la servitude d'évier ou 
d'écoulement des eaux ménagères, etc., esl une servitude discon
tinue, non susceptible de s'acquérir par prescription (DEV., 1865, 
1, 337; DALLOZ, pér., 1865, 1, 476; AUBRY et RAU , 4 e éd., § 2 4 8 , 
note 9; LAURENT, V I I I , p. 132); 

« Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que l'appelante, 
pas plus que les propriétaires des fonds supérieurs, n'ont le droit 
de faire écouler les eaux ménagères et industrielles qui en pro
viennent sur le fonds des intimés; que le fait de cet écoulement 
est établi par les enquêtes et que, du reste, il n'est pas contesté 
par l'appelante, puisqu'elle prétend que c'est l'exercice d'un droit 
qu'elle a acquis par prescription; qu'il est aussi parfaitement 
établi que ce fait est hautement préjudiciable aux intimés ; 

« Attendu que le premier juge a alloué aux intimés, à litre de 
dommages-intérêts, une somme de 1,250 francs; que par leur 
appel incident, ils demandent que celte somme soit portée à 
1,900 francs; que cette majoration est justifiée par tous les faits 
et circonstances de la cause; qu'en outre, le jugement qui alloue 
1,250 fr. étant du mois de mai et plusieurs mois s'étant écoulés 
depuis, il est certain que le dommage s'est continué et que, par 
sa continuité, il a dû nécessairement s'aggraver; que, sous ce 
rapport encore, l'appel incident esl fondé; 

« Attendu que par leur appel incident les intimés demandent 
en outre que la Cour condamne la ville de Renaix à faire cesser, 
endéans les dix jours de la notification du présent arrêt, sous 
peine de 50 IV. par chaque jour de retard, l'écoulement sur leur 
fonds des eaux sales et corrompues déversées dans ses égouts ; 
que le premier juge a décidé avec raison que ce serait empiéter 
sur les attributions du pouvoir administratif, qui règle tout ce qui 
concerne la voirie, que de prescrire à la ville de Rcnaix de faire 
des travaux pour faire cesser cet écoulement ; que le pouvoir 
judiciaire ne peut faire à cet égard aucune injonction au pouvoir 
administratif; qu'il intervient seulement pour, allouer des dom
mages-intérêts aux particuliers lésés par les mesures de l'admi
nistration ; qu'ainsi la Cour ne peut prescrire aucune mesure à la 
ville de Renaix pour le règlement de l'écoulement des eaux mé
nagères et industrielles; que seulement, en rejetant sur ce point 
l'appel incident, elle peut réserver toute action aux inlimés pour 
le dommage qu'ils éprouveraient encore par le maintien de 
l'état actuel ; que ce n'est que par des condamnations à des dom-
mages-intérêls au profit des propriétaires lésés que la ville de 
Renaix peut être contrainte à remplir le devoir qu'elle a envers 
ses administrés de les débarrasser de leurs eaux ménagères et 
industrielles par un bon système'd'égouts; 

« Attendu que si le premier juge n'a pu prescrire des travaux 
à la ville de Renaix, il a pu autoriser les inlimés à se défendre, 
sur leur terrain, par des travaux contre l'invasion des eaux cor
rompues; et s'il en esl résulté un préjudice dont on veut rendre 
la ville responsable, les intimés ne sont lenus à aucune respon
sabilité, n'ayanl fait qu'exercer leur droit de légitime défense; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit, ouï en audience pu
blique les conclusions conformes de M. le premier avocat général 



DE PAEPE, met l'appel principal et l'appel incident à néant, sauf 
en ce qui concerne ta majoration des dommages-intérêts alloués 
aux intimés par le premier juge ; en conséquence, condamne 
l'appelante à payer aux intimés la somme de 1,900 fr., au lieu de 
celle de 4,250; confirme pour le surplus le jugement dont appel; 
ordonne qu'il sortira ses effets; rejette toutes conclusions con
traires ; condamne la ville de Renaix aux dépens; réserve aux 
intimés toute artion pour le dommage qu'ils éprouveraient par 
le maintien de l'état actuel... » (Du 9 février 1877. — Plaid. 
M M " PAUL VAN BIERVI.IET C. MONTIGNY.) 

OBSERVATIONS. — L'opinion de DAVIEL, que l'arrêt invo
que, était suivie généralement par la doctrine et la jur is
prudence, lorsque M . DEMOLOMBE, se fondant sur des dé
cisions contraires du tribunal civil de Caen, est venu la 
combattre. 

Son principal argument est le suivant ; 
« En quoi consiste alors l'exercice de la servitude? dans 

« le fait de l'homme qui jette les eaux? Non pas ! L'homme 
a jette les eaux pour s'en débarrasser, et jusque-là, i l n'y 
« a encore aucun acte de servitude sur le fonds voisin ; la 
« servitude ne commence que par l'écoulement des eaux; 
« or, cet écoulement s'opère sans le fait de l'homme. 
« L'exercice de la servitude, en effet, consiste dans l'écou-
« lement même des eaux, qui , une fois sur l'évier, s'êchap-
« peut toutes seules et parviennent d'elles-mêmes à l'hé-
« ritage servant. Le fait de l'homme est sans doute 
« nécessaire pour que l'eau coule, c'est-à-dire pour que 
« la servitude s'exerce; mais ce fait lui-même n'eu consti-
« tue pas véritablement l'exercice ; car, malgré le fait de 
« l'homme, si le conduit était obstrué, la servitude decou-
« lement ne s'exercerait pas. On convient que la servitude 
« de prise d'eau serait continue, lors môme qu'elle ne 
« pourrait s'exercer que par intervalles très-multipliés, 
« comme par exemple d'heure en heure, et qu ' i l faudrait 
« à chacun de ces intervalles que l'homme ouvrît une 
« vanne ou une écluse ; or, les deux hypothèses ne sont-
« elles pas semblables? Dans les deux cas, sans doute, le 
« fait de l'homme est nécessaire pour que la servitude 
« s'exerce : i l faut, dans le premier cas, qu' i l lève une 
« écluse; dans le second, qu' i l jette des eaux ; mais dans 
« l'un comme dans l'autre, l'écluse une fois levée, les eaux 
a une fois jetées sur l'évier, la servitude s'exerce indé-
« pendamment de son fait, bien différente assurément des 
« servitudes discontinues, telles que le droit de passage 
« dont i l est impossible de concevoir, un seul instant, 
« l'exercice distinct et séparé du fait de l'homme. » (Edit. 
franc., X I I . u° 712.) 

Mais, soumise à la cour de cassation de France, l 'opinion 
de M. DEMOLOMBE a été condamnée par un arrêt du 19 j u i n 
1875. 

Cet arrêt porte « que la servitude d'égout des toits est 
« continue, parce que si elle n'est pas toujours exercée, 
« lumen semper apta est exerceri sine facto hominis; mais 
« qu ' i l n'en est pas de même de la servitude d'évier; qu'en 
« effet, la servitude d'évier a pour destination spéciale 
« l'écoulement des eaux ménagères, et que cet écoulement 
« n'a et ne peut avoir lieu que par le fait actuel et inces-
« samment renouvelé de l'homme. » (DEVILLENEUVE, 1865, 
1, 337.) 

Dans le recueil de DEVILLENEUVE, comme dans le recueil 
de DALLOZ, l'arrêtiste approuve cet arrêt et réfute l 'opinion 
de M . DEMOLOMBE. 

On l i t dans DALLOZ : « Le fait de l'homme est la cause 
« même de la servitude d'évier, tandis que dans la servitude 
« de prise d'eau, i l n'en est que l'occasion, puisqu'il n'iiiter-
« vient que pour mettre la servitude en état d'être exercée, 
« c'est-à-dire pour lever l'obstacle qui s'oppose à l'écoule-
« ment des eaux, dont la présence au point où se trouve 
« l'obstacle est indépendante de tout acte de la volonté de 
« l'homme. » (DALLOZ, pér., 1865, 1, 473.) 

En e'ffet, dans la servitude de prise d'eau, qui ne peut 
s'exercer que quand l'homme lève la vanne ou ouvre l'é
cluse, l'eau qui doit s'écouler existe naturellement, n'est 
pas le résultat du fait de l'homme; celui-ci n'est intervenu 
que pour empêcher ou suspendre l'exercice de la servitude 

par le placement de la vanne ou par la construction de 
l'écluse; et i l n'intervient que pour rendre, en levant la 
vanne ou en ouvrant l'écluse, les eaux à leur cours natu
rel ; aussi par sa nature cette servitude est continue ; c'est 
le fait de l'homme qui h rend discontinue. I l en est tout 
autrement de la servitude d'évier ; les eaux ménagères et 
industrielles sont le résultat du fait de l'homme ; on ren
contre son fait à l'origine de la servitude; l'homme n ' in
tervient pas seulement dans l'exercice de la servitude pour 
suspendre cet exercice, pour le régler, pour ne le permet
tre qu'à certains jours ou à certaines heures; i l crée la 
servitude et son fait est nécessaire pour la maintenir. Sup
primez son fait, la servitude disparait. Que l'homme ne 
produise plus d'eaux ménagères ou industrielles, et la 
servitude meurt. 

La servitude d'évier ou d'écoulement des eaux ménagè
res et industrielles, est donc bien manifestement une ser
vitude discontinue, non susceptible de s'acquérir par 
prescription. 

Aussi, MM. AUBRY et RAU qui, dans leur troisième édi
tion, avaient adopté l'opinion de M . DEMOLOMBE, viennent 
de l'abandonner dans la quatrième (§ 248, note 9 P). 

Et M . LAURENT la rejette également. ( V I I I , p. 132). 
L'opinion de M. DEMOLOMBE n'a donc aujourd'hui aucun 

adhérent. 

I l n'y a dans ce sens qu'un arrêt de la cour de Liège du 
5 janvier 1865; mais cet arrêt, qui n'est pas motivé sur ce 
point, manque d'autorité (BELG. JUU., X X V , p. 993; PAS. , 
1867, 2, 152). 

P . D . P . 
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JURIDICTION COMMERCIALE. 

T R I B U N A L DE C O M M E R C E DE G A N D . 
p r é s i d e n c e de m. V a n H a l i e r e n , juge. 

DROIT MARITIME. — FRET. — QUANTITÉ EMBARQUÉE. — ME-
SURAGE. — pour D'EMBARQUEMENT. — USAGE. — PORT 
DE DESTINATION. —- CONNAISSEMENT. — RÉSERVE. SU-
RESTARIES. — DEMEURE. — EFFET RÉTROACTIF. 

Lorsque le fret est stipulé payable par quantité embarquée, il doit 
être calculé d'après un mesurage conforme aux usages du port 
d'emba rquement. 

Dans ce cas, le capitaine est sans droit de réclamer ûn nouveau 
mesurage au port de destination, alors même qu'il n'aurait si
gné le connaissement qu'en faisant une réserve pour la difté-
rence de mesure. 

C'est au port d'embarquement que les discussions sur la différence 
de mesure doivent se vider, si le fret doit être calculé sur la 
quantité embarquée. 

La réserve de remesurage ne peut, dtins ce cas, avoir pour effet 
que de mettre la responsabilité du capitaine à couvert, en cas 
île manquant. 

Les surestaries ne courent quedu lendemain de la mixe en demeure. 
La mise en demeure faite postérieurement au jour où, d'après la 

convention, l'obligation devait être exécutée, He peut, au point 
de vuedes dommages-intérêts,avoir un eftet rétroactif àce même 
jour. 

(LE CAPITAINE HEMIKSEM C. SUY.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le différend qui sépare les parties, 
porte : 

« 1° Sur le point de savoir si le fret -revenant au demandeur 
du chef d'un chargement de bois, importé de Dantzig, en ce port, 
par le navire Ida, doit être calculé d'après le mesurage fait au 
port d'embarquement, ou d'après celui fait à Gand ; 

« 2° Sur le point de savoir si le demandeur a droit à sept 
jours de surestaries, écoulés depuis le 18 j a q u e s elycompris le 
24 juillet, à raison de 126 francs 50 centimes par jour? 

« Sur le premier point ; 
« Attendu, en fait, que parties reconnaissent que le connais

sement stipule uu Iret de 22 shellings ou 28 francs 16 centimes 



par chaque load embarqué, mais qu'il porte la réserve du 
capitaine « de faire remesurer; » 

« Qu'il est reconnu également que le capitaiue avant de quitter 
Dantzig a protesté contre le mesurage; 

« Attendu qu'il est de principe que lorsque le fret est stipulé 
payable par quantité embarquée, il doit être calculé d'après un 
mesurage conforme aux usages du port d'embarquement; 

« Attendu, comme conséquence de ce principe, qu'il est de 
jurisprudence que, dans le cas prérappelé, le capitaine est sans 
droit de réclamer un nouveau mesurage au port de destination, 
alors même qu'il n'aurait signé le connaissement qu'en faisant 
une réserve pour la différence de mesure; 

« Qu'en effet, la stipulation de fret par quantité embarquée 
indique clairement que la volonté des parties a été de déterminer 
le cubage et par suite le fret avant le départ du navire; 

« Que la réserve contraire faite par le capitaine ne peut être 
admise en sa faveur, toute convention, aux termes de l'art. 1162 
du code civil, devant en cas de doute s'interpréter contre celui 
qui a stipulé et en faveur de celui qui doit; 

« Qu'il doit en être de même lorsque la convention comporte 
des stipulations contradictoires; 

« Que si, dans l'espèce, le capitaine se croyait en droit de faire 
calculer son fret d'après le mesurage à faire à Gand, il devait 
stipuler son fret sur quantité délivrée et ne pas signer un con
naissement où le fret se trouve stipulé par load embarqué; 

« Que c'est pour ce motif que la jurisprudence décide avec 
raison, lorsque le fret est stipulé par 'quantité embarquée, que 
c'est au port d'embarquement que les discussions sur la diffé
rence de mesure doivent se vider; 

« Que la réserve de remesurage ne peut donc avoir pour effet 
que de mettre la responsabilité du capitaine à couvert en cas de 
manquant; 

« Attendu dès lors que dans l'espèce, le demandeur est sans 
droit pour réclamer un fret basé sur un autre mesurage que celui 
de Dantzig, consigné dans le connaissement; 

« Attendu que le l'ail allégué avec offre de preuve, que le dé
fendeur aurait adressé au demandeur, comme ses mandataires, 
MM. Geiseler et Flameng, courtiers maritimes à Gand, lesquels 
auraient convenu avec le capitaine de s'en référer au mesurage 
opéré par la douane au déchargement, n'est pas pertinent; 

« Qu'en effet, alors même que le défendeur aurait consenti à 
un remesurage à Gand, il n'en résulte pas qu'il ail consenti à ce 
que le fret fût calculé autrement que sur la quantité embarquée, 
mesurée d'après le modo de Dantzig; 

« Que le remesurage, consenti a Gand, pouvait donc seule
ment avoir pour but de vérifier la quantité à fixer d'après le mode 
de mesurage de Dantzig (1). 

« Que le fret a dû nécessairement être fixé en conséquence ; 
« Et attendu que le mesurage fait à Gand et qui a constaté 

une quantité de 547 8/10 mètres cubes ou 19,337 pieds cubes, ne 
prouve pas qu'une erreur ait été commise à Dantzig, où il a été 
constaté une quantité de 14,513 pieds cubes ou 410 55/100 mètres 
cubes, puisqu'il est reconnu entre parties que le mode suivi à 
Dantzig donne une différence moindre de 25 à 27 pour cent; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu d'admettre le demandeur à la preuve 
du fait par lui allégué; 

« Sur le deuxième point : 
« Attendu qu'il est reconnu en fait : 

(1) Un parère signé des principaux importateurs de bois de la 
place d'Anvers, avait été produit au nom du défendeur. 

Ce parère attestait que le mesurage des bois se fait à Dantzig au 
1/4 de la circonférence et non au cube géométrique réel, et qu'il 
existe entre ces deux modes de mesurage une différence de 25 à 
27 p. c , différence dont il est d'ailleurs tenu compte pour le 
taux du fret qu'on fixe en conséquence. 

Le mesurage au 1/4, ou comme on l'appelle encore, au 1/4 par 
le 1/4, — qui est un mesurage de convention — consiste à mul
tiplier la longueur d'une culée par le 1/4 de sa circonférence, 
puis à multiplier le résultat également par le 1/4 de la circonfé
rence. De là le nom de : « Mesurage au 1/4 par le 1/4. 

La circonférence d'une culée s'obtient en la mesurant aux deux 
extrémités et au milieu et en divisant par 3. 

E n supposant donc une culée de 1 mètre de long sur 1 mètre 
de circonférence, cette culée, d'après le mesurage du 1/4 par 
le 1/4, usité à Dantzig, mesurera 1 X 0,25 X 0 ,25=0,62500 cub. 

Au contraire, au cube géométrique réel, qui s'obtient en mul
tipliant la longueur par la 1/2 de la circonférence, et le résultat 
encore par la 1/2, et divisant le tout par 314, cette même culée 

« 1° Que le connaissement stipulait dix jours ouvrables, pour 
le déchargement et une indemnité de cinq livres sterling ou 
126 francs 50 par jour de surestarie; 

« 2°* Que le navire du demandeur est arrivé à Gand le 4 jui l
let 1876, et que les jours de déchargement ont commencé le 
6 juillet pour expirer le 17 du même mois; 

« 3° Que le déchargement n'a été achevé que le 24; 
« Attendu que le capitaine demande une indemnité du chef de 

sept jours de sureslaries ; 
« Attend a que le défendeur soutient ne pas devoir l'indemnité, 

alléguant que s'il n'a pu achever le déchargement endéans le 
délai stipulé, la cause en est que le navire contenait, outre les 
bois embarqués pour son compte, d'autres bois pour d'autres 
destinataires et que toutes ces marchandises se trouvant entre
mêlées, le déchargement régulier a été rendu impossible; 

« Attendu qu'il est reconnu qu'aux termes de la charte-partie 
conclue entre le capitaine et le chargeur, dix jours ouvrables 
avaient été accordés pour le déchargementde la cargaison entière 
et non pas seulement pour la partie de la cargaison destinée au 
défendeur ; 

« Attendu que le défendeur, se prévalant comme destina
taire des stipulations de la charte-partie et du connaissement, 
doit en accepter les clauses telles quelles; qu'il ne pourrait donc 
se soustraire au paiement des surestaries que s'il articulait, quod 
non, contre le capitaine des faits précis d'incurie ou dedol ; 

« Quant au montant des surestaries : 

« Attendu que les dix jours ouvrables fixés par la charte-partie 
pour terminer le déchargement expiraient le 17 juillet et que le 
défendeur fut mis en demeure par exploit du 19 juillet; 

« Attendu que les indemnités de surestarie ne sont dues qu'à 
partir de la mise en demeure ; 

« Que c'est à tort que le demandeur voudrait faire remonter 
les effets de la demeure jusqu'au 17 juillet; 

« Attendu que l'on ne saurait admettre, en droit, que la mise 
en demeure faite postérieurement au jour où, d'après la conven
tion, l'obligation devait être exécutée, puisse, au point de vue 
des dommages-intérêts, avoir un effet rétroactif à ce même jour ; 

« Qu'en effet, il dépend de la personne au profit de laquelle 
l'obligation a été souscrite, d'en exiger ou de n'en pas exiger 
l'exécution au jour convenu; que c'est à elle d'apprécier si cette 
exécution n'a pas été rendue impossible par des cas de force 
majeure ou par sa propre faute, et si, d'une manière générale, 
elle avait droit et intérêt à exiger l'exécution au terme* stipulé; 

« Que slatueraulremenl serait d'ailleurs assimiler entièrement 
dans ses effets juridiques la demeure par interpellation et la 
demeure par échéance du terme, et supprimer de fait la dis
tinction que la loi elle-même a établie entre elles; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que le demandeur 
est fondé à réclamer cinq jours de surestaries, soit la somme de 
632 francs 50 centimes ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non fondé 
quant au premier chef de la demande et déclare salisfactoire 
l'offre réelle faite par le défendeur de 689 francs 93 centimes ; 
ordonne au défendeur de réaliser ladite offre, au besoin l'y con
damne ; et quant au second chef, condamne le défendeur à payer 
au demandeur, à litre d'indemnité de sureslaries, la somme de 
632-50, avec les intérêts judiciaires; compense les dépens; dé
clare le présent jugement exécutoire par provision, nonobstant 

1 x 0,50 X 0,50 _ 0 K n n 

mesurerait : , • = 0.79600 cub. 
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La différence entre le mesurage usité à Dantzig et le mesurage 
réel (qui doit être nécessairement adopté par la douane pour le 
calcul des droits à payer à l'Etat) est de 25 à 27 p. c. 

C'est ainsi que s'explique fort nattirellemeni l'écart qui, dans 
l'espèce que nous rapportons, existe entre le mesurage de fac
ture qui donnait 14,513 pieds cubes et celui de la douane qui, 
fait à Gand, accusait 19,337 pieds cubes. (Il y a 35 3/10 pieds 
cubes dans un mètre cube.) 

C'est précisément parce que le mesurage usité à Dantzig éta
blit une différence de 25 à 27 p. c. avec la capacité réellement 
occupée dans le navire, que le fret de Dantzig, calculé en consé
quence, est plus élevé que partout ailleurs. 

Accueillir la prétention du capitaine, c'est-à-dire ne pas tenir 
compte de la clause : Ingenomene load — mesure embarquée, qui 
se trouvait dans la charte-partie et dans le connaissement — et 
lui payer son fret, non d'après la quantité embarquée et mesurée 
comme on le fait à Dantzig, mais d'après la quantité délivrée et 
mesurée comme le fait la douane à Gand — c'eût été le payer 
deux fois. 



appel, moyennant par le demandeur de fournir caution ou de 
justifier de solvabilité suffisante... » (Du 14 févrierl877.—Plaid. 
M M E S F . DE BDSSCHER, c. ED. DE NOBELE.) 

OBSERVATIONS. — Sur le premier point : Voir tribunal de 
commerce d'Anvers, 1 4 jui l le t 1 8 7 3 et 6 avril 1 8 7 0 
{Jurisprudence du port d'Anvers, 1 8 7 3 , I , 2 9 3 et 1 8 7 0 , I , 
1 1 9 , et autorités rapportées en note.) 

Sur le deuxième point, relatif au sureslaries : Tribunal 
de commerce d'Anvers, 5 décembre 1 8 6 1 , 1 0 j u i n 1 8 6 7 , 
3 0 avril 1 8 7 0 (Jurisprudence du port d'Anvers, V I I , p. 7 7 , 
X I I , p. 1 4 1 , X V I , p. 1 2 ) ; 1 3 avril 1 8 7 0 (BELG. JUD. 1 8 7 1 , 

p. 1 4 1 9 ) 

T R I B U N A L DE C O M M E R C E DE G A N D . 
P r é s i d e n c e de H . l 'rayon-de l ' a u w . 

EFFET DE COMMERCE. — RETOUR. — IMPUTATION. — COMPTE 

COURANT. 

Le fait de débiter le compte courant de ton cédant, d'un effet 
revenu impayé, n'implique pas nécessairement novalion cl 
renonciation à tout recours contre les autres signataires de 
l'effet, alors surtout que ion garde devers soi le titre revenu 
impayé. 

(BANQUE POPULAIRE C. DAEL-VAN HERZEELE). 

JUGEMENT. — « Attendu que le défendeur allègue avec offre de 
preuve, que la demanderesse a été en compte courant avec le 
sieur Mcstdagh, jusqu'au 31 décembre 1875, et qu'elle a débité 
le compte de ce dernier du montant des deux effets litigieux; 

« Attendu que le fait de débiter le compte courant de son 
cédant d'un ell'et revenu impayé, n'implique pas nécessairement 
novalion et renonciation à tout recours contre les autres signa
taires de l'effet, alors surtout que l'on garde devers soi le titre 
revenu impayé ; 

« Que NOBLET, dans son Traité du compte courant, n» 109 et 
suivants, enseigne formellement que le cessionnaire d'un effet 
revenu impayé, peut (-outrepasser les effets au compte courant 
de son cédant, tout en ayant l'intention de conserver ses droits à 
l'égard des autres souscripteurs de l'effet ; 

« Qui-cette doctrine doit surtout être admise alors que le ces
sionnaire, tout en débitant le compte courant de son cédant, con
serve devers lui l'effet retourné ; 

« Que le fait de retenir le titre prouve manifestement l'inten
tion de conserver son recours contre les codébiteurs solidaires 
et qu'il faut en conclure que la débition faite au compte du 
cédant n'est que provisoire pour le cas où d'autres débiteurs ne 
paieraient pas, ou même seulement pour fixer la position du 
cédant ; 

Qu'en effet, si la débition en était définitive, le cessionnaire 
devrait remettre le titre au cédant et celui-ci serait en droit de le 
réclamer; 

« Que dans l'espèce la remise des titres n'ayant pas eu lieu et 
n'ayant pas même été réclamée, il ne peut résulter de novalion, 
et partant de libération du défendeur du seul fait de la conlre-
passation des effets litigieux, au débit du sieur Mestdagli ; 

« Mais attendu que le défendeur allègue que ledit sieur Mest-
dagh est resté en compte courant avec la demanderesse jusqu'au 
3l\lécembre 1875 ; 

« Attendu.que la demanderesse a lardé un an, d'élever la 
moindre réclamation contre le défendeur au sujet des effets liti
gieux ; 

« Attendu que si lors des retours des effets litigieux le compte 
entre la demanderesse et le sieur Mcstdagh présentait un solde 
créditeur au profit de ce dernier, du montant des effets litigieux 
ou si avant ou depuis cette date, le sieur Mestdagh a été crédité 
de remises réelles suffisantes pour balancer la colonne du débit 
jusques et y compris le retour des effets litigieux, il est évident 
que ces derniers ont été payés; que toute action est donc éteinte 
à leur sujet et qu'on ne peut les faire revivre par un motif quel
conque ; 

« Attendu qu'en présence des allégations du défendeur et de 
la tardivelé des poursuites de la demanderesse, il importe de vé
rifier ce point ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, avant faire droit, impose d'of
fice au défendeur la preuve directe que l'avoir du compte du sieur 
Mestdagh chez la demanderesse, jusqu'au 31 décembre 1875, 
couvre le débit du compte jusques ei y compris le retour des deux 

effets litigieux des 5 et 20 mai 1875, respectivement de 200 et de 
105 francs; réserve la preuve contraire; lesdites preuves à sub-
ministrer par toutes voies de droit, témoins compris, à l'audience 
du mercredi 25 octobre; dépens réservés... » (Du 16 septembre 
1876. — Plaid. MMM EMILE DE CLERCQ et MONTIGNY). 

V A R I É T É S . 

L e budget de l a j u s t i c e en F r a n c e . 

Nous extrayons du rapport présenté à la Chambre fran
çaise sur le budget de la justice les renseignements sui
vants qui seront lus avec intérêt par nos lecteurs belges : 

« On s'est demandé notamment si c'était bien le cas de parler 
de réductions à apporter au budget de la justice, quand on pénè
tre dans les détails de ce budget et qu'on se rend compte de l'état 
des traitements. 

Ici , les chiffres seront plus éloquents que tous les raisonne
ments. 

Dans les cours d'appel, la majorité des conseillers ne louche 
qu'un traitement de 5,000 f'r., et cependant ces magistrats habi
tent souvent des centres de population importants, où les condi
tions matérielles de la vie sont fort élevées. 

Pour les tribunaux de première instance, sur 359 présidents 
de tribunaux, 142 louchent 4,500 francs et 175, 3,600 f'r.; sur 
385 justes d'instruction, 142 touchent 3,240 fr. et 175, 2,880 fr.; 
sur 763 juges, 88 touchent 3,000 fr.; 349 touchent 2,700 fr. et 
203 touchent 2,400 fr. 

La proportion est à peu près la même pour les traitements des 
magistrats du ministère public. 

Enfin, pour les justices de paix, sur 2,863 juges de paix, 
8 touchent 3,600 fr.; 24 louchent 3,500 fr,; 69 louchent 3,000 fr.; 
211 touchent 2,700 fr . ; 188 touchent 2,400 fr. ; 241 louchent 
2,100 fr., et enfin 2,061 touchent 1,800 fr., le tout diminué des 
retenues pour la retraite. 

Nous avons, a dessein, laissé en dehors les traitements des 
magistrats de Paris et de deux ou trois très-grandes villes; mais, 
on le voit, plus on descend l'échelle des traitements, plus l'insuffi
sance de ces traitements se démontre. 

Certes, il est profondément regrettable que les ressources de 
notre budget ne nous permettent pas, quant à présent, de porter 
remède à ce mal que nous considérons comme grave, en tout 
cas, nous ne parlons que de réduction. 

On peut être partisan de la diminution du nombre des magis
trats ; mais alors, plus on diminuera le nombre, plus on devra 
augmenter les traitements de ceux qui resteront. 

Dans l'état de choses actuel, il faut bien le reconnaître, il n'est 
pas possible d'aspirer aux fonctions de la magistrature sans avoir 
par devers soi une fortune personnelle indépendante. Qu'on nous 
permette de le dire : dans un pays aussi essentiellement démo
cratique que le nôtre, il y a là une anomalie choquante, car la 
porte de la magistrature est ainsi absolument fermée au travail 
et à l'intelligence, quand le travail et l'intelligence ne sont pas 
doublés d'une fortune patrimoniale qui mette le futur magistrat à 
l'abri du besoin. » 

Actes officiels. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION.—NO

MINATION. Par arrêté royal du 11 mars 1877, M . Herman, juge 
au tribunal de première instance séant à Bruges, est désigné 
pour remplir, pendant un terme de irois années, les fonctions 
de juge d'instruction près ce tribunal. 

JUSTICE DE PAIX. —JUGE SUPPLÉANT. —NOMINATION . Par arrêté 
royal du 18 mars 1877, M . Willems, docteur en médecine à 
Arendonck, est nommé juge suppléant à la justice de paix de ce 
canton, en remplacement de M . Wouters, décédé. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 21 mars 1877, la 
démission de M . llayart de ses fonctions de notaire à la rési
dence c'e Becelaere, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMI
NATION. Par arrêté royal du 23 mars 1877, M . Vandenberg, avo
cai à Liège, est nommé juge suppléant au tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de M . Polain, 
appelé à d'autres fonctions. 

Brüx. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 57. 
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R É V I S I O N 

De la procédure ordinaire en première instance. 

La commission chargée par la Chambre des représen

tants de l'examen du projet de révision du code de pro

cédure civi le , vient de déposer son rapport sur les 

titres I et I I du livre V, concernant la procédure en 

première instance (2). Nos lecteurs l i ront avec intérêt 

ce t ravai l , dont la rédaction a été confiée à M.THONISSEN. 

Le livre I e r du code que le gouvernement a soumis à 
vos délibérations traite de la procédure ordinaire en pre
mière instance. I l s'occupe successivement des exploits en 
général, des assignations, de l'introduction des causes en 
justice, de la comparution et de la défense des plaideurs, 
du défaut de comparution, des exceptions, des incidents, 
de l'instruction des causes, de la communication au minis
tère public et des jugements définitifs. I l classe dans un 
ordre à la fois plus si 111 pie et plus scientifique les impor
tantes matières disséminées dans le livre I I et parmi les 
Dispositions générales du code français de 1806. 

Votre commission, en abordant l'examen de ce remar
quable travail, s'est pénétrée de l'esprit qui l'avait déjà 
guidée dans la discussion du livre préliminaire, devenu 
la loi du 25 mars 1876. Elle s'est empressée de consentir 
à la suppression do tous les incidents, de toutes les 
formalités, de toutes les écritures qui ne représentent ni 
une nécessité inhérente à la nature des choses, ni un 
avantage réel pour les plaideurs. Elle s'est constamment 
rappelé que la justice ne règne parfaitement dans un Etat 
qu'autant que le chemin qui y conduit est dégagé de tout 
ce qui pourrait en gêner l'accès ou en embarrasser le 
cours (5). Mais, tout en s'engageanl hardiment dans cette 
voie, elle s'est souvenue des cruelles déceptions qui 
suivirent les réformes exagérées de 1793 et amenèrent, 
par une réaction inévitable, la résurrection d'une partie 
des abus de l'ancien régime. Si l'intérêt général exige, au 

(1) Nous avons reproduit BELG. JUD., 1870, pp. 1, 17, 33, 
le rapport de M . Ai.n. ALLARD , fait au nom de la commission 
spéciale chargée de préparer la révision de ce code. 

(2) La commission était composée de M M . THONISSEN, prési
dent; ÛRUBBEL, JACOBS, ORTS, DE ROSSIUS, DUPONT et SANTKIN. 

plus haut degré, qtie l'accès de la justice nationale soit 
rendu facile à tous les citoyens lésés, i l faut, d'autre part, 
que des précautions sérieuses soient prises contre l'erreur, 
la fraude, la faveur et l 'arbitraire. Le désir, très-louable 
en soi, de réduire les frais, de simplifier la procédure, de 
hâter la solution des litiges, ne saurait décharger le 
législateur de l'obligation d'établir les règles nécessaires 
pour garantir le droit sacré de la défense et permettre aux 
juges de se prononcer en parfaite connaissance de cause. 
La simplification des formes ne doit pas être poussée 
jusqu'à la suppression des mesures indispensables pour 
la vérification des points de fait et de d roi t. La réforme de 
la procédure ne consiste pas dans la précipitation impru
dente et dangereuse des jugemenls. 

La commission a pu suivre cette voie avec d'autant plus 
de facilité que les rédacteurs du projet ont été guidés par 
les mômes idées de progrès sage et mesuré. Si elle n'a 
pas toujours été d'accord avec eux, les dissidences n'ont, 
du moins, jamais porté sur les parties essentielles du 
projet. 

QUESTIONS PRÉLIMINAIRES. 

Des innovations radicales servent pour ainsi dire de 
base à l'œuvre de la commission extra-parlementaire : la 
suppression des avoués et l'abandon de la division de la 
procédure eu « ordinaire » et en « sommaire. » 

Ces deux questions fondamentales doivent nécessaire
ment faire l'objet d'un vote préalable. Si elles ne reçoivent 
pas, de la part du pouvoir législatif, la solution que leur 
ont donnée les rédacteurs du projet, celui-ci aura besoin 
do subir des modifications essentielles dans la plupart de 
ses articles. 

En ce qui concerne les avoués, l'intelligence de la 
matière exige que nous rappelions d'abord les faits qui 
ont pi'écédé et suivi la promulgation de la loi du 27 ven
tôse an V I I I . On sait que cette loi fit renaître, sous le titre 
d'avoués, les officiers ministériels supprimés par le décret 
du 3 brumaire an I I (4 . 

Obéissant à une réaction exagérée contre les nombreux 
abus qui s'étaient infiltrés dans l'administration de la 
justice et que les philosophes du X V I I I 0 siècle avaient si 
énergiquement dénoncés, la Convention nationale, suppri
mant brusquement toutes les garanties en même temps 
que toutes les entraves, jeta le désordre dans l'enceinte des 
tribunaux et réduisit la procédure civile à des proportions 
dérisoires. Le décret du 3 brumaire an I I ne laissa sub
sister que les formes indispensables pour les cas les plus 
simples. Les avoués disparurent et les plaideurs furent 
autorisés à se faire représenter par des fondés de pouvoirs 

(3) CHARDON, Réformes désirables dans les lois sur la procédure 
civile, p. 2. 

(4) Déjà la dénomination d'avoué avait été substituée à celle de 
procureur dans la loi du 29 jauvier-20 mars 1791. 



q u i prirent bientôt le titre de « défenseurs officieux » et 
n'avaientà fournir d'autres garanties de moralitéetdc capa
cité que la production d'un certificat de civisme. 

On connaît les déplorables conséquences de cette 
réforme exagérée. Sous un régime où l'Ordre des avocats 
n'existait plus et où les juges étaient élus par le peuple, on 
vi t l'ignorance et l'improbité envahir la plupart des t r ibu
naux de la France. Des praticiens de bas étage s'emparè
rent de la direction des affaires, et le but que la Convention 
s'était proposé d'atteindre fut complètement manqué. Elle 
avait voulu procurer aux citoyens une justice prompte, 
économique, simple, facile pour tous, et jamais les procès 
ne furent plus nombreux, plus dispendieux, plus inextri
cables. » L'ignorance, dit BONCENNE, aborda les tribunaux 
« avec une insultante familiarité; on y entendit le plus vi l 
« langage ; les droits les plus clairs y furent sacrifiés. Des 
« gens étrangers à toute espèce d'études et de préparations, 
« guidés par un misérabie intérêt, accoururent pour fonder 
« leur fortune sur les débris de celles dont une aveugle 
« confiance les rendait dépositaires. Tantôt ils se moquaient 
» des règles que leurs maîtres avaient été obligés de 
« conserver, tantôt ils en faisaient de burlesques applica-
« tions. Toutes les garanties étaient méprisées, violées. 
« Le frein des laxes n'existait plus. Jamais la justice ne 
« fut plus chère; jamais la procédure ne fut plus perfide 
« et plus hideuse que dans cet état de nudité où ils l'avaient 
« mise (5). » 

En présence de ces abus indéniables, qui furent justement 
dénoncés et flétris à la tribune du Conseil des Cinq-Cents, 
le gouvernement et la représentation nationale cherchèrent 
un remède dans la résurrection de l'institution des avoués (6). 
Ceux-ci furent rétablis par la loi du 27 ventôse an V I I I et 
investis du droi t exclusif « de postuler et.de conclure, » 
c'est-à-dire de représenter les parties, de rédiger les actes, 
de remplir toutes les formalités requises par les règles de 
procédure (7). On leur accorda, en môme temps, le droit 
de plaider toutes les causes ; mais, après le rétablissement 
de l'Ordre des avocats, cette dernière prérogative fut con
sidérablement restreinte par les décrets du 14 décembre 1810 
et du 2 jui l let 1812(8). 

Cette législation est encore en vigueur. Aujourd'hui, 
comme au commencement du siècle, les avoués possèdent 
le privilège de pouvoir seuls « postuler et conclure. » Le 
privilège a môme été renforcé par des dispositions pénales. 
L'avocat, docteur en droit, jurisconsulte savant, praticien 
consommé, s'expose à commettre « un délit de postula
tion »etàdevenir passible d'une amendede200à l.OOOfr. 
s'il rédige des actes de procédure et se contente d'y faire 
apposer la signature des avoués (9)! 

11 importe d'examiner ce que l 'institution des avoués est 
devenue sous l'empire de cette législation privilégiée. 

Une différence radicale existe à cet égard entre la France 
et la Belgique. 

En France, les avoués ont pris et conservé un rôle pré
pondérant dans la direction de la procédure. C'est à l'avoué 
que le client s'adresse en premier lieu ; c'est lu i qui intente 
l'action, instruit la cause, rédige les conclusions et remet 
le dossier à l'avocat, quand l'instruction est terminée et 
que les points de fait et de droit sont définitivement fixés. 
L'avoué français est resté, dans toute la force des termes, 
le dominus litis, et le rôle de l'avocat se trouve réellement 
réduit, chez nos voisins, à la consultation et à la plaidoirie. 

(5) Théorie de la procédure civile, Introduction, chap. I . 

(6) Voy. CAMPENON, De là révision du code de procédure civile, 
pp. 18 et suiv. Le 4 brumaire an VI, RIOU disait au Conseil des 
Cinq-Cents : « 11 est constant que la chicane, qui semblait abat
tue sous les coups de la Révolution, s'est relevée plus active, 
plus rusée et plus avide qu'auparavant; que l'improbité, l'igno
rance elle charlatanisme occupent les avenues de tous les tribu
naux... » Sept jours plus lard, POULLAIN DE GRANDPRÉ suppliait 
le même Conseil « de faire cesser le scandale qu'a offert pendant 
près de six ans la France entière par le désordre des tribunaux. » 

(7) Art. 93 et 94 de la loi citée. 

Tous ceux qui connaissent le Barreau français seront una
nimes à reconnaître que l'auteur d'un remarquable 
mémoire, couronné par la classe des sciences morales et 
politiques de l 'Institut, ne s'est pas rendu coupable d'exa
gération en disant : « I l est de mode de se plaindre des 
« avocats, d'exagérer leur puissance. C'est là une guerre 
« sans danger et qu'on peut faire sans bravoure, car la 
« puissance du Barreau est désormais une puissance 
« évanouie... L'avocal, je prends ce mot dans son accep-
« tion véritable, l'avocat, c'est-à-dire le jurisconsulte disert 
« et indépendant, n'est plus qu'un lointain fantôme. I l a 
« succombé devant l'avoué, qui distribue les causes et la 
« fortune, et qu i , séparant le client de son défenseur, a 
« réduit celui-ci à n'être plus que l'orateur de l'avoué. 
« L'avocat est remplacé par un agent d'affaires gradué, le 
« jurisconsulte par un homme dont le savoir n'a pas 
« dépassé les limites des recueils de SIREY et de 
« DALLOZ (10). » 

L'avoué français est donc, à tous égards, resté ce qu ' i l 
doit être dans l'esprit de la loi du 27 ventôse an V I I I ; i l 
est demeuré le véritable représentant des plaideurs, le 
maître du procès, le directeur de la procédure, le dominus 
litis. 

Rien de pareil n'existe en Belgique. C'est à l'avocat et 
non à l'avoué que s'adressent les plaideurs. C'est l'avocat 
et non l'avoué qui dir ige la procédure, conduit l'instruc
tion, détient les titres, rédige les actes et se trouve, de 
fait, investi de la représentation des parties. Celles-ci 
connaissent à peine leur avoué; souvent môme, elles igno
rent son nom. C'est des mains de l'avocat que l'avoué 
reçoit ses émoluments, et le décret sur la postulation i l l i 
cite est, depuis longtemps, tombé en désuétude. Sauf quel
ques rares et honorables exceptions, l'avoué belge, dans tou
tes les causes de quelque importance, ne remplit plus qu'un 
rôle auxiliaire subalterne. Le régime créé par la loi du 
27 ventôse an V I I I se trouve complètement faussé dans 
son application. Les fictions légales ont disparu devant les 
faits; elles ont cédé le pas aux exigences impérieuses de 
la pratique. La législature voudrait en vain réagir contre 
des habitudes aujourd'hui enracinées et qui , comme nous 
le verrons plus lo in , sont conformes aux exigences de la 
raison et à l'intérêt bien entendu des plaideurs (11). 

C'est dans cette situation que nous devons nous deman
der s'il est nécessaire de conserver en Belgique, à côté du 
représentant réel des parties, un représentant fictif imposé 
par la loi ; s'il est indispensable de maintenir, à côté d'un 
docteur en droit qui dirige et commande, un officier minis
tériel qui reçoit et exécute docilement ses ordres? 

Sans se dissimuler la gravité de la résolution qu'elle 
était appelée à prendre, la majorité de la commission n'a 
pas hésité à répondre négativement. 

L'avocat est tenu de produire un diplôme de docteur en 
droit , et i l n'obtient ce titre qu'après de longues années 
d'études littéraires et juridiques. I l doit sortir victorieux 
de toute une série d'examens sur les parties les plus i m 
portantes du droit romain et du droit moderne. Avant 
d'être admis à l'exercice de la plénitude de ses droits, i l 
est obligé de fournir la preuve d'un stage déterminé par 
la l o i . Avant de lu i permettre de se présenter à la barre 
des tribunaux, le législateur l'astreint à des épreuves suc
cessives et coûteuses. Pour l'avoué, au contraire, i l suffit 
de cinq années de cléricature et d'un certificat de capacité 

(8) On trouvera plus loin les détails. 
(9) Décret du 19 juillet 1810. Pour l'avocat,.la question est 

controversée; mais la menace n'en existe pas moins. V . PALLOZ, 
Rép., V° Avocat, n°» 308 et suiv. Déjà, sous l'ancien régime, la 
postulation illicite était sévèrement réprimée. V . l'édit de'Henri I I 
du 25 juin 1S49 et les arrêts de règlement du Parlement de Paris 
du 6 septembre 1690 et du 7 septembre 1739. 

(10) BORDEAUX, Philosophie de la procédure civile, p. 190. 
(11) Comp. DUCHAINE et PICARD, Manuel pratique de la profes

sion d'avocat, pp. 374, 375 et suiv. 
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délivré, sans contrôle aucun, par la chambre des avoués (12). | 
Et cependant le docteur en droit, le jurisconsulte, l'homme 
qui dirige le procès et se trouve seul en rapport avec les 
clients, le véritable dominus litis, ne peut faire aucun acte 
de procédure sans y faire apposer, moyennant salaire, la 
signature d'un praticien qui se trouve docilement soumis 
à ses ordres! C'est une situation d'autant plus anormale, 
d'autant plus étrange que les avoués ont reçu l'autorisa
tion d'empiéter sur le domaine du Barreau, taudis que les 
avocats doivent, sous peine d'amende, s'abstenir scrupu
leusement de toucher aux attributions des avoués (13). 

Le système actuellement en vigueur impose aux plai
deurs deux représentants, l'un pour le fond, l'autre pour 
la forme. On pouvait, à la rigueur, concevoir et admettre 
ce dualisme, à l'époque où une procédure tortueuse, semée 
de ruses et de surprises, hérissée de formules sacramen
telles et d'incidents compliqués, était une sorte d'art mys
térieux auquel i l fallait s'initier dès sa jeunesse et qu i , 
même chez les hommes les plus intelligents, exigeait de 
longues années d'apprentissage. Mais ce dualisme i r ra t ion
nel, cette division anormale du travail, ne sauraient être 
maintenus sous un régime tel que celui qui nous est pré
senté par les rédacteurs du projet soumis à notre examen, 
régime où la procédure, rapide et sommaire, simple et 
lucide, n'exige plus que les opérations indispensables pour 
mettre les juges en état de se prononcer en connaissance 
de cause. 

Dans une mémorable discussion de l'Assemblée consti
tuante de 1789, un orateur disait avec raison : « Entre la 
« loi et celui qui la prononce, i l ne doit y avoir qu'une 
« seule personne, c'est le défenseur de la partie; i l n'est 
« pas besoin d'un pour le fond et d'un autre pour la 
« forme (14). » L'illustre Assemblée sanctionna ce sys
tème. Elle imposa aux plaideurs l'obligation de se faire 
représenter par « un homme de lo i , » qui reçut le titre 
officiel d'avoué; mais aucun orateur ne conçut alors la 
pensée de ressusciter l'ancien dualisme. Le rapporteur des 
comités de constitution et de jttdicature disait, au con
traire : « La qualité d'homme de loi indique la nature et 
« l'étendue de ses fonctions. I l sera l'unique défenseur 
« des parties qui lui accorderont leur confiance. Les hotn-
« mes de loi exerceront les anciennes professions d'avocat 
« et de procureur... Cette division de leur ministère ne 
« fut qu'une invention bursale ; . . . elle greva les plaideurs 
« de frais au moins inutiles (15). » 

C'est à ce système simple et rationnel qu ' i l faut revenir, 
en l'adaptant aux exigences de la situation actuelle. 

Quand la séparation d'attributions entre l'avocat et 
l'avoué est scrupuleusement respectée, comme en France, 
elle blesse la logique, heurte le bon sens et peut amener, 
en certaines circonstances, un véritable danger pour l 'ad
ministration de la justice. L'unité de vues et d'action est 
l'une des conditions essentielles d'une bonne défense. I l 
importe au plus degré que la cause, depuis l'exploit in t ro-
ductif d'instance jusqu'au jugement définitif, soit instruite 

(12) La loi du 22 ventôse an XII prescrivait, en outre, la fré
quentation, dans une école de droit, des cours de législation cri
minelle et de procédure civile et criminelle; mais cette disposi
tion a cessé d'être généialement observée. 

(13) Dans les cours d'appel, les avoués sont admis à plaider 
les demandes incidentes qui sont de nature à être plaidées som
mairement et tous les incidents de procédure. Dans les tribunaux 
de première instance des villes où siège la cour d'assises, les 
avoués peuvent plaider les causes sommaires. Dans les autres 
tribunaux de première instance, ils peuvent, plaider toutes les 
causes indistinctement (décret du 2 juillet 1812). Ils peuvent, en 
outre, remplir le rôle de défenseur au criminel (art. 185, 204, 
295, 417 du code d'instruction criminelle). 

(14) Discours de LEGRAND à la séance du 15 décembre 1790. 
Ce débat a été résumé par ALBÉRIC ALLARD , Rapport, BELG. JUD., 
1870, p. 1 et suiv.) 

(15) Voy. le décret des 29 janvier-20 mars 1791. — Le 18 dé
cembre suivant, l'Assemblée statua que les ci-devant procureurs, 

et dirigée d'après un plan uniforme. Tout jurisconsulte 
tant soit peu expérimenté connaît la liaison nécessaire, 
intime, qui existe entre le fond et la forme. L'avocat et 
l'avoué peuvent envisager de points de vue très-différents 
les questions de fait et de droit qui servent de base au 
procès. Dans la pratique suivie chez nos voisins du M i d i , 
i l en est résulté, plus d'une fois, entre la procédure et les 
plaidoiries, des incohérences et des contradictions qui 
n'ont jamais tourné au bénéfice des justiciables. En plein 
X V I I I e siècle, sous le régime de l'ordonnance de 1667, 
PÉTION DE VILLENEUVE s'écriait déjà : « N'est-il pas absurde 
« qu ' i l y ait des gens de loi pour la forme et d'autres pour 
« le fond ; que celui qui traite une affaire n'en dirige pas 
« la marche?... La procédure et le droit n'ont rien d ' in-
« compatible, absolument rien. I l y a plus : l'un et l'autre 
« ont des rapports sensibles, des liaisons très-directes et 
« se prêtent un secours mutuel (16). » 

Si l'avoué n'est, au contraire, que l 'auxiliaire, pour ne 
pas dire le commis de l'avocat; si la direction souveraine 
de la procédure lui échappe, pour passer aux mains de ce 
dernier; s'il se contente de prendre et de suivre docile
ment les ordres qui lui sont transmis par le jurisconsulte 
chargé des plaidoiries, i l n'est plus qu'un rouage surabon
dant, un intermédiaire inutile et coûteux, placé sans au
cune nécessité entre l'avocat, le juge et le plaideur. On 
exige la présence et le concours de deux hommes là où. 
l'assistance d'un seul répond à toutes les exigences, et l'on 
n'obtient ainsi d'autre résultat que de faire payer deux 
personnes au lieu d'une. On maintient l'une des complica
tions judiciaires de l'ancien régime, à une époque où la 
procédure, dégagée de tous les détails superflus, de tous 
les incidents inutiles, ne peut offrir aucune difficulté sé
rieuse pour le docteur en droit qui s'est livré à de longues 
études jur idiques. 

Dans la première des deux hypothèses que nous venons 
de passer en revue, l 'institution des avoués est une entrave 
et parfois un danger; dans la seconde, elle n'est plus 
qu'une complication inutile et surannée. 

Ces considérations, nous nous hâtons de le reconnaître, 
ne sont pas généralement admises. Les avoués ont trouve 
des défenseurs diserts et habiles, qui plaident leur cause 
et réclament leur maintien au nom des intérêts combinés 
de la justice et des justiciables (17). 

Aux yeux de quelques jurisconsultes, la suppression 
des avoués ramènerait infailliblement les scandaleux abus 
qui furent la conséquence immédiate du régime radical 
introduit par la loi du 30 brumaire an I I . Ils rappellent 
que, six ans après la suppression des avoués, les hommes 
d'Etat les plus expérimentés s'unirent aux magistrats les 
plus éclairés pour demander leur rétablissement. Us invo
quent le témoignage d'EiiËiii, disant, dans l'Exposé des 
motifs de la loi du 27 ventôse au V I I I : « Tous les hommes 
« qui sont instruits demandent le rétablissement des 
« avoués; sans cette institution, la procédure ne peut être 
« régulière; c'est l'unique moyen de prévenir d'immenses 

avocats, juges des seigneurs, seraient admis à exercer les fonc
tions d'homme de loi. Elle se réservait de déterminer ultérieure
ment les conditions requises pour l'avenir. 

(16) P . 273 du livre anonyme intitulé : Les lois civiles et l'ad
ministration de la justice ramenées à un ordre simple et uni
forme, etc. Londres, 1783. Suivant BARBIER, Dictionnaire des 
anonymes, n° 10570, l'auteur de cet ouvrage est PÉTION DE V I L 
LENEUVE. 

(17) Voyez Révision du code de procédure. Question préalable. 
Du maintien des avoués. Bruxelles, 1877; CONVERT, Discours sur 
la question : Y a-t-il lieu de supprimer ou de maintenir les avoués? 
BELG. JUD., 1871, p. 740; Du maintien des avoués. Réponse au 
rapport de M . ALBÉRIC ALLARD. Liège, 1874, in-4°; Assemblée géné
rale des avoués du ressort de la cour d'appel de Liège. Liège, 
1874, in-4°. Voy. aussi la préface que M . E . DE LINGE a placée 
en tête du Manuel pratique de la profession d'avocat en Belgique, 
de M M . DUCIIAINE et PICARD. 



« abus (18). » I l s s'écrient que tous ces abus vont renaître, 
que tous les scandales vont se renouveler. « Que fera, 
« disent-ils, au premier venu, peut-être insolvable, de 
« tromper son client, de ruiner sa partie? Les moyens 
« disciplinaires manqueront complètement et le mal ac-
« compli demeurera sans remède (19). » 

Nous avons eu soin de ne pas dissimuler les nombreux 
et incontestables abus auxquels 4a loi radicale du 3 bru
maire an I I donna naissance. Si le retour de ces abus 
pouvait résulter de la suppression des avoués, si l'enceinte 
des tribunaux devait être de nouveau envahie par une 
tourbe d'hommes d'affaires de bas étage, nous n'hésite
rions pas un instant à réclamer énergiquement le maintien 
de ces officiers ministériels. 

Heureusement le péril qu'on signale n'est pas à redou
ter en Belgique. 

La loi au 3 brumaire an I I , en supprimant les avoués, 
avait en même temps supprimé la procédure. L'affaire 
s'engageait par un exploit indiquant « laconiquement » 
les motifs de la demande. Aucun acte n'était échangé; on 
pouvait simplement remettre un mémoire aux juges, et ce 
mémoire était lu à l'audience par l'un d'eux. Les précau
tions les plus salutaires étaient dédaignées, les formalités 
les plus élémentaires étaient négligées, et la cause arrivait 
aux mains des juges, souvent ignorants ou égarés par 
l'exaltation révolutionnaire du temps, sans avoir été sou
mise à une instruction indispensable. 

Rien de pareil n'est à craindre avec le projet soumis à 
nos délibérations. I l simplifie considérablement la procé
dure. I l élague les détails inutiles, i l écarte les écritures 
surabondantes, i l supprime les frais frustratoires ; mais i l 
a grand soin de conserver les formalités nécessaires pour 
fournir aux parties le moyen de produire régulièrement 
leur défense, pour permettre- aux juges de se prononcer en 
parfaite connaissance de cause. 

Un autre vice de la loi du 3 brumaire an I I consistait 
dans l'absence de toute garantie de capacité et de moralité 
chez les défenseurs officieux auxquels elle avait accordé le 
droit de représenter les plaideurs. L'Ordre des avocats 
avait disparu avec l'ancien régime que les avocats avaient 
si vigoureusement combattu. Pour envahir le prétoire et 
se mêler de l'administration de la justice, i l suffisait de 
posséder un certificat de civisme, et l'on sait quels étaient 
les titres requis pour obtenir ce brevet de zèle révolution
naire. Des hommes d'affaires éhontés, des misérables aussi 
dépourvus de lumières que de probité, se substituèrent à 
l'ancien Barreau français, et bientôt l'administration de la 
justice offrit le déplorable tableau dont nous avons ci-des
sus donné la description (20). 

Mais ce péril, pas plus que le précédent, n'est à redou
ter en Belgique. Le projet présenté par le gouvernement 
laisse subsister le Barreau, avec son organisation forte et 
vivace, sa discipline sévère, ses nobles traditions, ses ga
ranties de probité, de science et d'honneur. 

Suivant l'art. 62 de la loi du 18 ju in 1869 sur l 'organi
sation judiciaire, « ne sont admis à plaider que les avocats, 
« les avoués et les personnes que le tr ibunal agrée spé-
« cialetnrnt pour chaque cause. » Au lieu de renverser 
cette barrière, le projet actuel la renforce et la resserre. 
En supprimant les avoués, i l réserve aux avocats seuls le 
droit de représenter les parties et de plaider pour elles, 
quand elles ne comparaissent pas en personne ou que le 
tribunal ne leur permet pas de présenter elles-mêmes leur 
défense (21). La Chambre aura à choisir entre ces deux sys-

(48) Voy. CAMPENON, De la révision du code de procédure civile, 
p. 19. Coinp. BONCENNE, Théorie de la procédure civile, Introduc
tion, chap. XIII et u° 37 du chapitre des ajournements ; BOITARD, 
Code de procédure civile, Introduction, 4 e leçon. 

(-19) Question préalable, p. 47. 
(20) L'Ordre des avocats avait été supprimé le H septembre 

-1790. La loi du 22 ventôse an XII rétablit les écoles de droit et 
ordonna la formation du tableau des avocats. La réorganisation 
de l'Ordre s'opéra par le décret du 14 décembre 1810. 

tèmes; mais, avec l'un comme avec l'autre, l'envahissement 
des prétoires par une bande d'agents d'affaires ignorants 
et cupides est rendu impossible. On exagère démesuré
ment lorsque, confondant les temps, les lieux, les lois et 
les institutions, on prophétise le retour prochain des dés-, 
ordres et des abus qui déshonorèrent la justice française 
à la fin du X V I I I 8 siècle. On manifeste des craintes évi
demment chimériques, quand on s'écrie que tous les 
moyens disciplinaires feront défaut et que le mal demeu
rera sans remède (22). 

A un autre point de vue, l'importance de l'innovation 
résultant de la suppression des avoués doit être réduite à 
des proportions beaucoup plus modestes que celles qu'on 
lui assigne. 

Cette innovation ne sera, en réalité, autre chose que la 
généralisation d'un régime qui existe déjà dans une grande 
partie du royaume. Les avocats à la cour de cassation pra
tiquent en même temps la postulation et la plaidoir ie; i ls 
sont à la fois membres du Barreau et officiers ministé
riels (23). Dans les tribunaux de première instance, autres 
que ceux des villes où siège une cour d'assises, on ren
contre les avocats-avoués, qui jouissent du môme p r i v i 
lège (24). Sur vingt-six tribunaux de première instance, 
i l en est dix-sept où les avocats, sans aucun avantage pour 
les justiciables, se trouvent injustement classés en deux 
catégories : ceux qui ont le droit de conclure et de postu
ler, parce que le gouvernement a bien voulu leur conférer 
le titre d'avoué, et ceux qui se trouvent réduits à la con
sultation et à la plaidoirie, parce qu'ils n'ont pas obtenu 
un titre gratuitement accordé à leurs rivaux. I l ne s'agit 
que de faire disparaître ce privilège, en mettant tous les 
avocats sur la même ligne, en les transformant tous, si 
l'on veut, en avocats-avoués. 

Pour les avoués eux-mêmes, attachés à des tribunaux 
où i l leur est interdit de plaider les causes ordinaires, la 
suppression de l 'institution ne produira pas des consé
quences aussi graves qu'on pourrait être tenté de le croire 
au premier abord. On a dit bien souvent, et non sans ra i 
son, que le tarif en vigueur n'accorde plus aux officiers 
ministériels des émoluments suffisants pour leur permettre 
de subvenir aux besoins d'une existence conforme au rang 
qu'ils occupent dans la hiérarchie sociale. Quelle sera 
donc leur position, le lendemain du jour où, par la pro
mulgation d'un nouveau code, toutes les formalités seront 
simplifiées et tous les actes superflus impitoyablement 
écartés de la législation nationale? Quelle sera l ' impor
tance de leurs émoluments à l'époque inévitable et pro
chaine où tous les procès indistinctement seront transfor
més en causes sommaires? 

Pour leur permettre de mener une existence honorable, 
i l faudrait alors prendre l'un des deux partis suivants : 
élever démesurément le taux des émoluments des avoués, 
ou réduire considérablement leur nombre. Le premier de 
ces moyens, injuste en lui-môme, tournerait au détriment 
des justiciables, c'est-à-dire au préjudice de l'intérêt gé
néral ; le second augmenterait les inconvénients du mono
pole et ne serait guère praticable dans un grand nombre 
de tribunaux de première instance. Comme plusieurs par
ties ayant des intérêts opposés peuvent figurer dans la 
même'instance, i l serait, en effet, indispensable de con
server des avoués en nombre suffisant pour répondre 
éventuellement à cette exigence. 

L'innovation sera d'autant moins téméraire, que le légis
lateur lui-même, après avoir rétabli les avoués, n'a pas 

(21) Tit. I I , chap. I I , art. 3 et 15. Il pose cette régie non-seu
lement pour les cours et les tribunaux de première instance, 
mais encore pour les justices de paix et les tribunaux de com
merce. Nous l'examinerons plus loin. 

(22) Voy. ci-dessus, p. 423. 
(23) Arrêté royal du 21 décembre 1836. Voy. ci-après, p. 426, 

note 30. 
(24) Voy. ci-dessus, p. 421, Hote 13. 



exigé l'emploi deleu.r ministère dans une foule de matières 
d'une importance majeure. Devant les justices de paix, 
devant les tribunaux de commerce, devant le président 
tenant l'audience des référés, devant les arbitres (25), 
dans les matières électorales (26), devant les cours d'assi
ses statuant sur l'action civile (27', ailleurs encore (28), 
les plaideurs ne sont pas obligés de se servir du ministère 
d'un avoué. Nulle part l'administration de la justice n'a 
souffert de ces importantes dérogations aux règles ordi
naires. La bouté relative des décisions peut s'être ressen
tie de la composition de ces diverses jur id ic t ions; mais, 
en ce qui concerne la procédure proprement dite, l'absence 
d'un mandataire imposé par la loi n'a fait surgir, de l'aveu 
de tous les hommes expérimentés, aucun inconvénient 
digne d'être signalé. La législation actuelle conduit même 
à cette étrange anomalie que, pour les affaires apparte
nant à la compétence des justices de paix et des tribunaux 
de commerce, l'avoué n'est pas requis en première in
stance, alors qu'il s'agit précisément de procéder à l ' i n 
struction de la cause, tandis que cet avoué est réputé 
indispensable devant les juridictions d'appel! Bien plus : 
dans les arrondissements où i l n'existe pas de tribunal 
consulaire, le tribunal de première instance juge les con
testations commerciales sans l'intervention des avoués, 
tandis que le ministère des avoués lui est imposé quand 
i l statue sur une contestation civile. 

Sous ce rapport encore, i l est permis de dire que la 
suppression des avoués ne sera que la généralisation d'un 
régime déjà existant. 

I l nous reste à répondre a deux objections, dont l'une 
touche aux intérêts des plaideurs et l'autre à la dignité des 
membres du Barreau. 

Les plaideurs, dit-on, ne retireront aucun avantage de 
la réforme proposée. L'avocat, obligé de s'occuper de la 
procédure, ne manquera pas de se faire payer ce surcroît 
de travail et de sollicitude. 

Quand même ce raisonnement serait d'une justesse r i 
goureuse, le législateur ne devrait pas y voir un argument 
en faveur du maintien de l 'institution des avoués. En écar
tant un intermédiaire inutile, en ne plaçant qu'un seul 
mandataire entre le juge et le plaideur, en supprimant un 
monopole dépourvu de raison d'être, en simplifiant les 
'rouages de l'organisation judiciaire, i l ferait encore une 
œuvre incontestablement utile. Mais i l s'en faut de beau
coup que l'objection, qu'on présente avec tant d'assurance, 
offre le caractère de l'évidence. D'abord, les actes, les 
écritures et 1rs vacations uniquement nécessités par l'exis
tence des avoués, disparaîtront et ne pourront plus entrer 
en taxe. Ensuite, sans partager les préventions du rappor
teur de la commission extra-parlementaire contre le corps 
des avoués; sans leur adresser a tort les reproches qu'on 
infligeait a juste titre aux procureurs de l'ancien régime; 
sans dire, avec M . AMIÉRIC ALLARU, qu ' i l serait insensé de 
vouloir en même temps reviser le code de procédure civile 
et maintenir les avoués, on ne saurait cependant se dissi
muler que l'intervention d'officiers ministériels, vivant de 
la formalité et rien que de la formalité, n'est pas de nature 
à simplifier les affaires et à hâter leur expédition. Nous 
ajouterons, avec M . ALLARD : « Sans doute, i l faudra tou-
« jours payer la besogne matérielle, et même le tarif devra 
« s'expliquer à cet égard. Seulement aujourd'hui on paie 
« deux choses : le travail des commis et les droits dus à 
« l'avoué. Quand celui-ci sera supprimé, i l n'y aura plus 
« qu'une chose à payer : le travail matériel ; car, dans 

( 2 5 ) Art. 1 0 0 9 du code de procédure de 1 8 0 6 . 
( 2 6 ) Art. 4 9 du code électoral du 1 8 mai 1 8 7 2 . 
( 2 7 ) Voy. les art. 3 5 8 et suiv. du code d'instruction criminelle 

(décret du"6 juillet 1 8 1 0 ) . 
( 2 8 ) Par exemple, en matière de divorce, des actes très-impor

tants se font sans l'intervention de l'avoué (art. 2 4 2 , 2 4 3 , 2 4 8 
du code civil). La même réflexion s'applique à des cas particu
liers prévus par le code de procédure civile. (Voy. les art. 3 0 9 , 
507, 5 1 1 , 5 1 2 , 5 3 4 , 5 7 2 . ) Devant les tribunaux correctionnels, 

« mainte circonstance, les émoluments de l'avoué font 
« double emploi avec les honoraires de l'avocat (29). » 

L'avocat, dit-on d'autre part, ne saurait, sans abdiquer 
sa dignité, sans sortir de la sphère élevée où le placent 
son rang et ses études, s'occuper des formalités, des écri
tures, des comptes, de tous les minutieux détails aujour
d'hui abandonnés à l'avoué. I l suffit de répondre que les 
avocats à la cour de cassation, choisis dans l'élite du Bar
reau, sont a la fois avocats et avoués, sans que leur talent 
s'en ressente et sans que leur dignité en soit offusquée ( 3 0 ) . 
On peut ajouter que les avocats ne se sentent nullement 
humiliés ou affaiblis quand ils plaident sans assistance 
d'avoués les causes commerciales, soit devant les t r i b u 
naux consulaires, soit devant les tribunaux de première 
instance siégeant commercialement. On peut dire encore 
que les avocats-avoués, si nombreux en Belgique et dont 
quelques-uns possèdent une clientèle considérable, n'éprou
vent aucune humiliation en s'occupant des détails de la 
procédure. L'avocat, à qui le talent et le travail procure
ront une nombreuse clientèle, aura des stagiaires et des 
commis. Les stagiaires, qui sont aujourd'hui souvent 
abandonnés à eux-mêmes, recevront une instruction 
prompti! et sérieuse; ils devront s'initier à tous les détails 
de la pratique judiciaire : ils rédigeront les actes de pro
cédure sous la direction de leur patron; ils remplaceront 
ce dernier lors du règlement du rôle et plaideront, à sa 
place, les incidents qui n'offriront pas une importance 
décisive; ils ne seront plus, comme aujourd'hui, au début 
de leur carrière, les tributaires des avoués. Les commis 
seront chargés des détails infimes qui incombent actuelle
ment aux clercs des officiers ministériels. 

Le stage, aujourd'hui souvent insuffisant, sera considé
rablement relevé. 

Assurément, dans tous les systèmes, le jeune avocat 
sera toujours plus ou moins inexpérimenté ; mais quel mal 
y aura-t-ilà ce que désormais, au lieu de recourir à l'ex
périence d'un avoué, i l mette à profit l'expérience acquise 
par un avocat '.' 

Sans doute encore i l arrivera que, malgré les facilités 
qui; nous avons indiquées, les avocats attachés à des sièges 
importants et possédant une riche clientèle, se refuseront 
à suivre des expropriations, des ventes, des liquidations, 
des ordres, des distributions par contribution. Mais quel 
est h; préjudice qui en résultera, soit pour la justice, soit 
pour les justiciables? Des avocats moins occupés, moins 
heureux, moins absorbés par l'étude, se chargeront de ces 
travaux, que la simplification des formes judiciaires ren
dra beaucoup moins épineux qu'ils ne le sont aujourd'hui. 

On va plus loin. On prétend que l'avocat, devenu de 
droit le directeur de la procédure, comme i l l'est déjà de 
fait, n'aura plus le loisir indispensable pour se l ivrer à 
l'étude des problèmes juridiques et philosophiques ( 3 1 ) ! 
I l n'est pas nécessaire de réfuter longuement celte exagé
ration. La première, la plus indispensable des sciences 
que l'avocat soucieux des intérêts de ses clients doit s'effor
cer d'acquérir, après celle du droit, c'est la connaissance 
de la procédure ; car, comme l'a dit BONCENNE, sans la 
procédure, « la loi n'est qu'une lettre morte; c'est la pro-
« cédure qui , en l'animant, s'unit intimement à ses vues 
« et à ses fins (32). » Or, cette science une fois acquise — 
et cette acquisition deviendra facile, — comment l'avocat 
belge, qui dirige aujourd'hui la procédure par l'intermé
diaire d'un avoué, perdra-t-il son temps et sa liberté quand 
i l la dirigera par l'intermédiaire d'un stagiaire ou d'un 

la partie civile n'est pas obligée de se servir du ministère d'un 
avoué. (Décret du 6 juillet 1 8 1 0 . ) 

( 2 9 ) Vovez le Rapport de la commission extra-parlementaire, 
pp. 9 7 et 9 8 . 

( 3 0 ) Loi des 1 4 - 1 7 avril 1 7 9 1 . Loi du 2 7 ventôse an VIII . Dé
cret du 2 5 juin 1 8 0 6 . Arrêté royal du 3 1 décembre 1 8 3 6 . 

( 3 1 ) M . CONVERT, loc. cit., p. 7 4 4 . 
( 3 2 ) Introduction, chap. 111. 



commis? Nous n'avons pas même besoin d'ajouter que 
cette direction réclamera désormais beaucoup moins de 
sollicitude et de travail que par le passé. 

En Autriche,.en Allemagne, en Grèce, dans le canton 
de Genève, les fonctions d'avoué ont été réunies à la pro
fession d'avocat, sans qu'une seule des prédictions sinis
tres des partisans exagérés des vieux usages se soit réali
sée dans le domaine de la pratique judiciaire. 

Un pays plus rapproché de nous est entré dans la même 
voie. Au" Congrès des jurisconsultes néerlandais, tenu à 
Arnhem en 1872, la suppression des avoués a été votée, à 
la suite d'un débat approfondi, par 56 voix contre 13. I l y 
a quelques jou is , le gouvernement de La Haye, approu
vant la décision, a soumis aux Etats généraux un projet de 
lo i qui opère cette réforme. 

L'heure est venue de réaliser le même progrès dans 
notre législation nationale. 

La commission, déterminée par toutes les considérations 

3ui précèdent, se rallie aux idées émises par les auteurs 
u projet et a l'honneur de proposer, à la majorité de ses 

membres, la suppression des avoués. Toutefois, tenant 
compte d'intérêts respectables, elle appelle la bienveillante 
attention du gouvernement sur la situation pénible d'une 
partie de ces officiers ministériels. Elle estime qu'on 
pourrait, en se conformant aux vues de la commission 
extra-parlementaire, leur attribuer le droit de représenter 
et de défendre les parties devant toutes les juridictions, 
concurremment avec les avocats. On pourrait aussi leur 
réserver, à mérite égal, la collation de certains emplois 
publics en rapport avec les connaissances spéciales qu'ils 
ont acquises dans l'exercice de leur profession (d'à). 

Après avoir résolu cet important problème, la commis
sion en a abordé un autre qui présente, lu i aussi, une 
importance décisive. 

Adoptant un système qui se trouve en germe dans le 
droit romain et qui reçut de grands développements dans 
l'ancienne législation française, les auteurs du code de 
procédure civile ont classé toutes les contestations civiles 
en deux catégories : les causes ordinaires et les causes 
sommaires (34). 

Pour les causes ordinaires, ils ont prescrit une foule 
de formalités longues et coûteuses; tandis que, pour les 
causes sommaires, ils admettent une procédure d'une 
simplicité excessive. 

Cette classification a été vivement et justement critiquée 
par d'éminents jurisconsultes, qui unissaient à la science 
approfondie des théories la connaissance minutieuse de 
tous les secrets de la pratique. BELLOT, le rédacteur du code 
de procédure du canton de Genève, dit à ce sujet : « Le 
« code de procédure, après avoir tracé, dans les vingt-trois 
« premiers litres du livre I I , la marche compliquée qu' i l 
« faut suivre dans les causes qu' i l appelle ordinaires, i nd i 
ce que, dans les titres vingt-quatre et vingt-cinq, les 
« exceptions qui simplifient cette marche pour les matières 
« sommaires et de commerce. Le parti inverse eût été 
« seul raisonnable, soit parce qu' i l est plus naturel de 
« remonter du simple au composé que de descendre du 
« complexe au simple, soit parce que les affaires que ce 
« code répute sommaires ou non ordinaires, excédant au 
« moins dans le rapport de trois à un celles auxquelles i l 
« réserve la dénomination d'ordinaires, i l convenait mieux 
« d'adopter comme règle la marche applicable au plus 
« grand nombre de cas, que celle qui ne l'était qu'au plus 

(33) La commission extra-parlementaire indique les fonctions 
de juge de paix, de greffier, de receveur de l'enregistrement. 

(34) Voyez pour le droit romain, Code, liv. V i l , i . 44; Novelle 
XVII , ch. 3; pour l'ancien droil français, l'ordonnance de Char
les VIII de 1490, l'art. 37 de l'ordonnance de 1560, l'ordonnance 
de Blois de 1579 et l'ordonnance de 1667. 

(35) Loi de la procédure civile du canton de Genève. Exposé des 
motifs, par BELLOT, p. 35. (Edition de Paris, 1837.) 

(36) Rapport cité, BELG. JUD . , 1870, p. 5. 
(37) An . 823 du code civil. 

« petit nombre. On se tromperait si l'on ne voyait là qu'un 
« simple défaut de méthode. En plaçant en tête la marche 
« compliquée, en la présentant pour la règle, i l est hors 
« de doute qu'on en a rendu l'emploi plus fréquent qu ' i l 
« ne l'eût été dans un système opposé, où l'exception 
« serait devenue la règle et la règle l'exception. Or, cela 
« n'a pu avoir lieu sans de graves inconvénients pour les 
« parties, à raison de l'augmentution des frais et des 
« délais qu'elles ont eu à supporter (35). » 

Le rapporteur de la commission extra-parlementaire 
ajoute à cette critique irréfutable un dilemme auquel i l 
n'est pas possible de se soustraire. Ou la procédure 
sommaire est défectueuse, peu rassurante pour la mani
festation du droit , et dès lors pourquoi ne pas la rejeter 
entièrement; ou elle offre des garanties suffisantes à la 
justice, et pourquoi ne pas l'étendre en ce cas à toutes 
les affaires (36)? 

Celte argumentation est d'autant plus irréfutable que la 
répartition même des causes, admise dans le code de 
procédure de 1806 et dans la législation plus récente, 
laisse beaucoup à désirer. 

Le législateur place, en effet, dans la classe des affaires 
sommaires une foule d'affaires qu i , sous le rapport de leur 
valeur, comme sous celui de la complication des faits et 
de l'application du droit , dépassent très-souvent, dans 
une proportion considérable, l'importance de causes dites 
ordinaires. I l se contente de la procédure sommaire pour 
le jugement des causes commerciales et maritimes, dont 
la valeur s'élève parfois à plusieurs millions de francs. I l 
s'en contente pour la mise en faillite des commerçants, 
c'est-à-dire pour des décisions qui touchent à l'honneur 
et à la liberté d'une nombreuse et importante classe de 
citoyens. I l s'en contente pour les contestations relatives 
aux partages(37) ; pour les demandesen élargissement(3S) ; 
pour les destitutions de tuteur (39); pour les contestations 
en matière de saisie immobilière (40) ; pour tous les appels 
des jugements prononcés par les juges de paix (41) ; poul
ies demandes purement personnelles, à quelque somme 
quelles puissent monter si le litre n'est pas contesté (42). 
I l déclare même, par une inconséquence qu' i l est inutile 
de relever, que toutes les causes, quelle que soit leur 
complication ou leur nature, peuvent être considérées 
connue sommaires, lorsqu'elles requièrent célérité (43). 

La commission a été unanimement d'avisquelesauteurs 
du projet ont eu raison de faire disparaître cette classifi
cation surannée. 

Pour toutes les affaires indistinctement, i l faut prescrire 
les formalités nécessaires afin d'arriver à la manifestation 
du droit et de permettre aux magistrats de se prononcer 
en parfaite connaissance de cause. Pour toutes les affaires 
sans exception, i l faut écarter les formalités surabon
dantes, les retards inutiles, les frais superflus. Toute 
procédure doit, dans la mesure du possible, être rendue 
sommaire. Quelle que soit la nature du li t ige, i l faut, 
selon l'expression tant de fois citée des statuts de Casalis, 
procéder « simpliciter,de piano atque sine strepitu judicii.* 

En faisant d'une procédure surchargée de formes et 
d'incidents le type de la procédure usuelle, en plaçant 
l'instruction simple et rapide au nombre des exceptions, 
les législateurs de 1806, sacrifiant l'intérêt général aux 
exigences et aux préjugés de la routine, ont servilement 
reproduit le système abusif et suranné de l'ordonnance 
de 1667 (44). 

(38) Art. 805 du code de procédure civile. 
(39) Art. 449 du code civil ; art. 884 du code de procédure 

civile. 
(40) Art. 32 de la loi du 15 août 1854. 
(41) Art. 404 du code de procédure civ.le. 
(42) lbid. 
(43) lbid. 
Nous nous bornons ici à résumer des raisonnements emprun

tés à BORDEAUX, Philosophie de la procédure, p. 438. 
(44) Voy. le titre XVII de cette ordonnance. 



Si d'autres preuves du caractère irrationnel de la d iv i 
sion des causes en sommaires et en ordinaires élaier.t 
requises, on les trouverait dans le soin que le législateur 
belge a pris, depuis plus de vingt ans, d'introduire 
successivement l'usage de la procédure sommaire dans 
une série de matières nui, d'après le code de procédure 
civile, n'élaient pas susceptibles d'être jugées de cette 
manière. Chaque fois qu' i l s'agit de mettre en action une 
loi nouvelle, la formule : la cause sera jugée comme en 
matière sommaire, devient pour ainsi dire de stylo. On la 
trouve notamment dans les lois du 24 mai 1854 sur les 
brevets d'invention, du 15 août de la même année sur 
l 'expropriation forcee, du 21 février 1870 sur la procédure 
en matière fiscale. Si le pouvoir législatif, en modifiant 
d'importantes parties du droit national, a constamment 
manifesté sa préférence pour la procédure sommaire, c'est 
évidemment parce qu ' i l connaissait les inconvénients et 
les abus de la procédure dite ordinaire, parce qu' i l voyait 
dans la simplification des formes et l'instruction économi
que des affaires une loi de l'avenir. 

La commission a pensé qu' i l était nécessaire de géné
raliser un système qui , jusqu'ici , n'a reçu que des appli
cations partielles. 

A moins que les Chambres ne se rangent à l'avis des 
rédacteurs du code français de 1806, on ne trouvera donc 
pas dans le code belge des causes ordinaires et non ordi
naires, des causes sommaires et non sommaires. Si la qua
lification de procédure ordinaire figure encore en tète du 
livre premier, c'est uniquement pour la distinguer des 
dispositions spéciales à quelques juridictions du premier 
degré. Toutes les causes portées devant le même tribunal 
seront désormais, dans les mêmes circonstances, instruites 
et jugées d'après les mêmes règles. On ne rencontrera plus, 
dans un même corps de droit et pour le môme tribunal, 
deux types de procédure essentiellement dissemblables. 

Sous l'ancien régime, un commentateur de l'ordonnance 
de 1667, DUMONT, entrevoyait déjà, sans oser l'espérer, la 
généralisation de la procédure sommaire. « Ce qui se 
« fait, d i t - i l , dans les matières sommaires, donne le plan 
« d'une procédure plus simple, plus courte, moins com-
« pliquée, moins coûteuse que celle qui se tient à grands 
« frais et avec des longueurs infinies dans les autres 
« affaires. » « Comment, ajoutait-il, parvenir à un but si 
« désirable et si désiré (45;? » Celte dernière question 
n'en est pas une pour les représentants d'un peuple l ibre 
qui peuvent et doivent conformer leurs actes à toutes les 
exigences légitimes de l'opinion publique (46). 

Après avoir examiné ainsi les questions préliminaires, 

la commission a abordé l'examen des articles du projet. 

Fidèle à une méthode antérieurement suivie, elle a i n d i 

qué, sous chacun d'eux, les réflexions dont i l a été l'objet 

au sein de la commission. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e civi le . — P r é s i d e n c e de ni. D e C r a s s i e r , 1 e r prés . 

CASSATION CIVILE. — POURVOI. — ARRÊT ATTAQUÉ. — PRES

CRIPTION CIVILE. — I N T É R Ê T . — ORDRE PUBLIC. — COMPTE. 

AVEU. — MOTIF. — FEMME MARIÉE. — M A R I . —CODÉBITEUR 

SOLIDAIRE. — COMPÉTENCE COMMERCIALE. 

Le pourvoi auquel n'est pas joint une expédition ou une copie signi
fiée de la décision attaquée n'est pas recevable. 

(45) Nouveau commentaire sur l'ordonnance de 1667, pp. 172 
et 173. Paris, 1787. 

(46) Le projet qui vienl d'être soumis à l'examen des Etats 
Généraux de La Haye supprime également la distinction entre la 
procédure ordinaire et la procédure sommaire. 

Il importe peu que les motifs et le dispositif de celte décision soient 
transcrits dans les qualités d'un second arrêt, rendu dans la 
même cause, attaqué par le même pourvoi et régulièrement 
produit. 

L'arrêt qui condamne à payer un solde de compte originairement 
réclamé par l'assignation, quoiqu'un compte soldant par une 
somme moindre ait été signifié au cours du procès, ne viole ni 
la foi due à ce compte, ni l'aveu judiciaire que l'on prétend en 
faire résulter, si le juge déclare trouver la justification de la 
demande originaire dans la combinaison du compte signifié 
avec d'autres éléments du procès. 

La prescription quinquennale des intérêts ne peut être suppléée 
d'office par le juge. 

Le moyen tiré de la prescription quinquennale des intérêts ne 
peut être présenté pour la première fois devant la cour de cas
sation. 

La partie condamnée à payer une somme avec intérêts et qui sur 
appel conteste en soutenant ne rien devoir, n'est pas censée 
opposer subsidiairement la prescription quinquennale des inté
rêts. 

La femme qui se constitue codébitrice solidaire d'une dette com
merciale contractée par son mari, devient, comme lui, justicia
ble du tribunal de commerce. 

(DIDION-DIZIÈRE C. MATHIEUX FRÈRES ET SOEURS.) 

La banque Mathietix frères et sœurs avait ouvert un 
crédit à Didion par acte du 28 jui l le t 1865. L'épouse D i -
dion comparut à cet acte et déclara qu'elle contractait avec 
son mari et s'obligeait solidairement à l'exécution rigou
reuse de tous les engagements énoncés au contrat. 

Le 10 mars 1875, la maison Mathieux assigna les mariés 
Didion devant le tr ibunal de Dinant, jugeant eonsulaire-
ment, pour s'entendre condamner solidairement au paie
ment d'un solde arrêté au 31 décembre 1872 avec les inté
rêts depuis ce jour , montant à fr. 33,682-07. 

Un jugement préparatoire ordonna aux demandeurs de 
signifier le compte général de leurs opérations. Un compte 
fut signifié s'arrêtant au 8 septembre 1869, comprenant 
des intérêts à dater de 1865 et soldant par fr. 25,959-59. 

Les époux Didion soulevèrent une nouvelle demande 
incidentelle en communication de pièces, se refusant à 
conclure au fond. 

Jugement qui rejette l'exception et condamne par défaut 
Didion au paiement de la somme réclamée par l'assignation 
et sa femme à 20,000 fr . , chiffre auquel l'acte d'ouverture 
avait limité le crédit. 

Sur appel, un premier arrêt de la cour de Liège, rendu 
le 13 août 1875, confirme le jugement à quo en tant qu ' i l 
avait contradictoirement rejeté l'exception. 

Sur l'opposition des Didion à la partie du jugement qui 
statuait au fond par défaut, celle-ci fut déclarée tardive. 

Appel. 
Les appelants soutinrent ne rien devoir, soit parce que 

l'obligation originaire était entachée de nullité, soit parce 
qu'en la supposant valable elle était éteinte à raison de 
certains paiements faits au créancier et que les Didion d i 
saient devoir être imputés sur le crédit. 

La Cour confirme néanmoins par arrêt du 28 ju in 1876. 
Pourvoi contre les deux arrêts. 
Le premier n'avait pas été levé : i l n'était joint au pour

voi n i en expédition ni en copie signifiée. Toutefois, les 
motifs et le dispositif avaient été transcrits dans les qual i 
tés du second arrêt régulièrement expédié et déposé au 
greffe de cassation. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen : violation de l'art. 2 2 7 7 , 

combiné avec les articles 1 3 1 9 et 1 3 5 6 du code civil, en ce que 
l'arrêt du 2 8 juin 1 8 7 6 , en condamnant les demandeurs à la to
talité des sommes réclamées, a omis de réduire à cinq années 
l'import des intérêts que contenait la demande : 

« Considérant que si les demandeurs ont en appel conclu à 
être déchargés des condamnations prononcées contre eux, ils 
l'ont fait par des motifs de droit et de fait étrangers à l'exception 
de prescription de l'article 2 2 7 7 du code civil ; que ce moyen est 
donc nouveau ; 

« Considérant qu'il n'apparierait pas au juge de le suppléer 
d'office ; que la prohibition de l'article 2 2 2 3 est générale et s'ap-



plique même à la prescription de cinq ans; qu'en s'y conformant, 
le juge n'a pu contrevenir aux dispositions invoquées; que, par-
tant.'ce moyen est non rcccvable ; 

« Sur le deuxième moyen : violation des art. 1134, 1319 et 
1315 du code civil, en ce que l'arrêt du 13 août 1875, en décla
rant M M E Didion non reccvable à réclamer la production des ti
tres à l'appui rie la demande, au mépris des termes formels de 
la convention d'ouverture de crédit du 28 juillet 1865, a mé
connu la loi des parties et la foi due à un acte authentique : 

« Considérant que cet arrêt du 13 août n'est joint à la requête 
ni en expédition, ni en copie signifiée, selon les prescriptions de 
l'art. 5 de l'arrêté du 15 mars 1815; que la transcription qui en 
existe dans les qualités de l'arrêt du 28 juin 1876 et dans le corps 
du pourvoi ne satisfait point à la loi et que, par suite, ce moyen 
est non recevable ; 

« Sur le troisième et le quatrième moyen : violation des arti
cles 1319 et 13^6 du code civil, en ce que les condamnations 
admises par l'arrêt du 28 juin 1876, confirmalif du jugement 
du 19 juillet 1875, sont de beaucoup supérieures à celles indi
quées dans le compte signifié le 19 juin 1875 et sont ainsi en 
contradiction avec ce compte et méconnaissent la foi due aux 
aveux judiciaires qu'il contient; violation de l'art. 97 de la con
stitution, des art. 171 et 470 du code de procédure civile et de 
l'art. 7 de la loi du 20 avril 1808, en ce que, en condamnant les 
époux Didion à une somme supérieure au compte signilié le 
19 juin, le juge a omis d'indiquer les documents et les motifs de 
cette condamnation : 

« Considérant que, lors du jugement dont l'arrêt dénoncé 
adopte les motifs, la demande n'avait point été modifiée, sauf 
qu'elle avait été réduite, quant à M m e Didion, dans les limites du 
crédit ouvert ; 

« Considérant qu'elle comportait un solde en principal et ac
cessoires ar.êlé au 31 décembre 1872; 

« Considérant que, pour l'adjuger aux réclamants, le juge l'ail 
état de plusieurs documents et déclare trouver la justification de 
la demande dans le compte du 19 juin, combiné avec un autre 
compte précédemment communiqué; 

« Considérant que le compte du 19 juin, s'arrèlanl au 8 sep
tembre 1869 et soldant à cette date par la somme de 25,959 IV. 
59 c , ne contient rien de contradictoire avec le solde au 31 dé
cembre 1872, faisant l'objet de la demande; d'où suit que l'ad
mission de ce solde par le juge ne peut blesser la foi due au 
compte du 19 juin, lequel conslituerail prétendument un aveu 
judiciaire, et que, parlant, ce moyen est dénué de fondement; 

« Considérant qu'en appuyant l'adjudication de toute la de
mande sur la combinaison de ces deux documents, le juge a suf
fisamment motivé sa sentence; 

« Sur le cinquième moyen : violation des art. 174 et 473 du 
code de procédure civile, en ce que M m c Didion n'est, en vertu 
de l'acte d'ouverture de crédit, que caution solidaire; que son 
obligation est civile cl que, par suite, le tribunal de commerce 
de Durant était incompétent ralione materiœ. et que la cour au
rait dû, par ses arrêts du 13 août 1875 et du 28 juin 1876, annu
ler le jugement et les condamnations prononcées : 

« Considérant que ce moyi ri n'est pas recevable contre l'arrêt 
du 13 août par les motifs ci-dessus déduits; 

« Quant à l'arrêt du 28 juin 1876 : 
« Considérant que le jugement dont cet arrêt adopte les motifs 

a reconnu que, par l'acte de crédit, l'épouse Didion avait déclaré 
contracter avec son mari et s'obliger solidairement avec lui à 
l'exécution rigoureuse des obligations dudit acte et l'a, en consé
quence, condamnée solidairement dans les limites de 20,000 fr., 
somme jusqu'à concurrence de laquelle elle a, ajoute le juge
ment, contracté avec sondil mari; 

« Considérant qu'en fixant ainsi la position juridique de 
M M E Didion par la reproduction presque textuelle des termes de 
l'acte de crédit, en reconnaissant qu'elle s'est assimilé les obliga
tions de son mari et en la condamnant comme obligée principale 
et solidaire c l non comme caution, le juge a fuit une apprécia
tion souveraine de la convention et des laits de la cause; qu'il 
s'ensuit que le moyen manque de base en fait; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE RONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . FAIDER, pro
cureur général, rejette le pourvoi... » (Du 15 mars 1877.—Plaid. 
M M " 1.È JEUNE et PAUL JANSON c. ORTS.) 

OBSERVATIONS. — Sur la non-recevabilité du pourvoi, 
conf. : SCHEYVEN, Traité des pourvois, n° 77. L'auteur cite 
deux arrêts conformes de la cour de cassation de Belgique, 
rendus l'un en 1842, l'autre en 1844. La cour de Bruxelles 
jugeait de même avant 1830 par un arrêt du 20 décembre 
1821 (PASICR., p . 521). 

Quant à la prescription quinquennale, conf. : cass. f r . , 
5 mais 1827, 2 janvier 1855 et 26 février 1861 (DALLOZ, 
Rép. , V Prescription civile, n° 98, et pér., 1855, 1 , 13 ; 
1861, 1, 481). 

Toutefois, un jugement du tribunal de Wissembourg, 
du 16 mars 1870, a jugé que celte prescription peut être 
suppléée d'office par le juge au profit d'un défendeur dé
faillant. (SIREY, 1870, 2, 221; JOURNAL DU P A L A I S , 1870, 
839). 

Sur le cinquième moyen du nourvoi, les défendeurs le 
soutenaient non recevable, môme si l'incompétence du 
juge consulaire avait été démontrée, par la raison que la 
cour de Liège, saisie du fond, était à la fois le juge d'appel 
du tribunal qui aurait dû juger et de celui qui avait jugé. 
Sic, cass. f r . , 17 février 1873 (SIREY, p. 1186). 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . M n a e r t g . 

LOUAGE D'OUVRAGE. — PLAN IMPOSÉ. — A R C H I T E C T E 

SURVEILLANT. — ÉCROULEMENT. 

L'entrepreneur n'est pas responsable rie l'écroulement de ses ou
vrages survenu avant réception définitive, et résultant des vices 
du plan qui lui a été imjiosé, alors d'ailleurs qu'il travaillait 
sous la surveillance et ta direction d'un architecte. 

Il en est même ainsi lorsque, par le cahier des charges, l'entre
preneur a formellement pris sur lui la responsabilité de ses 
ouvrages pendant dix ans. 

(COMMUNE DE DISON C. VOITURON.) 

ARRÊT. — « En ce qui touche les travaux supplémentaires 
dont le prix est réclamé par l'intimé : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 2 du cahier des charges 
spécial de l'adjudication, l'entrepreneur devait exécuter les tra
vaux conformément au plan lui fourni et d'après les indications 
de l'architecte communal; 

a Qu'il résulte des pièces versées au dossier que les travaux 
dont s'agit ont été faits par les ordres de cet architecte, qui 
avait la surveillance et la haute direction de l'entreprise; que, de 
plus, le rapport des experts constate qu'ils ont profité à la com
mune, et que le prix n'en est pas exagéré; qu'il suit de là que 
les premiers juges ont, à bon droit, imposé le paiement de la 
somme réclamée, de ce chef, à la commune appelante; 

« En ce qui concerne l'écroulement de la voûle survenu en 
octobre 1866 ; 

« Attendu que la fin de non-recevoir opposée par l'appelante 
à la demande de l'intimé a été définitivement repoussée par le 
jugement interlocutoire du 24 mai 1871, qui n'a pas été frappé 
d'appel, et qui par suite a acquis sur ce point l'autorité de la 
chose jugée ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il résulte de la double expertise à laquelle il a été 

procédé que cet écroulement, de même que celui survenu en 
1868, a eu pour cause un vice du plan, que les hommes de l'art 
considèrent comme dangereux ; 

« Attendu que, d'après l'article 2 du cahier des charges spé
cial précité, ce plan a été fourni par la commune appelante et 
devait être suivi par l'entrepreneur, et qu'il n'est point contesté, 
en fait, que ce dernier ne s'y soit strictement conformé ; 

« Qu'il suit de là que la responsabilité qui incombe en prin
cipe à l'entrepreneur, aux termes de l'art'cle 1792 du code civil, 
ne peut ici êlre engagée, et qu'il y a lieu de repousser les pré
tentions de la commune; 

« Adoptant, au surplus et sur les autres points, les motifs des 
premiers juges; 

« Par ces motifs la Cour, de l'avis de M . FAIDER, avocat géné
ral, met l'appel à néant; confirme le jugement à quo, et con
damne la partie appelante aux dépens... » (Du 1 E R mars 1 8 7 6 . 
Plaid. M M " HENAUX et GUSTAVE MOTTART.) 

A c t e s officiels. 
NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 2 3 mars 1 8 7 7 , 

M . Gerard-Demanez, nolarre à Elouges, est nommé en la même 
qualité à la résidence de Mons, en remplacement de M. Tbomeret, 
démissionnaire. 

BruxeUes. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
p r e m i e r e c h a m b r e — P r é s i d e n c e de H . L e l l e v r e , 1 e r p r è s . 

CHEMIN DE FER. VOIE CONCÉDÉE. VOIE DE L 'ÉTAT. RAC

CORDEMENT. — STATION COMMUNE. — C H A R G E S . 

Lorsqu'un acte de concession de chemin de fer porte que les con-
cessionnnircs ont la faculté de faire circuler leurs convois sur 
une panie déterminée du railwiy de l'Elat, mais qu'une conven
tion spéciale réglera les conditions auxquelles l'exercice de cette 
faculté sera subordonné, ainsi que celles auxquelles les conces
sionnaires pourront faire le service du chemin de fer concédé 
dans les stations île l'Elat rendues communes, les parties s'en
gagent à régler ces conditions de commun accord, et elles sont 
respectivement en droit, l'une vis-à-vis de l'autre, d'exiger 
l'exécution de cet engagement, en vertu du contrat de conces
sion. 

A défaut du concours de volontés nécessaire pour former cette 
convention spéciale, ces! au tribunal à donner force de conven
tion et d'obligation aux dispositions proposées qu'il jugera con
formes à la commune intention des parties contractantes. 

La convention qui, en exécution de la clause prérappelée, doit 
régler l'exercice de la faculté dont il s'agit, doit non-seulement 
déterminer les mesures réglementaires et de police, mais aussi 
les iharges pécuniaires comme prix de la concession du droit. 

L'obligation de payer ce prix découle de la nature du contrat de 
concession et de la pratique généralement suivie. 

Les concessionnaires soutiendraient vainement que la convention 
de concession ne leur impose que la seule charge de supporter 
les frais d'agrandissement el d'appropriation des stations com
munes, puisque celle charge, qui leur est spétialernenl imposée, 
ne peut se confondre avec les obligations qui doivent faire l'ob
jet des conventions réglanl les conditions de l'exercice de la fa
culté de faire usage des voies et stations de l'Etal. 

En signant l'ade de .concession qui réserve, ainsi qu'il est dit, le 
règlement conventionnel des conditions de l'exercice de celte 
faculté d'usage, les concessionnaires acceptent virtuellement les 
clauses et conditions qui ont pu avoir été signalées, dans le 
cours des négociations préliminaires, pour obtenir l'usage des 
voies et stations de l'Etal. 

Quand il est dit dans l'acte de concession que les concessionnaires 
supporteront les frais d'agrandissement el d'appropriation des 
stations communes, jusqu'il concurrence des dépenses nécessitées 
par le service de la ligne concédée, le juge peut donner force de 
convention el d'obligation à la disposition qui met à charge des 
concessionnaires tout ou partie des frais à faire pour l'exécu
tion des plans proposés par l'administration des chemins de fer 
de l'Elat. 

Il peut même évaluer d'avance le minimum de ces frais, sans 
toutefois que l'Etat puisse en exiger le paiement autrement 
qu'en prouvant qu'il les a faits utilement pour l'agrandissement 
ou pour assurer l'entrée des trains des concessionnaires dans 
les stations communes. 

Tout en déclarant que les frais d'entretien et d'exploitation dans 
les stations communes seront répartis entre les deux adminis
trations duus le rapport de leur trafic respectif, le juge peut 
disposer que le trafic sera calculé d'après le trafic local inscrit 

au registre des deux administrations tant au départ qu'à l'ar
rivée, sans tenir compte du transit par les stations communes 
des voyigeurs et marchandises, à l'égard duquel l'Etal et les 
concessionnaires se trouvent dans des conditions égales el dont 
la constulalion peut d'ailleurs être envisagée comme imprati
cable. 

(l.A SOCIÉTÉ DU CHEMIN DE FER DE MALINES A TERNEUZEN 

C. L'ÉTAT DEI.GE.) 

Par arrêté royal du 16 j u in 1868, pris en exécution de 
la loi du 27 mai précédent, MM. Janssens et consorts fu
rent déclarés concessionnaires, aux clauses et conditions 
du cahier des charges générales du 20 février 1866 et 
d'une convention spéciale du 4 mai 1868, d'un chemin de 
fer de Malines par Suint-Nicolas à la frontière des Pays-
Bas, dans la direction de Hulst. (Moniteur du 21 juin 
1868.) 

Aux termes de l'art. 1 e r du cahier di>s charges générales, 
tonte concession devait faire l'objet d'une convention spé
ciale; cette convention fixait nécessairement les points 
essentiels propres à chaque concession particulière; (die 
contenait en outre éventuellement les conditions de rachat 
di', la concession ou de reprise de l'exploitation de la ligne 
par l'Etat, et celles concernant l'appropriation et la loca
tion des stations, parties ae voies ou dépendances em
pruntées aux ligues de l'Etat ou à d'autres lignes concé
dées. 

Aux termes de l'art. 1 e r de la convention spéciale, les 
concessionnaires s'engageaient à construire et à exploiter, 
à leurs frais, risques et périls, un chemin de fer de M a l i 
nes par Saint-Nicolas a la frontière des Pays Bas; ce che
min de fer prenait son origine à la station de Hombneck 
du chemin de fer de l'Etat de Malines à Termondc, et les 
concessionnaires avaient la faculté de faire circuler leurs 
convois sur le railwayde l'Etat entre Malines et Hombeeck; 
mais une convention spéciale devait régler les conditions 
auxquelles l'exercice de cette faculté serait subordonné, 
ainsi que celles auxquelles les concessionnaires pourraient 
faire le service du chemin de fer concédé dans les stations 
de Malines et de Hombeeck. 

Aux termes de l'article 4, les concessionnaires devaient 
supporter les frais d'agrandissement et d'appropriation des 
stations de Malines et de Hombeeck, jusqu'à concurrence 
des dépenses indispensables nécessitées par le service de 
la ligne concédée. 

Enfin, aux termes de l'art. 16, si les concessionnaires, 
usant de la faculté que leur accordait l 'art. 63 du cahier 
des charges, cédaient leur concession à une société ano
nyme, lu capital à former pour la construction du chemin 
de fer, la partie néerlandaise comprise, ne pouvait dépas
ser 6.500,000 francs. Le éapital social serait augmenté 
d'un mi l l ion de francs si la société, exploitant elle-même, 
devait faire lacquisi t ion du matériel nécessaire à cette 
exploitation. Dans le cas où les concessionnaires feraient 
usage de la faculté qui leur est accordée d'annexer au pont 
à construire sur l'Escaut une voie charretière, le capital 
social pouvait être également augmenté, et ce, en propor-
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tion de la dépense qu'entraînerait, dans ce cas, la construc
tion du pont. 

Par acte passé devant le notaire Bocklandt à Saint-

Nicolas, le 27 août 1868, une société anonyme fut consti

tuée, au capital de 6,500,000 francs, pour l'établissement 

et l'exploitation du chemin de fer de Malines à Terneuzen; 

suivant les statuts approuvés par arrêté royal du 7 janvier 

1869 (Moniteur belge du 15 janvier 1869) sur le rapport 

du ministre des affaires étrangères, le ministre des travaux 

publics entendu, M M . Janssens et consorts apportèrent, 

entre autres, à la société, tous leurs droits à la concession 

du chemin de fer de Malines à la frontière des Pays-Bas, 

conformément à la convention et au cahier des charges 

annexés à l'arrêté royal du 16 ju in 1868, et à raison de 

leurs apports, ils recevaient à forfait le capital social tout 

entier, à la charge d'exécuter, à leurs risques et fortune, 

les travaux de construction du chemin de fer de Malines à 

Terneuzen, mais sans être tenus, soit au paiement d'une 

indemnité ou d'une redevance, soit au remboursement 

d'une partie des frais de premier établissement, pour 

l'usage de la section de Hombecck-Malines. (Art. 7, 26 et 

27 des statuts.) 

Des difficultés se sont élevées entre parties, lorsqu'il 

s'est agi de régler la circulation et le service des trains de 

la ligne concédée sur les voies et dans les stations de. 

l 'Etal. 

La société concessionnaire croyait avoir acquis le droit 

d'usage, sans indemnité ou sans redevance, sur la section 

de Hombeeck-Malines ; mais l'administration des chemins 

de fer de l 'Etat prétendait, non-seulement régler l'exercice 

de ce droit d'usage, mais subordonner le droit lui-même à 
certaines conditions que M . l'inspecteur général Vander-

zweep avait indiquées dans une note du 31 août 1867, 

mais qui n'avaient pas été reproduites dans l'acte de con

cession ; ainsi, elle entendait obliger la société conces

sionnaire à payer : 

1° Une redevance de 0,So par train-kilomètre pour 
l'usage de la voie entre Hombeeck et Malines ; 

2° Une somme de 10,260 francs pour sa part d'inter

vention dans les frais de premier établissement de la sta

tion de Hombeeck ; 

Et 3° une somme de 60,000 francs pour sa part d'inter

vention dans les frais de premier établissement de la sta

tion de Malines. 

La société concessionnaire soutenait ensuite ne pouvoir 

être tenue des frais d'agrandissement et d'appropriation 

des stations de Hombeeck et de Malines que jusqu'à con

currence des dépenses indispensables nécessitées par le 

service de la ligne concédée. 

L'administration des chemins de fer de l'Etat entendait 

stipuler, dans la convention d'exploitation : 

1" Que la socitété aurait à sa charge exclusive toutes 
les dépenses à faire pour assurer immédiatement l'entrée 
de ses trains dans la station de Malines, et que ces dépen
ses seraient évaluées approximativement à la somme de 
10,000 francs au min imum; 

Et 2° que la société supporterait le tiers des dépenses à 
faire pour l'exécution de certain plan d'agrandissement, 
dépenses arrêtées à la somme de 15,000 francs. 

Enfin, les parties reconnaissaient que les frais d'enlre-

tien, de surveillance, d'exploitation et de police devaient 

être répartis entre elles dans le rapport de leur trafic res

pectif; mais l'administration des chemins de fer de l'Etat 

proposait un mode d'établir ce trafic que la société se re

fusait d'admettre. 

•Le 29 j u i n 1876, le Tribunal de Terraonde rendit le 

jugement suivant : 

JUGEMENT. — «Attendu que par arrêté royal du 16 juin 1868, 
M. Th. Janssens et consorts ont été déclarés concessionnaires, 
aux clauses et conditions d'une convention conclue le 4 mai pré
cédent et du cahier des charges visé par celte convenlion, an
nexés l'une et l'autre audit arrêté royal, d'un chemin de fer de 
Malines, par Saint-Nicolas à la frontière des Pays-Bas, dans la 
direction de Hulst ; 

« Atlendu qu'aux termes de l'art. 1 e r de ladite convenlion les 
concessionnaires se sont engagés à construire ledil chemin de fer 
et à l'exploiter, à leurs frais' risques et périls, aux clauses et 
conditions de la convenlion ei du cahier des charges relatif à la 
consiruction et à l'exploitation des chemins de fer concédés en 
Belgique; 

« Attendu que d'après le paragraphe final dudit art. 1 e r , les 
concessionnaires ont la faculté de faire circuler leurs convois sur 
le railway de l'Etat entre Malines et Hombeeck, dont une conven
tion spéciale réglera les conditions auxquelles l'exercice de cette 
faculté sera surbordonné, ainsi que celles auxquelles les conces
sionnaires pourront faire le service du chemin de 1er concédé 
dans les stalions de Malines et de Hombeeck ; 

« Atlendu qu'aux fins d'arrêter ladite convenlion spéciale, 
l'administration des chemins de fer de l'Etal a proposé à la com
pagnie défenderesse deux projets, l'un réglant la construction et 
l'exploitation du raccordement du chemin de fer de Malines à 
Terneuzen avec le railway de l'Etal, la circulation des trains en
tre le point de bifurcation et l'entrée de la station de Malines, 
enfin l'appropriation et l'usage en commun des stalions de Hom
beeck et de Malines; l'autre projet réglant les conditions d'entre
tien c l d'exploitation des stations de Malines et de Hombeeck ; 

« Atlendu que parties se soni mises d'accord sur la plupart des 
articles des deux projets; que d'autres sont restés litigieux, no
tamment les articles 6, 13, 14, 15, 18 et 19 du projet n° 1, les 
art. 3 et 4 du projet n° 2, ainsi que tous ceux qui, dans ce der
nier projet, ont rapport à la slalion de Hombeeck; 

« Attendu que l'action tend à voir régler la convention spé
ciale prévue par l'art. 1 e r de la convention du 4 mai 1868, et à 
voir déclarer en conséquence que les dispositions des deux pro
jets de convenlion insérés dans l'exploit d ajournement auront 
entre parties force de convenlion et d'obligation ; 

« Atlendu que par ses deux écrits de conclusions, l'un signifié 
le 14 janvier 1875 et l'antre déposé à l'audience du 2 juillet 1875, 
la défenderesse soutient que la convenlion du 4 mai 1868 con
fère aux concessionnaires le droil irrévocable de faire circuler 
leurs convois sur le railway de l'Etat entre Malines et Hombeeck 
et de faire usage de ces deux stations; qu'elle ne peut par consé
quent être tenue ni au paiement d'aucune somme en capital ou 
en redevance, ni à aucune prestation quelconque, soit à litre de 
Irais de premier établissement de la section de Hombecck-Malines, 
soit comme prix d'acquisition ou de location du droit d'usage sur 
cette section: elle propose, en conséquence, des changements 
aux deux projets présentés par le demandeur el conclut a ce que 
ces projets soient modi liés dans le sens des observations présen
tées dans ses écrits ; 

« Attendu que par le contrat de concession du 4 moi 1868, 
parties s'étant c.igagécs a régler par une convention spéciale les 
conditions de l'exercice de la faculté de faire circuler leurs Irains 
sur le railway de l'Etat entre Malines et Hombeeck, ainsi que celles 
auxquelles les concessionnaires pourront taire le service du che
min de fer concédé dans les stations de Malines et de Hombeeck, 
elles sont respectivement en droit d'exiger, l'une vis-à-vis de 
l'autre, l'exécution de cet engagement comme condition du con
trai de concession ; 

« Attendu qu'à défaut du concours de volontés nécessaire pour 
former cette convention spéciale, c'est au tribunal à examiner si 
les deux projets el les observations présentées à l'enconlre sont 
susceptibles d être sanctionnés pour être imposés aux parties 
comme obligation résultant de la convention du 4 mai 1868, 
comme conformes à la commune intention des parties contrac
tantes : 

« Attendu que par l'art. 1 e r de ladite convention il a été sti
pulé que le chemin de fer concédé prendrait son origine à la 
slalion de Hombeeck du chemin de 1er de l'Etal de Malines à Ter-
monde ; que les concessionnaires auront la faculté de faire cir
culer leurs convois sur le railway de l'Etat entre Malines et Hom
beeck; une convenlion spéciale, dit le § 3, réglera les conditions 
auxquelles l'exercice de celle faculté sera subordonné, ainsi que 
celles auxquelles les concessionnaires pourront faire le service 
du chemin de fer concédé dans les stalions de Malines et de 
Hombeeck; 

« Alicndu qu'il est évident que la convention qui doit régler 
les conditions de l'exercice de la faculté doni s'agit doit non-seu
lement déterminer les mesures réglementaires el de police, mais 
encore les charges pécuniaires comme prix de la concession du 
droi l; que cela eslde règle et de pratique constantes dans tonles 
les concessions où un chemin de 1er concédé vient se souder 
à une ligne exploitée et emprunter certaines installations de 
celle-ci ; 

« Que l'on ne comprendrait pas que, contrairement à tous les 
précédents, l'Etal eût, sans aucun motif, céué gratuitement l'usage 
foncier de ses installations; 



« Attendu que les prétentions formées aujourd'hui par la com
pagnie sont contraires à tous ses agissements pendant tout le 
cours des longues négociations qui ont eu lieu entre ses repré
sentants et l'Etat ; qu'il en est résulté que tout en discutant le 
chiffre de la redevance, la compagnie n'a jamais contesté le 
principe mémo de l'obligation d'une redevance pécuniaire pour 
l'usage en commun des installations préexistantes à la conven
tion ; 

« Attendu que c'est bien à tort que la compagnie allègue que 
la convention n'impose aux concessionnaires que la seule charge 
de supporter les frais d'agrandissement cl d'appropriation des 
stations de Matines et de Hombceck, à concurrence des dépenses 
indispensables pour le service de la ligne concédée; 

« Attendu que cette charge qui est spécialement imposée aux 
concessionnaires par l'art. 4 de la convention du 4 mai 4868 ne 
peut se confondre avec les obligations qui leur sont imposées par 
l'article 1 e r , § 3, lesquelles doivent faire l'objet des conventions 
dont l'Etal poursuit le décrètemenl; 

« Attendu qu'ainsi qu'il est établi par les nombreux documents 
produits, les clauses et conditions de ces conventions sont con
formes à ce qui est d'usage et que les principales d'entre elles 
ont été signalées et prescrites à M. Janssens, négociateur de la 
concession, par M. l'inspecteur général Vanderzweep le 31 août 
1867, de manière que la signature, à la date du 4 mai 1868, de 
la convention en vertu de laquelle M. Janssens et consorts ont 
obtenu la concession, emporte virtuellement acceptation desdites 
clauses et conditions; 

« Que par là le sens et la portée de la stipulation du § 3 de 
l'article premier se trouvent irrévocablement fixés; 

« Attendu que la clause de l'article 6 de la convention à dé
créter,que la compagnie conteste par ses conclusions, n'est que la 
reproduction dans sa première partie du numéro 5 de la note de 
M. Vanderzweep, sauf que la distance que l'on supposait de 
2,700 mètres s'est trouvée être de 4,046 mètres et dans son alinéa 
final des trois derniers alinéas du numéro 12 de celte note; 

« Que le montant de la redevance, 0,83 par train-kilomètre, 
n'a pas même été mis en question dans les rapports qui se sont 
élablis entre M. Janssens et ses consorts et les minisires pour la 
rédaction de la convention définitive; 

« Qu'il suit de ce qui précède que la compagnie n'est pas fon
dée à contester soit le principe de l'obligation elle-même, soit le 
chiffre de la redevance à payer; 

« Attendu que les considérations qui précèdent s'appliquent 
aussi aux dispositions des articles 14 et 15 de la convention à 
décréter ; 

« Qu'en effet l'article 14, eu fixant à 10,260 francs la part 
d'intervention de la compagnie dans les frais de premier établis
sement de la station de Hombceck et à 15,000 francs son tiers 
dans les dépenses à faire pour l'exécution du plan définitif de 
celle station, n'a fait qu'atténuer l'obligation prévue par le nu
méro 9 de la note Vanderzweep, qui mettait à charge des conces
sionnaires le tiers d'une dépense évaluée de 140 à 150,000lrancs; 

« Que l'article 15 qui réduit à 60,000 francs la somme à payer 
par la compagnie pour sa part d'intervention dans les frais de 
premier établissement de la station de Malines, telle qu'elle est 
installée et délimitée, part qui avait été fixée par la note de 
M. Vanderzweep, numéro 7, à la somme de 100,000 francs, ou à 
une redevance annuelle do 6,000 francs, a été sollicitée par la 
compagnie elle-même, ainsi qu'il consto de la lettre de M. Jans
sens au ministre des travaux publics en date du 1 e r juin 1870 et 
des autres pièces cotées numéros 1, 2,3 cl 4, ainsi que des extraits 
des procès-verbaux de la compagnie des 11 octobre et 16 décem
bre 4869, communiqués par la défenderesse ; 

« En ce qui concerne les autres points contestés par la partie 

défenderesse : 
« Attendu qu'il résulte de la lettre de M. l'administrateur 

D'Hanons en date du 27 février 1871 qu'ils ont été admis par la 
compagnie et que, partant, la contestation actuelle est tardive et 
non recevable ; 

« Quant à la station de Hombeeck : 

« Attendu que la compagnie a déclaré renoncera faire usage 
de cette station; mais que l'article premier du contrai de conces
sion implique la communauté à Hombeeck et que, d'ailleurs, il 
appartient au gouvernement, aux termes de l'article 4 du cahier 
des charges type du 20 février 1866, auquel se réfère le contrat 
de concession, de désigner l'emplacement des stations; qu'il suit 
de là que la renonciation de la compagnie ne peut élre accueillie; 

« Et attendu que l'Etat a déclaré admettre les modifications 
mentionnées dans la lettre de M. l'inspecteur général Vander
zweep, en date du 6 avril 1875; 

« Attendu que ces modifications sont équitables et de nature 
à donner satisfaction aux exigences de la compagnie ; 

« Attendu au surplus que toutes les dispositions contenues 
dans les deux projets de convention modifiés par les clauses pro
posées dans la lettre précitée de M. Vanderzweep découlent de la 
nature même du contrat de concession et sont conformes a u i 
usages établis; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, ouï M. TIMMERMANS, 
substitut du procurer du roi, en son avis conforme, donne acte 
à l'Etat de ce qu'il consent à modifier ses deux projets de conven
tion dans le sens de la lettre de M.Vanderzweep du 6 avril 1875; 

« En conséquence arrête la convention spéciale prévue par 
l'article 1 e r de la convention du 4 mai 1868, comme suit : 

« § 2. Circulation des trains sur les voies des chemins de fer 
de l'Etat; 

« Art. 6. Pour l'usage, l'entretien, la surveillance et la police 
de la partie de voie à parcourir en commun, la compagnie paiera 
a l'Etat une redevance calculée à raison de 83 centimes par 
train-kilomètre, étant bien entendu que celle redevance ne com
prend pas les frais d'entretien de la station de Hombceck, etc.; 

« Cette redevance sera payée de la manière qui sera prescrite 
par l'administration des chemins de 1er de l'Etat ; 

« § 3. Appropriation et usage en commun des stations de 
Hombeeck et de Malines; 

« Art. 13. Les stations de Hombeeck et de Malines seront ap
propriées au service commun du chemin de fer de l'Etat et du 
chemin de fer de Malines à Terneuzcn, par les soins de l'admi
nistration du chemin de fer de l'Etal el conformément aux plans 
ci-annexés sous les numéros 2 el 3 ; 

« Art. 14. La compagnie remboursera à l'Etat une somme de 
10,260 francs pour sa part d'intervcnlion dans les frais de pre
mier établissement de la slation actuelle de Hombeeck; 

« Elle supportera en outre le tiers des dépenses à faire pour 
l'exécution du plan numéro 2. Ces dépenses sont arrêtées à la 
somme de 15,000 francs; 

« Art. 45. La compagnie paiera à l'Etat une somme de 
60,000 francs pour sa part d'intervention dans les frais de pre
mier établissement de la station actuelle de Malines; 

« Enoulre , la compagnie aura à sa charge exclusive loutes les 
dépenses à faire pour assurer immédiatement l'entrée de ses 
trains dans la slation de Malines. Ces dépenses sont évaluées 
approximativement à la somme de 10,000 francs au minimum ; 

« 2° Convention réglant les conditions d'entretien et d'exploi
tation desstations de Malines et de Hombeeck ; 

« Art. 3. Les frais d'entretien et de renouvellement des voies 
de la station de Maintes seront répartis entre les deux administra
tions dans le rapport de leur trafic respectif pendant l'exercice 
auquel ces dépenses se rapportent ; 

« Art. 4. Les frais d'exploitation de la station commune de 
Malines seront également répartis entre les deux administrations 
dans le rapport de leur trafic pendant l'exercice auquel ces dé
penses se rapportent, etc. ; 

« Dit que les dispositions qui précèdent auront entre parties 
force de convention et d'obligation et condamne les parties à"les 
exécuter comme telles... » (Du 29 juin 1876.) 

La société du chemin de fer de Malines à Terncuzen 
s'est pourvue en appel contre ce jugement et voici le résumé 
des moyens qu'elle a développés devant la Cour : 

1. — « Les droits, charges et obligations de la société con
cessionnaire ont été réglés par la convention du 4 mai 1868 el 
par le cahier des charges du 20 février 1866, annexés à l'arrêté 
royal du 16 juin 1868 et formant la loi de la concession. 

Celte loi de concession impose aux parties des obligations réci
proques dont les unes sont la cause et le prix des autres. Ainsi, 
ce que le gouvernement donne ou fait, ce qu'il s'engage à donner 
ou b faire, doit être considéré comme l'équivalent des obliga
tions contractées par le concessionnaire. 

La société n'est tenue que d'une double obligation, savoir : 
1° de construire le chemin de fer conceded 2° de l'exploiter à ses 
frais, risques cl périls. 

Suivant l'article 1 e r de la convention, l'obligation de construire 
n'a pour objet que l'exécution d'un chemin de fer de Hombceck à 
la frontière des Pays-Bas; elle a été étendue par l'article 4 aux 
travaux d'agrandissement et d'appropriation à faire aux stations 
de Hombeeck et de Malines, ces travaux ayant été considérés 
comme une conséquence de l'exécution dudit chemin de fer; 
mais l'obligation de rembourser une partie des frais de pre
mier établissement du railway existant entre Hombeeck et Malines 
est essentiellement distincte de celle de construire et elle ne 
pourrait élre imposée à la société que comme une obligation 
spéciale, en vertu d'une disposition formelle de la foi de 
concession ; or, non-seulement aucune disposition n'oblige la 



société de payer ces frais de premier établissement ; mais même 
l'article 16 de la convention et les articles 7, 26 et 27 des statuts 
ne lui permettent pas de se créer les ressources nécessaires pour 
acquitter des dépenses de cette nature. 

L'obligation d'exploiter emporte la charge des frais d'exploita
tion, mais à l'exclusion des Irais de premier établissement qui 
pourraient grever le chemin de fer; car, c'est une règle de droit 
commun applicable aux baux d'exploitation de chemins de fer 
comme aux baux ordinaires, que toutes les charges qui grèvent 
h chose louée incombent au propriétaire (POTHIER, Contrat de 
louage, n ° 2 1 l . ) 

Pour indemniser la société concessionnaire des travaux qu'elle 
s'est engagée à exécuter et des dépenses qu'elle a prises à sa charge, 
l'Etat lui a concédé le droit de percevoir les péages établis sur 
le chemin de fer de Malines à la frontière des Pays-Bas; et pour 
lui permettre de percevoir le péage, il a dû lui accorder et lui a 
accordé le droit d'effectuer ses transports sur tout le parcours du 
chemin de fer concédé, y compris le chemin de fer existant entre 
Hombeeck et Malines. 

En effet aux termes do l'art. 1 e r , § 3, de la convention, les con
cessionnaires ont la faculté de faire circuler leurs convois sur le 
railwayde l'Etal entre Hombeeck et Malines; quoiqu'elle soit ac
cordée sans indemnité ou sans redevance spéciale, celle faculté 
ne constitue pas un avantage purement gratuit : elle fa'l partie 
du prix moyennant lequel la société s'est engagée à construire et 
à exploiter le chemin de fer concédé. 

Une faculté implique l'idée d'une liberté ou d'un droit et dans 
les deux cas, d'un avantage; dans l'espèce, les concessionnaires 
n'avaient aucune liberté, aucune option, aucun choix; n'étant 
pas autorisés à établir une ligne nouvelle entre Hombeeck cl Ma
lines, ils étaient obligés de se servir du railway de l'Elat; ils 
avaient cepcndanl une faculté fondée sur un titre; ils devaient 
donc avoir un droit acquis et un avantage inbérentà ce droit ; or, 
on ne conçoit ni droil ni avantage s'ils sont obligés toul à la l'ois 
de se servir du railway de l'Etat et de payer l'usage qu'ils en 
font. 

Les chemins de fer constituent essentiellement des dépendan
ces du domaine public(V. DALI.OZ, V" Concession, n° i O S ) ; l'Elat 
ne dispose pas comme propriétaire du domaine public, il le régit 
comme pouvoir public dans l'intérêt général; quand il affecte à 
un travail d'utilité publique, même concédé, une partie du do
maine public, il se borne à régler un service public et suivant 
les principes généraux, ce règlement ne portant atteinte à aucun 
droil privé ne peut donner naissance à aucune action en indem
nité (V. DALI.OZ, V» Voirie par chemins de fer, n» 137. — Bruxel
les, 21 lévrier 186"), IÎELG. JUD., 1865, p. 739; Cass. belge, 
40 janvier 1867, IBID . , 1867, p. 593; DELMARMOL, Exprôp., 
n" 266.) 

Ainsi, en autorisant la société de se servir de ses voies et sta
tions entre Hombeeck et Malines, l'Elat ne fait que fixer, conformé
ment ii sa destination primitive, l'usage d'uni; dépendance du 
domaine public ; tous ses droits privés sont saufs et réservés ; on 
n'entrevoit pas même la possibilité d'un dommage, d'un préjudice 
quelconque. D'un côté l'exploitation de la société doit être réglée 
de manière à ne pas nuire à l'exploitation de l'Etal; d'un autre 
côté tontes les dépenses pouvant résulter de l'adjonction de 
ce nouveau service, sont mises à la charge exclusive de la ligne 
concédée. L'Elat, étant complètement indemne, ne peut donc 
réclamer aucune indemnité quelconque. 

Le premier juge commet une erreur en affirmant qu'il est de 
règle cl de pratique constantes dans toutes les concessions où un 
chemin de fer vient se souder à une ligne existante et emprunter 
les installations de celles-ci, de payer un prix spécial pour le 
droit de faire usage de ces installations. En effel ce prix spécial 
n'est ni de l'essence ni de la nature soit de l'acte de concession 
d'un chemin de fer, soit de la disposition particulière qui affecte 
l'usage des voies et stations exislantes au service de la nouvelle 
ligne concédée; il est même vrai de dire qu'il y répugne ; il n'est 
donc jamais dû de plein droil ; il ne peut l'êlre qu'en vertu d'une 
clause exceptionnelle insérée dans la loi de concession. 

Toutes les fois qu'un acte de concession accordait aux conces
sionnaires le droil d'usage des voies et stations existantes sans 
leur imposer le paiement d'une indemnité ou d'une redevance 
spéciale, le gouvernement n'a pu prétendre à aucune indemnité, 
à aucune redevance; c'esl ce qu'il a reconnu lui-même dans l'ap
plication qu'il a l'aile des acles de concession des chemins de fer 

•de Gand à Terneuzcn, de Braine-le-Comle à Gand, de Hal à Ath, . 
de Hesbayc-Condroz, de Welkenraedt, etc. 

La thèse du premier juge esl d'ailleurs condamnée par le 
texte même de l'article 1 e r du cahier des charges générales du 
20 février 1866. Aux termes formels de cet article loule conces
sion doit faire l'objet d'une convention spéciale ; celle convention 
JBxe nécessairement les poinls essentiels, tels que la direction 

générale, le passage obligé de chaque chemin de fer; mais elle 
ne fixe <\\i éventuellement, c'est-à-dire pour le cas où elles doivent 
recevoir leur application, les conditions accidentelles, notamment 
les conditions de rachat de la concession ou de reprise de l'ex-
ploilaiion par l'Etal, les conditions concernant l'approprialion'et 
la location des stations, parties de voies, dépendances emprun
tées aux lignes de l'Etal ou à d'autres lignes concédées. 

Ainsi l'Etat n'aura le droit de racheter la ligne ou de reprendre 
l'cxploilalion que pour autant que les conditions de ce rachat ou 
de celte reprise soient fixées dans la convention spéciale de con
cession. (V. COTELLE, t. I l , p. 643, n° 26: DELALLEAU, Revue de 
législation, t. V, p. 140.) De même l'Elat ne peut réclamer un 
prix de concession ou de location pour l'usage de ses voies et 
stations que pour autant que ce prix soit fixé dans l'acte de con
cession. 

Il a fallu une disposition spéciale pour imposer aux concession
naires les frais d'agrandissement et d'appropriation des stations 
de Hombeeck et de Malines; à plus forte raison aurait-il fallu une 
disposition spéciale pour leur faire payer l'usage des voies et 
stations de l'Etat : il suffit que la création d'un service public ne 
soit pas pour le trésor une cause de perte; mais il ne faut pas 
qu'elle soit une source de bénéfice. 

C'esl l'article 4 de la convention qui met les frais d'agrandis-
semenl à la charge exclusive de la société; mais dans le système 
de l'Etat, cet arlicle 4 ne consacrerait plus qu'une inégalité arbi
traire et une injustice évidente ; si la société doit supporter une 
part proportionnelle des frais de premier établissement, l'Elat 
devrail supporter à son tour une pari proportionnelle des frais 
d'agrandissement. 

Après avoir accordé la faculté de faire circuler les trains sur 
le railway de l'Etal, la convention de concession ajoute : « Une 
« convention spéciale réglera les conditions auxquelles V exercice 
« de cette faculté sera subordonné, ainsi que celles auxquelles 
« les concessionnaires pourront faire le service du chemin de 
« concédé dans les stations de Hombeeck et de Malines. » 

Celte convention, dit le premier juge, doit déterminer les 
charges pécuniaires, comme prix de la concession du droit 
d'usage; mais pour pouvoir être déterminé, il faut qu'un prix soit 
dû : or, l'obligation de; payer un prix ne résulte ni de l'essence 
ni de la nalure soit de la concession soil de l'affectation des voies 
et stations de l'Etat au service public de la ligne concédée, ni de 
la disposition précitée ni d'aucune autre disposition de la loi de 
concession; elle esl même inconciliable soit avec les principes 
généraux, soil avec les diverses clauses et conditions de la con
cession. 

Le premier juge reconnaît que la convention à intervenir a 
pour objet de régler les conditions de l'exercice de la faculté dont 
il s'agit; mais il confond ensuite le droit ou la faculté avec 
l'exercice du droit ou de la faculté. Le droit ou la faculté existe 
avant les actes qui en constituent l'exercice et indépendamment 
de ces acles; la convention qui a pour objet de régler l'exercice 
du droit suppose que le droit préexiste ; elle dépasserait son objet, 
en subordonnant le droit lui-même à des conditions d'existence, 
au paiement d'une somme quelconque comme prix du droit. 

Celle convention a donc une matière nettement définie et 
limitée; elle doit se borner à régler le mode et les frais d'exploi
tation sur le chemin de fer de l'Elat. Ainsi restreinte elle répond 
à une véritable nécessité. 11 faut fixer, dins l'intérêt de l'ordre 
et de la sécurité publique, la direction, l'administration el la 
police de la section commune; il faut régler l'entrée, la manœu
vre, la circulation et le service des trains de la ligne concédée 
de manière à ne pas compromettre la manœuvre, la circulation 
et le service des trains de l'Etat; il faut enfin déterminer la part 
contributive des deux administrations exploitantes dans les frais 
d'enlretien, de renouvellement, de police et d'exploitation de 
manière que chacune d'elles supporte les frais occasionnés par 
son service respectif. 

Le premier juge objecte que les principales clauses et condi
tions proposées par le gouvernement onl été d'avance signalées 
et prescrites à M. Jansscns, négociateur de la concession, par 
M. l'inspecteur général Vanderzweep, le 31 août 1867, de manière 
que la signature, à la date du 4 mai 1868, de la convention en 
venu de laquelle MM. Jansscns et consorts ont obtenu la conces
sion, emporterait virtuellement l'acceptation desdites clauses el 
conditions. Celle objection esl dénuée de tout fondement. 

Les négociations antérieures sont complètement étrangères à 
la société qui n'y est pas intervenue, qui n'exislail pas même à 
l'époque où la concession a élé accordée. 

Les concessionnaires avaient obtenu et accepté la concession 
non aux clauses et conditions de la note de M. Vanderzweep, 
mais uniquement aux clauses et conditions de la convention et 
du cahier des charges annexés à l'arrêté royal de concession. 



V . arl . 1 de la convention provisoire de concession du 4 mai 4868. 
Loi du 27 mai 1868 cl arrêté du 16 juin 1868. 

En se consliluani le 27 noûi 1868 cl en acceptant les apports 
de MM. Jansscns et consorls, la société anonyme n'a ensuite 
assumé d'autres obligations que celles résultant des conventions 
et cahier des charges prérappelés. 

La note de M. Vanderzweep n'a pas été reproduite dans l'acte 
de concession, elle est donc resléc à l'étal de projet, sans carac
tère contractuel ou obligatoire. 

Les propositions de M. Vanderzweep ne peuvent être suppléées 
au silence de la loi de concession, parce qu'elles ne sont ni de 
l'essence, ni de la nature soit de la concession soil de l'affectation 
des voies et stations de l'Elal au service public de la ligne con
cédée, parce qu'elles sont contraires aux principes généraux de 
droit et qu'elles sont enfin inconciliables avec le texte môme de 
la loi de concession. 

En 1867 M. l'inspecteur général Vanderzweep indiqua dans 
une note les principales conditions auxquelles, suivant lui, les 
concessionnaires pourraient obtenir l'Usage de la section de 
Hombeeck-.Maliucs ; il proposa de faire payer : 1° une redevance 
de Ir. 0,83 par Iraiu-kilonièlre, pour le parcours des voies du 
chemin de 1er de l'Etat entre Malines et llumbeeck; 2° une somme 
de 100,000 francs ou une redevance annuelle de 6,000 francs 
pour l'usage de la station de Malines; el 3° le tiers des dépenses 
de construction d'une nouvelle station à Hombeeck qui aurait 
coûté, d'après lui, de 140,000 à 150,000 francs. 

Les négociateurs de la concession n'agréèrent pas ces propo
sitions. Ils demandaient l'usage de la section de Hombeeck-
Malincs sans indemnité ou redevance spéciale; le mini.--lre con
sentit à ne réclamer que les frais de parcours proprement dits, 
et à réduire à 60,000 lianes la somme de 100,000 francs 
demandée pour l'usage de la station de Malines; le projet d'une 
nouvelle station à Hombeeck fut abandonné purement et simple
ment. 

Commencées avec M. Vanderslichelen, les négociations furent 
poursuivies ensuite avec son successeur aux travaux publics, 
M. Janiar : cédant alors aux instances de M. le ministre, MM. Jans-
sens el cousons consentirent à réduire à 6,500,000 francs le 
capital social primitivement fixé, suivant un devis de M. l'ingé
nieur Cognoul, à 7,650,000 francs, à la condition qu'ils seraient 
exonérés de toule indemnité ou de loule redevance pour l'usage 
de la seclion de Ilonibccck-Malmes, el qu'ils seraient autorisés à 
introduire dans l'exécution des ouvrages, toutes les économies 
compatibles avec les intérêts de la sécurité publique el d'une 
bonne el régulière exploitation. 

En conséquence on inséra dans la loi de concession les clauses 
et conditions suivantes : 

1° Qu'en consliluani une société anonyme, les concessionnaires 
ne pourraient former de capital qu'en vue de la construction du 
chemin de 1er, la partie néerlandaise comprise, el que ce capital 
ne pourrait dépasser 6,500,000 francs. Art. 16 de la convention ; 

2" Qu'ils ne seraient tenus que de construire un chemin de fer 
prenant son origine à Hombeeck et de supporter les frais d'agran
dissement el d'appropriation des stations de Hombeeck et de 
Malines, jusqu'à concurrence des dépenses indispensables néces
sitées par le service de la ligne concédée. Arl . 1 e l 4 ; 

3 U Que dans l'exécution de tous les ouvrages à faire, ils 
seraient autorisés à introduire telles économies qui seraient 
jugées compatibles avec les intérêts de la sécurité publique et 
d'une bonne et régulière exploitation de chemin de fer; 

4» Qu'ils auraient la faculté de faire circuler leurs convois sur 
le railway de l'Elal entre Hombeeck el Malines, sous la seule 
réserve d en régler l'exercice, mais sans autre condition. 

On peut donc dire avec raison que la loi de concession impli
que le rejet des propositions de M. Vanderzweep. 

Le premier juge affirme à ton que les prétentions formées par 
la société sera:enl contraires à tous ses agissements pendant tout 
le cours des longues négociations qui auraient eu lieu entre ses 
représentants el l'Etat; mais lous les documents versés au pro
cès démontrent que la société n'a cessé de contester le principe 
même de l'obligation d'une redevance pécuniaire pour l'usage 
des voies el .-.talions de l'Elut. 

Supposez que les représentants de la société aient cru par 
erreur devoir une redevance ou une indemnité, celle erreur ne 
pourrait êlre le principe juridique d'une dctle quelconque. 

Supposez même qu ils aient pris l'engagement de payer une 
redevance ou une indemnité, cet engagement sérail sans cause 
et panant radicalement nul. 

11. — La règle concernant les frais d'agrandissement el 
d'appropriation des stations de Hombeeck el de Malines esl inscrite 
dans la convention de concession ; elle ne trouve donc pas sa 
place dans la convention d'exploitation. 

Aux termes de l'art. 4 , l'Etat ne peut réclamer des frais 
d'agrandissement et d'appropriation qu'à la condition de prouver: 

1° Que les dépenses sont indispensables; 

2° Qu'elles sont nécessitées par le service de la ligne con

cédée; 
E l 3° Qu'elles ont été réellement faites. 

L 'Ela l n'a fait aucune preuve ni aucune offre de preuve : 
cependant le premier juge dispose dès aujourd'hui « pour ce 
« qui concerne la station de Hombeeck, que la société supportera 
« le tiers des dépenses à faire pour l'exécution du plan n° 2 et 
« que ces dépenses sont arrêtées à la somme de 15,000 fr., 
« el pour ce qui concerne la station de Malines, qu'elle aura à sa 
« charge exclusive toutes les dépenses à faire pour assurer 
« immédiatement l'entrée de ses trains dans la station, c l que 
« ces dépenses sont évaluées approximativement à la somme de 
« 10,000 francs au minimum. » 

III . — Le premier juge avait décidé que les frais d'enlretien 
el d'exploitation des stations de Malines et de Hombeeck seraient 
répartis entre les deux administrations dans le rapport de leur 
trafic respectif pendant l'exercice auquel ces dépenses se rap
portent. 

L'Etat déclara interjeter appel incident, soutenant que le pre
mier juge avait omis de déterminer, conformément à la \ roposi-
lion de M. Vanderzweep, le mode d'établir le trafic respectif des 
pariies;mais la société faisait observer qu'à son grand préjudice, 
M. Vanderzweep ne tenait compte que du trafic local, inscrit à 
la station de Malines, tant au dépari qu'à l'arrivée el que de cette 
manière il menait en rapport presque tout le trafic de la société 
de Malines-Terneuzen avec une minime partie du trafic de 
l'Etat. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur l'appel principal : 

« Adoptant les motifs du premier juge; 

« Attendu, en outre, que la redevance de 83 centimes par 
train-kilomètre est due parla société pour l'usage de la voie de 
Malines à Hombeeck comme pour l'entretien, la surveillance el la 
police de cette voie el que, partant, il ne peut y avoir lieu de 
réduire cctle redevance: 

« Attendu que par l'ari. 15 du premier projet, l'Etat stipule 
que la compagnie aura encore à sa charge exclusive toutes les 
dépenses à faire pour assurer immédiatement l'entrée de ses 
trains dans la station de Malines, cl ces dépenses soni évaluées 
approximativement a la somme de 10,000 an mininum; que c'est 
à lori que la compagnie demande le retranchement de celle dis
position ; qu'en effet l'art. 4 de la convention du 4 mai 1868 dit 
en termes formels que les concessionnaires supporteront les frais 
d'agrandissement el d'appropriation des slalions de Malines et de 
Hombeeck, à concurrence des dépenses indispensables nécessi
tées par le service de la ligne concédée ; 

« Attendu que celle disposilion que la compagnie veut faire 
retrancher se trouvait déjà dans la note de M. Vanderzweep, sauf 
qu'il n'y était pas dit que ces dépenses étaient évaluées approxi
mativement à la somme de 10,000 francs au minimum pour la 
station de Malines; mais celle évaluation se trouvait déjà dans le 
projet soumis en 1870 à la compagnie, et elle a élé admise par 
l'administrateur D'Hanens, ainsi que cela résulte des faits de la 
cause; 

« Attendu que, du reste, il est clair que l'Etat ne pourra ré
clamer aucune somme en vertu de cette disposilion, sans appor
ter la preuve que les dépenses ont élé utilement faites pour 
assurer l'entrée des trains de la compagnie dans la slaiion de 
Malines; 

« Attendu que c'est encore à tort que la compagnie demande 
le retranchement de l'art. 14 du premier projet, portant qu'elle 
remboursera à l'Etat une somme de 10,260 francs pour sa part 
d'intervention dans les fiais de premier établissement de la sta
tion de Hombeeck el qu'elle supportera en outre le tiers des dé
penses à faire pour l'exécution du plan d'agrandissement, dé
penses arrêtées à la somme de 15,000 francs ; 

« Attendu en effel que d'après la noie de M. Vanderzweep, 
une nouvelle station devait êlre consimile à Hombeeck et la dé
pense en était évaluée à la somme de 140 à 150,000 francs dont 
la société concessionnaire devait payer le tiers: qu'en réduisant 
les obligations de la compagnie au paiement : l °de la somme de 
10,260 francs pour sa pari contributive dans les frais de premier 
élablissemeni de la station de Hombeeck, et 2° de la somme de 
5,000 francs pour sa part dans les frais d'agrandissement, le 
projet soumis en 1870 à la compagnie allégeait considérablement 
les charges de celle-ci pour l'usage de la station de Hombeeck ; 
que ce fui là cependant le point unique sur lequel la compagnie 



ne s'est pas mise d'accord avec l'Etat; qu'elle voulait renoncer a 
faire arrêter les trains à la station de Hombecck et en fit la propo
sition au gouvernement qui la rejeta; 

« Attendu que, comme le premier juge le constate parfaite
ment, l'art. 1ER du contrat implique la communauté à Hombeeck, 
puisqu'il dit que le chemin de fer de Malines par Saint-Nicolas à 
la frontière des Pays-Bas dans la direction de Hulst prendra son 
origine à Hombeeck; que d'ailleurs aux termes de l'art. 4 du 
cahier des charges qui sert de complément a la convention, c'est 
au gouvernement qu'il appartient de désigner l'emplacement du 
chemin de fer concédé et que, partant, comme le porte le 
jugement, la renonciation de la compagnie ne peut être ac
cueillie ; 

« Attendu, du reste, que les sommes réclamées par l'art. 1 4 ne 
sont point exagérées; que la compagnie ne soutient pas que la 
première ne représente pas le tiers des frais de premier établis
sement de la station de Hombeeck, et qu'en ce qui concerne la 
seconde de 5,000 francs.il est clair que l'Etat ne pourra l'exiger 
qu'en prouvant qu'il a dépensé utilement 15,000 francs pour 
l'agrandissement de cette station ; 

« Attendu qu'il suit de toutes ces considérations qu'il v a 
lieu de déclarer non fondé l'appel formé par la compagnie et de 
rejeter toutes les conclusions contraires qu'elle a faites; 

« Quant à l'appel incident tendant a faire compléter l'engage
ment : 

« Attendu que d'après les art. 3 et 4 de la seconde convention 
la compagnie devait intervenir pour 1/12 dans les dépenses d'en
tretien, de renouvellement et d'exploitation de la station com
mune de Malines; que celte fixation à forfait de sa part d'inter
vention dans les dépenses avait été acceptée par la compagnie 
dans les négociations de i870 ; 

« Attendu que, devant le premier juge, la compagnie a de
mandé que ces dépenses fussent réparties entre les deux admi
nistrations dans le rapport de leur trafic respectif, pendant l'exer
cice auquel ces dépenses se rapportent; que ce mode de réparti
tion avait été adopté en 1867; qu'aussi l'Etat ne s'est pas refusé 
à y revenir et consentit à modifier en conséquence la rédaction 
des art. 3 cl 4 du projet n° 2, à condition d'introduire dans la 
convention un article nouveau ayant pour objet de déterminer la 
manière dont le trafic serait évalué ; 

« Attendu qu'en sanctionnant avec l'assentiment de l'Etat 
la modification proposée par la compagnie, le premier juge a 
omis d'insérer dans le projet n"2 un article nouveau déterminant 
comment le trafic sera évalué; qu'il y a donc lieu de combler 
celle lacune ; 

« Attendu que l'Etat ne demandant pas, par son appel inci
dent, le rétablissement de la rédaction des articles modifiés et la 
compagnie n'acceptant pas la clause additionnelle qu'il propose, il 
est évident que la Cour ne peut pas rétablir la rédaction primi
tive et qu'il lui appartient d'indiquer et d'adopter une disposition 
nouvelle ; 

« Attendu que si l'on considère que la disposition addition
nelle est conforme à d'autres conventions conclues dans des cir
constances analogues, si l'on considère que les règles qu'elle 
établit sont rationnelles, d'une application facile et propres à pré
venir toutes difficultés de comptabilité; qu'il n'existe aucune 
raison pour tenir compte du transit, par la station de Malines, 
des voyageurs et des marchandises à l'égard desquels l'Etat et 
la compagnie se trouvent dans des conditions égales et dont la 
constatation peut d'ailleurs être envisagée comme impraticable; 
si l'on considère enfin que les conséquences de cette disposition 
ne sont pas importâmes, puisque les intérêts des deux exploita
tions associées sont sauvegardés par l'art. 18 de la convention 
n° 2 qui permet b chacune d'elles de demandera toute époque la 
révision des arrangements, moyennant avis donné six mois 
d'avance, il paraît certain qu'il n'y a pas d'inconvénient à adopter 
la disposition additionnelle proposée par l'Etat, et qu'ainsi il y a 
lieu d'admettre l'appel incident; 

« Par ces molifs, la Cour, faisant droit, ouï en audience pu
blique les conclusions conformes de M. le premier avocat général 
DE PAEPE, met l'appel principal à néani; confirme le jugement 
dont appel; ordonne qu'il sortira ses pleins effets; rejette toutes 
conclusions contraires de l'appelante; et statuant sur l'appel inci
dent, déclare qu'il y a lieu d'adopter la clause proposée parl'Eiat 
comme complément des art. 3 et 4 de la deuxième convention, 
relative aux conditions d'entretien et d'exploitation des stations 
de Malines et de Hombeeck; rejette toutes conclusions contraires 
de l'appelante; dit que celte clause sera libellée comme suit : 

« Le trafic sera établi d'après le nombre des voyageurs et le 
« poids des bagages et marchandises inscrits au "registre des 
« deux administrations tant au départ qu'à l'arrivée; le 'trafic sera 
« divisé en deux catégories, etc.; » 

» Déclare que la clause ci-dessus fera partie de la convention 
n° 2 comme disposition additionnelle aux art. 3 el 4 , et qu'elle 
aura comme les autres clauses el conditions reprises au jugement 
dont appel, force de convention el d'obligation entre parties... » 
(Du 8 février 1877. — Plaid. MM e > A. SECHERS et A. Do Bois c. 
METDEPENNINGEN.) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

P r e m i è r e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de m. L c l l è v r e , 1 e r pres ld . 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — INTÉRÊTS 
D'ATTENTE. 

EU-il dû, à l'exproprie, outre les 10 p. c. pour frais de remploi, 
1 1/4 p. c. d'intérêts d'attente? (Résolu négativement.) 

(SOCIÉTÉ DES BASSINS HOUILLERS C. DE BLAUWE.) 

Le jugement du tribunal d'Ypres réglant les indemnités 
dues pour emprise de terrain aux fins d'établissement 
d'un chemin de f e r , avait alloué 1 1 1/4 pour cent, du chef 
de frais de remploi et d'intérêts d'attente réunis. 

Appel. 

Parmi les griefs que faisait valoir l'appelant, se trouvait 
l'allocation d'inlérêls d'attente au delà des 1 0 p. c. de rem
plo i , contrairement à la jurisprudence de la cour d'appel 
de Gand. Voir Gand, 2 6 novembre 1 8 7 0 ( B E L G . JUDIC., 
1 8 7 0 , p . 1 1 3 1 . ) 

M . l'avocat général D E PAEPE a conclu à la réformation 
quant aux intérêts d'attente. 

ARRÊT. — « Attendu que l'intimé peut facilement trouver un 
placement provisoire offrant toute sécurité, en attendant qu'il 
fasse des sommes qui lui seront payées un emploi définitif; que 
partant, il n'y a pas lieu d'accorder des intérêts d'aliente; 

« La Cour, oui en audience publique les conclusions con
formes de M. le premier avocat général DE PAEPE, dit qu'il 
n'y a pas lieu d'allouer des inléréls d'attente; compense les dé
pens... » (Du 18 novembre 1876. — Plaid. MM , S A D . DU BOIS 
c. ACH. EEMAN.) 

OBSERVATIONS. — Comp. Bruxelles, 2 0 novembre 1 8 7 1 
(BELC. J U D I C , 1 8 7 2 , p. 1 8 3 . ) 

T R I B U N A L CIVIL DE LIEGE. 

DEMANDE EN RÉSILIATION. — DEMANDE RECONVENTIONNELLE. 
JUGEMENT ACCUEILLANT LA DEMANDE RECONVENTIONNELLE. 
PERCEPTION D'UN DROIT DE TITRE. — ÉTENDUE DE CETTE 

PERCEPTION. DÉLÉGATION D U N E PARTIE DU PRIX. 
DROIT DE DÉLÉGATION. DÉBITEUR DU DROIT. 

Lorsque sur une demande en résiliation d'une revente d'objets 
mobiliers introduite par l'acheteur, le défendeur conclut recon-
venlionncllenienl à l'exécution de la convention verbale et au 
paiement de la partie exigible du prix, la minute du jugement 
qui fait droit à la demande reconvenlionnellc est passible d'un 
droit de titre qui doit être calculé, non sur la partie du 
prix rédamée, mais sur la totalité du prix de revente. 

Si la convention verbale de revente renferme une délégation 
d'une partie du prix aux fins d'acquitter le prix d'achat encore 
dû par le défendeur, le droit de délégation doit également être 
perçu stir la partie déléguée du prix. 

Pour que le droit de délégation soit dû, il n'est pas nécessaire 
que la délégation soit acceptée. 

Lorsque ta somme déléguée constitue le prix d'une transmis
sion de meubles non enregistrée, le droit proportionnel de 2-60 
est exigible. 

Le paiement du droit et de l'amende est dû par celui qui pro
fite du jugement. 

(FOWLER C. L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, suivant convention verbale du 
11 mars 1873, la compagnie du Nord devait l.vrer au sieur 
Fowler, demandeur sur opposition, 2,250 tonnes de vieux rails 
à un prix déterminé; 

« Que par une convention verbale du 13 dudii mois, Toppo-
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sani a revendu ces marchandises au sieur Raingo, de Liège, aux 
prix de 216 et 220 francs la tonne, suivant leur'qualilé ; 

« Qu'il a été stipulé qu'avant l'enlèvement des rails, livrables 
par lots mensuels à partir de mars, l'acheteur devait payer à la 
caisse de la compagnie du Nord, 210 et 212 francs par "tonne, et 
le surplus en mains de l'ôpposanl ; 

« Que deux livraisons, chacune de 225 tonnes, ont été faites 
en mars et avril 1873; que de co chef, Raingo a payé 47,850 fr. 
à la compagnie, et 1,350 fr. à Fowler; 

« Attendu que des difficultés s'étant élevées entre l'opposant et 
Raingo au sujet de l'exécution de ladite convention du 13 mars, 
celui-ci fil assigner l'opposant devant le tribunal de commerce 
de Liège, le 11 juin 1873, « pour voir déclarer résiliée la 
•convention du 13 mars et s'entendre condamner à restituer la 
somme de 47,850 francs versée à la compagnie du Nord, ainsi 
que celle de 1,350 francs remise à l'assigné ; » 

« Que l'opposant, après avoir mis en cause la compagnie du 
Nord, a conclu au maintien de la convention verbale du 
13 mars 1873; reconvenlionnellemenl, à ce qu'il fût ordonné à 
Raingo de verser à la caisse de ladite compagnie les sommes 
ducs pour les mois de mai, juin, juillet et août, et de prendre 
livraison de tonnes de rails afférentes auxdits mois ; 

« Que le 30 octobre 1873 le tribunal a déclaré Raingo non 
recevable ni fondé dans son action, lui a ordonné d'exécuter la 
convention verbale intervenue entre lui et l'opposant, le 
13 mars, et par suite de faire à la caisse de la compagnie du 
-Nord le versement des sommes dues pour les livraisons des mois 
de mai, juin, juillet et août 1873 ; 

« Attendu qu'une copie ou extrait de ce jugement, non enre
gistré dans le délai delà loi du 22 frimaire an VII (art. 20), ayant 
été transmise à l'enregistrement au vœu de l'art. 37 de laaile 
loi, l'administration a, le 5 septembre 1874, décerné contrainte 
contre le sieur Fowler, dont elle réclame une somme de 
20,854 fr. 90 c. en paiement du droit proportionnel de litre et 
de l'amende encourue pour défaut d'enregistrement du jugement 
du 30 octobre, savoir : 

« 1° 10,150 fr. 40 c. pour droit proportionnel sur la somme 
de 390,400 francs, prix des marchandises restant à livrer en suite 
de la convention du 13 mars; 

« 2" 9,854 francs pour droit proportionnel de délégation de 
prix sur 379,000 francs que Raingo doit payer à la compagnie 
du Nord à la décharge de l'ôpposanl ; 

« 3° 850 fr. 50 c. pour amende au taux de 45 centimes par 
100 francs sur la somme de 189,000 francs que ledit Raingo 
devail payer à la compagnie aux termes du jugement précité; 

« Allendu que par exploit du 25 janvier 1875 Fowler a formé 
opposition à cette contrainte, offrant de payer une somme de 
3,790 fr. 80 c. pour droit de titre, et subsidiairemenl celle de 
1,842 fr. 75 c. pour droit de délégation ; 

« Sur le premier chef de la contrainte : 
« Allendu que l'opposant ne conteste pas l'exigibilité du droit 

sur le titre, établi par les articles 7 et 69, § 2, n° 9, de la loi du 
22 frimaire an VII ; mais qu'il soutient que la demande de rési
liation de la convention du 13 mars n'ayant donné lieu à 
aucune condamnation, que sa demande rcconventionnelle n'ayant 
d'autre objet que de faire ordonner les versements de sommes 
dues pour les livraisons de quatre mois (mai, juin, juillet et août): 
le droit ne peut être perçu que sur la condamnation restreinte 
au paiement desdites livraisons, soit sur une somme de 
194,400 francs ; 

« Attendu qu'il est constaté par le jugement du 30 octobre 
1873 que, devant le tribunal, Raingo demandait la résolution de 
la convention verbale du 13 mars ; 

« Que l'opposant concluait à l'exécution de ladite convention 
et au versement des sommes dues à la compagnie du Nord ; 

« Qu'ainsi l'objet de la demande consistait, d'une pari, dans 
la résiliation du marché du 13 mars; d'autre part, cet objet 
n'était autre chose que la convention elle-même dont l'opposant 
demandait l'exécution ei pour laquelle il sollicitait un titre; 

« Allendu qu'en décidant la contestation dans les termes rap
portés ci-dessus, le iribunal de commerce prononçait une véri
table condamnation conlre Raingo, tant en écartant son action 
qu'en accueillant les conclusions de l'opposant; que cette con
damnation intervenue sur l'objet de la demande, telle que 
celle-ci lui était soumise, s'étendait évidemment à la convention 
verbale tout entière, et pas seulement à son exécution partielle 
pour le versement de quatre mois ; 

« Attendu dès lors que l'opposant qui profile de la décision 
rendue par le tribunal de commerce et acquiert un titre authen
tique d'une convention non enregistrée, est tenu de payer à 
l'administration le droit de vente sur tout ce qui reste à exécuter 
en vertu de ladite convention, soitsur unesomme de 390,400 francs; 

« Sur le deuxième chef : 
« Allendu que la convenlion du 13 mars 1873 renferme 

une revente d'objets mobiliers avec délégation d'iue partie du 
prix aux fins d'acquitter le prix d'achat encore dû par l'opposant 
à la compagnie du Nord ; 

« Allendu que le droit de vente étant exigible à raison du 
titre authentique, conféré par le jugement précité, le droit de 
délégation doit être également perçu sur la partie déléguée du 
prix de la revente ; 

« Que cela résulte des termes mêmes de l'art. 69, § 3, n° 3, 
de la loi du 22 frimaire an VII , qui établit un droit propor
tionnel, non sur la délégation elle-même, mais sur le litre de la 
créance en paiement de laquelle la délégation est faile; 

« Attendu qu'il importe peu, dans l'espèce, que la compagnie 
du Nord ne soil pas intervenue à la convenlion ou n'aiTpas 
déclaré qu'elle acceptait la délégation en termes exprès ; 

« Que la délégation imparfaite n'en opère pas moins le trans
port immédiat des créances au profil du délégataire sur le débi
teur délégué ; 

« Que l'art.'69 de la loi du 22 frimaire an VII ne distingue 
pas entre les délégations de créances à terme, qui sont acceptées 
et celles qui ne le sont pas; 

« Qu'elle suppose au contraire qu'elles peuvent être accep
tées ultérieurement, puisque l'art. 68, § 1, n° 3, soumet au droit 
fixe de 1 franc, les acceptations de délégations qui ont subi le 
droit proportionnel ; 

« Allendu d'ailleurs qu'en fait la compagnie a accepté la 
délégation dont il s'agit, le jugement du 30 octobre constatant 
que des versements ont été opérés à sa caisse par Raingo et que 
ladite compagnie a exécuté ses engagements; 

« Attendu, quant à la quotité du droit à percevoir, que si l'arti
cle 69 précité fixe à fr. 1-30 p. c. le droit des délégations de prix 
pour acquitter les créances à terme, le même article formule une 
exception pour les actes ou écrits qui contiennent obligations de 
somme, lorsque l'obligation sera le prix d'une transmission de 
meubles ou d'immeubles non enregistrée; qu'il n'est pas douteux 
que les termes généraux « tous actes et écrits » ne comprennent 
la délégation du prix d'une vente mobilière; 

« Qu'ainsi dans l'espèce, le droit doit être perçu au taux réglé 
pour les transmissions mobilières, puisque ce droit est celui.qui 
eûl été perçu sur la vente consentie à l'opposant le 11 mars 1873 
par la compagnie du Nord, si la convention avait été soumise à 
l'enregistrement; 

« Allendu en ce qui concerne la conclusion subsidiaire de 
l'opposant, que la condamnation du 30 octobre 1873 n'étant pas 
restreinte aux versements à effectuer pour le mois de mai, juin, 
juillet et août, le droit proportionnel de fr. 2-60 p. c. esl exi
gible, non sur la somme des versements afférents auxdits mois, 
mais sur celle qui était encore due à la compagnie aux termes 
de la contrainte du 5 septembre 1874 et montant à 379,000 fr.; 

« Sur le troisième chef de la contrainte : 
« Allendu que le jugement du 30 octobre 1873 devait être 

enregislré sur minute dans le délai de vingt jours et que, dans 
ce délai, le montant des droits fixés par la loi du 22 frimaire n'a 
pas été consigné aux mains du greffier; 

« Attendu que celui-ci s'élant conformé aux prescriptions de 
l'art. 37 de ladite loi, l'administration est bien fondée à réclamer 
le paiement du droil et de l'amende a l'opposant, qui était défen
deur principal et demandeur reconvenlionnel et qui profite du 
jugement précité ; 

« Allendu que le iribunal a condamné Raingo à payer à la 
compagnie du Nord une somme de 189,000 fr. pour livraisons 
de rails afférentes aux mois de mai, juin, juillet el août 1873 ; 

« Que l'amende doit donc être liquidée sur cette somme au 
taux de 0,45 p. c ; 

« Par ces molifs, le Tribunal, ouï M . D E L W A I D E , substitut du 
procureur du roi, en ses conclusions conformes, sans avoir égard 
à l'opposition, déclare la contrainte bonne et valable... » (Du 5 
février 1876.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur l'exigibilité du droit : V . D E M A N T E , 

n°532; C H A M P I O N N I È R E etRiGAiix, n°851; G A R N I E R , n°10550; 
Liège, 5 ju in 1857 et 28 jui l le t 1858. 

Sur le défaut d'acceptation de la délégation : V . Cass. 
belge, 30 octobre 1837; Gand. 13 mai 1851; G A R N I E R , 

n° 6045; D A L L O Z , n° 1663 et 1664, critiquant l 'opinion de 
C H A M P I O N N I È R E el R I G A U X . 

Sur la débition du droit par la partie qui profite du 
jugement : V . Liège, 28 ju i l le t 1858; Gand, 28 ju i l le t 1851; 
Cass. fr . , 21 ju in 1863; Caen, 20 jui l le t 1866; Liège, 
28 novembre 1874. 



VARIÉTÉS. 

L ' I n q u i s i t e u r T i t e l m a n s (i). — 1559-1562 . 

En ce temps-là besognait comme inquisiteur à Gand et 

dans toute la Flandre, Pierre Titelmans, doyen de Renaix. Sur 

le moindre soupçon il saisissait les gens sans forme de justice, 

« d'autant, dit-il, qu'il faut souvent besoignerà minuit, d'autre-

« fois en grande hâte et bien secrètement, afin que l'entreprise 

« ait son effet. » Les magistrats de Gand ayant invoqué leurs 

privilèges pour soutenir qu'à eux seuls appartenait le droit 

d'appréhender les bourgeois de leur ville, Titelmans répond 

« qu'ils portent faveur aux sectaires... et veulent indirectement, 

« sous ombre du prétendu privilège, empêcher le bon fruit et 

« effet de ladite inquisition. » Ces raisons parurent convain

cantes. 

Plusieurs villes de la partie occidentale de la Flandre étaient 

dans la même situation que Gand : les hérétiques y étaient nom

breux, et les magistrats hésitaient à exécuter les ordonnances sur 

l'hérésie, trouvant que c'était mal servir Sa Majesté et encore 

mal servir Dieu, que de répandre des flots de sang. Le Conseil 

de Flandre, sur le rapport de l'inquisiteur, qui écrivait des envi

rons d'Ypres qu'il s'y tenait des assemblées de 3 0 0 dissidents et 

plus, dénonça à la gouvernante les magistrats inférieurs, et 

demanda qu'une commission de quatre de ses membres fût nom

mée pour parcourir la Flandre et punir partout « les individus 

atteints d'hérésie » sans modération aucune, sauf les cas excep

tionnels, et pour prononcer des peines sévères contre les magis

trats coupables de négligence dans les poursuites. — La gou

vernante, dans sa réponse, se montra moins sanguinaire que le 

Conseil; elle ne lui accorda point les pouvoirs demandés. Déjà 

elle craignait un soulèvement général. 

A peu de temps de là, des membres de ce même Conseil ayant 

vérifié combien était considérable le nombre des personnes « qui 

étaient trouvées infectées d hérésie » dans les environs d'Ypres, 

de Bailleul, de Furnes, changèrent à leur tour d'opinion sur les 

remèdes à employer. « Pour exécuter à la rigueur les placards, 

«écr ivent - i l s , contre tous les iransgresseurs, il faudrait user 

« d'une terrible effusion de sang, qui causerait non-seulement 

« l'entière dépopulation de tout ce quartier,mais aussi plusieurs 

« inconvénients. » 

Si les conseillers penchent vers l'avis le plus modéré, Titel

mans a soif de sang. Il demande l'exécution rigoureuse des pla

cards; il demande de plus qu'on lui donne des forces suffisantes 

pour que lui-même, à la tète de ses troupes, puisse faire les 

arrestations sans danger pour sa personne. « Je n'ai épargné, 

« écrit-il à la gouvernante, ni ma personne, ni mes officiers, 

« l'espace de 14 à 15 ans, pour faire de bonsexploits. Mais, pour 

« le présent, je me trouve avec les miens souvent en grand 

« danger par le murmure du public qui est enclin à mutiner et 

« rebeller contre la justice; de sorte qu'on n'y saurait faire une 

« arrestation, même dans les bonnes villes (les moins infectées), 

« que celui qui la fera ne soit environné de deux ou trois cents 

« personnes, sans le secours desquels on ne saurait rien faire. » 

Du sang! du sang ! tel était le cri de Titelmans. L'armée de bour

reaux qu'il demandait d'avoir sous son commandement, lui fut 

refusée. « Nous ne croyons pas convenable, répondit la gouver-

« nante, d'autoriser ni vous ni autre ecclésiastique, d'aller ainsi 

« avec force gens par le pays, ce qui pourrait causer plus grand 

« inconvénient que bien. » 

Titelmans revient à la charge dans une lettre du 14 novembre 

1861. « 11 y a sept communautés des anabaptistes, écrit-il, à 

« savoir : à Yprcs, Poperinghe, Menin, Hondscote, Tournay et 

( 1 ) D'après les documents judiciaires publiés par feu V. G A I L 
LARD sous ce titre : Archives du Conseil de Flandre. — Docu
ments inédits. — Gand, De Busscher, éditeur, 1 vol. in -8° . 

« Anvers... L'église d'Armentières est en si grand nombre que 

« pour faire leur cène, il leur est besoin défaire trois assemblées 

« en divers temps et divers lieux, pour le l'aire secrètement; 

« dont l'une a été de 8 0 à 1 0 0 personnes. A Anvers, ils font 

« trente à quarante assemblées... Je laisse encore de raconter ici 

« les infections de Roulers, Wervicq, Halewyn, Courtrai et de' 

« Gand ; et ne parle point des luthériens et des calvinistes, qui 

« sont aussi très-nombreux. » Qu'on juge d'après cela combien 

d'hommes l'inquisiteur demandait de faire périr dans les sup

plices ! 

Titelmans était mal payé; il s'en plaint à différentes reprises. 

Comme l'on confisquait les biens des hérétiques, il se trouvait, 

sous la main de la justice, d'amples ressources pour ne point 

laisser se refroidir le zèle du doyen de Renaix. Aussi le Conseil 

écrivit-il à la gouvernante à cette fin d'être autorisé à vendre 

des biens confisqués et à prélever sur le produit de quoi subve

nir aux frais et dépens « des commis à l'inquisition des sectes. » 

Parfois des prêtres assistaient aux réunions anabaptistes et 

embrassaient la religion nouvelle, et alors surgissaient dans la 

poursuite de ces coupables des conflits entre l'autorité spirituelle 

et l'autorité laïque. Celle-ci commençait par appliquer l'accusé à 

la torture, puis tous droits saufs, le remettait à son évêque sous 

« condition de non-préjudice pour le juge laïc, au regard des 

« biens » à confisquer. 

Sur quelles preuves l'inquisiteur Titelmans et les conseillers 

chargés de la recherche des hérétiques, arrêtaient-ils les c i 

toyens? — Le procureur général Brune nous l'apprend. Un in 

connu lui dénonce un pauvre diable de savetier comme héré

tique : « E l moy, dit-il, pour essayer si le rapport du quidam 

« était en tout vrai, ai l'ait saisir par mes gens ledit cordonnier, 

« vendant en boutique des souliers en plein marché. Lequel 

« examiné, ne voulut mot répondre, et par ainsi l'ai constitué 

« prisonnier. » 

Voltaire lui-même ou Molière eût-il trouvé mieux, voulant 

peindre un inquisiteur, que le irait que nous venons de rappor

ter? En vérité on admire la perspicacité de ces bons magistrats 

du X V I e siècle dans la découverte de l'hérésie. « Deux lignes de 

l'écriture d'un homme .suffisent pour le faire pendre. » Voilà ce 

que les auteurs répètent pour caractériser la façon d'agir des in

quisiteurs. Qu'ils sont au-dessus de la vérité ; il ne fallait ni 

deux lignes d'écriture, ni deux mots : « Pour faire fin à la pré-

« sente, je trouvai l'autre jour dans une taverne un sourd-muet 

« de nature, inleclé même d'hérésie. » Voilà ce qu'écrit et signe 

le procureur général. — Comment parvint-il à constater l'hé

résie chez le sourd-muet? — 11 ne le dit pas, mais il est à suppo

ser que le pauvre diable de sourd expia dans les supplices, 

comme tant d'autres, le crime de ne pouvoir prouver son 

orthodoxie. 

(Flandre libérale.) 
r - | « « O l • 

Rectif ication. 
Dans notre numéro 26, suprà, page 401, arrêt en cause 

Gevers c. Vandepaer, nous avons dit que M . l'avocat gé
néral M E S D A C H DE TER K I E L E avait conclu à la cassation. 
Cette affirmation n'est vraie que pour une partie seulement. 
M . l'avocat général n'avait proposé la cassation que sur le 
second moyen ; quant au premier moyen i l en avait 
demandé le rejet. 

(Note de la- Rédaction.) 

A c t e s officiels. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — J U G E SUPPLÉANT. — DÉMIS

SION . Par arrêté royal du 26 mars 1877, la démission de M. Van 
Muysen de ses fonctions de juge suppléant au tribunal de pre
mière instance séant à Hassell, esi acceptée. 

N O T A R I A T . — NOMINATION . Par arrêté royal du 26 mars 1 8 7 7 , 
M. Grandry, candidat notaire à Huy, est nommé notaire à la ré
sidence dcRamet, en remplacement de M. Mahieux, décédé. 

Alliance Typographique (M. -J . POOT et C , e ) , rue aux Choux, 57. 
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PATENTES. 

D E L A P R O C E D U R E 

La section centrale de la Chambre des représentants, 
chargée de l'examen du projet de loi ayant pour but d'au
toriser l'appel contre les décisions des députations perma
nentes en matière de patente (1), vient de déposer son 
rapport. 

Celui-ci conclut à l'adoption du principe, mais en res
treint l'application aux réclamations des sociétés anonymes 
et des sociétés en commandite par actions. Les patentes 
de ces sociétés ont seules, dit le rapport, une importance 
pécuniaire qui justifie le recours en appel ; en outre, par 
suite du mode spécial de taxation auquel ces sociétés sont 
assujetties, leur cotisation soulève fréquemment des ques
tions de comptabilité plus ou moins compliquées, tandis 
que les faits qui servent de base au droit de patente des 
particuliers sont, en général, aisément appréciables. 

Si, de ce côté, la section centrale propose, et avec ra i 
son croyons-nous, de restreindre la portée des disposi
tions nouvelles, d'aulrc part elle constate l'urgente néces
sité de modifier, pour toutes les réclamations, la procédure 
devant les députations. Elle n'hésite pas à déclarer que 
l'impossibilité où se trouve parfois aujourd'hui le contri
buable de combattre, en connaissance de cause, les asser
tions et les arguments des agents du fisc, constitue une 
injustice qui doit disparaître, car ce n'est qu'à cette condi
tion que la décision du juge pourra être entourée du res
pect qui l u i est dû. 

« La Cour de cassation, ajoute le rapport, ayant décidé, 
« par son arrêt du 27 avril 1875, que la communication 
« des moyens du fisc est purement facultative, i l est indis-
« pensable, dans l'intérêt de la justice, que la Législature 
« proclame cette communication obligatoire. » 

La section centrale propose ensuite les mesures propres 
à garantir l'application du principe qu'elle vient d'énon
cer. 

Au nombre de ces mesures figure le droit de provoquer 
une expertise. Ce droit existe déjà aujourd'hui pour le 
fisc, en matière de sociétés anonymes. L'article 3 de la loi 
du 22 janvier 1849, § 5, lui accorde, en effet, la faculté de 
faire vérifier le bilan dans,les livres de la société, par un 
des répartiteurs assisté du contrôleur. La section centrale 
veut voir assurer des garanties identiques au contribuable, 
et, pour que ces garanties soient efficaces, elle stipule que 
la mission de vérification sera confiée désormais à des 
experts comptables, en faisant remarquer que, le plus sou
vent, les agents du fisc, auxquels ce soin incombe aujour
d'hui (répartiteur et contrôleur), n'ont ni les connaissances 
ni l'expérience nécessaires, pour émettre à cet égard un 

( 1 ) Voir B E L G . J U D . , 1 8 7 6 , page 1 5 8 5 . 

avis sur lequel on puisse asseoir un jugement ne donnant 
pas lieu à critique. 

Ajoutons que la disposition proposée formera le com
plément naturel du § 4 de l'art. 28 de la loi du 21 mai 1819, 
lequel est ainsi conçu : 

« Tout réclamant pourra faire conster de la nature et 
« de l'étendue de sa profession par ses livres et ses jour-
« naux, registres ou autres documents, auxquels i l sera 
« pris tel égard que de droit, sans que l'offre de preuve 
« par serment puisse être admissible. » 

Jusqu'ici rien ne donnait au réclamant la garantie de 
pouvoir user efficacement de la faculté que lui assure cette 
disposition, et pourtant cette faculté est des plus pré
cieuses pour tous et particulièrement pour les sociétés 
anonymes, puisque la constatation de l'étendue de leurs 
bénéfices est fréquemment subordonnée à la détermination 
de la nature réelle de certains postes du bilan ou du 
compte de profils et pertes. 

Désormais des gens compétents seront, le cas échéant, 
appelés à vérifier la portée vraie des énoneialions et des 
chiffres sur lesquels i l y aura contestation, et le juge, s'il 
manque des notions spéciales voulues pour décider en 
connaissance de cause, pourra néanmoins, grâce à l'avis 
motivé des experts, rendre une sentence offrant toute 
garantie d'impartialité et de justice. 

Le gouvernement avait proposé des délais de durées 
très-différentes pour l'accomplissement des diverses for
malités, telles que notifications, dépôt de documents, 
examen du dossier. La section centrale pense qu ' i l est 
ut i le , en vue de prévenir les erreurs et les déchéances, 
d'établir pour chacune de ces opérations un délai uni 
forme d'un mois. L'idée nous paraît heureuse, et son 
application aura pour résultat de donner une durée suffi
sante à certains délais qui , dans le projet primitif , étaient 
évidemment tro') courts. 

Les parties seront chaque fois averties par écrit et les 
délais ne courront qu'à partir de cette notification. 

La section centrale a prévu le cas où, exceptionnelle
ment, les délais accordés au contribuable pour prendre 
connaissance du dossier et fournir sa réponse seraient 
insuffisants. Son projet accorde à la députatiou perma
nente et à la cour d'appel le droit de les prolonger, sur 
requête motivée du contribuable. 

Un article nouveau a été introduit pour rendre la l o i 
applicable aux taxes provinciales et communales sur 
l'exercice des professions. 

Le motif en est que certaines communes ont établi des 
impositions qui sont de véritables patentes; par exemple, 
les taxes prélevées à Liège sur les avocats et les com
pagnies d'assurances, et à Bruxelles sur les agents de 
change. 

Enfin, après avoir constaté que l'article 13 de la lo i 
du o jui l le t 1871 étend aux impositions provinciales les 
dispositions légales concernant l'assiette, le recouvrement, 
les réclamations, les poursuites et les privilèges en ma
tière de contributions directes au profit de l 'Etal, et que. 
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par suite, le recours en cassation est admis contre les 
décisions des députations relatives aux impositions pro
vinciales, la section centrale propose d'étendre la faculté 
de ce recours aux impositions communales, « ce qui fera 
« cesser une exclusion que rien ne justifie. » 

L'accueil qui est réservé par le Parlement aux dispo
sitions que nous venons d'énumérer ne saurait être dou
teux. 

La proposition d'autoriser l'appel n'a rencontré d'oppo
sition que de la part d'une seule des six sections de la 
Chambre, qui a exprimé la crainte de voir se produire de 
l'encombrement aux cours d'appel et qui estimait qu'on 
pourrait atteindre le but que l'on se propose en se bornant 
à modifier la procédure devant les députations permanentes. 

Quant à la nécessité d'améliorer cette procédure, l'ac
cord a été unanime, et l'on peut dès à présent tenir pour 
certain qu ' i l sera bientôt mis un terme aux abus si regret
tables qui se produisaient trop souvent et que, après avoir 
vainement tenté d'en obtenir le redressement, nous nous 
sommes décidé à signaler à l'attention publique , B E L G . 
J U D . , 1876, p. 673), abus que l'on peut reprocher à quel
ques députations d'avoir tolérés et peut-être même encou
ragés, mais dont le véritable auteur est l 'administration 
des contributions directes. 

Cette administration, en effet, a complètement méconnu 
le rôle qui l u i appartient ; elle a perdu de vue que, loin 
de pouvoir, comme elle l'a fait parfois, traiter le contri
buable en ennemi, elle a l'obligation, reconnue par le 
gouvernement lui-même dans l'exposé des motifs de la 
loi du 21 mai 1819, d'apporter tous ses soins à prévenir 
qu'aucun tort soit fait à ce contribuable et, à plus forte 
raison, à réparer celui qu'elle lui aurait causé. 

Elle aurait dû, cette administration, s'inspirer sans 
cesse des remarquables paroles prononcées, dans une oc
casion solennelle (2), par l'éminent magistrat qu i , en 1868, 
remplissait les fonctions de procureur général près la cour 
de cassation, et lors môme que la lo i , comme semble le 
reconnaître un arrêt récent (3), eût renfermé quelque 
lacune qui permît de froisser la justice et l'équité, loin de 
s'en emparer pour aggraver encore la position du contri
buable, i l lu i incombait, si elle avait eu à cœur de remplir 
sa véritable mission, de s'ingénier à remédier à l'imper
fection de l'œuvre du législateur et de s'efforcer, par un 
loyal concours, de contribuer à ce que les contestations 
fussent toujours équitablement jugées. 

A . B . 

(2) Réquisitoire qui a précédé l'arrêt rendu, le 22 février 1 8 6 8 , 
par la Cour de cassation, chambres réunies. 

Voici en quels termes, après avoir précisé la nature de l'impôt 
en général et établi les liens de droit qu'il crée entre l'Etal et le 
contribuable, entre le créancier et le débiteur, s'est exprimé 
l'honorable M. LECLERCQ : 

« Mais si les membres de la Société onl envers elle des 
« devoirs, d'où naîi l'obligaiion de l'impôt, la Société a par cela 
« même, non moins que par les tins de son existence, des 
« devoirs envers eux, et parmi ces devoirs, le principal que 
« nous venons d'indiquer, la proteclion de la personne, des 
« droits el des biens de tous et le premier élément, l'élément 
« fondamental de ce devoir de proteclion, I,A JUSTICE ET L ' É Q U I T É . 

« Lors donc que la loi établit un impôt, qu'elle crée celle obli-
« gation, ce lien de droit, ces rapports de débiteur et de créan
te cier entre la personne du citoyen et la personne civile du 
« trésor public, lorsqu'elle en fixe les bases, qu'elle en organise 
« la perception et prend toutes les mesures de prévoyance 
« propres a en assurer la rentrée ou le paiement, elle ne peut 
« perdre de vue les devoirs de protection, la justice, l'équité, 
« que la Société doit au débiteur, en même temps qu'elle se 
« préoccupe des droits et des intérêts du créancier, de la per-
« sonne civile du trésor public; elle doit en conséquence pour-
« voir non-seulement à ce que l'un paie tout ce qu'il doit, mais 
« encore à ce que l'autre ne perçoive que ce qui lui est dû et 
« rien au-delà; toutes ses mesures doivent être prises b cette 
« double fin ; sinon elle ne tiendrait compte que du devoir du 
« débiteur, elle n'en tiendrait aucun de celui du créancier, ou 
« plutôt de la Société, au nom de laquelle ce créancier existe.» 

(3) Du 1 9 mars 1 8 7 7 . La BELGIQUE JUDICIAIRE le publiera très-
prochainement. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e L o n g é . 

C A S S A T I O N C I V I L E . — P O U R V O I . — S I G N I F I C A T I O N . — E X P L O I T . 

É L E C T I O N S . — E N Q U Ê T E . — S E R M E N T . — R E Q U Ê T E C I V I L E . 

N U L L I T É . 

Les erreurs contenues dans Vexploil de signification d'un pourvoi 
concernant la profession et le domicile du demandeur, n'empor
tent pas 7iullité lorsqu'elles sont rectifiées par les énonciations 
de la requête signifiée. 

Les témoins dans une enquête électorale doivent, à peine de nul
lité, prêter serment selon la formule usitée en matière correc
tionnelle. 

L'enquête est nulle si le serment a été prêté devant le juge de paix 
délégué, selon la formule tracée par le code de procédure civile 
pour les enquêtes civiles devant ce magistrat. 

La violation des formes prescrites à peine de nullité par le code 
électoral donne ouverture à cassation et non à requête civile. 

L'arrêt rendu sur une enquête nulle pour irrégularité dans le ser
ment des témoins est nul, quoique les parties en plaidant après 
l'enquête n'en aient pas demandé la nullité au juge d'appel. 

(PLOTTIER c. VANDEPAER ET VERMEIREN.) 

Les défendeurs opposaient au pourvoi un vice de forme 
et le soutenaient non recevable par le double motif que la 
nullité de l'enquête n'avait pas été demandée au juge du 
fond, et que si elle existait elle constituait un moyen de 
requête civile d'après l'art. 480, n° 2, du code de procé
dure civile. 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir opposée au pourvoi el 
tirée de la violation des art. 5 3 du code électoral et 6 1 du code 
de procédure, en ce que l'exploit de signification de la requête 
en cassation ne mentionne pas la profession du demandeur et 
indique faussement son domicile à Anvers: 

« Considérant que la requêteen cassation signée par le deman
deur et transcrite en tête de l'exploit d'assignation, porte que le 
demandeur, briquelicr, est domicilié à Hcmixem, mention con
forme à tous les actes de la procédure; 

« Considérant qu'il résulte de la combinaison de ces articles 
que le défendeur a connu la qualité et le domicile du demandeur 
et que, dès lors, la significalioirqui lui a été faite satisfait au vœu 
de la loi ; 

« Sur l'unique moyen du pourvoi, déduit de la violation de 
l'art. 6 1 du code électoral et des art. 1 5 5 et 1 8 7 du code d'in
struction criminelle, en ce que l'arrêt dénoncé s'appuie sur une 
enquête dans laquelle les témoins ont seulement juré de dire 
toute la vérité, sans ajouter « rien que la vérité » : 

« En ce qui concerne la fin de non-recevoir opposée à ce 
moyen et fondée sur ce qu'il ne pouvait donner lieu à un recours 
en cassation, mais devait être proposé par la voie de la requête 
civile : 

« Considant que l'arrêt atlaqué s'est approprié la nullité dont 
il s'agit el qu'aux termes de l'art. 5 du code électoral, le recours 
en cassation esl ouvert contre les décisions qui contreviennent à 
l'une des dispositions dudil code; d'où il suit que le moyen esl 
recevable; 

« Au fond : 
« Considérant que l'art. 6 1 du code électoral dispose que les 

témoins prêtent sermeni comme en matière correctionnelle, et 
qu'aux termes des art. 1 5 5 et 1 8 9 du code d'instruction crimi
nelle, ils doivent faire le serment de dire toute la vérité, rien que 
la vérité, sous peine de nullité; 

« Considérant que le procès-verbal de l'enquête tenue en la 
cause se borne à mentionner que les témoins ont prêté serment 
de dire toute la vérité; qu'il s'ensuit qu'il n'a pas été satisfait à la 
prescription de la loi et que l'enquête est frappée de nullité; 

« Considérant que l'arrêt dénoncé puise ses motifs et sa raison 
de décider dans celle enquête; que partant il s'en approprie la 
nullité en ce qu'il contrevient expressément aux art. 6 4 du code 
électoral, 1 5 5 et 1 8 9 du code d'instruction criminelle; 

« Par ces motifs, ouï M . le conseiller CORBISIER en son rapport 
et sur les conclusions de M . MESDACU DE TER K I E L E , avocat gé
néral, la Cour, sans s'arrêter aux fins de non-recevoir, lesquelles 
sont déclarées mal fondées, casse l'arrêt rendu en cause par la 
cour d'appel de Bruxelles, le 7 février 1 8 7 7 ; renvoie l'affaire 
devant la cour d'appel de Gand... » (Du 1 2 mars 1 8 7 7 . ) 



C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Sancnez de A g u l l a r . 

D R O I T S C I V I L S . — B E L G E . — D R O I T I N T E R M É D I A I R E . — C E S 

SION D E T E R R I T O I R E . 

L'individu né en Belgique de parents y domiciliés depuis la réu
nion à la France et avant la mise en vigueur du code civil, est 
Belge. 

Il importe peu que le père fût originaire d'un territoire alors 
réuni à la France, mais séparé plus tard et de ce pays et de la 
Belgique, par les démembrements successifs de 4 8 1 4 et de 1 8 3 0 . 

(VAN OLFFEN C. JANSSENS ET KERSTENS.) 

L'appelant est né à Anvers, en 1833, d'un père né 
lui-même à Bruxelles, en 1800, de parents y domiciliés. 

L'aïeul était originaire de Hulst, Flandre hollandaise, 
mais citoyen français, en 1800, par la cession de la rive 
gauche de l'Escaut à la République française opérée dès 
1795. 

La députation permanente d'Anvers avait dans ces c i r 
constances refusé à Van Olffon la qualité de Belge. 

A R R Ê T É . — « Attendu que suivant copie de son acte de nais
sance l'intéressé, né Anvers, le 2 5 juillet 1 8 3 3 , est fils de 
Charles-Henri Van Olffen, natif de Bruxelles, mais domicilié à 
Anvers ; 

« Attendu que né sous l'empire de la constitution belge, il 
doit appartenir à la même nationalité que son père, si des faits 
postérieurs n'ont pas modifié cette qualité, vu que ladite consti
tution a abrogé l'art. 8 de la loi fondamentale du royaume des 
Pays-Bas, suivant lequel naissaient Belges ceux qui naissaient de 
parents domiciliés en Belgique au moment de cette naissance, 
abstraction faite de leur nationalité; 

« Attendu qu'il importe dans l'espèce de rechercher la natio
nalité de Charles-Henri Van Olffen, né à Bruxelles le l t mes
sidor de l'an VIII de la République française, suivant copie d'acte 
de naissance joint au dossier ; 

« Attendu que Charles-Henri Van Olffen, était fils d'Henri, 
natif de Hulst, en Zélande; 

« Aitendu qu'il résulte d'une letlre de l'administration commu
nale de Bruxelles que, l'an VIII et l'an IX , les époux Van Olffen 
n'étaient point domiciliés à Bruxelles ou loul au moins qu'il n'a 
pas élé possible de trouver leur inscription au tableau des habi
tants; 

« Attendu que la loi du 2 2 frimaire an VIII de la République 
française, en vigueur à cette époque, n'attribuait pas la qualité 
de français ou de belge à tous ceux qui naissaient sur le terri
toire de la République, mais prescrivait, par son art. 2 , l'accom
plissement de certaines formalités à celui qui, y né, voulait 
acquérir la qualité de Français ou de Belge; 

« Attendu par conséquent que Charles-Henri Van Olffen, né 
d'un père hollandais, était Hollandais de naissance; 

« Attendu que rien n'établit qu'il ait perdu cette qualité ; 
« Attendu en effet que le code civil a modifié la loi précitée de 

l'an VI11 en imposant aussi certaines formalités à remplir par les 
intéressés à leur majorité pour acquérir la qualité de Français ou 
de Belge; 

« Aitendu que les formes prescrites par une loi nouvelle 
s'appliquent même à ceux qui sont nés sous une loi ancienne, 
sans que l'art. 2 du code civil soit violé, puisque les deux lois 
donnent à l'individu né sur le sol belge le moyen d'acquérir la 
qualité belge avec ces effets, en différant uniquement sur les 
déclarations et formalités ù remplir; 

« Aitendu que les termes de l'art. 9 du code civil applicable 
dans l'espèce sont absolus pour tout individu né en France d'un 
étranger sans distinction d'époque et qu'il n'est pas prouvé que 
le sie'ur Charles-Henri Van Olffen ait lait les déclarations pres
crites pour jouir du bénéfice de celle disposition ; 

« Attendu d'autre part que l'an. 1 3 3 de la constitution belge 
a prescrit l'accomplissement de certaines formalités aux étran-
gers'établis en Belgique avant le 1 E R janvier 1 8 1 4 qui voudraient 
être considérés comme Belges de naissance; et que faute de s'y 
être conformés, ces individus n'ont aucun droil politique en Bel
gique, comme l'a décidé l'arrêt de cassation du 1 E R septembre 
1 8 3 6 ; 

« Attendu que Charles-Henri Van Olffen n'a point non plus 
invoqué le bénéfice de la loi du 2 2 septembre 1 8 3 5 , tout au 
moins que la preuve n'en est pas faite ; 

« Aitendu que l'intéressé Florent Van Olffen doit êlre consi
déré comme fils d'étranger né sur le sol belge; 

« Attendu qu'il n'établit pas avoir l'ait dans l'année qui a suivi 
sa majorité, les déclarations prescrites par l'art. 9 du code civil 
à l'effet d'acquérir la qualité de Belge... » (Du 2 2 décembre 1 8 7 6 . ) 

Appel par Van Olffen. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il conste des documents officiels ver
sés au procès, que l'appelant est né à Anvers, le 2 5 juillet 1 8 3 3 
et qu'il est fils de Charles Van Olffen, lequel est né lui-même à 
Bruxelles, le 7 messidor an VIII , fils légitime de Henri Van Olffen 
et de Catherine Copper; 

« Attendu qu'avant la mise en vigueur du code civil il était 
de principe dans les provinces belges, que le fait de la naissance 
d'un enfant sur le territoire, joint à la circonstance que ses 
parents y étaient domiciliés, constituaient à eux seuls les élé
ments nécessaires à la nationalité de l'enfant; 

« Attendu que si l'art. 1 0 du code civil a introduit un prin
cipe nouveau en réglant la nationalité d'après la filiation, cette 
disposition nouvelle n'a exercé son empire que sur les faits non 
encore accomplis; 

« Attendu qu'il résulte de l'acte de mariage célébré à Bruxel
les, le 2 8 frimaire an IX , entre les époux Henri Van Olffen-Cop-
per, que ledit Henri Van Olffen était alors domicilié en cette ville ; 
que de plus le recensement fait en l'an XII constate que dès l'an 
VIII il y était déjà établi, et se trouvait inscrit en la rue des 
Sables, au n° 1 2 3 8 de la 3 E section; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que Charles-Henri 
Van Olffen, père de l'appelant, était Belge de naissance, quelle 
qu'ait pu être la nationalité de son père à lui, nationalité qu'il est 
superflu de rechercher ultérieurement; 

« Aitendu au surplus que s'il est établi que le père de Charles-
Henri Van Olffen étail né à Hulst le 3 1 mai 1 7 7 4 , époque à 
laquelle cette ville appartenait à la Hollande, il n'en est pas moins 
vrai qu'au jour de la naissance de son enfanta Bruxelles, il avait 
perdu la qualité de Hollandais pour devenir Français, puisque 
par le traité du 2 7 mai 1 7 9 5 , toute la rive gauche de l'Escaut, 
Hulst compris, avait été réunie à la République française; d'où 
la conséquence qu'à la naissance de l'enfant, la nationalité du 
père était la même que celle que ledit enfant acquérait par le 
tait de sa naissance et du domicile de ses parents ; 

« Par ces motifs... » (Du 1 7 mars 1 8 7 7 . — Plaid. M M E S ORTS 

c. VAN RAEMDONCK.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de tn. B e h a g b e l , consei l ler . 

E X P R O P R I A T I O N POUR CAUSE D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — E X P E R 

T I S E I N S U F F I S A M M E N T M O T I V É E . — POINTS D E COMPARAISON 

N O N D I S C U T É S . — V E N T E D E G R É A G R É . — E X P E R T I S E N O U 

V E L L E . 

Une expertise ne valant que comme renseignement doit être par 
cela même motivée de manière telle qu'elle puisse former la 
conviction du juge. 

Un rapport d'expertise supplémentaire doit présenter les mêmes 
conditions sous peine d'être écarté. 

En matière d'expropriation, quand des points de comparaison 
immobiliers sont signalés aux experts, ils doivent en général 
les discuter et les examiner en détail et ne peuvent se borner à 
déclarer vaguement qu'ils les trouvent sans application à la 
cause. 

Une vente de gré à gré peut êlre admise comme point de compa
raison, quand les circonstances ne permettent pas. d'en suspecter 
la sincérité. 

(LA V I L L E DE LOL'VAIN C. VANDEPUT ET OROETERS.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'une expertise ne vaut que comme 
renseignement; qu'elle doit donc être raisonnée et motivée de 
manière à l'orme" la conviction des magistrats; 

« Attendu que la valeur de 3 9 , 0 0 0 francs que les experts ont 
attribuée au bien liligieux dans leurs rapports du 1 6 octobre 1 8 7 5 
ne concorde nullement avec les points de comparaison que la 
partie expropriante leur avait signalés et qui résultaient des prix 
payés dépuis 1 8 7 1 jusqu'au mois d'août 1 8 7 5 , pour d'autres mai
sons de commerce sises rue de Bruxelles et dans des rues avoi-
sinantes; 

« Attendu que l'insuffisance de l'expertise à cet égard n'a pas 
été réparée par le rapport supplémentaire du 1 4 janvier 1 8 7 6 , 
dont les termes laissent subsister tous les douies relativement à 
la justesse de l'estimation des experts ; 

« Attendu en effet que leurs explications sont loin de con-



cilier celle eslimation avec les prix d'autres immeubles de la rue 
de Bruxelles; que notamment la maison acquise le 25 jan
vier 1875 pour les travaux d'élargissement de la rue, n'a été payée 
que 20,000 francs, quoiqu'elle se trouve dans une situation pré
férable à celle de la propriété emprise et qu'elle présente un 
développement considérable de façade tant à la rue qu'à la 
grand'place; que s'il est vrai que cette vente a eu lieu do gré à 
gré, l'on doit reconnaître néanmoins que les circonstances ne 
permettent pas de suspecter la sincérité du prix de 20,000 fr., 
ni de supposer qu'il ait subi l'influence de considérations toutes 
personnelles aux parties contractantes; 

« Attendu que les experts se sont bornés à déclarer qu'ils ne 
considéraient pas comme des éléments de comparaison les ventes 
des maisons rue de Malincs, n° 5, et rue Courte, à l'angle de la 
rue des Poulets; 

« Attendu qu'ils pouvaient d'autant moins se dispenser de mo
tiver cette appréciation qu'ils ont pris comme base principale 
d'évaluation le prix obtenu pour la maison sise rue de Tirlemont, 
n° 2, à une dislance beaucoup plus grande de l'expropriation et 
qui tient évidemment sa valeur commerciale des avantages de sa 
situation en face du débouché de la rue de la Station; 

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède qu'une expertise 
nouvelle est indispensable pour déterminer le montant de l'in
demnité; 

Par ces motifs, la Cour, entendu M. l'avocat général MÉLOT et 
de son avis, avant de l'aire droit au fond, ordonne qu'il sera pro
cédé à la visite et .i l'évaluation de la maison sise à Louvain, rue 
de Bruxelles, n° 3, par les sieurs François Vanderperren, archi
tecte, Kennes, géomètre du cadastre et Colins, expert en immeu
bles, tous domiciliés à Louvain, désignés comme experts par la 
cour à celle fin, lesquels exprimeront leur avis détaillé et motivé 
sur l'indemnité qu'il convient d'allouer aux intimés du chef de 
la valeur vénale de l'immeuble; dit que les experts dresseront 
de leurs opérations un procès-verbal qu'ils déposeront au greffe 
de celle cour; commet M. le conseiller FÉTIS pour recevoir leur 
serment et procéder avec eux, les parties el le greffier à la visite 
de la maison exproprier;... » (Du 6 juin 1876. — Plaid. M M " 0. 
DE MEREN C. EDMOND PICARD.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . G é r a r d . 

E N Q U Ê T E . — T É M O I N S . R E P R O C H E S . M A N D A T A I R E S D E S 

P A R T I E S . — C O N S E I L S POUR L E P R O C È S . F I L S D ' U N E 

P E R S O N N E I N C R I M I N É E . H O N O R A B I L I T É D E S T É M O I N S . 

Peut être reproche' le témoin qui a été le mandataire d'une dea par
ties dans les faits qui ont donné lieu au procès. 

Ou bien encore le témoin qui a été l'inspirateur du procès. 
Peut aussi être reproché le témoin fils d'une personne incriminée 

par les faits sur lesquels roule l'enquête. Peu importe l'honora
bilité des témoins. 

Il suffit que les garanties d'impartialité ne soient plus entières. 

(HÉRITIERS HEMBRECHTS C. VEUVE HEMBRECHTS.) 

Lors d'un inventaire, les sieurs Dev... père et C... 
avaient été les mandataires des héritiers Hembrechts. 

Ils s'aperçurent que la veuve recelait des valeurs 
importantes dépendant de la succession du mari . 

Ils en avertirent les héritiers et leur conseillèrent 
d'intenter un procès a la veuve. 

Un interlocutoire admit les héritiers à la preuve. 

En termes de preuve contraire la veuve articule que 

c'était Dev... père qui l'avait induite à receler. 

Cités comme témoins, Dev... père, son fils et C... 

furent reprochés. 

Le Tribunal de Bruxelles statua comme suit le 20 mars 

1 8 6 7 . 

JUGEMENT. — « Quant aux reproches : 
« Attendu que les témoins Dev... père, e t C . . . étaient les man

dataires des demandeurs dans les faits qui ont donné lieu au 
procès; que c'est sous leurs inspirations et d'après leurs conseils 
qu'il a élé commencé; que Dev... père, notamment, est intervenu 
dans une partie importante des faits côtés au jugement interlo
cutoire ; 

« Attendu d'autre part que Dev... fils, en présence de l'éven-
lualité de la preuve des fails personnels a son père et qui sont de 

nature à donner lieu à une interprétation fâcheuse, a évidemment 
un intérêt moral à ce que la preuve n'en soit pas faite; 

« Attendu que dans ces circonstances il y a lieu, quelle que soit 
l'honorabilité des témoins reprochés, d'écarter complètement 
leurs témoignages puisqu'ils n'offrent pas de garantie entière 
d'impartialité, comme l'exige la loi... » (Du 20 mars 1867.) 

Sur l'appel, la Cour a confirmé par arrêt du 1 E R mai 4 8 6 8 . 
(Plaid. M M E S M U S S C H E et K U M P S C. E D M O N D P I C A R D . ) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Le l l èvre , 1 E R p r é s . 

B R E V E T D ' I N V E N T I O N . C O N T R E F A Ç O N . D O M M A G E S - I N T É 

R Ê T S . — A R T I C U L A T I O N D E F A I T S . — D É F A U T D E P R É C I 

S I O N . 

Si l'invention consiste dans l'adjonction à la charrue, de certain 
couteau décrit dans le croquis joint au brevet, les indemnités 
pour contrefaçon doivent se calculer d'après la valeur des cou
teaux confectionnés au mépris du brevet, non dans celles des 
charrues. 

Une légère modification d'un organe, spécialement la substitution 
d'un couteau de forme en partie circulaire au lieu d'un couteau 
de forme angulaire, adapté à une charrue destinée à l'enlève
ment des racines de chicorée, constitue un fait de contrefaçon, 
alors que l'invention brevetée consiste précisément dans l'adjonc
tion de ce couteau à la charrue, et que dans la description de 
l'objet breveté il est dit que la forme du couteau doit varier 
d'après la nature du terrain où iapjiareil doit s'employer. 

Si des annonces ont représenté le. contrefacteur comme étant 
l'inventeur, il convient d'ordonner la publication du jugement 
pour réparation du dommage causé. 

iS'est point suffisamment précise l'offre de preuve que l'objet bre
veté a élé employé en Belgique avant la demande de brevet, si 
l'on ne dit. point où el par qui cet emploi a été fait. 

Il n'y a pas lieu à expertise pour des vérifications que les magis
trats peuvent faire eux-mêmes. 

(VANMAELE C DEPRAETER.) 

L e 4 août 1875, le T r i b u n a l c iv i l d'Audenarde a rendu 
dans la cause le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Vu les pièces du procès, parties ouïes en leurs 
moyens en conclusions; 

« Vu les art. 4, 5 et 24 de la loi du 24 mai 1854 sur les bre
vets d'invention ; 

« Ouï M . D E RIDDER , substitut du procureur du roi, en son 
avis; 

« Attendu que par jugement du tribunal de ce siège en date 
du 14 août 1874, le demandeur a été admis à prouver par lous 
moyens de droit, témoins compris: 

« 1° Que lui demandeur... (suit la série des faits articulés); 
« Attendu que pour satisfaire à ses devoirs de preuve, le 

demandeur a produit son brevet ainsi qu'un modèle en fer de 
l'instrument breveté, et fait entendre des témoins; 

« Attendu que de la seule comparaison des dessins joints aux 
brevets, tant du demandeur que du défendeur, il conste à toute 
évidence que la charrue du premier comme celle du deuxième, 
après avoir déchaussé la chicorée, en coupe la racine dans le 
sol, et permet ainsi de l'enlever aisément, sans la briser, el avee 
une économie notable de temps; 

« Attendu que cette appréciation basée sur l'inspection des 
dessins el des modèles produits, se trouve pleinement justifiée 
et confirmée par la déposition de la plupart des témoins 
de l'enquête directe, el notamment des témoins Loppens 
et De Wilde, lesquels déclarent que l'objet de l'invention du 
demandeur et celui de la prétendue invention du défendeur 
sont identiquement les mêmes; 

« Attendu qu'il résulte encore de celte enquête que déjà en 
1872, le demandeur s'était livré à des essais de sa nouvelle char
rue, essais d'abord peu satisfaisants, mais finalement couverts 
d'un plein succès; 

« Attendu que les témoins de l'enquête contraire n'ont en rien 
infirmé les déposilions des témoins de l'enquête directe; que 
plusieurs de ces témoins ont déclaré à la vérité, qu'ils préfé
raient le couteau de M . Depracter à celui de Vanmaele, parce 
qu'il est circulaire au lieu d'être d'une forme angulaire, et parce 
que le premier, étant plus tranchant que le second, coupe aussi 
le terrain avec un effort moindre; mais qu'il importe peu que la 



forme du couteau employé par le défendeur présente une légère 
différence avec celle du couteau figuré dans le dessin annexé au 
brevet du demandeur, la forme du couteau destiné à couper la 
racine de la chicorée étant indépendante du principe de l'inven
tion; 

« Attendu d'ailleurs que dans la description de l'instrument 
breveté, le demandeur a déclaré que la l'orme du couteau doit 
varier d'après la nature du terrain dans lequel fonctionne l'appa
reil ; 

<• Attendu que le tranchant du couteau de Depraeter, signalé 
par les témoins de l'enquête contraire comme plus acéré que le 
tranchant du couteau de Vanmaele, est un détail tout à lait 
accessoire et ne peut être considéré comme une invention; 

« Attendu que le témoin Senesal de l'enquête contraire a 
déclaré que ce n'est qu'au mois d'octobre 1 8 7 3 qu'il a été chargé 
par Depraeter de rédiger une requête en obtention du brevet 
pour la prétendue invention de ce dernier, donc longtemps après 
l'obtention du brevet de Vanmaele; que ce témoin s'est rendu 
en 1 8 7 4 , an mois de mai, chez Vanmaele, pour s'assurer si 
parmi les couteaux à couper la chicorée qui se trouvaient dans 
le magasin de celui-ci, il n'y en avait pas ayant la forme du cou
teau de Depraeter; qu'interpellé par le juge enquêteur sur le 
résultat de celle visite, il a déclaré qu'il ne pouvait pas dire avec 
certitude s'il n'en avait pas vu qui se rapprochaient de la forme de 
celui de Depraeter; 

« Attendu que de ce qui précède il résulte, que les charrues, 
ou lotit au moins les couteaux à couper la chicorée qu'a fait 
construire le défendeur, qu'il a employés ou de l'emploi desquels 
il a trafiqué, sont des contrefaçons de la charrue brevetée au 
profit du demandeur par arrêté ministériel du 3 0 novembre 1 8 7 2 ; 

« En ce qui concerne le chef des conclusions du demandeur 
tendant à voir dire pour droit que c'est sciemment que le défen
deur a, au préjudice du demandeur, construit ou l'ait construire 
les charrues ou les couteaux dont il est question, cl parlant à 
voir prononcer au profil du demandeur la confiscation tant de 
toutes charrues confectionnées en contravention du brevet du 
demandeur, qui seraient trouvées chez le défendeur, que des 
instruments ou ustensiles spécialement destinés à leur confec
tion : 

« Attendu qu'il n'a pas été établi au procès que ce serait sciem
ment ou de mauvaise foi que Depraeter aurait contrefait le cou
teau à ôlor la chicorée invenlé par le demandeur; 

« Attendu que le détendeur, n'étant pas fabricant de machines 
agricoles, et peu familiarisé avec l'inspection et la lecture des 
dessins, a pu facilement se tromper sur la forme des couteaux 
qui figurent au croquis joint au brevet et sur la portée des 
termes qui donnent la description de l'appareil inventé; 

« Attendu que dès lors il n'y a pas lieu de lui appliquer la dis
position rigoureuse de la première partie de l'art. 5 de la loi du 
2 4 mai 1 8 5 4 ; 

« Attendu qu'eu égard au nombre reslreinl de couteaux à chi
corée fabriqués avec autorisation et sur les ordres du défendeur, 
et au prix modique auquel on peut les confectionner, la demande 
du sieur Vanmaele est évidemment exagérée; 

« Attendu que le tribunal possède dès à présent les éléments 
nécessaires pour évaluation équitable du dommage causé au 
demandeur, et que le chiffre peut être fixé à la somme de 
1 , 5 0 0 francs; 

« Attendu que le défendeur, en se faisant faussement passer 
pour le seul et unique inventeur de la charrue brevetée au profit 
du demandeur, en publiant dans les journaux, et notamment 
dans le journal dit Gazelle van Genl, des articles et des annonces 
dans ce sens, a causé au demandeur un préjudice moral qu'il 
convient de réparer; 

« Allendu que le moyen de réparation le plus efficace en cette 
matière, est d'avoir recours à la voie des journaux et affiches; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déclare que les 
charrues destinées à arracher les chicorées qu'a construites ou 
fait construire le défendeur, qu'il a employées lui-même ou de 
l'emploi desquelles il a trafiqué ou trafique encore, sont des con
trefaçons de celle qui a été brevetée au profil du demandeur par 
arrêté ministériel du 3 0 novembre 1 8 7 2 ; condamne le défendeur 
à payer au demandeur, à titre de dommages-intérêts, la somme 
de 1 , 5 0 0 francs; lui fait défense, sous peine de tous dommages-
intérêts ultérieurs, d'employer dans un but commercial la char
rue ou tout au moins les couteaux à couper les chicorées qui font 
l'objet du brevet susvisé du demandeur, et de faire usage dans 
le même but des instruments et ustensiles pour confectionner 
les objets brevetés; 

« Autorise le demandeur à publier le présent jugement, en 
entier ou par extrait, par la voie des journaux et affiches, aux 
frais du demandeur et ce jusqu'à concurrence d'une somme de 

2 0 0 francs; déclare le demandeur autrement ou ultérieurement 
non recevable en ses conclusions; condamne le défendeur aux 
dépens... » (Du 4 août 1 8 7 5 . ) 

Appel par le défendeur Depraeter. Le demandeur o r i 
ginaire, Vanmaele, appelle incidemment. 

A R R Ê T . — « Statuant tant sur l'appel principal que sur l'appel 
incident ; 

« Adoptant les motifs du premier juge; 
« Mais attendu qu'il n'a été alloué qu'une somme de 2 0 0 francs 

pour couvrir les frais de publicité du jugement dont appel par 
la voie des journaux ou affiches; qu'en tenant compte du prix 
généralement réclamé par les éditeurs de journaux pour inser
tions judiciaires, cette somme est insuffisante, et qu'il y a lieu 
de la porter à 5 0 0 francs pour pouvoir donner une publicité 
efficace ; 

« En ce qui concerne les conclusions de l'appelant prises 
devant la cour et tendant, pour faire décréter la nullité du brevet 
obtenu par l'intimé le 3 0 novembre 1 8 7 2 , à prouver par tous 
moyens de droit que l'objet breveté au profit de l'intimé aurait 
été employé en Belgique avant la date du dépôt de la demande 
du brevet : 

« Attendu que ce fait, tel qu'il est articulé, manque de préci
sion et est trop vague pour pouvoir faire l'objet d'une enquête; 
qu'en effet, l'appelant n'indique pas où, par qui et à quelle épo
que l'objet breveté aurait été employé; 

« En ce qui concerne la demande tendant à faire vérifier par 
des experts s'il y a ou non identité entre l'objet décrit au brevet 
de l'intimé, et les divers objets décrits et dessinés dans des 
ouvrages imprimés et publiés avant le dépôt de la demande dudit 
brevet : 

« Attendu que cette expertise serait frustraloire, l'inspeclion 
des pièces produites démontrant suffisamment dès à présent que 
cette prétendue identité n'existe pas; 

« Qu'il suit de ce qui précède que la demande en nullité de 
brevet de l'intimé n'est pas fondée; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le pre
mier avocat général D E PAEPE en ses conclusions, met le juge
ment dont appel à néant, en tant seulement qu'il n'a autorisé 
l'intimé à publier ledit jugement, par la voie des journaux ou 
affiches, aux frais de l'appelant, que jusqu'à concurrence d'une 
somme de 2 0 0 francs; entendant quant à ce, dit que cette publi
cation pourra être faite jusqu'à concurrence de 5 0 0 francs; con
firme le jugement pour le surplus; dit pour droit qu'il n'y a pas 
lieu à enquête ou à expertise; déclare ultérieurement les parties 
non fondées en leurs conclusions contraires; condamne l'appe
lant aux frais de l'instance d'appel...» (Du 1 3 avril 1 8 7 6 . —Plaid. 
MM™ WILI .EQ.UET C. L . GOETHALS.) 

agWIO-

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de » . Le l l évre , 1 e r prés ident . 

COMMISSIONNAIRE. — A C H A T POUR L U I - M Ê M E . — NOMS DES 

V E N D E U R S E T DES A C H E T E U R S . — C O M M U N I C A T I O N A SON 

C O M M E T T A N T . 

Si l'art. 1 5 9 6 du code civil ne permet pas au mandataire de se 
porter lui-même acquéreur de la chose qu'il est charge'de vendre, 
aucune loi ne défend au.c parties de déroger à cette disposition 
par une convention contraire. 

Le commissionnaire n'est ordinairement pas tenu de déclarer à 
son commettant les noms des vendeurs et des acheteurs avec les
quels il a fait les opérations. 

Il n'y peut être contraint que pour autant qu'un fait particulier 
de nature à rendre suspecte la sincérité de son compte soit allé
gué contre lui, ou que le commettant ait un intérêt majeur à 
connaître les tiers. 

Première espèce. 

(HEYN ET SOBERHEIM FRÈRES C. LE CURATEUR A L A F A I L L I T E 

DASSONVILLE ET C I E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu 'il est constant que c'est en qualité de 
commissionnaires que les appelants ont traité avec les faillis 
G . Dassonville et C ' 8 ; 

« Attendu que le commissionnaire est un mandataire qui agit 
en son propre nom pour le compte d'autrui; qu 'il est tenu de 
rendre compte de sa gestion et de faire raison au commettant de 
tout ce qu'il a reçu en vertu de sa procuration, de même que le 
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commettant doit rembourser les avances et les frais que le com
missionnaire a faits pour l'exécution du mandat ; 

« Attendu que le commissionnaire n'est tenu de déclarer à son 
commettant les noms des vendeurs et acheteurs avec lesquels il 
a fait les opérations dont il rend compte à ce dernier, que pour 
autant qu'un fait particulier de nature à rendre suspecte la sincé
rité de son compte soit allégué contre lui ou que le commettant 
ait un intérêt majeur à connaître les tiers ; que cette réserve dans 
laquelle le commissionnaire est autorisé à se tenir lui est com
mandée par un intérêt légitime; car un commettant peu délicat 
pourrait profiler des renseignements qui lui sont fournis par le 
commissionnaire, pournouerdes relations directes avec sa clien
tèle et se dispenser ainsi de payer pour l'avenir des droits de 
commission; 

« Attendu qu'il appartient aux tribunaux d'apprécier si les cir
constances de la cause exigent une semblable communication ; 

« Attendu que dans l'espèce il n'a élé allégué aucun fait qui 
soil de nature à faire suspecter la loyauté des appelants; que rien 
ne démontre que les faillis ou le curateur aient un intérêt quel
conque à connaître les noms des négociants avec lesquels les 
appelants oni traité pour compte des faillis; qu'il n'y a, parlant, 
pas lieu d'ordonner celle communication ; 

« Attendu que pour chacune des opérations les appelants onl 
envoyé régulièrement les comptes de vente et d'achat à G. Das
sonville e i C i e ei qu'ils onl produit au procès la correspondance 
échangée entre parties et en outre un extrait de leurs livres, 
certifié conforme par un notaire public, dont la signature a été 
dûment légalisée, extrait qui concorde avec les décomptes qui 
onl été transmis auxdits faillis; que de plus les appelants 
Soberheim frères y ont ajouté des certificats des personnes avec 
lesquelles ils onl traité et constatant les opérations qu'ils ont 
faites ensemble et qui se rapportent aux ventes et achats que 
Soberheim frères onl faits pour compte de G. Dassonville et O ; 

« Attendu que l'intimé, curateur à la faillite, s'est borné à 
dénier en termes généraux la réalité des marchés vantés par les 
appelants ; qu'il n'a signalé aucune erreur dans lesdils décomptes 
et que les créances des appelants se trouvent justifiées à suffisance 
de droit par les pièces produites; 

« Par ces molifs, la Cour, faisant droil, ouï en audience publi
que M . le premier avocat général D E PAEPE en ses conclusions 
conformes, met le jugement dont appel à néant, en tant qu'il a 
rejelé les créances des appelants du passif de la faillite, et les a 
condamné aux dépens; entendant quanta ce, admet définitive
ment au passif de la faillite G. Dassonville et C ' E : 1 ° la créance 
des appelants Joli. Heyn et C I E , pour la somme de fr. 3 5 , 0 2 9 . 2 5 , 
et 2 ° celle des appelants Soberheim frères, pour la somme de 
4 9 , 9 9 9 francs: dit que les frais des deux instances concernant 
cette contestation seront supportés par la masse faillie... » (Du 
1 8 mai 1 8 7 6 . — Plaid. MMCS A D . DU BOIS ei CRUYT.) 

OBSERVATIONS. — Conf. cass. franc. , 30 mars 1859 
( S I R E Y UE V I L L E N E U V E , 1859, 1, 676). Compar. Bruxe l l e s , 
13 novembre 1871 ( B E L G . J U D . , 1872, p. 1107). 

Deuxième espèce. 

(CARL MARCUS E T C I E . , N . ROTHSCHILD, URSELL ET MAYER C. L E 

CURATEUR A LA F A I L L I T E DASSONVILLE ET C L E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que les appelants ont élé chargés, en 
leur qualité de négociants-commissionnaires, de vendre et d'ache
ter des marchandises pour compte des faillis G. Dassonville et C i e

; 

« Attendu que le commissionnaire agit en son propre nom 
pour le compte d'un tiers, qu'il est tenu de rendre compte de sa 
gestion et de faire raison au commettant de loul ce qu'il a reçu 
en vertu de sa procuration, de même que le commettant doit 
rembourser les avances et les frais que le commissionnaire a faits 
pour l'exécution de son mandai; 

« Attendu que l'art. 1 5 9 6 du code civil ne permet pas au man
dataire de se porter lui-même acquéreur de la chose qu'il est 
chargé de vendre; mais qu'aucune loi ne défend aux parties de 
déroger à cette disposition par une convention contraire; 

« Attendu que la correspondance versée au procès prouve à 
toute évidence qu'il était admis entre G. Dassonville et C i e et les 
appelants que ceux-ci pouvaient eux-mêmes être acheteurs ou 
vendeurs à la suite des ordres qu'ils recevaient, lorsque Dasson
ville et C l e fixeraient le prix auquel la vente ou l'achal pouvait 
avoir lieu, ces derniers n'ayant dans ce cas aucun intérêt à ne pas 
traiter avec les appelants aussi bien qu'avec des tiers; qu'il en 
était autrement lorsque Dassonville ei C' e les chargeaient de 
vendre ou d'acheter au mieux de leurs intérêts, sans fixation de 
prix; qu'il est certain qu'ils devaient agir alors en simples com
missionnaires; 

« Attendu que le commissionnaire n'est tenu de déclarer à son 
commettant les noms des vendeurs et acheteurs avec lesquels i l 
a fait les opérations, que pour autant qu'un fait particulier de 
nature à rendre suspecte la sincérité de son compte soit allégué 
contre lui, ou que le commettant ait un intérêt majeur à con
naître les tiers; que celle réserve dans laquelle le commission
naire est autorisé à se tenir lui est commandée souvent par la 
nécessité; car un commettant peu délicat pourrait profiter des 
renseignements qui lui sont fournis par le commissionnaire pour 
nouer des relations directes avec sa clientèle, et se dispenser ainsi 
de payer pour l'avenir des droits de commission; 

« Attendu que dans l'espèce il n'a élé allégué aucun fait qui 
soit de nature à faire suspecter la loyauté des appelants, el que 
rien no démontre que le curateur ou les faillis aient un intérêt 
quelconque à connaître les noms des négociants avec lesquels 
les appelants ont traité; qu'il suit de ce qui précède que dans 
aucun cas il n'y a lieu d'ordonner cette communication ; 

« Attendu que la créance de fr. 1 9 , 9 7 7 - 2 0 pour laquelle les 
appelants Ursell et Meyer demandent à être admis au passif de la 
faillite est pleinement justifiée par les décomptes el les autres 
pièces produites el notamment par la correspondance; 

« Attendu que l'exactitude des créances des appelants Cari 
Marcus et C' e el Nathan Rothschild n'est pas complètement 
démontrée el qu'il convient de faire produire au procès des 
extraits de leurs livres; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï en audience publique les con
clusions conformes de M. le premier avocat général D E PAEPE, 
met le jugement dont appel à néant, en tant qu'il a rejeté du 
passif de la faillite G. Dassonville et C i e la créance do appelants 
Ursell el Meyer; émendanl quant à ce, admet définitivement au 
passif de la faillite la créance des sieurs Ursell et Meyer pour la 
somme de fr. 1 9 , 9 7 7 - 2 0 ; dit que les frais des deux instances con
cernant cette contestation seront supportés par la masse faillie; 

« Et avant faire droit sur l'appel des sieurs Cari Marcus et C i e 

et Nathan Rothschild, ordonne auxdits appelants de rapporter au 
procès un extrait de leurs livres, certifié conforme par un officier 
public; réserve les dépens; remet la cause à l'audience du 1 5 
juin prochain... » (Du 1 8 mai 1 8 7 6 . — Plaid. M M M A D . D U BOIS 

c. CRUYT.) 

O B S E R V A T I O N . — V . arrêt de la cour d'appel de Bruxel
les, du 13 novembre 1871, dans ce recueil t. X X X , 
p. 1107. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de H . D e L o n g e . 

P R E S S É . — DISTRIBUTION D'IMPRIMÉS SANS NOM D' iMPRIMEUR. 

DISTRIBUTEUR. — DÉNONCIATION.—EXEMPTION DE P E I N E . 

L'exemption de peine prononcée au profit du distributeur d'un 
imprimé dépourvu du nom de l'imprimeur ou de l'auteur s'ap
plique même au cas où la personne dénoncée était décédée au 
moment de la dénonciation. 

Cette exemption profite au dénonciateur quoique au moment de la 
dénonciation la personne désignée fût déjà poursuivie. 

(LE PROCUREUR GÉNÉRAL A BRUXELLES C DEWOLF, MEES ET 

BLANCKAERT.) 

La Cour a cassé partiellement l'arrêt rendu par la Cour 
de Bruxelles le 13 janvier 1877, supra, page 111. 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne le pourvoi du procureur 
général près la cour d'appel de Bruxelles, fondé sur la violation 
de l'art. 2 9 9 et sur la fausse application de l'art. 3 0 0 du code 
pénal : 

« Considérant que l'art. 3 0 0 , § 2 , du code pénal exempte de 
la peine portée en l'art. 2 9 9 ceux qui auront fait connaître l'im
primeur d'écrits dans lesquels ne se trouve pas l'indication vraie 
du nom et du domicile de l'auteur ou de l'imprimeur; 

« Considérantquecettedisposition,conçue en termes généraux, 
doit profiler à tout distributeur de l'imprimé qui a faiùa décla
ration que la loi lui impose; 

« Qu'elle ne fait aucune distinction entre le cas où l'imprimeur 



est encore vivant et celui où il est décédé au moment de la dé
claration ; 

« Considérant que si , par le décès de l'imprimeur avant la 
déclaration, toute poursuite se trouve éteinte par le décès de l'au
teur principal du délit, cette circonstance fortuite ne peut priver 
le déclarant du bénéfice de l'exemption de la peine, alors qu'il a 
satisfait à la seule condition requise par la loi pour qu'il jouisse 
de cette faveur ; 

« Qu'exiger en outre, à peine de voir déclarer sans effet l'in
dication qu'il a faite,que celle-ci doive se produire avant le décès 
de l'imprimeur, ce serait apporter à l'art. 300 du code pénal une 
restriction que ne comportent ni son texte ni les rapports et 
discussions législatives auxquelles cette disposition a donné 1 ieu ; 

« Considérant qu'il est établi par l'arrêt attaqué que le pré
venu Dewolf, interrogé sur la prévention qui pesait sur lui, a 
déclaré que les deux libelles incriminés avaient été imprimés 
chez Haghe, imprimeur à Gand, et que cette déclaration a été 
trouvée exacte ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que l'arrêt, en déclarant le pré
venu exempt de toute pénalité, a fait une juste application de 
l'art. 300 du code pénal ; 

« Quant aux pourvois formés par Mees et Blanckaert : 
« Sur le moyen consistant dans la violation de l'art. 300, § 3, 

du code pénal : 
« Considérant que l'art. 300, § 3, du code pénal exempte de 

la peine portée en l'art. 299 les crieurs, afficheurs, vendeurs ou 
distributeurs qui ont fait connaître la personne de laquelle ils 
tiennent l'écrit imprimé; 

« Considérant que celte disposition est conçue en termes 
absolus ; que par suite elle doil profiter à tous ceux qui se sont 
conformés à la seule obligation qu'elle prescrit; 

« Considérant que l'arrêt attaqué constate que les prévenus 
Mees et Blanckaert ont, à l'audience correctionnelle ei dans le 
cours de l'instruction qui l'a précédée, indiqué J . - F r . Dewolf 
comme étanl la personne de laquelle ils tenaient les écrits incri
minés ; 

« Qu'il décide néanmoins que ces prévenus ne peuvent pas 
jouir du bénéfice d u § 3 d e l'art. 300, par le motif que, au moment 
de leur révélation, Dewolf élail déjà poursuivi du chef de distri
bution des mêmes imprimés ; 

« Considérant que l'arrêt attaqué, en subordonnant ainsi 
l'exemption de peine à l'égard des demandeurs, a ajouté à la loi 
une condition que celle-ci n'a pas établie, et qu'en condamnant 
dans ces circonstances Mees el Blanckaert, il a contrevenu à 
l'art. 300, § 3, du code pénal ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller T I L L I E R en son 
rapport et sur les conclusions de M. MESDACH DE TER K I E L E , 
avocat général, rejette le pourvoi formé par le procureur général 
près la cour d'appel de Bruxelles contre l'arrêt rendu par celte 
cour le 31 janvier 4877 ; el statuant sur les pourvois de Mees et 
Blanckaert, casse et annule ledit arrêt en ce qu'il a condamné les 
prévenus; renvoie la cause devant la cour d'appel de Gand pour 
y être fait droit... » (Du 43 mars 4877. — Plaid. MM e s D E KEYZER, 
du barreau de Gand.el CAMPION.) 

B I B L I O G R A P H I E . 

Gand, le 8 février 4877. 

M O N S I E U R L E D I R E C T E U R , 

L a B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. X X X I V , p. 270-272, a publié 
un article sur le premier tome de la seconde édition de 
mon Cours élémentaire de droit romain. J'ai répondu dans 
le second tome aux observations de votre correspondant X ; 
je l'ai fait sous forme de notes ajoutées à ce tome. Dans 
le t. X X X V , pp. 94-96, de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , votre 
correspondant ne s'est guère occupé de ma réponse. Je 
vous prie, Monsieur le Directeur, d'insérer dans votre 
journal cette réponse et quelques observations nouvelles : 

T . I , p. 4 . I l est certain que le droit romain antérieur à la loi 
des Douze tables nous est connu d'une manière très-imparfaite. 

( 1 ) Instüutionum juris romani privali historico-dogmaticarum 
lineamenla, § 4 9 , Leipzig, 4 8 2 6 . — ( 2 ) § 3 3 - 1 5 4 . 

( 3 ) § 4 8 , 2 1 - 2 4 . 

( 4 ) Historiœ juris romani lineamenla, n°" 1 - 2 4 8 , Utrecht, 
4 8 4 0 . 

Mais ce serait une erreur de croire que tout renseignement nous 
fasse défaut pour cette période. Nous connaissons d'une façon 
précise des lois de Romulus relatives au droit privé ( D I R K S E N , 
Versuche zur Kritik uni Auslegung der Quellen des rvmischen 
Rechts, p. 234-358, Leipzig, 1823) (Cours 1, § 8 ) et plusieurs 
coutumes remontant à l'époque de la royauté (Cours I , § 16, 
§ 108 initio, § 1 0 9 , 1 » , § 110, 1,1», el § 120, I ; t. I I , § 657, 4 » ) . 
Un nombre considérable de principes du droit romain de la 
république doivent être aussi anciens que le peuple romain lui-
même; l'énuméralion en serait trop longue. D'ailleurs la loi des 
Douze labiés s'étanl bornée en grande partie à codifier le droit 
en vigueur, beaucoup de ses dispositions étaient déjà suivies 
sous les rois. Mais, alors même que nos renseignements sur le 
droit primitif des Romains seraient beaucoup plus rares, il n'en 
serait pas moins impossible d'assigner à l'histoire du droit de 
Rome un autre point de départ que la fondation de cette ville. 
Ainsi l'ont pensé tous les historiens du droit romain, el à leur 
tête Haubold (1 ), Hugo (2). Mackeldey (3), Holtius (4), Puchta (S), 
Waller (6), Démangeât (7), Ortolan (8) el Maynz(9). 

T. I , p. 106-107. En principe, la capacité des personnes civiles 
est la même que celle des personnes physiques. En effet, par 
cela seul que la loi accorde à une réunion d'hommes ou à un, 
ensemble de biens la qualité de personne, elle leur accorde vir
tuellement et nécessairement tous les droits inhérents à celte 
qualité, à moins qu'elle ne dispose le contraire, ou bien que le 
droit dont il s'agit ne soit incompatible avec la nature ou la des
tination de l'être fictif. Non-sculemeni le droit romain consacre 
ce système, mais de plus, par des dispositions formelles, il ac
corde aux personnes civiles des droits que naturellement elles ne 
comportent point; c'est ainsi que les collèges des décurions, les 
légions el plusieurs autres personnes civiles jouissaient d'un droit 
de succession ab inteslat, bien que celle succession se fonde sur 
la parenté et que les personnes civiles n'aient pas de parents 
(Cours H, § 680, 3° ) ; les personnes civiles avaient le droit du 
patronal vis-à-vis de leurs affranchis, bien que le patronat consi
déré en lui-même appartienne à la catégorie des droits de famille 
et qu'en général l'homme seul participe à ces droits (Cours I , 
§ 54, V i. f., et note 28); enfin, l'usufruit établi au profil d'une 
personne civile durait cent ans, le terme le plus long de la vie 
humaine (Cours 1, § 54, V). Le système que nous défendons est 
celui de de Savigny (10), de Gceschen (11), de Mùhlenbruch (12), 
de Arndts (13), de Windscheid (14) el de beaucoup d'aulres. 

T. 1, p. 133-145. L'erreur, le dol, la violence, la simulation, 
la condition, le terme el le mode peuvent se rencontrer à l'occa
sion de toute sorte d'actes juridiques. Nous les retrouvons dans 
le livre des droits réels (Cours I , § 174, 3°, § 184, 1°, § 211, 
§ 217, 5«, § 222 i. f., § 248, 5°, § 262, 2», § 264, 2» i. f., et 
§ 282, 5-), dans le livre des obligations (Cours I I , § 375-381, 
§ 480, § 480, 1°, et § 517, 1° et 2°), dans le livre des droits de fa
mille (Cours I I , § 534, 2° , et § 604, 1), enfin dans le livre du 
droit héréditaire (Cours I I , § 662-663, § 722, 5° i. f., el § 724, 
2°). Dès lors la logique commande d'exposer dans une Partie 
générale les principes fondamentaux sur l'erreur, le dol, la vio
lence, la simulation, la condition, le terme el le mode; ces prin
cipes sont ensuite appliqués et développés dans les divers cas 
particuliers. Ce mode d'enseignement est suivi en Allemagne par 
tous les romanistes modernes, dans les Pays-Bas par Goudsmit 
et en Belgique par Maynz ; nous ne parlons point des auteurs 
français, parce que tous adoptent la méthode analytique. 

T. I , p. 224. L'étude de la possession doit précéder celle de 
la propriété, par le motif que la théorie romaine de la propriété 
repose tout entière sur la possession. En droit romain, la tradi
tion est le mode capital d'acquisition de la propriété; elle se base 
sur la possession. Tel est aussi le fondement de l'occupaiion et 
de l'usucapion. C'est contre le possesseur que s'exercent la reven
dication propremenl dite et la revendication Publicienne. Ces 
considérations ont paru décisives aux romanistes, el, au milieu 
de l'immense variété de systèmes qu'a fait éclore la méthode dog
matique dans les temps modernes, pas un seul auteur n'a hésité 
à exposer la théorie de la possession avant de passer à l'examen 
de la propriété. 

T. 1, p. 322, 2°. On ne peut établir une servitude prédiale 
entre deux héritages dont l'un appartient en commun à Primus 
el à Secundus et l'autre en propre à Primus. Ce principe esl con
stant. Il résulte de trois passages des Pandectes (D. 8 , 4, comm. 
prœd., L . 6, § 3 initio; D. 8, l,de servit., L . S , § 1, i . f.; D . 8, 3, 

( 5 ) Instil., 1 , § 3 9 - 4 0 . — ( 6 ) I , § 3 . — ( 7 ) p. 2 2 - 4 7 . 

( 8 ) I , n» 3 7 . ( 9 ) § 8 - 1 7 . 

( 1 0 ) System des heutigen römischen Rechts I I , § 8 5 et 9 0 - 9 5 . 
( 1 1 ) 1 , § 6 4 , 1 initio. — ( 1 2 ) I , § 1 9 6 et 4 9 7 , 6 » . 
( 1 3 ) § 4 1 in medio. — ( 1 4 ) I , § 5 8 initio. 



de S. P. R.,L. 32 i . f.). Il a été reconnu depuis les glossateurs (45) 
jusqu'à Cujas(16), et, dans le cours de ce siècle, il a été professé 
par Gœschcn (47), Hoffmann (18), Thibaut (19), Puchta (20), E l -
vers (21), Sintenis (22), Vangerow (23), Arndts (24), ainsi que 
par nos honorés rollègues Namur (25) cl Haus (26). Polluer lui-
même — qu'on nous a opposé — l'admet sur le fondement de la 
seconde loi précilée; cela résulte clairement du rapprochement 
qu'il établit entre cette loi et le D. 50, 17, de R. J . , L. 85, § I (27). 
Quant à l'interprétation qu'il donne du D. 8, 4, comm. prœd., 
L. 6, § 3 initio (28), elle est condamnée par les termes absolus 
de celte loi ; Pothier y introduit arbitrairement une proposition 
restrictive. Telle étant la règle romaine, quelle que soit sa valeur 
intrinsèque, elle doit être acceptée par l'interprète. 

Les lecteurs de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E reconnaîtront, je 
pense, que les cinq propositions attaquées par votre cor
respondant dans son premier article supportent énergique-
ment ses crit iques; celles-ci n'ont en aucune façon ébranlé 
ma conviction. Dans le vaste champ des questions contro
versées du droit romain, i l eût été facile d'en choisir un 
grand nombre sur lesquelles mes opinions se prêtent beau
coup plus à la discussion. 

Votre correspondant n'a pas été plus heureux dans son 
second article. 

I l n'y a, d i t - i l , rien de romain dans la proposition sui
vante : « Si la condition résolutoi:e se réalise, l'acte j u r i -
« dique est résolu avec effet rétroactif; i l est réputé n'avoir 
« jamais été conclu, d'après la volonté présumée des par-
« lies. » A son avis, un acte juridique ne peut être résolu ; 
les obligations qui en naissent, peuvent seules venir à 
s'éteindre. Une multitude de textes du droit romain pro
testent contre son affirmation (D. 18, 2, de in diem addic-

tione, L . 2, pr., v i s resolvitur emtio, L. 9, v i s dissolutam 

•priorem emtionem; D. 18, 3, de lege commissoria, L . 1, 

v i s resolvi emtio, L . 2 , v' s inemlus esse fundus, L . 4 , 

v i s inemlus fieret, L . 5. v i s res inemta sil; D. 18, 5, 

de rescindenda venditione, L . 10, pr., v' s res inemta 

fieret, irrita emtio fada essel, inemtam videri, L. 10, 

§ 1, v i s invendit a essent, prœdia invendita sint, etc.). 

D'ailleurs, la condition résolutoire, par cela seul qu'elle 
anéantit les obligations résultant du contrat, anéantit le 
contrat lui-même; car un contrat sans obligations est un 
néant juridique. Une doctrine aussi constante n'a guère 
besoin d'être étayée par des autorités ; je citerai cependant 
de Savigny : « Tr i t t aber die Bedingung ein, so ist es 
« (das Reehtsverhaltniss) dadurch völlig vernichtet, als 
« wenn es nie vorhanden gewesen wäre; es ist eine pur a 
« conventio, quœ resolvitursub conditione Man kann 

« also die Resolutivbedingung auch auffassen als eine 
« suspensive für die Vernichtung des Rechtsgeschäfts. » 
(System des heutigen römischen Rechts, t. 3, § 120, p . 154, 

et note 1.) 
I l n'y a, d'après votre correspondant, rien de romain 

dans ma définition du terme : « Le terme est une restric-
« tion purement temporaire apportée aux effets d'un acte 
« jur idique. » I l veut tout au plus reconnaître qu'elle est 
exacte. Je me bornerai à placer ma définition, qui est inat
taquable, sous l'autorité de de Savigny : <• Zeitbestimmung 
« ( d i e s ) , das heisst... Ausdruck einer zeitlichen Begràn-
« zung der Wirksamkeit des Rechtsverhältnisses. » (Ou
vrage cité, t. 3, § 125, p. 204). Erreur évidente, dira X ; 
cette définition de de Savigny est au droit romain véritable 
ce que sont nos brouillards d'automne au ciel bleu 
d'Italie ! 

(15) Glose ad D. 8, 4, comm. prœd., L. 6, § 3. 
(16) Recitaliones solemnes ad lit. IV. Communia prœdiorum 

Hb. Vlll. Digeslorum, L . 6 .— (17) Il (4), § 289, 6». 
(18) Die Lehré von den Servituten I , § 23. 
(19) 1, § 297, A. — (20) Vöries. 1, § 189-190, p. 365. 
(21) Die römische Servitutenlehre, § 14, p. 128. 
(22) 1, § 5 7 , note 17. 
(23) 1, § 340, Anm. 2, n° 1, c. — (24) § 183 i . f. 
(25) 1, § 178, 3°. — (26) Cours inédit. Servitudes, n° 51. 
(27) Pandectœ Juslinianeœ, livre 8, titre I , n° 19. 
(28) 1. c , n ° 2 8 . 

I l n'y a, continue X , rien de romain dans la définition 
que je "donne du dol employé à l'occasion des actes j u r i d i 
ques : « Le dol dans les actes juridiques consiste à pro-
« voquer ou à utiliser sciemment une erreur chez une 
« partie, dans le but de la déterminer à conclure un acte 
« jur id ique. » Je trouve la même définition chez de Savi
gny : « Âbsichtliche Eizeugung eines Irr thums, wodurch 
« der Irrende zu einerWilleuserklârung bestimmt w i r d . » 
(Ouvrage cité, t . 3, § 115, p. 118.) D'après X , de Savigny, 
ressemblerait donc à celui qui chercherait dans l'Evangile 
les propositions du Syllabus! 

Votre correspondant considère encore comme trop g é n é 
rale et certainement inexacte la définition que je donne du 
dol commis par le débiteur dans l'exécution de son ob l i 
gation : « I l y a dol lorsque le débiteur manque à son 
« obligation sciemment et volontairement. » I l préconise 
la définition suivante : « Dolus est omnis calliditas, falla

it cia, machinatio ad circumveniendum, fallendum, deci-

« piendum alterum adhibila. » Son erreur est complète : 
lorsque le débiteur fait périr par dol la chose due, i l ne 
viendra à l'idée de personne de dire que ce débiteur com
met une fraude dans le but de tromper le créancier. La 
définition latine précitée s'applique à une hypothèse toute 
différente, notamment à celle où, à l'occasion d'un contrat, 
l'une des parties trompe l'autre. Aussi de Savigny, qui 
distingue expressément ces deux variétés du dol, définit 
celle qui nous occupe : « Absichtlichcs Zuwiderhandeln 
« eines Schuldners gegen den Inhalt seiner Verpflich-
« tung; dièses ist der dolus in Obligationen, wo er als 
« Gegensatz von culpa und dolus erscheint » (loco citato). 

C'est identiquement ma définition. 

Enfin, votre correspondant déclare ne pas comprendre 
comment le terme suspensif peut être apposé à ['exécution 
d'un acte juridique. C'est cependant très-simple; pour 
comprendre, i l suffit de songer à une vente ou à un codi
cille accompagnés d'un terme suspensif. 

Ainsi tombent toutes les nouvelles critiques présentées 
par X dans son second article. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de 
ma considération très-distinguée. 

P . V A N W E T T E H , 

Professeur à l'Université de Gand. 

Cîculaire ministérielle. 
M . le ministre de la justice vient d'adresser la circulaire 

suivante à MM. le procureurs généraux près les cours 
d'appel : 

« Des combats de coqs et d'autres animaux sont annoncés et 
ont eu lieu dans différentes localités, malgré la déposition de 
l'art. î)61, n° 6, du code pénal. 

Cet état de choses est attribué à l'inaction des officiers de 
police communale et à l'insuflisance des peines prononcées : les 
tribunaux, m'assure-t-on, s abstiennent, même en cas de réci
dive, d'appliquer cumulalivement l'amende et l'emprisonnement 
à des cas qui justifieraient pleinement cette double pénalité. 

Vous voudrez donc bien tenir la main à ce que les officiers 
du ministère public requièrent une sévère application des 
peines. Je vous prie aussi de donner des ordres pour que les 
officiers de police judiciaire qui négligeraient de constater les 
contraventions à l'art. 561 précité vous soient signalés réguliè
rement : il y aura lieu de prendre contre eux les mesures disci
plinaires autorisées par les articles 280 et suivants du code 
d'instruction criminelle. » 

A c t e s officiels. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 

Par arrêté royal du 26 mars 1877, la démission de M. Dirickx, 
de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première instance 
séant à Anvers, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par arrêté royal du 26 mars 1877, M. Borgemeester, candidat 
huissier, commis au greffe du tribunal de première instance 
séant à Termonde, est nommé huissier près ce tribunal. 

Bruxelles. — AUiance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e L o n g é . 

COMPÉTENCE. — IMPÔT. — PATENTE. — CLASSIFICATION. 

MATIÈRE ÉLECTORALE. 

Le pouvoir judiciaire est incompétent, même en matière électorale, 
pour contrôler la classification d'un patentable faite par l'admi
nistration. 

(jANSSENS ET KERSTENS C. P 0 T H 0 F F . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen, déduit de la fausse applica
tion de l'article 2 2 de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 et de la violation 
des articles 6 et 7 du code électoral, en ce que l'arrêt attaqué 
a refusé aux demandeurs d'être admis à prouver l'exagération 
d'une patente de négociant inscrite au nom de Polhotf, par le 
motif que la classification des patentables appartient à l'adminis
tration et que l'appréciation de celte classification échappe au 
contrôle du pouvoir judiciaire : 

« Considérant que le principe de la séparation et de l'indé
pendance des pouvoirs, établi par la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , 
a été maintenu par la constitution, ainsi que l'attestent entre au
tres les art. 1 0 6 , 2 6 , 2 9 et 3 0 ; 

« Considérant que la classification dos patentables a été attri
buée par les art. 1 1 , 2 2 , 2 3 , 2 4 et 2 8 de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 à 
des répartiteurs désignés par les autorités communales conjoin
tement avec les contrôleurs et le directeur des contributions 
directes ; 

« Considérant que cette classification, ordonnée par une loi 
d'intérêt général pour faciliter la marche de l'autorité adminis
trative, en ce qui concerne la rentrée de l'impôt et l'application 
de la loi, est une opération purement administrative et que par
lant les classifications faites à la suite de cette opération sont 
définitivement arrêtées et ne peuvent être contrôlées par le pou
voir judiciaire ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PARDON en son 
rapporte! sur les conclusions conformes de M. MESDACH DE TER 
K I E L E , avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 1 9 mars 1 8 7 7 . 

•Plaid. M E VAN Z E L E . ) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Sancbez de A g u l l a r . 

J O N C T I O N . — C O N N E X I T É . — CHEMIN P U B L I C . — T A L U S . — PRO

P R I É T É . — REVENDICATION. — MONTAGNE DU TONNERRE 

A L A E K E N . — POSSESSION. 

H n'y a pas lieu à jonction de causes quand ces causes ne s'agitent 
pas entre les mêmes parties et en la même qualité et qu'en pre
mière instance elles ont été trancliées par deux décisions diffé
rentes, encore bien que la même question se présente à décider 
dans l'une et dans l'autre. 

Les talus des chemins publics font partie intégrante de ces che
mins, que ceux-ci soient établis en remblai ou en déblai. 

Les chemins publics et leurs dépendances sont présumés être la 

propriété du domaine public national, provincial ou communal, 
s'il n'est prouvé que le sol en appartient au public. 

Pour faire celle preuve le propriétaire riverain peut invoquer ses 
titres de propriété et ceux de ses auteurs. 

Toute preuve contraire échappe au riverain revendiquant, quand 
l'existence du chemin remonte au temps le plus reculé. 

La chaussée de Bruxelles à Tamise, dans sa partie sur le territoire 
de Laeken (Montagne du Tonnerre), existe depuis le XIVe siècle 
sans qu'il soit possible d'affirmer comment ce chemin a été créé 
et s'il a été formé par l'abandon des riverains dans l'intérêt de 
l'exploitation de leurs fonds. 

Sur un chemin public et sur ses dépendances, la possession des 
riverains ne peut engendrer aucun droit. 

(NEISSEN C. L 'ÉTAT BELGE.) 

A R R Ê T . — « Sur la demande de jonction : 

« Attendu que les causes inscrites au rôle sous les n o s 1 5 , 8 2 2 
et 1 , 1 4 6 ne s'agitent pas entre les mêmes parties; que dans la 
première l'Etal est demandeur, tandis que dans la seconde il agit 
comme défendeur et que les droils respectifs des parties ont fait 
l'objet de deux décisions distinctes ; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu à la jonction demandée ; 

« Au fond : 
« Attendu que les talus des chemins publics ne sont que des 

dépendances de ces chemins et en font partie intégrante, de telle 
sorte que les chemins publics s'étendent, suivant qu'ils sont éta
blis en remblai, ou en déblai jusqu'au pied ou jusqu'à la créte de 
leurs talus ; 

« Attendu que ce principe a été appliqué en Fiance par l'or
donnance du 4 août 1 7 3 1 cl par l'art. 3 3 9 du règlement général 
sur les chemins vicinaux, du 2 1 juillet 1 8 5 4 (DALLOZ , Kép.,V° Voi
rie par terre, notes sous le n° 3 5 , p. 1 8 2 - 2 2 4 ) et en Belgique par 
les règlements provinciaux (V. règlements du conseil provincial 
d'Anvers du 1 2 août 1 8 4 8 , art. 3 6 , §§ 3 , i et art. 5 8 , 2 » ; de la 
Flandre occidentale du 2 2 juillet 1 8 5 4 , art. 3 et 7 8 , § 2 ; de la 
Flandre orientale des 2 1 juillet 1 8 4 3 , 1 1 et 1 2 juillet 1 8 4 4 , art. 1 , 
§ 1 et art. 4 3 , 7 ° ; du Hainaut du 2 0 juillet 1 8 4 9 , art. 5 4 ; du L i m -
boura; du 1 6 juillet 1 8 4 6 , art. 4 et du Luxembourg du 2 6 juil
let 1 8 6 1 , an . 1 2 5 ) ; 

« Attendu que les chemins publics et leurs dépendances, y 
compris les chemins vicinaux, sont présumés être la propriété du 
Bomaine public national, provincial ou communal s'il n'est 
prouvé que le sol en appartient aux riverains ; 

« Attendu que cette drotrine trouve son appui dans les lois 
3 pr. et 2 , § 2 2 au Digeste, livre 4 3 , litres 7 et 8 ; 

« Qu'en effet la première de ces lois porte : « Vise vicinales, 
« qua? ex agris privatorum collalis faetse sunt, quarum memoria 
« non exstat, publicarum viarum numero sunl, et la seconde : 
« Vicinales sunt vise, quse in vicis sunt, vel quae in vicos ducunt. 
« Has quoque publicas esse quidam dicunt; quod ita verum 
« est, si non ex collatione privatorum hoc iter conslitutum est ; 
« aliter, alque si ex collatione privatorum reficiatur: nam si ex 
« collatione privatorum reficiatur, non utique privata est; re-

( 1 ) V. SAUVEUR, De la loi sur les chemins vicinaux, 2 E partie, 
texte et règlement. 

( 2 ) PROUDHON, Domaine public, 1, p. 2 4 3 ; Gand, 3 0 décem
bre 1 8 6 8 (BELG. J U D . , 1 8 6 9 , p. 4 8 2 ) ; Bruxelles, 1 9 janvier 1 8 6 4 , 
( I B I U . , 1 8 6 4 , p. 1 1 8 8 ) : Gand, I E ' et 1 7 juillet 1 8 6 3 ( I B I D . , 1 8 6 3 ' 

p. 1 0 6 0 et 1 8 6 4 , p. 3 2 4 ) ; SAUVEUR, De la loi sur les chemins 
vicinaux, n° 3 . 



« fectio enim ideirco de communi fit, quia usum utilitatemque 
« commuriem habet. » 

« Attendu que le chemin dont l'appelant soutient être proprié
taire pour moitié avec le talus riverain existe de temps immémo
rial, sans qu'il soit possible d'affirmer qu'il ait été formé à son 
origine ex agris privaiorum collatis; 

« Qu'en effet le village de Laeken ayant été réuni à la ville de 
Bruxelles en 4331 par le duc Jean 111, ce qui fut confirmé le 
21 mars 1390 par sa fille la duchesse Jeanne, suivant une Charte 
que rapporte Sanderus, les maîtres des chaussées à ladite ville 
firent paver le chemin qui y conduit jusqu'au sommet de la mon
tagne du Tonnerre ; en 1447 ils le firent border d'arbres avec le 
consentement de la Chambre de Tonlieu et y établirent un péage 
qui, ayant soulevé des plaintes de la part des habitants de Laeken, 
amena une transformation et une décision du magistrat du 
10 décembre 1498 (V. Martinez het domaniael regt van Braband 
etWauiers, histoire des environs de Bruxelles, t. I l , pp.565 et 567); 
que ce chemin avec ses talus, qui n'est autre que celui dont il 
s'agit au procès, figure sur la carte de Fcrraris publiée en 1777 et 
sur celle du général Wauthicr de Forêt publiée au commence
ment de ce siècle, comme se prolongeant bien au-delà de la Tour 
chinoise et va bifurquant à quelque distance de l'emplacement 
de celle tour à l'endroil où se trouvait alors déjà un tilleul qui 
existe encore; que ce même chemin allant de Laeken à Slrom-
beek el Meysse, commençant au cabaret du Cerf, en face du pont 
de Laeken, el le chemin de Laeken à Nederoverheembeek, com
mençant au pavillion de l'ancienne Tour chinoise, c'est-à-dire à 
la bifurcation ci-dessus, se trouvent portés l'un et l'autre sur le 
tableau des chemins de la commune de Laeken dressé en 1821, 
par ordre de la députation des Etals de la province du Brabanl 
méridional ; que dès 1826 le chemin revendiqué esl devenu la 
route pavée de Bruxelles à Meysse, en 1834 celle de celte ville à 
vVolvcrtliem, et qu'il 'constitue aujourd'hui la chaussée de 
Bruxelles à Tamise ; 

« Attendu que ces données historiques repoussent complète
ment la thèse de l'appelant; 

« Attendu que c'est vainement que pour étayer sa prétention il 
invoque ses litres de propriété et ceux de quelques propriétaires 
voisins; 

« Attendu qu'il est devenu propriétaire de 78 ares dans un bien 
indivis entre lui et les époux Broeckx-Ferret, situé à l.aken, chaus
sée do Meysse, d'une contenance d'un hectare 81 ares, 52 cen
tiares, aboutissant d'un coté à ladite chaussée et d'un deuxième 
côté à la rue dite Broeck slraal, suivant acte du ministère de 
MMes Macs et Morren du 9 décembre 1862 et suivant plan annexé 
du géomètre Dedeken ; 

« Attendu que cet acte porte qu'il esl bien entendu que le 
lot de l'appelant comprend les bâtiments occupés par la gendar
merie, les murs ainsi que toutes les construclionsqui s'y trouvent, 
mais ne dit rien des talus ni de la moitié de la route; 

« Attendu que le plan annexé à l'acte n'est pas plus explicite ; 
« Attendu que l'appelant en revendant à Debroé le 2 juillet 1862 

par acte de M e Morren, un are 86 centiares 7 milliares de sa pro
priété sise à Laeken sur la Montagne du Tonnerre, donne comme 
limite du terrain qu'il cède, à l'Ouest la rue des Palais, c'est-à-
dire la chaussée de Bruxelles à Tamise, qu'il exclut ainsi de la 
cession ; 

<i Attendu que les actes du 28 fructidor an XI du ministère de 
M e Caroly et du 22 aoùl 1815, du ministère de M" Dupret, invo
qués tout spécialement par l'appelant, ne donnent aux auteurs de 
celui-ci aucun droit sur ce chemin et ses dépendances; 

« Attendu qu'il se voit de l'acte de l'an XI que S. A. R. Alberf-
Casimir, duc de Saxe-Tesschen expose en vente le château de 
Schoonenbergh avec toul ce qui en dépend divisé en plusieurs 
lots, sous condilioh que «les biens se vendent ainsi qu'ils se trou-
« vent désignés dans leurs bornes et limites tels qu'ils onl été 
« mesurés et séparés par l'arpenleur juré P.-A. Culp, sans que 
« le vendeur soit lenu de bonifier ou de garantir la juste mesure, 
« étanl conditionné que le surplus demeurera au profit de l'ac-
« quéreur et la courteresse, s'il y en avait, à son préjudice; » 

« Attendu que le deuxième lot a été sous cette condition 
adjugé aux époux Van Hamme ; que ce lot est décrit comme suit : 
« Le jardin polager avec les orangeries, serres, tour chinoise, 
« pavillons et habitation du jardinier Thys, contenant 3 hectares 
« 33 ares 35 centiares, aboutissant du Nord et de l'Est au chc-
« min nommé de Broeck-straate, du Sud avec la moitié de certain 
« chemin au troisième lot et de YOuesl au chemin conduisant à 
« Grimberg ; » 

a Attendu que les parties ayant pris le plus grand soin de 
déterminer la composition de ce lot et de spécifier que le chemin 
qui se trouvait au Sud en faisait seul partie pour moitié, il n'y a 
jias lieu de s'arrêter à ce fait que, d'après le plan de Culp, dont 

l'appelant représente une copie, cet arpenteur aurait compris 
dans son mesurage la moitié de tous les chemins entourant ce lot, 
y compris la moitié du chemin de Grimberghen : que l'acte de 
vente se réfère seulement à ce plan quant à la division des lots, 
mais ne fait pas sienne la prélention de son auteur de comprendre 
dans la vente la moitié de tous les chemins ; 

« Attendu que par le même motif il n'y a pas lieu de s'arrêter 
davantage sur ce fait que, le 21 ventôse an X l l , à la requête de 
Van Hamme, le même arpenteur Culp aurait mesuré à nouveau le 
lot en question cl l'aurait divisé en huit lots, moitié de tous che
mins comprise ; 

« Attendu que par l'acie de 1815 les époux Van Hamme ont 
vendu à Fr . Fcrrel une maison située à « Laeken avec jardin 
« potager, grand 3 hectares 33 ares 35 centiares, aboutissant du 
« Nord et de l'Est à la rue nommée Brocck-straete, du Sud par 
« la moitié du chemin au château royal de Laeken et de Y Ouest 
« au chemin conduisant à Grimberg; » l'acte porte que « le 
« jardin est entouré en grande partie de murs, qu'il y existe une 
« très-belle plantation et une haie vive ; » 

« Attendu que ces énonciations sont comme celles de l'acte de 
l'an XI exclusives de toute intention de revendre ou d'acheter 
quoique ce soit du chemin de Grimberghen en deçà du mur et 
de la haie clôturant de ce côté le jardin ; 

« Attendu que Ferret l'a si bien compris ainsi que le 20 décem
bre 1816 il a fait mesurer et diviser sa propriété en 32 lots par le 
géomètre Mailly en y comprennant seulement la moitié de la rue 
Bosse-straet (Broeck-siraete) et deux pieds et demi au delà du mur 
du colé de la rue Neuve ; 

« Attendu que des divers titres de propriété produits par l'ap
pelant, concernant les ventes successivement faites de la partie 
de bien achetée enl8 15 par Ferret et non comprise au partage de 
1862, le seul qui puisse être utilement invoqué par l'appelant est 
celui du 18 octobre 1827, du ministère de MeDupré, par lequel le
dit Ferret vend à De La Tour le cinquième lot des biens par lui 
exposés en vente, suivant plan annexé du géomètre Van Keer-
berghen, pour une contenance de 60 arcs 85 centiares, y compris 
la moitié du chemin de Meysse et de la rue Brocck-straete, mais 
qu'il est à observer que Van Kcerberghen était dépositaire de la 
minute des plans dressés par Culp en l'an XI et en l'an X l l ; qu'il 
a pu, ne consultant que ces plans, être induit en erreur sur la 
partie des droits de Ferret ; qu'il se voit de tous les actes posté
rieurs d'aliénation de ce même bien,du 25 septembre 1840 devant 
Me Verhaeghen, du 11 mars 1854 devant M" Deudon. du 2 décem
bre 1868 devant M. Van Bevere et du 13 avril 1876 devant le 
même notaire, que celte erreur a été reconnue el reaifiée, aucun 
de ces actes ne portant que la moitié de la chaussée de Meysse. de 
Grimberghen el de Tamise est comprise dans la vente ; 

« Attendu que les considérations qui précèdent, déduites des 
titres de propriété invoqués par l'appelant, répondent aux faits 
cotés par lui sous les n 0 5 1 , 2 , 5,§§ 2, 6 et 7 doses conclusions sub-
.idiaires donl il demande à faire preuve el démontrent qu'il n'y a 
pas lieu de s'arrêter à ces faits qui ne font que rappeler parfois 
inexactement et d une manière incomplète les termes des actes 
ci-dessus analysés ; 

« Attendu que les fails cotés sous les n° s 4, 5, § 1, 8 et 9 ne 
sont que des raisonnements en droit et en fait qui se trouvent 
rencontrés dans les considérations ci-dessus ; 

« Attendu que le chemin dont partie est revendiquée élant un 
chemin public el comme lel hors du commerce, les faits de pos
session cotés sous les n o s 3 et 10, en les supposant même carac
térisés au vœu de l'art. 2229 du code civil, ce qui n'est pas, ne 
seraient ni relevants ni pertinents ; 

« Attendu que par son ajournement du 4 décembre 1874, l'ap
pelant a fait citer l'intimé pour entendre déclarer pour droit qu'il 
est propriétaire, non-seulement des talus, mais encore de la 
moitié du sol de la rue des Palais (chaussée de Bruxelles à Tamise) 
en face de ce talus; que l'intimé n'exerce qu'un droit de servi
tude de passage sur la partie pavée de celte rue vis-à-vis dudit 
talus; que l'appelant est donc non recevable à conclure, comme 
il le fail devant la Cour, à ce qu'il soit dit pour droit qu'il est éga
lement propriétaire de la moitié du chemin vicinal connu sous le 
nom de rue des Marais (Broeck-straete) ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . l'avocat 
général VAN BERCHEM , sans s'arrêler à la demande de jonction 
dont l'appelant est débouté ni à ses offres de preuve, met l'appel 
à néant avec condamnation de l'appelant aux dépens dudit ap
pel... » (Du 22 mars 1877. — Plaid. MM» NEISSEN C. LANDRIEN 
et L E JEUNE.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la question des talus : V . D A L L O Z , 

Rép. , V " Voirie par terre, n° s 53, 233, 676; Bruxelles, 
14 mai 1851 ( B E L G . J U D . , 1851, 999); jugement d 'Arlon, 



12 août 1875 sous cassation, 11 janvier 1877 ( B E L G . J U D . , 

suprà, p. 135); la cassation prononcée ne touche pas à ce 
point du jugement. 

Sur la question de propriété des chemins publics et la 
présomption en faveur du domaine public : V . P R O U D H O N , 

Domaine public, I , p. 213; Gand, 30 décembre 1868 ; 
( B E L G . J U O . . , 1869, p. 482); Bruxelles, 19 janvier 1864 
( I B I D . , 1864, p. 1188); Gand, 1 e r et 17 ju i l le t 1863 ( I B I D . , 

1863, p. 1060 et 1864, p. 324), et L A U R E N T , Commentaire 
de la loi sur les chemins vicinaux, n u 3. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e cbambre . — p r é s i d e n c e de M . Sancbez de A g u l l a r . 

V E N T E C O M M E R C I A L E . — A R B I T R A G E . — C H A M B R E D ' A R B I 

T R A G E D ' A N VERS. — D É S I G N A T I O N S U F F I S A N T E . — OBJETS 

E N L I T I G E . — I N D I C A T I O N . — PROMESSE » E COMPROMIS. 

C A R A C T È R E S . 

La convention par laquelle parties s'engagent à s'en référer pour la 
décision de contestations à la chambre d'arbitrage et de conci
liation d'Anvers, satisfait au prescrit de Cari. 1006 du code de 
procédure, civile, en ce qui concerne la désignation du nom des 
arbitres. 

Il suffit pour qu'il soit satisfait à celle prescription légale, que les 
arbitres soient désignés de manière telle qu'il ne puisse exister 
aucun doute sur le choix des parties, et qu'ils soient détermi
nés d'une manière telle que l'intervention de la volonté des par-
lies ne soit plus nécessaire pour qu'ils puissent statuer. 

Satisfait également au prescrit de l'art. 1006 du code de procédure 
civile, en ce qui concerne l'indication des objets en litige, la 
convention par laquelle les parties s'engagent à s'en référer à 
l'arbitre désigné pour le cas de contestations sur l'exécution de 
leur contrat de vente et d'achat d'une marchandise déterminée. 

La convention qui réunit les deux con ! liions de l'art. 1006 du 
code de procédure civile ne saurait constituer une simple pro
messe de compromis. 

(WREI .LE C. VON FRAUTZ.) 

A R R Ê T . — « Attendu que par leur convention verbale avenue 
à Anvers, lu 24 octobre 1876, les parlies se sont engagées, pour 
le cas de contestation sur l'exécution de leur contrat de vente et 
d'achat de 8,000 hectolitres d'avoine, à renoncera toute voie judi
ciaire et à s'en référer à la décision de la chambre arbitrale et de 
conciliation d'Anvers pour grains cl graines, qui jugera en der
nier ressort; 

« Attendu qu'il est constant et non méconnu par l'appelant 
que suivant les statuts et le règlement d'ordre intérieur de ladite 
chambre, celle-ci se compose de vingt-cl-un arbitres nommés au 
scrutin secret à la pluralité des voix, pour le terme d'un an, 
parmi les négociants courtiers en grains et graines, menuisiers, 
huiliers, brasseurs et distillateurs, patentés comme tels sur la place 
d'Anvers et adhérant à la chambre; que sur la demanded'arbitrage 
introduite vingt-quatre heures à l'avance, de ces vingt-ct-un 
arbitres, trois sont désignés par le sort, les deux premiers parmi 
les négociants et agents, le troisième parmi les industriels et 
courtiers pour juger la contestation, et qu'à cet effet tous les 
noms sont déposés dans une urne, et le tirage se fait par le 
président ou son délégué, assisté d'un membre de la chambre et 
du greffier ; 

« Attendu que ces statuts et ce règlement doivent être consi
dérés comme formant partie intégrante de la convention des 
parties, puisque celles-ci, en se référant pour le cas de contes-
talion à la décision de la chambre en question, se sont nécessai
rement référées à ces statuts et à ces règlements ; 

« Attendu que, cela étant, il faut reconnaître que la conven
tion du 24 octobre 1876 contenait, non pas une clause compro-
missoire, comme l'appelant le soutient, mais un véritable com
promis désignant au vœu d« l'article 1006 du code de procédure 
civile les arbitres et l'objet en litige; que la clause compromis-
soire, en effet, n'est qu'une promesse de faire un compromis et 
de désigner les arbitres au jour de la naissance de la contesta
tion, à peine de les voir d'office désignés par le juge ; 

« Qu'elle ne peut donc exister que pour autant que la conven
tion soit muette sur les deux éléments essentiels de tout compro
mis : les noms des arbitres et la désignation de l'objet en litige ; 

« Attendu que l'appelant objecte vainement que ces deux 
éléments font défaut dans l'espèce; 

« Attendu que les arbitres ne doivent pas être individuelle
ment indiqués par leurs noms, prénoms, professions et domiciles; 
qu'il doit suffire pour que le vœu de la loi soit accompli et qu'ils 
aient litre, suivant l'expression du tribun MALLARMÉ dans l'ex
posé des motifs, qu'il ne puisse exister aucun doute sur le choix 
des parties et que la désignation soit telle que les juges élus 
soient investis du pouvoir de statuer sur la contestation, sans 
qu'il soit besoin ultérieurement de l'intervention ou du consente
ment des parties ; 

« Attendu que tel est bien le cas de la convention du 24 octobre 
1876, en exécution de laquelle la sentence arbitrale dont la nul
lité est poursuivie, a été rendue le 26 décembre dernier, puisque 
l'arbitre indiqué au contrat est la chambre arbitrale et de conci
liation d'Anvers pour grains et graines, telle qu'elle est constituée 
par ses statuts et son règlement ; 

« Attendu que les trois membres de cette chambre qui ont 
statué sur le litige existant entre parlies ne sont que les repré
sentants de celle chambre elle-même, aux termes de ces statuts 
et de ce règlement ; 

« Attendu que l'appelant en traitant avec l'intimé, comme il 
est dit ci-dessus, a formellement adhéré à cette délégation; 

« Attendu que dans leur convention du 24 octobre 1874, les 
intimés ont suffisamment indiqué l'objet sur lequel devait porter 
le litige, en disant qu'en cas de contestation sur l'exécution de 
leur contrat de vente et d'achat de 8,000 hectolitres d'avoine, 
ces contestations seraient vidées par la voie de l'arbitrage ; 

« Attendu que rien ne s'oppose à ce que l'on soumette à des 
arbitres, non-seulement une contestation née et actuelle, mais 
aussi une contestation à naître et prévue à l'avenir (art. 1130 du 
code civil) ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat général VAN BERCHEM 
entendu en son avis conforme, met l'appel au néant et condamne 
l'appelant aux frais d'appel... » (Du 15 mars 1877. — Plaid. 
W M E S EDMOND PICARD ei Louis LECLERCQ.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e cbambre . — p r é s i d e n c e de M . De lev lngne . 

D R O I T M A R I T I M E . ASSISTANCE A U N B A T I M E N T E N D É T R E S S E . 

T A U X D E L A R É M U N É R A T I O N . CIRCONSTANCES D E N A T U R E 

A F I X E R L E C H I F F R E . 

En cas d'assistance maritime prêtée à un bâtiment en détresse, la 
rémunération due aux steamers qui ont prêté assistance doit 
être en rapport avec l'importance du service rendu. 

Pour apprécier celte rémunération, il y a lieu de tenir compte de 
la durée de l'assistance, du danger qu'elle a pu offrir pour les 
sauveteurs, de la valeur des objets sauvés, des difficultés sur
montées, des avaries que les sauveteurs ont encourues. 

Il y a exagération à allouer 1,600 francs à deux steamers qui, 
sans courir de périls ni éprouver de perles, ont remorqué une 
allège et un navire de la rade devant Anvers dans un bassin. 

(HUYGENS C. DELVA KATULLE ET DEWEERDT.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'appelant ne critique qu'un seul 
poste du compte d'avaries dont on lui réclame le paiement, no
tamment celui de 1,600 francs attribué aux steamers Pacha et 
Garibaldi, par les dispacheurs qui ont dressé ce compte, à litre 
d'indemnité pour avoir assisté le bateau en détresse; 

« Attendu qu'il ne consle pas au procès que ces steamers 
aient dû faire des efforts extraordinaires et des frais exception
nels pour dégager le bateau échoué de la position fâcheuse où il 
se trouvait : 

« Qu'il n'est pas démontré non plus, que le travail opéré ait 
offert dans son exécution des difficultés ou des dangers, ou qu'il 
ait occasionné des perles auxdils sleamers; 

« Attendu qu'il est constant que leur assistance s'est bornée 
à remorquer, par un temps calme, de la rive gauche de l'Escaut 
à la rive droite, jusqu'au canal aux charbons, uuc allège por
tant une partie du chargement du bateau, cl ensuiie le bateau 
lui-même chargé de guano d'une valeur de 30,000 fr. environ 
et qui ne jaugeait que 70 tonneaux; 

« Que ce travail n'a duré que quelques heures; 
« Attendu que le premier juge, on allouant dans ces cir

constances une somme de 1,600 francs de ce chef, a dépassé la 
proportion équitable entre le service prêté et la rémunération 
due, et qu'il y a lieu de réduire ce chiffre dans une juste mesure; 
que la partie intimée sera suffisamment indemnisée par la somme 
ci-après déterminée; 

« Par ces motifs, la Cour, joignant les causes 388 et 1312, 



Teçoil l'opposition à l'arrêt par défaut du 3 0 juillet dernier; met 
par suite au néant le jugement du 2 3 décembre 1 8 7 3 , en tant 
seulement qu'il a condamné l'appelant à payer à la partie intimée 
1 , 6 0 0 francs pour assistance des steamers Pacha et Garibaldi; 
émendant, réduit cette somme à 6 0 0 francs que l'appelant paiera 
de ce chef... » (Du 2 7 novembre 1 8 7 5 . — Plaid. M M E S EDMOND 

PICARD C. D E M O T . ) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Delevlngne. 

R E S P O N S A B I L I T É . — O B L I G A T I O N S D E V O I S I N A G E . — C O R R U P T I O N 

DES E A U X . — V O I S I N A G E D ' U N C I M E T I È R E . — COUCHE 

G É O L O G I Q U E . — I N F I L T R A T I O N V E R T I C A L E . 

Celui qui prétend que les eaux d'un puits creusé dans sa propriété 
sont corrompues par un voisinage insalubre, tel qu'un cime
tière, doit justifier avant tout que ces eaux étaient potables avant 
ce nouvel établissement dont il se plaint. 

Quand les couches géologiques du sol conduisent verticalement des 
eaux susceptibles d'être corrompues par les inhumations, il n'y 
a pas lieu d'admettre que la corruption des eaux qui se. trouvent 
dans des terrains voisins provient des inhumations, alors sur
tout que celles-ci sont peu nombreuses. 

(OBRY C. LA COMMUNE DE ROUX.) 

ARRÊT. — « Attendu que la demande tend : l ° à la réparation 
du préjudice que l'agrandissement du cimetière de la commune 
intimée aurait occasionné à la propriété et le déplacement de 
certain sentier existant précédemment en face de celle propriété; 
et 2 ° par l'infiltration des eaux provenant du nouveau cimetière 
dans le puits, les caves et les dépendances de son habitation; 

« Attendu que le premier chef de celle demande a été défini
tivement écarté par le jugement rendu entre parties par le tri
bunal de Charlcroi, le 1 0 février 1 8 7 2 , dont il n'a point été 
relevé appel; 

« Attendu, quant aux infiltrations des eaux provenant du ci
metière, que les experts nommés par le premier juge ayant 
vérifié au moyen d'expériences faites sur les lieux mêmes que 
les couches de terrain conduisent les eaux presque verticalement 
à une grande profondeur bien au-dessous des caves de l'appe
lant, en ont conclu avec raison que ces infiltrations ne sont pas 
poussées vers la demeure, la cave, le puits, ni les écuries de 
l'appelant ; qu'il résulte encore de leur rapport, d'une part, que 
quinze fosses seulement avaient été creusées dans la nouvelle 
partie du cimetière avant la date de l'inlenlement de la demande, 
et d'autre part, que la cave de l'appelant se trouvait inondée 
d'eau malpropre venant d'un réservoir qui, d'après la déclaration 
de l'appelant lui-même, reçoit les eaux de la surface du jardin 
en temps de crue d'eau, et les déverse dans le puits; 

« Attendu que le rapprochement de ces diverses circonstances, 
dont la réalité et l'exactitude ne sont d'ailleurs pas contestées, 
explique suffisamment, en même temps qu'il justifie l'avis ex
primé par les experts, que les matières organiques se putréfiant 
très-facilement en dégageant des gaz fétides dont ils ont constaté 
l'existence en grande proportion clans l'eau du puits, ne provien
nent pas du nouveau cimetière; qu'il n'y a point lieu, en consé
quence, de recourir à une nouvelle expertise; 

« Attendu au surplus que l'appelant s'csl borné à alléguer, 
mais qu'il n'a pas prouvé ni même demandé à prouver que les 
eaux de son puits auraient été potables avant l'agrandissement 
du cimetière et que l'état dans lequel les experts les ont trouvées 
se serait produit postérieurement à cet agrandissement ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . CRETS, 
substitut du procureur général, met l'appel à néant; condamne 
l'appelant aux dépens...'» (Du 2 1 janvier 1 8 7 6 . — Plaid. M M " LA-
SALLE c. EDMOND PICARD et VAN DEN BORREN.) 

•— , aafi 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Delev lngne . 

D R O I T C O M M E R C I A L . — SOUSCRIPTION D A C T I O N S . — T R A I T E 

SOUSCRITE POUR L E S L I B É R E R . — T R A N S F O R M A T I O N U L T É 

R I E U R E D E S A C T I O N S . — N O N - D É L I V R A N C E DES T I T R E S N O U 

V E A U X . R E F U S D E PAYER L A T R A I T E . — E X C E P T I O N HOtl 

adimpleti contractas. — CONVENTIONS D I S T I N C T E S . 

Quand un actionnaire d'une société commerciale, débiteur d'un 
solde de compte sur sa souscription d'actions, reçoit, contre une 
traite qu'il accepte pour solde, les litres de ces actions, l'obliga
tion de la société, en ce qui concerne la remise de ces litres, doit 
être considérée comme accomplie. 

Si postérieurement l'actionnaire consent à une transformation de 
ces actions, et en conséquence restitue les titres qu'il a reçus 
contre promesse de recevoir des titres nouveaux, et que cette 
promesse n'est pas accomplie, il ne peut refuser de payer la 
traite sous le prétexte que la société ne tient pas ses engage
ments. 

Les deux opérations demeurent distinctes et doivent être exécutées 
séparément sans que l'actionnaire puisse opposer soit l'exception 
non adimpleti contraelus, soit l'exception de compensation. 

(DE FORMANOIR DE LA CASERIE C. LA BANQUE DE CRÉDIT COMMERCIAL.) 

A R R Ê T . — « Attendu que par arrêt de la cour d'appel de 
Bruxelles, du 2 5 juin 1 8 7 0 , l'appelant Auguste De Formanoir a 
élé définitivement condamné à payer à la banque de Crédit com
mercial les versements dus sur cent actions primitives de 1 , 0 0 0 
francs qu'il avail souscrites; 

« Attendu qu'il esl constant en fait que cet arrêt a élé exécuté 
par l'appelant qui, après avoir payé divers acomptes, a fini, le 
3 0 décembre 1 8 7 2 , par souscrire au profit de l'intimée l'effet 
litigieux, causé valeur pour solde de compte, à l'échéance du 3 1 
décembre 1 8 7 3 , et portant l'aval du second appelant; 

« Attendu que les actions primitives de 1 , 0 0 0 francs ayant été 
divisées chacune en trois actions, dont une dite ancienne, et 
deux nouvelles, chacune de IV. 3 3 3 - 3 3 , Auguste De Formanoir 
ne méconnaît pas que, lors de ce règlement de compte du 3 0 dé
cembre 1 8 7 2 , la banque intimée lui a remis contre ledit effet le 
certificat des cent actions dites anciennes; 

« Attendu que postérieurement, par suite d'arrangements nou
veaux pris avec l'intimée, l'appelant a cédé et remis à celle-ci le 
certificat de ses actions anciennes et qu'il soutient actuellement : 
1 » la nullité de cette cession ; 2 ° l'obligation pour la banque de 
lui restituer son litre de cent actions anciennes ou de lui livrer 
ces cent actions, avant de pouvoir exiger le paiement de l'effet 
litigieux ; 

« Attendu que celle exception soulevée par l'appelanl ne peut 
pas être accueillie comme exception non adimpleti contraelus; 

« Qu'en erï'el la seule obligation qu'ait contractée la Banque 
intimée, en recevant le 3 0 décembre 1 8 7 2 la traite litigieuse, a 
été à l'instant même exécutée par elle, par la remise qu'elle 
faisait entre les mains de l'appelant du titre de ses cent actions; 

« Que si, par suite d'une convention postérieure, l'appelant a 
remis ce litre de cenl actions anciennes à la banque, le 2 4 mai 
1 8 7 3 , il n'est pas recevable dans l'instance actuelle à prétendre 
qu'il avait droit à la restitution de ces actions par le motif que la 
banque n'aurait pas tenu les engagements qu'elle avail pris pour 
les obtenir; 

« Que ces engagements prétendument violés ne sont pas rela
tifs au paiement de la traite litigieuse et ne peuvent en consé
quence avoir aucune influence sur l'obligation contractée le 3 0 
décembre 1 8 7 2 de payer ladite traite; qu'en supposant qu'il 
pût résulter, de la violation par la banque des obligations con
tractées par elle, le 2 4 mai 1 8 7 3 , une action en nullité de la ces
sion d'actions consentie par lui antérieurement et relativement à 
laquelle il n'allègue pas que la banque aurait pris un engagement 
qu'elle n'aurait pas tenu; 

« Attendu que l'appelant lui-même a reconnu ne pas être 
fondé à réclamer la restitution de ses actions à titre de compen
sation ; 

« Qu'en effel la demande formée contre lui par la banque con
siste dans le paiement d'une somme d'argenl immédiatement, et 
même depuis longtemps exigible, tandis que la prélenlion de 
l'appelant relative à la restitution des cent actions est contestée 
par la banque et n'est ni certaine ni liquide; 

« Par ces motifs, la Cour, déboutant les appelants de toutes 
fins et conclusions contraires, met l'appel à néant; condamne 
les appelants aux dépens... » (Du 2 8 janvier 1 8 7 6 . — Plaid. 
M M " EDMOND PICARD C. LOUIS I.ECLERCQ.) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e n x l è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m. Sanchez de A g u l l a r . 

É L E C T I O N S . — BASE D U C E N S . — COMMIS. — T R A I T E M E N T . 

É M O L U M E N T . 

Les commis de bureaux peuvent compter dans leurs déclarations 
de patente, leurs traitements fixes et leurs émoluments de prélè
vements, tels que commissions ou tantièmes sur les ventes de 
leurs maisons. 

Et ces tantièmes ou commissions forment la base de leur cens 
électoral. 

(JANSSENS ET KERSTENS C. JANSSENS.) 

A R R Ê T . — « V U l'arrêt de cette cour du 3 mars 1 8 7 7 et le procès-ver-



bal de l'enquête tenue en exécution dudit arrêt par M. le juge de 
paix du 1 e r canton d'Anvers en date du 17 dudit mois; 

« Vu les conclusions prises au nom des appelants par M e VAN 
RAEMDONCK et au nom de l'intimé par M e W A X W E I L E R ; 

« Ouï M. le président SANCHEZ DE AGUILAR en son rapport a 

l'audience publique de ce jour; 
« Attendu que delà déposition du témoin W. f.hapman, il ré

sulte que le traitement fixe de l'intimé est de 2,800 francs, et 
qu'il a droit de plus à 1 ou 2 p. c. sur les ventes, ce qui au dire 
du témoin ne lui assure pas plus de 3,400 francs; 

« Attendu que suivant le tableau n° 11 de la loi du 21 mai 
1819, les commis de bureaux et tous ceux de la même catégorie 
qui ne sont pas nominativement désignés par ladite loi, sont coti
sés non-seulement à raison du montant de leurs salaires ou de 
leurs traitements, mais encore à raison de leurs émoluments et de 
leurs prélèvements; que c'est donc à tort que les appelants sou
tiennent qu'il n'y a lieu de tenir compte à l'intimé que de son 
traitement fixe et non pas de son droit de prélever un tantième 
sur les ventes opérées par la maison à laquelle il est attaché; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant et condamné les 
appelants aux frais d'appel... » (Du 28 mars 1877. — Plaid. 
M M 6 5 VAN RAEMDONCK C. W A X W E I L E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Voir Bruxelles, 4 décembre 1 8 6 9 , 
S C H E Y V E N , I , 1 8 7 0 , p. 2 4 , qui décide que le logement et 
le chauffage accordés à un commis, font partie des émolu
ments sur lesquels frappe le droit de patente. 

—•• —'-œ<t<—'• — 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Sancbez de A g u i l a r . 

É L E C T I O N S . — B A S E D U CENS. P A T E N T E . M A R C H A N D D E 

POISSONS. 

Celui qui n'a pas de banc à la halle aux poissons et qui ne fait 
que colporter et vendre du poisson dans les rues, ne possède 
pas la base de la patente de marchand de poissons qu'il 
s'attribue. 

(JANSSENS ET KERSTENS C. DE MEULDER.) 

A R R Ê T . — « Revu l'arrêt interlocutoire rendu en la cause le 
3 mars 1877; 

« Vu le procès-verbal de l'enquête tenue en exécution dudit 
arrêt ; 

« Attendu que les appelants ont atteint la preuve à laquelle ils 
avaient été admis et qu'il résulte de l'enquête que l'épouse De 
Meulder n'occupe plus de banc à la halle aux poissons depuis le 
1 e r janvier 1876 et qu'elle se borne a colporter et vendre du pois
son dans la rue, profession qui, aux termes de l'art. 3, litt. p. de 
la loi du 21 mai 1819, ne l'assujétit à aucun droit de patente ; 

« Par ces motifs, sur les conclusions prises au nom des appe
lants par M 6 VAN RAEMDONCK et pour l'intimé par M " W A X 

W E I L E R , avocats, et entendu M . le conseiller BABUT DU MARES en 

son rapport à l'audience de ce jour, la Cour meta néant la déci
sion dont est appel, du 24 novembre 1876, par laquelle la dépu-
tation permanente du conseil provincial d'Anvers décide que le 
sieur Simon De Meulder restera inscrit sur la liste des électeurs 
communaux d'Anvers; émendant, ordonne que le nom de l'in
timé sera rayé de ladite liste; frais à charge de l'Etat... » (Du 
28 mars 1877. — Plaid. MM e s VAN RAEMDONCK C. W A X W E I L E R . ) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
P r e m i è r e ebambre . — P r é s i d e n c e de H . T u n c q , consei l ler. 

E X P L O I T . — E N R E G I S T R E M E N T — P R E U V E . — N U L L I T É P R O 

N O N C É E D ' O F F I C E . 

L'exploit d'appel qui ne porte pas la mention régulière de l'enre
gistrement est entaché d'une nullité qui peut être prononcée 
d'office. 

(DORNY C DRIESENS.) 

Appel par Dorny. Driesens fait défaut. — L'acte d'appel 
porte la mention de l'enregistrement, mais sans signature 
du receveur. La cour a prononcé d'office la nullité de cet 
exploit et la non-recevabilité de l'appel par arrêt conçu en 
ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant s'est pourvu contre 

l'arrêté de la deputation permanente par un exploit notifié à la 
partie intimée, mais qu'il n'est pas établi que l'original de cet 
exploit ail été enregistré ; qu'aux termes des art. 20 et 34 de la 
loi du 22 frimaire an V I I , cet exploit est donc nul et sans valeur; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le con
seiller VAN PRAET , en son rapport, et M» FRAEYS , pour l'appelant, 
en ses conclusions, taisant droit, déclare l'appel nul et non avenu ; 
condamne l'appelant aux dépens... » (Du 7 février 1877. — Pl . 
M" FRAEYS.) 

OBSERVATIONS. — Cet arrêt a été rendu en matière de 
révision des listes électorales. Mais les dispositions de la 
loi du 2 2 frimaire an V I I , qu ' i l vise, sont applicables à 
toutes assignations. I l a donc une portée générale. 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
D e u x i è m e ebambre . — P r é s i d e n c e de M . G r a n d j e a n . 

L I S T E S É L E C T O R A L E S . — C H E V A L M I X T E . — POSSESSION DES 

BASES D U CENS. 

Que faut-il entendre par cheval mixte et par voilure suspendue 
sur ressorts ou soupentes dans le sens des lois du 28 juin 1822 
et du 12 mars 1837? 

Ne saurait être considéré comme cheval mixte, au point de vue de 
ces lois et de la possession des bases du cens, le cheval qui ne sert 
que de loin en loin à la selle ou à l'attelage : il faut un service 
quelque peu fréquent et non pas seulement occasionnel. 

Les articles 42 et 43 de la loi du 28 juin 1822 entendent par 
voilures suspendues sur ressorts ou soupentes, des voitures qui 
peuvent être considérées comme des attelages d'agrément ou de 
luxe, et non pas des véhicules, charrettes ou fourgons, dont les 
industriels, usiniers et agriculteurs se servent pour les usages 
en rapport avec leurs industries. 

(x....) 

A R R Ê T . — « Atlendu qu'il est résulté, tant de l'enquête directe 
tenue devant la cour — l'intimé n'ayanl pas tenté la preuve 
contraire — que des pièces et documents versés au procès, la 
preuve des faits suivants : 

« 1° Que l'intimé occupe à Thouroul une ferme de 24 hectares 
environ, pour l'exploitation de laquelle il se sert exclusivement 
de deux forts chevaux de labour, normalement impropres à la 
selle ou a l'attelage des voitures ; 

« 2° Que l'importance de cette exploitation ne lui permet 
point de soustraire l'un de ces chevaux aux travaux agricoles, 
pour l'employer a un autre usage ; 

« 3° Qu'il n'exerce ni commerce, ni industrie; 
« 4° Qu'il possède, depuis peu, une petite charrette à deux 

roues, fixée sur ressorts et avec couverture mobile ou à volonté; 
« 5° Que celte charrette appartient tout au plus à la catégorie 

de celles qui sont connues, dans la contrée, sous le nom géné
rique de kutserskar, sorte de véhicule de minime valeur, dont 
se servent généralement les petits marchands — tels que mar
chands de beurre, de lapins, d'oeufs, de volaille — pour se 
rendre au marché, avec ou sans leurs marchandises et qui peu
vent au besoin contenir cinq ou six personnes; 

« 6" Qu'avec cette charrelle, la fille de l'intimé s'est rendue 
une fois au marché, au commencement de la présente année et 
qu'antérieurement l'intimé s'en est servi — une ou deux fois, 
selon le témoin Lauvvers, rarement au dire du témoin Cornil, et 
certainement moins d'une fois par mois — pour se rendre soit 
au marché, soit à une kermesse des environs ; 

« 7° Que l'épouse de l'intimé est régulièrement transportée à 
l'église, distante de la ferme de deux kilomètres environ, non 
pas dans la charrelle et avec un des chevaux de l'intimé, mais 
bien dans la voilure et avec le cheval de sa voisine, veuve Ver-
cruysse; 

« 8° Que plusieurs cultivateurs de Thourout et des environs 
possèdent des charrettes semblables, sans néanmoins qu'ils 
soient soumis à l'impôt; 

« Attendu que de l'ensemble de ces circonstances il résulte 
que l'intimé ne possède pas réellement les bases d'une patente 
à raison d'un cheval mixte ; 

« Attendu qu'il atlribue vainement aux termes de la loi du 
12 mars 1837, art. 1 e r , une portée et un sens absolus, qu'en 
réalité celte disposition ne comporte pas ; 

« Qu'à la vérité, cet article porte « que, par modification à 
« l'art. 42 de la loi du 28 juin 1822, il ne sera payé en principal 
« que 1S francs par cheval servant à la selle ou à l'attelage de 



« voilures suspendues sur ressorts ou soupentes, mais employées 
« principalement el habituellement dans l'exercice de leur pro-
« fession par les.... cultivateurs » ; 

« Attendu néanmoins qu'il est de principe certain, qu'en cette 
matière si complètement soumise aux fluctuations du fait, le 
législateur ne procède point — ainsi que le soutient en somme 
l'intimé — par voie de dispositions si absolues et si impéralives 
que l'autorité judiciaire, chargée d'en faire l'application aux cas 
particuliers, serait privée du droit de les soumettre à une saine 
interprétation ; 

« Attendu que la loi du 28 juin 1822, à laquelle celle du 
12 mars 1837 est intimement liée, n'impose une taxe somptuaire 
que sur les chevaux dont la possession et le mode d'usage im
pliquent, quoique dans des limites diverses, un but d'agrément 
ou de luxe, el qui peuvent ainsi servir de base à une apppré-
ciation approximative de la fortune des individus; 

« Que notamment l'art. 42, u° 3, de la loi de 1822 ne frappe 
que d'une taxe mitigée le cheval qui, d'une part, ne peut pas 
être considéré comme cheval de luxe proprement dit, mais qui, 
d'autre part, n'est pas exclusivement destiné à l'usage d'une 
industrie ou d'une profession ; 

« Attendu que, se conformant a la véritable pensée du légis
lateur, les cours el tribunaux ont appliqué la taxe de luxe la 
plus élevée, même à des chevaux employés accessoirement à des 
travaux agricoles, tandis qu'ils ont exempté de toute taxe des 
chevaux de labour proprement dits, quoique ceux-ci eussent été 
employés exceptionnellement sous la selle ou à l'attelage de 
voitures ; 

« Attendu que cette interprétation est conforme aux termes 
autant qu'à l'esprit de l'art. 42, n° 3; 

« Qu'en effet, en ne considérant comme cheval mixte que 
celui qui, en dehors du service de l'expoilalion, servirait en 
même temps aux attelages, c'est-à-dire à l'agrément el au luxe, 
l'article suppose évidemment un service quelque peu fréquent et 
non pas seulement occasionnel ; 

« Que de même, en ne frappant de l'impôt, même mitigé, 
que les attelages de voitures suspendues sur ressorts ou sou
pentes, le législateur a suffisamment manifesté la volonté d'at
teindre, non point toute espèce de véhicules, charrettes ou 
fourgons suspendus sur ressorts ou soupentes, dont beaucoup 
de fabricants, usiniers et agriculteurs se servent pour des usages 
en rapport avec leurs industries, mais seulement les voitures 
proprement dites, celles dont il parle encore à l'art. 43 et qui 
peuvent être considérées, en réalité, comme des attelages 
d'agrément ou de luxe; 

« Attendu doue que, sous un double rapport, les faits révélés 
à l'enquête échappent à l'application de l'article précité; 

« Attendu que la loi du 12 mars 1837, loin d'ajouter à la 
rigueur de celle de 1822, a pour but de dégrever, avec plus de 
précision, de l'impôt du luxe, le cheval principalement employé 
pour l'usage de quelques professions déterminées; 

« Attendu que vainement l'intimé soutient que sa charrette 
est « une petite voiture de campagne, employée par tous les 
cultivateurs; » 

« Qu'en elfct, celte allégation, avec la portée que l'intimé 
veut y attacher, est contredite par les rapports officiels versés au 
procès, autant que par les déclarations des témoins à l'enquête; 

« Attendu qu'en conséquence de ce qui précède, il y a lieu 
de déduire de la somme de 44 fr. 33 c. dont l'intimé se prévaut, 
celle de 15 fr.; ce qui porte à 29 IV. 33 c. seulement le montant 
des contributions dont il possède la base légale; 

« Par ces motifs, ouï M" SEUESIA dans ses moyens pour l'ap
pelant, M c LECOCQ pour l'intimé n'ayant ni comparu ni conclu 
sur l'enquête, entendu M. le conseiller COEVOET en son rapport, 
le tout en audience publique, la Cour reçoit l'appel el y statuant, 
met au néant l'arrêté de la députation permanente de la Flandre 
occidentale; émendant, dit pour droit que l'intimé ne possède 
pas la base de la patente de 15 francs à raison d'un cheval mixte; 
ordonne en conséquence que son nom sera rayé de Ja liste des 
électeurs généraux et maintenu seulement sur celle des électeurs 
pour la province et la commune ; condamne ledit intimé aux 
frais des deux instances...» (Du 28 mars 1877.—Plaid. MM e s SE-
RESIA c. LECOCQ.) 

OBSERVATION. — Pourvoi a été formé. 

U n épisode de l a j u s t i c e chinoise . 

« J'achevais de déjeuner dans le réduit aquatique qui me sert 
de chambre, quand L . . . entra brusquement et me dit : 

« 11 y aura aujourd'hui jugement à Nan-hai et probablement 
aussi exécution capitale ; voulez-vous voir cela ! » 

Certes, une exécution à Canton n'est pas chose rare; on y déca
pite, bon an mal an, de 2,000 à 2,500 criminels, ou présumés 
tels, sans compter ceux qui meurent à la suite de tortures qui 
leur sont infligées pendant le cours de leur interrogatoire. Mais 
ces sortes de boucheries se faisant> en général d'une façon som
maire et toute improvisée, il esl peu fréquent que des Européens 
puissent y assister et des résidents de douze années m'ont dit 
n'être jamais parvenus à voir une de ces représentations san
glâmes. 

Quant à L . qui habite Canton depuis quinze ans el parle le chi
nois comme un enfant du Célesie-Empire, il est, paraîl-il, dans 
le secret des dieux — je devrais dire de l'enfer! — et il avait 
pensé m'élre très-agréable en m'offrant ce qu'il appelait « une 
occasion unique. » 

D'abord, il faut le dire, je fus peu tenté par cette proposition ; 
cependant le désir de voir de près et surtout de voir avec un 
cicérone aussi entendu, les détails de cette justice chinoise au 
sujet de laquelle j'avais lu des récits que je considérais comme 
fantastiques, me fit hésiler. 

« Allons du moins jusqu'à la prison, » dis-je, el nous par
tîmes. 

Nan-hai est situé au centre même de la ville chinoise, assez 
loin de la petite concession européenne. C'est la plus considé
rable des deux prisons de Canton. Rien de plus funèbre que les 
abords de cet antre; tout autour circulent des individus hâves, 
déguenillés, portant au cou un anneau de fer et, à la cheville, 
une lourde chaîne à laquelle est rivée une pierre. Us se glissent 
au milieu des passants, traînant leur pavé sur le sol, mendiant 
ou parfois exerçant un petit métier an coin d'un mur. 

La prison est une suite de bâtiments dégradés entourant une 
vaste cour au fond de laquelle est la porte réservée au passage 
des mandarins et, derrière, les deux salles où se rend la justice. 
— Quelle justice? La cour donne directement dans les cachots, 
véritables cages, où des centaines de prévenus entassés pèle-mèle 
attendent leur sort livrés au froid, à la faim et à la vermine. Car 
il n'y d'autre emprisonnement ici que l'emprisonnement préven
tif et le plus souvent les condamnés à une peine affictive, les 
seules peines en vigueur, ne sont nourris que par la charité pu
blique. Que ceux qui ont pitié des coquins en prennent soin : 
telle est la maxime appliquée. L'aspect de ces lanières esl poi
gnant et répugnant à la fois ; des figures de spectre apparaissent 
à travers les barreaux, des bras décharnés implorent une au
mône ; on aperçoit des formes humaines se remuant vaguement 
sur des lasd'immondices ; de l'ombre sorlenldes bruits de chaînes 
el des odeurs nausé.ibondes. La prison des femmes esl pareille, 
et, chose horrible à dire, des jeunes filles et des mères, m'uffirme-
t-on, y sont parfois jetées comme otages, en attendant que leurs 
frères et leurs maris en fuite soient découverts ou livrés à la 
justice. 

Dans une cage spéciale on me montra une femme d'une quaran
taine d'années : « Elle a empoisonné son mari, me dit L . . . , et 
esl condamnée à être coupée vive en trente-quatre morceaux, voilà 
trois mois qu'elle atlend ; c'est un des supplices fréquents. » E l il 
accompagna ses explications d'une pantomime éloquente dont la 
malheureuse ne parut d'ailleurs guère impressionnée ; elle tendit 
la main ; nous y jetâmes quelques sapèques et passâmes outre. 

En face d'un des cachots réservés aux condamnés à mort est 
une loge dans laquelle se tiennent des espions écoulant ce qui se 
dit, non pour modifier un arrèl désonnais irrévocable, mais pour 
surprendre quelque indice qui puisse meltre la justice sur la trace 
de nouveaux coupables. Derrière les barreaux de bois, 20 ou 30 
individus en guenilles nous regardaient. « Toi qu'as-iu fait? » 
dit L . , en s'adressanlà l'un d'eux. «On m'a faussement accusé, » 
répondit-il. Ses codétenus se mirent à rire, d'un rire bestial : 
« Il a tué pour voler, dit le plus rapproché, mais il ne veut pas 
le dire. » — « Ceux-ci, me dit L . . . comme nous nous éloignions, 
ne soni pas pour aujourd'hui, ils forment une autre fournée; 
mais allons voir la salle de justice. » 

Nous entrâmes. Une halle carrée, coupée par deux rangées de 
colonneltes; à droite el à gauche des soldats et des employés; pas 
de public; derrière une table garnie d'un tapis quatre mandarins 
à plume de paon, à large toque retroussée sur les bords, et de
vant eux, nu jusqu'à la ceinture el agenouillé sur les dalles, un 
homme auprès duquel un soldat se tenait immobile, un bambou 
à la main. Le prévenu était en train de subir un interrogatoire; 
il avait déjà reçu une quarantaine de coups de rotin et son dos 
ne présentait qu'une large plaie; il entrait « dans la voie des 
aveux. » Jamais je n'oublierai la figure du mandarin qui l'inter
rogeait; je n'ai pas vu de face plus froidement cruelle : petits 
yeux retroussés, lèvres fines et serrées, menton à angles aigus, 
pommelles et front saillants, quelque chose du chat et de l'hyène. 



Je compris, en le regardant, l'adage chinois qui dit que, plutôt I 
que de tomber entre les griffes des mandarins, mieux vaut se 
jeter d'une tour, la tête la première... 

« — Ainsi, disait le juge d'une voix claire, L . . . me traduisait 
mot à mot chacune de ses paroles, ainsi tu avoues avoir été pré
sent à ce crime. Un tel n'y était-il pas aussi ? 

— Oui, il y était, répondait l'accusé. 
— Et un tel ? 
— Celui-là y était aussi. 
— Quels étaient les autres? 
— Je n'en ai pas vu d'autres. 
— Il y en avait. 
— Je ne sais pas. Je n'ai rien vu de plus. » 
Le mandarin lit un signe ; le soldat qui se tenait auprès du 

prévenu saisii celui-ci par les cheveux et le bambou s'abattit sur 
le dos saignant du misérable. 

« Qu'on me lue! qu'on me tue! se mit à crier le torturé. Je 
n'ai rien vu de plus ! » 

« Tu persistes? » et le juge fit un nouveau mouvement ; un 
soldat s'approcha de la colonne auprès de laquelle nous nous 
tenions debout. Je remarquai alors les instruments qui y étaient 
suspendus et auxquels je n'avais pas fait attention d'abord. Je 
n'eus pas de peine à les reconnaître d'après les descriptions qui 
m'en avaient été faites ; c'étaient des instruments de torture : une 
sorte de double pince évasée, en cuir dur pour frapper les mâ
choires et rompre les dents, des pouceltes de différentes tailles, 
des bambous, des rotins, enfin un petit maillet en bois, tout 
éraillé par l'usage et destiné à briser les chevilles. C'est cet 
instrument que le soldat décrocha. 

Quand il s'approcha du prévenu, celui-ci se mit à parler avec 
une volubilité fébrile, à ce point que mon interprête, malgré sa 
grande habitude de la langue, parvenait à peine à saisir les 
paroles prononcées. Le malheureux avouait, perdait la tête, 
citait des noms, puis d'autres encore, au hasard, je crois. 

J'allais me retirer écœuré de ce spectacle, lorsqu'un grand 
remue-ménage se fit dans la salle et je vis entrer, le sourire aux 
lèvres, un homme de haute taille, paraissant Agé d'une cinquan
taine d'années et portant les insignes de mandarin à bouton d'or. 
Aussitôt les autres quittèrent leurs sièges, l'inquisiteur à figure 
de chat lui-même prit l'air affable, et pendant cinq minutes ce 
fut un échange de saluts, de grâces, de chins-chins. — On se fut 
cru à Versailles au grand siècle. 

Après celte avalanche de politesses, le mandarin qui, appa
remment n'était venu que pour prendre congé de ses collègues, 
sortit par la porte d'honneur, tandis que les juges reprenaient 
leurs places et leurs physionomies glaciales. — « Il va présider 
à l'exécution me dit L . . . dans l'oreille, venez-vous? » 

J'avoue que je frissonnai ; ce que j'avais vu de la procédure 
chinoise m'épouvantait. Que serait l'exécution? Pourtant je fis un 
effort cl je résolus d'aller jusqu'au bout. 

En traversant la cour, je la trouvai pleine de monde, des sol
dats habillés de jaune et armés de hallebardes en demi-lune, des 
cavaliers à toque retroussée monléssur de petits poneys couleur 
café au lait, une riche chaise à porteurs, soutenue par six coolies 
vêtus de rouge, des parasols, des bannières, des sonneurs de 
|!ong, tout le cortège du grand mandarin, et au milieu, assis par 
terre dans des paniers, l'air morne cl fers aux mains, une dou
zaine d'hommes en guenilles: celaient les condamnés attendant 
le départ. 

A chaque minute on en apportait d'autres; un officier de police 
les retirait, un à un, d'un cachot voisin ; chacun était saisi par les 
geôliers, attaché et assis, les jambes ballantes, dans une corbeille 
en natte suspendue à un bambou que deux coolies plaçaient sur 
leurs épaules; une petite planchette attachée à la chevelure du 
patient donnait son nom et son âge; une inscription collée sur 
un bâton portait l'indication de son crime et l'ordre de mort 
« au nom de l'Empereur... » C'est dans cet équipage que les 
prisonniers devaient être transportés jusqu'au lieu de l'exécution 
situé à une grande distance de la prison. 

Sortant à la hâte, nous sautâmes dans nos chaises à porteurs. 
Il était temps : le cortège se mettait en marche et nous enten
dions derrière nous le son des gongs et les glapissements des 
soldats qui faisaient ranger la foule. J'étais sous une impression 
abominable; cette justice révoltante, cet appareil ignoble, ces 
hommes portés dans des paniers, comme un bétail destiné au 
boucher, cette mascarade accompagnant ce convoi funèbre, tout 
cela me soulevait le cœur d'horreur et de dégoût. Je voyais dé
filer par les fenêtres de ma chaise la foule curieuse et braillarde; 
j'entendais les bruits du cortège dont nous faisions pour ainsi 
dire partie et, par moments, une étrange illusion me prenait; je 
me voyais à la place des misérables transportés ainsi au lieu du 
supplice, je me sentais dans la corbeille hideuse, et il me sem

blait que celui qu'on menait à l'abattoir, suspendu aux perches 
cadencées des porteurs, c'était moi-même .. 

Cependant nos coolies brûlaient le pavé, criant, bousculant 
les passants qui maugréaient. En moins d'un quart d'heure nous 
étions arrivés. 

Le lieu d'exécution est une petite place triangulaire bordée 
d'un côté par un mur, de l'aulre par quelques maisons basses; 
une porte en ferme généralement l'accès au public. Les habitants 
de ce triste lieu ont le privilège de ne pas payer d'impôt; ce sont 
quelques potiers et un menuisier; ils paraissent misérables et 
parfaitement indifférents à ce qui se passe dans celte enceinte, 
qui leur sert, en temps ordinaire, deséchoir pour leurs poteries; 
quand nous arrivâmes, elle était encore à moitié encombrée de 
grandes jarres de terre, qu'un vieux Chinois rangeai ta la hâte, 
pour laisser libre le centre de la place. 

Au • premier aspect rien de plus calme, de plus innocent que 
cette petite cour de potier; mais en regardant le long du mur, 
horreur!. . . qu'apercevons-nous? Un monceau de crânes qui 
blanchissent au soleil, des caisses de chaux vive, dans lesquelles 
nagent des restes de chevelures, des croix encore garnies de 
cordes raidies. « C'est là dessus qu'on attache les condamnés 
pour, subir la torture, me dit L . . . ; le plus souvent on les dé
coupe en morceaux en commençant par les sourcils, le nez, les 
lèvres, puis les bras et les jambes... Et tenez, ajouta-t-il en me 
montrant un homme trapu, aux manches et au pantalon re
troussés, qui s'était arrêté à quelques pas de nous, un large 
sabre à la main, voilà Ah Fong, le bourreau. C'est un personnage 
important qui laisse à ses aides le gros de la besogne; il se con
tente de trancher et reçoit un demi dollar par tête ; la place est 
bonne... » 

J'allais répondre quand la porte de la cour s'ouvrit et nous 
vîmes entrer, précédés par la foule, la troupe essoufflée des 
coolies, apportanl leur cargaison humaine. On sort les con
damnés de leurs paniers; un, deux, trois... j'en comptai jusqu'à 
vingt-quatre? Les aides les conduisirent au centre de la petite 
place, les firent avancer, reculer, les agenouillèrent deux par 
deux en ménageant l'espace, — il y en avait à peine assez; — 
on leur baissa la tête en leur relevant les mains attachées sur le 
dos, on roula à quelques-uns leur longue queue de cheveux 
à moitié défaite... puis l'on attendit. 

Le mandarin n'arrivait pas! 
Le corlége sans doute avait été arrêté dans les rues encom

brées ou avait fait un détour ; bref le mandarin était eu retard et 
il fallait l'attendre. Pendant ce temps le bourreau rajustait sa 
large ceinture, examinait le fil de son sabre et les prisonniers 
étaient agenouillés, tendant le cou. 

Dix minutes au moins se passèrent ainsi. 
Vous figurez-vous ce qui dut traverser le cerveau de ces vingt 

quatre misérables pendant ces dix siècles d'attente? Sentez-vous 
la torture morale ajoutée sans motif, par hasard, par négligence, 
au supplice de ces condamnés? Voyez-vous enfin l'horreur de 
cette disposition, ces hommes à genoux les uns derrière les au
tres et chacun d'eux devant regarder tomber devant lui les têtes 
que la sienne va dans un moment aller rejoindre? 

Eh bien, je regardais ces hommes, essayant de lire sur leurs 
faces jaunes un sentiment, une impression; pas un qui eût l'air 
ému, pas une physionomie qui trahît la peur; partout rési
gnation, indifférence ou abrutissement. J'en remarquai deux qui 
mâchonnaient encore du bétel... Quelle ironie ! mourir la chique 
aux dents! 

Enfin, la foule s'écarta et la chaise du grand mandarin parut. 
C'était le signal. 

Ce qui se passa alors, je n'ose vous l'écrire : le souvenir m'en 
est resté comme d'un cauchemar. J'ai encore devant les yeux ces 
deux bourreaux (ils s'étaient partagé le travail!) levant leurs 
sabres rougis, ces têtes roulant par terre ou restant suspendues 
par un lambeau de chair aux cous déchirés, ces troncs décapités 
s'abattaut au milieu des flaques de sang; je vois Ah Fong s'in-
terrompant au milieu de l'œuvre pour échanger contre une 
arme nouvelle sa lame ébréchée; j'entends encore les coups 
du 1er sur les nuques, le bruit sourd des têtes qui frappent 
le sol, le cris d'admiration poussé par la foule à chaque cou 
savamment tranché. 

Puis après quelques minutes tout était dit : au centre de la 
cour gisaient dans une mare rouge, vingt-quatre cadavres mu
tilés, et les aides piétinaient dans cette boue liquide, portant 
par les cheveux, des têtes aux yeux fixes, ou traînant derrière 
eux des troncs maculés, ignobles, hideux. 

A ce moment, le bourreau, qui nous avait aperçus, s'approcha 
de nous avec un sourire, et nous présentant encore sanglants 
les deux sabres qui venaient de trancher ces têtes, nous proposa 
de les lui acheter pour cinq dollars, en souvenir de ce que nous 
avions vu !... » (Le Précurseur.) 



B I B L I O G R A P H I E . 

L ' E n r e g i s t r e m e n t d a n s ses r a p p o r t s a v e c l a p r a t i q u e 
j o u r n a l i è r e d u B a r r e a u , par EDMOND PICARD, avocat à la 
Cour d'appel de Bruxelles. — Bruxelles, Larcier, 1877, in-8°. 

M . Van Boneval-Faure, un des professeurs les plus 
distingués de l'Université de Leyde, auteur d'un traité 
très-estimé sur la procédure en Hollande, et de divers 
écrits juridiques fort réputés, rend compte de la manière 
suivante du nouveau travail de notre compatriote M . Ed
mond Picard. Cet article est extrait du Weekblad van net 
Regt, qui se publie à La Haye, avec l'épigraphe : Jus et 
Veritas, et qui est très-répandu chez nos voisins d'outre 
Moerdyk. Notre traduction sera aussi fidèle que possible. 

J'attire l'attenlion des lecteurs du Weekblad van het Realsur le 
travail dont on vienl de lire le titre, et ce pour deux motifs : non-
seulement pour la valeur de l'écrit en lui-même, mais encore en 
raison des circonstances au milieu desquelles il a vu le jour. 

11 s'agit d'une conlérence qui a été donnée dernièrement à une 
séance d'une association de jeunes avocats existant à Bruxelles 
et connue sous le nom de Conférence du Jeune Barreau. Son 
origine, son caractère et les particularités historiques qui s'y 
rapportent ont été exposés dans l'ouvrage publié en 1869 par 
M. Edmond Picard en collaboration avec son confrère M. Gustave 
Iluchaine, sous le titre de Traité de la profession d'avocat en 
Belgique. 

Je ferai remarquer en passant que dans une préface écrite par 
M. l'avocat De Linge pour cet ouvrage, on trouve un plaidoyer fort 
bien l'ail pour le maintien des avoués. Je l'ai déjà signalé lorsque 
j'ai rendu compte de ce livre dans les N. Bydragcn toi rer.hls ge-
leerdhcid XXI (1871) p. l o i . 

L'institution connue sous le nom de Conférence du Jeune Barreau 
a pour but principal de donner aux jeunes avocats l'occasion de 
se livrer sous la direction des anciens à l'étude des règles à suivre 
dans l'exercice de la libre et noble profession du Rarreau, et 
fournit ainsi un moyen excellent de ne pas laisser se perdre les 
grandes traditions de cet Ordre. 

Depuis un grand nombre d'années, il est d'habitude, au renou
vellement de l'année judiciaire, de charger un des jeunes mem
bres de la Conférence de prononcer un discours de rentrée. Une 
liste des sujets ainsi traités se trouve dans l'ouvrage précité 
aux pp. 36 et 37. 

Mais d'autre part les anciens de l'Ordre onl la coutume d'y 
donner des conférences et c'est ce qui a donné lieu à l'œuvre 
nouvelle de M. Edmond Picard sur l'enregistrement. Elle n'est 
pas autre chose que la publication d'une conférence qu'il a don
née au Jeune Barreau. 

L'enregistrement est une partie de la science du droit que les 
jeunes avocats ignorent et dont il ne peuvent guère se passer. En 
publiant son travail, M. Edmond Picard souhaite de voir se déve
lopper la pratique de faire paraître pour les novices du Barreau 
« quelques cahiers résumant les notions les plus nécessaires pour 
enlever aux jeunes gens leur naïveté professionnelle, et leur 
éviter les désagréments et les malentendus qui empoisonnent les 
premiers temps de la fréquentation du Palais. » Il est d'avis : 
« que ces publications sommaires rendraient un grand service 
au Barreau tout entier, car il est intéressé à ce que ceux qui le 
suivent aient pour lui l'attarhemenl que donne une pratique 
exempte de déboires. 

L'ignorance des lois de l'enregistrement est incontestablement 
de nature à occasionner de pareils déboires, et c'est sans grand 
profit à cet égard que renseignement universitaire recommande 
aux jeunes gens de se rendre compte des institutions juridiques 
et de chercher pour chacune d'elles la base juridique qui la 
justifie. L'étude de l'enregistrement est peu attrayante et la 
plupart du lemps on ne la considère qu'avec, dédain. 

M. Edmond Picard se rend parfaitement comple de celte situa
tion, mais cela ne l'empêche pas d'en recommander vivement 

l'élude, J- -, , Q i, 
« Envisagé directement, dit-il page 48, 1 enregistrement est 

subi parle juriste,mais celui-ci ne l'admet guère comme vraiment 
scientifique. Pourtant quand on considère quelle exacte analyse 
il faut pour discerner, afin d'asseoir le droit sur chaque acie, la 
véritable nature de lous les écrits qu'on présente à l'enregistre
ment el pour démêler, au milieu des erreurs ou des malices des 
parties, de quelle opération juridique il s'agit, on comprend 
qu'un tel exercice donne à la longue une grande souplesse et 
un sens judiciaire fort aiguisé. A ce titre quelques mois de séjour 
au sein des lois d'enregistrement n'ont jamais fait de mal à un 
homme de loi, et cet avantage obtenu par la voie oblique peut 

inspirer de l'indulgence pour cette matière peu attrayante.» 
Quant à moi, je me laisserais volontiers aller à une appré

ciation plus indulgente pour l'enregistrement et je serais enclin 
à ne pas trouver trop considérable même l'ouvrage de Cham-
pionnière et Rigaud. Mais je craindrais en le disant trop haut 
d'être peu impartial et de me laisser entraîner par une vieille 
affection pour une matière dont on se souvient, peut-être, que je 
me suis occupé avec intérêt autrefois. 

Les remarques de M. Edmond Picard que nous venons de 
reproduire sont faites par lui à l'occasion d'une question parti
culière. 11 n'a pu que l'effleurer en raison du point de vue som
maire auquel il s'est placé. Il me serait difficile d'entrer dans 
tous les détails de son livre et de l'analyser complètement. Je 
me bornerai à dire qu'il a traité de main de maître, dans le délai 
d'une heure et demie, un sujet fort difficile. Il l'a exposé d'une 
manière logique en parlant d'abord de « la défense de faire usage 
d'un acte avant son enregistrement. » ce qui fait que le jeune 
avocat est mis immédiatement au courant des pièges que la loi 
d'enregistrement place sur son chemin dans un but, louable du 
reste, de perceptions ficsales. Dans une deuxième section, M. E d 
mond Picard répond à la question : Quels sont les actes sujets à 
enregistrement ; dans une troisième il traite de la Quotilédes droits, 
et enfin dans une quatrième des Formalités d'enregistrement. 

En somme ce livre est un aperçu clair el concis de la matière, 
et une invitation à se pénétrer davantage de cette science par ses 
propres efforts. Aussi est-ce avec la plus grande sincérité que je 
recommande la lecture de cet intéressant écrit. 

VAN BONEVAL-FAURE. 

L e s Soc i é t é s C o m m e r c i a l e s , par A. DEMEUR , avocat à la cour 
d'appel de Bruxelles. Un vol. in-8 u à 2 col. d'environ 1000 pages. 
Prix : 2 0 francs. 

On vient de mettre en vente chez tous les libraires la 
dernière livraison de l'ouvrage dont nous venons de 
transcrire le t i tre. 

Cel ouvrage renferme les statuts des sociétés anonymes 
et des sociétés en commandite par actions, ainsi qu'un 
sommaire de tous les autres actes et documents, relatifs 
aux sociétés, qui ont été publiés par le Moniteur depuis la 
publication de la loi du 18 mai 1873 jusqu'au 1 e r j an 
vier 1876. I l renferme, en outre, un grand nombre de 
documents relatifs aux sociétés, et entre autres les divers 
traités conclus en exécution de la convention du 25 avri l 
1870, auxquels sont intervenus la Caisse d'annuités dues 
par l'Etat, les Bassins-IIouillers. lu Société de construction, 
la Banque de Belgique, etc. ; les décisions judiciaires 
concernant les sociétés commerciales, etc. On trouve, dans 
Y Introduction, l'historique de la loi du 18 mai 1873, les 
textes successifs des projets de cette lo i , mis en regard 
du texte détinitif, avec renvois aux rapports et aux dis
cussions parlementaires, et une étude sur les conditions 
spéciales auxquelles la loi nouvelle subordonne la consti
tution des sociétés anonymes ou en commandite par actions. 
Des tables, tant alphabétique que chronologique, complè
tent le volume. 

Actes officiels. 
NOTARIAT. — DÉMISSIONS . Par arrêté royal du 2 9 mars 1877, 

la démission de M. I.ammens, de ses fonctions de notaire à la 
résidence de Gand, est acceptée. 

— Par arrêté royal du 2 9 mars 1877, la démission de M. Loieq, 
de ses fonctions de notaire à la résidence de Jauche, est acceptée. 

COUR D'APPEL. — GREFFIER-ADJOINT. — NOMINATION . Par arrêté 

royal du 30 mars 1877, M. Le Roy, greffier-adjoint au tribunal 
de" première instance séant à Liège, est nommé en la même 
qualité à la cour d'appel séant en cette ville. 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANTS. — NOMINATIONS . Par 

arrêté royal du 30 mars 1877, M. Kumps, notaire à Wavre-Notre-
Dame, est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Duffel, en remplacement de M. Croquet, décédé. 

— Par arrêté royal du 30 mars 1877, M. Landrieu, notaire à 
Nazareth, est nommé juge suppléant à la justice de paix de ce 
canton. 

— Par arrêté royal du 30 mars 1877, M. Tcsch, notaire à 
Messancy, est nommé juge suppléant à la just.ee de paix de ce 
canton. 

Ilrux. — Alliance Typographique, rue aux Clioux, 57. 
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P R I X 0 A B O N N E M E N T : 

Belgique. 25 francs 
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France. 35 

G A Z E T T E DES T R I B U N A U X BELGES ET É T R A N G E R S 

JURISPRUDENCE. — LÉGISLATION. — DOCTRINE. 

DÉBATS JUDICIAIRES. 

Toutes communications 
et demandes d'abonnements 

doivent être adressées 
NOTARIAT, à M . •».*¥«.%-, avocat. 

Rue de l'Equateur, 5 f 

à Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois.—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la roiuïse des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
n e u x l é n i e c h a m b r e . — r r c B l i I e n c e de M . n e t.onge. 

P A T E N T E . — R É C L A M A T I O N . — I N S T R U C T I O N A D M I N I S T R A T I V E . 

S O C I É T É A N O N Y M E . VERSEMENTS A N T I C I P E S SUR L E S A C 

T I O N S . C A P I T A U X ENGAGÉS. 

Lorsqu'une réclamation en matière de patente n'est point basée 
sur une évaluation prétendument exagérée, mais seulement 
sur ce que l'impôt ne serait pas exigible en droit, il n'y a pas 
lieu de recourir à une expertise. 

La déj.'iilalion permanente, saisie d'une réclamation en matière 
de patente, n'est pas tenue d'ordonner la communication au 
réclamant de l'avis des agents de l'administration des conlri-
billions. 

Les disiiosilions du mile de procédure civile sont inapplicables à 
l'instruction de telle réclamation. 

Les versements volontaires, effectués par antiiipation sur les ac
tions des sociétés anonymes, sont associés aux chances bonnes 
ou n.auva/ses que court l'entreprise. Ils constituent ce que la 
loi du '•li janvier 1849 a désigné par les mois capitaux en
gages. 

Toulefuis, il en est autrement lorsque le pacte social renferme des 
slip ululions expresses quLassimilcnl les versements anticipés à 
'des prêis. 

Ne su/fit pas, pour établir celle assimilation, la clause des statuts 
stipulant eu faveur île ces versenunls un intérêt annuel fixe. 

En conséquence, doivent être comprises au nombre eles éléments 
servant à asseoir le droit de patente les sommes payées pour le 
service d'un semblable intérêt. 

( L A BANQUE DE BRUXELLES C. LE MINISTRE DES FINANCES.) 

Le montant des actions émises par la Banque de 
Bruxelles, lors de sa constitution en novembre 1871, 
n V a i t point été intégralement soldé, et le soin avait été 
laissé au conseil d'administration de fixer les époques 
auxquelles les versements ultérieurs devraient être effec
tués. 

Toutefois, la faculté avait été assurée aux actionnaires 
de libérer leurs titres par anticipation, ce qui leur don
nait droit , jusqu'au moment des appels de fonds, à un 
intérêt de 6 p. c. l'an sur les versements anticipés. (Art. 9 
des statuts.) 

Un assez grand nombre d'actionnaires ne tardèrent 
point à faire usage de celle faculté, et la Banque eut ainsi 
à payer chaque année, dès l 'origine, des sommes plus ou 
moins élevées, du chef de ces intérêts a 6 p. c. Ces 
sommes figurèrent chaque fois au nombre des éléments 
servant à former la base du droit de patente. La Banque 
elle même les comprenait dans la déclaration qu'elle re
mettait au contrôleur des contributions. 

En 1876, par une circonstance fortuite, l 'attention du 
conseil d'administration fut appelée sur le caractère réel 
de ces sommes, et un examen approfondi lu i fit recon

naître que c'était à tort qu'elles avaient donné lieu à majo
ration de l'impôt. 

Le délai pour réclamer contre la patente de l'exer
cice !87o n'était point encore expiré; la Banque formula, 
sous la date du 11 aoftt 1870, une requête tendant à obte
nir décharge du droit perçu sur la somme de 7(5,176 fr., 
comprise au nombre des éléments imposés, et payée, 
comme intérêts à raison de 6 p. c. l'an, sur les versements 
anticipés eflectués sur les actions, « versements q u i , 
« disait-elle, ne sont point ce que la loi désigne par les 
« mots capitaux engages, mais qui constituent purement 
« et simplement de ['argent prête, ainsi que le prouve le 
« fait qu ' i l leur est alloué un intérêt fixe et invariable, 
« quel que soit le montant des bénéfices répartis au 
« capital action. » 

La Banque concluait, en terminant, à ce que la députa-
tion permanente ordonnât, avant de statuer au fond, que 
l'administration des contributions lui communiquât, soit 
par voie de signification, soit par voie du greffe provincial, 
les moyens sur lesquels cette administration appuierait la 
cotisation incriminée, ajoutant qu'elle réservait le déve
loppement de sa défense au fond jusqu'après la commu
nication prémentionnée. 

L'accueil que devait recevoir cette demande de commu
nication des pièces ne faisait pas doute pour la société 
réclamante. Celle-ci connaissait les errements en usage 
au gouvernement provincial du Brabant, et une expé
rience personnelle récente lui permettait de compter que 
la faculté de se défendre en connaissance de cause lu i 
serait pleinement assurée. Lors d'une démarche verbale, 
faite le 21 septembre 1876, les assurances les plus posi
tives avaient, en outre, été données au mandataire de la 
Banque. 

Aussi la surprise de celle-ci fut-elle grande lorsque, 
dans le courant de décembre dernier, elle reçut, pour pre
mière communication re.alive à l'affaire, la copie d'un 
arrêté rendu par la députation permanente le 13 du même 
mois, et rejetant son recours. 

Cet arrêté, rendu en séance publique, est ainsi conçu : 

A R R Ê T É . — « Considérant que la somme de 7 6 , 1 7 6 fr., qui 
fait l'objet de la réclamation, figure au compte des profits et 
perles de 1 8 7 . 1 ; qu'elle a été prélevée sur les bénéfices de ladite 
année cl payée aux actionnaires à titre d'intérêts annuels sur les 
versements anticipés ; 

« Considérant que suivant l'art. 3 de la loi du 22 janvier 1849, 
on entend par bénéfices les intérêts des capitaux engagés, les 
dividendes cl généralement toutes les sommes réparties à quelque 
titre que ce soit; 

« Que les versements effectués anticipalivement sur les actions 
rentrent évidemment dans l'esprit et les termes de la loi de 1849, 
et doivent être considérés comme capitaux engagés ; 

« A R R Ê T E : 

« La cotisation dont i l s'agit est maintenue... » (Du 13 dé
cembre 1876.) 

La Banque s'est pourvue en cassation. Son pourvoi, 
dont le texte est reproduit par l'arrêt qui va suivre, sou-



levait, dans les quatre premiers moyens, des questions de 
forme relatives au droit de défense Le cinquième moyen 
portait seul sur le fond. 

Un mémoire fut déposé à l'appui du pourvoi. I l entrait 
sur les quatre premiers moyens dans d'assez longs déve
loppements, que nous nous abstiendrons de reproduire, 
parce que. en présence des modifications profondes qui 
vont être introduites dans la procédure ( I ) , i l n'y a plus 
d'inlérèt pratique à examiner si, lorsque le contribuable 
se voit privé d'un des droits les plus légitimes, celui de se 
défendre en connaissance de cause, ce déplorable abus 
provient des imperfections, des lacunes de la lo i , comme 
l'a décidé la Cour, on résulte simplement, comme le sou
tenait la Banque, d'une application incomplète, d'une 
fausse interprétation de l'œuvre du législateur. 

Voici les considérations présentées par la demanderesse 
à I appui du cinquième moyen : 

Les versement anticipés sur les actions d'une société ano
nyme renlrenl-ils évidemment dans l'esprit cl les ternie; de la 
loi de 1K49, et doivent-ils toujours être considérés comme des 
capitaux engagés ? 

Telle est l;i question que la Dépulation du Rrabant n'hésite pas 
a résoudre affirmativement de la manière la plus absolue. 

Nous estimons que celle Dépulation s'est trompée. Ce n'est 
pas que nous voulions prétendre qu'elle aurait dû prononcer en 
priiu ipe dans le sens contraire, car nous citerons tantôt nue 
société à laquelle la dérision du 13 décembre IS76 se fût appli
quée à hou droit; nous disons seulement que la matière ne com
porte pas de solution générale, ei que, dès lors, la Dépulation, 
en prononçant en termes ah-lraits et sans se préoccuper en au
cune façon de l'espèce qui lui était soumise, est tombée dans 
uni.'erreur qui doit entraîner la cassation de son arrêté. 

La Dépulation a élevé sa sentence à la hauteur d'un axiome. 
C'était le moyen de n'avoir pas à la justifier, puisque les choses 
évidentes n'ont pas besoin de d '-nionslrilion. Aussi n'en a-t-clic 
tenté aucune, rar on ne peut donner ce nom aux trois observa-
lions que renferme un des paragraphes de l'arrêté, à savoir ; 

1" Que la somme de 7fi,17b' IV., qui l'ail l'objet de la réclama
tion, figure au compte des prolits et pertes de 1875 ; 

2» Qu'elle a été prélevée sur les bénéfices de ladite ann ; e; 
Kl 3°, payée aux actionnaires à tilre d'intérêts annuels sur 

les versements anticipés. 
La première remarque constitue vraisemblableu.ent, aux yeux 

de la Dépulation, une simple constatation de l'ail, a laquelle elle 
ne peut avoir attaché ni importance ni portée quelconque. Elle 
n'est pas sans savoir, en effet, qu'en ouvrant les bilans de la 
première société anonyme venue qui a émis des obligations, on 
verra toujours figurer au compte profils et perles le moulant 
des inlérèls payés aux obligataires. Or, la Dépulation n'a vrai

semblablement pas l'inlenlion de persévérer dans ses anciennes 
erreurs (voir les arrêts du 7 novembre 1865), et de prétendre 
que la palente doil porter sur ces intérêts. Elle ne peut dès lors 
avoir attribué le moindre poids au l'ait qu'elle relevait (2). Au 
surplus, quelle qu'ait pu être son intention, celle-ci ne saurait 
donner de valeur à une chose qui n'en a point en elle-même. 

La seconde remarque constitue une pélition de principe. 
Que la Banque ait fait figurer la somme de 76,176 fr. sous la 
rubrique reparution des bénéfices, il n'importe. Erreur ne l'ait 
pas conque; et cela ne peut pas plus enlever à la Banque le 
droil d'établir que celle somme ne constitue pas un bénéfice social 
que le fait d'avoir elle-même, par inadvertance, fait figurer la 
somme de 76,176 fr. dans sa déclaration de patente, ne peut la 
priver du droit de réclamation. 

Le litige porte sur le point de savoir si celle somme devait 
être imputée sur les bénéfices, ou si les bénéfices ne devaient 
être établis qu'après prélèvement des 76,176 fr. La Dépulation 
résout la question par la question. 

Enfin, la troisième remarque, si elle n'est point admise 
comme la constatation pure cl simple d'un fait, reconnu d'ail
leurs par les deux parties, tombe dans le même défaut que la 
précédente, puisque la question est précisément de savoir si ce 
fait donne lieu à la perception de l'impôt. 

Dans sa réclamation du 11 août 1876, la Banque de Bruxelles 

(1) Voir supra, page 449-. 
(2) Le fait déclaré constant par la Dépulation élail inexact. La 

Banque s'est abstenue de le relever, parce que celle inexacti
tude ne pouvait être invoquée devant la Cour. 

avait dit que, par suite des intérêts fixes stipulés en leur faveur 
par les statuts, les versements anticipés constituent un prêt. 
Nos adversaires se sont particulièrement, et pour ainsi dire exclu
sivement, attachés à établir l'inexactitude de la dénomination. 
Nous n'y tenons nullement, pas plus qu'à n'importe quelle autre. 
Toutefois, nous la croyons, sinon absolument correcte, du 
moins la meilleure qui se puisse choisir. Nous serons amenés 
incidemment à le prouver, mais ce n'est point là notre objectif 
réel. Nous n'avons à la rigueur rien a affirmer ni à définir. Ce 
rôle est celui de l'autre partie, à laquelle il incombe de démon
trer, par une preuve positive, le bien fondé de ses prétentions. 
Le nôtre consiste simplement à montrer l'erreur des affirma-
lions ou des définitions de cette partie, et partant des énoncia-
tions du jugement qui se les esl appropriées. 

Ce jugement proclame, avec notre adversaire, que les verse
ments anticipés font partie des capitaux engagés, mentionnés à 
l'art. 3 de la loi du 22 janvier 1849. 

Que faut-il entendre par ces mots capitaux engagés'!. Nous en 
emprunterons la définition aux airéis du 7 novembre 1865. 
(BELGIQUE JUDICIAIRE , 1866, page.-. 3 2 1 cl suiv.) Ce jour-là, la 
Cour a proclamé-, à quatre reprises, « qu'en se pénétrant bien 
« de la situation des choses lors de la présentation de la loi 
« de 1849, et du point qui a l'ait l'objet des déliais, on demeure 
« convaincu que, par ces mots capitaux engagés, on ne peut 
« entendre'que les capitaux qui sont associés cl participent aux 
« bénéfices. » 

L'article 1832 du code civil vient à son tour nous dire les 
conditions requises pour qu'il y ait société, c'est-à-dire, à l'endroit 
de la société anonyme, pour que les capitaux puissent être 
considérés comme ussvei,s, dans le sens ci dessus : 

« La société est un.contrai par lequel deux ou plusieurs per
ce sonnes conviennent de mettre quelque chose en commun 
« dans la vue de partager le bénéfice qui pourra en résulter. » 

Les fonds provenant des versements anticipés peuvent, nous 
'l'avons déjà admis, réunir les conditions reprises ci-dessus. 

Ainsi la société anonyme des habitations ouvrières dans l'agglo
mération bruxelloise, si , d'après la nature des opérations aux
quelles elle se livre, elle- n'était exemple de la patente, eût été 
légitimement astreinte à payer l'impôt sur les sommes distribuées 
a titre de rémunération des versements anticipés qu'aurait effec-

¡ tués, à l'origine, l'un ou l'autre de ses actionnaires, en vertu 
1 de la faculté inscrite à l'art. 9 des statuts (arrêté royal du 20 

mars 1868;. 
Eu effet, aux termes de l'art. 13 de Ces sl.il"Is, la parla 

laquelle chaque action a droil dans la propriété de l'avoir social 
! et dans le partage des bénéfices, est proportionnelle aux verse-
j ments opérés sur les actions émises, cl l'art. 60 attribue aux ae-
i liminaires sur les bénéficis nets, à litre de premier dividende, 

5 p. c. du capital versé; puis, à litre de complément de dividende 
un second prélèvement calculé proportionnellement au capital 
versé. 

L'association, au son de l'entreprise, des capitaux versés anti
cipa livement, celte assorialion est ici complète et sans réserve. 

L'entreprise éprouve-l-elle des perles, l'actionnaire libéré anti-
cipativciucul en subira la conséquence aussi bien pour les verse
ments volontaires que pour les autres. Ainsi, non-seulement il ne 
recevra aucune rémunération des sommes qu'il a versées volon
tairement, puisqu'aueun intérêt fixe ne leur est alloué (l'art. 9 
esl muet à cet égard), mais ces sommes elles-mêmes ne subsis
teront plus dans leur intégralité, puisque, d'après l'art. 13, la part 
de cet actionnaire subira une atteinte proportionnelle aux verse
ments opérés, et que, par suite, en cas de perle du dixième du 
capital social, l'actionnaire libéré de 250 francs ne perdra, que 
25 francs, et celui qui aura versé 500 francs en perdra le double, 
soit 50 francs. Les 500 francs du second sont engagés complète
ment et au même tilre que les 250 francs du premier. 

Nous allons maintenant citer une société où la position est dia
métralement contraire. Remarquons toutefois, avant de passer 
oulre, que pour établir la portée des statuts de la société des ha
bitations ouvrières, il nous a fallu donner au mol versé une 
signification autre que celle qu'il comporte ordinairement en pra
tique. En effet, quand les statuts d'une société anonyme parlent 
du capital versé, c'est, en règle générale, du capital appelé que 
cela doit s'enlcndre, et aussi bien des versements qui sont en 
retard que de ceux qui ont été effectués à la date voulue. Nous 
n'avons pu, en ce qui concerne la société des habitations on-
vnères, nous écarter de ce sens de convention et reprendre celui 
du dictionnaire, que parce qu'une concordance parfaite de toutes 
les dispositions des statuts nous le permettait cl qu'une autre in
terprétation eût privé de louic rémunération les capitaux versés 
anlicipalivemcnl, situation absurde en théorie cl qu'il ne faudrait 
donc admettre en fait qnc devant une impossibilité résultant d'un 
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lexle catégorique. Mais nous avons parcouru les statuts de la 
presque totalité des sociétés anonymes constituées sous l'empire 
du code de 18U7 et nous n'avons trouvé, comme exception indis
cutable, que l'unique société citée plus haut, (/est le cas de dire 
que l'exception confirme la règle. 

Prenons les statuts de la société des glaces et verreries du liai-
naul, qui ont été homologués par arrêté royal du 5 juin 1868. 

Aux articles 11, 14 et 21, nous trouvons les dispositions sui
vantes : 

« Art. 11. Des versements sur les actions pourront être faits 
« par anticipation, avec jouissance d'un intérêt à 4 p. c. l'an; 
« mais les versements anticipés n'augmentent pas la part con-
« trihuiive de ces actions dans les bénéfices ou perles de la 
« société. » 

« Art. 14. Chaque action a droit a une part proportionnelle et 
« égale dans l'avoir social el dans les bénéfices... » 

« Art. 21. Sur le produit net des opérations et déduction faite 
<> de tous les frais généraux et charges sociales..., il est d'abord 
« prélevé 5 p. c. sur le montant libéré ou versé des actions, pour 
« être distribué aux actionnaires à tilre de premier ilivi-
« dende... » 

L'absence de toute association, au soit de l'entreprise, des 
capitaux versés nnlicipulivemenl, est (sauf une réserve que nous 
formulerons lap.tôl) aussi absolue et aussi évidente que le l'ail de 
celle association l'était loul il l'heure pour la première société. 

L'entreprise éprouve-l-elle des pertes, les sommes versées an-
ticipaiivement n'en subissent aucune atteinte, puisque d'après 
le § 2 de l'art. 11, l'action libérée de 300 lianes ne contribue à 
ces pertes que pour la même part que l'action libérée de 250 fr. 
La rémunération de ces sommes restera la même, 4 p. c. par an, 
chiffre auquel elle serait par contre également limitée si l'entre
prise donnait des bénéfices, ces bénéfices fussent-ils des plus 
considérables. 11 n'y a point de restriction dans le § 1 e r de l'art. 11 
et aucune disposition subséquente ne vient en altérer la portée. 

En cas de bénéfice, les- actionnaires ont droit à un premier 
dividende de 5 p. c. du montant libéré ou versé des actions. Il est 
incontestable que dans ce montant libéré on versé ne sont pas 
compris les versements effectués par anticipation, car, sinon, 
leur rémunération serait plus qui! doublée. En effet, le dividende 
aléatoire stipulé a l'art. 21 est de 5 p. c. L'intérêt fixe mentionné 
à l'art. 11 est de 4 p. c. Il n'y a absolument pas moyeu, giàce à 
ces deux chiffrer différents, d'opposer à notre assertion qu'il n'y 
aurait qu'une répétition de mois, qu'un renouvellement surabon
dant ou une confirmation d'une promesse antérieure. 

Les versements anticipés sont, par l'art I I , assurés d'un intérêt 
de 4 p. c. S'ils venaient encore à participer aux avantages assu
rés par l'art. 21 aux capitaux versés, ils toucheraient 4 + 5, soit 
9 p. c. Personne ne voudra soutenir que tel est leur droit. Les 
capitaux versés m: sont donc pas ceux qui figurent eu réalité dans 
les caisses de la société, mais seulement ceux qui y sont entrés 
ou qui auraient dù y entrer en vertu des versements appelés. 

Les 4 p. c. alloués aux versements anticipés leur sont acquis 
en toute hypothèse et la rédaction de l'art. 21 démontre que ces 
4 p. c. sont compris dans les frais généraux et charges sociales 
dont la déduction doit avoir lieu pour arriver à la constatation du 
produit net des opérations. 

Se refuser à faire figurer les 4 p. c. dans ces frais généraux et 
charges sociales, serait rendre impossible l'exécution simultanée 
des diverses clauses du pacte social. 

On voit que le caractère des versements anticipés se trouve 
cette fois défini avec une netteté telle que la discussion n'est 
même pus possible. 

Ces versements né participent ni aux bénéfices ni aux perles 
de la soci 'lé. 

Ils jouissent, chaque année, d'un intérêt fixe, complètement 
indépendant du résultat final de l'exercice, el dont le paiement 
est imputé sur les frais généraux. (Ce qui, pour le dire en pas
sant, en fera figurer le montant au compte profits et perles el ce 
qui démontre une fois de plus l'inanité du premier considérant 
de la Dépntalion.) 

Ne sont-ce pas là les éléments du prêt? Nous ne disons pas 
cependant tons les éléments, car nous reconnaissons volontiers 
qu'il en est un encore dont nous n'avons point jusqu'ici établi 
l'existence. C'est précisément celui que le directeur des contribu
tions assure faire dé:faut. 

« Ce qui caractérise le prêt, dit ce directeur dans sou avis du 
« 24 novembre 1876, c'est l'obligation pour l'emprunteur de res-
« tituer la chose qu'il a reçue ; on en trouve la preuve aux 
« articles 1899, 1900 el 1901 du code civil. » 

Nous pourrions répondre avec l'art. 1909 que la règle n'esl 
pas loul à fait absolue. Nous nous en abstenons parce'qu il ne 
peul s'agir, dans l'intention des contractants, de créer une rente 

perpétuelle. A part toute autre considération, le motif en est que 
la société, étant constituée pour u n terme limité, ne peul prendre 
d'engagement indéfini. Mais c'est précisément aussi parce que la 
soi iété a une durée restreinte que la clause de remboursement 
existe virtuellement dans l'espèce. En effet, à l'expiration des 
cinquante années prévues par l'art. 5 des slatuls, si la dette existe 
encore, elle sera, sauf convention nouvelle, ex-gible e l rembour
sable. Elle le serait également, si la-société liquidait avant ce 
lerme. 

Pour le coup, tous les éléments du prêt sont ré-unis. Ce n'est 
pas qu'en pratique le cas du remboursement doive se présenter 
fréquemment. On peut même dire qu'il se réalisera très-rarement. 
En effet, si la société accomplit son évolution normale, il est 
presque certain que l'enlièreté du capital émis sera appelée, car 
si une autre éventualité eût pu ètie prévue, on n'eût poi::t auto
risé les versements anticipés. (Tel est le Cas pour les sociétés 
d'assurances.) S i , au contraire, la société cesse uréinatiirémcnt 
ses opérations, ce sera pour cause de perles plus ou moins consi
dérables el la première mesure consistera alors à appeler les der
niers versements et, par conséquent, à éteindre la dette résultant 
des versements anticipés. 

C 'est ici que nous voyons apparaître une particularité qui 
donne au prêt un caractère spécial et absolument exceptionnel. 

Celle particularité, c'est la faculté assurée au débiteur de faire 
instantanément disparaître la dette, par la création, à charge du 
créancier, dune dette précisément équivalente, d'où résulte, par 
voie dé compensation, la libération complète de ce débiteur 
(art. -1290 du code civil). 

C'est également ici que nous devons formuler la réserve men
tionnée ci-dessus, au sujet de l'absence de toute association, au 
sort de l'entreprise, des capitaux versés par anlicipalion. Il ne 
faut pas donnera ce1- termes une portée qu'ils ne comportent 
pas. Tout créancier est en réalité associé au sort de sou débiteur, 
en ce sens que si celui-ci devient absolument insolvable, la 
créance sera plus que périclitante. Les obligations émises par 
une société anonyme sont, on peul ainsi le dire, associées au 
sort de la société. Leur produit n'est pourtant pas un élément 
patentable. Notre affirmation, entendue comme elle doit l'être, 
reste donc debout et e l l e ne perd rien de son exactitude par celle 
autre circonstance que les capitaux prêtés sous forme de verse
ments anticipés peuvent, d 'un moment à l'autre, demeurer défi
nitivement acquis a la sociél', par voie de compensation. L'asso
ciation commencera à exister au jour où la compensation 
s'effectuera : jusque là cette association fait défaut. 

Tous les statuts ne sont pas au,si explicites, il s'en faut, .que 
ceux de la société îles verreries d u Hainaut; tous, ou a peu près, 
ne comportent pourtant pas d'autre interprétation e l leur examen 
approfondi viendrait établir, aux yeux des plus incrédules, que si 
une règle générale pou va l être formulée, e l l e serait précisément 
en opposition complète avec le préfendu axiome proclamé par 
la Dépuialiou du Urabanl. 

Nous n'entreprendrons pas celte démonstration. Il nous suffit 
d'avoir établi l'existence indéniable d'un cas où les versements 
anticipés ne sont pas des capitaux engagés pour avoir fait res
sortir le vice de l'arrêté incriminé. 

Eu ce qui concerne spécialement la Banque de Bruxelles, nous 
constaterons que la seule clause statutaire existant dans l'espèce 
o.sl celle du quatrième § de l'article 9, § ainsi conçu : 

« Toutefois les actionnaires qui voudraient libérer leurs litres 
« par anticipation auront droit à un intérêt de 6 p. c. l'an 
« sur les versements anticipés jusqu'au moment des appels de 
« fonds. » 

L'inlérêl stipulé est fixe; il n'est soumis ni à restrictions, ni 
à éventualités quelconques; i l est acquis quels que soient les 
résultais, prospères ou non, de l'exercice. Il est donc indépen
dant du premier dividende de 6 p. c. stipulé au premier § de 
l'article47, lequel porte : 

« Sur les bénéfices nets de l'année, déduction faite des frais 
« généraux, on prélève la somme nécessaire au paiement d'un 
« premier dividende de 6 p. c. aux actionnaires sur le montant 
« libéré de leurs actions. » 

Le sens du mol libéré qui ligure dans ce §, est le sens de con
vention dont nous avons parlé plus haut et non celui du diction
naire. 

Un fait qui s'est produit à une époque où la Banque elle-même 
se méprenait sur ses droits, fait auquel on ne peut dès lors repro
cher d'avoir é t é créé pour les besoins de la cause, ce fait vient 
corroborer notre assertion. Toul au moins élablit-il l'interpréta
tion qui, dès le début, a é t é donnée au pacte social par tous les 
intéressés. 

Le premier exercice de la Banque a eu une durée de treize 
mois(1 e r décembre 1871 au 31 décembre 1872). Le premier divi-



demie prévu à l'art. 47 a été calculé à raison de 6 p. e. dos ver
sements appelés a celte époque, lesquels étaient de 2 5 0 francs 
par action, et il a été clntfré à 1 5 francs. L'intérêt annuel stipulé 
à l'art. 9 , a été établi à raison de 6 1 2 p. c. (ireize mois au lieu 
de douze) et il s'est ainsi élevé, pour les 2 5 0 fr. versés anticipa-
tivemeut, a 1 6 fr. 2 5 c , ce que permet de constater le rapport 
pub l ipa r la lîanquc en 1873, document que nous joignons au 
présent mémoire, ainsi qu'un exemplaire des statuts. » 

M . l'avocat général M E S O A C H DE TER K I E L E a conclu au 
rejet du pourvoi sur tous les moyens. 

I l a présenté, sur les trois premiers, des considérations 
que nous passerons sous silence, pour les mêmes motifs 
qui nous ont porté à supprimer les développements pro
duits par la société. 

I l n'a rien dit du quatrième moyen. 

Abordant le fond, i l a reconnu d'abord que le fait, par 
la Banque, d'avoir compris la somme de 76,176 francs 
dans sa déclaration ne la privait point du droit de formuler 
et de voir accueillir une réclamation contre l 'imposition 
de celte somme (3), si celle-ci n'était point, par sa nature, 
susceptible d'être imposée. Mais, s'esl-il empressé d'ajou
ter, tel n'est point le cas. 

En olfet, la dépuration constate que la somme de 
76,176 francs a été prélevée sur les bénéfices nets. Or, 
tout ce qui est prélevé sur ces bénéfices est imposable. I l 
importe peu qu'on désigne le prélèvement sous le nom 
d'intérêts ou sous celui de dividende. La loi de 1819, dans 
son tableau n° 9, a assujetti au droit proport ionivl « le 
<• montant cumulé des dividendes dont les actionnaires \ 
« jouissent : het gezameidijke beloop der te doone uitdee-
« linijcu. » 

I l est vrai que, malgré la clarté, la précision de ces 
termes, on avait admis dans la pratique que, lorsque les 
statuts d'une société anonyme employaient le mot intérêts 
pour désigner la première répartition à faire aux actions, 
les sommes affectées à cette répartition ne tombaient pas 
sous l'application du droit. .Mais c'était là une interpréta
tion erronée, résultant d'une inadvertance, d'une erreur 
manifeste, ainsi (pie cela a été reconnu lors de la discus
sion de la loi du 22 janvier 1849, loi qui n'a point innové, 
cela résulte des diseussions parlementaires, mais qui a 
simplement consacré à nouveau l'état de choses existant 
légalement eu vertu des dispositions antérieures (41. 

C'est donc en vain qu'on argumente de ce que la somme 
en litige représente des intérêts. Intérêts, dividende : le 
mot ne fait rien à la chose. Tout ce que rapportent les 
capilaux engagés doit payer l'impôt, et les versements 
anticipés sur les actions sont toujours des capitaux enga
gés. C'est à tort qu'en s'étayant de l'art. 9 de ses statuts, 
la Banque prétend qu' i l y a réunion, dans une seule et 
même personne, de la double position d'actionnaire et de 
créancier. Jamais la qualité de créancier ne peut être 
acquise à l'actionnaire comme tel. Se figure-t-on, en effet, 
si la llanquc était mise en faillite, un actionnaire venant, 
du chef de son action, produire à la masse une créance à 
charge de la société? 

C'est absolument inadmissible, et la prétention de re
présenter les versements anticipés comme un prêt ne peut 
se soutenir un seul instant. 

( 3 ) L'arrêl qui est intervenu consacre implicitement le prin
cipe. Lors de la contestation qui a l'ail l'objet de l'arrêt du 9 mars 
1 8 6 8 ( B E L G . J U D . , 1 8 6 8 , p. 4 1 7 ) , le contribuable avait également 
formulé une réclamation contre la taxe résultant de sa propre 
déclaration, déclaration qu'il n'avait souscrite que sur la menace 
d'un procès-verbal et de poursuites correctionnelles en cas de 
refus. La Cour de cassation a néanmoins reconnu son droit à une 
réduction de l'impôt. 

L'arrêl du 2 aoûl 1 8 5 2 (BELG. J U D . , 1 8 5 3 , p. 2 1 2 ) est rendu 
dans le mémo sens. 

( 4 ) .Par arrêt du 6 août 1 8 4 9 (BELG. J U D . , 1 8 5 0 , p. 5 5 7 ) , inter
venu par conséquent peu de mois après les discussions auxquelles 
il esl fait allusion, la Cour de cassation a décidé, au contraire, 
que, d'après !e lableau n° 9 de la loi de 1 8 1 9 et l'art. 9 de la loi 
du 6 avril 1 8 2 3 , les intérêts des capitaux payés aux aciionnaircs 

La loi du 18 mai 1873 a défini ce qu ' i l faut entendre 
par capital social et de quoi celui-ci se compose. L'art. 7 
des statuts de la Banque le dit également. Le capital so
cial se divise en actions; i l est représenté par des actions ; 
réciproquement tout ce qui est versement sur les actions 
est du capital social, du capital engagé. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen : Violation des an . 2 2 de la 
loi du 2 messidor an VII , 5 , 9 et 1 0 Oc l'arrêté du 2 4 floréal an VIII 
et 2 5 de la loi du 1 3 floréal an X , et subsidiajremcnl violation de 
l'art. 2 8 de hi loi sur les patentes du 2 1 mai 1 8 1 9 , combiné d'une 
part avec les articles ci-dessus énumérés des lois et arrêtés des 
2 messidor an VII, 2 1 floréal an VIII, 1 5 fructidor an VIII et 
1 3 floréal an \ ; et d'autre pirl avec l'art. 1 9 du décret du 6 mai 
1 8 1 1 sur les mines; violation résultant de ce que, d'une part, 
les répartiteurs, dans leur avis du 3 octobre 1 8 7 6 , et d'autre 
part, le directeur des contributions, dans son avis du 2 4 no
vembre 1 8 7 6 , n'étant pas convenus de la surtaxe, il n'a cepen
dant pas été pourvu à la nomination de deux experts chargés de 
vérifier, avec le concours du réclamant, le fondement de la récla
mation : 

« Considérant que les lextes cités organisenl la procédure à 
suivre pour les expertises, en cas de réclamation en matière d'im
pôts directs, lorsqu'il y a lieu de procéder à des vérilieations de 
l'ail, à des constatations matérielles ou a des évaluations; 

« Considérant que la demanderesse n'a pas prétendu, dans 
l'espèce actuelle, qu'elle était surtaxée par suite d'une évaluation 
exagérée donnée à des biens pour lesquels l'impôt esl exigé; que 
sa réclamation est basée seulement sur ce que cet impôt ne serait 
pas exigible en droit ; 

« Considérant qu'il eût été absolument inutile et frustratoire 
de recourir, dans cet étal de lu cause, ¡111 mode d'instruction réglé 
par les dispositions invoquées ; 

« D'où il suit que le premier moyen manque de base; 

« Sur les deuxième, troisième-et quatrième moyens réunis: 

« Deuxième moyen : Violation des lois et arrêtés sur l'instruc
tion et le jugement des réclamations en matière de patente, les
quels ont été: méconnus, l.int dans leur esprit que dans leur 
texte, notamment dan.-, les dispositions suivantes : 

u Instruction annexée a la loi du i"î brumaire an VI, art. 2 3 
de la loi du 1 " brumaire an VII, art. 2 1 , ' 22 , 2 3 , 2 4 , 3 3 , 3 6 de 
la loi du 2 messidor an VII, a i l . 4 , 5 , 9 et 1 0 de l'arrêté du 
2 1 floréal an VIII , art. 6 de l'arrêté du l ' i fructidor an VIII, 
a i l . 2 5 île la loi du 1 3 floréal an X ; 

« E l subsiiliaircment sur la violation de l'art. 2 8 de la loi du 
2 1 mai 1 8 i 9 , combiné avec les articles ci-dessus énumérés des 
lois, arrêtés et instruclious du 2 2 brumaire an VI, 1 E R brumaire 
au VII, 2 messidor an VII, 2 4 floréal au VIII, 1 3 fructidor ,,n VI11 
et 1 3 floréal an X et, en outre, avec les art. 4 8 el 4 9 du décret du 
6 mai 1 8 1 1 ; 

« Violation résultant de ce que la dépulalion a prononcé sans 
que la société réclamante, malgré la demande formelle qu'elle en 
avait l'aile, ail été mise il même de prendre communication des 
soutènements de l'administration des contributions el que. par
lant, a été méconnu le droil qui, devant toute juridiction conten-
tieuse, est assuré à chaque partie de connaître el de pouvoir 
réfuter les conclusions el les arguments de la partie adverse, 
droit qui, dans la matière, esl consacré parles dispositions visées 
ci-dessus ; 

Troisième moyen : Violation de l'art. 2 8 de la loi du 2 1 mai 
1 8 1 9 , eu vertu duquel la dépulalion ne peut prononcer qu'après 
que les fondements de la plainte auront été recherchés (ua dat 
de gronden der klagten zullen zyn onderzocht), disposition qui 

n'étaient point compris dans les dividendes sur lesquels I impôt 
du droit de patente devait être établi. 

On voii que M . MESDACH DE TER K I E L E ne tient aucun compte 
de cet arrêt, que nul aulrc n'est venu infirmer, et qu'il préfère à 
la doctrine de la Cour l'opinion émise, quelques mois aupara
vant, au sein du Parlement, non sans de vives el nombreuses 
contradictions, par un seul orateur, croyons-nous. 

Empressons-nous de dire: que, d'une part, cel orateur était 
M . F R È R E - O R B A N , alors ministre des finances, et que, d'autre part, 
pour pouvoir rendre l'arrêt du 6 aoûl 1 8 4 9 , il a fallu que la Cour 
de cassation se laissât influencer uniquement par le mot divi
dende employé dans le lexte français des lois de 1 8 1 9 et 1 8 2 3 , 
et omîl absolument de consulter le lexte hollandais, plus officiel 
que l'autre, el dont l'expression uildeelingen l'aurait sans doute 
amenée à prononcer en sens contraire. 



a été méconnue : « 1" par le défaut de communication au contri
buable réclamant des avis émis au nom de l'administration des 
contributions, la reclier.be du fondement d'une plainte ne pou
vant être faite qu'au moyen d'un débat contradictoire dans lequel 
chacune des parties a connaissance des soutènements de l'autre ; 

« F.t 2" stibsidiairemeiit par l'impossibilité où a même été placé 
le contribuable de produire la défense qu'il avait annoncé l'in
tention de présenter, la première condition requise pour recher
cher le fondement d'une plainte étant de savoir comment le plai
gnant entend la justifier, ce qui entraîne l'obligation de lui 
permettre d'en exposer les motifs ; 

« Quatrième moyen : Violation de l'art. 4 de la loi du 22 jan
vier 184!), qui, par l'introduction du recours en cassation, a donné 
le caractère de jugements aux décisions des dépulalions perma
nentes eta, par là, imposé à ces corps judiciaires l'obligation de 
permettre aux parties de présenter leurs moyens et de prendre 
communication des soutènements de la partie adverse, confor
mément aux principes consacrés par les art. 13, 48, 54, 63, 65, 
77, 78, 96, 97, 102, 103, 188, 343 du code de procédure civile, 
dont la violation est invoquée en tant que de besoin ; 

« Considérant qu'aux termes des art. 28 de la loi du 21 mai 1S19 
et 2 de l'arrêté royal du 10 septembre 1818, les dépulalions per
manentes prononcent sur le vu des rap| orls du contrôleur et du 
directeur de la division, dans laquelle le réclamant est cotisé; 

« Que, si ces juridictions administratives ont la faculté d'or
donner, quand elles le jugent ulile, la communication de ces 
documents aux intéressés, afin que ceux-ci soient à même d'y ré
pondre, aucune des dispositions citées ne leur en impose le 
devoir ; 

« Que les articles invoqués du code de procédure civile, no
tamment, sont inapplicables à l'instruction des réclamations en 
matière de patente, le législateur n'ayant prescrit nulle part 
aux dépulations permanentes de se conformer aux formes de 
procéder réglées par ce code; 

« Que, si l'absence de prescriptions légales sur la communica
tion des documents dunl il s'agit peut être de nature à nuire par
fois, comme on le soutient, aux intérêts de la défense, c'est là 
une lacune qu'il appartient au pouvoir législatif seul de combler; 

« Considérant qu'il résulte de là que l'arrêté attaqué n'a violé 
aucun des textes cités à l'appui des deuxième, troisième et qua
trième moyens ; 

« Sur le cinquième moyen : Violation des lois sur les patentes 
et notamment de l'art. 3 de la loi du 22 janvier 1849, le poste 
de 76,176 francs, sur lequel portait la réclamation et dont le 
maintien au nombre des éléments patentables a été prononcé, 
ne rentrant dans aucune des catégories énumérées audit article 
et ne constituant point, comme le prétend l'arrêté dénoncé, ce 
que la loi mentionne sous le nom de capitaux engagés: 

« Considérant que l'arrêté dénoncé constate que la somme, 
qui fait l'objet de la réclamation de la société demanderesse, a 
été payée aux actionnaires à litre d intérêts annuels à raison des 
sommes par eux versées anticipalivemenl sur le montant de leurs 
actions ; 

« Considérant'que l'art. 3 de la loi du 22 janvier 1849 com
prend, sous la dénomination de bénéfices, les intérêts payés aux 
capitaux engagés ; 

« Considérant que les actionnaires d'une société anonyme qui, 
renonçant à la faveur du terme accordé par les statuts, acquittent 
par anticipation, en tout ou en partie, le montant de leurs ac
tions, font en réalité un apport et associent celte mise de fonds 
aux chances auxquelles est exposé le capital social ; 

« Que ces versements anticipés constituent donc des capitaux 
engagés; 

« Que ce caractère ne pourrait leur être dénié que si, par des 
s t ipu l ions expresses, ils avaient élé soustraits aux risques de 
l'entreprise et assimilés entièrement à des prêts ; 

« Considérant que la demanderesse soutient en vain qu'une 
telle assimilation devait s'induire dans l'espèce de la circonstance 
que le pacte social qualifie d'intérêts la part de profits attribuée 
aux versements anticipés et restreint cette part dans les limites 
de l'annuité qui pourrait être convenue pour un capital em
prunté ; 

« Que celte circonstance ne suffit pas à elle seule pour changer 
la nature du paiement effectué par l'actionnaire ; 

« Que celui-ci, en effet, bien qu'il devance le terme assigné 
par les statuts ne se libère pas moins, en sa qualité d'associé, de 
l'engagement de fournir des apports et reste affranchi désormais 
de l'obligation de répondre aux appels de tonds qui pourraient 
être nécessaires pour payer les dettes sociales; 

« Considérant qu'il suit de ce qui précède que la députa-
tion permanente du Brabant, en attribuant aux versements anti
cipés dont il s'agit le caractère de capitaux engagés et en main

tenant la cotisation pour la patente, due par la demanderesse, 
sur la somme de 76,176 francs, allouée à titre d'intérêts aux 
actionnaires à raison de ces versements, loin de violer l'art. 3 
de la loi du 22 janvier 1849, en a fait une juste application à la 
cause ; 

u Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller IÏECKERS en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. I IESDACH DE TER 
K I E I , E , avocat général, rejette, le pourvoi; condamne la deman
deresse aux dépens... » (Du 19 mars 1877.) 

OBSERVATIONS. — On remarquera que. bien que le pour
voi ne soit pas admis, l'arrêt se rapproche sensiblement de 
la thèse soutenue par la Banque, tandis qu ' i l écarte celle du 
ministère public. Celui-ci avait conclu de la manière la 
plus absolue. Jamais, pour l u i , les versements anticipés 
ne peuvent être distingués des capitaux engagés. Nulle 
convention ne saurait changer leur nature : ils constituent 
toujours et partout des capitaux associés. 

La société demanderesse avait, au contraire, cherché à 
établir qu'aucun principe ne doit être érigé en règle fixe et 
invariable. 

La Cour se range a cette dernière opinion, puisqu'elle 
déclare que les versements anticipés pourraient, par des 
stipulations expresses, être soustraits aux risques de l'en
treprise et assimilés entièrement à des prêts. 

La divergence porte uniquement sur la question de 
savoir de quel côté est l'usage; de quel côté, l'exception. 
La société soutenait que le cas qui doit se présumer, jus
qu'à preuve du contraire, est celui de la non-association 
au capital social et qu'il suffit de l'allocation statutaire 
d'une rémunération tixe, que rien ne fasse dépendre des 
résultats plus ou moins favorables de l'entreprise, pour 
(pie la réalité de cette non-association soit incontestable. 

La Cour déclare que, par le fait de la libération anti
cipée de leurs titres, les actionnaires doivent, en général, 
être réputés avoir associé une nouvelle mise de fonds aux 
chances que court le capital social et que, dès lors, i l ne 
suffit point de la seule circonstance d'une rémunération 
fixe pour changer la nature du paiement volontaire effectué 
par l'actionnaire (5). 

A l'appui de cette dernière affirmation, l'arrêt ne relève 
que cette unique considération que l'actionnaire, qui de
vance pour ses versements le terme assigné par les sta
tuts, se libère de rengagement de fournir des apports et 
reste affranchi de l'obligation de répoudre aux appels de 
fonds qui pourraient être nécessaires pour payer les dettes 
sociales. 

Nous n'aurons pas besoin d'analyser ces lignes pour 
établir qu'elles n'ont point la vertu démonstrative que leur 
attribue l'arrêt. C'est celui-ci lui-même qui se charge de 
le prouver. 

Eu effet, quand les stipulations expresses qu ' i l prévoit 
existeront, et que, par suite, les versements anticipés 
constitueront de véritables prêts, l'actionnaire qui les aura 
effectués ne sera-t-il pas, tout comme le premier, libéré 
de l'engagement de fournir des apports; ne restera-t-il 
pas de môme affranchi de l'obligation de répondre à tout 
appel de fonds? 

Sa position de créancier ne différera point sous ce rap
port de celle d'associé qui est attribuée à l'actionnaire de la 
Banque de Bruxelles. Or, comme on ne peut conclure 
d'une identité dans les effets à une divergence dans les 
causes, nous sommes fonde à dire qu' i l y a dans l'arrêt 
absence totale de démonstration. L'arrêt n'est pas motivé. 
C'est singulier, tout au moins ; cela ne suffit point toutefois 
pour invalider la doctrine de cet arrêt. I l nous reste donc 
à examiner si cette doctrine se concilie tant avec les dis
positions générales du code qu'avec certains principes qui 
régissent la matière, principes qui , peut-être, ne sont 

(8) Ce ne sont point là les termes de l'arrêt, mais on doit admet
tre que tel en est le sens, car une interprétation littérale aurait 
pour effet de faire attribuer gratuitement à la Banque de Bruxelles 
l'intention par trop bizarre d'invoquer des mots et non des faits. 
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écrits nulle part, mais qui n'en doivent pas moins être 
respectés, parce qu'ils sont inhérents à la nature des 
choses. 

L'ancien code de commerce était excessivement sobre 
de développements à l'endroit de la société anonyme ; i l y 
avait cependant des règles bien déterminées que l'on voyait 
appliquer par les tribunaux, parce qu'elles étaient de l'es
sence même de la société. Le code de 1873 est certes beau
coup plus explicite; mais s'en suit-il qu' i l n'y ait, en 
dehors de l u i , absolument rien dont i l faille tenir compte? 

Personne, croyons-nous, n'oserait le prétendre. Au sur
plus, pour le point spécial qui nous occupe, i l ne saurait 
en être autrement, puisqu'on ne trouve nulle part trace 
de réglenienlation, relativement aux versements volontaires 
effectués par anticipation. 

La lot du 18 niai 1873 stipule, à l'art. 42, que les 
souscripteurs des actions émises lors de la constitution 
d'une société anonyme, sont responsables du montant 
total de leurs actions. L'art. 40 porte que les actions sont 
nominatives jusqu'il entière libération (6). 

Le souscripteur primitif , et après lui l'acquéreur d'une 
action dont i l devient titulaire, contractent donc, envers 
la société, une obligation dont i l importe de délittir le 
caractère, car de la nature de cette obligation dépendra, 
tout au moins en partie, la nature des liens de droit qui 
existeront entre la société et l'actionnaire, après la libéra
tion anticipée du titre. 

On poní rai l être tenté, au premier abord, de la ranger, 
comme semble faire l'arrêt ci-dessus, au nombre des obli
gations à terni,- prévues par l'art. 1185 du code civi l . Cela 
paraîtrait surtout être le cas à partir du moment où la date 
de l'exigibilité des versements aurait été fixée. 

Nous estimons pourtant que, même dans cette dernière 
hypothèse, rengagement de l'actionnaire en nom est de la 
nature de ceux dont i l est fait mention aux articles 1108 et 
suivants du code. L'obligation que cet actionnaire a con
tractée est conditionnelle, attendu que cette obligation dé
pend d'un événement futur et incertain : l'exigibilité des 
versements. Elle est polcstaiivi\ puisqu'il est au pouvoir 
d'une des parties contractantes (la société) de faire arriver 
l'événement. Elle peut être casuelle, puisqu'il peut surgir 
telle circonstance, due au hasard, qui force cette par
tie à lui: <ï arriver l'événement (par exemple, des pertes 
considérables venant frapper la société, laquelle n'a pins 
alors la faculté d'appeler ou de ne pas appeler les verse
ments, niais est forcée de les appeler). 

Aussi longtemps que ces versements n'ont point été 
appelés, i l est incontestable qu'ils restent au nombre 
des futurs contingents; la fixation d'une date ne leur fera 
perdre ce caractère que du jour où celte date sera atteinte. 
En effet, i l pourrait dans l'intervalle se produire certains 
faits qui vinssent délier l'actionnaire de toute obligation; 
entre autres, une liquidation entièrement accomplie avant 
cette date, et amenée par une dissolution intervenant soit 
en vertu de l'article 73 du code de commerce (réduction à 
moins de sept du nombre des associés), soit par suite d'une 
cession ou d'une vente de l'objet social à une autre so
ciété (7). 

I l n'y a donc pas obligation à terme et encore bien moins 
dette de l'actionnaire vis-à-vis de la société. Cette dette ne 
commencera qu'au jour même où le versement des fonds 
devra être effectué, et de ce jour, mais de ce jour seule
ment, des intérêts seront dus à la masse, à l'association, 
du chef des retards que subirait ce versement. 

Les statuts des sociétés anonymes fixent, en général, le 

(6) La Banque de Bruxelles a été créée sous l'empire du code 
de 1807, mais les mêmes dispositions soni consacrées par ses sta
tuts (art. 14 et 10). 

(7) Nous n'invoquons point la dissolution prononcée par suite 
de perles, car celle-là, loin de dégager le souscripteur et les titu
laires ultérieurs, rendrait vraisemblablement nécessaire l'exécu
tion complète de leur engagement. Nous n'eussions pas fait ici 

I taux de ces intérêts; mais si, par inadvertance, aucune 
, clause de cette nature n'avait été stipulée, i l n'est pas dou-
! teitx que les intérêts légaux seraient dus et les tribunaux 

n'hésiteraient pas à en ordonner le paiement en vertu de 
l'art. 1846 du code c iv i l . 

Comme corollaire, nous voyons la plupart des sociétés 
s'engager, de par leurs statuts, à servir des intérêts fixes 
aux versements anticipés, jusqu'au jour de leur exigibi-

i lilé. Tel était le cas pour la Banque de Bruxelles; telle est 
| l'hypothèse dans laquelle nous raisonnons (8). 
i Quilles sont donc les situations respectives de deux per-
| sonnes dont l'une, qui nu doit rien, remet à l'autre une 

certaine somme d'argent, laquelle dès lors lui rapportera 
intérêt, et dont J'uuiiv, qui n'a rien à réclamer, reçoit 
ladite somme et en sert régulièrement l'intérêt? 

Nous n'en voyons point d'autre que celles de créancier 
et de débiteur! 

La dette toutefois ne sera point en nom, car, par le fait 
même de la libération, l'action cessera d'être nominative 
et son propriétaire aura un titre au porteur, plus facile
ment trausinissible. puisque la simple tradition suffit pour 
en conférer la propriété. I l n'y a là rien d'extraordinaire : 
les obligations émises par les sociétés anonymes sont aussi 

| des créances au porteur. Mais une circonstance particu-
1 lière accompagnera lu création et l'existence de celle d dte, 
j à savoir que celle-ci ne pourra être éteinle, soit par retn-
! boursemeut, soit par compensation, que dans des cas spé

ciaux, suivant un mode déterminé, et non en vertu 
de la volonté commune du débiteur et du créancier. 

Que cela soit anomal, nous le voulons bien; mais cette 
clause, sans être écrite nulle part, est la condition sine 
qua non de toute libération anticipée, puisque le rcnibour-

I sèment, effectué en dehors de certaines circonstances par
ticulières, aurait pour effet de faire renaître, sans son con
sentement et à son préjudice, la responsabilité du sou
scripteur pr imit i f . 

Une autre anomalie résultera de ce qu'un titre unique, 
qualifié d'action, conférera à son propriétaire la double 
qualité d'associé pour une moitié de son capital et de 
créancier pour l'autre moitié. Ceci est-il plus étrange que 

! de voir une personne qui ne posséderait (pie la seule qua-
I lité d'actionnaire, dont toute la mise de fonds s,: trouve-
! rait associée aux chances que court l'avoir social, recevoir 

pour une partir: de cette mise une rémunération fixe de 6 p. 
c. et en même temps courir la chance, pour l'antre partie, 
soit d'obtenir un profit plus grand ou moindre, soit môme 
de ne rien percevoir du tout, 

i De quelque côté au surplus qu'on estime que se trouve 
ici l'anomalie la plus grande, quelque disposé qu'on soit 
à regarder le premier fait comme exorbitant et le second 
comme anodin, on n'en saurait tirer argument contre 
notre thèse, pas plus que de la circonstance que le rem
boursement des versements anticipés no peut s'effectuer 
par la seule volonté des deux parties. 

La Cour a reconnu la possibilité d'une dette de la 
société envers l'actionnaire; cela suffit pour mettre à néant 
toute objection basée sur les particularités plus ou moins 
singulières que nous venons de relever. 

Jusqu'ici cependant la thèse de l'arrêt ne se heurte à 
aucune impossibilité flagrante. Nous allons aborder lo ter
rain des faits et bientôt ou en verra surgir d'une nature 
telle qu ' i l semblera sans doute surprenant qu'elles aient 
échappé à la sagacité de la Cour. 

Quelque éloignée des affaires que se tienne la Magistra
ture, elle n'est vraisemblablement pas sans savoir que les 

cette remarque, qui tombe sous le sens, si nous n'avions, à l'au
dience du 19 mars, entendu invoquer contre la thèse de la Banque 
la supposition, absolument impossible, d'un actionnaire produi
sant une créance à charge de la masse faillie. 

(8) Certains statuts n'admetlenl point les versements par anti
cipation. Quelques-uns, en nombre infiniment restreint, les auto
risent sans leur attribuer aucune rémunération. 



bilans dos sociétés anonymes ne soldent pas toujours par 
des bénéfices et que parfois ces sociétés éprouvent des 
pertes. C'est ce qui est arrivé, en 1876, à plusieurs 
d'entre elles, et précisément à la Banque de Bruxelles, 
qui a vu, pendant cet exercice, son avoir s'ébrécherde plus 
de 800.000 francs. Elle n'en a pas moins payé une somme 
de 32,604 francs, pour les intérêts des versements anti
cipés. Ces 32,604 lianes, qu'on ne soutiendra point cette 
fois avoir été prélevés sur les bénéfices, i l ne lui était 
point loisible de ne pas en acquitter le montant. L'art. 9 
des statuts est impératif : les versements anticipés don
nent droit à un intérêt de 6 p. c. l'an, jusqu'au momnit des 
appels de fonds. Ce texte ne présente pas d'ambiguïtés; i l 
n'admet pas deux interprétations. Or, le dernier appel 
était fixé au 1 " octobre 1876. de sorte que, jusqu'à celte 
date, i l a fallu servir les intérêts à 6 p. c. 

Que devient le capital lui-même des versements volon
taires pendant de semblables périodes de décroissance? 
Est- i l aliéné en partie? Evidemment non! Une preuve 
immédiate, c'est que les intérêts qu'on lui sert sont tou
jours calculés sur le môme chiffre : celui des versements, 
et ce, abstraction faite de la position intrinsèque de l'en
treprise. Celle-ci a-t-elle accumulé de fortes réserves, les 
versements anticipés n'en reçoivent aucune amélioration 
de position, ni comme capital, ni comme revenu annuel. 
Cela est parfaitement rationnel, puisque l'accroissement de 
l'avoir social ne s'effectue qu'au détriment des répartitions 
à faire aux actionnaires, et que dès lors i l serait souverai
nement injuste qu'une réduction de dividende profilât à 
qui n'en subit aucun préjudice, les intérêts fixes des verse
ments anticipés étant desservis au môme taux, que des 
réserves soient faites ou non. 

Par une conséquence naturelle, ces versements, aussi 
longtemps qu'ils n'ont point été appelés, ne sont point 
affectés par les perles qu'éprouve l'avoir social. 

Ce sont là des principes qui ne sont consacrés par au
cun texte, mais qui , sans être écrits nulle part, ne s'en 
imposent pas moins et doivent être respectés. 

Que devient, dans de pareilles conditions, l'association 
affirmée par la Cour? 

Que l'entreprise soit prospère ou qu'elle périclite, le sort 
des versements volontaires et celui des versements appelés 
n'auront absolument rien de commun. Pendant que les 
premiers seront à l 'abri de toute fluctuation, aussi bien 
comme revenu que comme capital, les seconds seront 
soumis à toutes les chances aléatoires. Ils s'accroîtront 
ou viendront à être réduits; ils recevront une rémunéra
tion ou n'en recevront point, selon la bonne on la mau
vaise fortune de la société. 

Le langage du droit ne nous est pas familier, mais i l 
nous semble impossible qu' i l s'écarte à ce point de celui 
des affaires qu'on puisse qualifier d'associés des capitaux 
régis par des règles aussi contraires. 

Poursuivons : 
On voil parfois des sociétés augmenter leur capital par 

l'émission d'actions nouvelles, lesquelles sont offertes aux 
actionnaires au prorata de leur intérêt social. 

Celte opération a été réalisée par des sociétés sur les 
actions desquelles la moitié des versements avait seule été 
appelée. S'imagine-t-on que le propriétaire de dix actions 
entièrement libérées a eu le droit de réclamer une part 
double de celui qui possédait dix titres libérés de moitié? 
Et cependant, si les versements volontaires constituent des 
capitaux associés, la part du premier dans l'avoir social 
était double de celle du second. 

Le code de commerce autorise la création découpures d'ac
tions. Supposons qu'une société use de cette faculté et re
mette aux actionnaires des coupures pour la partie versée de 
leurs titres. Pourrait-on, si la moitié seulement du capital 
a été appelée, remettre au détenteur d'un titre libéré par 
anticipation dix coupures d'un dixième? Evidemment non, 
car cela serait contraire à la disposition statutaire relative 
aux intérêts fixes auxquels, pour la moitié de son capital, 
i l a droi t et auxquels son droit est limité. Force serait 

donc de lui délivrer un titre qui constituerait une obliga
tion représentant une dette et convertible en action aussitôt 
tous les versements appelés (9). 

La Banque de Bruxelles a déjà signalé des cas où s'ef
fectuerait le remboursement des versements anticipés. En 
voici d'autres encore : 

Une société se constitue au capital d'un mi l l ion , pour la 
construction d'un pont dont la concession lui a été accor
dée. Les versements sont appelés au fur et à mesure de 
l'avancement des travaux. Cependant, quelque» action
naires ont, dès le début, libéré leurs titre», et ils ont joui 
des intérêts à 5 p. c. que les statuts leur assurent de ce 

S chef. L'entreprise est menée à bonne fin moyennant une 
i dépense de 800,000 francs, couverte au moyen de l'appel 

successif des 8/10 e du capital. N'est-il pas évident que du 
î jour où nulle dépense, autre que celle de l'entretien, ne 
i devra plus être effectuée, la société, grâce à la faculté 

qu'elle aura eu soin d'inscrire dans ses statuts, réduira son 
! capital à 800,000 francs, émettra des actions au porteur 

de 400 francs, au lieu de 'i00, et restituera 100 francs par 
i titre à tous ceux qui se seront libérés par anticipation. 

En 1872, une société s'était constituée au capital de 
60 millions, représentés par 120,000 actions de 500 francs. 
Sur ces actions, i l avait été versé 125 francs. La libération 
anticipée était autorisée; elle donnait lieu à un intérêt de 
o p. c. l'an. 

En 1873, le capital émis a été .réduit à 30 millions, re
présentés par 60,000 actions, et ce au moyen de la substi-
tion, à deux actions libérées de 125 francs, d'un titre nou
veau libéré à concurrence de 250 francs. 

Nous ignorons si des versements anticipés avaient déjà 
été effectués, niais nous certifions que, dans l'affirmative, 
ils ont été remboursés dans la proportion de 250 francs 
par action, de telle sorte que le propriétaire de deux 
actions entièrement libérées a reçu un titre également 
libéré (dont moitié par anticipation), plus 500 francs en 
espèces. 

Revenons maintenant au cas de la société concession
naire du pont dont nous avons parlé ci-dessus, et admet
tons que, pour un motif quelconque, elle n'ait point opéré 
de remboursement, ni par conséquent réduit ses actions 
de 500 à 400 francs. 

De nombreux transports s'effectuent par ce pont; les 
péages donnent des produits considérables. La société cède 
sa concession pour 1,200,000 francs. Le partage va-t-il 
s'opérer au marc le franc des capitaux apportés par cha
cun, de manière à ce que l'actionnaire qui a versé 500 fr. 
reçoive 750 francs, et celui qui n'a versé que 400 francs 
n'en touche que 600? Nullement! Chaque actionnaire de 
500 francs récupérera d'abord 100 francs, puis l'excédant 
sera réparti entre toutes les actions sur un pied d'égalité 
parfait!!. 

De même, le pont ayant élé vendu pour 400,000 francs, 
on ne remettrait pas à l'un 250 francs et à l'autre 200 francs, 
mais on opérerait au préalable, et par privilège, le même 
prélèvement de 100 francs en faveur de chaque action entiè
rement libérée. 

Ceci est une nouvelle preuve de la fixité du chiffre du 
capital versé anticipativement, fixité qui est exclusive de 
l'association et caractéristique de la dette. 

Terminons par un exemple plus frappant encore que 
tous les autres : Une société, constituée au capital d'un 
mi l l ion , n'appelle que la moitié de ce capital. Quelques 
actionnaires complètent néanmoins leur apport par le ver
sement intégral de 500 francs par action et, de ce chef, 
l'encaisse se monte à 550,000 francs au lieu de 500,000. 
La société commence ses opérations et, par un concours 
de circonstances fâcheuses, elle se trouve, au bout de quel
que temps, avoir perdu 600,000 francs. 

(9) L'obligation convertible n'est point une nouveauté, mais, 
d'ordinaire, c'est de la volonté du porteur que dépend la faculté 
de conversion. 



Evidemment une liquidation est devenue nécessaire, 
mais, pour y procéder, i l faut au préalable faire un appel 
de fonds et les actionnaires qui ont encore des versements 
à effectuer sont invités à libérer leurs titres sur-le-champ. 

Quelle va être la position de chaque catégorie d'actions? 
Si les capitaux versés anticipativement étaient associés, 
dans le sens naturel du mot, la somme des capitaux enga
gés dans l'entreprise au moment de la catastrophe était de 
550.-000 francs. La perte s'élcvanta un chiffre supérieur 
à cette somme, on doit regarder tout le capital primitive
ment engagé comme complètement perdu. L'action libérée 
anticipativement serait donc réduite à zéro; et cependant 
la liquidation terminée, l'actif, qui sera de 400,000 fr., 
sera réparti entre les 2,000 aclions sur le pied de 200' fr. 
par titre. 

Que si l'on s'élait borné à appeler fr. 62.50 sur les 800 
titres non libérés, le passif eût été exactement couvert, mais 
certains actionnaires eussent perdu leur mise toute entière 
et certains autres, une partie seulement de cette mise, ce 
qui est inadmissible, à moins que l'acte d'association no 
renferme des stipulations expresses, accordant aux uns 
privilège; sur les antres, et ces stipulations expresses n'y 
figurent point. 

Nous croyons n'avoir pas besoin d'en dire davantage. I l 
nous parait, en effet, qu'on ne peut plus se refuser à 
admettre non-seulement que la simple attribution d'un 
intérêt fixe, aux sommes versées aiitieipati\emcnt, suffit 
pour qu'elles soient absolument distinctes des capitaux 
engagés, mais que, quand bien même cette clause fait 
défaut, encore ces sommes ne doivent-elles pas être consi
dérées comme fl.v.<oc/à's aux chances de l'entreprise, attendu 
que les conséquences de cette association sont tellement 
exorbitantes du droit commun qu'il est indispensable, 
pour que celle-ci puisse exister, que le pacte social s'en 
soit expliqué nettement et sans ambiguïté aucune. 

La démonstration que nous venons de faire, la Banque 
de Bruxelles l'eût produite devant la dépulation, si la 
faculté di! se détendre ne lui avait été enlevé.'; et si 
alors des experts, capables et réellement (lignes de ce nom, 
avaient été app lés à intervenir, ils auraient proclamé la 
parfaite rectitude des solutions données aux diverses hypo
thèses exposées ci-dessus et assuré par la le succès de la 
réclamation aussi bien devant la députation que devant la 
Cour. 

On s'étonnera peut-être que la société! demanderesse 
n'ait point déposé à l'appui de son pourvoi un mémoire 
plus développé. Nous répondrons qu'elle s'en est abstenue, 
dans la persuasion que la Cour ne prononcerait pas sur le 
fait de l'association ou de la non-association des capitaux, 
mais qu'elle annulerait l'arrêté par le motif que le juge du 
fond avait rendu une décision de principe, au lieu d'éta
bl i r par l'examen du contrat social, qu' i l lui appartenait 
exclusivement d'interpréter, la nature des versements, 
objet du litige. 

La Banque connaissait, en effet, l'arrêt du 8 avril 1859 
( B K L C . J L D . , 1859 p. 705), intervenu en matière d'enre
gistrement, dans des circonstances analogues. Lors de celte 
contestation de 1859, i l s'agissait de déterminer la nature 
de certaines obligations émises par une société anonyme, 
obligations que le fisc soutenait constituer une dette, 
parce qu'elles ne participaient pas aux dividendes et qu'à 
défaut de bénéfices, les intérêts en eussent été soldés par 
le fonds de réserve ou sur l'avoir social; obligations que 
la société prétendait faire partie du fonds social, parce que, 
d'après les statuts, ce fonds se composait d'actions et 
d'obligations et que, à l'article relatif à la répartition des 
bénéfices, venait, en première ligne, la somme nécessaire 
pour le service de ces obligations. 

Le tribunal de première instance, se basant sur la portée 
de l'acte de société et sur l'intention présumée des con
tractants, avait accueilli le système du fisc. 

L'arrêt du 8 avri l 1859 constate « qu'en recherchant 
« dans l'ensemble des dispositions du contrat la pensée et 
« la commune intention des parties et en déterminant en 

« conséquence la portée de certains articles de l'acte de 
« société, le tribunal s'était livré à une appréciation de 
« fait, qui rentrait dans ses attributions et qui échappait 
« au contrôle de la Cour de cassation. » 

Cette appréciation de fait, à laquelle ne s'était pas livrée 
la députation du Brabant, bien qu'elle rentrât dans les 
attributions du juge du fond, i l semblait qu'un nouveau 
juge du fond pût seul l'établir. 

Au surplus, la demanderesse eût-elle, même eu quel
ques doutes sur ce point, qu'encore elle se fût abstenue de 
développer longuement, devant une juridict ion aussi éle
vée, une question dont la solution lui apparaissait par trop 
évidente pour qu'elle pût un seul instant admettre la pos
sibilité d'une sentence défavorable. 

La Banque de Bruxelles, dont toutes les actions sont 
aujourd'hui libé.iées, n'auia plus l'occasion de soulever 
encore cette question; mais d'autres sociétés peut-être 
amont intérêt ;i la reprendre el à la faire trancher à nou
veau. I l nous paraît toutefois quelque peu douteux que 
cette éventualité vienne à se réaliser, car le fisc n'applique 
point ailleurs, que nous sachions du moins, la théorie qu ' i l 
a fait valoir et prévaloir (.'outre la Banque de Bruxelles. 

A. B. 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — l'rosldcnce de 51. scnot lacrt , v lcc-pres ld . 

CONSEIL JUDICIAIRE. — CHARGE GRATUITE. — AVOCAT. 

CONJOINT. — MANDAT T A C I T E . — HONORAIRES. 

Les fonctions de conseil judiciaire sont gratuites. 

A le droit de réclamer des honoraires l'avocat nui, en dehors de 
ses fondions île conseil judiciaire et en vertu d'un mandat 
Incite, a donné ses soins aux intérêts pécuniaires du conjoint 
de l'individu mis sous conseil; il en est surtout ainsi alors que 
les soins donnés rentrait dans la clisse de ceux qui, dans la 
pratique, sont confiés aux >wocals. 

(SIGART C. M O N T 0 1 S Y . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que les fondions de conseil judiciaire 
soin gratuites par leur nature, soit nu'on les considère comme 
étant une charge publique, soit qu'on les regarde comme un 
simple mandai confié par la justice ; 

« Que, par conséquent, il n'est dû au demandeur aucune ré
munération po ir les services rendus au prodigue en exécution 
de la mission (pie la loi lui confère; 

« Mais attendu qu'il est consalnl que le demandeur a rendu à 
la dame Ray des services complètement étrangers à ceux que 
comportent ses fonctions; qu'il s'est livré à une véritable gction 
de la fortune de la dame Ray, el ce du plein et entier consente
ment de ladite dame ; 

« Attendu que ces services n'ont pas pu être rendus par le 
demandeur à titre de conseil judiciaire, mais qu'il a dû puiser 
le droit d'agir, ainsi qu'il l'a fait, dans un mandat lacile lui 
donné par la dame Ray, pour l'administration de sa fortune; 

« Attendu que, pour apprécier si ce mandai a été gratuit ou 
salarié, il faut tenir compte de la profession du demandeur et de 
la nature des soins dont il a élé chargé; 

« Attendu que le demandeur est avocat, et que les soins qu'il 
a donnés aux intérêts pécuniaires de la dame Ray rentrent dans 
la pratique de ceux que l'on confie aux avocats: que. par consé
quent, il y a lieu d'admettre que dans l'inlcnlion des parties 
le mandateonfié au demandeur comportait rémunération; 

« Attendu que le remboursement de ses frais et débours est 
dû au demandeur en toute hypothèse; 

« Attendu que le chiffre des sommes réclamées par le deman
deur n'est pas discuté, le défendeur se bornant à s'en référer à 
justice; que d'ailleurs la demande paraît à cet égard bien jus
tifiée; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. D E P R E I X E DE L A 
N I E P P E , substitut du procureur du roi, en son avis conforme, 
condamne le défendeur à payer au demandeur...» (Du 9 décem
bre 1876.) 

Alliance Typographique (M. -J . POOT et C'«), rue aux Choux, 37. 
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DROIT INDUSTRIEL. 

PROJET D E L O I SUR L E S M A R Q U E S D E F A B R I Q U E E T 

D E COMMERCE (1). 

Examen critique. 

I 

A la séance de la Chambre des représentants du 28 no
vembre dernier, M . Delcour, ministre de l'intérieur, a 
déposé un projet de loi en 24 articles sur les marques de 
fabrique et de commerce. 

Nous nous proposons d'examiner ce projet et l'exposé 
des motifs qui l'accompagne, et de produire, sous une 
forme aussi concise que possible, les critiques qu ' i l nous 
paraît soulever. 

I l est presque inutile d'ajouter que notre but unique est 
de contribuer à faire voter une loi aussi irréprochable que 
possible. I l est, en effet, notoire que la matière exige une 
codification et que ce n'est pas sans peine que les inté
ressés et les tribunaux se tirent des difficultés que font 
naître les lois diverses et surannées qui la régissent actuel
lement. 

Une garantie que la loi sera bien faite résulte du choix 
qui a été fait comme rapporteur de M . Adolphe Demetir, 
avocat à la cour d'appel, auteur du recueil relatif aux so
ciétés; comme on le sait, i l apporte dans ses travaux une 
grande précision, beaucoup de connaissances pratiques 
et une ferme volonté de ne jamais se payer de mots. 

Une première remarque qu' i l importe de signaler à l'at
tention de nos législateurs, c'est que dans l'exposé des 
motifs et dans certains articles du projet, on qualifie pro
priété le droit que le commerçant ou le fabricant a sur la 
marque qu ' i l a choisie. On obéit ainsi à une terminologie 
ancienne, mais qui commence à être délaissée, et à la
quelle i l conviendrait de ne pas donner une consécration 
nouvelle. 

Le mot propriété dans le langage du droit a, en effet, 
une signification parfaitement précise. I l s'applique à là 
propriété sur les objets matériels. Avec cette portée res
treinte, i l implique des effets légaux connus qui ne sau
raient être étendus au droit que l'on peut avoir sur une 
conception intellectuelle telle, par exemple, qu'une marque 
de fabrique. 

On conçoit dès lors combien i l importe, afin d'éviter les 

(1) Nous reproduisons les articles publiés par M . l'avocat E D 
MOND PICARD, dans l'excellent recueil spécial intitulé le Moniteur 
industriel belge. 

fausses applications, si funestes dans la pratique, d'écarter 
de la loi une terminologie qui y prête. 

Ce n'est pas la première fois que cette observation se 
fait jour dans le domaine du droit industriel. I l y a long
temps déjà que nous avons signalé que c'était une locu
tion impropre que de nommer propriété le droit d'un 
inventeur sur sa découverte et que nous avons convié les 
juristes à abandonner une locution aussi trouble. Les 
débals et les équivoques de tous genres que cette pratique 
inexacte a suscités, sont présents à l'esprit de tous ceux 
qui s'occupent du droit. 

Les jurisconsultes s'expliquent aisément l'origine et la 
ténacité de cette terminologie vicieuse. La division de tous 
les droits qui peuvent compéter à un citoyen remonte aux 
Romains. Leur savante école qui divisait les droits d'après 
leur objet, lequel peut être ou bien notre propre individu, 
ou bien une personne en dehors de nous, ou bien une 
chose matérielle, n'en reconnaissait que trois espèces : 
les droits personnels, les droits d'obligation et les droits 
réels. 

La législation romaine ne s'occupait guère des produc
tions intellectuelles, et c'est pourquoi les droits relatifs à 
celles-ci manquaient a sa classification. Ce n'est guère que 
dans les temps modernes que l'on a commencé à distinguer 
ces derniers, et par habitude de la vieille division on les 
a fait entrer de force dans l'un de ses trois termes, à savoir 
dans les droits réels. Comme la manifestation la plus 
usuelle de ceux-ci était la propriété, on a qualifié de pro
priété le droit nouveau que l'on commençait à percevoir; 
seulement i l en est bientôt résulté des inconvénients et des 
contradictions de tous genres; car, en réalité, rien n'est 
plus différent qu'une chose matérielle et une production 
intellectuelle, et i l est facile de comprendre qu'une théorie 
juridique qui tend à les assimiler doit se heurtera quan
tité d'obstacles. 

Cette vérité se manifeste aujourd'hui très-énergiquement 
dans la science du droit et aboutira trôs-vraiscinblable-
ment à faire ajouter bientôt un quatrième terme, celui des 
droits intellectuels, à la classification des Romains. Nous 
l'avons formellement proposé en d'autres circonstances, et 
notre idée n'a pas été écoutée sans faveur. Ce qui importe 
tout au moins pour la clarté et la bonne législation de la 
matière, c'est de ne rien insérer dans la loi qui contrarie 
les vues exactes que nous venons de rappeler et de s'ex
primer constamment de manière à éviter une assimilation-
illogique. 

I l y a certes des ressemblances entre le droi t de dispo
sition que nous avons sur une chose matérielle qui nous 
appartient et une chose intellectuelle qui peut nous appar
tenir tout autant. I l est permis dans l 'un et dans l'autre 
cas de dire que la chose nous est propre; mais le régime 
juridique n'en doit pas moins rester très-différent, et par 
suite, pour exprimer le droit particulier qui se constitue 
de tous les détails de ce régime, i l convient si l'on appelle 
propriété le droit sur une chose matérielle, d'adopter un 
autre terme pour qualifier le droit sur une chose intellec
tuelle. C'est pourquoi, sans prétendre dès maintenant pro-



poser aux juristes et aux législateurs une terminologie 
définitive, i l vaut assurément mieux dire titulaire de la 
marque, que propriétaire de la marque. Et de même, i l est 
plus convenant d'appeler le droit de ce titulaire droit à 
l'usage exclusif d'une marque, que de l'appeler droit de pro
priété sur la marque. 

On s'étonnera peut-être de nous voir insister sur ce qui 
ne paraîtra aux esprits superficiels qu'une question de 
mots. Mais dans le domaine du droit , les mots ont une 
importance énorme, parce que chacun d'eux a un sens 
déterminé et entraîne des effets juridiques bien définis. 
Or, on conçoit quelle série de conséquences vicieuses se 
produira si l'on dit qu ' i l y a propriété là où, en somme, i l y 
a tout autre chose. On trouvera notamment quantité de 
gens qui prétendront dès lors traiter en propriété ce qui 
ne l'est pas du tout, et appliquer aux droits intellectuels 
les principes du titre I I du deuxième livre du code c iv i l . 

I I 

Dans le paragraphe précédent nous avons fait remarquer 
que c'était à tort que l'exposé des motifs et le projet de loi 
soumis actuellement aux Chambres, qualifiaient propriété 
le droit qu'un industriel ou un commerçant a sur la mar
que qu'i l a choisie, et nous avons essayé de caractériser la 
nature véritable et toute spéciale de ce droit . 

Nous nous occuperons maintenant des éléments essen
tiels nécessaires pour le constituer, question qui est réglée 
par les art. 1 et 2 du projet. 

Ces conditions sont au nombre de deux : 1° que la mar
que soit distinctive; 2" qu'elle ait été déposée. 

Cela est parfaitement exact et pratique; mais par une 
contradiction assez singulière et qui résulte sans doute 
d'une connaissance incomplète de la doctrine et de la 
jurisprudence, l'exposé des motifs, en s'occupant de 
l'art. 2, admet que le titulaire aura une action contre celui 
qui se sera servi de sa marque, alors même que ht seconde 
des deux conditions ci-dessus, c'est-à-dire le dépôt, n'au
rait pas été réalisée. On ne lui accorde pas, i l est vrai , 
une action judiciaire aussi étendue; mais on déclare qu' i l 
pourra poursuivre en vertu du droit commun de l'art. 1382 
du code c iv i l . 

Si ce système, à première vue assez contradictoire, 
devait être consacré par le vote de la lo i , on verrait se 
perpétuer des confusions qui désolent actuellement le 
jurisconsulte. 

I l est à remarquer d'abord, ce que le rédacteur de l'ex
posé des motifs paraît ne pas savoir, que l'on n'admet pas 
dans nos tribunaux qu'une action puisse être intentée, dans 
tous les cas, du chef d'une marque non déposée, par 
exemple sous la forme d'un procès en concurrence dé
loyale. 

Ce qui est vrai , c'est que la poursuite en concurrence 
déloyale est accueillie, quand, outre la contrefaçon de la 
marque non déposée, i l a été employé certaines man
œuvres qui êotistitui'nt un ensemble de faits répréhcnsibles, 
et c'est probablement ce qui aura donné le change à l'au
teur du projet. 

Mais, celte dernière pratique est la source de tant 
d'équivoques et d'incertitudes, que c'est presque un devoir 
pour le législateur d'en débarrasser la matière, en posant 
d'une manière bien nette le principe qu'une marque ne 
peut, à un titre quelconque, devenir la base d'une action ni 
être invoquée en justice, si elle n'a été déposée au préalable. 

La netteté dans les règles du droit est toujours un grand 
avantage, et comme le dépôt est à la portée de tout le 
monde, on ne voit pas, en réalité, pourquoi l'on ne se ran
gerait pas au système que nous indiquons; souvent on l'a 
signalé comme le meilleur et le plus simple. 

I l est aussi le plus scientifique, car on ne s'explique pas 
aisément la situation d'un industriel ou d'un négociant 
qu i , en négligeant le dépôt, semble faire peu de cas de la 
protection que la loi a instituée à son profit, et qui , ulté
rieurement, vient cependant réclamer cette protection 
sous la forme différente d'un procès. 

Le véritable but du dépôt, remarquons-le bien, est pré
cisément de faire connaître au public qu'à partir de tel 
mome.t bien déterminé, un particulier entend se réserver 
l'usage exclusif d'une marque qu ' i l a composée et a fait 
officiellement connaître, et qu ' i l a l'intention de se pour
voir contre tout usage qu'un autre pourrait en faire. Le 
public est alors parfaitement informé et tonte contestation 
comme toute hésitation ne trouvent plus de place. Si c'est 
là vraiment ce qui est à souhaiter, et si c'est utile au point 
que l'on trouve convenable d'en faire la matière d'une l o i , 
on se demande pour quels motifs, à côté de cette situation 
de droit si bien définie, on doit tolérer uni; situation de 
fait qui ne l'est guère. 

Et si , quand le dépôt a été fait, on juge à propos d'ac
corder au titulaire de la marque des actions judiciaires 
plus efficaces, on peut aussi se demander pourquoi cette 
faveur si particulière et ce traitement si différent, puisque 
le dépôt'est à la portée du premier venu et ne paraît dès 
lors pas justifier une récompense pareille. 

Conçoit-on comme une chose raisonnable que l'on dise 
aux commerçants : « Dès que vous avez adopté une mar
ie que, que vous la déposiez ou que vous ne la déposiez 
« pas, vous serez protégés. I l n'y aura de différence que 
« dans l'intensité de la protection. Si vous ne déposez pas, 
« vous aurez une action civile, fondée sur l'art. 1382 du 
« code; si vous déposez, vous aurez non-seulement une 
« action civile, mais encore une action correctionnelle. I l 
« est vrai qui; le dépôt est une chose extrêmement utile 
« pour couper court à toutes sortes de discussions, et 
« que, si vous ne l'effectuez pas, on peut vous accuser de 
« négligence, et d'une négligence d'autant plus grave que 
« rien n'était plus commode à faire. Mais cela ne fait 
« r ien; négligez donc le dépôt, si vous le jugez bon, les 
« portes de la justice ne vous seront pas moins ouvertes. » 

La législation, d'un peuple ne se composant pas d'une 
loi particulière, mais de l'ensemble de toutes ses lois, i l 
est bon de conserver entre elles une unité qui exclut les 
disparates. Nous convenons que cela n'est pas toujours 
facile avec le système représentatif qui entraîne des modi
fications constantes dans le personnel législatif et qui dé
truit les traditions après un temps fort court; mais c'est 
alors aux jurisconsultes à signaler les écarts auxquels on 
s'expose. Or, en 1854, lorsqu'on a voté la nouvelle loi sur 
les brevets d'invention, on a admis d'une manière absolue 
que l'inventeur n'aurait jamais d'action du chef d'usurpa
tion de sa découverte, aussi longtemps qu' i l ne l'aurait 
point déposée au bureau des brevets. Nul ne s'est trouvé 
mal de ce régime précis. Or, pourquoi faudrait-il qu'une 
marque de fabrique, qui se compose souvent des emblè
mes ou des éléments les plus insignifiants et les plus faci
les à composer, fût mieux garantie qu'une invention véri
table? 

Ajoutons que toutes ces observations paraîtront encore 
plus décisives si l'on admet que l'usurpation d'une mar
que ne doit, pas plus que l'usurpation d'un brevet, donner 
lieu à une action pénale; qu ' i l y a même beaucoup moins 
de raisons pour l'accorder à une simple marque, et que le 
progrès réalisé à cet égard par la loi de 1854 devrait être 
réalisé par la loi nouvelle que nous examinons. En effet, 
cette action pénale écartée, i l n'y a plus de différence 
appréciable entre l'action civile du droit commun, protec
trice de la marque, et l'action également civile à résulter 
de la loi nouvelle. Ce point sera traité par nous avec plus 
de détails dans un paragraphe subséquent ; i l suffit pour le 
moment d'en signaler les conséquences. 

.111. 

Nous avons insisté, dans le paragraphe précédent, pour 
obtenir de nos législateurs qu'ils fassent du dépôt de la 
marque une condition sine quà non du droit d'obtenir pour 
elle protection en justice. 

Une deuxième condition, signalée avec raison par le 
projet, est que la marque ait une forme distinctive. C'est 
l'article 1 e r qui l'énonce. 



A ce sujet, la rédaction du projet laisse, nous semble-t-il, 
à désirer. 

En effet, l'art. 3 ajoute : « Est sans effet le dépôt d'une 
marque déjà déposée ou employée par d'autres fabricants 
ou commerçants. Le propriétaire de la marque usurpée 
pourra poursuivre en justice la nullité de ce dépôt. » 

Vouloir que la marque soit nouvelle, ce qui est ration
nel, n'est-ce pas exprimer, sous une autre forme, qu'elle 
doit être distinctive 1 Dés lors pourquoi faire de la nou
veauté un article nouvel et spécial? 

Et si l'on croit utile de mentionner expressément dans 
la loi le droit de faire annuler le dépôt d'une marque qui 
manque de nouveauté et qu i , par cela même, ne se dis
tingue pas des marques existantes, i l serait assurément 
plus rationnel de le dire dans la partie de la loi où i l est 
traité des actions civiles qui dérivent de la matière, c'est-
à-dire aux articles 13 et suivants. 

C'est là, dira-t-on, montrer beaucoup de purisme. Soit, 
mais puisqu'il est encore temps de parler correctement et 
de rédiger avec méthode, on serait mal avisé de ne pas le 
faire. Et d'autre part , la clarté dans l'interprétation et 
l'exécution d'une loi dépend beaucoup de la netteté de sa 
rédaction. 

Tout au moins conviendrait-il , si l'on tenait à éviter 
toute équivoque, de dire à l'art. 1 " qui! la première condi
tion d'une marque est d'être nouvelle et d'avoir une forme 
distinctive. I l y aurait, i l est vrai , pléonasme, mais à la 
rigueur on pourrait n'y pas regarder de trop près. 

Le projet provoque une autre observation en ce qui con
cerne cette nécessité pour la marque d'avoir une forme 
distinctive. L'art. 1 e r dit en effet : « Peut servir de marque 
dans la forme distinctive qui lui est donnée par l'intéressé, 
le nom d'une personne ainsi que la raison sociale d'une 
maison de commerce ou d'industrie. » 

Ceci nous paraît être une confusion assez malheureuse 
de deux ordres d'idées très-différents. 

La marque est une chose de fantaisie composée d'une 
manière arbitraire, selon le caprice de chacun. Le nom, 
au contraire, est une qualification fixe, imposée par la 
génération et l'état c iv i l , que l'on ne peut ni se procurer 
ni perdre à sa gnisc. 

Toujours dans la science du droit , ces deux objets ont 
été distingués et l'on ne sait vraiment point pour quelle 
raison l'auteur du projet les confond. La vraie science 
jur idique, comme toutes les sciences, met son orgueil à 
relever les nuances et à donner à chaque matière son ré
gime propre. De là découle aussi en grande partie son 
utilité. Elle proteste donc chaque fois que l'on mêle ce qui 
doit rester séparé. 

Le droit que chacun a sur son nom présente si peu d'ana
logie avec celui que l'on peut avoir sur une marque, qu'ils 
ne font point partie du môme ternie dans la division p r i 
mordiale des droits, l'un rentrant dans les droits dits 
personnels, et l'autre dans les droits dits intellectuels, que 
nous avons précisés, en les opposant, dans notre premier 
article. 

Puis comment appliquer raisonnablement, à la conser
vation du nom et à la protection qui lui est due, la néces
sité du dépôt, alors que le premier venu garde son nom 
et doit le garder malgré l u i , indépendamment de toute 
formalité. 

I l est vrai que l'art. 1 " du projet dit que le nom peut 
servir de marque dans la forme distinctive qui lui est donnée 
par l'intéressé, et qu ' i l semble n'envisager ainsi qu'une 
certaine manipulation que l'on fait subir au nom, eu l ' i n 
scrivant en caractères particuliers ou en l'accompagnant 
de paraphes ou d'enjolivements plus ou moins caractéris
tiques. 

Mais n'est-il pas évident que si un nom m'appartient, 
la forme quelconque que je lui donnerai n'ajoutera et n'en
lèvera rien au droit que j ' a i de m'en servir à l'exclusion 
de tout autre? 

En somme, la vérité est que la protection des noms n'a 
rien de commun avec la protection des marques de 

fabrique. Qu'elle résulte suffisamment du droit ordinaire. 
Que plus spécialement au point de vue de l'apposition du 
nom sur les produits fabriqués, elle résulte de l'art. 191 
de notre nouveau code pénal. Que si l'on veut innover en 
cette matière, i l faut en faire l'objet d'une loi spéciale. 
Que le projet tend à jeter du trouble là où i l n'en existe 
point, et que sa disposition est tout à fait intempestive. 

Son rédacteur s'est laissé entraîner, semble-t-il , par 
une imitation peu heureuse de certaines décisions fran
çaises, rendues après une étude mal approfondie du sujet, 
qui ont distingué avec plus de subtilité que de vérité entre 
la protection du nom proprement dit et la protection des 
couleurs, des caractères ou des agréments dont on Raccom
pagnait. 

Cette question de l 'introduction des noms dans les 
marques de fabrique n'a de logique et d'opportunité que 
lorsqu'il s'agit de dénominations employées par d'autres 
que le titulaire du nom, sans que ce dernier y mette 
obstacle ou se prétende lésé. Ainsi c'est une marque de 
fabrique véritable que l'emploi du nom de Wellington pour 
désigner un cigare, et si un concurrent l'usurpe, après 
dépôt régulier, i l y aura lieu à répression. En ce sens i l 
n'est peut-être pas sans intérêt d'inscrire une disposition 
dans la lo i , mais à la condition d'exprimer clairement les 
éléments distinctifs du fait, et surtout de ne pas prêter à 
une confusion avec les règles particulières applicables aux 
noms en général. C'est ce que ne fait nullement le projet 
avec sa mention générale et équivoque. 

Pour être bien compris à cet égard, i l faudrait dire : 
« Peut servir de marque un nom propre quand i l est l i c i 
tement employé par un autre que le titulaire. » 

I V 

L'art. 4 du projet de loi indique comment doit être fait 
le dépôt de la marque. L'art. 2 avait déjà dit que le dépôt 
serait effectué au greffe du tribunal c iv i l . I l serait assuré
ment plus logique de réunir toutes ces dispositions en un 
seul article. 

Mais nous croyons devoir critiquer surtout la manière 
dont est réglé le dépôt. 

Tous ceux qui savent quel désordre règne actuellemjnt 
dans le local où les marques sont emmagasinées, souhai
teront que la loi nouvelle prenne des mesures efficaces 
pour permettre à tout intéressé de savoir rapidement si 
une marque a été déposée et en quoi elle consiste. Cela ne 
peut, sous le régime actuel, s'obtenir qu'au prix de labo
rieux efforts. 

I l n'y a pas de table alphabétique des déposants. I l n'y 
a pas davantage de table des marques elles-mêmes. 

11 en résulte que tout industriel ou commerçant qui veut 
prendre une marque ne peut guère être assuré qu ' i l n'en 
contrefait pas plus ou moins une autre. Et quand un inté
ressé veut obtenir un document attestant qu'un dépôt a été 
fait et de qu'elle manière i l a été fait, i l est obligé de 
feuilleter de volumineux registres. 

Comment s'y prendre pour éviter ces inconvénients? 
Le projet, comme nous le disions plus haut, adopte le 

greffe des tribunaux civils comme lieu de dépôt. L'exposé 
des motifs en donne pour seule raison que ce sont les t r i 
bunaux civils qui connaîtront des actions en contrefaçon 
de marques d'après la nouvelle l o i . 

Pour qui connaît la manière dont sont tenus nos greffes, 
cette mesure apparaîtra comme un des plus sûrs movens 
de perpétuer les abus existants. La conservation "des 
marques sort trop des occupations habituelles aux fonc
tionnaires des greffes. Elle commande une organisation 
spéciale. 

A cet égard, nous nous demandons pourquoi l'on ne 
profiterait pas des bureaux des brevets. Les deux matières 
ont entre elles une très-grande analogie, ce qui est une 
garantie qu'elles seront traitées avec des soins égaux par 
les mêmes fonctionnaires. La classification des marques 
et de leurs titulaires, les répertoires nécessaires pour re-



trouver les unes et les autres, pourront être établis sur des 
bases analogues à ce qui se fait pour les brevets. 

I l n'y aura assurément pas plus de difficulté à se rendre 
au bureau spécial des marques, qu ' i l n'y en a à se rendre 
dans un greffe, et du reste cet inconvénient sera, quant à 
la perte de temps, largement compensé par la promptitude 
dans les recherchos. 

Quelques-unes de ces mesures sont peut-être de pure 
administration et du domaine d'un arrêté organique plutôt 
que d'une l o i . Cependant, i l n'est pas inutile de les signaler 
dans les discussions. 

Disons, en terminant sur ce point, qu'en France, c'est 
au Conservatoire des arts et métiers que les marques sont 
centralisées, après avoir été déposées aux greffes commer
ciaux. 

Passons à un autre ordre d'idées : le projet se prononce 
pour la perpétuité de la marque, et n'y attache pas comme 
condition l 'obligation pour le titulaire d'en renouveler le 
dépôt après un certain nombre d'années. L'exposé des mo
tifs*!] donne d'abord pour raison que la marque est de sa 
nature perpétuelle, parce qu'elle est en quelque sorte le 
nom môme de l ' industriel. 

Ceci est une confusion évidente de choses éminemment 
distinctes, comme nous l'avons établi plus haut. 

L'exposé des motifs ajoute que la temporanéité de la 
marque est une prime accordée à la fraude, parce qu'elle 
permet aux contrefacteurs de se servir, au détriment des 
consommateurs, d'une marque tombée dans le domaine 
public. 

En cela, le projet adopte l'opinion émise par quelques 
jurisconsultes français, mais vivement combattue par plu
sieurs antres, notamment par Pouilliet, dans son récent et 
excellent traité. 

Les inconvénients que l'on signale sont peu de chose en 
comparaison des inconvénients bien plus graves qui peu
vent résulter de la conservation à l ' infini de marques en 
nombre considérable et souvent abandonnées par leurs 
titulaires. I l importe de débarrasser les dépôts d'un pareil 
encombr* ment, et aussi de permettre au public de savoir 
exactement ce qui est encore protégé, et ce qui est aban
donné. 

Aussi la loi française n'a-t-elle pas hésité, nonobstant 
les critiques d'auteurs plus imbus de doctrine que de pra
tique, à exiger le renouvellement de quinze en quinze 
ans, absolument comme pour les hypothèques, et i l est 
à souhaiter qu'une règle analogue soit adoptée chez nous. 

Remarquons qu'en matière de brevets, on procède an
nuellement à l'épuration des dépôts en proclamant, soit 
les déchéances pour défaut de paiement de la taxe, soit 
les titres expirés par l'effet de la durée normale. Le public 
sait ainsi toujours parfaitement à quoi s'en tenir. 

Les négociants ou les industriels qui auront des motifs 
pour tenir à leur marque, sauront en réclamer le renou
vellement. Si l'on craignait quelque ignorance de leur 
part, on pourrait mentionner cette obligation soit sur le 
récépissé qu'on leur délivrera lors du dépôt, soit dans un 
avis qui leur serait envoyé quelque temps avant la date 
fatale. Ici encore, on pourrait suivre les us et coutumes en 
matière de brevets. 

Nous sommes convaincu que les négligences seront 
très-rares et que les seules marques qui tomberont ainsi 
dans 1P domain»' public, seront celles qui ne méritent pas 
qu'on s'efforce de les conserver. Depuis la mise en vigueur 
de la loi française, qui remonte au 23 ju in 1857, de telle 
sorte qu'elle a déjà donné lieu à un renouvellement par 
expiration des 15 années, on n'a vu s'élever de la part du 
commerce aucune réclamalion. 

I l est, du reste, à remarquer que le négociant qui aura 
ainsi perdu son droit exclusif, ne sera pas privé de la 
faculté de composer une marque nouvelle et d'en donner 
avis aux consommateurs de manière à éviter une concur
rence fâcheuse. Et même, comme on l'a dit avec beaucoup 
de raison chez nos voisins, aussi longtemps que la marque 
déchue n'aura pas été employée par d'autres, le titulaire 

p r imi t i f pourra en recommencer le dépôt, et conserver 
ainsi son monopole, puisque cette marque n'aura encore 
subi l 'appropriation d'aucun autre commerçant. 

Nous nous associons en terminant sur les questions de 
dépôt, à une idée exprimée par M . Pouillet dans son traité 
sur les marques de fabriques : « I l est regrettable, d i t - i l , 
« que le législateur n'exige pas le dépôt, en triple exera-
« plaire, de façon que le troisième, après avoir été visé 
« par le greffier, reste entre les mains du déposant et 
« forme son titre. Aujourd'hui, i l ne reçoit du greffe 
« que l'expédition du procès-verbal, lequel décrit som-
« mairement, et avec plus ou moins d'exactitude, la 
« marque. Aussi, à chaque procès en contrefaçon, s'élève-
« t - i l des discussions sur les éléments qui constituent 
« la marque, et les parties sont-elles obligées de relever, 
« soit au greffe, soit au Conservatoire, des fac-similé,ce r-
« tifiés conformes, des marques déposées. Tout cela se-
« rait évité avec la disposition que nous proposons et 
« qui a trouvé place dans la loi italienne. » 

V 

Les articles 7 à 12 du projet établissent tout un système 
de répression pénale contre ceux qui ont porté atteinte aux 
droits résultant des marques de fabrique. 

I l y a d'abord l ' institution de trois délits différents, puis 
de trois cas de complicité. Les peines sont la prison, 
l'amende, la confiscation et l'affiche du jugement. Le projet 
s'occupe aussi de la récidive et des circonstances atté
nuantes. Bref, i l y a là tout une organisation pénale qui se 
signale par sa sévérité, et qui n'absorbe pas moins d'un 
quart du projet. 

C'est certes assez bizarre quand on réfléchit que le code 
pénal belge a été révisé dans les dix dernières années, et 
qu'on a eu la prétention d'en faire un corps complet de 
droit répressif. 

L'exposé des motifs énonce « qu'après une étude appro-
« fondic, i l a été reconnu que l'on ne pourrait réformer 
« comme elle doit l'être, la législation sur les marques de 
« fabrique et de commerce, et en rendre l'application pra-
« tique, si l'on devait prendre pour base de cette réforme 
« les dispositions pénales du nouveau code relatives à la 
« matière. » 

L'exposé affirme ensuite que les articles 184 et 191 du 
code pénal ont prévu certains cas relatifs à la contrefaçon 
des marques. 

Ici se révèle de nouveau le peu de compétence du rédac
teur du projet. Ces deux articles n'ont en réalité pas le 
moindre rapport avec les marques de fabrique et de com
merce, telles qu ' i l faut les entendre au point de vue spécial 
qui nous occupe. 

En effet, l'art. 191 ne parle que du nom soit d'un fabri
cant, soit d'un établissement commercial et nous avons 
déjà à diverses reprises fait remarquer que l'usurpation 
d'un nom n'a rien de commun avec l'usurpation d'une 
marque. 

Quant à l'art. 184. s'il est vrai que l'on y parle des 
marques, c'est uniquement dans le sens de sceau, de timbre 
ou de marteau, comme, par exemple, les marques fores
tières de l'Etat, des communes ou des particuliers. 

La vérité est donc que le nouveau code pénal de 1867 
n'a pas institué de pénalité pour la contrefaçon des marques 
dans le sens d'étiquettes, et qu ' i l a laissé subsister, à cet 
égard, la législation existante, qui remontait à la répu
blique française et à l'empire. 

On peut, en conséquence, se demander avant tout s'il 
est bien nécessaire de rendre justiciable des tribunaux 
correctionnels la contrefaçon des marques, question i m 
portante qui n'est pas même venue à l'esprit de l'auteur du 
projet. 

C'est, qu'en effet, la pénalité exagérée est toujours dé
plaisante, et le mouvement général de la législation est 
plutôt vers une diminution du nombre des délits à prévoir 
législativement, que vers une augmentation. 



La question paraît d'autant plus opportune, qu ' i l était 
passé dans nos mœurs de ne plus poursuivre, devant les 
tribunaux répressifs, les contrefacteurs de marques, mais 
de se contenter de réclamer contre eux des dommages-
intérêts, soit sous forme pécuniaire, soit sous forme de 
publication dans les journaux, et que nul ne prétendait 
que ces modes de réparation fussent insuffisants. 

Remarquons, du reste, qu'au point de vue des intérêts 
du public, l 'art. 498 du nouveau code pénal, qui punit la 
tromperie sur la nature ou l'origine de la chose vendue, 
avait toute l'efficacité souhaitable. C'est, en effet, tromper 
sur l 'origine de ce que l'on vend que d'y apposer une 
marque fausse. 

Punir sévèrement la contrefaçon d'une étiquette est d'au
tant plus extraordinaire en Belgique, que lors du vote de 
la loi de 1854 sur les brevets, on a refusé de voir un délit 
dans les atteintes portées aux droits de l'inventeur, assuré
ment beaucoup plus respectables, puisque une découverte 
exige des aptitudes et des recherches spéciales, tandis que 
la production d'une marque de fantaisie est à la portée de 
tout le monde. 

Comme nous le disions précédemment, l'unité et l'har
monie dans la législation sont évidemment à désirer; or, 
qui ne serait choqué de voir une antinomie aussi évidente 
que celle que nous venons de signaler. 

I l est vrai qu'en France, les art. 7 et suivants de la loi 
du 20 ju in 1857 instituent des pénalités. Mais, consé
quent avec lui-même, le législateur français avait aussi 
institué des pénalités pour la contrefaçon des brevets, 
dans les art. 40 et suivants de la loi des 5 et 8 jui l le t 1844. 

Du reste, on nous reproche si souvent de trop imiter 
nos voisins que l'on peut trouver mauvais l'argument qui 
consiste à dire que nous devrions les imiter davantage. 

Nous n'hésitons donc pas à émettre l'avis que toutes les 
dispositions pénales du projet n'ont pas de raison d'être et 
qu ' i l suffit de s'en tenir aux réparations civiles. Le bel 
avantage, en vérité, que d'avoir dans notre état social, déjà 
trop gangrené, un nombre plus grand de gens flétris par 
des condamnations correctionnelles. Un tel mal ne doit 
être recherché et subi que lorsqu'il a une utilité parfaite
ment démontrée. Or, ce n'est pas le cas dans l'espèce, 
puisque, on ne saurait assez le répéter, nous vivons de
puis un demi-siècle sous un régime veuf de pareilles 
rigueurs. On pouvait punir et pourtant on ne punissait 
pas. 

On ne voit vraiment pas où l'on devrait s'arrêter dans 
cette voie de répression à outrance. C'est ainsi notamment 
que la contrefaçon d'une enseigne est tout aussi grave que 
la contrefaçon d'une marque, et que, si l'on veut être 
logique, i l faudra à cet égard également sévir par la voie 
criminelle. Et de même, pourquoi ne punirait-on pas tout 
autant les actes de conçut rence déloyale et les manœuvres 
souvent très-coupables qui la constituent ! 

V I 

L'art. 13 du projet innove complètement au sujet de la 
compétence : i l attribue aux tribunaux civils, à l'exclusion 
des tribunaux de commerce, l'action en réparation contre 
les usurpateurs des marques. 

On sait que jusqu'ici, c'étaient les juges consulaires qu i 
étaient chargés de vider ces questions : aucune plainte ne 
s'était élevée à cet égard. 

L'exposé des motifs donne pour raison de la réforme 
qu' i l propose l'analogie tirée de la loi des brevets d'inven
tion, la circonstance que dans un grand nombre de sièges 
les tribunaux civils jugent les affaires commerciales, le 
fait qu' i l y a des marques qui concernent les produits de 
l'agriculture et que l'agriculture n'est pas une matière 
commerciale. Enfin, i l invoque l'exemple de la loi fran
çaise de 1857. 

Nous inclinons à croire que c'est ce dernier point qui a 
surtout décidé l'auteur du projet. I l a, en effet, une ten
dance marquée à accepter ce qui a été fait ou ce qu ' i l croit 
avoir été fait avant l u i . 

Sans nous arrêter aux précédents, i l nous semble qu ' i l 
convient avant tout de rechercher la solution rationnelle 
de cette question de compétence. 

Les marques de fabrique sont moins des choses existant 
par elles-mêmes que les accessoires des produits auxquels 
on les applique et qu'elles ont pour destination de spécia
liser. Sous ce rapport, elles se distinguent très-nettement 
des brevets d'invention. En effet, les inventions et les 
découvertes ont une valeur en elles-mêmes. C'est pour ce 
motif que l'on a pu soulever très à propos, en ce qui les 
concerne, la question de compétence, et qu'envisageant 
les relations et les analogies qui existent entre le droit d i t 
de propriété industrielle et la propriété ordinaire, on a pu 
se prononcer pour la compétence des tribunaux civils aux
quels les questions de propriété sont en général dévolues. 

I l y a une grande différence entre les questions j u r i 
diques qui se rattachent à la possession du brevet et aux 
droits sur l'invention qu' i l monopolise, et l'exploitation 
commerciale ou industrielle de cette invention. 

Tout autre est la situation relativement aux marques de 
fabrique. Celles-ci sont les dépendances nécessaires des 
objets auxquels on les applique, et l'on se demande vrai
ment où l'auteur du projet trouve les éléments de l'assi
milation qu' i l fait si cavalièrement entre des matières 
aussi dissemblables. 11 est vrai qu ' i l avait précisément 
commis une confusion aussi grande entre les marques et 
les noms.-

Or, si les marques ont ce caractère d'être des acces
soires, quoi de plus naturel et de plus juridique que de 
les soumettre à la mémo juridict ion que celle à laquelle 
sont dévolues les difficultés relatives à l'objet principal. 
Cela nous amène à dire que s'il s'agit de marques appli
cables à des objets commerciaux, c'est la compétence des 
tribunaux de commerce qu ' i l faut consacrer. Que s'il 
s'agit au contraire de marques applicables à des matières 
civiles, l'agriculture, par exemple, c'est aux tribunaux 
civils qu ' i l faut renvoyer les parties. Et si l'on voulait 
l'unité de jur id ic t ion, encore nous prononcerions-nous 
pour la justice consulaire, parce que c'est le plus grand 
nombre des procès qui devraient faire pencher la balance, 
et qu'incontestablement les usurpations de marques rela
tives à l'agriculture seront toujours en minorité. 

L'utilité pratique est ici d'accord avec le raisonnement 
juridique. Les questions de contrefaçon ne sont en défi
nitive qu'une des formes de la concurrence déloyale. Les 
difficultés qu'elles soulèvent sont avant tout du domaine 
du négoce. Mieux que tous autres les négociants sont 
aptes à apprécier ce qui est essentiel dans une marque, ce 
qui peut amener une confusion par les chalands; mieux 
que tous autres aussi, ils connaissent et savent démêler 
les ruses du métier. 

Ce n'est pas qu'à notre avis les tribunaux de commerce 
ne présentent certains inconvénients et n'appellent une 
réforme. Tout a été di t à ci; sujet; mais ce serait un sin
gulier moyen de parer à ces inconvénients que de ren
voyer aux tribunaux civils des procès essentiellement 
commerciaux. Du reste, la tendance la plus récente dans 
cette question d'amélioration des juridictions n'est pas de 
supprimer les tribunaux consulaires, mais de les réorga
niser. On comprend mieux que jamais que le progrès 
véritable dans l'organisation judiciaire est de spécialiser 
les juridictions, et de créer des collèges de juges d'autant 
plus expérimentés qu'ils s'occupent de matières moins 

• nombreuses. 
Un argument relevé par le projet pour justifier la com

pétence des tribunaux civils consiste à dire qu' i l y a une 
sorte de contradiction à autoriser la constitution dë partie 
civile devant les tribunaux correctionnels, tout en procla
mant la compétence consulaire. I l y a quelque chose 
d'exact au point de vue théorique dans cette observation. 
Elle n'a, i l est vrai , plus de raison d'être, quand on enlève 
à la contrefaçon des marques le caractère de délit comme 
nous le proposons. Mais ici encore l'auteur du projet 
semble fort ignorant de ce qui se passe. La contradiction 
qu' i l signale n'a rien d'inusité. C'est ainsi qu'en matière 



de tromperie sur la qualité ou l'origine de la chose ven
due, i l est certain que l'acheteur peut, à son choix, se. 
constituer partie civile devant un tribunal répressif ou 
assigner devant un tribunal de commerce. Personne 
cependant n'en a jamais tiré argument pour rendre les 
tribunaux civils compétents. De môme l'abus de confiance 
entre négociants peut donner lieu à une poursuite correc
tionnelle avec constitution de partie civile ou à un simple 
procès commercial. 

V I I 

Les dispositions des articles 14 et suivants du projet 
ne nous paraissent pas devoir soulever de critique. Celles 
qui organisent la saisie-description des marques contre
faites, sont imitées presque textuellement des dispositions 
de la loi belge des brevets. 

I l ne nous reste qu'à résumer les impressions que l'étude 
du projet nous suggère et à indiquer comment on pourrait, 
peut-être, en quelques dispositions, formuler une loi qui 
réaliserait les vœux du commerce et les désirs de la 
science. 

Le projet a été fait de pièces et morceaux, sans une 
connaissance suffisante de la matière, par quelqu'un qui 
paraît peu connaître le droit en général, et n'avoir été 
qu'un ouvrier d'occasion en matière de droit industriel. 
11 s'est inspiré surtout de la loi française de 1857; i l a 
consulté, sans discernement .suffisant, les législations 
étrangères, i l n'a pas même entrevu les principes fonda
mentaux et dirigeants de l'objet sur lequel i l a légiféré. 

Le projet est de nature à faire regretter une fois de plus 
l'absence d'une institution analogue au Conseil d'Etat, qui 
paraît seule de nature à produire des lois élaborées par 
des hommes vraiment savants et compétents. 

Si maintenant on essaie de condenser les règles essen
tielles qu' i l est à souhaiterde voir consacrer en matière de 
marques de fabrique et de commerce, nous croyons qu ' i l 
résulte des courtes considérations que nous avons présen
tées après les avoir puisées aux sources véritables, sauf à 
appeler à notre aide tous les bons avis pour compléter ou 
rectifier ce que nous avons dit , qu'il convient de conserver 
avant tout les règles suivantes dans la nouvelle loi : 

Définition de la marque. 

1. Constitue une marque de fabrique ou de commerce, 
tout signe qui , appliqué aux produits d'une fabrique où 
aux objets d'un commerce, sert à les distingueur des objets 
similaires. Ne sont cependant pas comprises dans la loi 
les marques spéciales imposées par l'Etat pour la garantie 
publique, notamment pour les armes à feu. 

2. N'est pas soumis aux dispositions de la lo i , l'usage 
par un fabricant, un commerçant ou une société, de son 
propre nom ou de sa firme, pour distinguer ses produits. 

3. La loi est applicable aux produits de l 'agriculture. 

Conditions pour jouir des droits attachés à la marque. 

4. Nul ne peut prétendre à une protection quelconque 
du chef d'une marque, même par la voie d'une simple ac
tion en dommages-intérêts ou en concurrence déloyale, ni 
invoquer de quelque manière que ce soit la marque en 
justice, si elle n'est pas nouvelle et si elle n'a été déposée. 

5. Est nouvelle toute marque en forme telle qu'elle ne 
ne puisse être confondue avec les marques déjà déposées 
ou tombées dans le domaine public, ou même simplement 
employées habituellement par un autre commerçant ou 
fabricant pour des produits similaires. Les tribunaux 
apprécient souverainement ce point. 

6. Le dépôt doit être fait en triple exemplaire aux lieux 
indiqués pour le dépôt des brevets par la loi du 24 mai 
1854. Un des exemplaires, revêtu d'un timbre attestant le 
dépôt, est remis au déposant, pour attester qu ' i l a accompli 
les formalités prescrites, sans préjudice au droi t de se faire 
délivrer des attestations nouvelles. 

7. Le dépôt n'a de valeur que pour quinze années. I l 
peut être renouvelé. 

8. I l est perçu pour chaque marque déposée un droit 
de 10 francs. 

Des droits attachés à la marque. 

9. La marque régulièrement déposée donne à son t i t u 
laire le droit de poursuivre devant les tribunaux ceux qui 
y portent atteinte, de bonne ou de mauvaise foi , en l ' i m i 
tant en tout, ou même en partie, de manière à produire 
une confusion chez les consommateurs. 

10. Les tribunaux feront défense d'usurper la marque 
imitée et ordonneront la suppression des marques contre
faites, sous telles peines qu'ils arbitreront. S'il y a eu dépôt 
par le contrefacteur ou imitateur, ils ordonneront la nul 
lité dis ce dépôt et le jugement sera mentionné en marge. 
Us condamneront de plus, selon les cas, à des dommages-
intérêts et à l'affiche ou à la publication du jugement aux 
frais du contrefacteur, et à concurrence d'une somme qu'ils 
fixeront. 

11 . Le titulaire d'une marque aura le droit de faire pro
céder à la saisie-description des marques prétendues con
trefaites, en suivant les formalités prescrites pour la saisie-
description en matière de brevet, sauf que l'ordonnance 
autorisant la saisiesera délivrée parle président du tribunal 
de commerce. 

12. La cession d'une marque n'a de valeur à l'égard des 
tiers que par sa mention en marge de l'acte de dépôt. 

Des tribunaux compétents. 

13. Toutes les actions relatives à la contrefaçon des 
marques, même s'il s'agit de marques relatives aux pro
duits de l'agriculture, seront portées devant les tribunaux 
de commerce. 

Dispositions relatives aux étrangers. 

14. Les étrangers qui possèdent en Belgique des éta
blissements d'industrie ou commerce, sont soumis, poul
ies produits de ces établissements, aux dispositions de la 
présente lo i . 

15. I l en est de même des étrangers ou des régnicoles 
qui exploitent hors de Belgique leur industrie ou leur 
commerce, si avec les pays où leurs établissements sont 
situés, des conventions internationales ont stipulé la réci
procité pour les marchandises belges. 

16. Le dépôt pour les établissements existant à l'étranger 
aura lieu au bureau des brevets à Bruxelles. 

Dispositions transitoires.. 

17. Les marques déposées au moment de la mise en 
vigueur de la loi devront être déposées à nouveau, confor
mément à celle-ci, endéans l'année. 

18. Dans le cas où des conventions internationales 
auraient imposé des formalités contraires à la présente l o i , 
le gouvernement est autorisé à signer des articles addi
tionnels pour établir la conformité avec la loi nouvelle. 

19. Toutes les dispositions actuellement en vigueur sur 
les marques de fabrique cl de commerce sont abrogées. 

20. Un arrêté royal déterminera les formalités de détail 
relatives au dépôt, à la classification, à la recherche et à la 
communication au public des marques déposées. 

E D . P I C A R D , 

avoiat à la Cour d'appel de Bruxelles. 



JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de !H. e o r a r d . 

E N R E G I S T R E M E N T . S O C I É T É C I V I L E . R E T R A I T E D ' A S S O C I É . 

M U T A T I O N . P R E U V E . — C O N D I T I O N . P R E S C R I P T I O N . 

A P P E L C I V I L . D E R N I E R R E S S O R T . — P L U R A L I T É D E D É 

F E N D E U R S . 

La clause d'un contrat de société civile portant qu.au cas de 
mariage d'un associé, il sera censé par ce seul fait avoir renoncé 
au profil de ses coassociés à tous ses droits et ne pourra exiger 
que sa part en argent dans l'actif net, emporte, le mariage 
accompli, mutation de propriété vis-à-vis du fisc et débilion du 
droit. 

En vain objecterait-on que le contrat ajoute qu'en effectuant le 
paiement, les autres associés deviendront propriétaires incom-
mulables de tous les biens sociaux, pour prétendre que le droit 
ne serait dû que du jour du paiement. 

La prescription d'un droit d'enregistrement dû au cas de mariage, 
ne court pas contre le fisc du jour de la célébration du mariage. 

Sous l'empire de la loi du 25 mars 1841, le jugement rendu sur 
une demande de droit formulée par l'administration de l'enre
gistrement contre plusieurs redevables, non solidaires, mais à 
raison de la même, cause, était susceptible d'appel, si la somme 
globalement réclamée dépassait le taux du dernier ressort, alors 
même que la part de chaque débiteur serait inférieure au taux 
susdit. 

( B A U G N I E T C. L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S . ) 

Les quatre enfants Baugniet avaient formé entre eux une 
société civile pour l'exploitation des biens meubles et i m 
meubles délaissés par leurs parents. 

Successivement deux des associés se marièrent et l 'ad
ministration de l'enregistrement trouvant dans les stipu
lations du contrat social que le fait du mariage emportait 
de plein droit mutation de la part sociale des mariés au 
profit des célibataires, décerna une contrainte par laquelle 
elle réclamait a propos du premier mariage un droit de 
1,800 fr. environ contre trois des Baugniet et un second 
droit à propos du deuxième mariage contre deux d'entre 
eux montant à plus de 3,000 fr. 

Outre l'art. 6 du contrat transcrit au jugement, les par
ties invoquaient encore les articles suivants : 

Art. 7. — Eu cas de décès de l'un des associés, la pari qui 
lui appartiendra dans les biens de la société, reviendra do plein 
droil aux associés suivants, à la charge par ceux-ci de payer, en 
argent, aux liériliers du défunt une somme de7,750 fr., montant 
de l'apport actuel de chacun des associés, déduction faite de la 
dette susmentionnée. 

Si la pari du défunt était d'une valeur supérieure a l'apport, 
l'excédant profilera aux associés survivants, sans que lesdils héri
tiers puissent élever aucune réclamation de ce chef. 

Si au contraire, celte part était inférieure à 7,750 IV., les 
héritiers de l'associé décédé n'auront droit qu'au quarl de l'actif 
net de la société. 

Art. 8. — S'il y avait incompatibilité d'humeur entre les associés 
ou si l'un d'eux entravait, par sa négligence ou sa mauvaise 
volonté, la marche des affaires, son exclusion de la société pourra 
être prononcée, pour autant toutefois que trois des associés soient 
du même avis. 

En cas d'exclusion de la société, l'associé sortant n'aura droit, 
ainsi qu'il est dit dans le dernier alinéa de l'art. 6, qu'au quart 
en argent de l'actif net de la société sans pouvoir réclamer aucune 
indemnité. 

Arl 9 . — Si l'un des associés voulait se retirer de la société, 
il devra en prévenir ses coassociés, par écrit, au moins un an à 
l'avance. 

Dans ce cas ces derniers auront le droit, soit de lui payer le 
quarl en argent de l'actif net de la société, et de demeurer, moyen
nant ce paiement, propriétaires de la lolalilé de tous les biens de 
la société, soit de provoquer la dissolution et la liquidation de la 
société. 

Art. 10. — Dans les cas mentionnés aux art. 6 , 8 et 9, le paie-
* ment aura lieu dans l'année avec l'intérêt à raison de 5 p. c , et 

la valeur des biens de la société sera constatée amiablement par 
les associés et, s'il y a désaccord enire eux, par deux experts 
nommés par les associés, en cas de dissentiment, etc. 

Les Baugniet firent opposition, soutenant que malgré la 
clause de l'acte, i ls étaient restés associés et avaient eu le 
droit de le faire, l'art. 6 ne contenant qu'une simple faculté 
à l'exercice de laquelle les célibataires pouvaient renoncer. 

Le tribunal de Nivelles statua comme suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que par acte a'venu devant M E Leclercq, 
notaire à Joiloigne, le 24 mai 1856, Jules-Joseph Baugniet, 
Théophile-Joseph Baugniet, Jérôme-Joseph Baugniet et Vulve 
Baugniet, ont formé enire eux une société universelle de tous 
leurs biens meubles et immeubles; que l'art. 6 de l'acte de société 
stipule ce qui suit : « Si l'un des associés venait à se marier pen-
« dant la durée de la société, il sera censé par ce seul fait, avoir 
« renoncé au profil de ses coassociés à lous les droits et actions 
« qu'il avait dans la société, el il ne pourra exiger que le quart 
« e n argenlde l'actif net de la société; en effectuant le paie-
« ment, les trois autres associés deviendront de* plein droil pro-
« priélaiies incommutablcs de tous les biens meubles el immeu-
« bles de la société; » 

« Attendu que Jules Baugniet s'élant marié le 21 février 1865 
el Fulve Baugniel le 19 avril 1871, l'administration de l'enregis
trement prétend aujourd'hui que par le seul fait du mariaçe^de 
Jules Baugniet, les irois autres associés sont devenus proprié
taires de la part revenant à leur coassocié dans les biens de la 
société, c'est-à-dire du quart; que par le mariage de Fulve 
Baugniet, une nouvelle transmission du tiers de l'avoir social 
s'est opérée au profit îles deux derniers associés Théophile et 
Jérôme, tandis que les frères et sœur Baugniet soutiennent que 
l'art. 6 du contrat de société ne renferme qu'une faculté dont les 
associés non mariés n'ont pas profilé; que, par conséquent, il 
n'y a pas eu de mutation, et que la contrainte décernée sous la 
date des 13 et 18 avril 1872 n'est pas fondée ; 

« Attendu qu'il faut donc rechercher le sens que les parties 
ont donné et ont voulu donner à l'art. 6 lors de la confection du 
contrat de société dont s'agit-; 

« Attendu que la comparaison îles diverses clauses de l'acte 
du 24 avril 1856 démontre qui! l'art. 6 ne contient pas une simple 
faculté, mais une obligation liant toutes les parties; 

« Attendu, en effet, que si les parties n'avaient vu dans l'art. 6 
qu'une faculté, elles auraient eu soin de déterminer comment 
elle pourrait s'exercer, ainsi qu'elles l'ont l'ail à l'art. 8 du con
trat, et de stipuler les délais pendant lesquels elle pourrait se 
produire et si l'exercice en était subordonné à la volonté d'un 
seul des associés non marié ou de deux d'entre eux, ou des trois 
autres ; 

« Attendu que si dans l'intention dos parties, l'art. 6 n'avait 
eu pour but en cas de mariage d'un associé, que d'accorder aux 
autres associés la faculté de l'exclure en lui payanl la valeur de 
sa pari, cet article eût été inutile en présence de l'art. 8 qui 
autorise l'exclusion même pour incompatibilité d'humeur; qu'on 
doit supposer que l'art. 6 a prévu el voulu aulre chose que 
l'art. 8; 

« Attendu que la condition de paiement du § 2 de l'art. 6 se 
trouve expliquée par l'art. 8 qui dit que l'associé sortant n'aura 
droit, ainsi qu'il est dit dans le dernier alinéa de l'art. 6, qu'au 
quarl en argent de l'actif net de la société, sans pouvoir réclamer 
aucune indemnité; qu'il en résulte que le dernier alinéa de 
l'art. 6 ne signifie pas, comme le disent les demandeurs, que la 
transmission n'aura lieu que si les associés non mariés effectuent 
le paiement, mais signifie que l'associé marié n'aura pas le droit 
au quart des biens, mais à une somme d'argent égale au quart 
de leur valeur; 

« Attendu que celle interprétation est encore démontrée par 
l'art. 10 du contrat qui stipule que dans les cas mentionnés aux 
art. 6, 8 et 9, le paiement aura lieu dans l'année avec intérêt à 
5 p. c. ; qu'il est évident en effet que si le § 2 de l'art. 6 signifiait 
que la transmission ne sera effectuée qu'au moment du paiement, 
il n'y aurait pas lieu à stipulation d'intérêts, puisque l'associé 
marié aurait conservé la propriété ; que la stipulation d'intérêt 
démontre que la propriété a été transmise au moment du mariage 
puisqu'on lui doit l'intérêt de la valeur ; 

« Attendu qu'on ne peut nier que dans'le cas prévu dans 
l'art. 7 du contrat, c'est-à-dire la mort de l'un des associés, la 
transmission s'effectuerait par la seule arrivée de l'événement ; 
que l'ordre des articles démontre que la même interprétation 
s'applique à l'art. 6 : qu'en effet, l'on doit logiquement admettre 
que les parties ont stipulé d'abord sur le cas de transmission 
forcée dans les art. 6 et 7 el sur le cas de transmission facul-
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taiive dans les art. 8 et 9 ; que du reste on comprend très-bien 
que les frères et sœur Baugniet, qui s'associaient pour l'exploi
tation de leurs biens, aient voulu empêcher d'une façon absolue 
l'ingérence de toute personne étrangère ; que cette ingérence 
résulte du mariage ou du décès de l'un des associés ; 

« Attendu que cette interprétation, une fois admise, doit être 
étendue à tous les cas qui peuvent se présenter; que la condition 
venant à se réaliser pour l'un des associés, le contrat continue 
entre les trois autres qui conservent les mêmesdroits elles mêmes 
obligations ; que la circonstance que la pari du deuxième marié 
serait du tiers de l'avoir social au lieu du quart, ne peut modifier 
l'intention des parties; 

« Attendu que par le mariage dejules Baugnietlcs trois autres 
associés sont devenus propriétaires de la part revenant à celui-ci 
dans les biens de la société ; qu'il y a donc eu mutalion; 

« Attendu qu'en supposant comme le soutiennent les deman
deurs, que la société constitue un être moral, cela n'empêche pas 
que chaque associé ne soit en réalité propriétaire de sa part dans 
les biens de la société; que par conséquent, lorsque la part d'un 
associé est acquise par les autres associés, il s'opère une mutation 
aussi bien lorsque l'acquisition résulte des stipulations du contrat, 
que lorsqu'elle provient du consentement des parties; quele droit 
dù pour la mutalion est donc celui qui est fixé par les art. 4 cl 69, 
J 5, n"" 1 el 7, n° 1 de la loi du 22 frimaire an V I I ; 

« Attendu que les demandeurs n'ont pas fait au bureau de 
l'enregistrement de Jodoigne la déclaration leur imposée par 
l'art. 4 de la loi du 25 ventôse an IX ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui vient d'être dit, que par le 
mariage de Fuive Baugniet, il s'est opéré une nouvelle mutation 
du liers de l'avoir social en faveur de Théophile et de Jérôme 
Baugniet, que la déclaration n'en a pas été faite, que les mêmes 
droits sonl dus ; 

« Attendu que l'administration déclare réduireà fr. 2,489-90 <\ 
sa demande pour celle seconde mutation ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . ROBERT , procureur du 
roi, en son avis, rejette l'opposition des demandeurs signifiée 
par l'exploit de l'huissier Glibert, du 27 avril 1872; dit que la 
contrainte des 13 et 18 avril 1872 sortira ses pleins et entiers 
effets; condamne les demandeurs au paiement envers l'adminis-
iralion de l'enregistrement: 1° de la somme de fr. 1,867-23 c , et 
2°de celle de fr. 2,489-99 c , plus les intérêts à dater du jour 
de la demande... » (Du 18 juin 1873.) 

Appel. 
L'administration soutint l'appel non recevable defectu 

summœ, la dette étant divisible et chacun des débiteurs 
n'étant tenu que d'une somme inférieure au taux du der
nier ressort. 

ARRÊT. — « Sur la non-recevabilité de l'appel : 
« Quant à la réclamation de 1,867 fr. 23 c. : 
« Attendu que la partie intimée a conclu devant le premier 

juge à la condamnation des appelants, sans distinction entre 
eux, au paiement : 1° de ladite somme de 1,867 fr. 23 c , et 
2° d'une somme de 2,489 fr. 99 c , du chef des causes reprises 
dans la contrainte objet de l'instance, et que le jugement dont 
appel a slalué dans les mêmes termes; 

« Que la demande ainsi formulée el adjugée était dès lors et 
en son entier, aux termes de la loi du 25 mars 1841, soumise à 
la voie de l'appel ; 

« Au fond : 
« Attendu que le premier juge a justement interprété l'acte de 

société avenu le 24 mai 1856, devant le notaire Leelereq, de 
Jodoigne, et n'a infligé aucun grief à la partie appelante, en 
repoussant ses moyens d'opposition ; qu'il y a lieu, toutefois, de 
rectifier le dispositif du jugement dont appel, en ce que, par 
suilc d'une erreur évidente commise en première instance, dans 
les conclusions de la partie intimée, il a compris tous les appe
lants dans la même condamnation, sans tenir compte de la 
distinction laite à bon droit entre eux par la contrainte de l'ad
ministration ; 

« Sur le moyen de prescription : 

« Attendu que la partie appelante est mal fondée à prendre, 
comme poinl de départ de la prescription biennale, le mariage 
de Jules Baugniet, célébré le 21 février 1865 ; que l'article 61 de 
la loi du 22 frimaire an V I I ne fait courir celle prescription qu'à 
dater du jour de l'enregislremeni d'un acte constalant la trans
mission de propriété, ou pouvant la dénoncer au receveur de 
l'enregistrement : 

« Que tel n'est point l'acte du mariage, qui, s'il est public, 
peut cependant rester inconnu au receveur, sans aucune faute de 
sa part; 

« Par ces motifs et ceux du jugement dont est appel, la Cour, 
ouï en son avis conforme M . le premier avocat général M É L O T , 
met l'appel à néani; déclare les deux parties respectivement mal 
fondées dans leurs exceptions, et ratifiant le dispositif du juge
ment dont appel, lequel dispositif est mis par suite à néant, 
condamne : 1° les trois appelants, chacun pour un liers, à payera 
la partie intimée la somme de 1,867 fr. 23 c , et 2° Théophile-
Joseph et Jérôme-Joseph Baugniel, chacun pour une moitié, à 
payer à la partie intimée la somme de 2,489 fr. 99 c ; les con
damne tous trois aux intérêts judiciaires desdites sommes, a 
compter du jour de la demande... » (Du 20 février 1877. 
Plaid. M M " ORTS , père, c. CAREZ el ! . . LECLERCQ.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de H . l t é i>relle de la Nleppe. 

D R O I T C O M M E R C I A L . — J U G E M E N T D É F I N I T I F N O T I F I É A U G R E F F E . 

D É L A I D E L ' A P P E L . — T A R D I V E T É . 

En matière commerciale, la notification du jugement faite au 
greffe du tribunal de commerce fait courir le délai de l'appel. Il 
ne faut poinl, pour que ce délai coure, qu'il y ail signification 
à partie ou à domicile. 

Celte dérogation au droit commun se justifie par la nécessité de 
rendre la procédure commerciale plus rapide et moins coûteuse. 

(ASHUP ET C I E C. VAN GASTEL ET FUMIÈRE) . 

A R R Ê T . — « Attendu que les deux causes sub nnmeris 1633 
et 1634 étant connexes, il y a lieu d'en ordonner la jonction de
mandée; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 645 du code de commerce, 
le délai pour interjeter appel des jugements rendus contradicloi-
rement en matière commerciale est de trois mois à compter du 
jour de leur signification ; 

« Que ce délai doit être prolongé à raison des distances, sui
vant les art. 642 du même code, 445, 415 el 73 du code de pro
cédure civile ; 

« Attendu que l'art. 645 du code de commerce, ne précisant 
point les conditions requises pour la signification des jugements 
en matière commerciale, s'en réfère aux dispositions antérieures 
du code de procédure civile; 

« Que les articles 443 et 456 de ce code prescrivent en ma
tière ordinaire, la signification de l'appel à la personne ou au 
domicile réel de la partie intimée; que l'art. 422 du même code, 
dérogeant à ces prescriptions de droit commun, dispose que toute 
signification, même celle du jugement définitif en matière com
merciale, sera faite valablement au domicile forcé, prescrit par 
cet article ; 

« Attendu que cette disposition ne se restreint poinl aux signi
fications faites dans le cours de l'instance ; qu'elle s'étend ex
pressément aux significations des jugements définitifs; qu'elle 
reconnaît la validité de ces significations d'une manière générale 
et sans restriction aucune; 

« Que les significations de jugements ;<insi faites doivent, en 
présence de la généralité de cette disposiiion, produire leurs 
effets indistinctement, soit pour autoriser l'exécution des juge
ments signifiés, soil pour faire courir le délai d'appel; 

« Que la nécessité de rendre 1'cxpédiùon des affaires commer
ciales plus rapide et moins coûteuse explique cette dérogation 
au droit commen ; 

« Attendu que le jugement définitif, rendu conlradictoire-
ment par le tribunal de commerce d'Anvers le 4 février 1875, a 
été signifié à Ashup el 0 e au greffe dudit tribunal, conformé
ment à l'article 422 du code de procédure civile, par exploit de 
l'huissier Debuck à Anvers, du 4 mars 1875; 

« Qu'Ashup et C'" ont interjeté appel de celle décision le 
23 octobre 1875, suivant exploit signifié à cette date par ledit 
huissier; 

« Que cet appel interjeté par des étrangers domiciliés à 
Stockholm, esl tardif, n'ayant point été notifié dans le délai de 
sepi mois, en présence des dispositions invoquées el à compter 
du jour de la signification faite dudit jugement conformément à 
l'article 422 du code de procédure civile ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . l'avocat général V A N 
SCHOOR et de son avis, joint les deux causes sub numeris 1633 
et 1634, déclare l'appel du jugement du 4 février 1875 non 
recevable pour cause de tardiveté; déclare en conséquence 
l'appel du jugement du 17 lévrier 1876 sans objet; le meta 
néant; condamne îes appelants aux dépens de l'instance d'ap
pel... » (Du 2 août 1876.— Plaid. M M E * A L B E R T PICARD C I W A R -

HANT C. EDMOND PICARD.) 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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NOUVEAU CODE DE PROCÉDURE C I V I L E . 

L I V R E P R É L I M I N A I R E — T I T R E I " . - C H A P I T R E I E R . — S E C T I O N I L 

M O D E D E D É T E R M I N E R L A COMPÉTENCE E T L E RESSORT. 

ARTICLE 23. 

Si la demande a plusieurs chefs qui proviennent de la 
même cause, on les cumulera pour déterminer la compé
tence et le ressort. 

S'ils dépendent de causes distinctes, chacun des chefs 
sera, d'après sa valeur propre, jugé en premier ou dernier 
ressort. 

S o m m a i r e . 

I . — Conformité de cet article avec les lois romaines. 
H. — Régie établie par la glose. 

III . — Jurisprudence française antérieure a l'ordonnance ci
vile de 1667. 

IV. — Jurisprudence française postérieure à celte ordonnance. 
V. — Jurisprudence suivie anciennement dans les Pays-Bas. 

VI. — Jurisprudence ancienne de la Hollande et de la Frise. 
VIL — Législation française moderne. 

VIII . — Loi belge du 25 mars 1841. 
IX. — Application de l'article aux délies qui naissent succes

sivement du même contrat, par exemple d'un bail. 
X. — Application aux diverses indemnités dues en vertu 

d'une expropriation pour cause d'utilité publique. 
XI. — Application aux créances fondues en une créance uni

que par la novalion. 
XII. — Application aux ventes successives de diverses parties 

du même bien. 
XIII . — Comparaison avec les articles 1345 et 1346 du code 

civil. 
XIV. — Conclusion. Avantages et inconvénients de l'article. 

COMMENTAIRE. 

1. Cet article, proposé par la commission extraparlemen
taire et voté sans discussion par les Chambres (1), con
sacre une distinction adoptée parles lois romaines. 

Dans la loi 10, § 1, au Digeste, De appellationibus et rela-
tionibus (XL1X, 1), U L P I E N di t : Si quis cum una actione 
ageretur, quae plures species in se habeat, pluribus sum-
mis sit condemnatus, quarura singulœ notionem Principis 

(1) Rapport de M . A L L A R D , §XXX11I, Documents parlementaires. 
Chambre des représentants, session 1869-1870, p. 193; Rapport 
de M. THONISSEN, Documents parlementaires. Chambre des repré
sentants, session 1872-1873, p. 306 ; Vole de la Chambre des 
représentants à la séance du 19 novembre 1874, Annales parle
mentaires, session 1874-1875, p. 38; Rapport de M. d 'ANETHAN, 

non faciunt, omnes autem conjunctae faciunt : poterit ad 
Principem appellare. 

Dans la loi 11, an Digeste, De jurisdictione ( I I , 1), G A I U S 

dit, au contraire : Si idem cum eodem pluribus actionibus 
agat, quarum singularum quantitas intra jurisdictionem 
judicantis sit, coacervado vero omnium excédât modum 
jurisdiclionis ejus : apud eum agi posse Sabino, Cassio, 
Proculo placttit : qua? senteutia rescripto Imperatoris A n 
tonini confirmata est. 

Dans le premier texte i l s'agit, comme dans le premier 
paragraphe de l'art. 23, d'une demande qui a plusieurs 
chefs provenant de la môme cause, actio quee plures species 
in se liabet; et de même que l'art. 23, ce texte dit qu'on 
doit cumuler les divers chefs de la demande ou de l'action 
pour déterminer si l'appel est recevable. 

Dans le second texte i l s'agit, au contraire, comme dans 
le second paragraphe de l'art. 23, d'une demande dont les 
divers chefs dépendent de causes distinctes, qui com
prend, à vrai dire, plusieurs actions, plures admîtes; et 
de même que l'art. 23, ce texte décide que pour savoir si 
la demande rentre dans la compétence du juge, i l faut, 
non pas faire le cumul (coacervano) des différents chefs de 
la demande ou plutôt des différentes actions qui la com
posent, mais considérer séparément chaque chef de la 
demande ou chaque action qu'elle comprend, de sorte que 
le juge peut connaître de tous les chefs, dès que chacun 
est dans les limites de sa compétence, intra jurisdictionem 
judicantis. 

Ains i , quand les chefs de la demande ont des causes 
distinctes, la maxime quoi capita tot senlentiœ reçoit appli
cation. 

Telle est la seule explication juridique de ces deux 
textes. 

Le président F A V R E l'a nettement formulée : Multum 
interest, an plures sint actiones, licet contra eamdem per-
sonam, an vero unica qua? plures habeat species. Priore 
casu non fit coacervado summarum : . . . posteriore vero 
secus (2). 

Et cette explication est suivie par M E R L I N dans un réqui
sitoire inséré au Répertoire (3). 

I I . La glose ajoute une autre explication. Elle d i t que 
le cumul est permis par la loi 10, § 1, au Digeste, De appel
lationibus ( X L I X , 1), parce qu' i l ouvre le recours au prince, 
tandis qu ' i l est défendu par la loi 11 au Digeste, De, juris
dictione ( I I , 1), parce qu ' i l rendrait le juge inférieur i n 
compétent ; et elle déduit du rapprochement de ces deux 
lois que le cumul est admis pour favoriser l'accès au juge 
supérieur, mais non pour rendre le juge inférieur incotn-

Documents parlementaires. Sénat, session 1875-1876, p. H ; 
Vole du Sénai à la séance du 22 décembre 1875, Annales parle
mentaires, session 1875-1876, p. 57. 

(2) Rationalia ad pandectas, sur la loi 11, Digeste, De juris
dictione (II , 1). 

(3) V» Dernier ressort, § VI. 



pétent. Coacervatio fit in favorabilibus, non in odiosis ( 4 ) . ! 
Sans doute, ces deux lois ne contredisent pas cette 

Tègle; mais elle est lo in d'en être une déduction néces
saire. Aussi nous paraît-elle être l'œuvre des glossateurs. 
La rigueur logique des jurisconsultes romains ne l'aurait 

fias admise. Dans le même procès, le cumul des chefs de 
a demande ne peut pas être d'abord rejeté, pour rendre 

le juge inférieur compétent, et puis admis, pour ouvrir 
une voie de recours contre sa décision. Le rejet ou l'ad
mission du cumul doit dépendre, pour le recours au juge 
supérieur comme pour la compétence du juge inférieur, 
de ce que comprend l'instance, soit plusieurs chefs de de
mande liés intimement les uns aux autres par la même 
cause, soit plusieurs chefs dépendant de causes distinctes, 
à vrai dire plusieurs actions. Pour le ressort aussi bien 
que pour la compétence, le cumul ne se justifie que quand 
les chefs de la demande sont unis par un lien qui ne per
met pas de les séparer : leur réunion accidentelle dans la 
même instance ne suffit pas. 

I I I . Dans l'ancienne jurisprudence française, sous l ' i n 
fluence de la glose, les lois romaines sont invoquées sur
tout pour étendre, par la division des demandes, la com
pétence des juges inférieurs. 

CUJAS écrit sur la loi 1 1 , D . , De jurisdictione ( I I , 1 ) : 

« Quidam apud magistratum municipalem in Ti t ium plures 
actiones insti tuit , singularura actionum quantitas est intra 
jurisdictionem magistratus : coacervatarum aulem actio
num quantitas superat jurisdictionem magistratus. Quae-
ritur an apud eum lise omnes actiones recte instituantur?<* 
Et initio hujus legis ostenditur ex auctoritate prudentum, 
et rescripto Antonini , recte institui omnes apud magistra
tus municipales, quia nulla earum excedit sumraam, ad 
quara magistratus municipales jus dicere possunt. Et 
utunturetiam hodie hoc jure minores Senatus singularum 
civitatum, quibus judicatio data est, usque ad certam 
summam sine provocatione (5) . » 

Cette influence est plus apparente dans le commentaire 
que donne R E R U F F E de l'article 8 1 de l'ordonnance de 
Louis X I I , de l'an 1 4 9 9 : « Ubi résultat odium, et ju r i s -
dictionis exclusio, coacervatio prohibetur. Quod etiam 
facit pro auditoribus Castelleti (les officiers du Chàtelet de 
Paris), qui ultra viginti libras cognoscere non possunt, ut 
non prohibeantur : si ex singulis articulis vigint i petan-
tur, etiam si excédant mille libras per praedicta (6) . » 

C L A U D E H E N U Y S approuve la solution de R E B U K F E . « I l 
« y a, ajoute-t-il, bien de la différence d'étendre ou de 
« restreindre la jur idict ion : le premier est favorable, le 
« second est odieux. On ne peut donc accumuler les som-
« mes, pour en ôter la connaissance à un juge : on le 
« pourrait plutôt faire pour la lui attribuer (7) . » 

La division des demandes provenant de causes distinc
tes, constituant en réalité des actions séparées, était admise 
aussi pour la preuve. 

Quand les demandes comprises dans un même exploit 
excédaient la limite fixée par l'art. 5 4 de l'ordonnance de 
Moulins à l'admission de la preuve testimoniale, on exa
minait si elles procédaient de diverses causes ou conven
tions, ou bien d'une même cause ou convention ; au pre
mier cas, la preuve par témoins était reçue, au second, 
elle ne l'était pas (8 ) . 

JEAN B O I C E A U , sur l'art. 5 4 de l'ordonnance de Moulins, 

( 4 ) Corpus civilis glossatum, sur la loi 1 1 au Digeste, De juris
dictione ( H , 1 ) . 

( 5 ) Recitationes solemnes in varios, eosque prœcipuos Digesto-
rum litulos. 

( 6 ) In constituliones regias commentarius. Tract, de sent, exe-
cut., glose 1 " , art. 1 3 . 

( 7 ) OEuvres de CLAUDE HENRYS, 6 « édit. Paris, 4 7 7 2 , liv. I I , 

chap. IV, Quest. 1 8 ; t. I " , p. 3 4 0 et suiv. 
( 8 ) BORKIER, Conférences des ordonnances de Louis XIV. Paris, 

•1744 , t. 1", p. 1 5 0 . 

(9) Traité de la preuve par témoins en matière civile, contenant 

di t : « Al ia quoque levis quaestio occurrit aliquando, si 
plures, videlicet petiliones uno libello concipiantur, quae 
coacérvala, centenam libram excédant, discretas yerb 
centesimam summam non egrediantur, nunquid testium 
probatio admittetur? Respondeo, admitt i , si ex diversis 
causis et pactionibus, discretas petitiones concludantur : 
si verô ab unâ eademque petitione oriantur, huic Regia 
sanctioni subjici deberé. Quod à vulgari distinctione Caii, 
aliorumque jurisconsultorum discere facillime poterimus. 
Ideoque non pluribus insistendum puto, cum vulgaris 
inter omnes pragmáticos, haec questio videatur (9 ) . » 

I V . Mais, à cet égard, l'ordonnance civile du mois d'avril 
1 6 6 7 introduisit un droit nouveau, par les art. 5 et 6 du 
titre X X . 

L'art. 5 porte : « Si dans une même instance la partie 
« fait plusieurs demandes dont i l n'y ait point de preuve 
« ou de commencement de preuve par écrit, et que jointes 
« ensemble elles soient au-dessus de 1 0 0 livres, elles ne 
« pourront être vérifiées par témoins, encore que ce soit 
« diverses sommes qui viennent de différentes causes et 
« en différents temps, si ce n'était que les droits procé-
« dassent par succession, donation ou autrement de per-
u sonnes différentes. » 

Et l'art. 6 ajoute : « Toutes les demandes, à quelque 
« titre que ce soit, qui ne seront entièrement justifiées par 
« écrit, seront formées par un même exploit, après lequel 
« les autres demandes, dont i l n'y aura point de preuve 
« par écrit, ne seront reçues. » 

L'auteur de ces dispositions, PUSSORT, voulut dans tous 
les cas, suivant son expression, « réduire toutes les ac-
« lions ensemble pour écarter les témoins affidés. » I l 
supprima ainsi, pour l'admissibilité de la preuve testimo
niale, la distinclion auparavant admise entre les demandes 
ayant la même cause et celles qui proviennent de causes 
différentes. 

Ce ne fut pas sans opposition que cette innovation s'in
troduisit. Le premier président L A M O I C N O N , rappelant la 
loi 1 1 , D. , De jurisdictione, objecta que l'art. 5 « était 
« contre l'usage et contre le droit reçu généralement par
ie tout ( 1 0 ) . » 

De même qu'auparavant cette loi romaine, qui ne con
cerne que la compétence, avait été suivie par analogie 
pour déterminer le genre de preuve, de même l'art. 5 du 
titre X X de l'ordonnance civile de 1 6 6 7 , quoique relati
vement à la preuve, servit bientôt aussi de règle pour la 
compétence et le ressort. 

Dans ses observations sur C L A U D E H E N R Y S , B R E T O N N I E R , 

invoquant cet article de l'ordonnance, d i t : « Les prési-
« diaux ne peuvent juger en dernier ressort une demande 
« qui excède 2 5 0 livres, quoiqu'elle soit composée de dif-
« férentes sommes, et pour différentes causes; i l suffit que 
« la somme portée par l'exploit de demande excède 2 5 0 
« livres, sans rien examiner davantage ( 1 1 ) . » 

V. Dans les Pays-Bas, l ed i t perpétuel du 1 2 ju i l le t 1 6 1 1 , 
à l'article 1 9 , ordonnait de passer acte devant notaires ou 
sous signature privée de toutes choses excédant « la valeur 
« de 3 0 0 livres Arthois une fois; » mais i l ne contenait 
pas de dispositions semblables aux articles 5 et 6 de l 'or
donnance française de 1 6 6 7 . 

Pour l'admissibilité de la preuve testimoniale, par appu

ie Commentaire de JEAN BOICEAU, par DANTY, 6 " édition. Paris, 
4 7 6 9 , p. 4 4 0 . 

( 1 0 ) Procès-cerbal des Conférences tenues par ordre du roi pour 
l'examen des articles de l'ordonnance civile du mois d'avril 1 6 6 7 . 
Paris, 1 7 0 9 , p. 2 1 9 ; Code civil ou commentaire sur t'ordonnance 
du mois d'avril 1 6 6 7 , par FRANÇOIS SERPILLON. Paris, 1 7 7 6 , 
p. 3 2 5 et 3 2 6 . 

( 1 1 ) OEuvres de CLAUDE HENRYS, loc. citât. Cette observation 
est généralement attribuée par erreur à BOUTARIC. C'est B . - J . B R E -
TONNIER, avocat au Parlement de Paris, qui a fait des observa
tions sur les œuvres de CLAUDE HENRYS. 



cation des lois romaines, la division des demandes formait 
la règle, quand elles dépendaient de causes différentes. 

C'est ce que nous apprend A N S E L M O , dans son commen
taire sur redit . 

I l ajoute que la même règle est suivie pour la compétence 
et le ressort. « Hinc fit, d i t - i l , quod si quis appellaverit 
« condemnatus in diversas summas, quarum singularum 
« quantilas sit infrà summam statutariain, coacervatio vero 
« islam summam excédât, sententia executioni non man-
« dabitur, si ex unà causa debeantur ; secus vero si eae 
« summae oriantur ex diversis causis et actionibus (12). » 

Le cumul des chefs de demande provenant de causes 
distinctes était si contraire aux idées de nos jurisconsultes 
que quand le projet du code civi l l u i fut soumis, le t r i 
bunal d'appel de Bruxelles demanda le retranchement des 
articles 1345 et 1346, reproduisant les articles 5 et 6 du 
titre X X de l'ordonnance civile de 1667. « Toute demande 
« qui a pour objet une cause indépendante, fit-il observer, 
« est une action particulière. Si elle était formée isolément, 
« et qu'elle n'excédât pas 150 livres, la preuve serait 
« admise : on ne voit pas de motifs suffisants pour la re-
« fuser lorsqu'elle fait partie d'une instance dans laquelle 
« plusieurs chefs élèvent la sommeau-delà de 150 fr. (13). » 

V I . En Hollande et dans la Frise la jurisprudence 
n'était pas différente. 

JOANNES A S A N D E se demande : « Quid si quis appel-
« laverit, condemnatus in diversas summas quarum sin-
« gularum quantitas sit infrà summam statutariam, coa-
« cervalio vero istam summam excédât, an haec sententia 
« executioni mandabitur pendente appellatione? » C'est la 
question résolue par A N S E L M O . I l fait la même distinction. 
« Distinguendum est, répond-il, utrura plures eldiversae 
« summse ex eâdem causa debeantur, et unà eàdemque 
« actione petantur, an verb oriantur ex diversis causis, 
« adeoque diversis actionibus exigantur. Priori casu per 
« appellationem sistitur sonlentiae executio, posteriore non 
« aeque. Et secundum hanc distinctionem a senatu res-
« cr iptum est (14). » 

S I M O N V A N L E E U W E N (15) et G É R A R D V A N W A S S E N A E R (16) 

attestent aussi que la pratique est conforme à cette dis
t inction. 

V I I . Les idées qui prévalurent en France après l 'or
donnance de l667, persistèrent sous la nouvelle législation. 
Toutefois la doctrine et la jurisprudence n'étaient pas una
nimes à admettre que pour la compétence et le ressort, 
les divers chefs de la demande doivent être cumulés, qu'ils 
proviennent de la même cause ou de causes différentes. 
Si M E R L I N (17) est de cet avis, i l avait autrefois défendu 
l 'opinion contraire devant le Parlement de Flandre, dans 
le ressort duquel l'ordonnance de 1667 n'était pas en 
vigueur. H E N R I O N DE P A N S E Y n'énonce cet avis que sous 
une forme interrogative (18). Dans son Traité des lois de 
l'organisation judiciaire et de lacompétence des juridictions 
civiles. C A R R É , après s'être nettement prononcé en ce sens, 
dans la solution qu ' i l donne à la question 300, semble, 
au contraire, sur la question 303, admettre la division 
des demandes ayant des causes distinctes. Et dans ses 
notes sur cet ouvrage de C A R R É , V I C T O R F O U C H E R défend 

(12) A N T O N . ANSELMO. Commentaria ad perpeluum edictum. 
Anlvcrpise, 1656, art. XIX, § H . 

(13) FENET, Recueil complet des travaux préparatoires du code 
civil, 111, pp. 273-274. Aussi les dispositions des art. 1345 et 
1346 ne se trouvaient pas reproduites dans le projet du code 
civil élaboré pour le royaume des Pays-Bas. Le code hollandais 
ne les contient pas non plus. 

(14) Decisionvm Frisicarum liber I, lit. XIII, Definitio IV. 
(15) Censura forensis, Pars. II, lib. I , cap. XXXII, n° 20. 
(16) Praxis Judiciaria, cap. XXIV, n° 24. 
(17) Rép., V" Dernier ressort, toc. cit. 
(18) De la compétence des juges de paix, chap. X I I I . 
(19) Édition française, IV, p. 293 etsuiv., pp. 311 etsuiv. 
(20) BENECH, Des justices de paix et des tribunaux civils de 

vigoureusement cette division (19). Les observations faites 
par les cours sur le projet de loi que le gouvernement leur 
soumit en 1835, prouvent qu'elles n'étaient pas d'accord 
pour la repousser. La cour de cassation la considérait 
même comme un point de jurisprudence incontestable et 
incontesté. 

Le projet présenté par le gouvernement faisait de cette 
division une. règle pour les justices de paix ; la commission 
de la Chambre des députés se refusa à admettre cette 
règle ; le gouvernement, après avoir pris l'avis des cours, 
persista, en 1837, dans son opinion « par cette considé-
« ration, décisive à ses yeux, que le juge de paix étant 
« compétent pour statuer sur chaque demande en particu-
« lier, on ne concevrait pas qu ' i l cessât de l'être parce que 
« le demandeur qui aurait pu les présenter l'une après 
« l'autre, les aurait toutes réunies pour éviter les frais et 
« les lenteurs ». Malgré la persistance du gouvernement, 
la commission de la Chambre des députés introduisit 
dans le projet une disposition contraire. Et dans la session 
de 1838, le gouvernement, abandonnant enfin l 'opinion 
qu ' i l avait soutenue jusque-là, accepta cette disposilion(20). 

De là dans la loi du 25 mai 1838, l'article 9 qui porte : 
u Lorsque plusieurs demandes formées par la même partie 
« seront réunies dans une même instance, le juge de pais 
« ne prononcera qu'en premier ressort, si leur valeur totale 
« s'élève au-dessus de cent francs, lors même que quel-
« qu'une de ces demandes serait inférieure à cette somme; 
« i l sera incompétent sur le tout, si ces demandes excèdent 
« par leur réunion les limites de sa jur id ic t ion . » 

Bien que cette disposition ne concerne que les justices 
de paix, le principe sur lequel elle repose, c'est-à-dire le 
cumul des demandes, même lorsqu'elles dépendent de 
causes différentes, est appliqué aux demandes formées 
devant les tribunaux de première instance et les t r i bu 
naux de commerce (21). 

V I I I . La loi belge du 25 mars 1841, sur la compétence 
civile et commerciale, ne contenait aucune disposition 
analogue à l'article 9 de la loi française du 25 mai 1838. 
Dans ses observations sur le projet de lo i , M . D E L W A R D E , 

juge à Anvers, avait fait remarquer que « pour faire cesser 
« toute controverse, i l ne serait pas inutile d'insérer cet 
« article dans la loi belge (22). » Malgré cet avertissement, 
le législateur ne le fit point. 

Néanmoins, les commentateurs admettaient la règle 
suivie en Fiance : ils se fondaient sur ce que l'article 8, 
portant que « la compétence, s'il s'agit d'une somme 
« d'argent ou d'un objet appréciable d'après les mercu-
« riales, sera déterminée par les conclusions du deman-
« deur, » était conçue en termes généraux, ne distinguait 
pas si la somme demandée résulte ou ne résnlte pas de 
titres ou de faits différents (23). Cependant, ils disaient 
d'autre part que si une action réelle se trouve jointe à une 
action personnelle dans un même exploit, sans que les 
deux objets de la demande soient liés entre eux, i l y a lieu 
pour déterminer le ressort de les apprécier séparément, 
d'après le principe quoi capitatot sententice (24). 

La cour d'appel de Bruxelles, par un arrêt du 20 ju i l l e t 
1844, a décidé que lorsque le demandeur réclame p lu 
sieurs rentes qu i , réunies, excèdent le taux du dernier res-

première instance, d'après les lois des H avril et 23 mai 1838. 
Paris, 1838, I , pp. 309 et suiv. ; FOUCHER, Commentaires des lois 
des 23 mai et H avril 1838. Paris, 1839, p. 364 et suiv. ; Rap
port de M. A L L A R D , § XXXJI1, Documents parlementaires, loc. 
citai. 

(21) DALLOZ , Rép., V» Degrés de juridiction, n° 138 in fine. 
(22) Observations sur le projet de loi sur la compétence en ma

tière civile, présenté aux Chambres belges, comparé avec le 
projet de loi adopté en France par la Chambre des députés, par 
L . i. DELWARDE , juge à Anvers. Anvers, 1838, § XXX, p. 35 â 37. 

(23) CLOES, Loi sur la compétence en matière civile, Liège, 
1846, n° 13; ADMET, Commentaire de la loi sur la compétence 
civile, Bruxelles, 1866, n° 587. 

(24) CLOES , ouvrage cité, n° 218; ADNET , ouvrage cité, n ° 7 0 0 . 



sort du tribunal de première instance, le jugement est 
sujet à appel, quoique chaque rente, considérée séparé
ment, soit inférieure à ce taux(25). Mais la coni-d'appel de 
Gand, sur nos conclusions, dans un arrêt du 10 décembre 
1874, a, an contraire, appliqué la maxime quot capita, tot 
sententiœ dans une espèce où l'on avait compris dans un 
même exploit deux actions de nature différente et n'ayant 
pas de cause commune : l'une était une action personnelle 
qui tendait à l'exécution d'obligations imposées par une 
convention écrite; et l'autre était une action en bornage 
qui impliquait la revendication d'une parcelle de terrain 
vendue par une convention verbale (26). 

On peut donc dire que l'application de la maxime quot 
capita, tot sententiœ à des demandes provenant de causes 
distinctes, n'était admise que quand elles étaient de na
ture différente, l'une personnelle, l'autre réelle. 

I X . La loi nouvelle étend cette règle à toutes les de
mandes dépendant de causes distinctes. 

Est-il à craindre que cette règle donne lieu à de fré
quents débats pour savoir si les diverses demandes pro
cèdent de, la môme cause ou de causes différentes, qu ' i l 
y ait souvent des procès préjudiciels sur cette ques
tion? 

C'est cette crainte surtout qui , en France, a fait admettre 
le cumul sans distinction (27). 

Cette crainte n'est pas sérieuse. L'application de la règle 
établie par l 'art. 23 est facile. 

I l est aisé de discerner la cause de chaque demande. 
Qu'est-ce, en effet? le contrat ou le fait sur lequel la 
demande se fonde. Aussi les Romains désignaient-ils 
généralement les actions par le nom du contrat ou du fait 
qui en était la cause : actio venditi, empti, locati, conducti, 
depositi, mandati, furti, etc. 

Moulions par quelques exemples comment cette règle 
doit être appliquée. 

Un propriétaire intente à son locataire une action pour 
obtenir le paiement de quatre années de bail . Chaque an
née de bail est de 100 francs. Si pour la compétence et le 
ressort, chaque année de bail doit être considérée isolé
ment, le juge de paix connaît de l'action même en dernier 
ressort, aux termes de l'art. 2. Si, au contraire, i l faut cu
muler les quatre années de bail, le tr ibunal de première 
instance est compétent en dernier ressort. 

A N S E L M O di t que, comme le loyer est dû annuellement, 
i l y a autant de dettes distinctes qu' i l y a d'années échues, 
« locaginm fuit debilum in singulos annos, et consequen-
ter tot censentur debita locaria, quot anni decurrerunt. » 
Puis, i l fuit remarquer à l'appui que chaque année de 
fermage est soumise à une prescription particulière, « hinc 
fit, quod et successive lot requirantur praescriptiones, 
quot suiti debita vel quot anni sunt lapsi. » Mais i l ajoute 
que d'autres n'y voient cependant qu'une dette unique, 
quand i l s'agit d'examiner si la preuve testimoniale est 
admissible. « E contra vero ali i existimant testes admitti 
non debere, merces enim hsec debetur ex uno contractu, 
ex unà eàdemque causa, atque etiam unâ, eàdemque ac-
tione peiuntur. In tantum quod habealur prò uno eodem-
que debito (28). 

M E R L I N partage ce dernier avis. I l dit que ces dettes 
« procèdent toutes du même fait, d'un seul et unique con-
« trat de louage, et qu'elles ne forment que des espèces 
« d'un même genre : « plures species unius actio-
« nis (29). » 

Et en effet, quoique la somme due ne provienne pas 
d'un seul défaut de paiement, mais d'un défaut de paie-

( 2 5 ) BELG. J U D . , I I I , 5 9 ; PASICR., 1 8 4 6 , 2 , 3 2 9 . 

( 2 6 ) BELG . Jm>.„ XXXIII , 1 6 6 et suiv. (PAS. , 1 8 7 5 , 2 , 3 8 ) . 
Sur le pourvoi formé contre l'arrêt, la cour de cassation a décidé, 
le 2 7 juin 1 8 7 5 , « que ce point est souverainement jugé en fait 
« par la cour. » ( B E L G . J U D . , XXXIII , 9 3 0 ; PAS. , 1 8 7 5 , 1 , 3 2 2 . ) 

( 2 7 ) Lois françaises annotées par CARETTE et D E V I L L E N E U V E , 

ment qui s'est répété à plusieurs échéances, et qu'ainsi 
elle ne soit que l'addition de diverses dettes, cependant 
ces diverses dettes sont nées du même contrat et ont par
tant la même cause. 

Sans doute, quand la demande comprend plusieurs 
chefs, chaque chef se rattache à un fait particulier ; mais 
de là ne suit pas qu'ils aient chacun une cause distincte. 
I l faut voir si pour justifier ces divers chefs, on ne ratta
che pas ces faits particuliers à un fait commun qui les 
domine. Ainsi quand on réclame d'un locataire en retard 
quatre années de bail, i l y a certes pour chaque année de 
bail un relard de paiement, un fait particulier ; mais pour 
se prévaloir de ces multiples retards, de ces divers faits 
particuliers, i l faut les rattacher au contrat de bail dont 
ils sont chacun une violation. Sans le contrat, tous les 
chefs de la demande manqueraient de fondement. Le con
trat esl donc leur cause commune, avec laquelle vient se 
combiner pour chaque chef de demande une cause parti
culière, secondaire, c'est-à-dire pour chaque année de bail 
qui est demandée, un défaut de paiement. 

Ce que nous venons de dire des loyers est applicable à 
toutes les obligations qui naissent successivement du 
mèrne contrat, par des faits différents qui s'accomplissent 
en divers temps. 

Mais, suivant la loi nouvelle, le cumul ne serait plus 
admis dans l'espèce jugée par l'arrêt de la cour d'appel de 
Bruxelles, du 20 jui l let 1844, dont i l a été question au 
n° V I I I : le demandeur réclamait les capitaux de diverses 
rentes foncières qui n'étaient pas dues en vertu du môme 
contrat. 

X . Des travaux pour cause d'utilité publique sont dé
crétés. Un bien est exproprié en partie. Le propriétaire a 
droit à une indemnité pour l'emprise. I l subit en outre par 
l'exécution de ces travaux divers dommages. I l intente 
une action contre la commune qui a fait exécuter ces tra
vaux. Pour la compétence et le ressort, les divers chefs de 
sa demande devront être cumulés; car toutes les indem
nités qu' i l réclame proviennent du même fait, l'exécution 
de ces travaux d'utilité publique. 

C'est ce que la cour d'appel de Gand a décidé, sur 
nos conclusions, dans son arrêt du 7 décembre 1876 (30). 
Et cependant i l y avait une circonstance qui au premier 
abord rendait la solution douteuse. Entre la commune et 
l'exproprié, une convention avait réglé, outre le prix des 
parcelles de terrain expropriées, quelques autres points 
concernant l'exécution des travaux projetés. De sorte qu'à 
l'appui de quelques-uns des chefs de sa demande, l'expro
prié invoquait celte convention, tandis que pour les autres 
celte base lui faisait défaut. Les chefs de la demande n'a
vaient-ils pas deux causes distinctes : les uns la conven
tion des parties, les autres le fait de l'exécution des tra
vaux? La cour a décidé que, quoique quelques-unes des 
conséquences de l'expropriation eussent été réglées par 
une convention, tous les chefs de la demande, prenant 
leur origine dans l'exécution des travaux, avaient tous la 
même cause. 

Cette décision de la cour est fondée. Si quelques chefs 
de la demande avaient pour appui une convention, celte 
convention n'en était cependant pas la cause primordiale; 
elle avait elle-même pour cause l'expropriation ; et c'est 
ainsi que ces chefs de la demande avaient une cause com
mune avec les chefs de la demande étrangers à la conven
tion. 

I l est clair que si pour l'exécution des mêmes travaux 
d'utilité publique, le même propriétaire est exproprié en 
tout ou en partie de divers biens, toutes les indemnités 

loi du 2 5 mai 1 8 3 8 , art . -9, note 3 ; BENECH, toc. cit.; FOUCHER, 

toc. cit. 
( 2 8 ) Loc. cit. 
( 2 9 ) Loc. cit. 
( 3 0 ) B E L G . . JUD . , XXXV, 2 7 8 et suiv. 



qu ' i l réclame doivent être cumulées pour fixer la compé
tence et le ressort. 

X I . C L A U D E HENRYS donne l'exemple suivant : 

« Si le demandeur demande d'abord la somme de 450 l i -
« vres, laquelle i l dise lui être due pour diverses affaires, 
« salaires, légats et autres chefs, et suivant le compte 
« arrêté entre parties, i l est certain qu ' i l faut s'arrêter à 
« la somme et se régler par elle, parce que. en ce cas, 
« unâ dunlaxat actione, non pluribus actionibus agit, quoi-
* que ce qu ' i l demande vienne de diverses sommes. I l 
« suffit pour le juger de la sorte qu ' i l accumule le tout et 
« n'en fasse qu'une dette. Mais on ne peut pas dire le 
« même, quand i l demande non pas une somme, mais 
« plusieurs sommes, separatim, quoique par un même 
« libelle et qu'en icelui i l a distingué tous les articles (31). » 

Pourquoi cette différence? Parce que H E N R Y S admet que 
le compte arrêté entre parties a opéré une novation. Jus
qu'au règlement de compte, les diverses dettes étaient 
restées distinctes, conservant chacune sa cause particu
lière, étant nées de contrats ou de faits différents. Mais en 
réglant leur compte, en arrêtant à une somme unique les 
diverses sommes dues auparavant, les parties ont remplacé 
par une nouvelle convention, par un nouveau fait jur idique, 
par une cause unique, les diverses conventions, les divers 
faits qui avaient donné naissance à ces dettes distinctes. 

I l en est ainsi chaque fois que par la novation, les par
ties fondent en une seule créance plusieurs créances 
provenant de causes différentes. La novation fait dispa
raître les titres particuliers sur lesquels chacune de ces 
créances était fondée, en y substituant un titre nouveau, 
commun à toutes ces créances fondues désormais en une 
créance unique. 

Doivent aussi être cumulées les diverses sommes de
mandées en vertu d'un compte de tutelle, d'un partage de 
succession ou de communauté. 

Mais pour s'assurer le bénéfice du cumul, i l ne suffira 
pas que le demandeur confonde dans ses conclusions en 
une somme, unique les diverses sommes dues pour des 
causes distinctes. Quelque déguisement qu'y mettent les 
conclusions, i l faudra bien,comme elles doivent être moti
vées, que les différentes causes qui ont engendré la somme 
totale que le demandeur réclame, se révèlent au moins 
dans les motifs. 

X I I . Si un propriétaire, après avoir vendu par acte 
authentique une partie d'un terrain, consent plus tard par 
convention verbale à vendre an même acheteur une autre 
partie du même terrain, les contestations qui s'élèveront 
sur ces deux conventions auront des causes distinctes. 
C'est ce qu'a jugé, sur nos conclusions, sous l'empire de 
la loi de 1841, la cour d'appel de Gand, dans un arrêt du 
3 décembre 1874. Comme nous l'avons fait remarquer au 
n° V I I I , non-seulement les contestations avaient des causes 
distinctes, mais les actions étaient même de nature diffé
rente, l'une personnelle, l'autre réelle. 

X I I I . Mais l'article 24 n'est-il pas en discordance avec 
les articles 1345 et 1346 du code civil? 

Toutes les demandes, à quelque titre que ce soit, qui 
ne sont pas entièrement justifiées par écrit, doivent, sui
vant l'article 1346, être formées par le même exploit , 
après lequel les autres demandes dont i l n'y a point de 
preuves par écrit, ne sont pas reçues. Et , aux termes de 

( 3 1 ) hoc. cit. 
( 3 2 ) L'opinion générale est qu'aucune des créances composant 

la somme supérieure à ISOfrancsne peulélrc prouvée par écrit. 
Mais COI.MET DE SANTERRE (COÛTA analytique du code civil, V , 
p. 6 0 7 , n° 3 1 8 ) , et après lui, LAURENT, (Principes de droit civil, 
X I X , n° 4 5 9 ) ont parfaitement démontré que comme l'obligation 
pour le créancier de se procurer une preuve écrite ne naît qu'au 
moment où intervient la convention qui fait dépasser à sa créance 
la somme de 1 5 0 francs, les conventions antérieures doivent 
pouvoir se prouver par témoins. 

l'article 1345, si dans la même instance une partie fait 
plusieurs demandes dont i l n'y ait point de titre par 
écrit, et que, jointes ensemble, elles excèdent la somme 
de 150 francs, la preuve par témoins n'en peut être ad
mise, encore que la partie allègue que ces créances pro
viennent de différentes causes et qu'elles se soient formées 
en différents temps, si ce n etaitque ces droits procédassent 
par succession, donation ou autrement, de personnes dif
férentes. 

De la combinaison de ces dispositions avec l'article 1341, 
i l résulte que quand cet article statue que : « i l doit être 
« passé acte de toutes choses excédant la somme ou la 
« valeur de 150 francs, » i l veut, pour que la preuve tes
timoniale ne soit pas prohibée, que non-seulement chaque 
chose, considérée séparément soit d'une somme ou d'une 
valeur inférieure, mais encore que toutes les choses nées 
successivement, par diverses conventions, entre le créan
cier et le débiteur, prises dans leur ensemble, restent 
inférieures. Dès qu'une nouvelle convention fait dépasser 
les 150 francs, la preuve testimoniale devient inadmissible, 
et i l est nécessaire de passer acte de celte convention (32). 

En Italie, bien que le code civi l , pour exclure la preuve 
testimoniale, prescrive lé cumul des demandes ayant des 
causes distinctes, (33) le code de procédure civile ne l'ad
met pas pour déterminer la compétence et le ressort. (34) 

En Fiance, au contraire, on a invoqué les articles 1345 
et 1346 du code civil pour insérer dans la loi sur les jus
tices de paix, du 25 mai 1838, un article qui en exige le 
cumul (35). 

Et nous l'avons dit tantôt au n" I V , ce cumul était admis 
aussi par l'ancienne jurisprudence française, en vertu des 
articles 5 et 6 du titre X X de l'ordonnance civile de 1667. 

Cependant, les dispositions que les articles 1345 et 
1346 du code civi l ont empruntées aux articles 5 et 6 du 
titre X X de l'ordonnance de 1667, pour exclure la preuve 
testimoniale, sont de celles qui ne comportent aucune 
extension à d'autres matières. 

Elles sortent du droit commun; elles sont contraires à 
la division naturelle des demandes dépendant de causes 
différentes. Si elles n'y venaient pas mettre obstacle, 
chaque créance distincte serait considérée sépai'ément 
pour la preuve. C'est l'observation que fait P O T H I E U (36). 

De plus, le motif qui a dicté ces dispositions sur l 'ad
missibilité ou plutôt sur l'exclusion de la preuve testimo
niale, réclame pour la fixation de la compétence et du- res
sort une règle contraire. 

Pourquoi ces dispositions ordonnent-elles le cumul des 
demandes même dépendant de causes distinctes? Pour 
empêcher qu'à l'aide de quelques témoins une personne 
ne puisse, malgré l'article 1341, faire condamner une 
autre à une somme supérieure à 150 francs, sous prétexte 
que cette somme provient de plusieurs conventions dis
tinctes, chacune d'une valeur inférieure C'est pour déjouer 
les entreprises de la fraude que la loi ordonne ce cumul 
en matière de preuve. 

Pour éluder les lois sur la compétence et le ressort, ce 
n'est pas la division des demandes qui prête à la fraude, 
c'est au contraire leur cumul qui lui ouvre les voies. 

M M . A L L A R D et T H O N I S S E N constatent que le système 
qui a prévalu en France, procure au plaideur de mauvaise 
foi un moyen infaillible d'éluder la jur idic t ion du juge de 
paix. I l n'a qu'à réunir, dans un même exploit , p lu-

( 3 3 ) Art. 1 3 4 5 et 1 3 4 6 . 

( 3 4 ) Art. 7 3 . 

( 3 5 ) Art. 9 . 

( 3 6 ) Traité des obligations, n° 7 9 2 . Aussi, ces dispositions 
sont vivement critiquées par TOULLIER (éd . française, I X , n° 4 8 ) ; 
mais MARCADË répond a ces critiques, sous l'art. 1 3 4 5 , n ü I V . 
Avec l'interprétation que nous avons rappelée à la note 3 2 , ces 
dispositions, incontestablement utiles, perdent ce caractère in
juste qu'on leur a reproché. 



sieurs demandes distinctes, quelque absurde que soit 
l'une d'elles (37). 

Non-seulement ce cumul permet au plaideur de sou
mettre à volonté au tribunal de première instance une 
action qui autrement serait de la compétence du juge de 
paix, mais i l lu i procure encore un moyen non moins sûr 
de déférer à son gré, en cas d'échec, au juge d'appel la 
décision de demandes qui , sans leur réunion, eussent été 
jugées en dernier ressort par le juge inférieur. 

Aussi, pour assurer la parfaite exécution des lois sur la 
compétence et le ressort, est-il nécessaire, à la différence 
de ce qui a lieu pour la preuve testimoniale, de considérer 
séparément les demandes provenant de causes distinctes, 
bien qu'elles soient réunies dans la même instance. 

X I V . Le système consacré par l'article 23, conforme au 
droit romain et à notre ancienne jurisprudence, adopté 
par le code italien, est fondé sur la raison, sur les pr in
cipes du droit . La juxtaposition dans le même exploit, 
dans la même inslance, de plusieurs chefs de demande 
q u i ne dérivent pas de la même source, qui n'ont pas la 
même origine, ne peut pas faire naître entre eux une con-
nexité, un l ien, une cause commune que leur nature ne 
comporte pas. Et partant chaque chef de demande, conser
vant malgré cette juxtaposition sa cause distincte, doit 
être estimé séparément pour la compétence et le res
sort (38). 

Sans doute, l'article 23 n'est pas exempt de difficultés. 
Mais quels sont les principes qui n'en font pas surgir? 
Est-ce un motif de les répudier? Les difficultés ne sont 
pas inhérentes aux principes : elles naissent de la débilité 
de notre esprit qui ne sait pas toujours les appliquer. 

Si , en admettant des règles différentes, suivant que les 
chefs de la demande proviennent de la même cause ou de 
causes distinctes, l'article 23 fournit matière à un incident 
sur la compétence ou le ressort et permet ainsi de pro
longer les procès, d'autre part i l contribue beaucoup plus 
à leur prompte solution : d abord i l autorise à saisir le juge 
de paix par le même exploit de plusieurs chefs de demande 
ayant des causes distinctes, si chacun ne dépasse pas la 
valeur de 300 francs, en les considérant séparément, tan
dis que s'il les prenait dans leur ensemble, la connaissance 
en devrait être déférée au tribunal de première instance; 
et puis i l ferme, la voie de l'appel à ceux qui , pour se mé
nager cette voie de recours, accumulent dans la même 
instance les demandes les plus disparates ou les moins 
fondées. Aussi M . T H O N I S S E N a-t-il pu dire, dans son rap
port à la Chambre des représentants, que le système admis 
par l'article 23 « offre même le grand avantage d'accélérer 
« la solution des litiges et d'amoindrir, dans une propor-
« tion notable, les frais de poursuite, de jugement et 
« d'exécution (39). » 

P . D E P A E P E . 

JURIDICTION Cl VIL H. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . u e p r e l l e de la Nleppe. 

D R O I T C O M M E R C I A L . — M A R C H É D E CHARBONS. — L I V R A I S O N . 

CONTESTATIONS SUR L A Q U A L I T É . — A C C E P T A T I O N SANS R É 

S E R V E . — N O N - R E C E V A B I L I T É . — T A U X DES D O M M A G E S -

I N T É R Ê T S . — D I F F É R E N C E DES COURS. 

Celui qui reçoit des charbons, en exécution d'un marché, sans pro

li!) Rapport de M . A L L A R D et Rapport de M . THONISSEN, Docu
ments parlementaires, loc. cit.. 

( 3 8 ) Rapport de M . THONISSEN, Documents parlementaires, 
toc. cit. 

( 3 9 ) Rapport de M . THONISSEN, Documents parlementaires, 
loc. cit. 

teslations, réserves ou réclamations, est non recevable à criti
quer plus lard la qualité des charbons fournis. 

Il ne peut donc être admis à prouver que la mine qui lui a fourni 
les charbons, ne peut en extraire de ses puits qui soient con
formes aux conditions promues par le contrat. 

Pour fixer les dommages-intérêts dus pour rupture d'un marché 
de charbons il faut prendre la différence entre le prix fixé au 
marché et le cours de la marchandise au jour de la rupture du 
contrat. 

(BRIHAY C LA SOCIÉTÉ NOEL-SART-CULPART.) 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne l'appel principal : 
« Attendu que c'est sans fondement que l'appelant soutient 

que la société intimée lui a livré du charbon d'une qualité autre 
que celle qui avait été stipulée dans la convention du 1 " avril 
1 8 7 3 ; 

« Qu'en effet il a reçu les charbons sans protestations ni r é 
serves, et qu'il n'appert d'aucuns documents de la cause qu'il ait 
jamais adressé des réclamations, à cet égard, à la société in
timée ; 

« Que c'est sans plus de fondement qu'il prétend et offre de 
prouver que l'intimée n'extrait h son puits Saint-Xavier ni 
gailleteries ni tout-venant demi-gras ; 

« Qu'en effet pendant tout le cours du marché, l'appelant n'a 
jamais critiqué la qualité des charbons de cette catégorie que la 
société lui a envoyés; 

« En ce qui concerne l'appel incident : 
« Attendu que pour parfaire le chiffre des dommages-intérêts, 

il convient de prendre pour base la différence qui existe entre 
le prix auquel était coté le charbon au jour où le marché a été 
conclu, et celui auquel il était coté au jour où ce marché a été 
résilié; 

« Attendu que cette base a servi de guide au premier juge ; 
qu'elle est suffisante et doit être maintenue; 

« Par ces motifs, la Cour, sans s'arrêter aux faits articulés res
pectivement par l'appelant et l'intimée, lesquels sont déclarés non 
pertinents ni concluants, met les appels principal et incident 
au néant; condamne les parties aux dépens de leur appel res
pectif... » (Du 2 8 février 1 8 7 6 . — Plaid. M C I COLMANT C. EDMOND 
PICARD et V A N MEBNEN). 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . T o n c q , conse lUer . 

S O C I É T É A N O N Y M E . — C O N S T I T U T I O N . — C A P I T A L . — V E R S E M E N T . 

APPORT. — A C T I O N S . — SOUSCRIPTION. — PORTE F O R T . 

O B L I G A T I O N D E DONNER. — E N G A G E M E N T . 

La stipulation, dans l'acte constitutif d'une société anonyme, que 
l'un des fondateurs reçoit pour prix de son apport 6 , 0 0 0 actions 
complètement libérées et 5 , 0 0 0 autres libérées partiellement de 
2 0 /;. c, équivaut au versement en numéraire exigé par la loi 
sur ces actions. 

Dans les obligations de donner, celui qui se porte fort pour un 
tiers, lors d'un contrat synallagmatique, doit, en thèse générale, 
être considéré comme stipulant pour lui-même, au cas où U 
tiers refuse d'accepter l'engagement pris en son nom. 

( L A SOCIÉTÉ HOF-PILSEN C. M A T H I E U . ) 

La société Hof-Pilsen-Schwartsenberg a été fondée à 
Bruxelles, par acte notarié du M septembre 1874, au ca
pital de 42 millions, représentés par 24,000 actions de 
800 francs. 

L'un des fondateurs, Gruson, y fait apport de conces
sions et d'immeubles contre 11,000 actions, dont 6,000 
complètement libérées et 5,000 libérées de 20 p. c , soit 
100 francs par titre. 

Les autres fondateurs souscrivaient les actions restantes, 
et, parmi eux, T 'Kin t de Roodenbeke déclarant en prendre 
personnellement 400 et 6,465 pour quarante absents, 
ajoutant qu ' i l se portait fort pour eux. 

Au nombre de ces absents figurait la dame Mathieu. 

Cette dernière demanda la nullité de la société au t r i 
bunal de commerce de Bruxelles, ainsi que la nullité de 
sa propre souscription, qu'elle disait n'avoir jamais auto-



r isée . L'action s'appuyait sur trois moyens, que l 'arrêt 
suivant rencontre, et notamment sur ce que l'acte consti
tutif ne constatait n i l a souscription intégrale du capital 
social , ni le versement d'un vingtième au moins du capital 
en numéra ire . 

E n présence de la stipulation concernant les apports de 
G r u s o n , la nullité de la société fut prononcée de ce der
nier chef, par jugement du tribunal de commerce en date 
du 31 ju i l l e t 1876. 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de nullité : 
« Attendu que chaque souscripteur est tenu de verser en 

espèces le vingtième au moins des actions qu'il a souscrites, 
puisque le versement effectif du vingtième est exigé par le légis
lateur comme une preuve du caractère sérieux de toutes les sous
criptions ; 

« Que les sources de la loi, son esprit et la déclaration faite 
par M. Pirmez, dans la séance de la Chambre des représentants 
du 1 2 février 1 8 7 0 , ne permettent aucun doute de ce point ; 

« Mais attendu que le premier juge, en faisant application aux 
faits de la cause de l'article 2 9 de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 , a déna
turé le contrat avenu entre la société appelante et Gruson ; 

« Attendu que pour établir que deux millions de francs au
raient été souscrits par Gruson, et que le versement d'un ving
tième n'aurait pas été effectué sur sa souscription, le jugement 
dont appel suppose, contrairement à la réalité des faits, qu'à 
côté de l'apport en nature de Gruson, qui lui a été payé en actions 
libérées, il existe une souscription de celui-ci pour 5 , 0 0 0 actions, 
qui serait indépendante de son apport; 

« Que d'autre part, divisant les 5 , 0 0 0 titres, libérés de 1 0 0 
francs, qui ont été remis pour prix de cet apport, il suppose, 
contrairement aux articles 8 , 1 1 et 1 3 des statuts sociaux, qu'il a 
été remis à Gruson 5 , 0 0 0 actions d'apport de 1 0 0 francs, qui 
seraient libérées entièrement, et que celui-ci a souscrit pour 
5 , 0 0 0 actions de 4 0 0 francs, sur lesquelles il n'aurait été opéré 
aucun versement ; 

« Attendu que s'il avait été déclaré dans les statuts : 1 ° que 
Gruson reçoit, pour prix de son apport, 6 , 0 0 0 actions libérées 
complètement, et qu'en outre il lui est dû, de ce chef, une soulte 
de 5 0 0 , 0 0 0 francs; 2 ° que Gruson a souscrit pour 5 , 0 0 0 actions, 
et que la soulte qui lui est due par la société a été appliquée au 
versement de 2 0 p. c. sur ces 5 , 0 0 0 actions, il est évident qu'au
cune nullité ne serait encourue ; 

« Attendu que la combinaison ainsi formulée est en réalité la 
même que la convention avenue entre la société appelante et 
Gruson ; que l'article 1 1 des statuts porte en effet que pour prix 
de son apport, M. Gruson reçoit 6 , 0 0 0 actions libérées complète
ment et 5 , 0 0 0 actions libérées de 2 0 p. c , soit 1 0 0 francs par 
titre ; 

« Que cette libération partielle de 2 0 p. c. est donc, comme 
la libération complète des 6 , 0 0 0 autres titres, le prix de son 
apport; 

« Que ces libérations sont procurées l'une et l'autre par la 
société, en exécution d'une seule et même convention d'apport, 
qui est indivisible, et pour l'extinction de la même dette; 

« Attendu d'ailleurs que le versement effectif du vingtième 
du capital souscrit en numéraire n'est exigé par la loi que 
comme une simple preuve du caractère sérieux des souscrip
tions ; 

« Attendu que la partie intimée n'établit pas et n'a pas même 
allégué que la valeur des apports eût été exagérée dans les statuts; 
que'la validité de la libération partielle des 5 . 0 0 0 actions reçues 
par Gruson n'est pas plus contestable que celle de la libération 
complète des 6 , 0 0 0 autres titres, et qu'elle n'a pas même été 
contestée ; 

« Sur le deuxième moyen de nullité, relatif aux actions sous
crites par Eugène T'Kint pour et au nom des personnes dénom
mées dans l'article 1 2 des statuts: 

« A. En ce qui touche les actions souscrites au nom de la 
demanderesse : 

« Attendu qu'elle a fondé sa demande en nullité de la sous
cription, faite en son nom, sur ce qu'elle n'a pas autorisé cette 
souscription telle qu'elle a été faite ; 

« Attendu que les appelants ont Soutenu devant le premier 
juge, et qu'il est établi en fait qu'elle avait, au contraire, autorisé 
cette souscription et que, dans tous les cas, elle l'a ratifiée 
expressément, telle qu'elle a été faite, dès le 4 février 1 8 7 6 ; 

« B. E n ce qui louche les autres personnes dénom mées au 
numéro 2 1 du même article 1 2 : 

« Attendu que pour établir que T'Kint n'est pas personnelle
ment souscripteur des actions prises au nom de ces personnes, 
la partie intimée soutient qu'il ne pourrait pas exiger que la 
société appelante lui délivre les actions ainsi souscrites pour des 
tiers, et que, de son côté, la société ne pourrait pas le con
traindre à devenir personnellement souscripteur de ces actions; 

« Attendu que, par exploit du 2 1 juillet 1 8 7 6 , Eugène 
T'Kint a notifié à la société qu'il entend demeurer souscripteur 
pour son compte personnel de toutes les actions qu'il a sou
scrites, en se portant fort pour des tiers qui n'auraient pas ratifié 
à ce jour la déclaration faite en leur nom dans l'acte constitutif 
de la société ; 

« Attendu que cet engagement personnel de T'Kint a été offi
ciellement accepté par la société, qui l'a agréé comme souscrip
teur pour ces actions ; 

« Attendu d'autre part, qu'en thèse générale, lorsqu'il s'agit 
d'une obligation de donner, celui qui se porte fort pour un tiers 
dans un contrat synallagmalique, doit être envisagé comme for
mant actuellement ce contrai pour lui-même, pour le cas où le 
tiers refuserait de tenir l'engagement pris en son nom; 

« Attendu qu'il ne résulte pas des statuts ou des faits de la 
cause que, dans l'espèce, la nature du contrat ou l'intention 
commune des parties contractantes commande une solution 
contraire ; 

« Qu'il vient d'être établi qu'il n'existe entre Eugène T'Kint et 
la société appelante aucun désaccord en ce qui touche l'interpré
tation el la portée de l'obligation qu'il a contractée comme 
porte fort ; 

« Attendu qu'il suit de là que le deuxième moyen de nullité 
proposé par l'intimée, en le supposant recevable, esl dénué de 
fondement ; 

« Quant au troisième moyen de nullité : 

« Attendu qu'il est énoncé, dans les articles 1 2 et 1 3 des sta
tuts, que toutes les actions étaient souscrites à la date de l'acte 
constitutif de la société ; 

« Attendu qu'Eugène T'Kint ayant contracté l'engagement 
immédiat de souscrire pour lui-même les litres énumérés au 
numéro 2 1 de l'article 1 2 des statuts, pour le cas où les tiers 
dénommés dans le même article refuseraient de tenir l'engage
ment pris en leur nom, il en résulte qu'en fait ce troisième 
moyen manque de base ; 

« Par ces motifs, la Cour donne acte au sieur Mathieu de ce 
qu'il autorise sa femme à ester en justice ; met au néant l'appel 
incident; et, statuant sur l'appel principal, met le jugement dont 
appel au néant; déclare la partie intimée non fondée en son 
action... » (Du 4 novembre 1 8 7 6 . — Plaid. M M M LECLERCQ C. 
DEMEUR.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e P r e l l e de l a Nleppe. 

D R O I T C O M M E R C I A L . — R A P P O R T A L A MASSE F A I L L I E . — P R E U V E 

DES C O N D I T I O N S L É G A L E S . — O B L I G A T I O N S D U C U R A T E U R . 

L I V R E S I R R É G U L I È R E M E N T T E N U S . CONNAISSANCE D E L A 

CESSATION D E P A I E M E N T S . — PRÉSOMPTIONS D E S I N C É R I T É . 

Chaque fois que le curateur d'une faillite réclame à un titre quel
conque la restitution ou le rapport à la masse de sommes remises 
ou payées par le failli avant le jugement déclaratif, c'est audit 
curateur à faire pleinement la preuve que ces remises ou paie
ments ont eu lieu dans les conditions exigées par la loi pour le 
rapport. 

Le tiers contre lequel le rapport est réclamé n'a aucune preuve à 
subministrer. 

On ne peut, en conséquence, lui opposer qu'il ne produit aucun 
document, ni quittance, ni correspondance, ni même ses propres 
livres de commerce. 

Le tiers est surtout fondé à repousser la demande de rapport, 
quand les livres du failli, quoique non paraphés et remis dans 
une complète régularité, tendent à confirmer les faits qu'il 
allègue pour justifier qu'au moment où le failli lui a remis cer
taines sommes, il était en réalité créancier de ce dernier. 

Quoique la cessation de paiements ait été ultérieurement reconnue 
exister au moment où les sommes ont été reçues par le tiers 
assigné en rapport à la masse, il faut que le curateur demande 
que ce tiers en a eu la connaissance parfaite le jour où il a 
reçu. 

On ne saurait, au surplus, admettre que cette. connaissance de la 



cessation de paiements existait, quand, jusqu'au dernier mo
ment, le failli a en général fait face à ses engagements et que 
sa faillite a été surtout provoquée par la chute brusque d'une 
maison avec laquelle il était en relation. 

Constitue également une présomption de sincérité, la circonstance 
que le tiers a, jusqu'au dernier moment, fait des avances au 
failli. 

(SIMONS C . LE CURATEUR A LA F A I L L I T E SIMONS.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'action du curateur intimé a pour 
objet le rapport a la faillite de Joseph Simons, de deux sommes, 
l'une de 1,000 francs et l'antre de 8,500 francs avec les intérêts, 
lesdites sommes remises par le failli à l'appelant, son frère, les 
17 et 23 juillet 1874; 

w Attendu que le curateur soutient que ces remises ont été 
faites sans droit aucun et constituent de la part du failli une l i 
béralité; que fussent-elles faites en extinction d'une créance 
quelconque, elles ont eu lieu depuis l'époque de la cessation de 
paiements, et pour la dernière dans le délai de dix jours qui a 
précédé la faillite; que dans tous les cas rappelant connaissait 
la suspension de paiement de son frère ; 

« Attendu que la preuve de ces soutènements incombe au 
curateur, demandeur dans la cairso, et que cette preuve n'est pas 
rapportée; 

« Attendu que l'appelant, au contraire, en tant que défendeur, 
n'a pas de preuve à faire ; que c'est donc à tort que le premier 
juge argumente contre lui de ce qu'il n'invoque, à l'appui de sa 
créance, que les annotations inscrites au grand-livre du failli, et 
ne produit aucun autre document, ni quittance, ni correspon-
pondance, ni ses propres livres de commerce; 

« Attendu que le premier juge admet l'irrégularité du compte 
inscrit an grand-livre du failli, et constate que le solde en faveur 
de l'appelant de 12,369 francs 73 centimes, existant au 12 août 
1872, a été complètement omis dans ce compte pour l'année 
1873 et ne figure de nouveau qu'en janvier 1874; 

« Attendu que cette prétendue irrégularité n'existe pas; qu'il 
résulte de l'inspection du compte de 1873, au grand-livre, que 
le solde dont il s'agit s'y trouve porté à la date du 1 e r janvier au 
crédit de l'appelant; 

« Que si ce solde n'a pas été liquidé pendant la même année, 
et est demeuré ouvert, il est constant que le failli se considérait 
comme en étant débiteur et entendait se libérer, puisque, au 
7 juillet 1874, il payait à son frère une somme de 15,000 francs, 
dont 2,700 francs ne pouvaient s'imputer que sur le solde do 
•1872, tous les autres emprunts laits à son frère jusqu'à ce mo
ment se trouvant remboursés pour le surplus de ce paiement; 

« Attendu qu'il est établi, ainsi que l'indique le grand-livre 
du failli, que l'appelant a, depuis 1870, fréquemment l'ail à son 
frère des avances d'argent qui lui étaient ordinairement restituées 
dans un court délai; qu'en outre les livres et écritures de la fail
lite démonlrenl que les diverses sommes portées en receltes 
comme avant élé reçues de l'appelant, sont réellement entrées et 
ont élé employées dans le commerce du failli; 

« Attendu que l'experl comptable liellemans, chargé de l'exa
men et de la vérification des livres cl écritures dans la poursuite 
du chef de banqueroute dirigée contre le failli, constate non-
seulement ce qui précède, mais déclare, dans son rapport dressé 
sur la loi du serment, que les annotations au compte de l'appe
lant, dans le grand-livre, concordent avec le livre général régu
lièrement tenu, quoique non paraphé, et qu'il renseigne, presque 
toujours d'une façon certaine, les paiements effectués par le failli 
avec l'argent qu'il a reçu de son frère; 

« Attendu que, dans ces circonstances, la réalité da compte de 
l'appelant ne saurait plus être contestée ; que ce compte établit 
qu'à l'époque de la remise des deux sommes que réclame l'intimé, 
l'appelant élail créancier de son frère pour une somme beaucoup 
plus forte, c l qu'il est enfin impossible d'admellre, d'après les 
éléments de la cause, que jamais un délai ait élé stipulé pour le 
remboursement des avances faites par l'appelant; qu'ainsi le 
remboursement, étant toujours exigible, les paiements opérés en 
espèces onl eu lieu pour dettes échues ; 

« Attendu qu'il s'ensuit que l'art. 445 du code de commerce 
est sans application dans l'espèce, et qu'il n'existe aucun indice 
de Iraude qui puisse justifier l'application de l'art. 448 du même 
code, faite par le premier juge ; 

« Attendu que les paiements critiqués onl eu lieu, il est vrai, 
depuis le 31 janvier 1874, époque déterminée par le tribunal 
comme étant celle de la cessation des paiements ; mais qu'il n'est 
pas démontré que l'appelant connaissait celle cessation; 

« Attendu en effet qu'il résulte du rapport de l'expert Belle-
mans, et qu'il doit être tenu pour avéré, que la déclaration du 
failli au 31 juillet 1874 a élé uniquement provoquée par la chute, 

vers celte époque, des sieurs Wallezet de Slobbelaers, débiteurs 
du failli pour environ 3,'i0,00Û francs; qu'en fait, jusqu'au der
nier jour, le failli a fait face à ses engagements el payé des 
sommes importantes, gardant pour près de 17,000 francs de 
bonnes valeurs sur la Hollande, el environ 2,600 francs en es
pèces, le tout trouvé par le curateur ; et que, jusqu'au 16 juillet, 
ces prêts d'argent ont élé faits au failli par l'appelant, qui est 
demeuré, à la date de la faillite, son créancier pour un solde de 
10,669 francs 73 cenlimes; 

« Attendu que ces circonstances démontrent à l'évidence la 
bonne foi de l'appelant el rendent également sans application la 
disposition de l'art. 446 du code de commerce; 

« Sur la demande reconventionnelle : 
« Altcndu que la sincérité du compte de l'appelant étant 

prouvée, il convient d'admellre la balance par laquelle il solde 
en sa faveur; qu'à cel égard, du reste, l'intimé reconnaissait lui-
même, dans ses conclusions du 21 novembre 1874, devant le 
premier juge, que si la qualité de créancier était reconnue à 
l'appelant, il y avail lieu de l'admettre pour la somme pour 
laquelle il demande son admission au passif de la faillite; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . CRETS , substitut du pro
cureur général, et de son avis, met le jugement dont est appel 
au néant; émendanl, déclare le curateur intimé non f:>ndé en sa 
demande; en conséquence, le condamne à restituer à l'appelant 
la somme de 9,500 francs, qui a élé payée sur l'exécution provi
soire du jugement dont est appel, et ce avec les inlérêls ; 

« E l statuant sur la demande reconventionnelle, dit que l'ap
pelant sera admis au passif de la failliic de Joseph Simons à 
concurrence de 10,069 francs 73 cenlimes, solde de son compte 
au moment de la déclaration de la faillite; condamne l'inlimé 
aux dépens des deux instances... » (Du 25 avril 1876. — Plaid. 
M M C ' EDMOND PICARD C. DE MEESTER , du barreau d'Anvers.) 

A c t e s officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICE-PRÉSIDENT. — N O M I 

NATION . Par arrêlé royal du 2 avril 1877, M. Delrooz, juge au 
tribunal de première instance séant à Liège, esl nommé vice-
présidenl au même tribunal, en remplacement de M. Gilinan, 
appelé à d'autres fondions. 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION . Par 
arrêlé royal du 5 avril 1877, M. Gosscns, propriétaire à Assche, 
esl nommé juge suppléant à la justice de paix de ce canton, en 
remplacement de M. Verliaeren, démissionnaire. 

NOTARIAT. — NOMINATION . Par arrêté royal du 5 avril 1877, 
M. I.oieq, candidat notaire à Jaucbe, est nommé notaire à celle 
résidence, en remplacement de son père, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE.— P R É S I D E N T . — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 6 avril 1877, M. Wodon, vice-président au 
tribunal de première instance séanl à Naniur, esl nommé prési
dent du même tribunal, en remplacement de M. Aneiaux, dé
missionnaire. 

COUR DE CASSATION. — PREMIER AVOCAT GÉNÉRAL. — D É M I S 

SION . Par arrêlé royal du 11 avril 1877, la démission de M. Clo-
quette, de ses fonctions de premier avocat général près la cour de 
cassation, esl acceptée. 

Il esl admis à l'émérital et autorisé à conserver le litre honori
fique de ses fonctions. 

NOTARIAT. — NOMINATION . Par arrêté royal du H avril 1877, 
M. I.ibiez, candidat notaire à Wihéries, esl nommé notaire à 
Elouges en remplacement de M. Gérard-IJemarez, appelé à une 
autre résidence. 

Rectif ication. 

On nous prie de faire observer que c'est par erreur que nous 
avons inséré dans la BELGIQUE JUDICIAIRE du 25 mars 1877, supra, 
p. 376, que Vereecken ayant demandé le bénéfice du pro Deo 
pour se pourvoir en cassation contre l'arrêt rendu par la cour 
d'appel de Gand, le 27 avril 1876, la cour de cassation a, par 
arréi du 20 juillet 1876, rejeté sa demande, comme étant évi
demment mal fondée. 

L'arrêt de la cour de cassation du 20 juillet 1876, porte seule
ment : 

« Attendu que le pourvoi à former paraît dénué de fondement. » 

Brux. — Alliance Typographique, r u t n u i Clioux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e cbanibre . — P r é s i d e n c e de M . n e p r e l l e de l a Nleppe. 

DROIT MARITIME. — A F F R È T E M E N T . RETARD DANS L E VOYAGE. 
RESPONSABILITÉ DE L'ARMATEUR. — COMMISSIONNAIRE I N 
TERMÉDIAIRE. — JUSTIFICATION DES DOMMAGliS SOUFFERTS. 
OBLIGATION DE PRODUIRE LES DOCUMENTS DE L'OPÉRATION. 
PROLONGATION D'ASSURANCE. — RESTITUTION DES PRIMES 
SUPPLÉMENTAIRES. 

Quand il est enjoint à une partie qui réclame des dommages-
intérêts d'en justifier, et qu'après que la cause a été ramenée à 
l'audience, elle se borne à demander à nouveau de faire la même 
preuve, elle est non reccvable à y être admise. 

Quand par suite d'un retard imputable à un armateur, l'assu
rance sur la marchandise transportée a dû être prolongée, il y 
a lieu de le condamner à la restitution des primes complémen
taires, sauf à tenir compte du décroisscment i.dmis par l'usage 
sur lesdites primes quand il y a prolongation. 

Le commissionnaire qui a servi d'intermédiaire dans un contrat 
d'affrètement a droit de réclamer de l'armateur, en cas de retard 
dans le transport, les dommages qu'il a subis personnellement 
et ceux qu'a subis son commettant. 

Mais pour justifier de ces derniers, il doit produire tous les docu
ments utiles, notamment le contrat fait par son commettant 
avec le vendeur primitif de celui-ci, afin de mettre l'armateur 
à même de s'assurer si te dommage est bien réel. 

Il ne suffirait pas d'alléguer qu'une baisse s'est produite sur la 
marchandise en retard d'arrivée; il y a en outre lieu de vérifier, 
d'après tous les documents et tous les faits de l'opération, si, 
nonobstant telle baisse, il n'existe pas une circonstance spéciale, 
qui a permis d'éviter ou de réduire te préjudice, et c'est à ce 
titre quil incombe au commissionnaire de verser au debat tout 
le dossier relatif à l'opération en litige. 

(DEPPE C. CEULEMANS.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'il y a lieu d'ordonner la jonction 
demandée des deux causes pendantes entre parties ; 

« Attendu qu'il y a chose jugée portant que l'appelant est 
responsable du relard dans l'exécution du contrat d'affrètement 
intervenu entre parties en leur qualité de commissionnaires 
agissant en leur nom personnel et pour compte de leurs com
mettants; que les intimés sont tenus de prouver les dommages 
qui, de ce chef, leur sont dus personnellement et de ceux dont, 
en leur qualité de commissionnaires, ils ont à répondre du même 
chef vis-à-vis de leurs commettants; 

« Attendu qu'il est avéré au procès que le steamer Ernst, affrété 
pour le transport de 5,200 sacs de sucre d'Anvers à Marseille, 
est arrivé à sa destination le 13 mars 1871, en retard de sept jours; 

« Que le prix des marchandises expédiées a été facturé à la 
mémo date du 13 mars 1871, à 338,000 francs; 

« Attendu que les qualités des jugements dont appel consta
tent que l'appelant s'esl reconnu débiteur envers les intimés : 
1° de 252 francs pour location d'allégés ayant servi de magasin 
auxditcs marchandises pendant les sept jours de relard avant 
leur embarquement; 2" de 388 fr. 92 c. payés ou à payer aa 
vendeur de ces marchandises pour intérêts à 6 p. c. du prix de 

vente de 338,000 francs dont le paiement a été relardé de sept 
jours par la faute de l'appelant ; 

« Attendu que le jugement du 18 mars 1871 a ordonné aux 
intimés de libeller et de justifier les dommages par eux réclamés; 

« Que le jugement dont appel du 5 avril 1875 leur a enjoint 
iléralivementde libeller et de justifier de ces dommages; 

« Qu'ils n'ont point satisfait à ces injonctions en ce qui con
cerne les Irais réclamés d'emmagasinage en entrepôt ou hangar, 
ni lors des débats jugés par décision du 5 avril 1875, ni dans 
l'instance vidée par le jugement dont appel du 19 novembre 1875; 

« Que les intimés, variant sur la quantité des sucres préten
dument emmagasinés, n'ont point jusqu'à ce jour prouvé, ni 
même précisé, ni celte quantité ni le lieu ayant servi de magasin, 
ni le prix payé pour emmagasinage ; 

« Que dans ces circonstances, n'ayant poiul satisfait aux injonc
tions de preuve ordonnées itérativement en justice, il n'y a plus 
lieu d'admettre les intimés à la même preuve, quant au même 
objet; 

« Attendu que les assurances sur marchandises se font par 
primes décroissantes à raison de la durée des assurances, soit 
par huitaine, par quinzaine, par mois; 

« Que sans tenir compte de ces bases d'évaluation, les intimés 
ont réclamé à titre d'indemnité, pour assurance des 5,200 sacs 
de sucre pendant 7 jours, primitivement la somme de 390 francs, 
soit 1 p. c. sur la valeur prétendument assurée de 390,000 
francs des sucres vendus au prix de 338,000 francs; 

« Qu'ils ont ensuite réduit celte indemnité à fr. 243-75 c , 
1|16 sur la prétendue assurance de 339,000 francs pendant sept 
jours, pour les mêmes marchandises; 

« Que le retard imputable à l'appelant a, d'après ses calculs, 
occasionné un surcroît de dépenses de fr. 146-89 c , pour les 
assurances souscrites par les intimés; 

« Qu'il y a lieu d'admettre celte évaluation que les intimés 
n'ont contredite par aucune démonstration contraire; 

« Attendu que les intimés sont tenus de payer les dommages 
dont, en leur qualité de commissionnaires, ils ont eu à répondre 
vis-à-vis de leurs commettants et pour lesquels ils exercent leur 
recours envers l'appelant; 

« Que si les sucres expédiés ont, du 6 au 13 mars 1871, subi 
une baisse de prix dont les intimés ont dû indemniser leurs com
mettants, les intimés ont de ce chef évidemment leur recours 
envers l'appelant responsable de ce fait, qu'il a dû prévoir en 
contractant le frôlement dont l'exécution a été retardée par sa 
faule; 

« Que le certificat produit par les intimés à l'effet de justifier 
de celle baisse de prix n'a point force probante pour faire foi en 
justice ; qu'au surplus ce certificat, appréciant parapproximalion, 
ne conlienl point l'affirmation positive de la baisse alléguée; 

« Attendu d'ailleurs que les intimés, s'ils ont qualité pour 
réclamer personnellement de l'appelant la réparation des pré
tendus dommages dont ils auraient eu à répondre envers leurs, 
commettants, sont néanmoins tenus d'en établir la preuve par la 
production du mandat ou contrat de commission qui est inter
venu entre eux el leurs commettants, et dont l'appelant doit être-
mis à même de discuter les stipulations en connaissance de cause, 
notamment à l'effet de savoir dans quel délai la marchandise en 
question a dû être livrée par le vendeur au destinataire; si la 
marchandise étant destinée à être raffinée à la réception, le 
retard de sa délivrance a porté préjudice au destinataire, si la 
marchandise étant destinée à èlre revendue brute à sa réception, 
la revente n'a pu en être faile sur connaissement dès avant le 
6 mars 1871, sans préjudice pour le destinataire ; que ces enga
gements étant connus, on sera mis à même d'apprécier la perle 



subie par les commettanls, la responsabilité encourue par leurs 
commissionnaires, et par conséquent le recours de ce chef a 
exercer contre l'appelant ; 

& Par ces motifs, la Cour ordonne la jonction des deux causes, 
sub mimeris 1029 et 1343; déboute les intimés de la preuve 
offerte par eux et à laquelle ils ont été admis déjà par jugements 
du 18 mars 1871 et du 5 avril 187S, sans avoir satisfait à ces 
injonctions itératives; 

« Quant à la même preuve, en ce qui concerne l'indemnité 
pour frais d'emmagasinage en entrepôt : 

« Met l'appel à néant en ce qui concerne les indemnités récla
mées : 1° de 232 francs pour location d'allégés ; 2° de fr. 388-92 c. 
dus au vendeur des sucres pour intérêts à 6 p. c. sur la somme 
de 338,000 francs pendant sept jours; 

« Met le jugement du 19 novembre 1875 dont appel à néant, 
en ce qu'il a condamné l'appelant à payer : 1° la somme de 
fr. 402-14 c. pour frais de magasinage pendant sept jours ; 
2» celle de fr. 243-75 c. pour frais d'assurances pendant le 
même terme de sept jours ; 3° tous les dépens de première 
instance ; 

« Émendant, quant a ce, déclare les intimés non fondés en 
leur demande en réparation de ces frais d'emmagasinage ; réduit 
la condamnation pour frais d'assurances à supporter par l'appe
lant à la somme de fr. 146-89 c ; ordonne qu'il soit fait une 
masse des dépens non liquidés définitivement par l'arrêt du 
16 mai 1874; condamne l'appelant aux 2,6 et les intimés aux 3/6 
de ces dépens, 1/6 restant réservé ; 

« Et avant de statuer sur la demande d'indemnité pour baisse 
alléguée de prix du 6 au 13 mars 1871, ordonne aux intimés de 
justifier île la responsabilité dont ils sont tenus envers leurs com
mettants, en vertu du contrat de commission intervenu entre eux, 
et ce afin de mettre l'appelant à même de discuter cette respon
sabilité motivant le recours exercé contre lui, pour ensuite être 
agi comme de droit; fixe la cause au 17 mai prochain, pour 
plaider...» (Du 19 avril 1876. — M.Mes JAMAR C. EDMOND PICARD. ) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Behag l i e l , consei l ler . 

DROIT MARITIME. — CAPITAINE. FRET. — P R I V I L E G E . 

C A R G A I S O N . 

Le capitaine, perd le privilège que la loi lui accorde pour paiement 
du fret s'il délivre la cargaison au destinataire porteur du con
naissement endossé en blanc et que celui-ci la donne en gage à 
un tiers, avant l'expiration de la quinzaine. 

Il importe peu que le destinataire ait agi, en prenant délivrance, 
d'ordre et dans l'intérêt du gagiste auquel, avant l'arrivée du 
navire, il avait déjà donné en gage les connaissements eux-
mêmes, si cette circonstance était ignorée du capitaine lorsqu'il 
a délivré. 

(MATHIESEN C. DIXON ET C° ET LA BANQUE CENTRALE ANVERSOISE.) 

Le jugement confirmé expose très-complètement les 
faits du procès. 

JUGEMENT. — « Vu l'exploit de citation du 13 janvier 1877 
par lequel le demandeur réclame contre les défendeurs Dixon et C, 
le paiement du fret d'un chargement de pétrole ; 

« Vu l'exploit du 15 janvier 1877 par lequel le demandeur 
réclame condamnation solidaire contre la Banque centrale an-
versoise qui avait reçu le susdit chargement en nantissement de 
Dixon et C e ; 

« Attendu que Dixon et C e se réfèrent à justice ; 
« Quant à la Banque centrale anversoise : 
« Attendu que la défenderesse ayant reçu en gage de Dixon 

et C e , les connaissements aux 2,321 barils pétrole dont question 
avant l'arrivée du navire, les remit à Dixon le 28 décembre 1876 
à l'arrivée du navire avec endossements en blanc, dans les termes 
suivants : « Nous vous confions les connaissements aux 2,321 bâ
te rils pétrole, avec prière de bien vouloir prendre réception 
« pour notre compte de cette marchandise et de la faire emma-
« gasiner en notre nom dans l'entrepôt de la ville, en nous fai-
« sant parvenir aussitôt que possible le certificat de dépôt et la 
« police d'assurance sur le magasin; » 

« Que le même jour, 28 décembre 1876, Dixon et C" écri
virent au courtier du demandeur : « Nous vous informons que 
« les connaissements du Hélios, endossés par la Banque cen-
« traie anversoise, sont en notre possession; veuillez donc déli
te vrer la cargaison à la Valkeniers Nalie qui en prendra réeep-
« tion demain matin pour notre compte; » 

« Attendu que Dixon et C e reçurent le chargement et le dépo
sèrent à l'entrepôt au nom de la Banque : 

« Attendu que dans ces circonstances, l'action du demandeur 
n'est pas fondée; 

<e F,n effet, s'il est vrai qu'en réalité Dixon et C" n'ont pris ré
ception que comme mandataires de la Banque, il résulte de ce 
que Dixon et C e écrivaient le 28 décembre au courtier du capi
taine, que celui-ci ignorait que ce ne fût pas pour leur propre 
compte qu'ils recevaient le chargement: le capitaine a donc fait 
confiance à Dixon et C e personnellement en ne réclamant pas 
immédiatement le fret et en leur abandonnant la marchandise: 
le capitaine prétend bien, il est vrai, qu'il avait connaissance 
dès le 28 décembre de la communication de la Banque centrale 
et ce serait donc à cette dernière qu'il a l'ait crédit; mais ce fait 
est contredit, par ce que Dixon et C e écrivaient ce même jour au 
courtier du capitaine; dans le doute sur la date où le capitaine 
a connu la lettre de la Banque, ce serait à lui à établir que la 
communication lui a été faite le 28 décembre, tandis que tout 
fait supposer qu'elle n'a été faite que plus lard ; 

« Eu effet, outre la contradiction inconcevable qui aurait 
existé entre les écrits de Dixon et C c du 28 décembre et leurs 
actes, on ne voit pas pourquoi ces derniers, étant encore à la 
tête de leurs affaires, auraient fait connaître au capitaine un fait 
que les négociants ont toujours intérêt à ne pas divulguer; 

« Ensuite, si le capitaine avait voulu faire crédit à la Banque 
le 28 décembre, son eourt'er n'aurait pas manqué de le confir
mer directement à celte dernière; 

« Attendu de plus que la Banque avait donné mandat à Dixon 
et C c de recevoir pour elle le chargement dont question; mais 
n'avait pas donné et n'avait pas a donner le mandat de payer le 
fret pour elle, puisqu'elle n'avait pas pris, vis-à-vis de Dixon etC", 
l'obligation de faire ce paiement, cette obligation restant à la 
charge de Dixon et C e personnellement; de sorte que ces derniers, 
tout en recevant pour compte de la Banque, restaient cependant 
dans l'esprit de celte dernière, comme dans la réalité, débiteurs 
uniques du fret, comme c'est toujours le cas lorsqu'un négociant 
donne des connaissements en gage; par une convention tacite, 
le négociant s'engage, sauf stipulation contraire, à remplacer les 
connaissements par la marchandise, à l'arrivée de celle-ci, sans 
imposer au créancier gagiste l'obligation défaire encore l'avance 
du fret ; 

« Qu'il s'ensuit que si même le demandeur avait connu dès le 
28 décembre la situation véritable et complète, il n'aurait pas 
encore été en droit de croire que la Banque tût débitrice de son 
fret ; 

« Que s'il avait voulu qu'il en fût ainsi, il aurait du provoquer 
directement un engagement de 11 Banque en ce sens ; 

« Qu'il pouvait, il est vrai, même à rencontre de la Banque, 
demander le dépôt de la marchandise en lieu tiers jusqu'au paie
ment du fret; mais que, ayant renoncé volontairement à cette 
faculté, il ne peut plus en réclamer le bénéfice; 

« Attendu qu'on ne saurait prétendre que la Banque s'enrichit 
au détriment du capitaine de tout le montant du fret, qui est venu 
s'ajoutera la valeur du gage antérieur, puisque, comme on vient 
de le voir, celle augmentation de la valeur du gage était conve
nue tacitement entre la Banque et Dixon et C e , et résulte de la 
nature de leurs relations; (pie la Banque n'a donc reçu autre 
chose que l'exécution d'un engagement antérieur ; 

« Attendu qu'enfin l'art. 307 du code de commerce n'est pas 
applicable, pui*que la marchandise a passé en mains lierces par 
le dépôt en l'entrepôt au nom de la Banque; en effet, vis-à-vis 
du capitaine, c'étaient Dixon et C e qui recevaient le charge
ment ; 

« Qu'au reste, en réalité et à l'égard de tous les tiers, Dixon 
et C e recevaient pour leur propre compte, puisque par la posses
sion que la Banque leur avait momentanément rendue, le droit de 
cage était, pendant tout le temps de celle possession, inexistant 
au'regard des tiers ; en effet, la loi défend absolument que le 
débiteur lui-même soit délégué pour détenir l'objet du gage 
(art. 2076 du code civil et art. 1 e r de la loi du 5 mai 1872): or, 
ce droit de gage n'existant pas lors de la réception, la Banque 
n'avait plus aucune qualité pour recevoir le chargement, Dixon 
et C e restaient les seuls destinataires véritables du chargement ; 

« Attendu que les parties ne se sont pas suffisamment expli
quées sur le montant du fret ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que Dixon et C" 
doivent payer au demandeur le montant du fret dont question, à 
libeller, eï les dépens; déboute le demandeur de son action 
contre la Banque centrale anversoise et le condamne aux dépens 
de cette action...» (Du 20 janvier 1877.) 

Appel par Mathiesen. 



A R R Ê T . — « Attendu que le capitaine Mathiesen ne réclame 
pas le paiement du fret comme créancier personnel de la Banque 
centrale anversoise, mais à raison de ce que celle-ci détient les 
marchandises du chargement grevées de la charge du fret; 

« Attendu que s'il est vrai qu'au cours du voyage du navire 
Helios, Dixon et C e , destinataires des barils de pétrole transportés 
par ce navire, ont remis les connaissements en gage à l'intimée, 
il est exact aus-.i qu'a l'arrivée du navire à Anvers, Dixon et C" 
se sont présentés porteurs desdils connaissements endossés par 
ladite intimée et qu'ils ont pris réception de la cargaison en leur 
nom et pour leur compte, ainsi que le prouve la communication 
qu'ils ont faite le 28 décembre à Telghuys, courtier du capi
taine ; 

« Attendu qu'il importe peu que dans les rapports entre la 
Banque centrale anversoise et Dixon et C e , ceux-ci aient en réa
lité pris réception pour compte de ladite Banque qui leur avait, à 
celle fin, donné mandai et confié les connaissements; que c'est 
avant tout l'altitude prise par Dixon et O vis-à-vis du capitaine 
qu'il faut considérer, comme aussi l'intenlion du capitaine de 
livrer la marchandise à Dixon el C e personnellement et non 
pas à la banque intimée; 

« Attendu que l'intimée dénie formellement que le capitaine 
ou son courtier aurait connu avant la délivrance le mandat 
qu'elle avait donné à Dixon et C c le 28 décembre; qu'il est d'ail
leurs invraisemblable que ceux-ci auraient donné avis dudit 
mandat, si contradictoire avec leur communication du même jour 
au courtier de l'appelant; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède qu'à l'égard des tiers cl 
spécialement du capitaine, Dixon et O , propriétaires de la mar
chandise, en sont aussi devenus possesseurs à partir du 28 dé
cembre, par la remise des connaissements el la délivrance entre 
leurs mains; 

« Attendu que la Banque intimée a recouvré ultérieurement la 
possession par l'emmagasinage fait en son nom par Dixon et C e 

dans l'entrepôt de la ville; 
« Attendu, en conséquence, qu'il y a cu transpon en mains 

tierces de la possession des marchandises du chargement et 
d'après l'article 307 du code de commerce, c'est la tradition 
réelle en mains tierces et non pas le transfert de la propriété 
qui éleinl le privilège du capitaine pour le fret ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant; condamne l'ap
pelant aux dépens...» (Du 26 mars 1877. — Plaid. MM" LECLERCQ 
c. ORTS.) 

OBSERVATIONS. — Conf. : B É D A R R I D E , Droit maritime, 

n° 813 et l'arrêt qu' i l cite. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e ebambre . — p r é s i d e n c e de s i . n e H e n n i n . 

VENTE. — V I C E CACHÉ. — GARANTIE . MACHINE. — F R A U D E . 

ENTREPRISE. FOURNITURE. RESPONSABILITÉ. 

Celui qui a entrepris de fournir une machine est responsable 
vis-à-vis de l'acheteur du fait du sous-entrepreneur auquel il a 
lui-même commandé l'objet de l'entreprise. 

Les clauses d'une vente tendant à restreindre l'obligation du ven
deur quant au délai de garantie des vices cachés, sont inappli
cables au cas de. vices sciemment dissimulés de manière à ne 
pouvoir être découverts par les vérifications d'usage de la part 
de l'acheteur. 

Le contrat par lequel on s'engage à fournir une machine rentre 
dans la catégorie des conventions appelées par le code devis ou 
marchés. 

L'exécution défectueuse de l'ouvrage entrepris par un sous-entre
preneur ne donne pas au maître avec lequel il n'a pas traité, 
d'action directe contre lui. 

( L ' É T A T BELGE C. DUVIEUSART ET DUEZ.) 

A R R Ê T . — « Sur l'action principale de la partie appelante 
contre l'intimé Duvieusart étant aux droits de la sociélé dissoute 
Bassilière et Duvieusart: 

« Attendu que 1 enquête el l'expertise ordonnées par le pre
mier juge ont pleinement démontré l'exactitude des faits que 
l'appelant avait été admis à établir, à savoir : que les deux chau
dières, livrées en exécution du marché approuvé le 7 août 1872, 
étaient affectées de vices qui en rendaient l'emploi dangereux et 
qui les rendaient par suite impropresà l'usageauquel elles étaient 
destinées, et que ces vices avaient élé dissimulés de manière à ne 
pouvoir èlre découverts par les vérifications d'usage • qu'il en est 
également résulté que le préjudice éprouvé de ce chef par l'appe

lant peut être évalué à S00 francs pour frais de démontage et 
d'installation d'appareils provisoires et à pareille somme pour 
surcroît de dépenses de chauffage; 

« Attendu que s'agissant de vices cachés et connus de la partie 
qui a fabriqué et fourni les chaudières, il y a lieu de l'aire appli
cation à l'espèce de la disposition des articles 1643 et 1645 du 
code civil ; 

« Que les intimés se prévalent vainement des stipulations du 
cahier des charges de leur marché pour soutenir avec le premier 
juge que la réclamation de l'appelant serait tardive et par suite 
non recevable ; qu'en supposant bien gratuitement que par les 
stipulations invoquées, parties aient entendu limiter à un 
lermc de six ou de dix mois la durée de la garantie des vices 
cachés édictée par la loi, cette restriction ne pourrait évidemment 
être invoquée lorsqu'il s'agit, comme dans l'espèce, de vices 
dissimulés à dessein ; 

« Que les parties ne peuvent être présumées avoir entendu 
soustraire les intimés à la garantie en cas de fraude el qu'une 
semblable convention sciait d'ailleurs nulle et de nul effet 
comme contraire aux bonnes mœurs; 

« Attendu que l'intimé Duvieusart oppose sans plus de fonde
ment qu'ayant ignoré l'existence des vices donl s'agit, ceux-ci 
ne pourraient en tous cas engager que la responsabilité de Duez 
frères qui ont fourni les chaudières défectueuses; 

a Attendu, en effet, que si Bassilière el Duvieusart se sonl 
adressés à un tiers pour être à même de remplir les cngagemenls 
qu'ils avaient personnellement contractés envers l'appelant, ils 
doivent évidemment répondre des faits de ce tiers, saut à exercer 
contre lui tel recours que de droit; 

« Attendu qu'il importe peu que le marché, consistant comme 
dans l'espèce, à fournir tout à la fois le travail el la matière, 
revête ainsi que l'a décidé avec raison le premier juge, la nature 
d'une vente el non, ainsi que le soutient l'appelant, celle d'un 
louage, puisque dans ce cas, aussi bien que dans l'hypothèse où 
le travail seul doil être fourni, l'article 1787 du code civil range 
le contrat dans la classe des devis et marchés el qu'aux termes de 
l'article 1797 qui régit la matière des devis el marchés, l'enlre-
preueur répond du fait des personnes qu'il emploie; 

« Attendu d'ailleurs que la disposition de cet article ne 
constitue qu'une application à la matière dont s'agit, de la 
règle générale de responsabilité écrite dans l'article 1384 du 
code civil; que l'on ne concevrait point que l'entrepreneur, 
devant répondre du fait des sous-entrepreneurs qu'il emploie, 
lorsqu'il ne s'est obligé qu'à fournir son travail ou son industrie, 
n'encourrait point la même responsabilité lorsque l'obligation 
consiste à fournir tout à la fois le travail et la matière ; 

« En ce qui louche l'aclion en garantie : 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que les appelés en garantie, 
Duez frères, se sont engagés envers Bassilière et Duvieusart à 
confectionner ctà livrer les deux chaudières que ceux-ci devaient 
fournir à la partie appelante, et qu'en fait ils oui délivré les 
chaudières défectueuses dont il s'agit au procès; 

« Qu'il s'ensuit comme aussi des considérations qui précèdent 
qu'ils doivent tenir l'intimé Duvieusart indemne des conséquences 
de ces faits; 

« Quant à l'action principale dirigée par la partie appelante 
contre Duez frères: 

« Attendu qu'elle est basée sur ce que le dommage éprouvé 
par l'appelant étant le résultai du fait el de la faute des intimés 
Duez frères, ceux-ci seraient tenus de le réparer suivant la dis
position de l'article 1382 du code civil; 

« Attendu que le fait dommageable résultant dans l'espèce de 
malversations dans l'exécution d'une obligation, ne pourrait 
engager la responsabilité des intimés vis-à-vis de I appelant, que 
s'ils avaient contracté l'obligation envers lui; que Duez frères ne 
se sont point obligés envers l'appelant et ne sauraient être tenus 
directement vis-à-vis de lui à réparer le dommage résultant de 
l'inexécution ou de la mauvaise exécution d'une obligation qu'ils 
n'ont liée qu'avec Bassilière el Duvieusarl; que c'est donc à bon 
droil que le premier juge a déclaré l'appelant non recevable en 
son action directe contre les intimés Duez frères ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M. le substitut du procureur 
général CRETS en son avis conforme, met le jugement dont appel 
à néant en sa partie relative à l'aclion principale de l'appelant 
contre Duvieusarl el à l'action en garantie dirigée par celui-ci 
contre Duez frères; émendant, quanl a ce, condamne Louis Du
vieusart étani aux droits de la sociélé dissoute Bassilière et 
Duvieusart, partie Mahieu, à livrer dans les deux mois de la 
signification du présent arrêi deux chaudières nouvelles aux' 
clauses el conditions du marché approuvé le 7 août 1872, et à 
défaut de ce faire dans ledit délai, le condamne dès à présent et 



pour lors à payera lilre de dommages-intérêts à rappelant une 
somme de 2 , 5 0 0 francs; 

« Le condamne en outre a payer à l'appelant a titre de dom
mages-intérêts : 1° la somme de 500 francs pour frais de démon
tage et d'installation d'appareils provisoires ; celle de 500 francs 
pour surcroît de dépenses de chauffage; 

« Condamne Dticz frères, partie Stas, envers la partie Mahicu 
à la garantir et à la tenir indemne de toutes les condamnations 
tant principales qu'accessoires prononcées à sa charge par le 
présent arrêt; confirme le jugement dont appel en ce qui touche 
l'action directe de l'appelant contre Duez frères... » (Du 6 mars 
1 8 1 7 . — Plaid. MM** LANDRIEN c. E . FÉRON et L B B E L . ) 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U G E S . 

p r é s i d e n c e de M . D e n e c k e r . 

DOMAINE PUBLIC. — CHEMIN DE R O N D E . — IMPRESCRIPTIBILITÉ. 

D « issues existant dans un mur qui joint immédiatement un che
min de ronde d'une place de guerre, ne peuvent être considérées 
que comme de pure tolérance, aucun droit de passage ne pouvant 
y être acquis à cause de l'imprescriplibilité du domaine national. 

( L A V I L L E OOSTENDE C LA VEUVE SPEKENS.) 

JUGEMENT. — « Ouï les parties en leurs moyens et conclusions 
et M . DECOCK, substitut du procureur du roi, se référant à justice; 

« Attendu que les experts évaluent la maison à exproprier à la 
somme de fr. 34,4-10, mais en ajoutant que pour le cas où celte 
propriété n'a pas d'issue sur le chemin de ronde en droit, mais à 
titre de tolérance, celle évaluation devrait être réduite à la somme 
de fr. 3 0 , 7 8 0 ; 

« Attendu qu'il est constant que l'issue dont s'agit est prati
quée dans un mur se trouvant dans toule sa longueur sur la ligne 
qui joint les bornes du génie militaire encore existantes portant 
les n 0 8 55 el 50 et que le terrain conligu constituait le chemin de 
ronde de la place el faisait partie de cette place de guerre; 

t€ Attendu qu'aux termes de l'article 540 du code civil les rem
parts des places de guerre font parlie du domaine public, dans 
lequel par conséquent les riverains ne peuvent acquérir aucune 
servitude; que si après le démantèlement de la place le chemin 
de ronde est entré dans le domaine privé de l'Etat et a été vendu 
depuis par celui-ci à M. Delbouille, celle propriété doit être pré
sumée libre du toute charge ou servitude ; que ce serait donc à la 
défenderesse de justifier d'un droit réel a l'issue et au passage 
dont s'agit, et qu'a défaut par la défenderesse d'avoir justifié de 
ce droit il faut évaluer l'indemnité qui lui est duc à la suite de 
l'expropriation comme si elle n'avait usé desdits passage et issues, 
qu'à lilre de tolérance ; qu'en conséquence il y a lieu de se placer 
dans la seconde hypothèse prévue par les experts; 

« Attendu quaul à l'indemnité... (sans intérêt.) 
« Par ces motifs, le Tribunal entérine le rapport des experts 

quant à la forme; et statuant sur l'indemnité a allouer... » (Du 
1 2 juillet 1876.) 

O B S E R V A T I O N S . — Le môme jour, jugement dans le môme 
sens en cause de Sanders. 

Voir dans le même sens, au sujet du même chemin de 
ronde, le jugement du tribunal de Bruges du 9 mai 1 8 7 6 , 
en cause de Cattoorc. Danneel ( B E L G . Jun., 1 8 7 6 , p. 7 6 3 ) , 
jugement contre lequel i l y a eu un pourvoi en cassation, 
qui a été rejeté. 

Voir aussi Bruxelles, 1 7 mai 1 8 7 0 ( P A S I C R . , 1 8 7 3 , I I , 
p . 3 1 8 ) , et les autorités citées en note. 

T R I B U N A L CIVIL DE T O N G R E S . 
p r é s i d e n c e de M . u e F a s l r é . 

EMPHYTÉOSE. — PRESCBIPTION. — ACTION POSSESSOIBE. 

APPEL C I V I L . — ÉVOCATION. — EXPROPRIATION POUR CAUSE 

D U T I L I T É PUBLIQUE. — DÉPOSSESSION. — CONSENTEMENT. 

INDEMNITÉ. 

L'emphytéose est un droit réel susceptible d'être acquis par la 
prescription. 

L'emphyteote troublé dans sa possession a l'action possessoire 
même contre le propriétaire. 

Le juge d'appel peut évoquer lorsque l'appelant, tout en se bornant 

à contester à l'audience le bien jugé d'une fin de non-recevoir 
admise par le premier juge, a néanmoins conclu au fond par 
son acte d'appel. 

Le propriétaire qui, pendant des négociations entamées avec l'ex
propriant sur le chiffre de l'indemnité, laisse ce dernier prendre 
possession de (emprise, est non recevable, les négociations rom
pues, à intenter contre l'expropriant une action en complainte 
possessoire. 

(FRAIKIN C. LA COMMUNE DE ROCLENGE.) 

Fraikin était depuis 1818 locataire à titre d'emphytéose 
d'un terrain sis à Roclenge. 

La commune, autorisée à exproprier pour utilité pub l i -

3ue dans le but d'élargir un chemin contigu, une partie 
e ce terrain, en prit possession vers le milieu de 1876. 

Un mois après ce fait, Fraikin intente une action posses
soire. 

Le juge de paix le déclare non recevable, l'emphytéose 
n'étant pas en droit moderne susceptible d'acquisition par 
usucapion. 

Appel . 

Fra ikin , tout en ayant conclu sur le fond dans son acte 
d'appel, se borne à l'audience à combattre la fin de non-
recevoir accueillie par le premier juge, sous réserve ex
presse de ses moyens au fond. 

L'intimé soutient le bien jugé de la décision attaquée et 
conclut subsidiairenient au fond. 

JUGEMENT. — « Vu les pièces produites el en particulier les 
jugements rendus en premier ressort au possessoire par le juge 
de paix du canlon de Sichen, le 5 août et le H novembre der
niers ; 

« Attendu que les appels interjetés séparément par Nicolas 
Fraikin et par Pierre Fraikin, qui étaient codemandeurs en pre
mière instance, ont le même objet el tendent aux mêmes fins ; de 
sorte qu'il y a lieu de les joindre, conformément aux conclusions 
des parties ; 

« Attendu que les appelants avaient, en verlu d'un bail emphy
téotique de 90 ans', commencé le 1 e r octobre 1 8 1 8 , la pos
session paisible, publique et non interrompue, lors du fait incri
miné, d'une maison el d'un jardin contenant ensemble 3 2 ares, 
joignant le chemin du droit thicr à Roclenge, sect. a, n o s 754 et 
756 du cadastre ; 

« Attendu qu'un arrêté royal du 1 e r août 1865 a autorisé l'élar
gissement pour cause d'utilité publique du chemin précité et l'ac-
quisiiion à l'amiable ou par voie d'expropriation des terrains 
nécessaires ; 

« Attendu que l'administration communale a par suite opéré, 
dans le courant du mois de juin et dans les premiers jours du 
mois de juillet 1876 , une emprise de 1 are 27 centiares à l'extré
mité du jardin des appelants : 

« Attendu que par exploit du 18 juillet 1876 , ceux-ci ont in -
Icnlé a la commune, devant le juge de paix du canlon, une action 
en rémtégrande et en rétablissement des lieux dans leur état 
primitif, avec sa condamnation à 1 ,500 francs de dommages-
intérêts elaux dépens; 

« Attendu que ce magistrat a déclaré qu'ils étaient sans qua
lité à celle lin, parce qu'ils n'avaient pas une possession à titre 
de propriétaire el que l'emphytéose n'est pas un droit immobilier 
susceptible d'être acquis par prescription, comme l'an. 4 de la 
loi du 25 mars 1 8 7 6 l'exige pour la recevabililé des actions pos-
sessoires; qu'au surplus, la cession consentie par le propriétaire 
équivaut à un jugement d'expropriation qui ne peut être paralysé 
par des locataires ; 

« Attendu qu'il est facile de se convaincre que ces fins de 
non-recevoir sonl mal fondées; 

« Attendu qu'il résulte en effet des principes de l'ancien droit, 
ainsi que des art. 1 et 3 de la loi du 10 janvier 1824 cl de l'arti
cle 4 5 de celle du 16 décembre 1 8 5 1 , que l'emphytéose est un 
droit réel immobilier, susceptible d'usucapion et d'hypothèque; 
qu'elle confère au preneur le domaine utile el la pleine jouissance 
de l'immeuble, avec tous les droits attachés a la propriété du 
fonds et par conséquent l'action possessoire contre les tiers et 
même contre le bailleur ; 

« Aitendu que la cession ou la vente consentie par ce dernier 
ne permet pas de déposséder le locataire qui a un bail authen
tique ou dont la dale est certaine; que la loi du 17 avril 1 8 3 5 
sur l'expropriation pour cause d'ulililé publique n'atlrbue cette 
force qu'à un jugement rendu après l'accomplissement des for
malités qu'elle prescrit; 



« Attendu qu'il s'ensuit que les appelants étaient recevables 
dans leur action ; 

« Attendu qu'ils ont conclu dans leurs actes d'appel à l'évoca
tion du fond: que la commune intimée y a aussi conclu subsi-
diaircmcnl et que le fond est en état d'être jugé; 

« Attendu qu'd ressort des qualités du jugement du 5 août et 
de l'ensemble des circonstances que les travaux incriminés ont 
été effectués sous les yeux des appelants, sans aucune opposition 
ni protestation de leur part, pendant que l'administration com
munale négociait avec eux sur le montant de l'indemnité à laquelle 
ils avaient droit : que ce n'est qu'après s'être trouvés en désaccord 
sur ce point qu'ils ont employé une voie judiciaire qui leur a 
paru la plus propre à obtenir la somme qu'ils demandaient ; 

« Attendu qu'ils doivent dès lors être considérés comme ayant 
laissé opérer provisoirement l'emprise, sauf règlement de l'in
demnité ; 

« Par ces motits et de l'avis du ministère public, le Tribunal 
joint les deux appels et met les jugements dont il s'agit à néant; 
évoque le fond; déclare les appelants non fondés dans leur com
plainte et les condamne aux dépens... » (Du 2 1 mars 1 8 7 7 . ) 

OBSERVATIONS. — L a loi du 1 0 janvier 1 8 2 4 ne dit pas 

s i l'emphytéose est susceptible d établissement par usuca-
pion. Toutefois M . L A U R E N T , V I I I , p. 4 5 0 , n° 3 6 9 , ensei
gne l'affirmative. I l en était ainsi dans l'ancienne j u r i s 
prudence française et belge avant la loi. 

L e s recueils de jurisprudence hollandais citent, dans le 
sens du jugement que nous recueil lons, un arrê t rendu 

Far la cour provinciale de la Gueldre le 9 mars 1 8 5 9 , sous 
empire de la loi de 1 8 2 4 . V . N E D E R L A N D S C H E P A S I C R I S I E , 

V » Erfpacht, n° 1 3 . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de w . n e L o n g e . 

R É V I S I O N . — M A T I È R E C O R R E C T I O N N E L L E . — C O N D A M N A T I O N S 

C O N T R A D I C T O I R E S . 

Il y a lieu à révision lorsque deux condamnations en matière 
correctionnelle, passées en force de chose jugée, sont inconci
liables, en ce sens que la condamnation de l'un des prévenus est 
la démonstration nécessaire de l'innocence de l'autre. 

( L E PROCUIIEUR GÉNÉRAL PRÈS LA COUR DE CASSATION C. NUYTTENS 

ET VANDE KERKHOVE.) 

A R R Ê T . — « Vu le réquisitoire de M. le procureur général près 
de celle cour, lequel est ainsi conçu : 

RÉQUISITOIRE. — « Le procureur général à la cour de cas
sation, 

« Vu l'art. 443 du code d'instruclion criminelle; 

« Attendu que, par.jugement du tribunal correctionnel de 
Courtrai du 1 6 lévrier 1 8 7 6 , le nommé Nuyttens, Séraphin, a élé 
condamné du chef de soustraction frauduleuse domestique de 
différents objets d'habillement c l d'une montre au préjudice de 
Constanl Van Overberghe, avec qui il était en service salarié 
dans la ferme de Buyse, Henri, à Wevelghcm, pendant la nuit du 
7 au 8 novembre 1 8 7 5 ; 

« Attendu que, par un jugement du même tribunal du 1 5 fé
vrier 1 8 7 7 , Pierre Vande Kerkhove a élé condamné du chef de 
soustraction frauduleuse des mêmes objets, au préjudice dudil 
Van Overberghe, avec qui il était en service chez Buyse, Henri, 
à Wevelgheiu, pendant la nuit du 7 au 8 novembre 1 8 7 5 ; 

« Attendu que ces deux décisions sont passées en force de 
chose jugée ; qu'elles ne peuvent se concilier entre elles par le 
motif qu'elles s'appliquent à une seule et même infraction impu
table à un auteur unique; 

« Vu l'art. 443 du code d'instruction criminelle; 
« Plaise à la Cour casser et annuler les deux jugements pré-

rappelés, renvoyer Séraphin Nuyttens et Pierre Vande Kerkhove, 
ci-dessus qualifiés, devant un autre tribunal correctionnel pour 
y être jugés simultanément sur la prévention de vol énoncée 
ci-dessus ; 

« Ordonner que l'arrêt à intervenir sera transcrit sur les 

registres du tribunal de première instance de Courtrai et que 
mention en sera faite en marge des jugements annulés ; 

« Bruxelles, le 1 3 mars 1 8 7 7 . 
a Pour le procureur général, 

« (Signé) MESDACH DE TER K I E L E , 

ce Avocat général. 

« Vu l'article 4 4 3 du code d'instruction criminelle: 
ce Attendu que, par jugement du 1 6 février 1 8 7 6 , le tribunal 

correctionnel de Courtrai a condamné Séraphin Nuyttens, âgé de 
4 0 ans, ouvrier agricole, né à Waereghem, à un emprisonnement 
de six mois et à une amende de 2 6 francs, pour avoir, à 
Wevclghem, dans la nuit du 7 au 8 novembre 1 8 7 5 , commis une 
soustraction frauduleuse d'un paletot, une paire de souliers, un 
gilet, une montre d'argent, un foulard, un porte-monnaie, une 
blague à tabac et un devant de chemise.au préjudice de Constant 
Van Overberghe, avec lequel il demeurait comme homme de 
service à gages, dans la ferme de Henri lîuysc; 

« Attendu que par un autre jugement du 1 5 février 1 8 7 7 , le 
même tribunal a condamné Pierre Vande Kerckhove, âgé de 
4 7 ans, ouvrier, né à Ooslroosebekc.à un emprisonnement d'une 
année et à une amende de 2 6 francs, pour avoir, à Wcvelghem, 
dans la nuit du 7 au 8 novembre 1875,commis une soustraction 
frauduleuse d'un paletot, une paire de souliers, un gilet, une 
montre d'argent, un foulard, un porte-monnaie, une blague à 
tabac et un devant de chemise, au préjudice de Constant Van 
Overberghe, avec lequel il demeurait comme domestique chez 
Henri Buyse ; 

« Attendu que ces deux jugements sont passés en force de 
chose jugée; 

ce Qu'ils ne peuvent se concilier et sont la preuve de l'inno
cence de l'un ou de l'autre condamné ; 

ec Attendu qu'il en résulte en effet que l'acte qui a motivé la 
condamnation de Séraphin Nuyttens et celui dont Pierre Vande 
Kerckhove a été déclaré coupable consistent dans le vol des 
mêmes objets, accompli par un agent unique, au même temps, 
au même lieu, avec la même circonstance aggravante et au pré
judice de la même personne ; 

ce Que ces faits constituent donc une même infraction, dont 
un seul auteur est responsable; 

ce Par ces motifs et ceux du réquisitoire qui précède, la Cour, 
ouï M . le conseiller HYNDERICK en son rapport et sur les con
clusions de M. MESDACH DE TER K I E L E , avocat général, casse 
et annule les deux jugements rendus par le tribunal correc
tionnel de Courtrai le 1 6 février 1 8 7 6 contre Séraphin 
Nuyttens et le 1 5 février 1 8 7 7 contre Pierre Vande Kerckhove; 
renvoie lesdits Nuyttens et Vande Kerckhove devant le tribunal 
correctionnel séant à Ypres pour y être jugés simultanément sur 
la prévention du vol qualifié ci-dessus; ordonne que le présent 
arrêt sera transcrit sur les registres du tribunal de première 
instance de Courtrai et que mention en sera faite en marge des 
jugements annulés... » (Du 2 6 mars 1 8 7 7 . ) 

C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e L o n g e . 

A N I M A U X . — M A U V A I S T R A I T E M E N T S . — S P E C T A C L E . — CON

T R A V E N T I O N . — C O M P L I C I T É . 

Le fait par un cabarclicr de prêter un local dans son établisse
ment à l'organisateur d'un combat de coqs n'est pas punissable. 

La complicité, en matière de contravention de police, est im
punie. 

( L E PROCUREUR DU ROI A LIEGE C. HOUSSA.) 

A R R Ê T . — <e Sur l'unique moyen, fondé sur la violation de 
l'art. 5 6 1 , n° 6 , du code pénal, en ce que le jugement dénoncé a 
déclaré que cet article ne s'appliquait qu'à ceux qui mettaient 
les animaux en présence ou étaient la cause immédiate des tor
tures et en ce qu'il a refusé d'appliquer les peines qu'il commine 
à un individu qui avait directement coopéré à l'organisation du 
spectacle, en prêtant dans ce but un emplacement et qui était 
intéressé dans le spectacle susindiqué par l'impulsion qu'il 
devait donner à son commerce : 

« Considérant que la disposition précitée punit ceux qui 
auront dans des combats, jeux ou spectacles publics soumis les 
animaux à des tortures; 

<c Qu'il ressort de la discussion de la loi que le législateur, 
dans un intérêt de moralité publique, a voulu atteindre tous ceux, 
entrepreneurs, amateurs ou autres, qui sont la cause immédiate 
des tortures auxquelles les animaux sont soumis; 
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« Que celte interprétation s'affirme par la partie finale de 
l'article précité qui ordonne que les prix et enjeux seront con
fisqués ; 

« Considérant que le jugement dénoncé constate souveraine
ment en fait que le défendeur, qui exerce la profession de caba-
retier, s'est borné à prêter le local au sieur Gilson, pour orga
niser un combat de coqs et qu'il n'a pris aucuue part directe à 
ce spectacle; 

« Considérant que le fait ainsi établi ne peut être considéré 
comme une participation immédiate à la contravention; 

« Qu'en matière de contravention la complicité n'est pas 
punissable; 

« Considérant, dès lors, qu'en renvoyant le défendeur des 
poursuites, le jugement dénoncé n'a pas contrevenu à la loi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CORBISIER en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 

avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 10 avril 1877.) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c b a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e L o n g é . 

CASSATION C R I M I N E L L E . R E N V O I . — G A R D E C I V I Q U E . 

C O M P A G N I E . — C O M M U N E . É L E C T I O N S . 

Les gardes d'une commune, formant une compagnie, ne peuvent 
être convoques pour procéder à l'élection de leurs officiers dans 
une commune autre que celle à laquelle ils appartiennent. 

Il n'y a pas lieu à renvoi lorsque la cassation d'un jugement de 
condamnation est prononcée par la raison que le fait incriminé 
n'est point punissable. 

(CHARL1ER.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation, pris de la violation 
des art. 50 et 82 de la loi du 8 mai 1848 et de la fausse applica
tion de ladite loi, en ce que lé jugement attaqué a déclaré légale 
la convocation qui enjoignait aux gardes civiques de la commune 
d'Etterbeek de se rendre à Ixelles, pour y procéder à l'élection 
d'un sous-lieutenant et d'un fourrier de leur compagnie, et a 
condamné le demandeur pour avoir refusé de prendre part à 
cette élection : 

« Considérant au'en vertu d'un arrêté royal du 3 novembre 
1858, la garde civique d'Etterbeek a été dissoute et réorganisée 
en une compagnie faisant désormais partie de la légion d'Ixelles ; 

« Considérant que cette fusion a laissé à la compagnie d'Et
terbeek son organisation distincte ; que, sauf une disposition 
expresse de la loi, elle n'a pas aggravé le service auquel peuvent 
être astreints les gardes de celte compagnie ; 

« Considérant que, d'après le système de la loi du 8 mai 1848, 
modifiée par celle du 13 juillet 1853, les gardes ne peuvent être 
tenus de se rendre hors de leur commune pour y procéder à 
l'élection des titulaires des grades de leur compagnie; 

« Considérant en effet que la garde civique est organisée par 
commune (art. 2 de la loi); 

« Que c'est dans la commune de leur résidence réelle que les 
citoyens appelés au service sont obligés de se faire inscrire (art. 8 
à 12) ; 

« Que la commune est tenue de fournir les locaux et le mobi
lier indispensable au service (art. 77); 

« Qu'en règle générale la garde civique ne peut être requise 
hors de la commune (art. 82); 

« Considérant que l'art. 50 de la loi confirme la règle sus-
énoncée, en disposant que, si la compagnie est formée de gardes 
de plusieurs communes, il est procédé séparément dans chaque 
commune à l'élection des officiers, sous-officiers et caporaux, 
d'après une proportion à fixer par la députation permanente; 

« Que, à la vérité, le même article déroge à la règle en dispo
sant que les gardes des diverses communes qui composent la 
compagnie, sont tenus de se réunir dans la commune la plus 
populeuse pour y prendre part à l'élection du capitaine; 

« Que cette dérogation est commandée par une nécessité impé
rieuse; que, en effet, les gardes de deux ou plusieurs communes 
devant concourir simultanément à l'élection d'un seul et même 
titulaire, il était indispensable de fixer la commune sur le terri
toire de laquelle tous les gardes de la compagnie, quelle que fût 
la commune de leur résidence, seraient tenus de s'assembler ; 
mais qu'il n'existe aucun motif de déroger à la règle, et que, 
aussi, la loi n'y a pas dérogé lorsqu'il s'agit, comme dans l'es
pèce, d'une compagnie composée exclusivement de gardes d'une 
même commune; que, dans ce cas, aucun texte de loi n'autorise 
à convoquer ces gardes sur le territoire d'une autre commune 

pour y procéder, sans le concours d'aucun élément étranger, à 
l'élection des titulaires de leur propre compagnie ; 

« Considérant, il est vrai, qu'aux termes de l'art. 87 de la loi, 
tout garde requis pour un service doit obéir, sauf à réclamer 
devant le chef du corps; mais que cet article suppose une réqui
sition légitime; qu'il est sans application lorsque l'ordre auquel 
il a été désobéi, loin de se justifier par une disposition légale, 
est contraire a l'économie de la loi ; 

« Qu'il suit de ce qui précède qu'en condamnant le demandeur 
pour avoir refusé de prendre part à l'élection de titulaires de la 
compagnie d'Etterbeek, dont il fait partie, et pour laquelle les 
gardes de cette compagnie avaient été convoqués sur le territoire 
de la commune d'Ixelles, le jugement attaqué a expressément 
contrevenu aux articles 93 de la loi précitée et 9 de la consti
tution ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller SIMONS en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 

avocat général, casse le jugement rendu le 23 février 1877 par 
le conseil de discipline de la garde civique d'Ixelles ; 

« E l considérant que le fait qui a donné lieu à la condamnation 
ne tombe sous l'application d'aucune loi pénale; 

« Vu l'art. 429 du code d'instruction criminelle, dit qu'il n'y 
a lieu à renvoi... » (Du 26 mars 1877.) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e L o n g é . 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . ORDONNANCE D E N O N - L I E U 

R É F O R M É E . — R E N V O I . — C O M P É T E N C E . 

La chambre des mises en accusation n'a pas le droit, lorsqu'elle 
ré/orme une ordonnance de non-lieu de la chambre du conseil, 
de renvoyer le prévenu devant un autre tribunal que celui dont 
émane cette ordonnance, si ce tribunal est celui soit du lieu du 
délit, soit du lieu de la résidence du prévenu, soit du lieu où 
il a pu être trouvé. 

Elle ne peut point s'écarter des règles de compétence tracées par 
les art. 23, 63 et 69 du code d'instruction criminelle. 

(MATTHYS.) 

Le 31 août 1875, le procureur du roi d'Audenarde re
quit le juge d'instruction près le môme tribunal d'informer 
à charge de Matthys, domicilié et résidant dans l'ar
rondissement judiciaire d'Audenarde, prévenu d'avoir 
commis, plusieurs mois auparavant, dans une des com
munes de l'arrondissement, un attentat à la pudeur avec 
violence sur une jeune fille de 19 à 20 ans. 

L'instruction terminée, i l intervint, sur la réquisition du 
procureur du ro i , une ordonnance de la chambre du con
seil renvoyant Matthys devant le tribunal comme suf
fisamment prévenu d'avoir commis un attentat à la pudeur 
sur la jeune l i l le . 

Ni le réquisitoire ni l'ordonnance ne mentionnaient que 
cet attentat aurait eu lieu avec violence ou menaces, pas 
plus que la citation du prévenu devant le tr ibunal . Celui-ci 
néanmoins condamna, le 4 décembre 1875, le sieur X . . . à 
26 francs d'amende, en vertu de l'art. 373 du code pénal 
portant : L'attentat à la pudeur commis avec violence ou 
menaces, sur des personnes de l 'un ou de l'autre sexe, sera 
puni , etc. 

Appel fut interjeté de ce jugement, tant par le prévenu 
que par le ministère public. 

La cour d'appel de Gand, par arrêt du 3 avril 1876, 
décida que le fait, à raison duquel Matthys avait été ren
voyé devant le tr ibunal , ne tombait pas sous l'application 
ni de l'article 373 du code pénal ni d'aucune autre dispo
sition pénale quelconque, la prévention ne mentionnant 
pas que le fait aurait été commis avec violence ou menaces; 
en conséquence, elle renvoya le prévenu des fins de la 
poursuite sans frais. 

Quelques jours plus tard, le 26 avri l 1876, le procu
reur du roi d'Audenarde, s'appuyant sur les pièces de l ' i n 
struction qui avait déjà donné lieu au renvoi de Matthys 
devant le tribunal d'Audenarde, requit à nouveau ce ren
voi, par la chambre du conseil, mais en mentionnant cette 
fois que le fait d'attentat avait été commis avec violence ou 



menaces, fait prévu par l'art. 373 du code pénal. Mais la 
chambre du conseil rendit, le 10 mai 1876. une ordon
nance de non-lieu, par le motif que le principe non bis 

in idem s'opposait à une seconde poursuite à raison 
d'un même fait; qu'au surplus, les violences ou menaces 
ne semblaient pas résulter suffisamment de l 'instruction. 

Opposition fut faite à cette ordonnance par le ministère 
public, et la chambre des mises en accusation de la cour 
de Gand, statuant sur cette opposition, le 27 mai 1876, 
réforma l'ordonnance et renvoya le prévenu, en vertu de 
l'art. 230 du code d'instruction" criminelle, devant le t r i 
bunal correctionnel de Gand. 

Le prévenu pri t devant ce tribunal des conclusions ten

dant à ce qu ' i l plût au tr ibunal , en vertu du principe non 

bis in idem, renvoyer le prévenu de toute poursuite. 

Le tribunal rendit, le 12 août 1876, un jugement décli
nant sa compétence, par le motif que la compétence, pour 
connaître d'une infraction, appartient en règle générale au 
juge du lieu où l'infraction a été commise, à celui du lieu 
de la résidence du prévenu, ou à celui du lieu où le pré
venu a pu être trouvé, conformément aux art. 23, 63 et 69 
du code d'instruction criminelle; que l'art. 230 du môme 
code ne donne pas à la chambre des mises en accusation 
le droit de déroger aux règles de compétence tracées par 
les articles précités. 

Sur l'appel du ministère public, la cour d'appel de 
Gand réforma, le 16 janvier 1877, le jugement du t r ibu
nal de Gand, en statuant que l'art. 230 du code d'instruc
tion criminelle donne à la chambre des mises en accusa
tion le pouvoir, dans le cas prévu par cet article, de 
renvoyer le prévenu devant un autre tribunal du ressort; 
et évoquant, elle rejeta également l'exception non bis in 

idem, et remit indéfiniment l'affaire pourconnaître du fond. 

C'est contre cet arrêt de la cour de Gand que Matthys 
s'est pourvu en cassation en présentant à l'appui de son 
pourvoi trois moyens de cassation : le premier, pour vio
lation des art. 230, 23, 63, 69 du code d'instruction cr i 
minelle, en ce que la cour d'appel avait maintenu la com
pétence du tribunal de Gand; le deuxième, pour violation 
des art. 212, 213 et 215 du code d'instruction criminelle, 
en ce que la cour avait évoqué l'affaire, et avait ainsi com
mis un excès de pouvoir, en supprimant le premier degré 
de ju r id ic t ion ; le troisième, pour fausse application de 
l 'art. 360 du code d'instruction criminelle, violation de 
l'art. 246 et en tous cas de l'art. 215 du môme code, les
quels sanctionnent le principe non bis in idem, qui s'op
pose à une deuxième poursuite a raison du môme fait. 

M . l'avocat général M E S D A C H D E TER R I E L E a conclu à 

la cassation. 

A R R Ê T . . — « Sur le premier moyen de cassation, violation de 
l'article 2 3 0 du code d'instruction criminelle, en ce que la cour 
d'appel de Gand a jugé que le tribunal de Gand était compétent 
pour connaître de l'infraction mise à la charge du demandeur, 
par suite du renvoi qui lui en avait été fait par la chambre des 
mises en accusation de la même cour : 

« Vu l'art. 8 de la constitution et les art. 2 3 , 6 3 et 6 9 du code 
d'instruction criminelle; 

« Considérant qu'il résulte des actes de la procédure et de 
l'arrêt attaqué que l'infraction imputée au demandeur a été com
mise a Elene, arrondissement d'Audenarde; que c'est à Elene que 
le prévenu a sa résidence et que c'est dans cet arrondissement 
qu'il a été trouvé; 

« Que partant le juge compétent que les articles combinés 2 3 , 
6 3 et 6 9 du code d'instruction criminelle lui assignent, est le tri
bunal de police correctionnelle d'Audenarde ; 

« Considérant que les juridictions sont d'ordre public et qu'il 
ne peut y être dérogé que par une disposition expresse de la loi ; 

« Que pareille disposition n'existe pas pour le cas de l'espèce 
et qu'on ne peut l'induire ni du texte, ni do l'esprit de l'art. 2 3 0 
du code d'instruction criminelle ; 

« Que les termes dudit article : la cour indiquera le tribunal 
qui doit en connaître, se réfèrent aux principes généraux sur la 
compétence ; 

« Que d'accord avec ces principes, l'art. 2 3 0 devait nécessai
rement prescrire à la chambre d'accusation d'indiquer l'un ou 
l'autre des tribunaux compétents pour juger le prévenu d'après 

les art. 6 3 et 6 9 précités, puisque sans celte indication, forma
lité essentielle de procédure, le tribunal correctionnel compé
tent ne serait pas saisi, et par suite la jnstice verrait sa marche 
suspendue ; 

« Que d'autre part, l'esprit dudit article et le but du législa
teur ressortent clairement de l'exposé des motifs ainsi conçu : 
« lorsque les présomptions paraissent suffisantes, la cour ren
voie le prévenu pour être jugé et désigne le tribunal d'après la 
qualité du délit ; » 

€< Que les mots d'après la qualité du délit sont en quelque sorte 
l'interprétation législative des termes de l'art. 2 3 0 et démontrent 
que le législateur a entendu limiter le pouvoir de la chambre des 
mises en accusation, à l'indication du tribunal compétent pour 
connaître de l'infraction, d'après la qualification que cette infrac
tion a reçue ; 

« Que s'il avait voulu lui attribuer le droit de dessaisir la juri
diction légalement compétente, il s'en serait expliqué catégori
quement, comme il l'a fait pour la cour de cassation, qu'il 
investit du pouvoir de saisir et de dessaisir les juridictions 
exceptionnellement et par des motifs d'utilité générale et de 
bonne administration de la justice; 

« Considérant que le motif de convenance invoqué par l'arrêt 
attaqué, existât-il même, ne pourrait légitimer une dérogation 
aux lois d'ordre public; 

« Que s'il est de règle qu'un tribunal qui a connu d'une pré
vention ne peut être appelé à la juger une seconde fois, celle 
règle ne s'applique pas au tribunal correctiontiel saisi par une 
ordonnance de renvoi de la chambre du conseil de ce même tri
bunal ; 

« Que cette ordonnance, simple acte préparatoire et d'instruc
tion, n'est qu'une déclaration qu'il y a lieu déjuger l'inculpé et 
qui par conséquent ne lie en rien le tribunal correctionnel; 

« Qu'il en est de même de l'arrêt de la chambre des mises en 
accusation, qui, statuant sur une opposition à une ordonnance 
de non-lieu, renvoie le prévenu au tribunal correctionnel pour y 
être jugé; 

« Que dans ce ras la cour se met aux lieu et place de la 
chambre du conseil et fait ce qu'elle estime qu'eût dû faire cette 
chambre; 

« Que son arrêt ne change ni la nature, ni le caractère provi
soire que lui imprime le renvoi, auquel il n'attribue ni plus de 
force, ni d'autres effets qu'une ordonnance de renvoi elle-même 
pourrait avoir ; 

« Considérant que le tribunal correctionnel de Gand, saisi par 
l'arrêt de la chambre des mises en accusation de la cour d'appel 
de Gand, pour statuer sur l'infraction imputée au demandeur, 
s'était avec raison déclaré incompétent pour en connaître; 

« Considérant que sur l'appel interjeté par le ministère pu
blic, la cour d'appel de Gand, chambre correctionnelle, a réformé 
le jugement prémentionné et déclaré que le tribunal correction
nel de Gand était compétent par le motif que l'arrêt de la cham
bre des mises en accusation de la cour d'appel de Gand l'en avait 
légalement saisi; que, de plus, elle a retenu la cause et, l'évo
quant, a statué sur une exception de non-recevabilité de la pour
suite élevée par le prévenu ; 

« Considérant qu'il suit de tout ce qui précède, qu'en statuant 
comme elle l'a fait, la cour d'appel de Gand a fait une fausse 
application de l'art. 2 3 0 du code d'instruction criminelle et con
trevenu expressément à cet article, ainsi qu'à l'art. 8 de la con

stitution et aux art. 2 3 . 6 3 et 6 9 du code d'instruction criminelle ; 
que, par voie de conséquence, elle a fait également une fausse 
application de l'art. 2 1 5 du même code; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï H. le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 

avocat général, casse l'arrêt de la chambre correctionnelle dé la 
cour d'appel de Gand, rendu le 1 6 janvier 1 8 7 7 , en cause du 
ministère public contre le demandeur; 

« Ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres 
de ladite Cour et que mention en sera faite en marge de farrêt 
annulé ; 

« Et après en avoir délibéré spécialement en la chambre du 
conseil, considérant que la cour d'appel de Gand, qui a connu 
de l'affaire par l'évocation qu'elle en a faite et l'arrêt qu'elle a 
rendu sur une exception préjudicielle, proposée par le prévenu, 
ne pourrait en être saisie de nouveau au cas d'appel du jugement 
à intervenir de la part du juge de renvoi ; vu l'art. 4 2 9 du code 
d'instruction criminelle, renvoie le prévenu devant le tribunal 
de police correctionnelle de Malines, pour y être statué confor
mément à la loi... » (Du 1 3 mars 1 8 7 7 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L'art. 2 3 0 du code d'instruction cr imi

nelle a été modifié en France par la loi du 1 7 jui l let 1 8 5 6 . 



Avant 1 8 5 6 , on y décidait que la cour, en annulant l 'or
donnance de non-lieu, pouvait désigner pour le jugement 
un autre tribunal que celui dont émanait l'ordonnance 
(Angers, 2 août 1 8 5 2 ; cass. fr. , 1 7 novembre 1 8 5 2 ; 
Rennes, 1 6 octobre 1 8 5 2 ; cass. fr . , 4 avril 1 8 5 6 ( [ D E V I L L E -

NEUVE, 1 8 5 2 , 2 , p. 6 2 8 ; 1 8 5 6 , 1 , p. 6 2 4 ] ) . 

En Belgique, sans avoir été souvent l'objet de décision 
motivée, la question était d'ordinaire résolue dans le même 
sens qu'en France; Bruxelles, 1 2 août 1 8 4 4 et 5 ju i l le t 
1 8 4 5 ( B E L G . J U D . , I I I , 5 5 5 et 1 3 4 8 ) . Les cours usaient fré
quemment du droit de renvoyer le prévenu devant un autre 
tribunal que celui de qui émanait la décision attaquée. I l 
y avait des cas aussi, peut-être plus rares, où le renvoi 
avait lieu au tribunal primitivement saisi (Bruxelles, 
1 5 février 1 8 5 4 [ B E L G . J U D . , X I I , 8 0 8 ] ) . 

La loi du 1 7 juil let 1 8 5 6 a modifié le texte de l'art. 2 3 0 
en substituant aux mots : indiquera le tribunal qui doit en 
connaître, ceux-ci : elle -prononcera le renvoi devant le tri
bunal compétent. Sous l'empire de ce texte nouveau, la 
cour de cassation de France a décidé, le 2 3 avril 1 8 5 7 
( D E V I L L E N E U V E , 1 8 5 7 , 1, p. 6 1 8 ) , que les chambres des 
mises en accusation sont, depuis la modification que l'ar
ticle 2 3 0 a subie, tenues de renvoyer le prévenu au tribunal 
compétent d'après les règles tracées par l'art. 6 3 . Môme 
décision est encore intervenue le 1 3 août 1 8 5 9 . 

L'arrêt que nous recueillons est conforme à la doctrine 
de F A L S T I N H É L I E , Instruction criminelle, édit. belge, I I , 
n° 3 0 4 9 . Dans un sens opposé, M . N I C I A S G A I L L A R D , dans la 
Revue de législation, 1 8 3 7 , I I , p. 1 4 2 , a développé cette 
idée qu' i l faut « voir dans l'art. 2 3 0 du code d'instruction 
criminelle une faculté dont la loi n'a pas entendu gêner 
l'usage, un choix qu'elle a voulu laisser libre, et qui n'a 
d'autres limites que celles du ressort de la cour, d'autre 
guide que sa prudence. » La cour de cassation de France 
motive également sa jurisprudence sur l'intérêt de « la 
bonne administration de la justice. » Arrêt du 4 avril 1 8 5 6 . 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
T r o i s i è m e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . < artuyvels . 

DÉLIT F O R E S T I E R . — FORCE M A J E U R E . 

Le gardien qui s'est trouvé dans l'impossibilité d'empêcher les 
bestiaux conduits par lui de pénétrer dans un bois et a immé
diatement employé tous ses efforts pour les en faire sortir, n'est 
passible d'aucune peine. 

(GODFRIN C. JCLLIEN. ) 

ARRÊT. — « Attendu que si l'excuse tirée de la bonne foi et 
du défaut d'intenlion coupable n'est pas admise en matière fores
tière, le juge ne peut cependant refuser d'accueillir, en cette 
matière comme en toute autre, un moyen de défense fondé sur 
l'existence dûment constatée de la force majeure ou d'une c ir
constance semblable; 

« Attendu que ce principe s'applique aux délits de pâturage, 
lorsqu'il est établi que le conducteur a été dans l'impossibilité 
absolue d'empêcher les bestiaux confiés à sa garde de pénétrer 
dans un bois et qu'il a immédiatement employé tous ses efforts 
à les en faire sortir (DALLOZ , V" Forêts, n o s 3 2 0 , 7 S 0 , 1 5 0 9 ) ; 

« Attendu que tel est le cas de l'espèce ; qu'il résulte en 
effet de l'instruction que lorsque le fait qui forme l'objet de la 
prévention a eu lieu, le troupeau des prévenus, composé d'une 
trentaine de bêtes à cornes, était placé sous la garde et la con
duite de l'un des prévenus et d'une deuxième personne; que ce 
troupeau, suivant la voie publique, achevait de traverser le che
min de fer, dont la barrière venait d'être ouverte pour lui livrer 
passage, lorsque trois veaux ou génisses, marchant dans le milieu 
du troupeau, s'échappèrent et entrèrent dans le planlis de la 
partie civile qui est situé le long du chemin et où ils s'avancè
rent jusqu'à 2 5 mètres environ; que le vacher se mit aussitôt à 
leur poursuite et les fit sortir de ce planlis au bout de quelques 
instants; 

« Attendu que dans ces circonstances, bien constatées par le 
lémoin le plus rapproché et non formellement contredites par les 
autres témoins, sans qu'aucun procès-verbal ail d'ailleurs été 
dressé par un garde quelconque, il faut reconnaître, avec les 
premiers juges, que le fait reproché aux prévenus est purement 

accidentel et exempt de tout caractère de fraude, de négligence 
ou d imprudence; que dès lors il échappe à l'application de 
l'an. 168 du code forestier; 

« Ailendu qu'il y a d'autant plus lieu de le décider ainsi, que, 
d'une part, au moment où le fait s'est passé, la surveillance était 
devenue beaucoup plus difficile par suite de la précipitation avec 
laquelle on avait dû nécessairement faire traverser la voie ferrée 
par un troupeau nombreux, et d'autre part, le planlis de la partie 
civile, bien que longeant un chemin public, n'en était séparé par 
aucun fossé, talus, haie ou clôture qui pût le garantir des appro
ches et de l'accès du bétail ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme le jugement à quo; con
damne la partie civile aux frais de l'instauce d'appel tant envers 
les prévenus qu envers la partie publique... » (Du 2 9 juillet 1876. 
Plaid. MM M D E PONTHIÈRE et DEREUX.) 

OBSERVATIONS. — Conf. cass. franc., 1 E R avr i l 1 8 5 4 
( D A L L O Z , P . , 1 8 5 4 , 5 , 3 9 3 ) ; cass. belge, 1 7 mai 1 8 3 8 
( P A S I C , à sa date) et 2 4 j u i n 1 8 7 2 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 2 , 
p. 1 0 9 9 ) ; cass. franc., 1 2 octobre 1 8 5 0 et 1 0 mars 1 8 5 5 
( S I R E Y DE V I L L E N E U V E , 1 8 5 3 , 1 . 4 6 4 ; 1 8 5 5 , 1 , 3 1 8 ; D A L L O Z , 

P . , 1 8 5 3 , 1 , 1 5 4 ; 1 8 5 5 , 5 , 2 0 1 . ) 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE B R U X E L L E S . 
Cinquième c b a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . G i r o n , v i ce -prés ldem. 

ESCROQUERIE . — COMPÉTENCE. 

En matière d'escroquerie, la remise des objets dans le sens du code 
pénal est censée accomplie dès qu'en fait la victime s'est des
saisie matériellement des objets escroqués; partant, les tribu-
naux belges sont comjiétents pour connaître d'un délit descro-
querie, alors que le prévenu étranger a employé des manœuvres 
frauduleuses dirigées du pays étranger où il résidait pour 
amener un négociant belge habitant la Belgique à lui envoyer 
à l'étranger certains objets mobiliers, te délit ayant été con
sommé en Belgique. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. BROUCK.) 

JUGEMENT. — « Attendu que lirouck a, en juillet 1 8 7 6 , com
mandé au plaignant une certaine quantité de marchandise valant 
environ 5 9 livres sterling, et ce en faisant usage du faux nom de 
Georges Brown et en lui faisant parvenir à Bruxelles un chèque 
sous ce faux nom ; 

« Attendu que le plaignant, déterminé parées manœuvres, a 
expédié les marchandises dont s'agil à l'adresse que Brouck lui 
avait indiquée comme étant la résidence de Georges Brown; 

« Attendu qu'en déposant ces marchandises au bureau du 
chemin de fer, le plaignant en a perdu la possession, et qu'à 
partir de ce moment elles ont été à la disposition du destinataire 
et qu'ainsi la remise ou la délivrance des marchandises, élément 
principal de l'escroquerie, a eu lieu en Belgique; 

« Attendu dès lors que le tribunal est compétent; 
« Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent; 
« Au fond...» (Du 2 4 janvier 1 8 7 7 . — Plaid. M e OPDEBEECK.) 

Actes officiels. 

.NOTARIAT.— NOMINATION . Par arrêté royal du 1 3 avril 1 8 7 7 , 

M. Sidérius, notaire à Heure, est nommé en la même qualité à la 
résidence de Ciney, en remplacement de M. Jadot, décédé. 

TRIBUNAL BE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — DÉMISSION . Par 

arrêté royal du 1 7 avril 1 8 7 7 , la démission de M. Vanderveken 
de ses fonctions déjuge au tribunal de première instance séant 
à Louvain, est acceptée. 

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension et autorisé à 
conserver le litre honorifique de ses fonctions. 

E r r a t a . 
Suprà, page 4 6 6 , 2 E ligne, au lieu de : le sol appartient au 

public, lisez, A U X RIVERAINS. 
Page 4 6 7 , 3 E alinéa, 9 ° ligne, au lieu de : une TRANSFORMATION 

et une décision, lisez, une transaction et une décision. 
Même page, 16 e ligne, au lieu de : va bifurquant, lisez, SE 

bifurquant. 

Alliance Typographique ( M . - J . POOT et C'«),rue aux Choux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 
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C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e e n a m b r e . — p r é s l d . de s i . v a n d e n p e e r e b o o m , cons . 

SOCIÉTÉ ANONYME. — AUTORISATION ROYALE. NULLITÉ. 

F A I L L I T E . 

Une société anonyme créée sous l'empire du code de commerce et 
nulle à défaut d'autorisation, ne constitue qu'une communauté 
de fait non susceptible d'être mise en faillite. 

Les curateurs nommés à pareille faillite sont sans qualité pour 
poursuivre les actionnaires en complément de leur mise. 

(MEHAUDENS C. LA SOCIÉTÉ DE CRÉDIT FONCIER INTERNATIONAL.) 

La Cour a cassé l'arrêt de Gand publié par nous t. X X X I V , 
p. 1452. 

A R R Ê T . — « Sur le troisième moyen, déduit de la violation de 
l'art. 3 7 du code de commerce de 1 8 0 7 combiné avec les art. 4 0 
et 4 5 du même code, en ce que tout en reconnaissant que la 
société de Crédit foncier international était inexistante comme 
société anonyme, l'arrêt dénoncé lui assure tous les effets d'une 
sociélé anonyme valable : 

« Allendu qu'aux termes de l'exploit inlroduclif d'instance, les 
demandeurs originaires agissent au nom de la société faillie de 
crédit foncier international dont ils se disent les représentants 
légaux ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué décide que cette société est une 
société anonyme belge dépourvue de l'autorisation royale et qu'il 
n'y a aujourd'hui à l'égard des actionnaires au lieu de la sociélé, 
laquelle est inexistante aux yeux de la loi, qu'une simple com
munauté de fait ; 

« Allendu qu'une telle communauté, même en état de cessa
tion de paiement, n'esl pas soumise aux dispositions légales qui 
régissent les faillites ; 

« Que d'ailleurs, la cour de Gand a jugé que la sociélé étant 
nulle, et à défaut de conventions sociales valables entre parties, 
il s'ensuit que la liquidation de la communauté ne peul s'effec
tuer que d'après les principes du droit commun en maliôre d'in
division; 

« Attendu que, dans les cas de nullité de société, la loi du 
18 mai 1873, par l'art. 112, confère aux tribunaux le pouvoir de 
déterminer le mode de liquidation cl de nommer les liquidateurs ; 

« Allendu que, d'après ces considérations, la cour d'appel, en 
confirmant la décision du premier juge, a maintenu une condam
nation prononcée à charge du demandeur Mehaudens au profit 
des représentants d'une sociélé inexistante; que l'arrêt dénoncé 
atlribue ainsi à une société anonyme, non pourvue de l'autori
sation royale, le caractère et les effels d'une société de même 
nature légalement constituée et que, partant, il contrevient à 
l'art. 3 7 du code de commerce de 1 8 0 7 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DUMONT en son 
rapport cl sur les conclusions contraires de M . FAIDER , procureur 
général, casse et annule l'arrêt rendu entre parties par la cour 
d'appel de Gand le 2 0 avril 1 8 7 6 ; renvoie l'affaire devant la cour 
d'appel de Bruxelles...» (Du 1 2 avril 1 8 7 7 . — Plaid. M M " WOESTE 
c. BASTINÉ c l D 'ELHOUNGNE , du barreau de Gand). 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e ebambre . — p r é s i d e n c e de m . D e H e n n i n . 

HOSPICE. ÉTABLISSEMENT C H A R I T A B L E . — ALIÉNÉS. F O N 

DATION. — SECOURS NON GRATUITS. 

Les biens d'une fondation ancienne affectée à l'entretien d'un éta
blissement destiné à recevoir en pension moyennant argent, des 
aliénés et des débauchés enfermés disciplinairemenl, appartien
nent aux hospices actuels de la localité. 

Les hospices ont été investis de la propriété des biens de tous les 
établissements charitables anciens, sans distinguer ceux dont 
les secours n'étaient pas gratuits. 

En cas de confirmation te juge d'appel ne peul enlever au juge du 
premier degré la connaissance de l'exécution du jugement qu'il 
a rendu. 

La circonstance que le premier juge ordonnant une reddition de 
compte a omis de désigner un commissaire pour la recevoir, 
n'autorise pas le juge d'appel à nommer un magistral du siège 
supérieur pour ouïr le compte à rendre. 

Il y a lieu de faire réparer l'omission par le tribunal qui l'a 
commise. 

(LES HOSPICES CIVILS DE FROIDMONT C. • L 'ÉTAT BELGE.) 

La cour a confirmé le jugement rendu dans cette cause 
par le tribunal de Mons, le 28 jui l le t 1876, rapporté par 
nous t. X X X I V , page 1015. 

A R R Ê T . — « Allendu que l'administration des hospices civils 
de Froidmonl revendique les biens meubles el immeubles qui 
constituent le patrimoine de l'hospice de Froidmonl; biens qui, 
après avoir été nationalisés par le décret du 2 3 messidor an I I , 
ont été attribués ou restitués aux hospices par la loi du 1 6 ven
démiaire an V ; 

« Attendu que l'État qui délient actuellement ces biens, sou
tient que l'établissement de Sainl-Charles à Froidmonl n'a jamais 
eu pour but, ni sous l'ancien régime, ni depuis, le soulagement 
gratuit des pauvres et moins encore celui des pauvres de la 
localité; 

« Que les biens qui ont formé ou forment sa dotation ne ren-
trent pas dans la catégorie de ceux que les lois organiques de la 
bienfaisance publique ont allribués ou restitués aux commis
sions locales des hospices civils; 

« Que d'ailleurs depuis plus de trente années avant l'action, 
ces biens ont été possédés, animo domini, à l'exclusion des 
pauvres de Froidmonl, par divers possesseurs donl l'Etal peut 
joindre les possessions a la sienne propre, pour constituer dans 
son chef la prescription acquisilive; 

« Attendu qu'en présence des prétentions de l'État, il importe 
de rechercher d'abord quel élail le caractère de l'établissement 
de Sainl-Charles avani la loi du 16 vendémiaire an V, ensuite si 
le raraclère primitif de cet établissement a été changé depuis; 

« Allendu que dans le testament du 1 7 mai 1 7 0 6 , par lequel 
Gaspard de Vleeschouwcr, curé à Froidmonl, lègue tousses biens 
meubles et immeubles à la fondation el congrégation de Froid-
mont, le testateur rappelle que depuis de longues années, il a 
manifesté le dessein d'établir et fonder une congrégation de 
jeunes gens, sous le nom de frères de la charité de Saint-
Charles-Borromée; qu'il a déjà établi ladile congrégation à Froid
monl el que ses fondions seraient d'instruire gratuitement la 
jeunesse du village, d'enseigner les métiers dont lesdils frères 
seraienl capables, de visiter les malades, les soulager dans leurs, 



besoins et nécessités, de servir de garde charitable aux hommes 
et garçons malades dudit Froidmont; de professer et vivre con
formément aux règles et constitutions qui ont été approuvées 
par 1 evêque de Tournai; enfin le testateur charge ses exécuteurs 
testamentaires de faire les poursuites nécessaires pour obtenir 
tant du roi que de tous autres qu'il appartiendra, les lettres 
d'amortissement, autorisation et approbations nécessaires pour 
l'établissement et le maintennement de la fondation et congréga
tion du village de Froidmont; 

« Attendu que les statuts approuvés par l'évèquc de Tournai, 
le 25 avril 1685, que le testateur invoque et indique comme 
règle de conduite pour les frères do la congrégralion, portent 
que « tout le but et tout l'esprit de cet institut se réduit à trois 
« choses : la première est la sanctification de ceux qui l'embras-
« seni, la seconde est l'instruction gratuite et la troisième le 
« soulagement des pauvres malades; les frères iront à la visite 
« des malades et porteront par charité auxdits malades, bois, 
« bière, bouillon, lit et couverture et après avoir averti leur 
« supérieur, auront soin de retirer chez eux les hommes et jeunes 
« hommes de Froidmont malades, abandonnés et sans retraite, 
« et les nourriront avec un soin tout particulier jusqu'à ce qu'ils 
« soient guéris; » 

« Attendu que par codicille du 9 novembre 1711, le fondateur 
de la congrégation confirme son testament, son intention et der
nière volonté, étant dit-il, d'établir une maison cl congrégation 
à jamais pour l'avanlage et bien publics; 

« Attendu que l'acte de donation du 18 juin 1716 et le testa
ment du 10 mai 1717, contiennent tous deux la clause suivante : 

« J'entends et veux que les quatre maisons commencées pour 
« loger quatre pauvres femmes ou hommes veufs, soient inces-
« sauiment achevées, et après, toujours entretenues aux dépens 
« de ma maison et fondation; que le supérieur et frères de ma 
« fondation prennent dans la maison, pour être nourri et enlre-
« tenu gratis, le reste de sa vie, le plus vieux paysan du village 
« de Froidmont, qui sera incapable de gagner sa vie; » 

« Attendu que les diverses clauses et stipulations qui précè
dent, démontrent d'une manière péremploiic que c'est une pen
sée de bienfaisance et de charité qui a dicté tous les actes aux
quels le fondateur est intervenu; qu'on ne peut donc contester 
qu'à l'époque du décès do celui-ci, la fondation avait le carac
tère d'un établissement de bienfaisance et de charité en faveur 
des pauvres de Froidmont; 

« Attendu que l'octroi d'amortissement du 13 février 1727 
n'a nullement modifié le caractère primitif de la fondation; qu'en 
effet dans les considérations préliminaires de cet acte, qui agrée 
et approuve la transaction du 28 novembre 1726, on rappelle 
l'approbation des statuts de la congrégation par l'évêque de 
Tournai, la donation entre vifs du 18 juin 1716 et le codicille du 
10 mai 1717; 

« Attendu que la sentence du Grand Conseil de Malines, en 
date du 24 décembre 1725, qui déclare que les actes de codi
cille et donation de Gaspard de Vleeschouwer ne peuvent opérer 
en faveur de la congrégation, comme illicite et réprouvée, ne 
peut exercer aucune influence sur le caractère de la congréga
tion, puisque la transaction qui est intervenue entre toutes les 
parties litigantes, avait pour objet de prévenir les difficultés et 
discussions auxquelles l'exécution de celte sentence pouvait 
donner lieu ; 

« Attendu d'ailleurs que les termes de l'octroi d'amortisse
ment ne peuvent laisser aucun doute au sujet de la volonté du 
souverain octroyant, de rétablir la congrégation de Froidmonl 
sur l'ancien pied, et de rendre licite et approuvée la congréga
tion que la sentence du Grand Conseil avait déclarée illicite et 
réprouvée; en effet il y est dit : vu en notre Grand Conseil 
privé, l'avis rendu sur la matière par les président et gens de 
notre Grand Conseil, inclinant favorablement à la requête des 
suppliants, agrée, approuve, agréons et approuvons par les pré
sentes la transaction ci-dessus insérée, dans tous ses points et 
articles; comme nous approuvons et agréons pareillement l'éta
blissement de la congrégation et communauté de Sainl-Charles-
Borromée à Froidmonl : ci-donnons en mandement à tous qu'ils 
fussent soutirant, en laissant lesdits frères de la congrégation et 
communauté de Saint-Charles-Borroméc pleinement, paisible
ment et perpétuellement jouir et user selon et en la forme et 
manière (pie dit; 

« Attendu que l'Etat conteste à la fondation de Saint-Charles 
le caractère de bienfaisance et de charité, par le motif que dès 
l'année 1676, cet établissement a été institué pour tenir des 
gens débiles d'esprit, insensés et débauchés du provenu des
quels ils auraient bâti une maison forte ; 

« Attendu que dans son codicille du 10 mai 1717, Gaspard 
de Vleeschouwer déclare que tous les biens donnés par lui et les 

frères à la congrégation, sont acquis des deniers provenant des 
dots des frères, de leurs travaux et des siens principalement, 
comme aussi de plusieurs sommes et deniers qu'il a reçus en 
suite des conventions qu'il a faites avec plusieurs personnes 
pour alimenter et entretenir, leur vie durant, des hommes 
insensés, débiles d'esprit et autres pensionnaires, de tous les
quels sa maison et fondation sont chargées; 

« Attendu qu'il ressort des termes de ce codicille que le but 
essentiel de la fondation reste tel qu'il a été caractérisé par le 
testament du 17 mai 1706, et la donation entre vifs du 
18 juin 1716, c'est-à-dire un établissement de charité cl de bien
faisance créé et fondé en faveur des pauvres et des malades de 
Froidmonl; qu'en effel la prise en pension des insensés el autres 
n'esl indiquée ni par le codicille, ni par aucun autre acte, 
comme formant l'objet principal ou accessoire de la fondation; 
que s'il en est fait mention, c'est uniquement comme constituant 
une ressource supplémentaire à ajouter aux autres biens de la 
congrégation ; 

« Attendu que si des abus se sont produits vers le milieu du 
X V I I I e siècle, et ont nécessité une modification dans la gestion de 
la fondation, celte modification n'a néanmoins pas porté atteinte 
à la propriété de la fondation; 

« Attendu qu'il ressort des considérations qui précèdent que 
l'hospice de Froidmont a conservé son caractère primitif de bien
faisance jusqu'au 9 vendémiaire an IV, date à laquelle ¡a Belgi
que a été réunie à la France, 

« Attendu que le décret du 23 messidor an 11, publié en Bel
gique le 16 frimaire an V, a réuni au domaine national les hôpi
taux, maisons de secours, hospices, bureaux des pauvres, el tous 
autres établissements de bienfaisance quelle que soit leur dénomi
nation; 

« Attendu que l'hospice Saint-Charles, soit qu'il eût conservé 
le caractère primitif de bienfaisance el de charité que la fonda
tion lui assignait, soit qu'on dùl le considérer comme un hos
pice affecté au soulagement des malades aliénés, tombait à ce 
double point de vue sous l'application, du décret; 

« Attendu que la loi du lu vendémiaire an V attribue aux 
hospices les biens qui avaient été nationalisés par le décret du 
23 messidor, el ne réserve à l'Etat que les biens des hospices 
d'aveugles et de sourds el muets; 

« Attendu (pie les termes dans lesquels sont conçus les 
arrêtés des 16 fructidor an VIII, 9 frimaire an XII , sur les biens 
des béguinages et notamment l'arrêté du 27 prairial an IX , prou
vent à' l'évidence que tous les biens des fondations relatives à 
des services de bienfaisance et de charité, sont rangés dans la 
catégorie de ceux dont la propriété esl attribuée aux hospices 
civils par la loi du 16 vendémiaire: que notamment l'art. 2 de 
l'arrêté du 17 prairial an IX esl explicite à cet égard; ([n'en effet 
il dispose » que sont pareillement compris dans les dispositions 
« qui précèdent les biens affectés à l'acquit des fondations rela
ce tives à des services de bienfaisance el de charité, à quelque 
« litre et sous quelque dénomination que ce soit; » 

« Attendu que la loi du 16 vendémiaire an V, qui attribue 
aux hospices les biens nationalisés par le décret du 23 messidor, 
confie la surveillance immédiate des hospices aux administrations 
municipales de l'arrondissement dans lequel ils sont établis; eL 
dans le même art. 1 e r, la loi leur enjoint de nommer une com
mission composée de cinq citoyens résidant dans le canton, qui 
éliront entre eux un président et choisiront un secrétaire; 

« Attendu qu'en exécution de cette prescription, l'administra
tion municipale du canton de Willemcau d'où rcssorlissait Froid
mont, nomma en l'an VI une commission de cinq membres pour 
administrer l'hospice de Froidmont ; celte commission se fit 
rendre compte par l'abbé Dupret qui à celle époque gérait cet 
hospice comme économe-receveur, et elle maintint celui-ci dans 
ses fonctions qu'il exerça jusqu'à sa mort en 1808: 

« Attendu que la nomination de celle commission, faile en 
exécution de la loi qui crée le droit des hospices, démontre à la 
dernière évidence qu'à partir de la dale de celte loi, les biens 
dépendant de la fondation de Froidmonl sont devenus irrévoca
blement de la propriété des hospices; 

« Attendu que si postérieurement à celle nomination faite 
en exécution de la loi, des autorités diverses se sont, à tort 
ou à raison, arrogé le droit d instituer des commissions 
chargées de gérer l'hospice de Froidmonl, toujours est-il que 
l'institution de ces commissions, que les hospices devaient 
subir au point de vue administratif, n'a cependant jamais 
porté alleinle à la propriété de la fondation; 

« Attendu qu'en dehors des actes de surveillance et de 
tutelle qu'il exerce de droit sur tous les établissements d'utilité 
publique, l'Etat, à aucune époque antérieurement à 1866, n'a 
posé, soit par lui-même, soit par ses agents ou représentants, 



un seul acle impliquant l'intention de se gérer comme pro
priétaire de la fondation de Froidmont; qu'une série d'actes 
posés par l'Etal., qui sont énumérés dans le jugement dont 
appel et qui déjà avaient été appréciés au même point de vue 
par l'arrêt du 18 décembre 1873, protestent contre cette 
intention ; 

« Attendu que la possession que l'Etat invoque comme base 
à la prescription acquisiiive devrait, pour être efficace, réunir 
les conditions exigées par les art. 2228 et suivants du code 
civil ; 

« Attendu que l'Etat dépossédé par la loi du 16 vendémiaire 
an V , n'a jamais avant 1866, soit par lui-même, soit par un 
autre en son nom, détenu les biens dépendant de l'hospice de 
Froidmont et n'en a jamais eu la jouissance; 

« Attendu que le seul droit que l'Etat ou ses représentants ont 
possédé pendant celte période est celui d'administrer à titre de 
surveillance et de tutelle, les biens appartenant à l'hospice de 
bienfaisance de Froidmont; 

« Que la possession de ce droit ne constitue pas la possession 
telle qu'elle est définie aux art. 2228 du code civil pour pouvoir 
prescrire; 

« Attendu au surplus que l'exception de prescription a déjà 
été écartée par l'arrêt de 1873 précité, qui décide que jusqu'au 
28 décembre 1866, l'Etat n'a pas eu la possession des biens de 
la fondation; qu'il s'ensuit que l'Etat n'est pas recevable à se 
prévaloir de la prescription acquisiiive qu'il invoque; 

« Attendu que les laits que l'appelant articule dans ses con
clusions additionnelles sont irrelevaiils par suite des considé
rations qui précèdent; qu'il n'y a donc pas lieu de s'y arrêter; 

« Quant à l'appel incident : 

« Adoptant les motifs du premier juge; 

« En ce qui concerne la demande tendante à la nomination 
d'un conseiller commissaire pour recevoir le compte et faire 
rapport : 

« Attendu que le jugement dont il est appel a été confirmé; 
que dès lors, aux termes de l'art. 472 du code de procédure, 
l'exécution appartient au tribunal qui l'a rendu; qu'il en serait 
de même si le jugement avait été infirmé (art. 528 du code de 
procédure) par le motif que la reddition de compte forme une 
instance principale qui doit éprouver deux degrés de juridiction ; 

« Attendu que si le juge a omis de commettre un juge confor
mément au prescrit de l'art. 530 du code de procédure, celle 
omission ne viciant pas le jugement, peut être réparée par le 
tribunal ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, entendu M. CUETS, 
substitut du procureur général, en sou avis conforme, et sans 
s'arrêter aux dénégations formulées dans les conclusions addi
tionnelles de i'Elal, qui sont déclarées irrclevanles, la Cour met 
les appels principal el incident au néant; renvoie la cause et les 
parties en proséculion de cause devant le tribunal de première 
instance de Mons... » (Du 6 mars 1877. — Plaid. MM™ OKTS c. 
DE BECKER et P. JANSON.) 

C O U R D ' A P P E L DE 6 A N D . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de 11. T u n c q , consei l ler. 

É L E C T I O N S . — C E N S . — I N S C R I P T I O N A U R O L E . — H É R I T I E R . 

L'inscription collective nu rôle des contributions sous celte forme : 
la veuve N. cl ses cnlànls, ne permet point que, pour parfaire 
le cens, l'un des enfants s'attribue dans les contributions plus 
que sa part virile d'après le nombre des enfants. 

(MOREAU C. VUYLSTEKE.) 

A R R Ê T . — « Attendu que c'est sans le moindre fondement que 
la dépuiation permanente de la Flandre occidentale a maintenu 
le nom de linlimé sur la liste des électeurs généraux de la com
mune de Walon, en attribuant à celui-ci, outre le quart de la 
cote foncière, s'élevanl à 10 francs, la totalité de la contribution 
personnelle et de la palenle, s'élevanl ensemble à fr. 41-32 c ; 

« Attendu que l'inscription en nom collectif de la veuve Vuyl-
sleke-De Bruyne et de ses enfants sur les rôles desdites imposi
tions, pour l'année 1876, prouve en effet, de la manière la plus 
évidente, que depuis le décès de leur mère, en 1867, les frères 
et soeurs Vuylsteke sont restés indivis et qu'ils exploitent dans 
un intérêt commun le moulin el la ferme dont ils sont proprié
taires ; 

« Attendu que la prétendue notoriété, qui a servi de base à la 
décision du premier juge, n'est nullement de nature à ébranler 

la foi due à la déclaration émanée de la partie intéressée elle-
même ; 

« Attendu que l'intimé, qui n'a pas même essayé de combattre 
à l'aide d'une preuve quelconque la présomption que ladite 
inscription élève contre lui, ne serait dès lors admissible à sé 
prévaloir que de la part lui afférent dans lesdites impositions, 
soit un quart ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport fait en audience pu
blique par M . le conseiller VAN ALLEYNNES , ainsi que les conclu
sions prises an nom de l'appelant par M L ' KAOUL DU Bois, met au 
néant la décision dont appel ; émendant, ordonne que l'intimé 
sera rayé de la liste électorale do Waton, pour les Chambres 
législatives ; dit que les frais seront supportés par l'Etal . . . » 
(Du 12 janvier 1 8 7 7 . — Plaid. M E RAOUL DU Bois.) 

OBSERVATIONS. — Comp. arrêt de la cour de cassation du 
1 3 mars 1 8 7 7 ( B E L G . J U U . , suprà, p. 4 0 1 . ) 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 
Audience des ré fères . — P r é s i d e n c e de m. Best , v ice-prés ident . 

R É F É R É . — I M P O S I T I O N S C O M M U N A L E S . — PORTEUR D E C O N 

T R A I N T E S . — N O M I N A T I O N . COMPÉTENCE. 

La commission d'un porteur de contraintes pour le recouvrement 
d'impositions communales, émanée du gouverneur de la pro
vince, ne doit ]>as être renouvelée par le conseil communal de
puis que ce gouverneur a cessédêtre investi du droit de nommer 
celte catégorie d'officiers ministériels. 

Le receveur d'une commune charge valablement des poursuites en 
recouvrement d'impositions locales les porteurs de contraintes 
cummissionnés pour instrumenter sur le territoire de la com
mune habitée par le redevable. 

(VERHEYDEN C. RIS . ) 

Le 1 3 décembre 1 8 7 6 , Joseph Verheyden, propriétaire 
à Bruxelles, assigna devant le juge de référé de Bruxelles 
Philippe Ris, receveur de la commune de Laeken, pour 
entendre dire pour droit que, jusqu'à décision du juge 
compétent, i l sera sursis à l'exécution du commandement 
signiiié à sa requête audit Verheyden, le 1 2 du même 
mois, par l'huissier de contraintes Deschodt, de Bruxelles ; 
s'entendre condamner aux dépens, sinon les entendre ré
server; sous la réserve formelle de contester en temps et 
lieu, non-seulement la régularité des poursuites, mais 
encore la réalité et le fondement de la dette réclamée. 

La créance de la commune consistait en taxes commu
nales de bâtisse et d'embranchement d'égout. 

La citation en référé était fondée sur ce que le com
mandement et les actes préliminaires de poursuites avaient 
été signifiés par un huissier de contraintes non régulière
ment comniissionnô à cet effet et par suite sans qualité ni 
compétence. 

Un déciinatoire ayant été opposé par le receveur com
munal, M . Anibroes, président du tribunal de Bruxelles, 
se déclara compétent le 2 3 décembre 1 8 7 6 et ordonna au 
défendeur de plaider à toutes fins. 

Le 1 3 janvier 1 8 7 7 , le demandeur Verheyden prit les 
conclusions suivantes : 

« Attendu qu'il s'agit dans l'espèce de slatuer provisoirement 
sur l'exécution d'un titre exécutoire ; 

Attendu que l'action tend à obtenir qu'il soit sursis jusqu'à ce 
qu'il ail été stalué par le juge compétent à l'exécution de la con
trainte décernée par le défendeur contre le demandeur, et ce à 
raison de l'irrégularité du commandement notifié au demandeur, 
le 12 décembre dernier, par le porteur de contraintes Deschodt, 
do Bruxelles ; 

Qu'une instance au principal est actuellement pendante entre 
parties dans le but de faire slatuer sur lu validité des acles de 
poursuite ; 

Qu'il importe peu que cette instance ail été intentée avant ou 
après l'assignation en référé ; 

Qu'en effet, l'absence même d'action au principal ne saurait 
être invoquée comme une tin de non-recevoir ; qu'aucune dispo
sition légale ne défend au juge de référé d'accorder sursis à l'exé
cution pendant un délai déterminé cl à charge d'intenter une 
action au principal dans ce délai (BIOCHE , Dictionnaire de pro-



céduro, V« Référé, n° 111; Douai, 29 juillet 1854 [DAIXOZ , 1855, 
2, 3 et la note]), 

Que le sursis demandé n'est au surplus qu'une mesure provi
soire et n'est pas de nature à préjudicier aux droits respectifs des 
parties en cause ; 

Que le motif de surseoir est péremptoire, puisque le deman
deur attaque la qualité même de l'agent qui a commencé les 
poursuites ; 

Que. sans excéder la limite de ses pouvoirs, le juge de référé a 
le droit d'examiner si les motifs de surseoir indiqués par le de
mandeur sont assez sérieux pour justifier une suspension provi
soire des poursuites ; 

Que le défendeur ne produit aucune pièce de laquelle il résul
terait que Desehodl aurait été nommé porteur de contraintes pour 
le recouvrement des taxes communales dues à la commune de 
Laeken, et qu'il est formellement dénié qu'il soit pourvu d'aucune 
commisson lui donnant cette qualité; 

Que l'arrêté du gouverneur du 28 janvier 1868. rectifiant et 
complétant celui du 15 janvier de la même année, autorise seu
lement Dcschodt à poursuivre les débiteurs de la ville de Bruxel
les, tant en celte ville que dans les communes-faubourgs de la 
capitale; 

Qu'il suit des termes de cette nomination que Desehodl n'a pas 
élé autorisé à poursuivre les débiteurs de la commune de Laeken 
et que parlant il est sans qualité vis-à-vis du demandeur; 

Par ces motifs, sous réserve de tous autres moyens et mécon
naissant formellement et expressément que Desehodl soit pourvu 
d'une commission régulière qui l'autorise à exercer des pour
suites pour le recouvrement des taxes communales dues ü la 
commune de Laeken ; 

Plaise à M . le président ordonner qu'il sera sursis à l'exécution 
de la contrainte notifiée en tête du commandement signifié au 
demandeur, le 12 décembre 1876, par l'huissier de contraintes 
Desehodl, jusqu'à ce qu'il ait élé statué sur l'action principale 
actuellement pendante entre les parties au sujet de la validité du 
commandement dont s'agit; 

Réserver les dépens pour être joints au principal... » 

Le défendeur Ris répondit par les conclusions sui
vantes : 

« Attendu que le demandeur a fait assigner le défendeur le 
43 décembre 1876, pour voir dire qu'il sera sursis au comman
dement lui fait par l'huissier de contraintes Dcschodt, de Bruxel
les, poursuites et diligences du receveur communal de Laeken, 
jusqu'à ce qu'il ait été statué par le juge compétent; que le juge 
de référé, ayant retenu l'affaire par son ordonnance du 23 dé
cembre 1876, a ordonné qu'il fût plaidé au fond; 

Que le débat porte au provisoire, non sur la nullité de la con
trainte, mais uniquement sur une procédure en nullité d'exploit 
tirée d'un défaut de qualité de l'huissier; 

Que l'action en référé est non recevablc pour deux raisons prin
cipales : 

1° Parce qu'à la date de l'assignation (13 décembre 1876), 
date à laquelle il faut nécessairement se reporter, l'instance prin
cipale (il l'opposition vantée n'existaient pas; qu'elhes n'ont élé 
intentées que par exploit du 18 du même mois; que dès lors le 
sursis réclamé jusqu'à ce qu'un juge non saisi ail statué, est 
inadmissible et manque de base ; 

2° Parce que le fait allégué par le demandeur dans son assi
gnation et plus lard dans son opposition est absolument inexact; 
en effet, le demandeur allègue que Desehodl, n'étant commis-
sionné que pour la ville do Bruxelles, ne peut agir pour la com
mune de Laeken, comme si cet officier public n'avait pas pour 
les impositions communales une compétence territoriale; la loi 
ne limite par la compétence des porteurs de contraintes quant 
aux communes qui peuvent requérir leur ministère, mais elle 
définit exclusivement le territoire de leur ministère; la commis
sion qui est allouée par l'autorité provinciale à ces fonctionnaires 
leur permet d'agir pour tous requérants quelconques ayant le 
droit de décerner des contraintes (arrêté du 16 thermidor an VIII; 
règlement du 1 e r décembre 1851, art. 55 ; art. 3 de l'arrêté royal 
du 10 septembre 1818); 

En fait, Desehodl a été nommé par le gouverneur du Brabant 
porteur de contraintes, non pour l'usage exclusif du receveur 
communal de Bruxelles, mais pour agir dans la ville de Bruxel
les, et, aux termes de cet arrêté du 15 janvier 1868, produit en 
expédition authentique par le demandeur lui-même, la qualité de 
cet officier public est indiscutable ; 

Que l'allégation que l'arrêté royal du 20 juin 1869 aurait mo
difié le mode de nomination des huissiers de contraintes, est 
sans effet sur la qualité des fonctionnaires nommés antérieure-

ment, et que la circonstance qu 'il existerait d'autres huissiers de 
contraintes, soit à Bruxelles, soit à Laeken, serait parfaitement 
indifférente au procès et n'enlèverait pas à Desehodl une compé
tence qu 'il partagerait avec des collègues ; 

Que le juge du référé ne peut surseoir à l'exécution d'un litre 
que si 1'aulorité do ce titre est énervée par une contestation au 
moins vraisemblable; mais que pareil sursis est impossible 
lorsque le contraire des affirmations du demandeur est aulhenti-
quement démontré, alors surtout qu'il ne peut résulter de la déci
sion aucun préjudice irréparable pour personne; 

Par ces motifs, et tous droits généralement quelconques réser
vés au fond, plaise au Tribunal déclarer le demandeur non fondé 
en son action, avec dépens (voir arrêt de la cour de cassation de 
Belgique du 2 mars 1876 et arrêt de Gand du 13 juillet 1876. » 

Le juge de référé a rejeté par l'ordonnance qui suit la 
demande de sursis : 

ORDONNANCE. — « Attendu que le référé soulève la question de 
savoir si le porteur de contraintes Dcschodt avait qualité d'instru
menter sur le territoire de la ville de Bruxelles, à la requête du 
receveur communal do Laeken ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté et qu'il est d'ailleurs établi 
en la cause que, par arrêté du gouverneur de la province de Bra
bant en date du 15 janvier 1868, Desehodl a été commissionné 
comme porteur de contraintes des contributions communales 
dans la ville de Bruxelles; 

« Attendu qu'à la date précitée, il appartenait au gouverneur 
de décerner les commissions de l'espèce en vertu de l'arrêté 
royal du 10 septembre 1818, pris en exécution de l'arrêté du 
gouvernement du 16 thermidor an VIII , et qu'en admettant que, 
ainsi que l'a plaidé le demandeur, la nomination de ces agents 
appartienne, depuis et en vertu de l'arrêté royal du 20 juin 1869, 
aux conseils communaux, cette dernière disposition n'a pu inva
lider les nominations faites antérieurement en vertu des lois 
existantes ; 

« Attendu que Dcschodt ayant ainsi qualité pour agir sur le 
territoire de la ville de Bruxelles, son droit d'action n'est pas 
limité au seul cas où il serait requis par le receveur de celte ville, 
mais s'étend rationnellement à celui où cette réquisition émane-
rail de tout autre receveur communal poursuivant, à charge de 
personnes habitant la ville de Bruxelles, le recouvrement des 
sommes dues à la commune où il exerce ses fondions; 

« Que l'on a encore objecté, ¡1 est vrai, au cours des plaidoi
ries, que, depuis le mois de juin 1869, le conseil communal de 
Laeken a désigné des porteurs de contraintes autres que Desehodl, 
pour instrumenter tant sur le territoire de celle commune que 
sur celui des communes voisines, y compris celle de Bruxelles; 
mais qu'en fût-il ainsi, et en admettant que ce conseil ait pu 
valablement commettre des agents pour faire des commande
ments ailleurs que sur son propre territoire, il ne s'ensuivrait 
pas que le défendeur n'ait pas pu s'adresser à un porteur de con
traintes régulièrement qualifié pour les commandements à faire 
dans la vilie de Bruxelles; 

« Par ces motifs, Nous, EMILE BEST , vice-président, faisant 
fonctions de présid.nt du tribunal de première instance séant à 
Bruxelles, statuant au provisoire et lous droits des parties saufs, 
au principal, déboutons le demandeur de son action; disons n'y 
avoir lieu à surseoir à l'exécution du commandement dont il 
s'agit; condamnons le demandeur aux dépens... » (Du 18 janvier 
1877. — Plaid. M M M RUELENS C. E M I L E DE M O T . ) 

OBSERVATIONS. — Les deux arrêts du 2 mars et du 
1 3 ju i l le t 1876, rendus respectivement par la cour de cas
sation et, sur renvoi, par la cour de Gand, en cause du 
receveur communal de Bruxelles, agissant dans l'intérêt 
de la ville de Liège, contre un habitant de Bruxelles, dé
biteur de ladite ville de Liège, ont été reproduits par la 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , pp. 2 4 3 et 2 4 5 . 

Ils décident que les poursuites en recouvrement de 
taxes communales ne sont valablement intentées qu'à la 
requête du receveur de la commune créancière, sans que 
ce dernier puisse agir par l'entremise au procès de son 
collègue de la commune où les poursuites ont l i eu , à 
raison du domicile du contribuable débiteur. 

L'arrêt de la cour de Gand, dans son neuvième consi
dérant, formule la solution suivante : 

« Tous les porteurs de contraintes du royaume sont 
tenus, à la réquisition du receveur de la commune créan
cière, de mettre à exécution, pour le recouvrement des 
impôts dus à cette commune, les contraintes qu ' i l a le 



droit de décerner et qui sont exécutoires dans tout le 
royaume. Si les redevables de sa commune ne l'habitent 
pas, s'ils demeurent dans une autre commune, c'est aux 
porteurs de contraintes de cette dernière commune qu ' i l 
peut transmettre ses contraintes pour faire le commande
ment et les actes subséquents d'exécution. » 

Cette solution n'a été donnée qu'incidemment. Elle ne 
résultait pas directement du litige, tel que l'avait précisé 
et limité l'arrêt d'annulation et de renvoi prononcé par la 
cour de cassation. Le litige portait exclusivement sur la 
qualité du receveur communal. I l ne s'étendait pas à celle 
des officiers ministériels qu ' i l appartient aux receveurs de 
requérir. 

La contestation tranchée par le juge de référé de 
Bruxelles met en lumière la grande importance pratique 
de la solution incidemment énoncée par la cour de renvoi. 

Deux motifs juridiques sont invoqués par la cour de 
Gand : l'universalité du caractère exécutoire de toute con
trainte émanée d'un receveur compétent, la capacité de 
tout porteur de contraintes sur le territoire pour lequel i l 
a été commissionné. D'une part, peu importe à quelle 
commune appartient le receveur qui a décerné la con
trainte; celle-ci est de plein droit exécutoire dans toutes 
les communes du royaume. D'autre part, peu importe de 
quel receveur communal émane une contrainte; le porteur 
de contraintes de la commune où elle doit être mise à 
exécution est qualifié pour agir dans cette commune, à la 
requête de la commune créancière (1). 

Telle n'était pas en propres termes la difficulté soulevée 
devant le juge de référé de Bruxelles, bien qu'elle se rat
tachât sous certains rapports à la décision que nous venons 
de mettre en relief. 

La difficulté consistait a savoir si l'huissier de contrain
tes nommé sous un régime modifié par un régime nouveau 
conserve, sans investiture nouvelle conforme aux règles 
modificativos, la qualité et la compétence qui lu i avaient 
été antérieurement conférées. 

L'ordonnance de référé du 18 janvier 1877 répond affir
mativement. 

La Revue communale a traité la question à diverses re
prises. 

Nous avons incliné à croire que le renouvellement de 
nomination était, sinon un acte nécessaire, tout au moins 
une mesure de prudence des plus recommandables. 

Nous avons signalé une circulaire prise le 28 mars 1876 
par M . le gouverneur du Limbourg (voir notre tome I X , 
p . 177), par laquelle ce haut fonctionnaire invitait les ad
ministrations communales à nommer, conformément à 
l'art. 84, n° 7, de la loi communale de 1836, les porteurs 
de contraintes chargés de recouvrer les impositions de 
leurs communes, et à ne plus se servir du ministère de 
porteurs de contraintes nommés, soit par les directeurs 
de contributions directes, soit par le gouverneur de pro
vince. (Voir aussi Revue communale, t. V I I I , p. 330 à 332; 
t. I X , p. 37 à 41.) 

Nous avons dit au t. I X , p. 39, qu'il résultait impl i c i 
tement d'une dépêche de M . le gouverneur du Brabant que 
les nominations émanées des gouverneurs provinciaux de
vaient être renouvelées par les conseils communaux. 

L'ordonnance de référé que nous rapportons se pro
nonce d'une manière absolue contre le renouvellement de 
la commission ancienne. L'huissier de contraintes nommé 
par le gouverneur conserve sa qualité et ses fonctions, bien 
que, depuis 1868, la nomination de cet officier ministériel 
ayant cessé d'appartenir aux gouverneurs, soit dévolue 
aux conseils communaux pour le recouvrement des impo
sitions communales. 

On peut dire, à l'appui de cette jurisprudence, qu ' i l doit 
en être de l'organisation de cette catégorie d'agents j u d i -

(4) Nous aurons à revenir sur ce point dès que sera converti 
en loi le projet que vient de voter la Chambre des représentants 
sur le paiement des dettes communales, etc. (séance du 6 mars 
1877). Nous examinerons, en expliquant la nouvelle loi, les 
changements introduits à la législation actuelle. 

ciaires comme de celle de tous autres, par exemple des 
huissiers attachés aux cours et aux tribunaux. Une fois 
nommés par une autorité compétente à la date de la no
mination, ils ne dépendent plus, à moins de dispositions 
expressément contraires, des changements d'attributions 
introduits par des dispositions législatives postérieures. 
Celles-ci ne statuent que pour l'avenir. Au point de vue 
du principe de la non-rétroactivité des lois, i l n'en est pas, 
en thèse générale, des lois d'organisation judiciaire comme 
des lois de procédure. La situation officielle d'un magis
trat, par exemple, nommé, assermenté et installé sous un 
règne, reste immuable sous celui qui le suit. Cela est vrai 
de tous les degrés de la hiérarchie judiciaire. Si la force 
exécutoire des actes revêtus de la voie parée est soumise 
à une formalité, par exemple de visa, à raison de. l'avéne-
ment d'un souverain nouveau (lois du 10 décembre et du 
17 décembre 1865, article 2 et 3 ; code de procédure, ar
ticle 545), c'est parce que le souverain précédent a disparu 
et que la justice ne peut être rendue et les poursuites j u d i 
ciaires exercées qu'au nom du pouvoir souverain existant 
au moment précis de l'exécution, car c'est à l u i seul qu'o
béissance est due, par les agents de la force publique et 
par les justiciables. Cela tient à la régularité de la procé
dure, qui peut être variable, tandis que les fonctionnaires 
qui concourent à l'exécution des lois remplissent des fonc
tions permanentes et non pas à tout instant révocables, 
sous peine de bouleverser incessamment la hiérarchie et 
les services judiciaires. 

Nous n'en persistons pas moins à conseiller aux admi
nistrations communales d'investir leurs porteurs de con
traintes d'une nomination communale en rapport avec le 
régime nouveau. De cette manière, toute contestation de
vient impossible et le recouvrement des impôts a lieu avec 
plus de régularité et de promptitude (t. V I I I , p. 330). 

L'ordonnance de référé rencontre, en terminant, une 
objection qui repose sur une erreur de fait. La commune 
de Laeken n'a pas commis des porteurs de contraintes 
pour instrumenter sur le territoire d'autres communes; 
elle n'eût eu aucun droit de le faire. Mais elle a demandé 
et obtenu, avec faculté de réciprocité, des administrations 
de communes limitrophes, l ' a g r é g a t i o n pour leurs ter r i 
toire, c'est-à-dire une nomination directe par celles-ci, 
d'un porteur de contraintes qu'elle avait commissionné 
pour son propre territoire (t. I X , p. 37). Quand semblable 
agréé instrumente dans ces communes, c'est en vertu des 
diverses commissions émanées de chacune d'elles, et nul
lement en vertu de celle que la seule commune de Laeken 
lu i a conférée exclusivement pour son territoire. 

(Revue communale.) 

....... ^ 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

T R I B U N A L DE C O M M E R C E DE B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . v a n n n m b e é c k , juge . 

C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . P R Ê T FArT A U N COMMERÇANT. 

D E S T I N A T I O N DES FONDS P R Ê T É S . — OPPOSITrON. — P L A I -

D O I I U E S SUR L E F O N D . 

Toutes obligations des commerçants sont réputées actes de com
merce, à moins qu'il ne soit prouvé qu'elles aient une cause 
étrangère au commerce. 

Pour échapper à cette règle, le commerçant doit prouver qu'au 
moment où l'obligation a été contractée, elle avait une cause 
étrangère au commerce. 

Il n'y a pas lieu de tenir compte des faits survenus postérieure
ment à l'obligation. 

L'opposant à un jugement par défaut doit plaider simul et semel 
tous ses moyens. 

(JETTE C. T H I B A U T . ) 

JUGEMENT. — «Sur l'exception d'incompétence : 
« Attendu qu'au moment du prêt litigieux l'opposant était 

commerçant; 



« Altendu que touies obligations des eommcrçanls sont répu
tées actes de commerce, à moins qu'il ne soit prouvé qu'elles 
aient une cause étrangère au commerce; 

« Attendu que l'opposant, en vue de justifier son exception, 
offre d'établir que les 6 , 0 0 0 fr. lui prêtés ont été versés dans la 
caisse d'une société civile; 

« Attendu que ce fait, tel qu'il est coté, est irrelcvanl; qu'en 
effet l'opposant devrait établir non-seulement l'usage de la 
somme prêtée, mais encore l'existence au moment du prêt de 
l'intention de taire de la somme prêtée l'usage qui en a été réel
lement fait; 

« Que la cause de l'obligation doit être appréciée au moment 
où l'obligation est créée; 

o Qu'un commerçant peut très-bien emprunter des sommes 
d'argent pour son commerce, puis, d'autres ressources lui ren
trant, employer les fonds prêtés à un autre usage, sans que pour 
cela sa dette perde le caractère commercial qu'elle avait au 
moment où elle a pris naissance ; 

« Attendu que dans ces conditions, il devient inutile de recher
cher si la société, dans la caisse de laquelle l'opposant prétend 
avoir versé les 6 . 0 0 0 fr. lui prêtés par le demandeur originaire, 
est commerciale ou civile; 

« Attendu qu'il suit dece qui précède que la dette de l'oppo
sant est commerciale; 

« Que l'exception d'incompétence soulevée par l'opposant 
manque de base ; 

« Au fond : 
« Attendu que l'opposant a basé son opposition dans l'exploit 

qu'il a notifié au demandeur originaire, le 4 janvier -1877, unique
ment sur ce qu'il ne doit pas les sommes portées au jugement; 

« Attendu que dans ses conclusions d'audience il n'invoque 
aucun moyen de fond ; 

« Attendu cependant que l'opposant est tenu de présenter 
sìmul et semel tous ses moyens d'exception et de fond ; 

« Attendu qu'il y a donc lieu de statuer sur le seul moyen 
indiqué dans l'exploit d'opposition ; 

ce Attendu que le prêt de 6 , 0 0 0 fr. dont la restitution est 
demandée, est justifié par les documents produits ; 

« Par ces motifs, le Tribunal reçoit en la forme l'opposition 
au jugement par défaut du 1 4 décembre 1 8 7 6 , et y faisant 
droit, sans s'arrêter au l'ait coté en ordre subsidiaire par 
l'opposant, fait qui est déclaré irrelcvanl, rejette le déclinaloire 
soulevé par l'opposant ; en conséquence se déclare compétent: 

« Au fond, condamne l'opposant à payer au demandeur origi
naire la somme de 6 , 0 0 0 fr. a litre de restiluiion de prêt ; le 
condamne aux intérêts judiciaires el aux dépens ; déclare le pré
sent jugement exécutoire par provision, nonobstant appel el sans 
caution... » (Du 2 6 février 1 8 7 7 . — Plaid. MM™ B L A N P A I N C. FUIS 

et FRICK.) 

T R I B U N A L CIVIL DE T E R M O N D E . 
p r é s i d e n c e de M . I .anduyt , luge. 

ACTE D E COMMERCE. — E N T R E P R E N E U R . — M A Ç O N . — M A I N -

D ' O E U V R E . — T R A V A U X URGENTS. — R É N É F I C E . — S P É C U 

L A T I O N . 

Constitue une entreprise de manufacture dont parle l'article 6 3 2 
du code de commerce l'engagement pris par un maçon d'exécuter 
pour le compte d'un entrepreneur et daiis un certain délai la 
main-d'œuvre de travaux de maçonnerie importants, si ces 
travaux sortent du cadre habituel des opérations de ce maçon el 
s'il doit y employer un nombre d'ouvriers plus grand que celui 
qu'il occupe ordinairement. 

L'esprit de spéculation donne dans ce cas à la sous-entreprise le 
caractère d'acte de commerce. 

( JULIEN C. HEYNDRICKX). 

JUGEMENT. — ce Attendu que parties soni en aveu qu'à la date 
du 8 août 1 8 7 6 , le défendeur s'élait engagé à exécuter pour 
compte de l'entrepreneur Julien la main-d'œuvre des travaux 
de maçonnerie en briques, des ponts, acqueducs, maison nulles, 
loges et stations des travaux du chemin de fer de Bruxelles à Ter-
monde à partir du point n° 2 3 , 0 5 7 du profil en long jusqu'au 
raccordement à Termonde; 

ce Ailendu que d'après l'arlicle 6 3 1 , n° 2 , du code de com
merce, les tribunaux de commerce sont compétents pour sta
tuer entre toutes personnes des contestations relatives aux actes 
de commerce et que la loi, en son article 6 3 2 , range parmi ces 
acles entre autres loute entreprise de manufacture ; 

« Attendu que l'on est généralement d'accord que ce qui dif
férencie les acles de commerce des obligations purement civiles 
c'est l'esprit de spéculation; 

« Attendu que si on ne peut envisager comme acte de com
merce l'engagement que prend un maçon d'exécuter certains 
travaux d'entreprise, alors qu'il ne fournit pas les matériaux et 
qu'il travaille avec ses aides ordiuaires, il en est autrement 
lorsque les travaux qu'il entreprend sortent du cadre habituel de 
ses opérations el qu'il esl obligé d'employer un plus grand 
nombre d'ouvriers; qu'il est incontestable que dans ces circon
stances, il agit par spéculation, en vue du bénéfice à réaliser sur 
le salaire de ceux qu'il emploie; 

« Attendu que les travaux entrepris dans l'espèce par le dé
fendeur ont une importance telle qu'il est impossible que le 
sieur Heyndrickx les exécute avec ses aides maçons habituels, et 
qu'ils sont de plus urgents, l'article 8 des conditions convenues 
entre parties stipulant, en vue de celle urgence, « que si l'avan
ce cernent de la main-d'œuvre des maçonneries n'élait pas poussé 
« avec l'activité voulue pour qu'il n'y ail pas lieu de craindre 
ce que les ouvrages d'art subiront du retard dans leur exécution, 
ce l'entrepreneur M . Julien aura le droit de suppléer par des ou-
c< vriers à son choix, aux risques, périls el frais du sous-lrailant 
ce Heyndrickx, en vue d'achever ces ouvrages en temps op-
ee poilun; » 

ce Altendu dès lors que la sous-entreprise conclue par Heyn
drickx constitue un acte de commerce el revêt le caractère d'en
treprise de manufacture dont s'occupe la loi commerciale en son 
article 6 3 2 , n° 2 ; 

ce Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déboute le défen
deur de son exception d'incompétence, lui ordonne de rencon
trer la demande à toutes fins...» (Du 1 1 novembre 1 8 7 6 . —Plaid. 
M M " SCHOUPPE et SCHELLEKENS). 

T R I B U N A L DE C O M M E R C E D ' A L O S T . 
p r é s i d e n c e de M . Schel lekens . 

A C T E D E COMMERCE. COMMERÇANT. CESSATION D E P A I E 

M E N T S . L I Q U I D A T I O N A M I A B L E . D I S T R I B U T I O N D E 

D I V I D E N D E S . F A I L L I T E . D É C L A R A T I O N . 

Lorsqu'un commerçant, en étal de cessation de paiements, procède, 
en vertu d'arrangements avec ses créanciers, à la liquidation 
amiable de son avoir, l'on peut à la rigueur considérer comme 
commerciaux les ailes de réalisation qu'il pose pour parvenir à 
la liquidation dont il esl chargé; mais il est impossible d'attri
buer le caractère d'acte de commerce à la distribution du der
nier dividende provenant de la liquidation. 

La liquidation doit être réputée terminée par le dernier acte de 
réalisation; si plus de six mois se sont écoulés depuis cet acte, 
la faillite ne peut plus être déclarée. 

( L E COMPTOIR D'ESCOMPTE DE MALINES C. BOONE.) 

JUGEMENT. — ce Attendu que par exploit de l'huissier Vital 
Ringoir, de résidence à Alost, en date du 8 novembre 1 8 7 5 , les 
demandeurs ont fait assigner devant le tribunal le défendeur aux 
fins de voir déclarer celui-ci en état de faillite; 

ce Attendu que le défendeur ne dénie pas devoir la somme 
pour laquelle les demandeurs se portent créanciers, ni qu'il se 
trouve en état de cessation de paiements; 

e< Attendu que le défendeur soutient que depuis plus de six 
mois il n'exerce plus de commerce et qu'ainsi, aux termes des 
art. 4 3 7 , § 2 , et 4 4 2 , § 3 , de la loi du 1 8 avril 1 8 5 1 sur les fail
lites el sursis, il ne peut plus être déclaré en état de faillite; 

ce Ailendu que les demandeurs ne dénient pas que le défen
deur ait cessé le commerce qu'il exerçait, mais souliennent que 
depuis la cessation de ses paiements il a liquidé ses affaires anté
rieures et qu'ainsi il a posé des actes de commerce tant qu'a duré 
la liquidation ; 

<e Que le dernier acte de liquidation a été posé le 1 5 mai 1 8 7 5 , 
jour où le défendeur a remis à ses créanciers le dernier dividende 
provenant de la liquidation; 

ce Attendu qu'ainsi, en assignant le 8 novembre 1 8 7 5 le défen
deur en déclaration de faillite", les demandeurs sont encore dans 
les délais impartis par la loi el que la prescription de l'art. 4 4 2 , 
§ 3 , de la loi sur les faillites el sursis n'est pas acquise; 

« Altendu qu'il y a lieu d'examiner dans quelles conditions le 
défendeur a fait la liquidation de son avoir commercial et de 
quelle nature ont élé les opérations auxquelles il s'est livré; 

c Attendu qu'il résulte des documents versés au procès qu'au 
mois d'avril 1 8 7 4 , le défendeur dut cesser ses paiements et con
voquer ses créanciers; 



« Attendu que la première réunion des créanciers du défen
deur cul lieu le 24 avril 1874 el que les demandeurs assislèrenl 
à celle réunion ; 

« Ailendu que les propositions faites au nom du défendeur ne 
furenl pas immédiatement adoptées el que la réunion fui suivie 
de plusieurs aulres; 

« Attendu que les demandeurs furent tenus au courant de 
toutes les phases de la négociation et assislèrenl à loules les 
réunions ; 

« Attendu qu'il est vrai qu'aucun accord écrit ne fut fait et 
signé par le défendeur et ses créanciers, mais qu'il est établi au 
procès que les créanciers du défendeur résolurent d'éviter une 
liquidation judiciaire el décidèrent provisoirement d'accéder aux 
propositions faites par leur débiteur et de procéder à la liquida
tion amiable de tout l'actif ; 

c< Attendu que les créanciers chargèrent leur débiteur, défen
deur en cause, d'effectuer la liquidation sous leur surveillance et 
contrôle et avec charge de verser les fonds provenant de la liqui
dation, au fur el à mesure de leur rentrée, dans les caisses de la 
Banque de Flandre a Gand; 

« Attendu que le défendeur borna sa mission à faire rentrer 
les créances et à écouler les marchandises; 

« Attendu qu'à la date du 8 décembre 1874, le défendeur avait 
achevé el la fabrication et la vente des marchandises et avait 
versé les sommes perçues dans les caisses de la Banque de Flan
dre, laquelle distribua les dividendes aux créanciers; 

« Attendu que le gros de la liquidation se trouvait ainsi ter
miné et qu'il restait un seul pointa terminer, la vente d'une par
celle de terre à Erembodcgcm; 

« Attendu que si la liquidation ne fut pas terminée entière
ment à la date du 8 décembre 1874, le fait ne peut être entière
ment imputé au défendeur, puisque des explications fournies, il 
résulte que si la parcelle de terre à Ercmbodegem ne fut pas im
médiatement vendue, c'est parce que les créanciers trouvaient 
que le prix n'était pas assez élevé; 

« Attendu que la parcelle de terre ne fut vendue que le 31 mars 
1875 el le orix versé à la caisse de la Banque de Flandre le 
30 avril 1875; 

« Attendu que dès le 13 mai 1875, le défendeur avisait tous 
ses créanciers qu'ils avaient à loucher, à la Banque de Flandre, 
une certaine somme formant le dernier dividende à distribuer; 

« Ailendu que des faits de la cause, il résulte que le défendeur 
en procédant à la liquidation de son avoir a agi non pour lui, 
mais pour ses créanciers dont il était en quelque sorte le manda
taire; 

« Attendu que s'il est vrai que la liquidation d'une affaire 
commerciale constitue un actede commerce, il faut reconnaître 
que celui qui liquide ses propres affaires, pour être tenu comme 
commerçant, doit poser de véritables actes de commerce nom
breux el répétés ; 

« Attendu qu'à la date du 8 décembre 1874 le gros de la l i 
quidation du défendeur était terminé, et que même on pouvait 
considérer la liquidation comme entièrement terminée, puisque 
l'entrave apportée à la complète réalisation de l'actif ne provenait 
pas du tait du défendeur; 

« Ailendu que la dernière distribution de dividende faite par 
le défendeur, le 13 mai 1875, ne peut être considérée comme 
constituant un acte de commerce aux termes de l'art. 1 e r de la loi 
du 15 décembre 1872; 

« Attendu que le système invoqué par les demandeurs consti
tuerait le débiteur, qui a t'ait abandon de son avoir et qui le l i
quide, en état permanent de faillite; 

'< Attendu que celte conséquence ne peut être admise, d'aulanl 
plus que les demandeurs ont connu, dès le mois d'avril 1874, la 
situation réelle de leur débiteur et qu'ils ont pu agir dès cette 
époque ; 

« Attendu qu'il résulte ainsi de tous les faits que la liquida
tion du défendeur était terminée dès le 8 décembre 1874 ; 

« Que depuis celle époque, il n'a plus posé d'actes de com
merce ; 

« Attendu qu'aux termes des art. 437, § 2, et 442, § 3, de la 
loi du 18 avril 1851 sur les faillites el sursis, le défendeur ne 
peut plus êlrc mis en faillite; 

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoirement et 
en premier ressort, déboute les demandeurs de leur action el les 
condamne aux dépens... » (Du 8 décembre 1875.—Pl. MM" A L 
FRED SCHOUPPE, du barreau de Termonde, c. B . D E R Y C K . ) 

VA r t I É T É S . 

L ' U N I V E R S I T É L I B R E D E H A R V A R D , A C A M B R I D G E , L E C O L L È G E 

M É D I C A L , L ' A T H E N ^ X ' M E T L ' É C O L E S U P É R I E U R E D E F I L L E S 

A B O S T O N . 

Boslon esl la ville savante des États-Unis, et j'y suis venu 
principalement dans l'intention de visiter ses bibliothèques, ses 
musées cl ses établissements d'éducation. 

Un car me conduit en moins d'une heure à Cambridge, presque 
un faubourg de Boston, où se trouve la célèbre université de 
Harvard. 

Il y a quelques mois, lors du vole de noire loi sur l'enseigne
ment supérieur, quelques amis de la liberté d'enseignement 
avaient eu l'idée d'en profiler pour fonder une université à la fois 
libre et libérale. Le parti libéral, se disaient ces esprits non 
moins confiants qu'inventifs, est nombreux en France, et il 
compte dans ses rangs l'élite de la finance, du commerce et de 
l'industrie. Si nous lui demandons les 5 ou 6 millions néces
saires pour fonder une université, il nous en offrira 10 et nous 
ne les refuserons point, car c'est une université modèle que nous 
voulons instituer. 

Ils avaient déjà choisi leur emplacement : non pas à Paris 
même, mais aux enviions, afin d'unir les avantages hygiéniques 
et moraux de la campagne aux ressources que procure le voisi
nage d'un grand foyer intellectuel ; ils avaient dressé leurs plans 
avec les devis, et même à peu près nommé le personnel des 
directeurs, administrateurs et professeurs. 11 ne manquait plus 
que les millions. Malheureusement, ceux-ci préféraient encore, 
en ce temps-là, les emprunts haïtiens ou turcs. L'université libre 
et libérale demeura donc à l'état de rêve. 

Eh bien! ce rêve, je l'ai trouvé réalisé à Cambridge. 

L'université de Harvard est à la fois libre et libérale, et les 
millions ne lui manquent point. Elle possédait, le 31 décembre 
1875, outre ses établissements el son matériel d instruction éva
lué à 3 millions de dollars, une somme nette el liquide de 
3,139,217 dollars 99 cents, placés en fonds des Etats-Unis, en 
actions et obligations de chemins de 1er, de mines, de manu
factures, en avances à d'autres établissements d'instruction qu'elle 
a commandités, etc., ayant rapporté dans l'année 140,597 dol
lars 39 cenls. En joignant à ce revenu les rétributions des 
étudiants, les dons el ressources extraordinaires, on arrive à un 
tolal de recettes de 894,000 dollars, dépassant de 70,000 dollars 
la dépense. 

J'ai à peine besoin d'ajouter que ce capital de 6 millions de 
dollars, près de 30 millions de francs, qui se trouve engagé dans 
l'université de Harvard provient des dons cl legs qui lui ont été 
faits depuis sa fondation. Ce sont des biens de mainmorte, puis
qu'il faut appeler les choses par leur nom; mais cette qualifica
tion sinistre ne possède pas ici comme en Europe le pouvoir de 
terrifier absolument les âmes el de clore hermétiquement les 
poches libérales. 

L'université d'Harvard est devenue, grâce à la mainmorte, le 
centre intellectuel le plus actif cl le plus vivant des Etats-Uuis ; 
elle est visiblement utile à la génération présente, et je ne sache 
personne qui s'inquiète du mal qu'elle pourra faire aux généra-
lions futures. 

Les Américains estiment, non sans raison peut-être, que les 
générations futures auront assez d'esprit pour prendre soin d'elles-
mêmes et accomoder à leur usage ou supprimer au besoin les 
institutions devenues inutiles ou nuisibles. 

A pari Mémorial Hall, vaste édifice en briques qui ressemble 
à une cathédrale gothique, et qui sert pour une moilié de réfec
toire et pour l'autre de salle de théâtre, les bâtiments de l'univer
sité n'ont rien de monumental. 

Ce Mémorial Hall a été bâti en commémoration de la guerre 
civile. Les noms des élèves qui ont succombé pour la cause de 
l'Union sont inscrits sur une série de tables de marbre blanc le 
long du vestibule. 

Je doute que les étudiants du Sud s'y promènent avec plaisir, 
et cette abondance de monuments, ici en l'honneur des héroïques 
défenseurs de l'Union, là en mémoire des non moins héroïques 
soldais de la Confédération, ne me paraît pas efficacement 
propre à effacer les acres et douloureux souvenirs de la guerre 
civile. 

Je visite le musée où se trouve l'admirable collection de pois
sons de l'illustre professeur Agassiz, et après le musée, la biblio
thèque, dont le personnel esl composé, pour une bonne part, de 
jeunes misses. 

Notez que cette bibliothèque est à l'usage à peu près exclusif 



des étudiants de l'université. Mais les jeunes misses de Cambridge 
sont des personnes savantes et sages; elles ont étudié le latin, 
voire même le grec, et l'on m'assure qu'elle n'ont pas d'autre 
passion que celle du catalogue. 

11 est vrai que ce catalogue est une merveille de méthode et de 
clarté. Il est distribué datis une série de tiroirs à portée de la main 
cl classé par ordre de matières. Voulez-vous étudier, par exemple, 
l'histoire de la Révolution française : vous ouvrez un tiroir dans 
la section d'histoire et vous y trouvez, lisiblement écrits sur des 
cartes juxtaposées par ordre alphabétique, les noms des auteurs 
ou la désignation des documents que contient la bibliothèque 
sur cette époque de l'histoire de France. Quoi de plus pratique! 

Je visite ensuite les « dortoirs » qui ne sont pas des dortoirs, 
mais de grands corps de bâtiments divisés en chambres ou en 
petits appartements, dont le prix varie de 40 à 400 dollars par 
an, non meublés. La plupart sont rouverts de lapis et tout à fait 
confortables. 

Les cours, l'usage des bibliothèques, des salons de lecture, etc., 
coûtent 150 dollars par an; la nourriture, que les étudiants 
prennent pour la plupart en commun dans le Mémorial Hall, 
152 dollars; puis il y a les liais d'examen, les livres, e l c ; le 
le tout revenant à 5 ou 600 dollars par an. 

Au bout de quatre années consacrées à l'instruction générale, 
ils entrent dans les collèges spéciaux de l'université, collège mé
dical et dental, collège de législation, collège de théologie, col
lège des sciences. On peut toutefois entrer d'emblée dans les 
collèges spéciaux; il suffit de deux ans pour obtenir un diplôme 
de médecin, de dentiste ou d'avocat, c l , dans ce pays où l'on 
est généralement pressé de faire de l'argent, c'esl le cas le plus 
fréquent. 

Le collège médical de l'université a été installé à Boston 
même, à proximité des hôpitaux; les autres collèges sont à 
Cambridge. 

L'université propremenl dite compte une cinquantaine de pro
fesseurs, d'assistants et de tuteurs, les professeurs payés à raison 
de 4,C00 dollars par an, cl environ 800 élèves. Elle en aurait 
probablement davantage, si elle était en meilleure odeur auprès 
du monde dévot ; mais c'est une université libérale et laïque : 
les matières religieuses sont laissées en dehors de renseignement 
général, cl ni les professeurs ni les élèves ne sonl astreints à la 
pratique régulière d'un culte. 

Les églises ne manquent pas toutefois dans le voisinage, el 
elles sont convenablement fréquentées le dimanche. 

11 y a des sociétés d'étudiants où ceux-ci se délassent en fai
sant de la musique el de la gymnastique, el aux environs de cet 
atelier de la science s'élèvent, au milieu des jardins, les paisibles 
habitations des professeurs, remplies do vieux livres et d'objets 
d'art authentiques. 

Rentré à Boston, je vais visiter l'Athenœum, autre fondation 
particulière dont la bibliothèque de 80,000 volumes el les col
lections de journaux sont à la disposition du public, et la biblio
thèque de Boston, qui possède une des collections les plus com
plètes des éditions de Shakespeare cl des commentaires sur les 
œuvres du grand poète anglais; il y en a bien 5,000 volumes. 

L'administration de la bibliothèque a fait dernièrement un coup 
d'Etal que les respectables Dodges du Massachusets ne lui ont 
pas encore pardonné . elle a décidé qu'une de ses salles de Icc-
lure.serait ouverte le dimanche et, jusqu'à présent du moins, cet 
acte de scandaleuse immoralité n'a pas attiré sur Boston le feu 
dévorant de Sodome et de Gomorrhe. 

Inutile de dire qu'à l'Athaenum el à la bibliothèque de Boston 
comme à Harvard, le personnel se compose en majorité d'agréa
bles et laborieuses misses. 

Elles sonl en majorité aussi dans l'enseignement primaire el 
même secondaire. 

Enfin, dans une Girls' high school, école supérieure de filles 
de West-Newion slreel, dont les portes me sont gracieusement 
ouvertes, le personnel enseignant se compose de 20 dames et 
d'un seul homme. Cet établissement contient 5 à 600 élèves de 
14 à 20 ans, et son programme esl des plus étendu : il comprend 
le lalin, le grec, le français, l'allemand, la physique, la chimie, 
la géométrie, la trigonométrie, l'algèbre el la photographie, sans 
parler de la rhétorique et de l'esléiique. 

Je n'y trouve rien à redire; seulement, je constate que les 
dames américaines savent très-mal les langues vivantes, l'anglais 
seul excepté, et peul-êlre Irouveraienl-elles plus de profit et 
même d'agrément à savoir un peu mieux le français ou l'alle
mand, dussent-elles négliger le lalin avec le grec. 

Ce n'esl pas leur avis cependanl, el je ne trouvais pas, je 
l'avoue, grand'chose à répondre à cet argument ad hominem que 
me poussait une aimable Philaminie de Boston : « Pourquoi en-
seigne-l-on les langues mortes aux enfants du sexe masculin? 

Parce qu'on a reconnu qu'aucune étude n'est plus propre à dé
velopper leur esprit. Eh bien ! serait-il juste de refuser aux 
femmes l'usage de cet instrument supérieur de culture el de c i 
vilisation? Ne irouveriez-vous pas choquant qu'on nous interdit 
l'accès des chemins de fer ou l'usage du télégraphe? De deux 
choses l'une : ou il faul enseigner le latin el le grec aux deux 
sexes, ou il faut ne les enseigner à personne. » L'argument 
n'élail-il pas sans réplique? 

Je reviens à la Girls' high school de Wesl-Newlon slreel. L'in
struction y est gratuite comme dans toutes les écoles publiques : 
riches et pauvres y sont confondus: la couleur même n'est pas 
cause d'exclusion, et j'aperçois avec plaisir une jolie mulâtresse 
dans ce blanc troupeau. Le laboratoire de chimie esl dirigé par 
une « miss; » el c'est une aulre miss, lerriblement maigre et 
nerveuse celle-ci, qui enseigne la gymnastique. 

On reconnaît généralement aux femmes une aptitude particu
lière pour l'enseignement, et on les préfère encore aux hommes 
pour un aulre motif : c'est qu'elles coulent moins cher. Les pro
fesseurs féminins de la Girls' high school sonl payés à raison de 
800 à 1,200 dollars seulement; des professeurs du sexe mas
culin coûteraient le double. Cependant, cette préférence provo
que des jalousies, el dans l'Etat de New-York, par exemple, où 
l'on compte 2,500 professeurs féminins sur 300 masculins, un 
certain M . Fuller vient de commencer une campagne en règle 
conlre l'invasion féminine de l'enseignement. 

Ce M . Fui 1er est un tacticien redoutable, et il procède avec 
une habileté vraiment machiavélique. Il s'est bien gardé de de
mander qu'on diminuât la part des femmes dans l'éducation pu
blique. A Dieu ne plaise ! Seulement, il est d'avis qu'il existe 
une incompatibilité naturelle entre les devoirs de la maternité 
et les fonctions de l'enseignement, et il demande en conséquence 
que les professeurs féminins soient tenus de rester célibataires. 
« J'estime, disail-il dans une séance récente du Bureau d'éduca-
lion, qu'on doit raisonnablement s'attendre à ce qu'une femme 
mariée soit obligée chaque année de s'absenter de l'école pendant 
trois mois; de plus, dans les trois mois suivants, l'accomplisse
ment de ses devoirs ne peut manquer de présenter des inconvé
nients sérieux dans les salles de classes. En ce moment, la 
situation est encore lolérahle, parce que les dames professeurs 
sonl peu nombreuses; mais elles tendent à se multiplier, et nous 
sommes exposés à voir avant peu nos écoles remplies de femmes 
mariées. Non-seulement l'enseignement en souffrira, mais, el 
c'est ici qu'apparaît dans toute sa noirceur le machiavélisme de 
cet ennemi de l'enseignement féminin , — m;iis les femmes ma
riées tiendront la place des nombreuses el intéressantes jeunes 
filles qui ont besoin de se créer une position sociale. De deux 
choses l'une : ou une femme professeur doit épouser un homme 
capable de pourvoir à son entretien, ou elle ne doil pas se ma
rier. » 

Il esl certain qu'en renvoyant les femmes mariées on fera de 
la place aux jeunes filles; mais l'obligation d'observer la loi ri
gide du célibat sous peine de destitution n'écartera-t-elle pas les 
jeunes filles de la carrière de l'enseignement? Les moins énergi
ques et les moins capables se résigneront seules à subir celte 
« servitude, » et alors, en présence de l'insuffisance intellec
tuelle et morale du personnel féminin, ne faudra-t-il pas ouvrir 
à deux ballants les portes de l'enseignement à la horde mascu
line? 

Le comité n'a pas admis les conclusions de ce perfide el dou
cereux ennemi des femmes professeurs; mais il a laissé la ques
tion en suspens, et c'est un gros point noir à l'horizon de ren
seignement léminin. 

(Journal des Débats.) G. DE M O L I N A R I . 

•—..- a o c — -

Actes officiels. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION . Par arrêté 

royal du 17 avril 1877, la démission de M . Boëye de ses fonc
tions de juge suppléant à la justice de paix du canton de Saint-
Nicolas, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE I N S T A N C E . — HUISSIER. — NOMINATIONS. 

Par arrêté royal du 17 avril 1877, M . Dirickx, candidat huissier, 
commis greffier à la justice de paix du second canton d'Anvers, 
esl nommé huissier près le tribunal de première instance séant 
en celle ville, en remplacement de son père, démissionnaire. 

— Par arrêté royal du 17 avril 1877, M . Despodt, commis au 
bureau des hypothèques el candidat huissier à Turnhoul, est 
nommé huissier près le tribunal de première instance séant à 
Fumes, en remplacement de M . Coppens, décédé. 

Unix. — Alliance Typographique, l u t aux Choux, 57. 
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DROIT COMMERCIAL. 

Soc ié té a n o n y m e inex i s tante . — C o m m u n a u t é de 
fa i t . — F a i l l i t e . — L i q u i d a t i o n . — C u r a t e u r . 
Qual i té . 

Un récent arrêt de la cour de cassation (1) a éveillé 
l'attenlion sur les difficultés que présente la liquidation 
de la Société de crédit foncier international, l'une des 
sociétés créées par Langrand-Dumonceau, sous la forme 
de société anglaise à responsabilité limitée. I l peut donc 
être de quelque intérêt de publier le résultat de nos re
cherches sur cette question. 

L'arrêt prémentionné décide que la Société de crédit 
foncier international est inexistante, comme société anonyme 
belge, dépourvue de l'autorisation royale; qu'il n'y a, dès 
lors, à l'égard des actionnaires, qu'une simple communauté 
de fait; qu'une telle communauté, même en état de cessa
tion de paiement, n'est pas soumise aux dispositions légales 
qui régissent les faillites ; que sa liquidation ne peut s'ef
fectuer que d'après les principes du droit commun en 
matière d'indivision ; que les curateurs, agissant au nom 
de la société, n'ont pas le pouvoir de la représenter, puis
qu'elle est inexistante ; qu'au lieu de curateurs, i l faudrait 
des liquidateurs, attendu que, dans les cas de nullité de 
société, la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 , article 1 1 2 , confère aux 
tribunaux le pouvoir de déterminer le mode de liquidation 
et de nommer les liquidateurs; que, par suite, la cour de 
Gand (arrêt du 2 1 avril 1 8 7 6 , B E L G . J U D . , 1 8 7 6 , p. 1 4 5 2 ) a 
violé l'art. 3 7 du code de commerce de 1 8 0 7 . 

On sait qu'un jugement du 2 5 mai 1 8 7 0 , confirmé par 
un arrêt du 1 0 août suivant (2) et passé en force de chose 
jugée, a déclaré ouverte la faillite de la Société de crédit 
foncier international. L'arrêt de la cour de cassation ne 
tient aucun compte de ce jugement; i l ne vise que l'art. 3 7 
du code de commerce de 1 8 0 7 . 

Les questions que soulève cette décision peuvent être 
posées comme suit : 

1° La Société de crédit foncier international, pour être 
inexistante comme société anonyme, ne pouvait-elle pas 
être mise en état de faillite? 

2 ° En supposant la négative, le jugement, passé en force 
de chose jugée, qui a déclaré cette faillite, n'est-il pas 
opposable aux actionnaires? 

§ I . 

I l importe avant tout de se mettre d'accord sur la valeur 
des termes, si l'on veut éviter une discussion confuse et 

( 1 ) Cass. belge, 1 2 avril 1 8 7 7 . Affaire Mehaudens contre les 
curateurs à la faillite de la Société de Crédit foncier interna
tional. (Suprà, p. S45.) 

sans issue. Or, un examen attentif des auteurs et de la 
jurisprudence permet de classer les sociélés irrégulières, 
suivant leur degré d'irrégulaiité, dans l'ordre suivant : 

1 " La société inexistante; 
2 ° La société nul le; 
3 ° La société de fai t ; 
4 " La communauté de fait. 

1 " La société inexistante est celle qui n'est pas (non est). 
C'est le néant comme société. Ainsi , les congrégations 
religieuses, les cercles d'agrément, que vulgairement on 
appelle sociétés, ne sont pas des sociétés, parce qu'elles 
ne remplissent pas les conditions requises par l'art . 1 8 3 2 
du code c i v i l ; ce sont, si l'on veut, des communautés ou 
des indivisions contrac'uelles (3 ) . 

2 ° La société nulle ou annulable est une société; elle 
existe comme telle, jusqu'au jour où elle est annulée. Alors 
se présente la question de savoir si elle est nulle dès le 
principe, (nullité ex tune, radicale, absolue, d'erdre 
public.) Une société, déclarée nulle dès son origine, ne 
diffère pas d'une société inexistante : elle est nulle et sans 
effet. 

3" La société de fait s'entend d'une société nulle, sans 
que la nullité ait un effet rétroactif, (nullité ex nunc, nullité 
relative, d'ordre privé) ; la société existe alors avec tous 
ses effets jusqu'à la demande d'annulation. On nomme 
aussi société de fait une société nulle dès le principe, mais 
que la loi déclare exister sous certains rapports. La société 
de fait est, on le voit, la résultante d'une société annulée. 

Une autre résultante est : 

4 ° La communauté de fait; c'est l ' indivision que laisse 
une société annulée, qui n'existe plus même comme 
société de fait (communio incidens, quasi-contrat de com
munauté. P O T H I E R et T R O P L O N G , Contrat de société). 

La loi du 1 8 mai 1 8 7 3 règle le sort de cette communauté 
par son art. 1 1 2 ainsi conçu : « Dans les cas de nullité 
« de société, les tribunaux peuvent déterminer le mode 
« de liquidation et nommer les liquidateurs. » 

Appliquant cette terminologie aux sociétés reconnues 
par le code de commerce de 1 8 0 7 , nous voyons : 

1 ° Que la société anonyme ne peut exister qu'avec l'au
torisation du gouvernement (Art. 3 7 ) . Sans cette autorisa
t ion, elle (la société anonyme) est donc inexistante; 

2 ° Que la société en nom collectif ou en commandite, 
non régulièrement publiée, est nulle dès l 'origine, et dégé
nère en communauté de fait à l'égard des intéressés. 
(Art. 4 2 et Cassation belge, 2 0 mars . 8 7 5 , B E L G . J U D . , 

1 8 7 5 , p. 5 5 2 ) ; mais qu'elle demeure valable, comme 
société de fait, à l'égard des tiers. 

Que la société eu nom collectif ou en commandite, 
annulée à l'égard des intéressés en vertu de l'art. 4 2 

( 2 ) Bruxelles, 1 0 août 1 8 7 0 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 0 , p. 1 2 0 3 ) . 

( 3 ) TROPLONG, DU contrat de société, n o s 2 0 , 2 1 et suivants. 



Précité, puisse être déclarée en état de faillite comme 
société de fait, c'est un point qui ne peut être mis en doute. 
« Le défaut d'aucune des formalités prescrites, dit la l o i , 
« ne pourra être opposé à des tiers par les associés. » 
Pour les tiers, la société non publiée a donc la même 
valeur que la société publiée régulièrement; elle constitue 
à leur égard une personne juridique, et ce serait porter 
atteinte à leurs droits que de leur dénier celui de faire 
déclarer la faillite. « Les tiers, les créanciers sociaux sont 
« hors de cause, dit M . ORTS (4). Pour eux la nullité de 
« l'art. 42 n'existe pas comme obstacle. Us ont le droit 
« d'agir contre la société et de la tenir comme valable, 
« s'ils le désirent. De plus, ils ont l'action directe, contre 
« les récalcitrants, et le droit de provoquer la faillite de 
« cet être qui vit dans leur seul intérêt. Les difficultés ne 
« blessent donc que les associés; leur embarras est la 
« juste peine de leur désobéissance à la loi (5). » 

Ceci posé, la question se réduit à savoir si une société 
anonyme, inexistante pour défaut d'autorisation royale, 
subsiste à l'égard des tiers comme société de fait ou si , 
même à leur égard, elle dégénère en simple indivision ou 
communauté de fait. Un seul auteur, B R A V A R D - V E Y R I È R E S 

(Droit commercial, t. I , pp. 339 et 340) a émis cette opi 
nion, et son avis a certainement influé sur l'arrêt rendu, 
dans le même sens, par la cour de Bruxelles, le 14 octobre 
1870. (BELG. Jui)., 1870, p. 1473 et la note.) L'un et l'au
tre se fondent sur le texte de l'art. 37 : « La société ano-
« nyme ne peut exister sans l'autorisation du gouverne-
« ment », et sur ce que cette disposition ne porte pas, 
comme l'art. 42, que le défaut d'autorisation ne pourra 
être opposé aux tiers par les associés. 

Mais a-t-on bien réfléchi aux conséquences d'une pareille 
théorie? Si la société anonyme inexistante n'est qu'une 
indivision (communio incidens) à l'égard des tiers, ceux-ci 
n'auront d'action que contre les personnes ordinairement 
insolvables (6), avec qui ils auront contracté (arrêt précité 
du 14 octobre 1870), ou, en admettant l'existence d'un 
mandat donné par les actionnaires au gérant, qu'une 
action individuelle contre chaque actionnaire. Voit-on le 
spectacle judiciaire que présenteraient les 5,000 créanciers 
de l'International poursuivant les 6,000 actionnaires de la 
société? Ce serait, comme l'a si bien dit TROPLONG « consti-
« tuer une espèce d'état sauvage où i l n'y aurait ni loi ni 
« protection. » (Contrat de société, n" 249, Orléans, 
22 décembre 1860 et la note. D A L L O Z , Recueil périodique, 
1861, 2, p. 29 et 31.) La faillite de l'International, rendue 
inattaquable par un jugement passé en force de chose j u 
gée, remédiait au moins à cette situation (7), dont les périls 
n'ont pas échappé à la Cour de cassation, puisqu'elle 
indique, comme moyen de sauvetage, l 'art. 112 de la loi 
du 18 mai 1873 ; niais, à l'époque où la faillite a été décla
rée et le procès Mehaudens intenté, cette loi n'existait pas, 
et, si l'on fait une différence entre la société nulle et la 
société inexistante, ne dira-t-on pas que l'art. 112, fait 

(4) Pourvoi en cassation pour Van Caloen de Gourey contre 
les liquidateurs de l'Industriel, Cassation, 20 mars 1875~(PASIC, 
1875, p. 177). 

(5) Il y a pour les créanciers d'une société anonyme, dit 
M. TESCH , un immense intérêt à faire liquider son avoir par un 
curateur qui est censé leur propre mandataire, qui opère sous la 
surveillance du tribunal de commerce, plutôt que par des action
naires ou leurs fondés de pouvoir dont l'intérêt peut parfois 
être en opposition avec celui des créanciers (Rapport à la Cham
bre. — RENOUARD et BEVING , art. 440, p. 145). 

Considérant que les dispositions de la loi, en matière de fail
lite, n'ont pas seulement pour but de protéger la personne du failli, 
mais aussi c l surtout d'assurer les intérêts des créanciers, de les 
saisir dès le principe de leur gage, c'est-à-dire de l'actif de leur 
débiteur et d'en faire opérer une répartition d'autant plus sûre 
et légale entre tous, que la liquidation a lieu sous la surveillance 
de la justice et avec tontes les garanties qu'elle peut accorder. 
Paris, 27 novembre 1852 ( D A L L O Z , Rép., 1853, 2, p. 182). 

(6) 11 est certain qu'ordinairement la fortune personnelle d'un 
directeur ou d'un administrateur de société anonyme est insuffi-

pour les cas de nullité, n'est pas applicable au cas d'une 
société inexistante? 

Les formalités que la loi a prescrites pour les sociétés 
commerciales l'ont été dans l'intérêt des tiers. L'art. 3 7 
n'a pas d'autre raison d'être. « L'ordre public, disait C A M -
« BACÉRÊS ( L O C R É , t. X I , V I I I , 12) est intéressé dans toute 
« société qui se forme par actions, parce que trop souvent 
« ces entreprises ne sont qu'un piège tendu à la crédulité 
« des citoyens. L'intervention de l'autorité publique est le 
« seul moyen sans lequel la société anonyme est morale-
« ment impossible, parce qu'elle constituerait un état de 
« choses où, à la volonté de quelques personnes habiles, 
« tout ne serait qu'illusion et déception. » — « La lo i , 
« gardienne de la morale publique et du crédit public, d i t 
« aussi M. le procureur général L E C L E R C Q , doit interdire 
« tout ce qui porte atteinte à l'élément fondamental de ces 
« deux grands intérêts sociaux, c'est-à-dire à la bonne 
« foi dans les relations entre les hommes. » (Cassation 
belge du 26 mai 1842. P A S I C 1842, pp. 232 et 233). Or, 
peut-on admettre que la sollicitude de la loi pour les tiers 
tourne contre eux, et profite à ces mêmes personnes habiles 
qui tendent des pièges à la crédulité des citoyens? Ce serait 
un résultat surprenant qui ferait accuser le législateur 
d'incurie ou d'imprévoyance. 

Bien p lus , supposons que des ind iv idus , formant 
une société en commandite par actions, omettent de la 
publier. Aux termes de l'art. 42, la société, nulle à leur 
égard, subsiste néanmoins à l'égard des tiers; c'est incon
testable. Suppossns maintenant que les gérants de cette 
société aient commis une irrégularité de plus, en stipulant 
que leur responsabilité serait limitée à l'égal de celle des 
actionnaires. Dans ce cas, s'il fallait admettre l 'opinion de 
BitAVARii-VEYRiÈREs, la société serait inexistante et dégéné
rerait en communauté de fait, même à l'égard des tiers. 
Ains i , une nullité exposerait l'associé au recours des tiers 
et à la faillite, mais si à la première i l en ajoute une autre, 
celle-ci anéantirait les droits des tiers et empêcherait la 
faillite. Ce serait une prime accordée à la fraude. Une 
infraction à la loi perdrait le délinquant, mais deux infrac
tions le sauveraient! Serait-ce assez inique (8), et n'a-t-on 
pas eu raison de dire que cette théorie est d'une hardiesse 
juridique inusitée? B R A V A R D - V E Y R I È R E S se trompe évidem
ment, et son erreur provient de ce qu'il dénature le sens 
de l'art. 37 du code de commerce. 

Remarquons d'abord que, juridiquement parlant, les 
mots « ne peut exister » représentent à tous égards la 
même idée que les expressions de nullité absolue, d'ordre 
public, radicale, ex tune. Ce qui est absolument nul , est 
nul dès l'origine, et n'a jamais existé aux veux de la lo i . 
(Cassation beige, 20 mars 1875, B E L G . JUD. , ' 1875 , p. 552.) 
La distinction des conventions inexistantes et nulles, n'est 
pas dans nos lois, mais on y trouve celle des nullités abso
lues et relatives. H R A V A R D - V E Y R I È R E S lui-même en con
vient (9), et l'arrêt de cassation prémenlionné du 12 avri l 

santé pour répondre du passif qu'il a contracté. Dans l'espèce de 
l'International, le passif s'élève à plus de 18,000,000 de francs. 

(7) Nous traiterons ce point sous le § 2. 
(8) Les conséquences seraient non moins iniques, si l'on 

comparaît une société anonyme autorisée, mais non publiée, avec 
une société anonyme non autorisée. Dans le premier cas (art. 45 
et 46 du code), l'associé ne pourrait opposer la nullité aux tiers; 
il le pourrait dans le second. (Voir sur le cas de l'article 45 : 
Bruxelles, 11 mars 1868 [BELG. J U D . , 1868, p. 997]; M E R L I N , 

Qucst. de droit, V° Société, § I l l b i s , n° IV,édit. Tarlier; TROPLONG, 
C. de société, n° 252; BÉDARRIDE, Sociétés, t. 2, n° 394; D E 
L A N C L E , n» 568; D A L L O Z , Rép., V» Société, n° 1490; Paris, 
25 janvier 1855 [DALLOZ , Pér. , 55, 2, 195]: Cass. fr„ 16 mai 
1859 [DALLOZ , Pér . , 1860, 1, 338 et la note]). 

(9) Tome I , liv. I , litre I I I . p. 342. L'art. 6 de la loi française 
du 17 juillet 1856 porte : « Est nulle et de nul effet la société 
« qui ne réunit pas les conditions indiquées par les articles pré-
« cédents. C'est, d'après BRAVARD-VEYRIÈRES , dire en d'autres 
« termes, comme le fait l'art. 37 pour la société anonyme non 
« autorisée, que sans ces conditions la société ne peut exister.» 



1877 qualifie indifféremment la Société de crédit foncier 
international de nulle et d'inexistante (10). La nullité de 
l 'art. 37 n'est donc pas d'une autre nature que celle de 
l'art. 42, et ainsi tombent tontes les conséquences que 
l'on tire des mots « ne peut exister », du premier de ces 
articles. Le droit des tiers dérive d'un principe supérieur, 
auquel nulle loi ne peut porter atteinte, parce qu'elle serait 
immorale et destructive du droit : Ce principe est que per
sonne ne peut profiter de son dol ou de sa faute : « Nemo 
auditur suam turpitudinem allegans. L'art. 42 § 3 du code 
de commerce n'en est qu'une application. Sa portée est 
non moins générale que celle de l'art. 1382 du code c i v i l , 
dont i l est le corrélatif. 

Ce n'est pas tout. « La société anonyme, dit l'art. 37, ne 
« peut exister qu'avec l'autorisation du gouvernement et 
« avec son approbation pour l'acte qui la constitue. » 
Cela signifie qu'à défaut d'autorisation du gouvernement, 
i l n'y a pas de société anonyme, mais on fuit dire à ce 
texte ce qu ' i l ne dit pas, si l'on en conclut qu' i l n'y a pas 
de société. 

Prenons le premier venu des contrats de société ano
nyme, faisons abstraction de l'autorisation du gouverne
ment, mettons-le en rapport avec l'art. 1832 du code 
civil (auquel se référé l'art. 18 du code de commerce de 
1807), et nous y verrons que « deux ou plusieurs personnes 
« conviennent de mettre quelque chose en commun, dans 
« la vue de partager le bénéfice qui pourra en résulter. » 
Dès lors, i l y a une société, et, comme elle est formée pour 
exercer un commerce, elle est commerciale (11; ; mais elle 
ne sera anonyme qu'avec l'autorisation du gouvernement. 
Tel est le sens naturel de la lo i . 

L'art. 37 lui-même fait la distinction, car i l énonce clai
rement que la société anonyme se compose de deux élé
ments distincts : 

1° De l'acte qui la constitue ; 
2" De l'autorisation du gouvernement. 
« L'acte du gouvernement, ajoute l'art. 45, devra être 

« affiché avec l'acte d'association et pendant le même 
« temps. » 

Ces deux éléments sont de nature différente. L 'un est 
un acte de droit privé, régi par les dispositions rela
tives à la formation des conventions en général et des 
contrais de société en particulier (art. 6, 1832 et suivants 
du code c iv i l . Ar t . 18, 40 et 45 du code de commerce de 
1807: (12). L'autre est un acte du pouvoir exécutif, réglé 
par les lois d'ordre public, relatives à la création des per
sonnes morales. I l confère l'anonymat, mais i l n'est pas le 
contrat social et ne le crée pas. Ce dernier existe avant 
l'autorisation du gouvernement; comment, dès lors, le dé
faut d'autorisation aurait-i l pour effet de le rendre nul ou 
inexistant? 

Sans doute, les intéressés qui procèdent régulièrement, 
ont soin de stipuler que leur contrat de société est subor
donné à la condition suspensive de l'autorisation du gou
vernement; mais un contrat conditionnel n'est pas nul ou 
inexistant, i l lie les contractants aussi longtemps que le 
gouvernement ne s'est pas prononcé (13), et, si l'autorisa
tion est refusée, le contrat tombe, non comme nu l , mais 
par l'effet de la convention. (Art . 1176 du code civi l . ) 

Concluons : 1° Lorsque deux ou plusieurs personnes 
contractent une société sous la forme anonyme, elles créent 

(10) « Attendu que la cour de Gand a jugé que la société étant 
nulle.» (La cour de Gand avait dit inexistante), — et plus loin : 
« Attendu que, dans les cas de nullité de société, la loi du 
« 18 mai 1873, par l'art. 112, confère aux tribunaux le pouvoir 
« de déterminer le mode de liquidation et de nommer les liqui-
« dateurs; —Attendu que, d'après ces considérations, la cour 
« d'appel, en confirmant la décision du premier juge,a maintenu 
« une condamnation prononcée à charge du demandeur Mchau-
« dens, au profit des représentants d'une société inexistante. » 

(M) TROPLONG , n" 317. 

(12) BRAVARD-VEYRIÈRES , t. I , p. 335, 3»; D A L L O Z , R é p . , V ° S o -
ciélé, n° 1478; BÉDARRIDE, Code de commerce, n° 326, p. 403, t. I. 

une société commerciale par le seul effet de leur conven
t ion , et avant l'autorisation du gouvernement; 

2° Si elles ont subordonné leur contrat à la condition 
suspensive de l'autorisation du gouvernement, et si cette 
autorisation est refusée, leur contrat tombe par l'effet de 
la convention ; mais, 

3° Si elles ont fait un contrat définitif et sans condition, 
en vue de faire fonctionner leur société sous la forme 
anonyme, sans l'autorisation du gouvernement, la consé
quence de leur conduite est que leur société n'a pas le 
bénéfice de l'anonymat. Elle est commerciale, mais elle 
n'est pas anonyme. 

Est-elle une société en nom collectif pour les gérants et 
en commandite pour les actionnaires? C'est une question 
accessoire que nous examinerons plus loin ; mais quelque 
opinion que l'on ait à cet égard, i l est constant qu'elle est 
avant tout une société commerciale, et qu'elle constitue, à 
ce titre, une personne juridique distincte de celle des 
associés. 

Sera-t-elle nulle? Oui ; car i l est à supposer que, pour 
se soustraire à la loi avec quelque chance de succès, on lu i 
aura donné une apparence de société étrangère, et qu'ainsi 
l'art. 42 n'aura pas été observé (14). Mais elle ne sera pas 
nulle à l'égard des tiers, parce que les nullités, étant de 
stricte interprétation, ne peuvent résulter que d'un texte 
formel, et que l'art. 37 n'a pas cette portée. 

Peut-on en douter, si l'on consulte la discussion du titre 
des sociétés au Conseil d'Etat (la)? Pour remédier aux 
abus résultant des sociétés non publiées, l'ordonnance de 
1675 avait déclaré qu'elles seraient nulles , même à 
l'égard des tiers; mais à peine avait-elle élé promulguée, 
dit T R O P L O N G , que déjà les esprits les plus rigides reculaient 
devant les difficultés de son application : elle tomba en 
désuétude ( T R O P L O N G , n° s 220 à 223), et, malgré tous les 
abus qui eu étaient résultés (TROPLONG, n o s 224 et 225), 
on voit le législateur de 1807 applaudira ce résultat (16). 
M E R L I N insiste particulièrement pour que les tiers soient 
admis à prouver, môme par témoins, l'existence d'une so
ciété irréguliôre, et B E R L I E R résume ainsi la discussion : 
« I l ne s'agit pas, dans le système de M . M E R L I N , d'une 
« simple association en participation qui peut avoir lieu 
« sans un contrat écrit, mais d'une position particulière 
« dans laquelle i l y aurait lieu de traiter comme associés 
« solidaires, vis-à-vis des tiers intéressés, telles gens qui 
« auraient frauduleusement dissimulé les rapports qui les 
« unissent. C'est cet esprit de fraude qui constituera t'ex-
« ception dans un tel cas; et les tribunaux qui ont pu ré-
« primer de telles machinations, sans le secours de l'amen-
« dément posé, le pourront de même à l'avenir. » Et 
qu'on ne dise pas que B E U L I E R parlait d'une société en 
nom collectif ou en commandite. Ceux qui dissimulent 
frauduleusement les rapports qui les unissent ne sont pas 
plus des associés en nom collectif ou en commandite que 
des membres d'une société anonyme non autorisée. Sinon, 
où serait la dissimulation? 

En résumé, la société anonyme nulle ou inexistante (ces 
termes ont la même valeur) n'est pas « de piano » une 
communauté de fait ; derrière le masque de l'anonymat on 
découvre une société commerciale, nulle à son tour, qui 
dégénère en communauté de fait à l'égard des intéressés, 
mais qui subsiste comme société de fait au profit des tiers 

( 1 3 ) NAMUR, Cours de droit commercial, 1 8 6 6 , liv. I I , titre 1 E R , 
§ 4 5 , n" 5 , p. 1 7 3 ; BÉDARRIDE, Code de commerce, t. 1, n° 3 3 4 , 
p. 4 1 1 . 

( 1 4 ) C'est le cas de la Société de Crédit foncier international, 
arrêt précité du 1 4 octobre 1 8 7 0 . 

( 1 5 ) LOCRÉ , t. X I , liv. I - V l l l . 

( 1 6 ) « M. REGNAUD DE S ' - JEAN D'ANGELY observe que l'art. 6 

« du litre X de l'ordonnance de 1 6 7 5 n'était pas suivi. Jamais 
« les tiers n'ont élé déchus de leurs droits conlre une société à 
« l'égard de laquelle les formalités n'avaient pas été observées.» 
( L O C R É , loc. cit.. u° 1 6 . ) 



contre les associés (art. 4 2 , § 3 ) . Voilà pourquoi l 'art. 3 7 
ne parle point du droit des tiers. La loi y a pourvu dans 
l'art. 4 2 . I l n'y a eu de la part du législateur ni méprise ni 
distraction.— D'ailleurs, la société anonyme non autorisée 
contrevient nécessairement à l'art. 4 8 , qui dispose que 
l'acte du gouvernement qui autorise ce genre de société 
devra être affiché. Or, personne ne soutient que le § 3 de 
l'art. 4 2 ne soit pas applicable au cas de violation de l'ar
ticle 4 5 . « Du moment, dit M E R L I N ( 1 7 ) , que des engage-
« ments ont élé contraclés envers des tiers par une société, 
« i l faut que cette société les remplisse, n'importe qu'elle 
« soit valablement instituée ou qu'elle n'existe que de fait : 
t n'importe que les associés aient ou non, pas d'action les 
« uns contre les autres, et c'est d'après ce principe que 
« l'art. 4 2 du code de commerce, après avoir dit que les 
« contrats de société tant en nom collectif qu'en coniman-
« dite seront enregistrés et publiés dans les tribunaux de 
« commerce à peine de nullité à l'égard des intéressés, 
« ajoute : mais le défaut d'aucune de ces formalités ne 
« pourra êlre opposé aux tiers par les associés. Qu'on 
« ne dise pas que cette disposition est limitée à la société 
« en nom collectif et à la commandite et queie ne peut 
« pas êlre étendue à la société anonyme. Cette disposition 
« n'est que l'explication de celle qui déclare nul à l'égard 
« des associés en nom collectif ou en commandite le con-
« trat de société qui n'a pas été revêtu des formalités pres-
« crites par l'art. 4 2 ; et, puisque celle-ci s'applique, par 
« suite de l'art. 4 5 , à la société anonyme, i l faut bien que 
« celle-là s'y applique également. » 

Voilà comment s'exprimait, quelques années après la 
promulgation du code de commerce de 1 8 0 7 , l'un des au
teurs de l'articie 3 7 . Nous pourrions citer ici les autres 
autorités; car, sauf B R A V A R U - V E Y R I È R E S et l'arrêt du 1 4 oc
tobre 1 8 7 0 , personne n'admet qu'une société anonyme 
puisse être annulée au détriment des tiers; mais i l con
vient d'examiner d'abord quelle est la nature de la société 
de fait que produit la société anonyme non autorisée. 

(.4 continuer.) 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e — p r é s i d e n c e de M . D e C r a s s i e r , 1 e r prés . 

P R O P R I É T É I N D U S T R I E L L E . — N O M . — F A B R I C A N T . — M A R Q U E . 

U S U R P A T I O N . 

Le fait par un fabricant de vendre un produit en annonçant qu'il 
est fabriqué par lui, mais selon la formule d'un fabricant 
étranger, ne constitue pas le délit d'usurpation de nom. 

(LANDON C. LA SOCIÉTÉ BELGE D'HYGIÈNE CHAMPY FILS ET C , E . ) 

La Cour a rejeté le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la 
cour d'appel de Bruxelles, du 5 j u in 1 8 7 6 ( B E L G . J U D . , 

t . X X X I V , p. 1 1 0 5 ) . 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, tiré de la vio
lation des art. 1 9 1 et 7 8 du code pénal ; i et 3 du code d'instruc
tion criminelle; 1 7 de la loi du 2 2 germinal an XI; 1 5 et 1 6 du 
traité du 1 E R mai 1 8 6 1 entre la Belgique cl la France rendu obli
gatoire par la loi du 2 7 mai suivant et de l'art. 1 3 8 2 du code 
civil, en ce que l'arrêt attaqué décide qu'il n'a pas été fait un 
usage abusif du nom d'autrui, tandis que, d'après les circon
stances admises au procès, la société défenderesse a usurpé le 
•nom de Jean-Vincent Bully; 

« Attendu qu'il est reconnu par l'arrêt dénoncé que la défen
deresse a vendu son vinaigre de toilette, composé selon la for
mule de Jean-Vincent Bully, comme étant de sa fabrication 
d'origine belge et non pas comme s'il était le produit de la fabri-

( 1 7 ) Questions de droit, V» Société, § Illfris, n°IV, edit. Tarlier. 

cation de celui-ci ou de ses successeurs, d'origine parisienne; 
« Attendu que ce fait ainsi constaté suffit pour repousser toute 

application de l'art. 1 9 1 du code pénal; 
« Q'en effet l'infraction prévue et punie par cet article con

siste à apposer ou à faire apposer sur des objets fabriqués, le nom 
d'un fabricant autre que celui qui en est l'auteur ou la raison 
commerciale d'une fabrique autre que celle de la fabrication ; 

« Attendu que la défenderesse s'attribue la fabrication du 
vinaigre sorti de son usine et que, partant, elle n'a pu enfreindre 
et l'arrêt n'a pu méconnaître la disposition précitée qui a pour 
objet de réprimer la fausse indication d'origine apposée sur le 
produit offert en vente ; 

« Attendu que le pourvoi allègue à tort que l'arrêt attaqué 
admet une excuse qui n'est pas écrite dans la loi et qui serait 
déduite des mots : Selon la formule de Jean-Vincent Bully qui 
figurent sur l'étiquette des flacons de la défenderesse; 

« Que la cour de Bruxelles, en décidant que la Société belge 
d'hygiène n'a pas fait un usage abusif du nom d'autrui, ne s'est 
pas attaché à l'emploi de ces mots qui indiquent, suivant l'arrêt, 
la nature du produit vendu ; mais qu'elle s'est déterminée par 
diverses autres circonstances de la cause après avoir reconnu que 
la société débite son vinaigre de toilette sous le nom du véritable 
fabricant ; 

« Attendu que les demandeurs prétendent, avec tout aussi peu 
de raison, que l'arrêt attaqué viole les dispositions invoquées de 
la loi du 2 2 germinal an XI et du traité conclu le 1 E R mai 1 8 6 1 
entre la Belgique et la France; 

« Attendu que l'art. 1 7 de la loi de germinal concerne un cer
tain modo de contrefaçon des marques de fabrique; 

« Que les art. 1 5 et 1 6 du traité franco-belge règlent les for
malités à remplir par les intéressés pour acquérir la propriété de 
ces marques dans les Etats respectifs des parties contractantes ; 

« Mais attendu qu'il est souverainement jugé que la société 
défenderesse ne s'est pas rendue coupable d'une contrefaçon de 
marque de fabrique au préjudice des demandeurs; que celte 
décision n'est l'objet d'aucun recours et qu'ainsi les articles 
ci-dessus indiqués ne comportent pas d'application a la cause; 

« Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que l'arrêt 
attaqué n'a contrevenu a aucun des textes cités dans la requête 
en cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller KEYMOLEN en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, 
premier avocat général, rejetic le pourvoi; condamne les deman
deurs à l'indemnité de 150 franesenvers la partie défenderesse...» 
(Du 2 2 mars 1 8 7 7 . — Plaid. J I M " Otvrs C. LECLERCQ.) 

OBSERVATIONS. — Un second arrêt identique a été rendu 
le même jour à propos de l'arrêt du 5 ju in 1 8 7 6 , de la 
même cour de Bruxelles ( B E L G . J U D . , X X X I V , p. 8 6 9 ) . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de lu. D e L o n g é . 

S O C I É T É A N O N Y M E . P A T E N T E A N T É R I E U R E , A D D I T I O N . 

P A T E N T E F U T U R E , D É D U C T I O N . 

Avant d'arrêter la cotisation au droit de patente des sociétés ano
nymes, il faut, pour établir le chiffre imposable : 

i" Ajouter au solde du bilan le montant de la patente antérieure 
dont le paiement a élé effectué dans le courant de l'exercice à 
patenter; 

2 ° En déduire une somme égale à celle qui formera ensuite le mon
tant du droit à acquitter par la société. 

( L A BANQUE DE BRUXELLES C. LE MINISTRE DES FINANCES.) 

En établissant la patente de la Banque de Bruxelles 
pour l'exercice 1 8 7 5 , le fisc avait fait entrer en ligne de 
compte la somme de fr. 4 4 . 8 4 2 - 5 4 , acquittée dans le 
cours de cet exercice du chef de la patente de 1 8 7 4 ; i l 
avait, par contre, opéré une réduction de fr. 4 2 , 7 4 0 - 8 8 , 
chiffre auquel devait s'élever la patente même dont le cal
cul était encore en voie d'élaboration. 

La Banque saisit la députation permanente du Brabant 
d'une réclamation fondée sur ce que l'art. 8 de la loi du 
2 4 mars 1 8 7 3 portant que « les sommes payées à titre 
« d'impôt seront considérées comme faisant partie des 
« charges sociales, » la somme de fr. 4 4 , 8 4 2 - 5 4 , payée 
du chef de la patente de 1 8 7 4 , ne pouvait figurer dans le 
total imposable. 



Les avis émis par les agents du fisc furent défavorables 
à la Banque. Celle ci ayant été admise à en prendre com
munication, déposa, à l'appui de sa requête, un mémoire 
dont nous extrayons les passages suivants : 

« La déduction de la somme de fr. 4 2 , 7 4 0 - 8 8 , montant de 
« la patente future, est la seule considération que fasse valoir 
« l'administration des contributions pour justifier l'addition de 
« la somme de fr. 4 4 , 8 4 2 - 3 4 , déboursée en acquit de la patente 
« antérieure. 

« La Banque ne dénie point la corrélation de ces opérations; 
«e elle reconnaît que si l'on pratique l'une des deux, l'autre doit 
« être pratiquée également. Mais elle soutient que ni l'une ni 
« l'autre ne doit avoir lieu, attendu qu'aucune des deux n'est 
« prescrite el que l'une des deux est même formellement intér
êt dite par la loi de 1 8 7 3 . 

« Il suffit pour s'en convaincre de lire le texte de cette loi. Ce 
« texte porte : Les sommes payées à litre d'impôt, etc. 

« C'esl donc lorsque la contribution a été acquittée, lorsque 
o la somme a été payée, qu'elle doit être considérée comme une 
« charge sociale. 

et La somme de fr. 4 4 , 8 4 2 - 5 4 a été payée en 1875 . Comme 
« toutes les autres dépenses effectuées pendant l'exercice, elle 
« constitue une charge sociale de cet exercice, et lorsqu'on a à 
« en évaluer les bénéfices, on ne peut, sous aucun prétexte, la 
« faire entrer en ligne de compte, et l'on doit ainsi s'abstenir 
« d'en ajouter le montant au solde du compte de profits et 
« pertes. 

« Quant à la soustraction imaginée par le département des 
« finances, si le législateur avait voulu qu'elle fût pratiquée, il 
te aurait eu soin de dire : « Les sommes à payer à titre d'im-
« pôt, etc. 

et II est incontestable que sommes payées ou sommes à payer 
« sont deux expressions qui n'ont point la même portée. Il est 
« non moins incontestable que le système du fisc eût été celui 
« de la loi si la seconde formule avait été employée. Cela suftî-
ee rail pour démontrer que la première formule correspond au 
« système inverse, à moins qu'on ne vienne prétendre que le 
et passé et le fulur ne soil qu'une seule et même chose. 

« Voilà pour le texte de la loi. Quant à son esprit, le doute 
« est également impossible. 

« La disposition de l'art. 5 a été votée par la Chambre des 
« représentants sur l'initiative de l'honorable M. THONISSEN . La 
« proposition a été présentée par celui-ci dans la séance du 15 
« janvier 1873 et adoptée le jour même, sans avoir fait l'objet 
« d'aucun rapport. 

« Dans les quelques phrases qu'il a prononcées à cette occa-
ee sion. M. THONISSEN a vivement critiqué la jurisprudence de 
« l'arrêt du 14 avril 1856 (BEI .G. J U D . , 1856 , p. 884) , jurispru-
ee dence en vertu de laquelle la somme payée pour la patente an
ee térieure était ajoutée au chiffre du bénéfice accusé par le bilan. 
et Cette addition a été le seul objectif de l'orateur. Quant aux cal-
et culs plus ou moins compliqués qu'a inventés la circulaire du 
ee 10 juillet 1873 , R . 1388 (1) , il n'en a pas été question un seul 
te instant. M. le ministre des finances, lorsqu'il s'est levé pour 
ee adhérer à la proposition de M. THONISSEN , n'a pas déplacé le 
« débat. 

ee 11 n'est pas juste, a-t-il dit, de payer la patente sur la pa-
<e tente; et ces paroles, prononcées après l'exposé de son 
ee interlocuteur et comme approbation de l'amendement, ne sont 
ee pas susceptibles d'une double interprétation. 

ee L'opinion de M. le ministre des finances sur la circulaire au 
ee bas de laquelle a été, le 10 juillet 1 8 7 3 , apposée sa signature, 
ee cette opinion ne saurait être douteuse. Au surplus, si même 
te celle circulaire devait êlre tenue comme une preuve que, 
« depuis la séance du 15 janvier 1 8 7 3 , il a modifié sa manière 
« de voir, celle circonstance ne peut exercer aucune influence 

(1) Cette circulaire est ainsi conçue : 
te . . . Quanl à la fixation du bénéfice net, après déduction des 

impositions au profit de l'Etal, des provinces et des communes, 
i l faut procéder de la manière suivante : 

Le bénéfice étant déterminé, on multiplie le montant par 
100 et l'on divise le produit par 102 plus une fraction ayanl 
pour numérateur le double des centimes additionnels au profit 
de 1 Etat, de la province et de la commune et pour dénomina
teur 100 . Le quotient représente le bénéfice net. 

Exemple : Une société réalise un bénéfice de 1 0 0 , 0 0 0 francs. 
Le droit esi de 2 p. c. en principal, plus 20 centimes au profit 
de l'Etat, 15 centimes au profil de la province et 12 centimes 

ee sur la solution à donner à la réclamation de la Banque de 
« Bruxelles. 

et La loi doit êlre appliquée selon son lexte et son esprit, et 
ee non selon les interprétalions qu'on vient lui donner après 
« coup. 

« L'inlérêl péruniaire qui s'attache à la question est peu con-
ee sidérable. La déduction imaginée par le fisc établit une corn
et pensation presqu'égaleau dommage causé. Il peut même arriver, 
« la Banque ne fait nulle difficulté de le reconnaître, que cette 
« compensation soit parfois avantageuse aux sociétés anonymes. 
« Mais le système de la circulaire du 10 juillet 1873 amène, dans 
« le calcul de l'impôt, des complications inutiles et il contribue à 
« rendre plus inintelligibles que de besoin des opérations que 
« l'on devrait s'attacher au contraire à simplifier le plus pos-
« sible. 

« La manière dont, de divers côtés, a été appliquée au début 
« la circulaire du 10 juillet 1 8 7 3 , suffirait à elle seule pour 
« montrer à quel point le département des finances a eu la main 
« malheureuse en substituant des combinaisons par trop subtiles 
« à l'application simple et naïve de la loi. 

« Dans plus d'une province, les fonctionnaires des contribu-
« lions, se guidant d'après leur bon sens, onl cessé d'ajouter à 
« la base imposable le montant de la patente antérieure. Mais ils 
te n'ont pas osé enfreindre les instructions du 10 juillet, qui 
« venaient, sans autre explication, leur prescrire une règle de 
ee trois et une soustraction, et, sans parvenir à se rendre compte 
ee de la chose, ils ont appliqué et la règle de trois et la sous-
et traction, au détriment du trésor et au profit des sociétés 
ee anonymes. 

et Le législateur peut-il, lorsqu'il avait le choix entre les deux 
et systèmes, avoir voulu rejeter celui des deux qui offre une 
« simplicité extrême, pour consacrer un mode de calcul bizarre 
« et compliqué? 

te La réponse ne saurait être douteuse, n 

La députation, en séance publique, a porté l'arrêté sui
vant : 

A R R Ê T É . — et Attendu que, parmi les éléments constitutifs du 
droit de patente, pour l'exercice 1875 , de la société anonyme de 
la Banque de Bruxelles.on a compris une somme de f r .44 ,842 -54 , 
représentant le montant de sa cotisation de l'exercice 1 8 7 4 ; 

et Attendu que si l'on s'en était abstenu, on aurait opéré une 
double déduction qui n'est autorisée par aucune disposition 
légale; qu'en effet, elleavail été retranchée du chiffre qui a servi 
de base à l'imposition de 1874 et que, à raison de l'époque où 
l'impôt a été payé, la société a dû néanmoins la faire figurer 
parmi les frais généraux au débit du compte de profils et pertes 
de l'exercice 1875 ; 

et Attendu, d'ailleurs, que la cotisation de ce dernier exercice, 
au lieu d'être calculée sur l'ensemble des bénéfices énoncés dans 
le bilan, ci fr. 1 , 6 0 2 , 6 2 6 83 
n'a été établie que sur une somme de. . . » 1 , 5 5 9 , 8 8 5 9 5 

et que la différence de fr. 4 2 , 7 4 0 88 
répond au total du droit de patente pour l'année 1875 ; 

ee Attendu que la marche qui a été suivie donne un résultat 
parfaitement exact et qu'elle est tracée parla circulaire du dépar
tement des finances, dont une copie est jointe au dossier; 

ee Arrête : la cotisation dont il s'agit est maintenue. » (Du 
18 octobre 1876 . ) » 

La Banque de Bruxelles a déféré cet arrêt à la Cour de 
cassation, en faisant remarquer que la soustraction invo
quée expliquait la marche suivie par le fisc, mais ne pou
vait la légitimer au point de vue légal et que, quant à 

au profit de la commune, soil 47 centimes donnant pour fraction 
9 4 centimes. 

Le bénéfice imposable est de : 

F r ^ 0 o 0 0 0 4 x i 0 0 = f r . 9 7 ; u 3 . 9 7 . 

Toutes les cotisations des sociétés anonymes inscrites aux 
rôles depuis le 5 avril 1873 doivent être établies d'après les 
règles ci-dessus. 

Le ministre des finances, 

J . M A L O U . » 



l'assertion que cette marche avait donné un résultat parfai
tement exact, elle était dépourvue de vérité, puisqu'une 
déduction bénévole de fr. 42,740-88 ne compensait pas 
exactement une addition indue de fr. 44,842-54. 

M . l'avocat général M E S D A C H DE TER K I E L E a conclu à la 
cassation par des motifs analogues, dans leur ensemble, a 
ceux qu'avait fait valoir la Banque devant la députalion. 
Toutefois, parlant de l'arrêt du 14 avril 1856, i l a dit que 
cet arrêt était basé sur une erreur d'appréciation. Cette 
opinion est-elle bien fondée? 

Certes, le fisc eût mieux fait, en 1856, de ne pas soule
ver la question de l'addition delà patente antérieure, parce 
qu'en somme i l était peu équitable de ne tenir aucun 
compte d'une véritable charge sociale et que c'était aller à 
rencontre de l'intention probable du législateur. Mais une 
fois la question déférée à la Cour, i l n'était point permis 
à celle-ci de se refuser à la résoudre conformément au 
texte de la loi et ce texte semble avoir été scrupuleusement 
appliqué parla décision de 1856,décision dont la doctrine 
a, au surplus, été confirmée par un arrêt en date du 7 no
vembre 1865 ( B E L G . Jun., 1866, pp. 324 et 325). 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, tiré de la viola-
lion de l'art 5 de: la loi du 24 mars 4873, en ce que la décision 
attaquée a maintenu au nombre des éléments patentables pour 
l'exercice 1875, la somme de 44,842 fr. 54 c. payée, à litre 
d'impôt, pendant cet exercice: 

« Considérant qu'il résulle des constations de fait de la déci
sion allaquée que la somme de 44,842 fr. 54 c , formant la coti
sation de la demanderesse pour l'exercice social 1874, avait été 
déduite du bénéfice accusé par le bilan dudit exercice; qu'ainsi 
l'administration l'avait admise comme charge sociale avant mémo 
que la demanderesse en eût acquitté le montant; 

« Que, néanmoins, celle-ci a fait figurer la même somme de 
44,842 fr. 54 c. au débit de son compte de profits et pertes de 
l'exercice 1875; 

« Considérant que la députalion permanente a décidé, avec 
raison, que ladite somme ne doit pas être déduite des bénélices 
réalisés en 1875, aucune disposition légale n'autorisant celle 
double déduction ; 

« Considérant que la demanderesse soutient à tort que l'admi
nistration n'aurail pas dû défalquer la somme de 44,842 fr. 54 c. 
des bénéfices réalisés en 1874, mais seulement de ceux réalisés 
en 1875, année dans le cours de laquelle elle a été réellement 
acquittée; 

« Considérant, en effet, que le législateur a clairement exprimé 
dans l'art. 5 de la loi du 24 mars 1873, la volonté que le mon
tant de la patente des sociétés anonymes ne fût pas compris dans 
le chiffre des bénéfices imposables et ce, par le motif « qu'il 
n'est pas juste de faire payer la patente sur la palenle » ; 

« Considérant qu'il est indispensable, pour atteindre ce but, 
d'élablir la cotisation des sociétés anonymes en déduisant le 
chiffre de l'impôt de la somme des bénéfices mêmes qui lui 
servent de base ; 

« Que, dans le système qui consisterait à ajourner la déduction 
de l'impôt jusqu'après son paiement, les sociétés ne jouiraient 
pas toujours du bénéfice de l'article 5 précité, puisque la déduc
tion ne pourrait pas être opérée chaque fois que le bilan ne sol
derait pas en bénéfices .réalisés dans le cours de l'année où le 
paiement a été effectué; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller T I L L I E R en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE T E R K I E I . E , 

avocat général, rejette... » (Du 2 janvier 1877. — Plaid. M C L E -
CLERCQ.) 

DEPUTATION P E R M A N E N T E DE N A M U R . 
P r é s i d e n c e de M . A l b e r t de neauf lort , oouvernenr . 

S O C I É T É A N O N Y M E . — P A T E N T E . — B A S E S D E L ' i M P Ô T . — P E R T E S 

S U R M I N E S . A D D I T I O N , B É N É F I C E S E T P E R T E S A L ' É T R A N -

G E R , D É D U C T I O N . — A D D I T I O N . 

Lorsqu'une société anonyme exerce une industrie soumise au droit 
de patente et se livre en même temps à des opérations que ce 
droit n'atteint point, les bénéfices produits par l'industrie pa
tentable entrent seuls en ligne de compte pour déterminer l'as
siette de l'impôt et il faut faire abstraction complète des résul

tats des autres opérations, que ces résultats aient ou non été 
avantageux. 

Conséquemmenl, si ces autres opérations ont amené des pertes, le 
montant doit en être ajouté au solde du bilan pour établir le 
chiffre réel des bénéfices produits par l'industrie patentable, 
chiffre qui sert de base à la patente. 

De même, si la société possède des établissements à l'étranger, les 
bénéfices qu'auraient produits ces établissements doivent être 
défalqués du solde du bilan; les perles qu'ils auraient occasion
nées doivent y être ajoutées, pour déterminer le chiffre sur 
lequel portera le droit de patente. 

(LA SOCIÉTÉ AUSTRO-BELGE C. LE MINISTRE DES FINANCES.) 

La société anonyme Austro-Belge a formulé une récla
mation contre sa cotisation au droit de patente pour l'exer
cice clos au 30 ju in 1875. 

Par arrêté du 25 octobre 1876, la députalion perma
nente de Liège avait rejeté cette réclamation pour la ma
jeure partie. Sa décision fut annulée, pour vice de forme, 
par la Cour de cassation (1) et la cause renvoyée devant la 
dépulation de Namur. 

Celle-ci a rendu, le 9 mars 1877, en séance publique, la 
sentence suivante : 

A R R Ê T É . — « Vu la décision du 25 octobre 1876, prise par la 
Députalion permanente du Conseil provincial de Liège, en suite 
d'une réclamation formée par la Société anonyme Ausiro-Belge, 
à Anlheit, contre sa cotisation au droit de palenle résultant de 
son bilan au 30 juin 1875, réclamation motivée sur ce que les 
éléments imposés comprennent : 

1° Une somme de fr. 14,882-71 pour pertes sur mines belges, 
que l'administration a frappée du droit, comme élanl balancée, 
au complc des profils et perles, par une somme égale de béné
fices, tandis que, selon la société, l'imposition des sociétés 
anonymes ne devrait porter que sur le résultat final de toutes 
les opérations compensées les unes par les autres; 

« 2° Une somme de fr. 27,91)2-72, représentant l'amortisse
ment sur travaux de mines, dont le siège esl à Schio (Italie), cet 
amortissement ayant été effectué au moyen des bénéfices opérés 
par son usine d'ivanec (Autriche) cl ne devant du reste, pas plus 
que les bénéfices réalisés à l'étranger, constiluer un élément 
imposable en Belgique; 

3° (Relatif à la palenle antérieure : solution conforme à l'ar
rêt du 2 janvier 1877, rapporté ci-dessus) ; 

« Vu l'arrêt de la Cour de cassation, du 2 janvier 1877, cas
sant et annulant la décision précitée du 25 octobre 187fi, parce 
qu'il ne consle pas que cette décision ail été prononcée en 
séance publique, el renvoyant la cause devant la Dépulation per
manente de la province de Namur ; 

« Vu le tableau n° 9, larif A, annexé à la loi du 21 mai 1819, 
comme faisant partie inhérente de celle loi et portant ce qui 
suit : 

« Les sociétés désignées par le code de commerce sous la dé-
« nomination de sociétés anonymes, qui se livrent à des spécula
it lions ayant pour objet la navigation, le commerce, l'entreprise 
« de fabriques ou manufactures, l'entreprise ou l'exploitation 
« d'usines ou moulins, les assurances, les armements ou équi-
« pemenls de vaisseaux, la pêche ou telles autres branches de 
« commerce ou d'industrie qui, par leur nature, sont aux termes 
« ou dans l'esprit de la présente loi assujéties au droil de patente, 
« seront (sauf les entreprises désignées au tableau n° 15, pour 
« lesquelles le droil demeure réglé conformément aux disposi-
« lions dudit tableau) cotisées à raison de 2 p. c. du montant 
« cumulé des dividendes dont les actionnaires jouissent, non 
« compris le montant du remboursement et l'accroissement des 
« capitaux ; » 

« Attendu que, suivant cette disposition formelle, il y a lieu 
d'assujélir à la patente une société anonyme, du chef des béné
fices provenant des industries patentables qu'elle exerce, sans 
tenir compte de ce que ces bénéfices auraient été employés, en 
lout ou en partie, à couvrir des perles subies sur d'aulrcs indus
tries non patentables exercées simultanément par la même 
société ; 

« Allendu que la société réclamante s'appuie en vain sur l'ar
ticle 32 de la loi du 21 avril 1810, cet article se bornant à dire 
que « l'exploitation des mines n'est pas considérée comme un 
« commerce et n'est pas sujette à paterne, » et sur l'article 3, 
lill . 0 , de la loi du 21 mai 1819, qui ne fait qu'exempter de la 
patente, « les propriétaires ou exploitants des carrières, tourbiè-

(1) L 'arrêt a été reproduit ci-dessus, p. 158. 



« rcs, houillères et autres mines ou minières, qui se bornent à 
« vendre les matières brutes qu'ils ont extraites ; » puisque la 
patente oui lui est imposée ne porte nullement sur des exploita
tions ou industries de l'espèce; 

« Considérant que c'est également h tort qu'elle invoque l'ar
ticle 3 de la loi du "22 janvier 1849, dont les deux premiers para
graphes sont ainsi conçus : 

« Art. 3. Le droit de patente des sociétés anonymes est fixé à 
« 1 2/3 p. c. du montant des bénéfices annuels; 

« On entend par bénéfices, les intérêts des capitaux engagés, 
« les dividendes et généralement toutes les sommes réparties à 
« quelque liirc que ce soit, y compris celles affectées à l'accrois-
« sèment du capital social et les fonds de réserve; » 

« Considérant que s'il est vrai que cette disposition inciden-
telle ne dislingue pas les industries patentables des industries 
non patentables exercées simultanément par une même société, 
il n'y a pas moins lieu de maintenir le principe posé formelle
ment dans la loi générale du 21 mai 1819, ce principe n'ayant 
nullement été abandonné, ainsi que l'a déclaré formellement 
au Sénat, dans les termes ci-après, M. le ministre des finances, 
lors de la discussion de ce même article 3 : 

« Ce qui est écrit dans le projet, ce que j'ai dit, c'est que je ne 
« présente pas ici un principe nouveau; c'est le principe pur et 
« simple, sans innovation, sans modification aucune, de la loi 
« de 1819. La pensée du gouvernement est que la volonté mani-
« festée par la loi de 1819 soit respectée. 

« Quelques personnes avaient soulevé des doutes sur le véri-
« table sens de la loi de 1819; nous les faisons disparaître, mais 
« la loi nouvelle n'est réellement qu'interprétative de la loi 
« ancienne (séance du Sénat du 18 janvier 1849, Annales parle
mentaires, p. 92, 2 e colonne); 

« Considérant que les §§ 281 et 282 ci-après, d'une instruction 
de M. le Minisire des finances, du 17 avril 18S6, maintiennent 
expressément la distinction établie par la loi Générale du 21 mai 
1819: 

« § 281. Dans les bénéfices servant de base à la cotisation 
« des sociétés anonymes, il faut comprendre tous ceux qui sont 
« réalisés pendant la même année, sur toutes les industries sou-
« mises à patente exercées par les sociétés, sans distinguer entre 
« celles qui ont été le but de la constitution do ces sociétés et 
« celles qu'elles exercent accessoirement. 

« § 282. Relativement aux sociétés anonymes qui exploitent 
« des mines et qui, en même temps, exercent d'autres industries 
« sujettes a. patente, les bénéfices résultant de ces dernières 
« donnent seuls ouverture au droit. Dans l'espèce, ou déduit des 
« bénéfices généraux accusés par le bilan, la part afférente à 
« l'exploitation minière prise pour base de la redevance propor-
« lioi'inelle sur les mines pour la même année; l'excédant con-
« slilue le chiffre des bénéfices attribués à l'exercice simultané 
« des autres industries et doit servir de base à la cotisation. » 

« Attendu que si l'on fait une distinction ou séparation com
plète, lorsqu'il y a bénéfice sur chacune des industries patenta
bles et non patentables d'une société anonyme, on doit logique
ment faire celle même distinction ou séparation complète lorsque, 
comme dans le cas présent, le bilan accuse des bénéfices sur des 
industries patentables et des perles sur des industries non paten
tables exercées simultanément par la même société : 

« Attendu qu'en partant de ces principes et les appliquant 
dans l'affaire en litige, il n'y a pas lieu de tenir compte de la 
circonstance que la somme mentionnée sous le n° 1, de 14,882 fr. 
71 c , a été employée à couvrir des perles sur les mines belges 
de la même société et que, conséquemmenl, cette somme doit 
rester imposée à la patente; 

« Attendu, quant à la somme reprise sub n° 2, de 27,962 fr. 
72 c , que cette somme représente l'amortissement sur travaux 
de mines dont le siège est à Schio (Italie): que cet amortissement 
ayant été opéré au moyen des bénéfices résultant des industries 
patentables, la somme entière serait sujette à la patente, s'il 
n'était entré dans l'amortissement une somme de 13,493 francs 
38 c. provenant des bénéfices d'une usine située a l'étranger, celle 
d'Ivanec (Autriche); qu'en conséquence, la somme de 13,493 fr. 
38 c. doit être distraite des éléments imposables; 
« 

« Ordonne ce qui suit : 
« Art. 1 e r . La réclamation de la société anonyme Austro-

Belge, à Anlheit, n'est pas admise en ce qui louche la somme de 
14,882 fr. 71 c , mentionnée ci-dessus, sous le n° 1; 

« Art. 2. II est fait remise à cette société d'une somme de 
389 fr. 20 c , montant de la patente calculée indûment sur le 
bénéfice de 13,493 fr. 38 c , provenant d'une usine étrangère au 
pays.. . » (Du 9 mars 1877.) 

O B S E R V A T I O N S . — L a députation de Namur a fait une 

juste application de la loi et son arrêté est à l 'abri de toute 
critique. 

La société anonyme n'est pas, en elle-même et par le 
seul fait de son existence, sujette à la patente. Elle ne le 
devient, tout comme un particulier, que lorsqu'elle se l ivre 
à un commerce ou à une industrie que la loi astreint à cet 
impôt. 

Celui-ci est établi proportionnellement aux bénéfices 
des industries qu ' i l atteint; bénéfices présumés, quand i l 
s'agit d'un particulier, auquel personne n'est en droit de 
demander des comptes; bénéfices réels, lorsqu'on est en 
présence d'une société anonyme, laquelle est tenue de 
donner de la publicité à ses bilans. 

Mais, de même que les bénéfices présumés du particu
lier sont ceux qu' i l est censé retirer des seules opérations 
donnant ouverture au droit, de même les bénéfices réels 
de la société sont ceux que lu i a procurés le commerce ou 
l'industrie patentable, abstraction faite de tout le reste. 

Lors donc qu'i l y a lieu d'établir la cotisation, on est 
forcé d'admeltre fictivement, dans la personne d'un seul et 
même particulier, deux individualités distinctes : par 
exemple, l'exploitant d'une carrière et le maître de forges, 
et la patente du maître de forges ne changera point de 
classe, parce que le maître de carrières aura, ou non, fait 
de bonnes affaires. 

En ce qui concerne la société anonyme, i l faut, par ana
logie, scinder ses opérations en deux groupes : d'une part, 
ce qui concerne l'exploitation de la carrière, genre d'in
dustrie qui n'est frappé d'aucun impôt, soit patente, soit 
redevance des mines; d'autre part, ce qui a rapport à l'ex
ploitation des forges, exploitation qui est soumise à un 
droit de patente proportionnel aux bénéfices que la société 
en retire. 

Cette règle s'applique également au cas où la société 
possède à la fois des établissements industriels en Belgique 
et à l'étranger. Les bénéfices obtenus à l'aide des premiers 
entrent seuls en ligne de compte; les résultats positifs ou 
négatifs des autres ne doivent point être pris en considéra
tion, parce que les opérations effectuées hors du pays ne 
peuvent, quelle qu'en soit la nature, donner lieu à la per
ception de l'impôt. 

La société mixte n'est pas, i l est vrai, tenue à faire deux 
bilans; elle doit, au contraire, réunir et confondre toutes 
ses opérations quelconques pour établir, au bout de l'an
née, la position de l'association et les droits éventuels de 
l'actionnaire à un dividende. Elle ne dresse donc qu'un 
bilan unique et n'accuse qu'un bénéfice global. Mais cela 
ne peut avoir pour effet ni d'augmenter ni de réduire, soit 
les droits du fisc, soit les devoirs de la société envers 
l'Etat. 

Cette société doit à l'Etat 2 p. c. des bénéfices qu'elle a 
réalisés sur certaines affaires industrielles ou commer
ciales, quels qu'aient pu être les gains ou les pertes prove
nant des antres opérations. 

Ces principes ont depuis longtemps été nettement défi
nis par l'administration des contributions. Nous trouvons, 
en effet, dans une lettre du Ministre des finances, en date 
du 18 août 1851, le passage suivant : 

« La loi du 21 mai 1819 ayant exempté du droit de 
« patente l'exploitation des mines et minerais, les béné-
« fices provenant de cette branche d'industrie ne peuvent 
« servir de base à la cotisation à établir en vertu du 
« tableau n° 9 et de la loi du 22 janvier 1849 concernant 
« les sociétés anonymes; i l faut donc nécessairement, pour 
« celles de ces sociétés qui se livrent en même temps à 
« d'autres branches d'industrie ou de commerce sujettes 
« à patente, faire abstraction des résultats, tant onéreux 
« qu'avantageux, de l'exploitation des mines, pour doler
ti miner chaque année la base de cette cotisation. » 

La Cour de cassation a consacré ces mêmes principes à 
diverses reprises et pour la première fois dans l'arrêt du 
8 janvier 1855 ( B E L G . J U D . , 1855, p. 201). 

Par une coïncidence singulière, cet arrêt est intervenu 
entre les mêmes parties qui se retrouvent actuellement en 



présence. Seulement, tandis qu'aujourd'hui la société 
cherche \ soustraire à l'impôt une partie de ses bénéfices 
industriels, à cette époque le fisc, au mépris de ses propres 
instructions, réclamait de la société de Corphalie (devenue 
société Austro-Belge) le paiement du droit de patente sur 
les bénéfices réalisés du chef des opérations minières, qui 
sont exemptes de cet impôt. 

Cette injustifiable prétention a, comme de raison, tourné 
à la confusion de l'administration des contributions, et la 
Cour, à cette occasion, a proclamé « qu'il faut nécessaire-
ci ment reconnaître chez l'exploitant de mines non paten-
« table, qui est en même temps fabricant sujet à patente, 
« deux professions différentes et sans corrélation entre 
« elles. » 

Quelques années après, s'est présenté un cas qui offre 
beaucoup d'analogie avec la seconde des questions réso
lues par la députation de Naniur. Une société avait réalisé, 
sur ses opérations industrielles en Belgique, un bénéfice 
de 203,000 francs, lequel avait été absorbé, à 4,000 francs 
près, par les pertes proveuues de ses établissements à 
l'étranger. Elle n'en dût pas moins payer patente sur les 
203,000 francs, et ses tentatives pour échapper à l'impôt, 
sur une partie tout au moins de la somme, furent vaines. 

L'arrêt intervenu est du 14 mars 1864 (PASICRISIE , 1, 
p. 139); i l déclare que « c'est en vain que la société 
« objecte que si aucun dividende n'a été distribué aux 
« actionnaires, c'est parce que tous les bénéfices réalisés 
« en Belgique ont servi à couvrir les pertes subies par la 
« société à l'établissement qu'elle possède en France, car 
« l'emploi fait par une société de ses bénéfices ne peut 
« être pris en considération au point de vue du droit de 
« patente dû à l'Etat. » 

Un arrêt du 16 novembre 1869 établit aussi très-nette
ment que le droit de patente est fixé d'après les bénéfices 
que peut offrir la profession qui s'y trouve assujettie et 
sans faire entrer en ligne de compte les résultats de l'ex
ploitation des mines, « laquelle n'est pas considérée 
« comme un commerce et n'est pas sujette à patente. » 
( B E L G . J U I I . , 1869, p. 1587). 

Mentionnons encore l'arrêt du 19 janvier 1874 ( B E L G . 
J U D . , 1874, p. 314) dont un des considérants porte que 
« quand i l s'agit d'une société de hauts-fourneaux et lami-
« noirs qui se livre tout à la fois à d'autres entreprises 
« non patentables, telles que l'exploitation d'un charbon-
« nage, l'exploitation d'une minière, ces industries doi -
« vent être considérées comme formant des professions 
« séparées de celles exercées principalement par la société 
« anonyme et sujettes au droit de patente. » 

La députation de Liège avait fait de ces principes une 
application non moins judicieuse que la députation de 
Namur. Aussi est-ce avec quelque surprise que nous avons 
vu, à l'audience du 2 janvier 1877, M. l'avocat général 
M E S D A C H H E T E R K I E L E faire la critique de l'arrêté du 
25 octobre 1876 et conclure à la cassation sur le fond, en 
affirmant « qu'i l serait contraire à la nature des choses 
» aussi bien qu'à l'équité d'interdire à une société ano-
« nyme de compenser, dans son bilan, une perte essuyée 
« dans l'exploitation minière par un prélèvement sur les 
« bénéfices réalisés dans la fabrication ou le commerce. » 

I l est vrai que M . l'avocat général avait posé une pré
misse erronée en disant que « les bénéfices réalisés dans 
« les exploitations minières échappent au droit de patente, 
« par le motif qu'ils sont déjà frappés d'une redevance 
« proportionnelle. « 

En effet, le seul vrai motif, c'est l'exemption de ce 
droit, assurée par la loi à ce genre d'opérations. La preuve 
en est que l'exploitation des minières non concédées, celle 
des carrières, la location des maisons, sont des actes qui 
ne sont frappés d'aucune redevance et dont cependant les 
bénéfices échappent au droit de patente imposé aux socié
tés anonymes qui les accomplissent en même temps 
qu'elles se livrent à des opérations industrielles ou com
merciales. 

M . M E S D A C H DE TER K I E L E s'est élevé aussi contre la fic

tion de l'existence, dans la même société, de deux éta
blissements distincts, et a reconnu que si cette fiction était 
admissible, i l ne pourrait se faire aucune compensation 
des bénéfices de l'un avec les pertes de l'autre. 

Ceci nous autorise à conclure du réquisitoire lui-même 
au bien-jugé des arrêtés du 2 5 octobre 1 8 7 6 et du 9 mars 
1 8 7 7 , puisque, en présence de la jurisprudence constante 
de la Cour de cassation, on ne peut se refuser à recon
naître chez les sociétés mixtes « deux professions distinc
te tes et sans corrélation entre elles. » 

Remarquons enfin que la solution de la seconde des 
questions en litige impliquait formellement la fiction taxée 
d'impossibilité par l'honorable M M E S U A C H DE TER K I E L E , 

et cependant celui-ci n'a fait de cette partie de l'arrêté de 
la députation de Liège l'objet d'aucune critique. 

La société Austro-Belge s'est pourvue en cassation 
contre l'arrêté du 9 mars 1 8 7 7 . La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 

aura soin de reproduire l'arrêt qui interviendra. 
A . B . 

Actes officiels. 

NOTARIAT. — NOMINATION . Par arrêté royal du 17 avril 1877, 
M. Nèvc, notaire à Tronehiennes, est nommé en la même qualité 
à la résidence de Gand, en remplacement de M. Laminons, dé
missionnaire. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 22 avril 1877, M. Schoofs, avocat à Tongres, 
est nommé avoué près le tribunal de première instance séant en 
cette ville. 

N O T A R I A T . — DÉMISSION . Par arrêté royal du 22 avril 1877, la 
démission de M. Van Caillie, de ses fonctions de notaire à la 
résidence d'Ostende, est acceptée. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — J U G E . — NOMINATIONS . Par 

arrêté royal du 24 avril 1877, M. Demartcau, juge au tribunal 
de première instance de Namur, et M. Louvat, juge de paix du 
premier canton de Namur, sont nommés juges au tribunal de 
première instance séant à Liège; M. Thibaut, juge au tribunal 
de Verviers, est nommé en la même qualité au tribunal de pre
mière instance séanl à Namur. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION . Par arrêté royal du 

24 avril 1877, M. Comeliau, juge de puix du second canton de 
Namur, est nommé j;.ge de paix du premier canton de cette 
ville. 

COUR D'APPEL. — SUBSTITUT DU PROCUREUR GÉNÉRAL. — N O 

MINATION . Par arrêté royal du 25 avril 1877, M. Van llaldegliem, 
substitut du procureur du roi près le tribunal de première 
instance de Bruxelles, est nommé substitut du procureur géné
ral près la cour d'appel séant en celte ville. 

11 lui est accordé dispense de la prohibition élablie par l'ar
ticle 180 de la loi du 18 juin 1809. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — J U G E . — NOMINATION . Par 

arrêté royal du 27 avril 1877, M. Boni, juge de paix du canlon 
de BilseiK est nommé juge au tribunal de première instance 
séant à Hassell, en remplacement de M. Willems, appelé à 
d'autres fonctions. 

N O T A R I A T . — NOMINATION . Par arrêté royal du 28 avril 1877, 
M. Van Caillie, candidat notaire à Oslende, est nommé notaire à 
la résidence de cette ville, en remplacement de son père démis
sionnaire. 

COUR DE CASSATION. — CONSEILLER. — DÉMISSION . Par arrêté 

royal du 29 avril 1877, la démi.-sion de M. Fuss, de ses fonctions 
de"conseiller à la cour de cassation, est acceptée. 

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension et autorisé à 
conserver le titre honorifique ote ses fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE.— PRÉSIDENT. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 29 avril 1877, M. Diercxsens, juge d'instruc
tion près le tribunal de première instance séant à Turnhout, est 
nommé président de ce tribunal, en remplacement de M. Boone, 
démissionnaire. 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION . Par 

arrêté royal du 29 avril 1877, M. Leclercq, doT-ieur en médecine 
à Haecht, est nommé juge suppléant à la justice de paix de ce 
canlon, en remplacement de M. Loncin, décédé. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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DROIT C O M M E R C I A L 0 . 

Soc ié té a n o n y m e inex i s tante . - C o m m u n a u t é de 
fa i t — F a i l l i t e . — L i q u i d a t i o n . — C u r a t e u r . 
Qual i té . 

(Suite.) 

Sous l'empire du code de commerce de 1807, pouvait-il 
exister une soeiéló commerciale (ótre juridique), qui ne fût 
ou en nom collectif, ou en commandite ou anonyme? 
Tout dépend de savoir quel est le caractère essentiel 
de chacune de ces espèces de société. Si l'on admet, 
par exemple, avec B R A V A R I I - V E Y R I È R E S (t. I , pp. 373 et 
suivantes), que la société en nom collectif a pour objet 
essentiel de faire un ensemble d'opérations, qui constitue 
l'exercice du commerce ou d'une branche de commerce, 
on est aussi conduit à admettre qu ' i l peut exister, h côté 
d'elle, une société iiinomée, qui aura pour objet de faire 
une ou quelques opérations seulement. B R A V A R D - V E Y H I È R E S 

l'appelle société en participation, par opposition à celle 
en nom collectif et à l'association en participation. Mais 
la doctrine et la jurisprudence décident que cette préten
due société en participation, n'est qu'une société en nom 
collectif. 

C'est qu'en effet, le caractère distinctif des trois sociétés 
reconnues par le code de commerce, résulte du degré de 
responsabilité des intéressés, et qu'entre les trois degrés 
établis, on ne pourrait en placer un quatrième, sans con
trevenir à une loi d'ordre public. 

I l est de l'essence de toute convention que le contractant 
soit personnellement obligé, et la loi commerciale ajoute 
que tout associé l'est solidairement. Telle est la règle, à 
laquelle on ne peut déroger que dans les cas prévus par la 
l o i , et, comme elle constitue le caractère essentiel de la 
société en nom collectif, on donne à celle-ci le nom de 
société ordinaire ou de droit commun (18). 

Les sociétés en commandite et anonyme ne se distin
guent de la société en nom collectif, que parce qu'elles sont 
les seules exceptions admises par la loi à cette règle. D'où 
la conséquence que toute société commerciale, qui n'est ui 
une commandite ni une société anonyme, tombe fatalement 
sous l'application du principe de la responsabilité person-

( ' ) BELG. JUD. , suprä. p. 3 6 1 . 

( 1 8 ) Voir l'arrêt de la cour de cassation de Belgique du 2 6 mai 
1 8 4 2 , déjà cité. La société anonyme, dit cet arrêt, est exorbitante 
du droit commun. 

( 1 9 ) Attendu qu'en vertu du principe de liberté que consacrent, 
en matière d'association, l'arrêté de 1 8 3 0 et la constitution, ii 
est permis aujourd'hui d'établir, sans autorisation du gouverne
ment, une société commerciale quelconque, même sous la quali
fication d'anonyme, pour aulaul que cette société ne soit pas 
exclusive de l'obligation personnelle des contractants. (Cassation 

nelle et solidaire, cl constitue une société en nom collec
tif. Peu importe qu'elle n'ait pas de nom social, qu'elle ne 
soit désignée que par l'objet de son entreprise, que son 
capital soit divisé en actions : toutes ces conditions sont 
secondaires, car elles dérivent de l'idée d'association de 
capitaux, avec exclusion des personnes. 

I l n'y a donc, croyons-nous, que trois espèces de sociétés 
commerciales possibles; mais, encore une fois, quelle que 
soit l 'opinion que l'on se forme à cet égard, on ne peut 
méconnaître que la société anonyme, non autorisée, ne soit 
une société commerciale (19). Elle sera, pour peu qu'on 
suive les idées de B i t A V A R D - V E Y R I È R E S , une société inno-
mée; sinon, une société en nom collectif pour les gérants 
et une commandite, pour les actionnaires. 

Nous pourrions nous arrêter ici ; mais i l importe encore 
de réfuter une objection tirée de l'arrêt du 14 octobre 1870. 
Les statuts de la Société de crédit foncier international 
stipulent la responsabilité limitée des administrateurs. Les 
tiers, dit-on, s'ils réclament l'exécution du contrat, ne peu
vent le transformer et le dénaturer dans un de ses éléments 
essentiels. Le contrat devrait donc subsister tout entier, 
et i l ne le peut : l'ordre public s'y oppose; dès lors, i l doit 
disparaître en entier. 

L'argument n'est que spécieux. Comment! le législa
teur, dans l'intérêt des tiers, impose à chacun la respon
sabilité personnelle de ses actes. Le droit des tiers l u i 
paraît si sacré, qu ' i l fait de cette responsabilité un pr in 
cipe d'ordre public, et la conséquence de cette protection 
extraordinaire serait que, la loi étant violée, les tiers 
n'auraient plus même devant eux une société de capitaux, 
qu' i l ne resterait plus qu'une société réduite à l'état 
moléculaire, un peu moins que le néant. A coup sûr, ce 
serait transformer et dénaturer le contrat à leur égard. 

Où les associés puiseraient-ils le droit de dire aux tiers 
que, n'ayant pas réussi dans leur tentative de fraude, le 
contrat, sur la foi duquel on a traité, doit disparaître 
en entier? Sous quel rapport pourraient-ils se prétendre 
lésés? Est-ce transformer et dénaturer le contrat, que de 
l u i appliquer la loi que l'on reconnaissait applicable, mais 

qu'on a voulu éluder (20)? 

Ceux qui forment en Belgique une société commerciale 
savent d'avance que, à moins de remplir certaines condi
tions, la loi attache à leur convention la responsabilité soli
daire des gérants. I ls savent que la stipulation contraire est 
nulle. Us savent que si , pour tromper les tiers, ils don-

belge, 2 6 mai 1 8 4 2 , précité.) 

( 2 0 ) Si la convention des parties devait prévaloir sur l'appli-
calion de la loi, il faudrait admettre que la société de Crédit fon
cier international est une société à responsabilité limitée. Elle 
serait anglaise, ou ne serait pas; car c'est déjà méconnaître la 
volonté des contractants que de placer la société sous le régime 
de l'article 3 7 du code. Si la qualification d'anglaise donnée à la 
société est une fraude à la loi, la stipulation de la responsabilité 
limitée des gérants en est une secoude : l'une et l'autre doivent 
être réprimées au même titre. 



nent à leur acte « ces dehors, ces apparences et ces 
« déguisements sous lesquels la fraude à la loi est tou-
« jours obligée de se cacher » (arrêt précité du 17 octobre 
1870), les tribunaux feront tomber le masque et montre
ront la société tellequ'elleest enréalité. De quoi pourraient-
ils se plaindre? « 11 ne faut pas, dit D A L L O Z (Rép.,N°Obli-

« g â t i o n s , n° l 135), considérer comme nuls, en totalité, des 
« contrats dont une clause serait contraire aux lois. Ains i , 
« un contrat de mariage ne pourraitètre déclaré nul dans sa 
c totalité, par cela seul qu ' i l y serait stipulé que la femme 
« pourrait esteren jugement et disposer de ses immeubles 
« sans l'autorisation de son mari. ( D U R A N T O N , t. I I , n°36.) 
« I l a été décidé aussi que la clause de « périls et risques « 
« insérée dans un acte de cession d'office est contraire à la 
« lo i , et doit être réputée non écrite.» (Lyon, 30 mars 1849. 
D A L L O Z , Rec. pér., 1849, t. 2, p. 131.) Voirdans le même 
sens T R O P L O N G , Contrat de mariage, n o s 57, 63 et suivants. 

Un dernier argument : La nullité d'un contrat pour cause 
de dol, de fraude ou de violence est assurément radicale, 
puisqu'il n'y a pas de consentement. (Art. 1108, 1109 et 
suivants du code civil . ) Or, on décide, unanimement, que 
cette nullité ne peut être opposée aux tiers. « A l'endroit 
« des tiers, di t B É D A R R H I E , (Traité du dol, n° 1063et 1064), 
« le demandeur en nullité ne saurait décliner la respon-
« sabilité des traités qu'ils auraient fait avec la société 
« apparente. I l suffit qu'une société de faits ait existé et 
« qu'un engagement ait été souscrit au nom social, pour 
« que le porteur ait qualité et droit de recourir contre 
« chacun des associés désignés parle pacte social. Rappe-
« lotis-nous cette proposition de P O T H I E R : Un consente-
« ment, quoique surpris, n'en est pas moins un consente-
« ment obligatoire, tant qu' i l n'est pas rétracté ! Comment, 
« en effet, exiger que les tiers fussent plus clairvoyants 
« que la partie, et qu'ils soupçonnassent une fraude qu'elle 
« a elle-même ignorée? C'est, cependant, ce qu'on leur 
« demanderait, si on leur refusait de faire valoir toutes 
« les garanties sous la foi desquelles ils ont contracté. 
« Sans doute, celui que le dol ou la fraude a égaré, est 
« malheureux, mais i l n'en a pas moins donné à l'acte 
« cette apparence que les tiers pouvaient et devaient seule 
« consulter; i l a le tort de s'être laissé circonvenir. Que, 
« sur sa réclamation, ce tort n'apporte aucun obstacle à la 
« nullité de ses engagements, c'est justice ; niais ce qui ne 
« serait pas juste, c'est qu ' i l autorisât la perte des droits 
« loyalement acquis par des tiers, qui y sont demeurés 
« complètement étrangers. Ainsi le principe de la respon-
« sabilité en faveur des tiers, réside dans le concours 
« purement matériel donné à l'acte par celui qui se pré-
« tend trompé (21). » I l résulterait de ce qui précède, si 
le système plaidé par l'actionnaire devait finir par t r iom
pher, que l'associé, victime d'un dol ou d'une fraude, 
serait tenu envers les tiers, tandis que l'associé, auteur ou 
complice d'un dol ou d'une fraude, pourrait invoquer son 
fait pour se soustraire à ses engagements. 

Le droit des tiers ne peut donc être méconnu ; cepen
dant, l'arrêt du 12 avri l 1877 n'en tient pas compte. La 
cour statue comme si la question de nullité se posait entre 
associés. Elle met un soin tout particulier à démontrer, que 
les curateurs agissent au nom de la société, et déclare 
qu' i l n'y a, a l'égard des actionnaires, qu'une simple 
communauté de fait. C'est à l'égard des tiers que les effets 
de la nullité auraient dû être établis. Les curateurs ne 
représentent pas seulement le fai l l i : ils sont aussi et sur
tout les représentants de la masse créancière. Agir en qua
lité de curateurs d'une société faillie, c'est agir dans la 
plénitude de celte qualité, c'est exercer les droits de la 
masse (22). 

Citons maintenant les autorités : 

I . Nous avons déjà reproduit le passage où M E R L I N 

démontre que la société anonyme, non autorisée, subsiste 

(21) Dans le même sens DALLOZ, Rép., V° Société, n o s 1340 et 
1342. Paris, 30 juillet 18S9 (DALLOZ, Pér., 18S9, 2, 163.) 

(22) Bruxelles, 30 juillet 1868 ( B E L G . JUD . , 1869, p. 81.) 

pour les tiers comme société de fait. Voici la suite de sa 
dissertation : 

« Dans quelle proportion les actionnaires d'une société 
« anonyme, non autorisée par le gouvernement, sont-ils 
« tenus envers les tiers? 

« Nulle difficulté sur ce point, quant aux actionnaires 
« non gérants. L'illégalité de l'existence de leur société 
« anonyme, ne peut avoir plus d'effet contre eux que n'en 
« a, contre un associé en commandite, le non-enregistre-
« ment et la non-publication de la société dont i l fait par-
« tie. Or, i l est certain que le simple commanditaire d'une 
« société, non enregistrée ni publiée, n'est tenu envers les 
« tiers que dans la même proportion qu ' i l le serait, si la 
« société avait eu toute la publicité requise par la l o i , 
« c'est-à-dire que jusqu'à concurrence de sa mise; i l en 
« doit donc être de même des actionnaires non gérants. 

« Mais que doit-on décider par rapport aux action-
« naires qui réunissent à cette qualité celle d'administra-
« teur? 

« I l paraîtrait, à la première vue, qu'ils ne dussent être 
« tenus que jusqu'à concurrence du capital de leurs ac-
« tions. Telle serait, en effet, leur condition, s'ils n'étaient 
« qu'actionnaires? et pourquoi leur qualité d'adininistra-
« teurs y apporterait-elle quelque changement? Cette 
« qualité est purement accidentelle : ce n'est point à rai-
« son de leurs actions qu'ils en sont investis; ils ne la 
« tiennent que de la confiance de leurs coactionnaires, et 
« c'est comme simples mandataires qu'ils l'exercent; com-
« ment, dès lors, pourraient-ils être obliges personnclle-
« ment envers les tiers? Jamais un mandataire qui con-
« tracte comme tel ne s'oblige personnellement, quoique 
« d'ailleurs son mandat lui ait été donné par des per-
« sonnes non légalement qualifiées à cet effet, parce que 
« ce n'est pas sa foi, mais celle des commettants que sui-
« vent ceux qui traitent avec l u i . 

« Mais ce n'est là qu'un faux aperçu, et l'on s'en con-
« vaincra bientôt si, d'une part, ou remonte à la jur i spru-
« dence qui régissait cette matière avant que le code de 
« commerce soumit les sociétés anonymes à la nécessité 
« de l'autorisation du gouvernement, et que, de l'autre, on 
« se pénètre bien du motif sur lequel cette jurisprudence 
« était fondée. 

« Avant le code de commerce, i l était de règle que les 
« actionnaires des sociétés anonymes, qui en adminis-
« traient les affaires, s'obligeaient solidairement envers les 
« tiers. C'est ce qui résulte des passages suivants de l'ex-
« posé des motits du titre des sociétés de ce code : 
« Les société anonymes ou par actions, disait l'orateur 
« du gouvernement, sont un moyen efficace de favoriser 
« les grandes entreprises;... mais trop souvent des asso
it dations, mal combinées dans leur origine et mal gérées 
« dans leurs opérations, ont compromis la fortune des 
« actionnaires et des administrateurs, altéré momentané-
« ment le crédit général et mis en péril la tranquillité 
« publique 

« Avec la précaution d'exiger l'autorisation du gouverne-

« ment, avec celle de la publication commune aux trois 
« espèces de sociétés, les administrateurs de la société 
« anonyme ou par actions géreront avec sécurité pour eux 
« et pour les actionnaires; ils ne seront plus exposés à 

« ces recours en garantie, à ces poursuites solidaires qui 

« ont troublé le repos, détruit l'aisance et ruiné le crédit 
« des hommes les plus estimables. » 

I I . M . le procureur général L E C I . E R C Q , dans son réqui
sitoire du 26 mai 1842. arrêt de cassation de la même date 
( P A S I C R I S I E , 1842, p. 218), s'exprime ainsi : « Une société 
« anonyme de commerce, non personne civile, n'est en 
« réalité qu'une société en commandite, qui doit être con-
« stituée par écrit dûment affiché. » Dans l'espèce, des 
associés agitaient entre eux la question de savoir si l'ar
rêté du gouvernement provisoire du 16 octobre 1830 et la 
constitution belge avaient abrogé l'article 37 du code de 
commerce. La société avait été constituée de bonne f o i ; 
mais, comme le débat s'élevait entre associés, M . le procu-



reur général, après avoir constaté que la société n'était en 
définitive qu'une commandite non publiée, ajoute : « D'où 
« i l résulte que l'exécution du contrat, dans l'espèce, ne 
« peut, après l'annulation de cet acte, constituer par elle 
«• seule une société de fait obligatoire pour l'avenir, et, par 
« suite, ne forme qu'une indivision dont la volonté de cha-
« que intéressé peut en tout temps provoquer la fin. » 
Par l'application des mêmes principes, s'il s'était agi des 
tiers et d'une société anonyme déguisée, la nullité n'aurait 
pu être invoquée par aucun des associés (art. 42 du code.) 

I I I . Le 13 jui l le t 1836, la cour d'appel de Bruxelles, 
sur les conclusions conformes de M . l'avocat général D E 
C U Y P E H , a consacré les mêmes principes, en ces termes : 

« Attendu qu' i l est de droit commun, en matière de so-
« ciété commerciale, que les associés qui en administrent 
« les affaires sont personnellement et solidairement res-
« ponsables pour les actes qu'ils font, au nom et pour 
« compte de la société ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède, que la société 
« dont i l s'agit au procès, n'ayant pas obtenu la sanction 
« royale conformément à l'art. 37 du code de commerce, 
« n'est pas une société anonyme, et que ses administra-
« teurs ne peuvent invoquer le privilège de l'art. 37; 

« Attendu (pic cette société, ayant été constituée sous 
« l'empire de l'arrêté-loi du 16 octobre 1830, qui permet 
« aux citoyens de s'associer comme ils l'entendent, dans 
« un but industriel ou commercial, sans que ces associa-
« lions puissent prétendre à aucun privilège, est donc une 
« société de commerce ordinaire, dont les effets sont régis 
« par le droit commun en matière commerciale, et dont, 
« par suite, les gérants doivent répondre personnellement 
« des faits de leur gestion et des obligations qu'ils ont 
« contractées, au nom de la société... » (PASICKISIE , 1836, 
à sa date). 

I V . M A S S É (le Droit commercial dans ses rapports avec 

le droit civil, t. V, p. 78, n° 61) examine la question de 
savoir si les associés en nom collectif peuvent stipuler 
qu'ils ne sont pas solidairement tenus envers les tiers, et 
décide que, « si les associés introduisaient dans l'acte de 
« société une clause générale, dérogeant à l'article 22 du 
« code de commerce, et ayant pour objet de les soustraire 
« à la solidarité sous le joug de laquelle la loi les place, 
« celte clause serait nulle et devrait être réputée non 
« écrite. » (Voir dans le même sens D K L A X C L E , I I ° s 229 et 
suivants; Bordeaux, 31 août 1832; D E V I L L E N E U Y E , 1832, 
2, 19.) 

V. Lorsqu'une société anonyme a été contractée sous la 
condition suspensive de l'autorisation du gouvernement, 
on se demande quel est l'effet des engagements qui ont 
été pris, au nom de cette société, avant la décision du 
gouvernement, si l'autorisation est refusée. 

Presque tous les auteurs examinent celte question, et 
tous, sans exception, sont d'avis que, si la société n'existe 
pas comme anonyme, elle subsiste néanmoins à l'égard 
des tiers comme société de fait; que conséquemment, vis-
à-vis des tiers envers lesquels des engagements ont pu 
être pris, tous ceux des associés qui ont participé directe
ment ou indirectement à ces engagements sont solidaire
ment obligés, comme s'il avait existé entre eux une société 
en nom collectif. ( D A L L O Z , Rép., V" Société, n o s 1463 et 

1464; Circulaire ministérielle française du 9 avri l 1819; 
D A L L O Z . Rép. , V° Société, p. 380; TROPLONG, n"' 475 et 

478; D E L A N G L E , n" 478; M A L E P E Y R E et J O U R D A I N , Société 

commerciale, n" s 279, 280 et 437; M A S S É , t. V, p. 88, 

n" 73; B É D A H R I D E , Code de commerce, t. I , p. 406, n° 330; 

PAROESSUS, Cours de droit commercial, n° 1040; N A M U R , 

Cours de droit commercial, édition 1866, livre I I , t. I , 
p. 173: M O L I N I E H , n" s 4fi9, 470, 471.) 

Telle est la règle formulée par D A L L O Z . à laquelle 
cependant certains auteurs opposent comme exceptions les 
cas suivants : 

1° Lorsque celui-ci ou ceux qui contractent avec les 

tiers déclarent agir comme individus, et non pour compte 
de la société ( M A S S É , loco citato) ; 

2° Lorsque l'engagement a été pris au nom de la société 
par quelques-uns des associés, malgré les autres, ou tout 
au moins sans leur consentement ( B É D A R R I D E , p. 408, 
n° 331; D A L L O Z , n° 1464). 

Mais i l est évident que ces exceptions ne sont qu'appa
rentes, puisque, dans ces cas, l'associé n'a participé ni 
directement ni indirectement aux engagements qui ont été 
pris. 

Tout le monde admet, au contraire, qu'une participation 
indirecte suffit. « Ici comme toujours, d i t B É D A R R I D E , 

« n° 332, le consentement peut être exprès ou tacite. » 
Tout résulte des circonstances. I l y aurait, par exemple, 
consentement tacite, « si la mise de l'actionnaire avait été 
« versée avant l'autorisation, quoique l'acte ne la déclarât 
« valable qu'après. Ce versement suivi de l'ouverture des 
« opérations fait présumer qu'on y a consenti. Cette prê
te somption deviendrait une certitude, si l'actionnaire 
« n'avait fait ce paiement qu'après avoir coopéré à la 
« nomination d'un administrateur, ou qu'en vertu d'une 
« délibération ordonnant l'ouverture des opérations. I l 
« importerait peu, dans ce cas, qui: l'actionnaire eût été 
« ou non présent à la délibération. Caen, 7 août 1844, 
« D A L L O Z , Rép., V° Société, n" 1469.) Le consentement 
« s'induirait également de ce que les actionnaires auraient 
« laissé, les opérations s'accomplir, à leur vu et su, sans 
« aucune réclamation de leur part. » ( B É D A R R I D E , loco 

citato.) 

Or, dans l'espèce, la société de Crédit foncier interna
tional, constituée en fraude de la lo i , a fonctionné pendant 
plus de six ans, et a contracté, par l'émission de letires 
de gage, un passif de plus de 18 millions ; de nombreuses 
assemblées des actionnaires ont été tenues; des adminis
trateurs ont été nommés et remplacés; six bilans ont été 
approuvés, et plus de dix millions de prétendus bénéfices 
ont été distribués avec l'argent des porteurs de lettres de 
gage. Dans ces conditions, les droits des tiers peuvent-ils 
être mis en doute ? 

V I . — En France, le cas que nous examinons s'est pré
senté pour la Société anglo-française de Saint-Gaudens, 
également constituée en Angleterre, sous la forme de 
société à responsabilité limitée. Elle avait fonctionné en 
France comme société anonyme non autorisée, et l 'on se 
demandait si les tiers avaient le droit de la considérer 
comme une société de fait, et, par conséquent, de la 
poursuivre comme personne juridique. 

Un arrêt de la cour de Rennes, du 26 ju in 1842, avait 
décidé qu'i l n'y avait, à l'égard des tiers, qu'une commu
nauté de fait; niais i l fut cassé dans l'intérêt de la l o i , sur 
les poursuites de M . le garde des sceaux et le réquisitoire 
de M . D U P I N , procureur général; (19 mai 1863.— D A L L O Z , 

Pér., 1863, 1, 218) et, depuis lors, la jurisprudence fran
çaise n'a plus varié. (Rouen, 23 mai ï 8 6 3 , D A L L O Z , Pér., 
1863, 5, 355; Cassation, 24 novembre 1864, D A L L O Z , Pér., 
1864, 1, 466 et 468; Amiens, 2 mars 1865, D A L L O Z , Pér. , 
1865, 2, 105; Paris, 9 mai 1865, D A L L O Z , Pér., 1865, 2, 
106.) 

Le réquisitoire de M . D U P I N mérite une attention spé
ciale, car i l contient un exposé lumineux des principes de 
la matière. Nous en extrayons le passage suivant : 

« Une question identique, quant à l'application des 
« principes généraux du droit , s'est présentée plusieurs 
« fois devant les tribunaux, en ce qui concerne les com-
« munautés religieuses non légalement autorisées. Ces 
« communautés, comme les sociétés anonymes, ne peu-
« vent exister qu'autant qu'elles ont été autorisées par un 
« décret impérial. I l suffit, pour se convaincre que la 
« question soulevée à l'égard des communautés religieuses 
« défenderesses, était bien celle que s'est posée la cour de 
« Rennes relativement aux sociétés étrangères non auto-
« risées, de comparer le motif sur lequel se fonde cette 
<i cour, avec celui sur lequel s'appuyait le jugement du t r i -



« bunal de la Seine, du 3 avril 1857, dans l'affaire 
« Guerry ( D A L L O Z , Pér. . 58, 2, 49); 

« Attendu, portait ce jugement, qu ' i l s'agit dans l'es-
« péce d'une congrégation religieuse dont l'établissement 
« n'est pas autorisé ; qu'elle n'a donc aucun caractère 
« légal; que, n'ayant pas d'existence civile, elle ne pour-
« rait être reçue à former une action judiciaire, et que, par 
« cela môme, elle ne peut être appelée en justice ni con
te séquemment y être représentée, etc. » 

« Cette doctrine a été énergiquement condamnée par la 
« cour suprême : 

« Attendu qu'une communauté religieuse non auto-
« risée, si elle n'a pas d'existence légale et si elle ne pré-
« sente aucun des caractères d'une véritable personne c i -
« vile, constitue cependant entre ceux qui ont concouru à 
« sa formation une société de fait, nécessairement res
ti ponsable, vis-à-vis des tiers, des engagements par elle 
« pris, soit que ces engagements résultent de contrats ou 
« de quasi-délits;... qu'autrement, la communauté non 
« autorisée, à raison même du vice de sa constitution et 
tt parce qu'elle se serait soustraite, contrairement au vœu 
« de la lo i , à la surveillance du gouvernement, échappe-
« rait, dans sa personne collective et dans les individua
te lités dont elle se compose, à toute action de la part des 
« tiers engagés avec elle ou lésés parsa faute; qu'elle 
« obtiendrait ainsi des immunités, à bon droit refusées 
« aux sociétés régulièrement organisées ou aux commu
ti nautés religieuses reconnues et qui se sont soumises à 
« la tutelle de l'Etat; qu'un privilège' aussi exorbitant 
« blesserait également l'ordre public, la morale et la lo i , 
« etc. « (Civ. rej. 30 décembre 1857, D A L L O Z , Pér. . 1858, 
1, 21 , qui rejette le pourvoi formé contre un arrêt de la 
cour d'Orléans, du 30 mai 1857, aff. comm. de Picpns et 
Bonamie c. hér. de Boulnois. Acide, Paris, 8 mars 1858, 
D A L L O Z , Pér. , 58, 2, 49, portant infirmalion du jugement 
précité du tribunal dé la Seine, du 3 avril 1857.) 

tt Toutes ces raisons ne s'appliqucnt-ellcs pas à l'action 
« qui était intcnlée par un tiers contre la Société angio
li française de Saint-Gaudens? Ne constituait-elle pas, 
« dans tous les cas, une société de fait nécessairement 
« responsable vis-à-vis des tiers des engagements par elle 
« pris, et, par suite, soumise pour le jugement à la j u n 
te diction des tribunaux français, en conformité de l'art. 14? 
tt Quoi de plus contraire à l'ordre public, à la morale et 
« à la loi , pour reprendre les paroles mômes de la cour 
« suprême, que le système consacré par la cour de 
« Rennes? A-t-elle bien pu poser en principe, connm 
« l'observe M . le garde des sceaux, qu'une société 
« étrangère, même irrégulièrement constituée d'après la 
« loi du pays où elle s'est formée, mais qui possède en 
« France un établissement commercial important, des 
tt immeubles dans lesquels s'exerce son industrie, un 
« représentant officiel qui traite avec les tiers, u n a d m i -
<t nistratcur dont les pouvoirs sont si bien définis qu ' i l 
« se nomme et se met en scène, lorsqu'il croit nécessaire 
« de faire valoir ses droits en justice, ne puisse être 
« actionnée comme défenderesse et pour l'exécution, au 
« moins sur ses biens de France, des obligations coni
ti mercialos qu'elle a contractées avec des Français? 

« Passons quelques hypothèses qui pourraient par
ti faitement se réaliser, et nous en verrons ressortir plus 
« éclalante encore l'inégalité et l'immoralité du système 
« que nous conibatlons. — Et d'abord, une compagnie 
« établie comme celle de Saint-Gaudens, et dans les con-
« ditions relevées par M. le garde des sceaux, pourra, 
« dans le système de la cour de Rennes, se jouer impu
ti nément de ses engagements les plus sacrés, au mépris 
« de ce principe d'éternelle justice, nemo cum alterius 
« detrimento locupletiori débet; elle pourra se refuser 
« même à payer le salaire de ses ouvriers et de ses 
« agents, qui s'adresseront vainement aux tribunaux du 
« pays! — Un des préposés de la même compagnie com-
« met un homicide par maladresse ou imprudence dans 
« les fonctions qui l u i ont été confiées; i l pourrait, aux 
<i termes de l 'art. 319 du code pénal, être puni d'un 

« emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une 
« amende de 50 à 600 francs. — Mais si une veuve, si 
« des enfants plongés dans la misère par la mort d'un 
« mari ou par celle d'un père, réclament de leur côté des 
« dommages-intérêts, en vertu du § 3 de l'art. 1384 du 
« code Napoléon, contre cette société établie en France et 
« riche d'immeubles et de capitaux, celle-ci leur répondra 
« qu'elle n'est pas légalement autorisée en France; que, 
« par suite, elle ne peut être citée devant les tribunaux 
« français comme civilement responsable des faits de ses 
« préposés? Et les tribunaux français, se fermant d'eux-
« mêmes devant la veuve et les orphelins auxquels ils 
« doivent justice, consacreront cette étrange, cette inique 
« prétention!,— On ne peut évidemment échapper à ces 
« conséquences inadmissibles qu'en appliquant aux so-
« ciétés de fait, les principes que la cour suprême a appli-
« qués aux communautés religieuses non autorisées. 

« La loi et la jurisprudence commerciale conlrediraient-
« elles cette doctrine de la cour de cassation sur les so
it ciétés de fait! Bien loin de là, elles la mettent au con-
« traire eu lumière. — Et d'abord, quant aux sociétés 
tt anonymes : Ces sociétés qui . aux termes de l'art. 37 
« du code commercial, n'existent légalement, comme les 
tt communautés religieuses, nous le rappelons, que parle 
« décret impérial qui les autorise, constituent néanmoins, 
tt tant, qu'elles n'ont pas été autorisées, de même que les 
« communautés, des sociétés de fait, nécessairement res-
« ponsables, vis-à-vis des tiers, des engagements pris par 
« elles. La jurisprudence de la cour suprême et des cours 
« impériales est tellement formelle sur ce point, qu'elle 
« nous dispense de citer les auteurs, qui sont également 
tt unanimes. — Et, non-seulement les sociétés anonymes 
« non autorisées forment jusqu'à leur liquidation une 
« société de fait, mais elles sont liées par leur contrat 
« social et par leurs statuts. — C'est ce que la cour a 
« reconnu par des arrêts d'une date déjà très-ancienne et 
« par d'autres tottt-à-fait modernes. 

« Attendu, l i t -on dans un arrêt du 11 décembre 1823, 
« qu' i l s'agissait d'une association commerciale (JUR. G É N . . 
« v u Société, n° 1469) qui , bien qu'elle n'ait pas été aulo-
« risée par le gouvernement, a eu une existence de fai t ; 
« qu'une société, jusqu'à sa liquidation définitive, demeure 
« gouvernée par les principes et les lois qui régissent le 
« contrat social, qu'ainsi les intérêts ont pu être fixés à 
« 6 p. c , etc.; 

« Attendu, porte un autre arrêt de la même cour, que 
« l'arrêt déclare, en l'ait, que toutes les clauses de l'acte 
tt d'association qui impriment le caractère d'une société 
« anonyme qui , quoiqu'elle n'ait pas existé légalement 
« faute d'avoir été approuvée par le gouvernement, n'eu 
« devait pas moins être exécutée entre les associés, etc., 
« (arrêt du 21 ju in 1826, ch. des req. loc. cit . ; Les mêmes 
« principes se retrouvent dans un arrêt de la chambre 
« civile du 29 août 1859 (DALLOZ, Pér., 60, 1, 383); 

« Attendu que l'arrêt attaqué, loin de décider qu'en cas 
« de nullité d'une société anonyme pour défaut d'autori-
tt sation du gouvernement, les rapports d'intérêts nés de 
« l'association de fait, ayant existé entre les parties, ne 
« devaient pas être réglés d'après leurs conventions, a 
« recherché au contraire quelles étaient les conventions. 

« On peut voir dans le même sens des arrêts de la 
« même cour qui jugent : 1° que l'acte renfermant un 
« projet de statuts d'une société anonyme, bien que non 
« encore approuvée par le Conseil d'État, n'en est pas 
« moins soumis au droit d'enregistrement établi pour les 
« actes de société (arrêt du 16 mai 1859; D A L L O Z , Pér., 
« 6 0 , 1 , 338) ; 2° des arrêts du 19 mars et du 13 mai 1862, 
« qui décident que, lorsque les sociétés qui ont fonctionné 
« pendant un certain temps, sont annulées, i l peut y avoir 
« lieu à régler les conséquences de l'association ou cotn-
« munauté de fait qui a existé antérieurement à l'annula
it t ion, demandée ou prononcée ( D A L L O Z , Pér., 1862, 1 , 
« 338 et 407). Quant aux sociétés en nom collectif, la 
« même doctrine repose même sur un texte formel : 
« — « Ces formalités seront observées, dit l 'art. 42, à 



« peine de nullité, à l'égard des intéressés, mais le défaut 
« d'aucune d'elles ne pourra être opposé à des tiers par 
« les associés. » — L'assimilation des sociétés anonymes 
« non autorisées avec les communautés religieuses, dé-
« pourvues également de l'autorisation du gouvernement, 
« est donc complète, et, si le défaut d'autorisation n'a pu, 
« bien qu'elles n'existassent pas légalement, empêcher de 
« les traduire en justice, i l doit en être de même pour 
« une société étrangère, citée en conformité de l'art. 14 du 
« code Napoléon. » 

V I I . — Le 10 j u i n 1872, la cour d'appel de Bruxelles, 
par son arrêt en cause de Prévôt contre les curateurs de la 
Société de Crédit foncier international, a statué comme 
suit : 

« Attendu que si , à défaut d'autorisation du gouverne-
« ment, la banque en question n'a pu avoir en Belgique 
« une existence juridique comme société anonyme, avec 
« le caractère et les privilèges que la loi attache à ce 
« genre de société, i l n'en est pas moins vrai que les 
« actionnaires de cette Banque ont mis des capitaux en 
« commun en vue de partager les bénéfices qui pourraient 
« en résulter, et qu'en fait, i l a existé une société ou com-
« munauté d'intérêts sous le nom de Banque de crédit 
« foncier international; que celte banque a fonctionné 
« pendant plusieurs années en exécution de l'acte qui la 
« constituait ; qu'elle a émis des actions, contracté des 
« obligations et fait de nombreuses opérations, qu'elle a 
« distribué des dividendes, fait valoir ses droits en jus-
« tice ; que tous les effets généraux du contrat de société 
« sont nés de cet état de choses, à l'exception de ceux 
« de l'anonymat, sous le rapport duquel la société n'a pu 
« exister; 

« Attendu que la société ne peut se prévaloir du vice de 
« sa constitution pour ne pas payer les créanciers qui ont 
« traité avec elle; que l'appelant, qui fail partie de la 
« société, ne peut pas se prévaloir du vice de la nullité 
« contre les tiers, pour se soustraire à l'exécution de ses 
« obligations. » 

V I I I . La cour de Paris (5 février 1872, D. P. 1874, 2, 
pp. 235 et suiv.) a décidé qu'une société anonyme, nulle 
pour défaut de f o r m a l i t é s constitutives, peut néanmoins 
être mise en faillite, dès qu ' i l y a un passif et cessation de 
paiements. Voici les termes de cet arrêt : 

« Sur la nullité de la société et sur le rapport demandé 
du jugement déclaratif de la faillite : 

« Considérant qu' i l ressort des documents versés au 
procès que la Société anonyme des Comptoirs généraux de 
la Boucherie a été définitivement constituée, aux termes 
d'un acte reçu par M" Robin, notaire à Paris, le 24 dé
cembre 186'.*, d'une délibération de l'assemblée générale 
des souscripteurs d'actions du 8 janvier 1870, et d'un 
acte de dépôt, formalisé en l'étude du même notaire à la 
date du 20 du même mois; 

« Considérant que, s'il faut reconnaître que cette société 
n'a vécu que durant un court intervalle de temps, elle a 
néanmoins contracté des obligations, souscrit et émis des 
effets et valeurs, et que, depuis le jugement dont est appel, 
i l a été produit par divers entre les mains du syndic jus
qu'à concurrence d'un passif considérable; 

« Considérant, i l est vrai , que les appelants et le syndic 
lui-même, se fondant sur ce que la société serait nulle au 
regard des intéressés, faute de l'observation des formalités 
substantielles, ont conclu au rapport de la faillite, l'inter-
\enant et le syndic lui-même ajoutant que les souscripteurs 
d'actions auraient été victimes d'une escroquerie préparée 
et consommée sur une vaste échelle; qu'au regard des 
actionnaires eux-mêmes la société n'aurait jamais eu d'exis
tence sérieuse, et que, par suite, ces derniers ne sauraient 
être considérés comme obligés, alors que Franck Latruffe 
et ses complices ont été condamnés par arrêt du 26 août 
1871 par cette cour à la peine de leur délit ; 

* Considérant qu ' i l ressort tant des termes de l'arrêt 
précité que des documents du procès, qu ' i l n'a été satisfait 

lors de la constitution de la société à aucune des conditions 
de publicité et de versement du quart du capital prescrites 
par les articles 24 et 25 de la loi du 24 ju i l le t 1867 ; 

« Que la Société anonyme des Comptoirs généraux de 
la Boucherie doit être déclarée nulle et de nul effet à l'égard 
des intéressés (23) ; 

« Mais considérant qu ' i l est certain, ainsi qu ' i l vient 
d'être di t , que cette même société a agi et vécu pour les 
tiers de bonne foi ; que tout lésés qu'ils sont par la fraude 
an moyen de laquelle ils ont été entraînés à donner leur 
signature, les actionnaires sont obligés, dès lors qu ' i l 
existe un passif social ; 

« Considérant que les opposants, après avoir demandé 
que la société soit annulée, s'emparent de la nullité en tant 
que moyen à l'encontre du jugement attaqué; qu'i ls pré
tendent qu'aux termes de l'art. 42 de la loi du 24 jui l le t 
1867, les créanciers n'auraient plus qu'un recours de res
ponsabilité contre les administrateurs et fondateurs de la 
société; que la loi nouvelle leur refuserait par son silence 
l'action directe contre la société elle-même; 

« Mais considérant que, s'il n'a point été exprimé dans 
l'art. 41 de ladite loi que la nullité prononcée au regard 
des intéressés " ne peut être opposée aux tiers par les asso
ciés », ainsi que le portent les lois antérieures, par exem
ple l 'art. 6 de la loi du 17 jui l let 1856, l'art. 24 de la loi 
du 23 mai 1863, l'art. 7 de la même loi dont i l s'agit au 
procès, du 24 jui l le t 1867, en ce qui touche les sociétés 
eu commandite, et l 'art. 42 du code de commerce, abrogé 
par'l 'art. 65 de cette dernière lo i , i l demeure évident que 
le législateur, en omettant de répéter expressément cette 

disposition, n'a entendu en rien déroger à un principe 

élémentaire et nécessaire de l'économie même des sociétés 

commerciales; qu'il n'a pas voulu abolir, dans la matière 

des sociétés anonymes, ce qui serait une inconséquence 

grâce et un grave péril, la règle la plus constante de droit 

commun ; 

« Considérant que l'action directe contre la Société 
anonyme des Comptoirs généraux delà Boucherie, annu
lable ou annulée, appartient donc aux créanciers; que 
cette société a, à tout le moins, vécu en fai t ; qu'elle se 
survit de fait pour sa liquidation, et que le capital social 
et les mises de souscriptions y constituent d'abord et avant 
tout le gage des tiers, sauf aux intéressés à exercer, s'il y 
a lieu, leur recours en responsabilité contre qui de dro i t ; 

« Par ces motifs, d i t nulle et de nul effet entre les inté
ressés la Société des Comptoirs généraux de' la Boucherie ; 
et, statuant en ce qui touche les conclusions en rapport de 
la faillite, sans s'arrêter à la nullité prononcée, d i t que 
cette nullité n'est pas opposable aux tiers; dit Franck etc., 
et, le syndic ès-noms, mal fondés en leurs conclusions en 
rapport de déclaration de faillite. » 

Tels sont les vrais principes : s'en écarter, ce serait 
s'exposer à des surprises de tout genre. 

(A continuer.) 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i e r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de ìli. D e c r a s s i e r , 1 e r p r é s . 

ACTION fOSSESSOIRE. DOMAINE P U B L I C TERRAIN M I L I 

T A I R E . — PASSAGE. 

Un ancien terrain militaire conserve son caractère de dépendance 
du domaine public si tout en ayant perdu son affectation pri
mitive il reste abandonné comme passage à l'usage public. 

(CATTOOR C DANPiEEL ET BRVS.) 

La cour a rejeté le pourvoi dirigé contre le jugement du 

( 2 3 ) Ces lerrnes de la loi du 2 4 juillet 1 8 6 7 ont la même valeur 
que les mots : « ne peut exister » de l'art. 3 7 du code de com
merce. (BRAVARD-VEYRIÈRES , t. I , p. 3 4 2 . ) Voir ci-dessus. 
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tr ibunal de Bruges, en date du 9 mai 1876, publié 
t. X X X I V , p . 763. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, déduit de la violation des 
art. 2 3 du code de procédure civile; 1 E R de l'arrêté royal du 2 3 
juin 1 8 6 9 , n o s 1 2 7 9 . 5 4 1 et 2 2 2 7 du code civil et 7 de la loi du 
3 0 ventôse an X I I ; de la fausse application des art. 5 4 0 et 2 2 2 6 du 
code civil, en ce que le jugement dénoncé, appliquant la loi 
abroçée des 8 - 1 0 juillet 1 7 9 1 , conserve le caractère de destina
tion publique aux remparts d'une forteresse déclassée sous pré
texte que la remise n'en a pas été l'aile par l'autorité militaire: 

« Attendu que le jugement dénoncé ne déclare point que les 
anciens terrains militaires de la ville d'Ostcnde n'auraient perdu 
leur caractère d'imprescriplibiliié que depuis la remise en faile 
par l'autorité militaire au domaine privé de l'Etal ou depuis leur 
aliénation; qu'il ne résout pas celte question mais se place dans 
l'hvpolhèse d'une solution conforme au soutènement du deman
deur, pour exposer ensuite les motifs de sa décision qui font l'ob
jet du deuxième moyen ; 

« D'où il suit que le premier moyen manque de base: 
« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation des art. 2 3 

du code de procédure civile et 1 3 1 9 du code civil; de la viola-
lion et fausse application des art. 1 3 5 6 du même code et 1 E R de 
la loi du 1 " février 1 8 4 4 , en ce que le jugement attaqué déclare 
l'action possessoire non recevahle, en raison d'une prétendue 
destination publique du sol litigieux, destination qu'il déduit de 
circonstances légalement irrelevanlcs ou d'un aveu judiciaire 
abusivement invoqué : 

« Attendu que le jugement attaqué constate que le terrain sur 
lequel le demandeur pi étend posséder un droit de passage a dé
pendu des fortifications de la ville d'Ostcnde et n'a cessé d'appar
tenir au domaine de l'Elal qu'à partir du 2 3 mars 1 8 7 1 , date de 
l'approbation de la vente faile par l'Etat au sieur Delbouille, par 
conséquent depuis moins d'une année avant le trouble allégué; 

« Qu'il décide ensuite que ce terrain avait, jusqu'à celle même 
date, conservé une destination publique autre que celle dérivant 
de son ancienne destination militaire à quelque époque que cette 
dernière ait cessé: 

« Attendu qu'il fonde cette décision sur les aveux du deman
deur et sur un ensemble de faits qu'il éuumère; d'où il conclut 
non que le terrain litigieux aurait été soumis à la servitude de 
voirie urbaine, mais qu'il servait au passage du public; 

« Attendu qu'en induisant de ces aveux et de ces faits qu'il 
avait mission de constater que le demandeur, avant le 2 5 mars 
1 8 7 4 , loin d'exercer le passage réclamé à titre d'un droit per
sonnel, ne l'exerçait qu'en venu d'un usage commun à tous, le 
jugement attaqué n'a pu contrevenir aux textes cités par le 
pourvoi : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE L E COURT en 
son rapport et sur les conclusions de M . CI.OQUETTE . premier 
avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 1 8 janvier 1 8 7 7 . 
Plaid. M M R S D E M O T C. LFXLERCQ.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Longé. 

DROITS C I V I L S . BELGE. DROIT INTERMÉDIAIRE. 

L'individu ne en Belgique de parents y domiciliés depuis la ré
union à la France, mais avant la publication du code civil, est 
Belge, quelle que fût la nationalité de son père. 

(JANSSENS ET KERSTENS C VAN OLFFEN.) 

L a Cour a rejeté le pourvoi dirigé contre l'arrêt de 
la cour d'appel de Bruxel les , du 17 mars 1877, rapporté 
suprà, page 453. 

ARRÊT. — « Sur le moyen déduit de la violation des art. 2 , 
titre 2 de la constitution des 3 - 1 3 septembre 1 7 9 1 ; 2 de la con
stitution du 2 2 trimaire an V I I I ; 7 et 9 du code civi l ; 1 du traité 
du 1 9 avril 1 8 3 9 ; 1 de la loi du 4 avril 1 8 3 9 et 1 de la loi du 
4 juin 1 8 3 9 , en ce que pour attribuer au défendeur Florent Van 
Olffen la qualité de Belge, l'arrêt attaqué s'est basé : 1 ° sur ce 
que son père est né avant la promulgation du code civil en Bel
gique et de parents y domiciliés; 2 ° sur ce que le père de ce 
dernier était Français au moment de sa naissance, le traité du 
2 7 mai 1 T 9 5 , art. 1 2 , ayant déjà annexé à cette époque la Flandre 
zélandaise à la France; 

« Considérant que le défendeur Florent Van Olffen est né à 
Anvers le 2 5 juillet 1 8 3 3 ; 

« Qu'il est issu de Charles Van Olffen, né à Bruxelles le 7 mes

sidor an Vl l l , fils de Henri Van Olffen. originaire de la Flandre 
zélandaise, mais domicilié alors en Belgique; 

« Considérant que l'arrêt attaqué, après avoir constaté ces 
faits, en déduit avec raison que Charles Van Olffen était né 
Belge: 

« Qu'en effet, suivant l'ancien droit, encore en vigueur en l'an 
VIII , l'enfant né sur le sol belge, de parents v domiciliés, était 
Belge; 

« Considérant que l'art. 2 , litre 2 de la constitution du 3 sep
tembre 1 7 9 1 et l'art. 2 de la constitution du 2 2 frimaire an VIII 
n'ont pas modifié cette règle ; 

« Qu'ils ont eu pour objet, comme cela ressort clairement des 
dispositions qui les accompagnent, de déterminer les conditions 
de l'exercice des droits de citoyen et non celles de l'acquisition 
des droits de nationalité; 

« Considérant que les autres textes invoqués à l'appui du 
pourvoi, n'ayant pas agi rétroactivement quanta la qualité acquise 
à Charles Van Olffen par le fait de sa naissance, sont sans appli
cation à la cause; 

« Considérant que la qualité de Belge étant reconnue à ce 
dernier, il est sans utilité de rechercher" avec le pourvoi quelle 
élail la nationalité de l'aïeul du défendeur; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MESOACH DE TER 
K I E L E , avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 9 avril 1 8 7 7 . 
Plaid. M M " JOLY et ORTS.) ' 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — présidence de M. ne Longé. 

R È G L E M E N T D E JUGES. — M A T I È R E C I V I L E . — R É C U S A T I O N , 

T R I B U N A L . — FORMES. 

// y a lieu à règlement de juges par la cour de cassation, lorsque 
tous les juges titulaires composant un tribunal déclarent se 
récuser dans un procès civil. 

La cour avant de désigner le juge nouveau doit ordonner l'appel 
en cause devant elle de la partie défenderesse. 

(LES ÉPOUX ROSSIGNON C. MORESSÉE.) 

A R R Ê T . — « Vu, en copie authentique, la décision prise le 
1 2 mars 1 8 7 7 , en chambre du conseil, par le tribunal de première 
instance séant à Arlon, d'où il conste qu'il existe un motif légal 
de récusation qui empêche tous et chacun des juges titulaires de 
ce tribunal de connaître de certain litige pendant entre les époux 
Rossignon et le sieur Moressée: que, partant, aux termes de 
l'art. 2 0 3 de la loi du 1 8 juin 1 8 6 9 , le tribunal ne peut se com
pléter pour connaître de l'affaire; 

« Vu, en expédition authentique, le jugement en date du 
1 3 mars 1 8 7 7 , par lequel le même tribunal donne aux parties 
acte de ce qu'il ne peut se composer légalement pour connaître 
du litige existant entre elles et les renvoie devant qui de droit, 
pour qu'il leur soit indiqué un autre tribunal chargé de juger le 
procès ; 

« Considérant qu'il ne conste point que ce jugement ait été 
l'objet d'aucun recours ; qu'il s'ensuit que la marche de la justice 
se trouve interrompue ; 

« Vu la requête des époux Rossignon tendante à ce que la 
cour, statuant par voie de règlement de juges,déclare le tribunal 
d'Arlon dessaisi de la cause et désigne un tribunal de première 
instance qui aura à en connaître; subsidiairement à ce que la 
cour les autorise à mettre en cause le sieur Moressée pour être 
statué contradicloirement sur les fins de la requête; 

« Considérant que le défendeur au litige ne peut être soustrait 
à ses juges naturels sans qu'au préalable il ait pu être entendu 
sur la demande de renvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M. MESDACH DE TER K I E L E , 

avocat général, et vu les art. 1 9 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 et 3 6 4 
du code de procédure civile, permet aux requérants d'assigner 
le sieur Moressée à comparaître à l'audience de la deuxième 
chambre de la cour, pour être statué sur les fins de la requête; 
réserve les dépens... » (Du 1 0 avril 1 8 7 7 . ) 

OBSERVATIONS. — Sous la législation antérieure à la lo i 
du 2 5 mars 1876, l'abstention de tous les juges titulaires 
composant un tribunal donnait déjà ouverture à une de
mande de règlement des juges. (V. Nancy, 26 mars 1868, 
D A L L O Z , pér., 1868, t. 2 , p . 87.) Mais , sous cette même 
législation, le droit de régler le juge eût appartenu, dans 
l'espèce, à la cour d'appel du ressort. 



COUR D ' A P P E L DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . G é r a r d , 1 e r p r è s . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — D É S A C C O R D 

E N T R E L E S E X P E R T S . — A V I S D E L A M A J O R I T É . — V A L E U R 

C O M M E R C I A L E D ' U N I M M E U B L E . N O T O R I É T É R É S U L T A N T D E 

L ' A N C I E N N E T É . — I N D E M N I T É S ACCESSOIRES. — P R E M I È R E 

D E M A N D E E N D E G R É D ' A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . 

Les droits de l'exproprié cl ceux de l'expropriant méritent une 
égale faveur en justice. 

En cas de désaccord des experts, il y a lieu d'adopter l'avis de la 
majorité quand il n'est signalé aucune circonstance de nature à 
rompre le doute. 

Doit être ajoutée à la valeur vénale striclo sensu, la valeur spé
ciale résultant pour un immeuble de ce que depuis longues 
années un même commerce y a été exercé honorablement et 
fructueusement. 

Quoique un exproprié n'ait pas en première instance réclamé des 
indemilés spéciales pour perles de clientèle et délogement, et que 
par conséquent les experts n'aient pas reçu de justice mission 
de les évaluer, il peut, pour la première fois en degré d'appel, 
réparer cette omission. 

Dans ce cas, la cour peut évaluer ce qui lui revient d'après tous 
les éléments d'appréciation qui lui sont produits. 

Et notamment si les experts, quoique non chargés par justice 
d'évaluer ces indemnités, ont cru bon de le faire, leur avis et 
leurs chiffres peuvent être admis comme preuves suffisantes. 

( L A V I L L E DE L O U V A I N C. VANDEPUT ET GROETAERS.) 

A R R Ê T . — « Vu en expéditions régulières l'arrêt du 6 juin 
•1876 cl les rapports des experts Vandcrperrc, Kennes et Colons 
du 1 9 juillet suivant ; 

« Attendu qu'en matière d'expropriation pour cause d'utilité 
publique, le droit de chacune des parties mérite une égale 
faveur; que l'indemnité cesserait d'être juste si l'exproprié n'ob
tenait pas la réparation complète de tout le préjudice qu'il 
éprouve, ou si l'expropriation devenait pour lui une source de 
bénéfice aux dépens de la partie expropriante; 

« Attendu que dans l'espèce deux des experts ont fixé à 
2 8 , 0 0 0 francs la valeur vénale do l'immeuble envisagé indépen
damment de sa valeur commerciale, tandis que le troisième 
expert l'a portée à 2 9 , 0 0 0 francs; qu'en présence de ce désac
cord et à défaut d'autre élément d'appréciation, la cour ne peut 
que se rallier a l'avis de la majorité, puisqu'il présente plus de 
garantie de vérité que l'opinion isolée de l'expert dissident; 

« Attendu que ladite maison jouit, en outre, d'une certaine 
notoriété commerciale à raison de l'exercice honorable et pros
père du même négoce pendant un laps de temps de dix-huit 
années ; 

« Attendu (pie cette circonstance est de nature, de l'avis una
nime des experts, à influer sur le prix que les intimés auraient 
pu obtenir en cas de cession de leur établissement; que la plus 
value ainsi acquise est indépendante de la clientèle et forme une 
partie de la valeur vénale ; qu'il est donc juste d'en tenir compte 
dans le règlement de l'indemnité principale; 

« Attendu, quant à la demande relative aux indemnités acces
soires autres que la perte de clientèle et les frais de délogemcnt, 
que l'appelante n'en méconnaît pas le fondement; mais en con
teste seulement la recevabilité sous le prétexte qu'elle se produit 
pour la première fois devant la cour et que les experts ont excédé 
les limites de leur mandai en s'orcupanl d'autre chose que de la 
valeur vénale ; 

« Attendu, à cet égard, que le silence des intimés en première 
instance ne saurait les priver de leur droit à la juste et préalable 
indemnité qui est la condition essentielle de toute expropriation; 
qu'en admettant que les experts n'aient pas reçu mission d'éva
luer lesdites indemnités, il est néanmoins loisible à la cour de 
puiser dans leur travail, comme dans tout autre document, les 
renseignements propres à former sa conviction ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son rapport M. le con
seiller F E T I S et de l'avis conforme de M . M É L O T , premier avocat 
général, met à néant le jugement attaqué, sauf en ce qui con
cerne : i ° les indemnités allouées pour perte de clientèle et frais 
de délogement; et 2 ° la condamnation de l'appelante aux dépens; 
émendant, fixe comme suit les indemnités; 

« Dit que moyennant le paiement ou la consignation des 
indemnités, l'appelante sera envoyée en possession ; déclare les 
parties respectivement mal fondées eu leurs conclusions con
traires au présent arrêt; condamne l'appelante aux dépens de 

l'instance d'appel... » (Du 1 E R août 1 8 7 6 . — Plaid. MM e s ODON 
D E MEREN c. EDMOND PICARD.) 

OBSERVATIONS. — La dernière question vidée par la cour 
est absolument neuve. L'arrêt ne répond peut-être pas suf
fisamment à l'objection tirée de ce qu ' i l s'agit, semble-t-il, 
d'une demande nouvelle non recevable comme telle devant 
le juge supérieur. I l y a lieu de remarquer, à cet égard, 
que le véritable objet du li t ige, en matière d'expropriation, 
est, dès le premier degré, l'établissement du compte des 
indemnités dues à l'exproprié, par doit et avoir. Or, cet 
objet unique ne change pas de nature en appel; et si un ou 
plusieurs articles ont été omis en première instance, ce 
n'est pas étendre cet objet que de les signaler et de les 
réclamer. On rectifie le compte, mais on ne fait pas un 
compte nouveau. I l est de principe que lorsqu'il est formé 
en appel une demande qui a pour objet de relever des 
omissions, faux ou doubles emplois dans des comptes 
précédemment débattus, ce n'est point là une demande 
nouvelle qui doive être renvoyée devant les premiers juges 
( JOURNAL DU P A L A I S , Rép., V ° Demande nouvelle, n° 2 6 4 ) . 

E D M O N D P I C A R D . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Sanchez de A g u l l a r . 

E X P R O P R I A T I O N F O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — E M P R I S E . 

P R O P R I É T É C O N T I G U Ë . R É U N I O N . V A L E U R V É N A L E . 

L O Y E R . O F F R E S E X T R A J U D I C I A I R E S . — P E R T E D E J O U I S 

S A N C E . F R A I S D E R É A P P R O P R I A T I O N . — P A R C E L L E 

R E S T A N T E . 

Au cas d'expropriation partielle d'une maison, il n'y a pas lieu 
pour déterminer la valeur de l'emprise à tenir compte de la 
circonstance que l'exproprié serait propriétaire d'une maison 
contiguë, mais complètement indépendante et dont la réunion 
ne pourrait cire opérée sans dépenses d'un chiffre supérieur à 
celui de ta plus value que celle réunion pourrai! déterminer. 

Pour apprécier la valeur vénale d'une maison à l'aide du loyer 
qu'elle donne, il faut tenir compte du chiffre capitalisé au taux 
normal de capitilisalion et des frais de remploi alloués. 

Les offres faites par l'expropriant avant la procédure et repous
sées par l'exproprié, ne doivent pas être prises en considération 
pour déterminer le chiffre de l'indemnité à allouer judiciaire
ment. 

La perle de loyers subie avant la prise de possession donne lieu à 
indemnité si elle est la conséquence directe de l'expropriation. 

Les frais de réappropriation de la partie non emprise d'un im
meuble partiellement exjiroprié, accordés par les experts, ne 
doivent pas être réputés insuffisants par cela seul que l'exproprié, 
pour réapproprier son bien, a employé un temps plus long que 
celui déclaré suffisant à l'accomplissement de ce travail dans 
l'expertise. 

(L 'ÉTAT BELGE C. MINIQUE. ) 

L'Etat poursuivait l'expropriation partielle d'une maison 
sise à Bruxelles, rue des Petits-Carmes, et contiguë à une 
seconde maison appartenant au même propriétaire. 

Un jugement du tribunal de Bruxelles, du 29 mai 1875, 
fixa les indemnités à allouer. 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que les experts ont fait de l'immeuble 
une description détaillée; qu'ils l'ont considéré sous tous les 
rapports et qu'ils ont eu égard à toutes les circonstances qui 
pouvaient influer sur la valeur vénale; 

« Attendu que c'est à bon droit qu'ils ont fait abstraction de 
la maison sise rue des Petits-Carmes, n° 1 1 , pour fixer la valeur 
qu'il fallait attribuer à l'emprise; que le bien devait être évalué 
dans la situation où il se trouvait au jour de l'expropriation et 
avec la destination qu'il avait à ce moment; qu'à cette époque il 
constituait une propriété complètement indépendante de la 
maison voisine; qu'il aurait fallu démolir les constructions pour 
retirer des deux terrains la valeur qu'ils auraient empruntée à 
leur réunion et que cette valeur en tous cas n'aurait point cou
vert la perte résultant nécessairement de la démolition des bâti
ments ; 

« Attendu que les points de comparaison ont été choisis avec 



discernement par les experts qui les ont examinés avec soin et 
qui ont tenu compte pour chacnn d'eux de sa situation particu
lière, de la configuration du terrain, de la nature des construc
tions et de l'époque à laquelle la vente avait eu lieu ; 

« Allendu qu'il est inexact de dire qu'ils sont empruntés à des 
procès-verbaux d'adjudication publique portant des dates éloi
gnées; que s'il est vrai que deux d'entre eux remontent à 1 8 6 6 , 
il est constant qu'il en est d'autres qui datent de 1 8 6 7 , 1 8 6 8 et 
1 8 7 1 , et qu'il en est même un qui ne remonte qu'au mois d'août 
1 8 7 3 , c'est-à-dire à une époque voisine de l'expropriation, qui est 
du 1 9 septembre 1 8 7 4 ; 

« Attendu que l'appelant cherche en vain à trouver la preuve 
d'une erreur dans la comparaison qu'il établit entre la valeur 
vénale fixée par l'expertise et le loyer que produisait l'immeuble ; 
qu'en tenant compte de ce loyer, qui n'est que de 7 , 0 0 0 francs, 
du taux normal de capitalisation et de la valeur vénale déterminée 
par les experts et à laquelle il faut nécessairement ajouter les 
frais de remploi, on est amené à reconnaître que la valeur localive, 
telle qu'elle résulte des documents produits par l'appelant lui-
même, confirme pleinement I appréciation des premiers juges et 
démontre d'une manière évidente l'exagération de l'indemnité 
réclamée; 

« Attendu que les offres laites par l'Etat, en les supposant 
établies, nedétermineraienl point la valeur de l'emprise ;qu'elles 
auraient un caractère purement transactionnel et qu'elles ne 
prouveraient qu'une chose, c'est que l'intimé lui-même s'est 
trompé sur le chiffre de l'indemnité due à l'exproprié; 

« Attendu qu'il y a lieu de tenir compte à l'appelant de la 
perte de loyers qu'il a subie antérieurement à la [irise de pos
session ; 

K Attendu que le principe de l'indemnité a été admis par les 
experts et que le préjudice éprouvé est une conséquence directe 
de l'expropriation ; 

« Attendu que les premiers juges ont cru à tort que la somme 
réclamée par Minique formait double emploi avec celle de 
7 5 0 francs accordée pour perte de revenu ; 

a Attendu en effet que ces 7 5 0 francs représentent la perte de 
revenu éprouvée après la prise de possession par suite des tra
vaux de réapproprialion, tandis que les 1 , 2 8 8 francs 8 7 centimes 
réclamés sont la réparation du dommage souffert avant la dépos-
session et qui a élé la conséquence de la diminulion de loyer qui 
s'est produite à partir du 1 E R mars 1 8 7 5 ; 

« Attendu que les travaux de réappropriation rendus néces
saires par l'expropriation devaient être terminés en trois mois ; 
que les experts l'aflirmeni et que lecoût de ces travaux confirme 
leur appréciation ; 

« Attendu que, fût-il prouvé que l'appelant a dépassé le temps 
fixé par l'expertise, il n'en résulterait pas nécessairement que les 
experts se sont trompés; qu'il se peut que Minique ait exécuté 
des travaux plus importants que ceux imposés par l'expropriation 
ou qu'il n'ait point travaillé avec toute la célérité désirable; 

« Attendu que ce qui précède démontre qu'il n'y a pas lieu 
d'admettre l'appelant à la preuve qu'il sollicite et qu'il n'échet 
point d'ordonner une nouvelle expertise; 

« Par ces motifs, ouï M. l'avocat général VAN BERCHEM en son 
avis conforme, la Cour réforme le jugement dont appel, en tant 
qu'il n'a pas accordé d'indemnité pour la perte de revenu anté
rieure à la prise de possession ; émendant, condamne l'intimé 
à payer à l'appelant de ce chef la somme de 1 , 2 8 8 francs 8 7 cen
times,avec les intérêts légaux de cette somme depuis le 1 E R juillet 
1 8 7 5 , date de la prise de possession ; confirme le jugement pour 
le surplus; condamne l'appelant aux deux tiers des trais d'appel 
et l'intimé au tiers restant... » (Du 8 mars 1 8 7 7 . — Plaid. 
M M " LAHAYE C. LANDRIEN.) 

TRIBUNAL CIVIL DE T E R M O N D E . 
P r é s i d e n c e de M . sche l l ekens . 

SUCCESSION. — DONATION. -

TERMES EMPLOYÉS. 

DISPENSE DE RAPPORT. 

— INTENTION. 

Pour être dispensé du rapport, il n'est pas nécessaire que le dona
teur ail, dans l'acte de donation, dit que les biens étaient donnés 
par precipui et hors part et avec dispense de rapport; les termes 
de l'article 8 4 3 du code civil ne sont pas sacramentels; il suffit 
qu'à cet égard l'intention du donateur soit clairement mani
festée. 

Celte intention ne résttlte pas du fait que l'entrée en jouissance du 
donataire a élé reportée à la mort du donateur, ni de ce que le 
donataire est affranchi lors de cette entrée en jouissance de 
toute indemnité ou bonification. 

La dispense de rapport ne résulte pas davantage de la clause du 
testament qui exclut de la succession l'héritier qui conteste soit 
le testament soit tout autre acte du défunt : demander le rap
port ce n'est pas contester la validité de ta donation. 

(VANDENMEERSSCHE C. VANDENMEERSSCHE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que par acte passé par le ministère 
du notaire Descliaepdryver, à Nieuwekerken, en date du 2 0 avril 
1 8 0 5 , feu Charles Vandenmeerssche, à Moorsel, a fait donation à 
sa nièce Cécile-Barbe Vandenmeerssche de deux immeubles, en 
y comprenant pour la donataire les accessoires cl les dépendances 
qui pourraient exister sur ces biens lors de son entrée en jouis
sance el avec décharge de toute indemnité ou bonification quel
conque ; 

« Attendu que l'action intentée par la partie demanderesse lend 
enire autre à ce que Cécile-Barbe Vandenmeerssche soit tenue 
de rapporter à la succession de son prédit oncle l'objet de la do
nation pour le motif qu'elle figure parmi ses héritiers, et que les 
biens ne lui ont pas élé donnés par précipul el hors part ou avec 
dispense du rapport ; 

« Attendu que si ces derniers mots de l'art. 8 4 3 du code civil 
ne sont pas sacramentels, il faut néanmoins, pour qu'il y ait 
réellement dispense du rapport, que le donateur ait clairement 
manifesté son intention à cet égard ; 

« Attendu que celte intention ne saurait dans aucun cas s'in
duire ni de ce que la jouissance de la donataire a été retardée 
jusqu'à la mort de Charles Yaiidcnrnccrssche, le même motif 
pouvant également s'appliquer aux legs, dont le droit ne s'ouvre 
qu'à la mort du testateur et qui cependant, quant au rapport, 
sonl assimilés aux libéralités entre vifs ni de ce que, lors de son 
entrée en jouissance, la donataire a été affranchie de toute indem-

| nilé ou bonification, ces derniers mots se rattachant exclusive
ment aux accessoires et dépendances prémentionnés, donl elle a 
été également gratifiée; 

« Attendu que si le défunt Vandenmeerssche avail eu réelle
ment l'intention de dispenser sa nièce du rapport, il s'en serait 
expliqué formellement comme il le fait dans son testament pos
térieur du 9 mai 1 8 7 6 passé devant le notaire Van Wichelen, à 
Moorsel, par lequel il lègue à sa prédite nièce un nouveau bien 
en mentionnant cette fois expressément que c'est par précipul et 
hors part ; 

« Attendu que vainement la gratifiée voudrait trouver celle 
dispense dans la clause de ce testament excluant de la succes
sion l'héritier qui voudrait contester soit le testament lui-même, 
soit tout autre acte que le délunl aurait passé; 

« Attendu en effet qu'en demandant le rapporta la succession, 
la partie S. houppe, loin de contester la validité de la donation, 
n'a fait qu'interpréter sagement l'intention présumée du sieur 
VandenniL-erssche, lequel est censé avoir voulu l'égalité entre ses 
héritiers, égalité qui serait rompue si la donataire pouvait tout à 
la fois retenir le don qui lui a été fait el prendre sa part dans la 
succession; 

« Attendu que l'objection de la partie adverse est d'autant 
moins fondée qu'il lui esl d'ailleurs loisible de conserver les 
biens donnés par l'acte de 1 8 6 5 en renonçant à sa part hérédi
taire; (art. 8 4 4 c. civ.) 

« Attendu que le surplus de la demande est également fondé 
et que parties sonl d'accord à cet égard; 

« Par ces motifs, le Tribunal, après avoir entendu le ministère 
public en son avis, écartant toutes conclusions contraires et fai
sant droit, dit que les parties défenderesses auront à procéder 
avec le demandeur a la confection d'un état et inventaire, ainsi 
qu'à la liquidation de la succession de Charles Vandenmeerssche, 
décédé à Moorsel, en mai 1 8 7 6 ; dit que chacun des assignés aura 
à rapporter tout ce qu'il aurait reçu du défunt par donation entre 
vifs, autrement que par précipul el avec dispense de rapport, et 
que spécialement Cécile-Barbe Vandenmeerssche, épouse Pilaet, 
aura à rapporter à la succession donl s'agit les biens ayant fait 
l'objet de l'acte de donation du 2 0 avril 1 8 6 5 passé par le minis
tère du notaire Descliaepdryver, à Nieuwekerken, le tout endéans 
la huitaine de la signification du jugement, à peine d'une provi
sion de dix francs pour chaque jour de retard à charge de chaque 
retardataire ou opposant... » (Du 8 février 1 8 7 7 . — Plaid. 
M M E S SCHOUPPE, E E M A N , EYERMAN et MARTENS.) 

Acte» officiels. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION . Par 

arrêté royal du 2 9 avril 1 8 7 7 , M . Dierckx, juge de paix du canton 
de Westerloo, est nommé juge au tribunal de première insiance 
séant à Turnbout, en remplacement de M. Diercxscns. 

Bruxelles. — Alliance Tjfori iaj i l i inue, lue aux Choux, 37. 
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DROIT C O M M E R C I A L 0 . 

Soc ié té a n o n y m e inex i s tante . — C o m m u n a u t é de 
fa i t . — F a i l l i t e . — L i q u i d a t i o n . — C u r a t e u r . 
Qual i té . 

(FIN.) 

§ 1 1 . 

Le jugement déclaratif de faillite a une nature spé
ciale : i l est universel, en ce sens qu' i l produit les effets 
de la chose jugée, non-seulement à l'égard du fail l i et des 
parties intervenantes, mais à l'égard de tous. L'adminis
tration d'une faillite n'est possible qu'à cette condition. 
D'abord, i l serait fâcheux, à tous égards, qu'une personne 
fût en état de faillite pour certains intéressés, et ne le fût 
point pour d'autres. Le prestige do la loi en souffrirait. 
Quel spectacle, par exemple, si, un premier jugement ayant 
nommé des curateurs pour liquider une société d'après la 
lo i des fail l i tes, un second jugement les mettait aux 
prises avec des liquidateurs, chargés de faire la liquidation 
suivant un autre mode ! Aussi, le législateur veut-il que le 
jugement déclaratif d'une faillite existe à l'égard de tous, 
et, s'il est rétracté, qu' i l le soit pour tout le monde (24). 

Ensuite, le sort d'une faillite ne peut rester en suspens; 
l'intérêt général s'y oppose. Le jugement qui la déclare, 
étant exécutoire par provision (art. 465 de la loi du 
18 avri l 1851), les curateurs sont tenus d'entrer sur-le-
champ en fonctions et de procéder successivement, dans 
les délais qui leur sont prescrits, à la vérification des 
créances, à la formation du concordat et, s'il y a lieu, à la 
réalisation de l'actif. Que de complications, si la loi per
mettait de remettre indéfiniment tout en question ! (25) 

Pour donner au jugement déclaratif un caractère uni 
versel et sauvegarder en même temps les intérêts de cha
cun, le législateur a institué une procédure particulière. 
Aux termes de l'art. 442, la faillite est déclarée par juge
ment rendu, soit soi' l'aveu du fa i l l i , soit à la requête d'un 
ou de plusieurs créanciers, soit d'office. Or, malgré que ni 
le f a i l l i , ni les créanciers, ni les autres intéressés ne doi
vent être mis en cause, la loi considère ce jugement comme 
un véritable jugement par défaut. ( B É D A R R I D E , t. I I I , 

(*) V . BELG. J U D . , suprà. pp. 561 et S77. 
(24) BRAVARD-VEYRIÈRES , continué par DÉMANGEÂT , t. V , p. 647 

et 648; MASSÉ, t. I I I , n° 215, p. 208 et 209. 

(25) « La loi, dit la cour de Paris, n'a pas voulu que le sort 
« de tous fût remis en question par des contestations tardives; 
« cette matière est spéciale et n'est pas régie par les principes 
« du droit commun : ce n'est donc pas le cas d'appliquer les 
« principes de la tierce opposition. » (Arrêt du 17 mars 1855, 

p. 239, n° 1177; B R A V A R D - V E Y R I È R E S et D É M A N G E Â T , t . V , 

p. 646 et suiv.) La conséquence de ce caractère, dit 
B É D A R R I D E , est que les uns et les autres peuvent, selon le 
cas, l'attaquer par opposition. Mais ce recours, donné à 
tous, serait inefficace, si tous n'étaient avertis qu'ils sont 
appelés à l'exercer. C'est pourquoi l'art. 472 exige que le 
jugement déclaratif reçoive une large publicité. 

L'art. 473. § 1, accorde le droit d'opposition à tous les 
intéressés. Le législateur ne pouvait s'exprimer d'une 
manière plus générale. Quiconque, à quelque titre que ce 
soit, a un intérêt à contester le jugement déclaratif, est 
mis en demeure de le faire. Le mot intéressé, d i t R E -
NOUARU (26 , « comprend non-seulement les créanciers 
« présents ou absents, mais encore le débiteur du fai l l i et 
« tous les tiers qui , ayant affaire avec l u i , peuvent voir , 
« par l'existence de la faillite ou par sa fixation à telle ou 
« telle époque, exposer le sort de leurs actes ou modifier 
« l'exercice de leurs droits. Pour connaître à qui appar-
« tiendra le droit d'opposition, i l faudra recourir à la 
« règle générale, en vertu de laquelle l'intérêt est la me-
« sure des actions. » 

L'art. 473, § 2, ajoute : « L'opposition ne sera recevable 
« que si elle est formée par le fail l i dans la huitaine, et, 
« par toute autre partie intéressée, dans la quinzaine de 
« l'insertion de ces jugements dans celui des journaux 
« mentionnés à l'article 472, qui s'imprime dans le lieu le 
« plus voisin de leur domicile. » 

Le système de la loi est donc complet; i l est net et 
précis. Tout le monde est appelé à contester le jugement 
déclaratif de fail l i te; mais, les recours vidés et les délais 
expirés, ce jugement acquiert, a l'égard de tous, l'autorité 
de la chose jugée ; i l ne peut être rétracté par voie de 
tierce opposition, soit principale soit incidente. La stabi
lité de la faillite, c'est-à-dire le salut commun dans ce 
naufrage commercial, est à ce pr ix . R E N O U A R D - B E V I N G , 

n° 262, p. 233; B É D A R R I D E , t. I I I , n° 1185; B R A V A R D -

V E Y R I È R E S et D É M A N G E Â T , t, V , p. 647 et 648; D A L L O Z , 

Rép., V ° Faillite, n° 1343; ALAUZF.T , t. Vl2 , p . 654, 

n- 2851. 

D'après ce qui précède, est-il douteux que le juge
ment qui met en faillite une société commerciale, même 
radicalement nulle, n'ait à l'égard des actionnaires l 'au
torité de chose jugée, et ne puisse leur être opposé? — Si 
la société est valable, on peut se demander si l'actionnaire, 
quoique légalement représenté par le gérant, n'est pas 
lui-même personnellement intéressé, et si, à ce t i tre, i l n'a 
pas le droit d'opposition directe (27) ; mais, quelque 

D E V I L L . et C A R . , 1858, 2, 567.) 

(26) BEVING , art. 473, n° 260. 

(27) Pour l'affirmative, BÉDARRIDE , t. I I I , p. 239, n ° 1 1 7 8 ; 
DALLOZ , Rép., V» Faillite, n° 1332; Bruxelles, 10 août 1870 
( B E L . J U D . , 1870, p. 1203); 9 août 1875 ( I B I D . , 1876, p. 231). 

Pour la négative, RENOUARD-BEVING , n° 261; A L A U Z E T , t. V l i , 

n° 2850. 



opinion qu'on adopte à cet égard, i l est certain que le juge
ment lui est opposable. ( L A U R E N T , t . X X , p. 1 4 1 , n° 1 1 2 ; 
L A R O M B I É R E , t. V, n° 9 4 , p. 2 7 9 . ) — Si, au contraire, 
la société est nulle, le droit pour l'actionnaire de former 
opposition, est incontestable, puisque n'ayant pas de repré
sentant légal, i l est directement intéressé. Dès lors, de 
deux choses l'une : ou i l fait opposition en temps utile, 
et, en ce cas, i l pourra plaider tous les moyens de fond 
qui tendent à faire rétracter la faillite. Seulement, s'il 
se prévaut de la nullité, le curateur, comme représentant 
de la masse créancière, l u i répondra avec raison qu'elle 
ne peut être opposée aux tiers, et que, par suite, la 
faillite doit être maintenue. (Voir § 1.) Ou bien, i l laisse 
expirer les délais; alors, i l sera déclaré non recevable, 
quels que soient, d'ailleurs, les moyens qu ' i l pourrait faire 
valoir au fond. I l se trouvera, sous tous les rapports, dans 
le même état que s'il avait fait opposition en temps utile 
et que sa demande eût été abjugée. 

L'effet de la chose jugée, dit D A L L O Z , est de mettre hors 
de contestation tout ce que décide le jugement; le litige, à 
cet égard, ne peut plus être renouvelé. Cet effet est si 
absolu, qu ' i l n'appartient plus à aucun tribunal de dis
cuter la validité ni de suspendre l'exécution du jugement. 
(Rép., V° Chose jugée, n o s 2 9 4 , 3 0 2 et 3 0 7 ) . 

Or, que porte le dispositif d'un jugement de faillite? 
I l déclare, d'abord, ouverte la faillite d'un individu ou 
d'une société; i l nomme le juge-commissaire et les 
curateurs; i l ordonne l'apposition des scellés et l 'inven
taire; i l ordonne et règle la vérification des créances; i l 
ordonne enfin la publication du jugement. (Art. 4 6 6 . ) 
Les conséquences nécessaires de ces décisions sont : 

1 ° La création d'un être moral : la faillite, c'est-à-dire 
la masse créancière ou tout simplement la masse, compre
nant, en sous-ordre, les masses chirographaire et hypo
thécaire; 

2 ° La dévolution de tout l'actif du fail l i à la masse 
créancière; 

3° La liquidation de cet actif d'après les règles établies 
par la loi des faillites ; 

4 ° La représentation de la faillite et du fai l l i lui-même, 
par un ou plusieurs curateurs. 

Lors donc qu'un jugement déclaratif de faillite est passé 
en force de chose jugée, un autre jugement no peut plus 
décider que le curateur nommé est sans qualité, et que la 
liquidation doit se faire, suivant un autre mode que celui 
prescrit par la loi des faillites. 

Mais, pourrait-on plaider encore que le fai l l i n'est pas 
commerçant ou que la société est nulle? I l est certain que 
cette contestation ne pourrait plus être soulevée, mémo 
incidemment, pour faire déclarer qu ' i l n'y a pas de failli te, 
et, par voie de conséquence, que les curateurs n'ont pas 
qualité ( 2 8 ) . Ce serait reproduire la même demande que 
celle qui a fait l'objet du jugement déclaratif, et, le fai l l i 
ne fût-il pas commerçant ou la société fût-elle inexistante, 
ce jugement doit sortir tous ses effets. Encore une fois, la 
position des parties serait la môme que si elles avaient 
soulevé le débat devant le tribunal qui a déclaré la fa i l 
lite, et que celui-ci eût déclaré même à tort, supposons-le, 
qu ' i l y a une société et qu'elle est commerciale. Le carac-

(28) L'exceplio judieali est une fin de non-recevoir contre toute 
demande qui, directement ou indirectement, par voie principale 
ou d'exception, aurait pourbutde renouveler la contestation déjà 
souverainement jugée, et de remettre en question, pour le ton', 
ou "pour la partie, la chose qui a fait l'objet d'un jugement anté
rieur. — (LAROMBIÉRE , t. 5, art. 1351, n° 147, p. 324). 

(29) Aussi MASSÉ (t. 3, n» 216, p. 210) et RENOUARD (t. 1, p. 
255 et suivantes) soutenaient-ils, sous l'empire du code de com
merce, que la société anonyme, qui n'est qu'une association de 
.capitaux, ne pouvait être mise en étal de faillite. 

(30) Le principe qu'une société dissoute continue à exister 
pour sa liquidation n'était aussi, avant la loi du 18 mai 1873, 
qu'une fiction de la jurisprudence. On décidait, enire autres, 
qu'une société en liquidation pouvait être mise en étal de faillite. 

tore universel du jugement déclaratif de faillite ferait de 
cette décision une vérité légale pour tous : Res judicata 
pro veritate accipitur. * La présomption de vérité et de 
« justice, dit L A R O M B I É R E , (t. 5, n* 1 4 3 , p. 3 2 2 ) a pour 
« premier effet de faire consacrer d'une manière définitive 
« et irréfragable, la décision qui a été expressément ou 
« virtuellement rendue. Quelque injustes, iniques et 
« absurdes même qu'en soient les dispositions, i l suffit 
« qu' i l y ait .chose jugée, » La raison, d'ailleurs, ne se
rait pas blessée par une décision qui déclarerait en faillite 
une simple communauté de fai t ; car la personnalité j u r i 
dique d'une société, et surtout d'une société anonyme, 
n'existe que par une fiction légale (29) . Or, celle-ci faisant 
défaut, rien ne s'oppose à ce qu'une autre fiction, résul
tant de la chose jugée, ne fasse, d'une communauté con
tractuelle, une société véritable ( 3 0 ) . 

Mais les mêmes questions pourraient-elles être sou
levées à d'autres fins? Ainsi , concernant la société de 
Crédit foncier international, l 'actionnaire, auquel les 
curateurs réclament un versement sur ses actions, peut-il 
opposer comme défense que, la société étant inexistante, 
i l n'est tenu, ni comme actionnaire, puisqu'il n'y a pas de 
société, ni individuellement, puisqu'il n'a pas traité avec 
les créanciers? Le cas, a-t-on dit , diffère de celui où l'on 
plaiderait qu ' i l n'y a plus de faillite ( 3 1 ) . La demande 
n'est pas la même. Le tribunal qui a déclaré la faillite n'a 
pas examiné la question de savoir si la société est nulle 
ou valable; ainsi le décide l'arrêt, déjà cité, de la cour de 
Bruxelles du 1 4 octobre 1 8 7 0 ( 3 2 ) . 

Mais on répond,avec raison, que le tribunal a déclaré la 
faillite de la société de Crédit foncier international comme 
être jur id ique; que ce point fait tellement partie de la dé
cision, que, sinon, le jugement ne subsisterait pas, puis
qu'un être juridique peut seul être mis en état de faillite. 
(Art. 4 3 7 de la loi). 

On remarquera, d'ailleurs, que, sur l'opposition d'un 
actionnaire, le tribunal a formellement jugé la question, en 
décidant « qu'en sa qualité d'actionnaire de la société fail
li lie, c'est-à-dire comme partie de l'être fa i l l i , i l n'avait 
« pas plus de droits que la société elle-même et que les 
« gérants qui ont pouvoir de la représenter. » (Jugement 
du 1 7 jui l let 1 8 7 0 ) . — De même, sur l'appel interjeté par 
ledit actionnaire, la cour de Bruxelles, par arrêt confir-
matif du 1 0 août 1 8 7 0 , a décidé que, « dans une société 
« du genre de celle dont i l s'agit au procès, les associés 
« sont représentés par le gérant ou les administrateurs, 
« qui seuls ont qualité pour poser les actes administratifs 
« et agir au nom de la société ( 3 3 ) . » La portée du juge
ment déclaratif n'est donc pas douteuse. — Certes, comme 
le décide la cour de Bruxelles, par l'arrêt précité du 
1 4 octobre 1 8 7 0 , le débat reste ouvert sur la nature de la 
société : on peut discuter si elle est anglaise ou belge, en 
commandite ou anonyme; mais l'existence même de la 
société ne peut plus être mise en question. 

I l y a, en effet, une contradiction manifeste dans les 
conclusions de l'actionnaire qui prétend pouvoir, à la lois, 
reconnaître la faillite et dénier l'existence de la société ; 
car, l'effet le plus immédiat de la faillite est la dévolution, 
à la masse créancière, de tout l'actif du fa i l l i . Or, cet actif 
se compose non-seulement de ce que les associés y ont 

(31) Dans l'espèce jugée par la cour de cassation, l'actionnaire 
Mehaudens reconnaissait la qualité des curateurs, et se bornait à 
plaider au fond qu'il n'était pas lenu. Le jugement déclaratif de 
faillite était accepté comme devant produire lous ses etfets, quant 
à la qualité des curateurs et au mode de liquidation; la dette 
seule était disculée. 

Chose remarquable, la cour de cassation décide, à l'enconlre 
de ce qui était admis par les parties, que les curateurs n'ont pas 
qualité, el elle fait entrevoir que les actionnaires seront lenus de 
satisfaire aux appels de fonds, qui leur seront faits ultérieure
ment par des liquidateurs judiciaires. 

(32) Les curateurs de l'International contre les anciens admi
nistrateurs (BELG. J U D . , 1870, p. 1473). 

(33) B E L G . J U D . , 1870. p. 1203. 



mis , mais de ce qu'ils ont promis d'y mettre. Lors 
donc que l'actionnaire soutient, contre la faillite, qu ' i l ne 
doit pas satisfaire à ses engagements, parce que la société 
n'existe pas, sa défense n'a d'autre but que de s'opposer à 
la dévolution de l'actif à la masse ; sa demande tend, en 
définitive, à annihiler le jugement déclaratif. 

Faisons néanmoins la concession : admettons qu'à ren
contre du jugement de faillite, l'actionnaire puisse encore 
plaider que la société est nulle ou inexistante. Dans ce 
cas, les curateurs auraient à lu i opposer quatre moyens 
péremptoires : 

1 ° En Angleterre, la société de Crédit foncier interna
tional est reconnue comme être ju r id ique ; dès lors, en 
vertu du traité du 1 3 novembre 1 8 6 2 , elle joui t de tous 
ses droits en Belgique, et ne pourrait en être privée que, 
s'il était démontre qu'elle est une société belge, constituée 
sous un déguisement, en fraude de la loi belge. Or, l'as
socié n'est pas recevable à faire cette preuve contre les 
tiers : Nemo auditur suam turpitudinem allegans. 

A ce même point de vue, on peut dire qu'au moins, 
avant de s'accuser de fraude, l'actionnaire devrait plaider 
qu ' i l y a erreur dans son consentement, ou qu ' i l est l u i -
même victime de la fraude commise par les fondateurs de 
société; la nullité du contrat résulterait alors, n o n des 
dispositions du code de commerce, mais des articles 1 1 0 8 , 
1 1 0 9 et suivants du code civil : la société serait anglaise, 
sinon, elle ne serait pas; mais le droit des tiers ne pour
rait être compromis. 

2 " En admettant que l'actionnaire puisse invoquer son 
dol, la société tomberait alors sous l'application de l 'arti
cle 3 7 du code de commerce ; mais cette défense honteuse 
ne le rendrait pas encore recevable à opposer aux tiers 
l'inexistence ou la nullité du contrat. C'est ce que nous 
avons démontré au § 1 . 

3" En supposant, enfin, que la société soit inexistante, 
même à l'égard des tiers, i l resterait jugé que le Crédit fon
cier international, comme communauté de fait, est en état 
de fa i l l i te ; par suite, qu ' i l y a une cessation de paiements 
et une masse créancière (34 ) , représentée par les curateurs, 
à laquelle sont dévolus tous les biens compris dans la 
communauté. Or, parmi ces biens, se trouvent, encore une 
fois, les mises de souscriptions des actionnaires; en effet, 
on peut être dans l'indivision tant pour des biens corpo
rels que pour des droits et des créances. 

4 ° Dans le même ordre d'idées, on invoquera le man
dat. L ' indiv is ion , en effet, ne l'exclut pas; car ceux 
qui ont des biens indivis, peuvent nommer un gérant 
pour les administrer, pour contracter des emprunts, etc. 
Or, dans l'espèce, sans parler d'autres faits, un mandat ta
cite résulte de ce que les actionnaires ont reçu, des gérants, 
des dividendes provenant de l'administration du fonds 
commun (35) . C'est ce que la cour de Gand a décidé, en 
ajoutant qu ' i l fallait, en outre, appliquer le principe que 
« nul ne peut invoquer sa turpitude », et môme l'art. 1 3 8 2 
du code c i v i l , attendu que le mandat, ayant été donné 
en vue de tromper les tiers, se compliquait d'un quasi-
délit : « Attendu, porte l'arrêt prémentionné du 2 1 avri l 
« 1 8 7 6 ( 3 6 ) , que, dans l'espèce, i l ne s'agit pas seulement 
« d'une société, qui se serait annoncée au public et aux 
« tiers comme société anonyme belge, dont l'illégalité, dès 
« lors, en l'absence de l'autorisation royale, eût été patente 
« pour tous, mais qu ' i l s'agit d'une société qu i , belge et 
« anonyme en réalité, a été frauduleusement déguisée sous 
« les formes extérieures d'une société anglaise, légale en 
« apparence, et que cette simulation a eu lieu pour faire 
« fraude à la loi belge, et surprendre la confiance des tiers 
« en Belgique, où la société avait son véritable siège, et 
« où elle a opéré et fait des affaires commerciales de leur 

( 3 4 ) La déclaration et la vérification des créances, faites en 
exécution du jugement déclaratif de faillite, a fait connaître les 
créanciers qui composent celte masse. I l v en a 4 , 5 7 6 , représen
tant fr. 1 8 , 0 4 0 , 0 9 0 - 1 3 c. 

( 3 5 ) Conf. ci-dessus l'arrêt de la Cour de cass. de France, 

« nature, sur la plus vaste échelle. » — « Que les action-
« naires, aussi bien que les administrateurs, se sont 
« rendus coupables de fraude, en constituant, en main-
« tenant et en faisant opérer cette communauté de fait 
« comme une société véritable. » 

La même doctrine a été admise par d'autres arrêts de 
la cour de Gand et par la cour de Bruxelles (V. Gand, 
1 1 décembre 1 8 7 3 , B E L G . J U D . , 1 8 7 4 , p. 2 9 5 ; — Gand, 
2 1 avri l 1 8 7 6 , P A S I C R I S I E , 1 8 7 6 , p. 2 5 1 ; — Gand, même 
date, B E L G . J U D . , 1 8 7 6 , p. 1 4 7 2 ; — Bruxelles, 1 E R mars 
1 8 7 7 , infrà. — Bruxelles, 9 mai 1 8 7 6 , P A S I C R . , 1 8 7 6 , 
p . 2 6 1 ; — Bruxelles, 1 0 ju in 1 8 7 2 , I B I D . , 1 8 7 2 , p. 2 2 2 ) . 

Tel est l'état de la question. La cour d'appel de Bruxelles 
se rangera-t-elle à la décision de la cour de cassation? 
Celle-ci persistera-t-elle dans sa jurisprudence? C'est ce 
que l'avenir nous dira. 

D. B . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D ' A P P E L DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . s a n c b e z de A g n i l a r . 

SOCIÉTÉ ANONYME. — NULLITÉ. — ACTIONNAIRES. — COMMU

NAUTÉ DE F A I T . — F A I L L I T E . — CHOSE J U G É E . 

La société constituée sous le nom de « Crédit foncier international, 
limiled » est une société belge anonyme n'ayant, à défaut 
d'autorisation royale, jamais eu d'existence légale en Bel
gique. 

line telle association ne constituant pas une individualité juri
dique mais une simple communauté de fait, n'était pas suscep
tible d'être déclarée en faillite. 

Le jugement du tribunal de commerce qui a prononcé la faillite 
de cette association étant passé en chose jugée, a cependant eu 
pour effet d'investir les curateurs d'un mandai à fin de liquida-
lion qui ne peut plus être contesté. 

Les actionnaires d'une société anonyme nulle sont, en qualité de 
communistes, tenus à concurrence de leur mise des obligations 
contractées par les administrateurs, leurs mandataires, pendant 
la durée de la communauté. 

En conséquence, les curateurs ont le droit de réclamer le verse
ment des actions souscrites. 

(VAN CAl'l 'ELLE C. LE CURATEUR A LA FAILLITE DE LA SOCIÉTÉ 

DE CRÉDIT FONCIER INTERNATIONAL.). 

A R R Ê T . — « Attendu que par jugement du 2 5 mai 1 8 7 0 , le tr i 
bunal de commerce de Bruxelles a déclaré ouverte la faillite de 
la société de Crédit foncier international établie a Bruxelles ; 

« Attendu que l'appelant allègue sans fondement que ce juge
ment ne s'applique qu à cette société considérée comme société 
anglaise à responsabilité limitée; 

« Qu'il n'a existé qu'une seule association ou communauté d'in
térêt constituée sous le nom de Crédit foncier international, 
et dissimulant, sous les apparences d'une société anglaise à res
ponsabilité limitée, une société belge anonyme qui n'a pas été 
autorisée par le gouvernement ; que c'est cette association, ne 
formant qu'une masse unique, qui a été déclarée en faillite au 
lieu de son principal établissement; 

« Que cette association n'a jamais eu une existence légale 
même au regard des tiers, il en résulte uniquement qu'elle ne 
constituait pas une individualité juridique susceptible d'être mise 
en faillite; mais qu'en fait elle a été déclarée en faillite par le 
jugement précité du 2 5 mai 1 8 7 0 , et que ce jugement a acquis, 
l'autorité de la chose jugée; 

« Attendu qu'il n'a existé entre les intéressés qu'une commu
nauté de fait qui doit être liquidée d'après les principes de droit 
commun en matière d'indivision : mais que c'est par application 

affaire de la Société anglo-française de Saint-Gaudens. — Conf : 
BÉDARRIDE ci-dessus cité, t. I , n° 3 3 2 . 

( 3 6 ) Affaire Mehaudcns, BELG. J U D I C , suprà p. 5 4 5 . — Conf i 
DEMOLOMBE , t. J , n° 1 0 2 , p. 4 8 . 



de ces principes que l'appelani a été actionné et a été à bon droit 
condamné au paiement de la somme réclamée ; 

« Attendu en effet qu'il y a lieu de tenir pour constant que 
ceux qui ont agi et géré en prenant la qualité d'administrateurs de 
la société de Crédit foncier international, ont reçu de l'appe
lant le pouvoir de gérer comme ils l'ont fait et qu'il a dans tous 
les cas ratifié les engagements pris par eux envers les tiers; 

« Que c'est uniquement à ce litre qu'il est tenu, conformé
ment à l'article 1 9 9 8 du code civil, des obligations contractées 
par la communauté de fait pendant tout le temps qu'elle a existé 
et opéré; 

« Que si l'appelant n'est tenu de verser entre les mains des 
curateurs que la somme qui lui est réclamée, c'est parce qu'il 
n'a donné aux géranis de la communauté pouvoir de l'obliger 
que jusqu'à concurrence de cette somme ; 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 
les conclusions principales et subsidiaires de l'appelant et sa 
demande rcconventionnelle sont dénuées de fondement ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme 
M. l'avocat général VAN BERCHEM , met l'appel au néant et con
damne l'appelant aux dépens de son appel..-.»(Du 1 E R mars 1 8 7 7 . 
Plaid. MM1'" SAI.ESIBIER et POEI.AERT). 

OBSERVATIONS. — Le même jour la Cour a rendu des 
arrêts identiques dans huit autres affaires. 

V . sur les caractères juridiques de la société de Crédit 
foncier international et les conséquences de la nullité de 
cette société : Bruxelles, 44 octobre 1870 (BEI.G. J U D . 1870, 
p.1473. V . aussi dans le sens de l'arrêt rapporté ci-dessus: 
Bruxelles, 10 ju in 1872; Gand, 11 décembre 1873 et 21 
avril 1876 P A S . , 1872, p. 222; B K L G . J U D . , 1874, p. 295; 
I B I D . , 1876, p. 1452; P A S . , p. 253). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Denxlenie c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . S á n c h e z de A g a l l a r . 

A P P E L . JUCEJIENT P R É P A R A T O I R E . — G A R A N T I E S I M P L E . 

G A R A N T . 

S'est pas purement préparatoire mais définitif le jugement qui, 
après avoir déclaré une partie responsable d'un dqmmage, au 
moins à concurrence d'une certaine somme, décide en -principe 
qu'une aune partie, appelante dans la cause, est garante de ce 
dommage aux termes de l'art. 99 du code de commerce et pro
roge la cause pour vérifier le surplus des prétentions des 
parties. 

En matière de garantie simple, le garant n'est pas recevable à 
interjeter appel lontre le demandeur principal du jugement 
obtenu par ce dernier contre le garanti. 

Il eu est ainsi alors même que le demandeur principal aurait 
signifié le jugement au garant. 

(LA COMPAGNIE D U CHEMIN D E F E R D ' A L S A C E - L O R U A I N E ET L ' É T A T 

B E L G E C. BODECKER E T COMPAGNIE.) 

Ainsi jugé par arrêt du 7 décembre 1876, sur les con
clusions conformes de M . l'avocat général VAN B E R C H E M . 

(Plaid. M M C S A R N T Z , A L F R E D A L L A U D et D E M O T . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la seconde question, conf. : C H A U -

VEAU sur C A R R É , Q. 1581, quater, n o s 1 et 9. Sur la 

question identique de la recevabilité du pourvoi en cassa
tion formé par le garant, V . cassation belge, 29 jui l let 
1833 ( P A S I C , 1833, p. 135); 12 mai 1864 ( B E L G . J U D . , 

1864, p. 641); 13 décembre 1867 ( I B I D . , 1868, p. 8 ) ^ f é 
vrier 1870, ( I B I D . , 1870 p. 269); 27 décembre 1873 
( I B I D . , 1874, p. 100); V . aussi Liège, 26 j u i n 1834 
( P A S I C , 1834, p. 147); Bruxelles, 16 novembre 1868 
( B E L G . J U D . , 1869, p. 300). 

La jurisprudence française admet plutôt la solution 
opposée. V . cependant D A L L O Z , Rép., Y" Appel civil, n°569 
et Paris, 17 décembre 1849 ( D A L L O Z , Pér., 1852, I I , 1791. 
En matière indivisible, V . plus spécialement Cassation, 
21 mai 1849 et 4 janvier 1853(DALLOZ, Pér., 1849, I , 189, 
1854,1 , 29), Liège, 5 mai 1869 ( P A S . , 1870, I I , 48). 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
. D e n x I è m e F c n a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Banenez de A g a l l a r . 

D O N A T I O N E N T R E V I F S . — F A I L L I T E . — A C T I O N R É V O C A T O I R E . 

C O N D I T I O N S . — I N E X É C U T I O N . 

La donation entre vifs annulée en vertu de l'article 4 4 5 de la loi 
sur les faillites n'est mise à néant que relativement aux créan
ciers; elle subsiste entre le failli donateur et les donataires. 

En conséquence, si après liquidation, il reste un boni provenant 
des biens donnés qui ont été compris dans la masse de la faillite 
ei vendus a ta requête du curateur, ce boni n'appartient pas au 
failli donateur, mais doit être restitué aux donataires. 

( L E CURATEUR A LA F A I L L I T E THOMAS C V E THOMAS.) 

A R R Ê T . — « Sur l'exception de chose jugée : 
« Attendu que le jugement du tribunal de Charleroi du 1 5 mai 

1 8 7 3 n'a prononcé l'annulation de la donation entre vifs du 
3 0 novembre 1 8 7 2 que dans les termes de l'art. 4 4 5 de la loi du 
1 8 avril 1 8 5 1 sur les faillites; 

« Attendu que cet article dispose que les actes qu'il énumère 
sont nuls et sans effet relativement à la masse ; qu'il résulte donc 
clairement du texte même de la loi que le failli n'est pas rece
vable à se prévaloir de celte nullité qui est purement relative, 
et n'est établie que dans l'intérêt de la niasse faillie; 

« Attendu qu'il résulte en outre des principes généraux du 
droit que si les créanciers d'un failli exercent l'action l'évoca
toire que la loi leur confère, leur intérêt est la mesure dejleur 
action ; 

« Attendu qu'il suit de là qu'il n'y a point chose jugée en 
ce qui touche l'objet de l'action intentée par les appelants le 
2 3 octobre 1 8 7 4 ; 

« Au fond : 
« Attendu que l'annulation de la donation entre vifs du 

3 0 novembre 1 8 7 2 a été provoquée et prononcée pour des 
causes qui sont absolument étrangères aux conditions sous les
quelles elle avait élé laite; 

( 1 ) . 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 
la demande rcconventionnelle des intimés n'est point fondée; 

« Attendu qu'il suit de là que la donation du 3 0 novembre 
1872 ' , qui n'a élé annulée que dans les limites de l'intérêt des 
créanciers de la v" Thomas, doit conserver ses effets entre les 
donataires cl le donateur pour lout ce qui n'esl pas atteint par 
l'action révoratoire de ces créanciers, c'est-à-dire pour toutes 
les sommes qui restent disponibles sur le prix des biens aliénés ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme M. l'avo
cat général VAN BEKCHEM , met l'appel incident et le jugement dont 
appel au néant; déclare la partie intimée non l'ondée en sa de
mande rcconventionnelle ; dit que la donation du 3 0 novembre 
1 8 7 2 doit conserver ses effets en ce qui concerne les sommes 
restant disponibles sur le prix des biens vendus; dit que ce boni 
appartient pour la propriété aux appelants, qualilatc qua, exer
çant les droits d'Augustin Thomas, do Laurent Thomas et de 
Marie-Angelino Thomas, et pour l'usufruit à Marie-Sophie Joan-
nès, v e de Jean-Baptiste Thomas; et dit que ledit boni sera 
retiré de la caisse des consignations par les soins des appelants 
et qu'il sera placé en inscriptions de renie sur l'Etal belge et 
inscrit au nom des appelants en leurdite qualité pour la nue-
propriété, cl pour l'usufruit au nom de ladite v" Thomas, de 
telle sorte que les intérêts qu'il produit seront touchés jusqu'à 

son décès par la v e Thomas prénommée » (Du l " décembre 
1 8 7 6 . — Plaid, il M" LECI.ERCQ, WOESTE CICORNAND.) 

OBSERVATIONS. — V . D E M O L O M B E , t. 25, n o s 268, 269; 

L A U R E N T , t. 16, n o s 494 , 495; L A R O M B I È R E , sur l'art. 1167, 
n o s 3 e t l 7 ; Cass. fr . , 9 mai 1834, 16 novembre 1840, 
Paris, 24 janvier 1844 I S I K E Y DE V I L L E N E U V E , 1834, I I , 
523, et 1840, I , 944; 1844, I I , 533). 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . sanebez de A g a l l a r . 

T R A V A U X P U B L I C S . — D I S T R I B U T I O N D ' E A U . — D O M M A G E C A U S É 

A U X P R O P R I É T É S . — R E S P O N S A B I L I T É . — C O M M U N E S . 

La ville de Bruxelles est responsable des accidents survenus aux 
propriétés riveraines de la voie publique à la suite de la rup-

(!) La Cour justifie le considérant qui précède par des motifs 
de pur fait que nous nous dispensons de reproduire. 



ture des conduites de la distribution d'eau, non-seulement dans 
le cas où une faute directe peut lui être imputée, mais encore 
dans celui où la rupture est la conséquence de travaux que des 
tiers ont été autorisés par la ville à fuire dans le sous-sol de la 
rue. 

( L A V I L L E DE BRUXELLES C. DESPRET, POUCHIN ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Allcndu qu'il résulte a l'évidence des documents 
produits et des motifs du premier juge que les détériorations 
survenues à la maison de l'intimé Desprel sont uniquement dues 
aux eaux qui se sont répandues dans le sol par suite de la rup
ture d'un tuyau de la distribution d'eau, pendant la nuit du 13 
au 14 t'évrier"l873; 

« Que la solution du litige dépend donc de la question de sa
voir qui doit répondre de la rupture de ce tuyau; 

« Attendu que la ville ne peut, vis-à-vis de Desprel, attribuer 
cette rupture à un cas fortuit, puisqu'il est constant qu'après lui 
avoir dit, le 23 mars 1873, qu'elle faisait faire des recherches 
nouvelles au sujet de la cause de l'accident, elle lui écrivait, le 
2 avril, en attribuant formellement le bris du tuyau à un travail 
mal conduite! relatif à un embranchement d'égout construit peu 
de temps avant l'accident vis-à-vis de la maison appartenant à 
Pouchin; 

« Que cette déclaration faite après réflexion et sur les rensei
gnements fournis par ses agents, la ville la répète dans l'exploit 
qu'elle a l'ait notifier le 4 juin 1873 à Pouchin, puis dans la 
première note qu'elle remet aux experts; 

« Que dans ses dernières conclusions devant la cour, la ville 
affirme encore le même fait en offrant de le prouver; 

« Attendu qu'une fois le cas fortuit écarté, il faut nécessaire
ment admettre que la rupture du tuyau provient soit de la mau
vaise qualité ou du mauvais étal du tuyau lui-même, soit d'une 
malfaçon dans la pose des conduites ou dans la construction de 
l'embranchement construit par la ville pour le raccordement de 
la maison Pouchin au service des eaux, soil enfin d'un mauvais 
damage pratiqué par Deroy lors du raccordement de l'hôlel Pou
chin à l'égoul de la ville; 

« Altendu que dans les deux premières hypothèses, l'accident 
proviendrait d'une faute directe de la ville dont celle-ci devrait 
incontestablement répondre; 

« Que s'il faut au contraire attribuer la rupture de la conduite 
d'eau à un travail mal exécuté par un entrepreneur, la ville Tien 
est pas moins en faute vis-à-vis du propriétaire lésé pour n'a
voir pas surveillé l'exécution de ce travail et exigé qu'il fut lait 
de manière à ne pas compromettre la solidité des conduites du 
service des eaux; 

« Que ce travail sous la voirie ne pouvant être entrepris 
qu'avec l'autorisation de la ville et étant de nature à faire redou
ter des conséquences dangereuses, l'art. 1383 du code civil fai
sait à l'appelante un devoir de ne l'autoriser qu'en prenant les 
précautions nécessaires pour en assurer l'innocuité; 

« Que pour n'avoir pas rempli cette obligation,elle a commis 
une négligence, une imprudence dont elle doit répondre vis-à-
vis de Desprel el n'a pas veillé suffisamment à la conservation et 
à l'entretien d'une chose qu'elle avait sous sa garde; 

« Attendu que si les principes du droit exigent cette solution, 
l'équité la réclame également dans la présente cause; 

« Que par le fait des réparations urgentes et indispensables 
faites par la ville dès le 14 février, l'état des lieux a été modifié 
de telle façon qu'il n'était plus possible, déjà lors de l'expertise, 
de rechercher si réellement, comme le soutenait la ville, la rup
ture du tuyau provenait d'un mauvais damage exécuté par Deroy; 

« Que même le tuyau rompu avait disparu; 
« Que dans de pareilles circonstances, Desprel, à la maison 

duquel les dégradations se sont produites après la réparation des 
conduites d'eau, se trouverait sans recours utile conire personne, 
si la responsabililé de l'appelante était écartée; 

« Altendu qu'il importerait peu que les réparations urgentes 
faites par la ville après l'accident dussent être considérées comme 
l'exécution d'une mesure de police prise par l'autorité en vertu 
de ses atlrib liions; 

« Que la ville aurait dû prévoir les accidents qui devaient 
vraisemblablement suivre la rupture d'une conduite d'eau dans 
le sol remblayé de la rue de Trêves; 

« Que l'exécution des mesures de police no faisait pas obstacle 
à ce qu'elle conservât dans son intérêt comme dans celui des 
propriétés voisines les preuves des causes de l'accident; 

« Mais que ce ne sont pas ces faits postérieurs qui engagent 
la responsabilité de la ville puisqu'ils ont été sans influence sur 
les détériorations dont se plaint l'intimé Desprel; 

« En ce qui concerne la demande en garantie formée par 
l'appelante conire les intimés Pouchin et Deroy : 

« Attendu que la ville ne prouve aucunement que l'accident 
dont il s'agit serait imputable à l'un de ces deux intimés; 

« Que l'offre de preuve faite à cei égard en appel ne peui être 
accueillie ; 

« Qu'en effet, tout supplément d'expertise serait nécessaire
ment sans résultai, puisque les experts constatent à diverses re
prises qu'il leur est de toute impossibilité de vérifier quels ont 
été les travaux effectués par Deroy, à cause des réparations faites 
par la ville qui ont modifié l'élal des lieux; 

« Que la demande d'enquête formée par l'appelante dans ses 
dernières conclusions doit également être écariée; 

« Que tout d'abord la seule preuve testimoniale n'offrirait pas 
de garanties suffisantes pour trancher après plus de quatre 
années la question de savoir si le travail pour le raccordement 
de i'égout, effectué par Deroy pour compte de Pouchin a été 
bien ou mal exécuté ; 

« Que la preuve contraire est devenue complètement impos
sible par la modification apportée à l'état des lieux et par suite 
du temps écoulé depuis l'exécution de ce travail; 

« Par ces motifs el ceux du premier juge qui ne sont pas en 
opposition avec ce qui précède, la Cour, entendu M. l'avocat 
général VAN BERCHEM en son avis conforme, met l'appel à 
néant... » (Du 11 janvier 1877. — Plaid. MMM D U V I V I E R , D E -
VOLDER, CONVERT, JOTTRAND el HOUTEKIET. ) 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de a . J a m a r , conse i l l er . 

D R O I T C O M M E R C I A L . — L I Q U I D A T I O N D ' U N E S O C I É T É . C H O I X 

D U L I Q U I D A T E U R . — A V O C A T . — C O M P T A B L E . — Q U E S T I O N S 

L I T I G I E U S E S . QUESTIONS D E C O M P T A B I L I T É . 

Quand il y a lieu de désigner un liquidateur pour une société 
commerciale qui a une maison principale et des succursales 
situées dans des localités différentes , il y a lieu en principe de 
choisir de préférence un liquidateur domicilié au lieu de l'éta
blissement principal. 

Lorsqu'une expertise antérieure a dépouillé la comptabilité de la 
société à liquider, de telle sorte que les questions principales 
qui restent à vider sont plutôt des questions litigieuses que des 
questions de chiffres, il convient de désigner comme liquidateur 
un avocat de préférence à un comptable. 

(KERNKAMP C. DAVID ET LUMSDEN.) 

A R R Ê T . — « Sur l'appel principal : 
« Allcndu que les parties n'étant pas d'accord sur la personne 

à nommer pour liquider la société qui existait entre elles, le 
tribunal de commerce a désigné M e C . . . , avocat à Bruxelles; 

« Altendu que l'appelant s'élève contre ce choix par des rai
sons lirées, non de la personnalité du liquidateur donl il recon
naît la parfaite honorabilité, mais de l'opportunité qu'il v avait 
de choisir, de préférence à un avocat, l'un des comptables qui 
ont fait l'expertise préalable à la dissolution de la société, ou tout 
au moins un autre comptable expert dans les matières commer
ciales ; 

« Attendu qu'il n'y a pas de motifs suffisants pour modifier le 
choix fait par le premier juge el qu'au surplus les considérations 
émises par l'appelant à l'appui de sa critique manquent de 
base ; 

« Attendu en effet qu'il convenait de désigner un liquidateur 
de résidence à Bruxelles, puisque le siège social y est établi, et 
que les maisons qu'a la société dans d'autres villes du pays el de 
l'étranger sonl des succursales de la maison de Bruxelles; que 
d'ailleurs les comptables indiqués par l'appelant habitent eux-
mêmes ladite ville; 

« Attendu qu'il résulte du rapport des experls produit en la 
cause, que ceux-ci ont, dans un travail de comptabilité considé
rable, vérifié toutes les opérations effectuées par la société depuis 
son origine, dressé tous les bilans et établi la situation définitive 
de ladite société; qu'ainsi le liquidateur n'aura pas à refaire, à 
grands frais pour les parties, une œuvre déjà accomplie el pourra 
y puiser les éléments nécessaires à l'accomplissement de sa mis
sion ; qu'il lui sera toujours libre, au surplus, de s'adresser aux 
experts pour obtenir tous renseignements et explications dont il 
aurait besoin; 

« Altendu d'un autre côté que les procès que soutient actuel
lement la société et les contestations qui pourront surgir au sujet 
du recouvrement des créances et du règlement des délies justi
fient la nomination faite par le tribunal de commerce, et que 
c'est à bon droit encore que celui-ci a dû tenir compte des diffi-



cultes que soulève la demande d'honoraires des experts, en appe
lant M E C . . . aux fonctions de liquidateur; 

« Sur l'appel incident : 
« Attendu qu'il résulte des qualités du jugement dont il est 

appel, que David n'a pas acquiescé à la demande faite par les 
autres parties de donner mandat au liquidateur de dresser les 
comptes des associés entre eux et de faire rapport sur leurs 
réclamations réciproques ; que c'est donc à tort que le tribunal a 
décrété ladite demande ; 

« Par ces motifs, la Cour, recevant le sieur Lumsdcn, inter
venant sur l'appel dirigé contre David, et sur l'appel incident 
dirigé contre Kernkamp cl faisant droit par un seul arrêt entre 
toutes les parties, met l'appel principal au néant; et quant à 
l'appel incident, meta néant le jugement du 1 4 décembre, en 
tant qu'il donne mandai au liquidateur île faire rapport sur les 
comptes des associés, non vis-à-vis de la firme, mais respecti
vement et entre eux ; condamne l'appelant Kernkamp à tous les 
frais d'appel...» (Du 3 0 décembre 1 8 7 6 . — Plaid. M M " " W I L L E -

MAERS, EDMOND PICARD et B E A U L I E U ) . 

.. .COQ.- . 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
Deux ième c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . L e n a e r i s . 

É L E C T I O N S . N U L L I T É D ' E X P L O I T . ORDRE P U B L I C . 

H U I S S I E R . R É S I D E N C E . — L E T T R E S RECOMMANDÉES. 

En minière électorale, lorsque la partie assignée fait défaut, le 
juge doit vérifier d'office si la citation est régulière. 

Les nullités d'exploit peuvent-elles être prononcées d'office, même 
lorsque les intéressés comparaissent sans s'en prévaloir et con
cluent au fond? (Résolu affirmativement par la Députalion.) 

(GOL'GNIARD C LACROIX ET CONSORTS.) 

Gougniard avait assigné en radiation deux électeurs 
inscrits sur les listes électorales de I luy, et en inscription 
sept personnes non inscrites ; les huissiers instrumentants, i 
quoique habitant la ville de Huy, comme les différents 
assignés, adressèrent à ceux-ci les exploits par lettres 
recommandées. 

Devant la députation permanente, sans néanmoins que 
cela soit officiellement constaté, les parties furent repré
sentées, au moins l'une d'elles qui produisit des quittances 
de contributions pour combattre la demande de radiation 
formée contre elle. 

La Députation rendit l'arrêté suivant ; 

A R R Ê T É . — « Attendu qu'il résulte implicitement de l'ar
ticle 59 du code électoral que les huissiers doivent signifier en 
personne les exploits à notifier en matière électorale aux citoyens I 
domiciliés dans la commune de leur résidence ; 

« Attendu dans les espèces ci-dessus, que les exploits éma
nant des huissiers Berlo et Jeunehommc,de Huy,ont été adressés 
par lettres recommandées à l'administration communale de Huy, 
et aux intéressés, domiciliés en cette ville: que par suite, les 
pourvois ne sont pas recevables; 

« ARRÊTE : 

« Les réclamations du sieur Gougniard, Jean, sont rejelées 
du chef de vice de forme... » (Du 3 1 octobre 1 8 7 6 . ) 

Gougniard se pourvut devant la Cour et les huissiers 
de Huy transmirent aux parties la dénonciation de l'appel, 
encore une fois par lettres recommandées. 

Devant la Cour les intimés firent défaut. 

A R R Ê T . — « Attendu que tous les arrêts en matière électorale 
sont réputés contradictoires, et qu'en conséquence la cour a 
pour obligation de vérifier d'office si les parties qui ne compa
raissent pas ont été régulièrement assignées; 

« Attendit que dans la cause les actes de dénonciation d'appel 
ont été transmis aux parties par lettres recommandées ; 

« Attendu que les parties et les huissiers instrumentants ha
bitent la même ville et qu'en conséquence il n'y avait pas lieu 
d'user de la faculté exceptionnelle accordée par l'art. 59 du code 
électoral ; 

« Que sur l'appel ainsi notifié, aucun des intimés n'a comparu ; 
« Par ces motifs, la Cour,entendu M . SCHUERMANS, conseiller, 

en son rapport, et M 6 VIERSET , en ses moyens à l'appui de l'appel, 
annule les actes d'appel ; dépens à charge de l 'Etal . . . » (Du 
3 1 janvier 1 8 7 7 . ) 

OBSERVATIONS. — La distinction suivante nous semble 

résulter du texte et des discussions du code électoral. 
D'une part, tous les arrêts en matière électorale sont 

réputés contradictoires (art. 46) ; i l est donc certain que le 
juge a pour obligation de vérifier les procédures et d'exa
miner d'office si la partie qui ne comparaît pas a été régu
lièrement mise en demeure de se défendre. C'est dans le 
cas de procédure déclarée régulière, et dans ce cas seule
ment, que la cour d'appel peut prononcer, en l'absence de 
la partie qui perd son procès, une condamnation définitive 
et en dernier degré. 

D'autre part, le législateur a déclaré qu' i l voulait, en 
^matière électorale, simplifier la procédure et faciliter l'ac

cès vers la jur idict ion compétente, à toutes les réclamations; 
aussi, sans s'arrêter à un formalisme inutile, a- t - i l exclu
sivement décrété les nullités ou déchéances pour les seuls 
cas où le pourvoi (soit devant la députation, soit devant la 
cour d'appel, soit en cassation, art. 32, 43, 53), ne serait 
pas régulièrement déposé au greffe désigné par la loi et 
dénoncé à la partie (ou vice versa), dans un délai stricte
ment limilé. Hors de là, sauf bien entendu les violations 
de principes d'ordre public sur la publicité, etc., i l n'y a 
absolument aucune nullité prononcée par la loi ni devant 
la députation, ni devant la cour d'appel ; dès lors, quand 
i l y a dans la cause une simple irrégularité de procédure, 
elle peut être couverte par les défenses au fond, et si les 
parties présentes ne les invoquent pas, le juge ne peut 
soulever d'office des moyens de cette catégorie ; car même 
dans le cas où le demandeur et le défendeur ont le même 
intérêt (par exemple, le plus souvent, en cas de demande 
d'inscription du second par le premier) la violation des 
formalités non prescrites à peine de nullité ne présente 
aucun danger. 

11 y a donc lieu d'adopter l'opinion consacrée par l'arrêt 
i ci-dessus.Quanta la décision de la députation, elle n'est pas 

admissible, si les parties se sont défendues au fond. Mais 
qu'arrivera-t-il si les députations dans leurs arrêtés, comme 
cela a lieu communément, ne constatent ni la présence 
des parties, ni la production des mémoires, défenses ou 
renseignements, et si c'est seulement par l'existence au 
dossier des pièces appartenant à une des parties, qu'on 
pourra induire que celle-ci s'est défendue? Par quel moyen 
arriver à la preuve que les parties ont comparu et se sont 
défendues au fond? C'est là une question qui n'a pas encore 
été soulevée et dont la jurisprudence sera appelée quelque 
jour , sans aucun doute, à fournir la solution. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e ebambre . — p r é s i d e n c e de M. D e E.ongé-

D É L I T M I L I T A I R E . D É G R A D A T I O N . — I N C O R P O R A T I O N DANS 

U N E C O M P A G N I E D E C O R R E C T I O N . — E M P R I S O N N E M E N T . 

CONCOURS D E D É L I T S . 

La peine d'emprisonnement qui, en vertu de l'art. 1 1 , § 2, du code 
pénal militaire de 1 8 7 0 , remplace l'incorporation dans une 
compagnie de correction quand le coupable a été condamné à la 
dégradation militaire, doit être appliquée non-seulement en cas 
de concours de plusieurs délits, mais à tous les cas où le délin
quant nurnit encouru l'incorporation s'il n'avait pas été banni 
de l'armée; et elle doit être prononcée à raison des faits mêmes 
qui ont entraîné la dégradation militaire. 

(FRIPIAT. ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, déduit de la 
violation de l'art. 9, § 2, du code pénal militaire et de la fausse 
application de l'art. 1 1 , § 2, du même code, en ce que l'arrêt atta
qué, après avoir prononcé l'interdiction des droits énumérés à 
l'art. 3 1 , n° 6 , du code pénal ordinaire, à raison des quatre délits 
dont le demandeur a été reconnu coupable, le condamne en 
outre à un an d'emprisonnement pour tenir lieu de son incor
poration dans une compagnie de correction, tandis que la dégra
dation remplaçant l'incorporation, l'emprisonnement qui tient 



lieu de celle-ci n'aurait pu être comminé que si l'interdiction 
s'appliquait seulement à l'un de ces quatre délits : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 9 du code pénal militaire, 
tout sous-officier, caporal, brigadier ou soldat, condamné comme 
Coupable de certaines infractions spécialement déterminées, et 
notamment de vol et d'abus de confiance, doit, à l'expiration 
de sa peine, être incorporé dans une compagnie de correction", 
s'il n'a pas été condamné à raison de ces délits à la dégradation 
militaire ; 

« Attendu que d'après l'art. 1 1 , § 2 , du même code, s'il y a lieu 
à raison d'un des délits punis de- l'emprisonnement et de l'in
corporation, de prononcer la dégradation (ou l'interdiction des 
droits énumérés a l'art. 3 1 , n° 6 , du code pénal commun), l'incor
poration est remplacée par l'emprisonnement; 

« Attendu qu'on ne peut conclure du § final de l'art. 9 que, 
dans la pensée des auteurs de celte disposition, la dégradation 
remplace l'incorporaiion ; 

« Que les documents parlementaires, loin d'offrir la trace 
d'une telle pensée, démontrent que ce § 2 a été inspiré par l'uni
que considération que l'individu, déclaré incapable de tout ser
vice militaire, ne peut être incorporé dans une compagnie qui 
fait partie de l'armée; 

« Attendu, an surplus, que le législateur ayant voulu que l'in
corporation se joignit à la peine principale lorsque le délit n'est 
pas passible de la dégradation, n'aurait pu, sans inconséquence, se 
montrant moins sévère pour une infraction plus grave, dispenser 
de l'emprisonnement tenant lieu de l'incorporation, le coupable 
d'un délit puni de la dégradation militaire; 

« Que l'exposé des molifs du code pénal militaire atteste, au 
contraire, l'intention de réagir contre ceux qui aspirent à la dé
chéance, pour se soustraire au service; 

« Attendu que, d'un aulre côlé, on ne conçoit pas le motif 
pour lequel les rédacteurs de ce code auraient, en cas de con
cours de plusieurs délits, statué l'emprisonnement accessoire 
lorsque la dégradation n'est prononcée qu'à raison d'un seul des 
délits et auraient affranchi de celte aggravation de peine ceux 
qui, ayant commis plusieurs infractions réprimées par la dégra
dation, assument une responsabilité pénale plus étondue; 

« Allendu que la disposition finale de l'art. 1 1 ne peut, dès 
lors, s'interpréter restrirlivement; qu'elle s'applique non-seule
ment à l'hypothèse du concours de plusieurs délits dont un seul 
motive la dégradalion, mais à tous les cas où le délinquant aurait 
encouru l'incorporation s'il n'avait pas été banni de l'armée; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que l'arrêt dénoncé, 
en condamnant le demandeur, coupable de trois vols et d'un abus 
de confiance, à quatre peines d'emprisonnement, à l'interdiction 
des droits spécifiés à l'art. 3 1 , n° 6 , du code pénal ordinaire cl à 
une année d'emprisonnement pour tenir lieu de l'incorporation 
dans une compagnie de correction, n'a contrevenu ni à l'art. 9 
ni à l'art. 1 1 du code pénal militaire; 

« Que, partant, le moyen de cassation n'est pas fondé; 
« Par ces molifs, la Cour, ouï M. le conseiller HYNDERICK , en 

son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E . 

avocat général, rejelle le pourvoi ; condamne le demandeur aux 
dépens... » (bu 9 avril 1 8 7 7 . — Plaid. M M E 8 C H . LËURQUIN , du 
barreau de Mons.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e cbatnbre . — p r é s i d e n c e de M . n e L o n g e . 

CASSATION C R I M I N E L L E . — ARRÊT D'INSTRUCTION. — POURVOI . 

RECEVABILITÉ. 

Est non recevante avant l'arrêt définitif, le pourvoi du prévenu 
contre un arrêt qui, malgré son opposition, a admis l'interven
tion d'une partie civile, celte décision constituant un arrêt pré
paratoire ou d'instruction, dans le sens de l'art. 4 1 6 du code 
d'instruction criminelle. 

(DESEURE C. DELBECQUE ET VANDER GHINSTE.) 

Le curé de Saint-Genois, Deseure, s'est pourvu en cas
sation contre l'arrêt de la cour d'appel de Gand, du 6 mars 
1 8 7 7 , rapporté suprà p. 3 9 7 , déclarant recevable l ' i n 
tervention, comme parties civiles, de Delbecque et Vander 
Ghinste dans la poursuite intentée par le ministère public 
contre l u i , pour avoir, dans l'exercice de son ministère, par 
discours prononcés en assemblée publique, attaqué à 
diverses reprises l'arrêt de la cour d'assises de Bruges 
relatif aux incendiaires de Saint-Genois. 

Les défendeurs au pourvoi ont opposé que celui-ci était 

non recevable, comme dirigé contre un arrêt d'instruction 
(art. 4 1 6 du code d'instruction criminelle). 

M . l'avocat général M E S D A C H D E T E R K I E L E a conclu à ce 
que le pourvoi fût déclaré non recevable, l'arrêt attaqué 
constituant, d'après la jurisprudence de la cour, un arrêt 
d'instruction dans le sens de l 'art. 416. 

A R R Ê T . — « Considérant qu'aux termes de l'art. 4 1 6 du code 
d'instruction criminelle, le recours en cassation contre les juge
ments ou arrêts préparatoires o-i d'instruction n'est ouvert 
qu'après le jugement ou l'arrêt définitif; 

« Considérant qu'il appert des dispositions du chapitre 2, 
titre 3, du code d'instruction criminelle, toutes relatives aux 
arrêts ou jugements de condamnation, d'acquittement, d'absolu
tion ou sur la compétence, que, par jugement définitif, le légis
lateur entend tout jugement qui met un terme à la poursuite et 
met les parties hors de cause; que d'autre part et par opposi
tion, il considère comme jugement préparatoire ou d'instruction, 
tout jugement qui ne vide pas le débat au fond; 
• « Considérant que l'arrêt qui, en matière correctionnelle, 
slalue sur la recevabilité d'une partie civile, bien que définitif 
sur ce point, n'a d'autre objet et d'autre portée que de mettre le 
juge à même de se procurer l'instruction nécessaire pour statuer 
sur la demande d'une manière définitive; 

« Que sous ce rapport, l'arrêt atlaqué n'ayant statué que sur 
une exception de non-recevabilité, participe de la nature des 
jugements ou arrêts préparatoires ou d'instruction et, par suite, 
ne peut être jusqu'ores soumis au contrôle de la cour de cassa
tion ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport ei sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 

avocat général, rejelle le pourvoi... •> (Du 9 avril 1 8 7 7 . — P l a i d . 
M M E S VAN BIERVLIET C. A D . DU Bois et DE M O T . ) 

OBSERVATIONS. — Conforme, cass. fr . , 1 7 jui l le t 1 8 4 1 
( D E V I L L E N E U V E , 1 8 4 1 , 1 , 7 7 9 ) ; F A U S T I N H È L I E , Instruction 

criminelle, n" 5 2 9 9 ; N O U G U I E R , Cour d'assises, 4 1 3 6 . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
n e n x l è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de i l l . D e L o n g é . 

L E T T R E DE MER. F A U S S E DÉCLARATION DEVANT L E J U G E 

D E PAIX. T E R M E S SACRAMENTELS. OMISSION. FAUX 

TÉMOIGNAGE. F A U X . CONTRAVENTION (LOI DU 20 J A N 

V I E R 181H). 

La fausse déclaration faite par une personne dans sa propre cause, 
en justice ou devant un officier public, ne constitue pas le crime 
de faux témoignage. (Résolu par le jugement et l'arrêt d'appel 
seulement.) 

La fausse déclaration, devant le juge de paix, de la propriété d'un 
navire ne saurait constituer le crime de faux en écritures 
authentiques et publiques; l'art. 1 9 6 du code pénal exige que le 
faux porte sur des faits que l'acte a. pour objet de constater; or, 
le juge de paix doit constater que l'affirmation a eu lieu devant 
lui, mais non la vérité des faits affirmés. 

L'affirmation devant le juge de paix, conformément à la loi du 
2 0 janvier 1 8 7 3 , doit, à peine de nullité, être faite dans les 
termes sacramentels énoncés à l'art. 4 de ladite loi. 

(EVBEN C. L E MINISTÈRE PUBLIC.) 

La loi du 2 0 janvier 1 8 7 3 ne permet la délivrance d'une 
lettre de mer qu'à des navires appartenant à des Belges 
ou à certaines catégories d'étrangers établis en Belgique, 
pour plus de moitié. 

Pour les obtenir, l'impétrant doit affirmer par serment 
devant le juge de paix que le navire réunit les conditions 
requises. 

Eyben avait affirmé devant le juge de paix d'Anvers, en 
vue d'obtenir des lettres de mer belges, qu ' i l était proprié
taire de plus de moitié de différents navires. I l produisait 
à l'appui de son serment des contrats par lesquels les 
propriétaires de ces navires lu i cédaient des parts d ' i n 
térêt. 

Le parquet soutint que ces contrats étaient fictifs, que 
les vendeurs prétendus n'avaient d'autre but que d'obtenir, 
par l'entremise d'un prête-nom, le pavillon belge, et une 
ordonnance de la chambre du conseil renvoya Eyben de
vant le tribunal correctionnel d'Anvers. 



I l était « prévenu d'avoir à Anvers ou ailleurs en Bel 

gique : 

« I o Le 1 1 ju in 1 8 7 4 et postérieurement : a) avec une 

intention frauduleuse ou à dessein de nuire, commis un 

faux en écritures authentiques et publiques, par altéra

tion de déclarations ou de faits que l'acte avait pour objet 

de recevoir ou de constater, en déclarant faussement dans 

un acte reçu par M . le juge de paix du premier canton 

d'Anvers, conformément à la loi du 2 0 janvier 1 8 7 3 , que 

les trois-mâts barques anglais Lucy et Granton lu i appar

tiennent pour les neuf seizièmes, et que l'administration, 

pour ce qui concerne l'entretien, l'armement, ravitai l le

ment ou l'affrètement desdits bâtiments, est établie à 

Anvers et, en outre, fait usage de ladite pièce fausse ; 

b) commis un faux témoignage en matière civile, en affir

mant la susdite déclaration sous la foi du serment; c) con

trevenu aux art. 2 , 3 et 8 de la loi du 2 0 janvier 1 8 7 3 , en 

obtenant des lettres de mer belges pour lesdits navires, 

qui ne réunissaient pas les conditions exigées par la loi ; 

« 2 ° Le 2 octobre 1 8 7 4 et postérieurement : a) avec 
une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, commis 
un faux en écritures authentiques on publiques, par alté
rations de déclarations ou de faits que l'acte avait pour 
objet de recevoir ou de constater, en déclarant faussement 
dans un acte reçu par M . le juge de paix du premier can
ton d'Anvers, conformément à la loi du 2 0 janvier 1 8 7 3 , 
que le trois-mâts barque anglais Duke of Wellington lu i 
appartient pour les neuf seizièmes et que l'administration, 
pour ce qui concerne l'entretien, l'armement, ravitail le
ment ou l'affrètement dudit bâtiment, est établie à Anvers 
et, en outre, fait usage de ladite pièce fausse; b) commis 
un faux témoignage en matière civile, en affirmant la sus
dite déclaration sous la foi du serment; c) contrevenu aux 
articles -2, 3 et 8 de la loi du 2 0 janvier 1 8 7 3 , en obtenant 
une lettre de mer belge pour ledit navire qui ne réunissait 
pas les conditions exigées par la lo i . » 

Devant le tr ibunal, Eyben soutint, en fait, que les con

trats étaient réels; et, en droit , qu' i l ne pouvait y avoir, 

dans les circonstances alléguées, ni faux, ni faux témoi

gnage, ni contravention. 

Le tribunal correctionnel d'Anvers jugea que les con

trats étaient fictifs. Nous avons reproduit ce jugement en 

1 8 7 6 , p. 8 7 7 . 

Appel de Eyben et du ministère public. 

La Cour d'appel de Bruxelles, par arrêt du 3 mars 

1 8 7 7 , a statué comme suit ; 

A R R Ê T . — « Attendu que le premier juge a déduit à suffisance 
les circonstances de l'ail d'où il résulte que les ventes des neuf 
seizièmes des navires Lucy, Granton et Duke of Wellington, en 
date des 9 juin, 30 septembre 1874, ont été fictives, et que l'in
culpé n'étail pas propriétaire réel pour partie de ces navires; 

« Attendu que les allégations du prévenu, dans sa conclusion 
du 24 février, tendant b énerver cette décision en fait, n'ont au
cune portée en présence des clauses des acles passés en cause, 
des termes de la correspondance versée au procès cl des agis
sements de l'inculpé vis-à-vis de ses prétendus vendeurs; 

« Attendu qu'en déclarant ainsi faussement les 11 juin et 
2 octobre -1874, dans les actes reçus par M. le juge de paix du 
premier canton d'Anvers, que lesdits navires lui appartenaient 
pour les neuf seizième.-, et que l'administration, pour ce qui con
cerne l'entretien, l'armement, ravitaillement ou l'affrètement 
desdits bâtiments, était établie à Anvers, le prévenu s'est rendu 
coupable de l'infraction prévue par l'art. 196 du code pénal ; 

« Attendu en effet que les procès-verbaux du juge de paix 
dont s'agit constituent des écritures publiques, tenues en exécu
tion de la loi et avec les formalités requises par un fonctionnaire 
compétent; 

« Attendu qu'il s'ensuit qu'en faisant au juge de paix des 
déclarations contraires à la vérité, l'inculpé a volontairement 
altéré les déclarations et faits que ces procès-verbaux avaient 
pour objet de recevoir et de constater; 

« Attendu que ces faux n'ont été commis par le prévenu que 
dans l'intention frauduleuse de procurer,.soit à lui-même, soit à 
d'autres personnes, d'une manière illicite et au mépris des 
prescriptions de la loi, le bénéfice de l'obtention de lettres 
de mer; 

« Attendu enfin qu'en commettant les faits reconnus constants 

à sa charge, l'inculpé a exposé à un préjudice possible tout le gou
vernement belge, qu'il conviait, par des déclarations inexactes, 
à lui délivrer irrégulièrement des lettres de mer cl à laisser 
naviguer sous pavillon belge des navires qui ne se trouvaient 
pas dans les conditions voulues par la loi du 20 janvier 1873; 
que les particuliers qui, sur la foi de l'octroi de ces lettres de 
mer et de sa qualité de prétendu' propriétaire, auraient traité 
avec lui ; 

« Qu'en conséquence toutes les conditions du faux punissable 
se retrouvent dans l'espèce, et que c'est à tort que le prévenu 
prétend que les faits de la prévention ne réunissent pas les élé
ments légaux de faux en écriture authentique et publique; 

« Attendu que c'est sans plus de fondement que l'inculpé 
allègue que les termes de l'art. 17, § 2, de la loi du 20 janvier 
1873 font obstacle à l'application de l'ait. 196 du code pénal; 

« Que les termes de cette disposition indiquent, au contraire, 
que la loi n'a entendu frapper d'une peine particulière que les 
infractions spéciales qui ne seraient pas prévues par la loi géné
rale, les autres restant punies par les dispositions du droit 
commun ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que les faits déclarés 
constants par le premier juge sont demeurés établis devant la 
cour : 

« Mais attendu que les peines prononcées ne sont pas propor
tionnées à la gravité des faits délictueux; 

« Par ces motifs et ceux du jugement dont est appel, la Cour, 
statuant sur l'appel du prévenu, le met à néant; et statuant sur 
l'appel du ministère public, met à néant, quant aux peines pro
noncées seulement, le jugement dont est appel ; émendanl et vu 
les dispositions légales visées au jugement susdit, condamne 
Eyben à deux emprisonnements de six mois chacun et à deux 
amendes de 200 francs; confirme le jugement à quo pour le 
surplus... » (Du 3 mars 1877.) 

Eyben s'est pourvu en cassation. 

M . le premier avocat général M E S D A C H DE TER K I E L E a 

conclu à la cassation. 

La Cour suprême a statué comme suit ; 

A R R Ê T . — « Sur le moven de cassation, fondé sur la violation 
et la tausse application dès art. 193, 196, 214, 21n, 79 cl 80 du 
code pénal, en ce que l'arrêt attaqué a reconnu l'existence d'un 
faux punissable en dehors des conditions légales : 

« Considérant que l'art. 4, § 2, de la loi du 20 janvier 1873 
dispose : «la formule du serment est annexée à la présente loi ; » 

« Que cette formule est ainsi conçue : 
« Je jure et affirme que le navire, etc.; » 
« Considérant que les procès-verbaux du juge de paix du pre

mier canton de la ville d'Anvers eu date des 11 juin et 2 octobre 
1874 ne constatent pas que les déclarations faites par le deman
deur pour 1 obtention de lettres de mer l'aient été suivant la for
mule substantielle susrappelée ; 

« Considérant que ces actes sont ainsi dénués de toute valeur, 
puisqu'ils ne contiennent pas l'affirmation telle que la loi la 
requiert ; 

« Considérant, d'autre part, qu'une condition essentielle des 
crimes prévue par le paragraphe final de l'article 196 du code 
pénal, est que le faux porte sur des faits que l'acte a pour objet 
de constater : 

« Considérant que le procès-verbal q.ic dresse le juge de paix, 
aux termes de la loi du 20 janvier 1873, n'a pas pour objet de 
constater la vérité du faux affirmé devant lui; 

« Considéant que, dans ces conditions, les déclarations de 
faits faux ou mensongers, dont l'arrêt attaqué déclare le deman
deur convaincu, ne présentent pas le caractère criminel du faux 
prévu par l'art. 196 du code pénal ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller T I L L I E R en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
K I E I . E , avocat général, casse et annule l'arrêt rendu par la cour 
d'appel de Bruxelles le 3 mars 1877, en ce qu'il a condamné le 
demandeur comme coupable de faux en écritures authentiques et 
publiques ; renvoie la cause devant la cour d'appel de Gand pour 
y être fait droit sur le chef de prévention repris sous la lettre C 
de l'ordonnance de renvoi... » (Du 24 avril 1877. — Plaid. 
M E D E M O T . ) 

OBSERVATIONS. — Conf. : M E R L I N , Rép. , V ° Faux, §§ 8 

et 9 ; C H A I I V E A U - H É L I E , chap. X X I I , § 1"; G U I L L E R Y , Socié

tés, I I I , n° 1 3 0 5 ; Paris, 4 février 1825 ( I ) A L L O Z , Rép. , 

V ° Faux, n 0 ! 3 2 3 et suivants); Bruxelles, 2 7 juillet 1 8 7 2 ; 

cass., 2 9 octobre 1 8 7 2 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 3 , p p . ' 6 8 3 et 6 8 5 . ) 

Brux. — Al I i:i il ce Typographique, lue aux Clioux, 5". 
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COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . P i c a r d , conse i l l er . 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — B I E N S A N C I E N S . — R E V E N D I C A T I O N , 

C O N D I T I O N S . — P O R T É E D E L ' A V I S nu C O N S E I L D ' É T A T D U 

2 3 D É C E M B R E 1 8 0 6 . B I E N S R E S T I T U É S A U C U L T E PAR L ' A R -

R Ê T É D U 7 T H E R M I D O R A N X I E T L ' A R R Ê T É I N T E R P R É T A T I F D U 

2 5 F R I M A I R E A N X I I . — SENS D E L A R R É T É D U 1 7 VENTÔSE 

A N V I . — D R O I T F É O D A L D E P A T R O N A G E . — A B O L I T I O N . ORDRE 

P U B L I C . P RESCRIPTION A C Q U I S I T I V E T R E N T E N A 1 R E . POS

SESSION A N I M O D O M I N 1 . 

L'action en revendication de biens anciens intentée par une 
fabrique d'église est soumise aux conditions suivantes : Les 
biens revendiqués doivent avoir reçu de l'autorité ecclésiastique 
une affectation spirituelle et. avoir été, sous l'ancien régime, la 
propriété des institutions dont les fabriques d'église, établies par 
la loi du 48 germinal an X et organisées par le décret du 
30 décembre 4809, ont pris la plaie ; il faut en outre que ces 
biens soient de la nature de ceux que les arrêtés de restitution 
ont rendus à leur destination primitive et qu'il y ait identité 
entre ces biens et ceux formant l'objet de la revendication. 

L'avis du Conseil d'Etal du 23 décembre 4806, approuvé par décret 
impérial du 25 janvier 4807, ne statue que pour l'avenir et ne 
peut s'appliquer à des biens dont la possession avait été récupérée 
auparavant, en vertu de l'arrêté général du 7 thermidor an XI. 

Quels sont les biens qui ont été restitués au culte par l'arrêté du 
7 thermidor an XI et l'arrêté interprétatif du 25 frimaire 
an XII? 

En Belgique, tous les biens de cures ont été nationalisés ; la res
triction insérée dans l'arrêté du 47 ventôse an VI n'a porté au
cune atteinte au principe de la nationalisation des biens de cures 
non vacantes, mais se réfère uniquement à la mise en vente de 
ces biens. 

Le droit féodal de patronage est aboli; toute clause tendant à le 
faire revivre est contraire à l'ordre public. 

Pour acquérir la propriété de certains biens par la prescription 
acquisilive trentenaire, il faut avoir possédé ces biens animo 
d o m i i i i . 

(LES COMTES LUDOLPHE ET AMËDÉE DE RENESSE C. LA FABRIQUE 

D'ÉGLISE DE S'HEEREN-ELDEREN.) 

M . B O U G A R D , premier avocat général, a pris les conclu

sions suivantes : 

« L'un des conseils de la fabrique de S'Heeren-Elderen disait 
en commençant sa plaidoirie qu'il ne comprenait pas l'attitude 
prise par les comtes Amédée et Ludolphe de Renesse; que ce 
débat n'avait, en ce qui les concernait, ni intérêt sérieux, ni 
véritable raison d'être, si ce n'est la vaine et chimérique préten
tion de faire consacrer par la justice des privilèges surannés, 
frappés de mort par le temps et par les lois modernes. 

En y réfléchissant mieux, il aurait compris que ce procès, dont 
il s'étonne, était inévitable. 

Toute situation irrégulière, équivoque, extra-légale, à un mo
ment donné, doit finir violemment. 

D'après la fabrique, depuis soixante ans, elle abritait sa pro

priété réelle sous la propriété apparcme des comtes de Renesse. 

Par une défiance assurément exagérée des actes et des principes 
de la Révolution, elle refusait la protection des lois sorties de la 
nouvelle organisation sociale pour rechercher celle d'un seigneur, 
d'un parliculier. Elle devait comprendre, elle a compris peut-être 
tardivement, qu'elle achetait au prix de sa dignité cl de son indé
pendance une sécurité précaire que le législateur donnait com
plète par le contrôle, par les règles qu'il avait établis. En s'effor-
çant de sortir de l'exception qu'elle avait créée pour rentrer dans 
la règle, si elle rencontre des difficultés, si elle trouve comme 
adversaires ceux qu'elle avait cru acquérir à toujours comme sou
tiens, elle ne doit en accuser qu'elle-même, son imprudence ou 
plutôt l'excès de ses craintes. Elle apprend aujourd'hui, peut-être 
a ses dépens, que le respect de la légalité est encore la meilleure 
et la plus sûre des garanties. 

Tel est, selon nous, l'enseignement qui se dégage de ce débat 
donl nous allons aborder l'examen. 

Par son exploit du 43 mai 4871, l'intimée revendique 75 par
celles de terre dont elle don ne la désiguation, la situation, la conte
nance ; 70 rentes dont elle indique les sommes, les débiteurs, les 
garanties hypothécaires. Elle prétend que ces biens et rentes lui 
appartiennent comme provenant de l'ancienne fabrique, de la 
cure, du vicariat et des fondations pieuses établies à S'Heeren-
Elderen. Elle les réclame à l'un ou à l'autre de ces litres, mais 
indirectement, c'est-à-dire qu'elle n'indique pas si tel ou tel bien 
provient, celui-ci de l'ancienne fabrique, celui-là de la cure ou 
des fondations. 

A celle revendication — sauf pour 43 rentes sur lesquelles les 
appelants reconnaissent qu'ils n'ont jamais eu aucun droit —• les 
appelants opposent qu'ils sont par eux et par leurs auteurs pos
sesseurs, animo domini, de tous et chacun des autres biens repris 
à l'assignation ; 

Que pour renverser la présomption qui s'élève de cette posses
sion, l'intimée doit prouver et justifier, par litres ou preuves 
probantes : 

a. L'existence d'une fondation dûment spiritualiséc dans l'an
cien droit (fondatio, ecclesia aut fabrica), l'existence d'une per
sonne civile, susceptible de droits et d'obligations; 

b. L'existence de la propriété de cet êlre moral s'appliquant à 
certains biens ou objets déterminés, et continuée jusqu'au mo
ment où il a disparu pour êlre remplacé par une nouvelle per
sonne civile, la fabrique actuelle; 

c. La restitution de ces objets, faite à celle-ci suivant les pres
criptions légales; 

d. L'identité de ces biens ou rentes et de ceux compris dans 
l'assignation ; 

e. On ajoute que non-seulement l'intimée ne fait aucune de 
ces preuves; mais encore que les appelants établissent qu'ils sont, 
par eux et par leurs ancêtres, possesseurs depuis un temps immé
morial de tous les biens revendiqués; qu'ils en ont, il est vrai, ' 
affecté les revenus à payer les curés, vicaires ou chapelains, et 
à exonérer certains services religieux; mais que celle affectation, 
complètement libre et spontanée, était toujours révocable d'après 
leur seule volonté; qu'elle était surtout subordonnée à leur droit 
de nomination à tous les litres et offices ecclésiastiques dans 
l'église d'Eldcrcn; qu'il faut donc dire ou que ces propriétés leur 
seront maintenues libres de toute affectation ou assignation quel
conque ; que la prescription leur est acquise et doit faire repous
ser la revendication de la fabrique, ou du moins, si celte reven
dication est admise, qu'elle ne peut l'être qu'à la condition de 
leur conserver leur droit de nommer les ministres du culte et 
serviteurs de l'église d'Elderen. 



Tel est, esquissé à grands traits, le système plaidé en première 
instance et qui a été reproduit devant vous au nom des appelants. 
Leur adversaire n'accepte pas, complètement du moins, le débat 
sur le terrain où ceux-là le placent. 

On soutient que le premier juge a distingué avec raison dans 
celte affaire les moyens généraux, les questions de principe 
s'appliquant à l'universalité des biens réclamés, des questions 
ou moyens spéciaux dont l'examen et la discussion n'ont rap
port qu'à certains biens déterminés ou à certaines catégories de 
biens. 

11 a tranché les premières et réservé de statuer sur les secon
des en ordonnant à la demanderesse de notifier sur quels titres, 
sur quels registres et sur quelles pages des registres elle se fonde 
pour revendiquer telle terre ou telle rente en particulier. Cette 
spécification faite, alors naîtra utilement le débat sur toutes les 
questions soulevées, dont la solution actuelle ne pourrait être 
que prématurée , puisque le juge devrait en quelque sorte 
décider par voie de disposition générale et sans que la solution 
donnée puisse recevoir immédiatement son application dans le 
dispositif du jugement ou de l'arrêt. Il faut donc s'en tenir à la 
marche que le premier juge a tracée, ne résoudre que les ques
tions qu'il a définitivement résolues, en examinant le mérite des 
fins de non-recevoir qu'il a repoussées. 

Il nous paraît en effet que tel est l'ordre logique de la discus
sion, sauf à voir si les points décidés par le premier juge ont 
tous trait a des moyens s'appliquant à l'universalité des biens, 
ou si tel autre qu'il a négligé ne devait pas être résolu dès main
tenant comme rentrant sous cette branche de la distinction. 

Le premier juge a repoussé trois des moyens invoqués devant 
lui par les appelants : 

Celui tiré de ce que la fabrique n'avait pas, conformément à 
l'avis du Conseil d'Etat du 2 5 janvier 1 8 0 7 , été mise en posses
sion des biens et renies revendiqués, en vertu d'un arrêté spécial 
du préfet, rendu sur l'avis du directeur des domaines et approuvé 
par le ministre des finances; 

Celui tiré de ce que la fabrifique ne justifie pas que les biens 
réclamés et possédés sous l'ancien droit auraient fait l'objet d'une 
réalisation ; 

Celui tiré de la prescription fondée sur la possession prétendue 
des appelants, telle qu'elle aurait existé dans l'ancien droit de 
temps immémorial, telle qu'elle se serait continuée dans notre 
droit moderne, sans trouble ni conteslation jusqu'au moment de 
l'assigna lion. 

D'après les développements qu'il a donnés à cette partie du 
débat, vous comprenez facilement que la principale difficulté 
consiste à fixer le caractère de la possession des appelants. Elle 
peut se formuler de la manièro suivante : 

Est-il vrai que les seigneurs d'Elderen aient eu depuis le 
moyen-âge jusqu'aujourd'hui sur l'église d'Elderen un double 
droit? 

Droit de juridiction en quelque sorte, sur les personnes qui la 
desservaient, c'est-à-dire pouvoir de nomination—soumis a l'in
stitution de l'ordinaire quant aux prêtres, recteurs et vicaires, — 
absolu, quant aux chapelains, marguilliers, chantres, enfants de 
chœur; pouvoir de révocation, ad nulum, sur les uns comme sur 
les autres ; 

Droit de propriété, sur tous les biens affectés à l'entretien de 
celte église, au traitement de ses ministres et aux frais du culte; 
sur l'église elle-même, simple chapelle cástrale dans l'origine; 
église paroissiale dans la suite des temps, mais église n'ayant 
sur les biens donnés comme cette chapelle même, qu'une pos
session précaire et révocable, et dont le caractère n'a pas changé 
depuis que la fabrique personnifie les droits de la paroisse. 

Avant d'aborder cette thèse, il est nécessaire d'examiner quel
ques questions accessoires. 

Et d'abord, y a-l-il lieu d'élargir le cadre de la discussion en 
augmentant le nombre des questions résolues par le premier 
juge? 

La fabrique fonde son action en revendication, sa qualité de 
propriétaire des biens revendiqués, sur ce que ces biens et rentes 
proviennent ou de l'ancienne fabrique, ou de la cure et du vica
riat, ou de fondations pieuses établies à S'Heeren-Elderen et 
chargées de services religieux. En appel, elle invoque en outre 
sa possession, comme suffisante pour la prescription. 

D'après la restriction que nous avons admise plus haut, il y a 
lieu d'examiner les moyens qui tendraient à faire rejeter, dès 
maintenant, l'action comme non recevable, qui dénieraient à la 
fabrique la qualité d'agir, ceux qui établiraient sur la tête des 
défendeurs la propriété contestée. 

Doit-on considérer, comme question générale ou de principe, 
celle qui tendrait à faire déclarer que l'un des titres en vertu des
quels la fabrique agit n'est pas légal, c'est-à-dire qu'elle n'est pas 

investie légalement de l'une ou l'autre des catégories de biens 
qu'elle revendique — comme biens de l'ancienne fabrique — 
biens de cure et biens de fondations religieuses chargés de ser
vices religieux? 

Il faudrait sans aucun doute répondre négativement, si à ces 
Causes justificatives de sa propriété, si à ces moyens à l'aide 
desquels elle aura plus lard à la démontrer, elle n'avait, dans ses 
conclusions d'appel tout au moins, ajouté un autre moyen tiré de 
la loi civile, moyen qui dans sa généralité s'applique à toi's les 
biens revendiqués et qui est fondé sur la prescription acquisitive. 
En effet elle s'appuie sur une possession plus que trentenaire de
puis l'introduction du code civil; elle aurait ainsi possédé à ren
contre des appelants et prescrit contre eux par l'intermédiaire 
des comtes Clément et Louis de Renesse, qui n'auraient été que 
les intermédiaires, les mandataires, les prêle-noms de la fa
brique. 

Quel que soit le fondement de ce moyen, il est assurément re
cevable. Etablissement public, autorisé par la loi, la fabrique 
peut acquérir des biens par la prescription comme toute autre 
personne physique ou civile. Son action ne peut donc être décla
rée non recevable quant à l'un ou à l'autre des biens réclamés, 
puisqu'elle invoque un titre qui les embrasse tous. Néanmoins, 
voyons si l'action telle qu'elle est édictée dans l'assignation, pro
cède en venu d'un litre également légal. 

En organisant les fabriques' d'églises, provisoirement par les 
arrêtés des 9 floréal et 7 thermidor an XI ( 1 8 0 3 ) , définitivement 
par le décret du 3 0 décembre 1 8 0 9 , le gouvernement et le légis
lateur de l'époque n'ont pas voulu, sous celte dénomination 
unique, reconstituer le domaine de l'Eglise tel qu'il existait au
trefois. Celle-ci, à mes yeux, soit qu'on l'envisage dans son uni
versalité ou dans ses divisions en diocèses et paroisses, a cessé 
d'exister dans l'Etat comme corps politique, comme personne ci
vile ; toute société religieuse, à quelque culte qu'elle appartienne, 
ne forme qu'une société spirituelle, dépourvue d'existence civile. 

Ces principes, nous le reconnaissons volontiers, ne sont pas 
admis par tout'le monde, malgré leur évidence juridique. Nous 
n'avons pas à les justifier ( V . sur celle question : Répertoire de 
TIELEMANS, V ° Fabrique, pp. 2 5 0 à 2 5 6 ; DALLOZ, V ° Culte, n o s 4 7 6 , 
4 8 8 , 5 0 3 , 5 3 6 à 5 4 2 . Et en sens contraire, DARIS, Législation 
sur les biens ecclésiastiques, pp. 1 à 1 9 ; DEFOOZ, t. IV, p. 4 5 0 et 
suivantes; GONDRY, n o s 1 1 5 0 ei 7 0 2 ) . Ils sont pour ainsi dire 
sans application dans le procès. Il est en effet reconnu de part 
et d'autre que les fabriques actuelles, émanation de l'autorité pu
blique, établissements d'utilité publique, créées, établies pour la 
gestion du service du culte, n'ont d'autres attributions, d'autres 
droits, d'autres biens que ceux qui leur ont été expressément 
attribués ou qu'elles ont été depuis autorisées à acquérir en vertu 
des règles de leur institution. Sur ce point, nulle controverse. 
Or, les différentes dispositions qui ont fixé la dotation des fabri
ques, sont les suivantes : 

L'arrêté du 7 thermidor an XI , qui a rendu à leur destination 
les biens des fabriques non aliénés ainsi que les rentes dont elles 
jouissaient et dont le transfert n'a pas été fait; 

L'arrêlé du 2 8 frimaire an XII ( 2 0 décembre 1 8 0 3 ) qui décide 
que les différents biens, renies et fondations, chargés de messes, 
anniversaires et services religieux, faisant partie des revenus des 
églises, sont compris dans l'arrêté précédent et rendus à leur des
tination ; 

Le décret du 2 8 messidor an XIII ( 1 7 juillet 1 8 0 5 ) qui étend la 
disposition du 7 thermidor an XI et attribue aux fabriques la pro
priété des biens non aliénés et des renies non transférées, des 
anciennes confréries précédemment établies dans les églises pa
roissiales ; 

Les décrets des 3 0 mai 1 8 0 6 et 3 1 juillet même année, relatifs 
aux biens des églises supprimées. Enfin, vient la décision du 
ministre des finances du 3 0 ventôse an XII ( 2 1 mars 1 8 0 4 ) . 

Les autres dispositions sont sans intérêt dans l'affaire actuelle, 
et nous avons seulement à nous demander, au point de vue de 
la réclamation formée par la fabrique de S'Heeren-Elderen, quelle 
interprétation doit être donnée aux arrêtés de l'an XI et de 
l'an X I I . 

On peut considérer la jurisprudence comme fixée dans notre 
pays sur les points suivants : 

Elle a reconnu la force obligatoire de l'arrêté de l'an XII ; elle 
a fixé son étendue en décidant que la restitution comprend les 
biens des fondations, érigées en bénéfices simples sous la charge 
de célébrer des services religieux. 

Celte doctrine établie par l'arrêt de la cour de cassation du 2 5 
juin 1 8 3 8 , a été admise par les cours du royaume. (Voir les 
nombreuses décisions énumérées par DEFOOZ, t. IV, p. 4 9 2 ; et 
l'arrêt de la cour de Liège du 5 mars 1 8 5 9 ( B E L G J U D 1 8 6 0 
p. 1 1 2 2 ) . 

En réclamant les biens revendiqués, en tant que biens ayant 



appartenu à l'ancienne fabrique, à des fondations ou béné
fices établis dans l'égliscs et chargés de messes, d'anniversaires, 
d'obils, l'intimée reste donc dans les termes des arrêtés qui ont 
constitué son patrimoine; son titre est légal jusqu'à celte beure. 

En est-il de même lorsqu'elle se fonde sur ce qu'une catégorie 
de ces biens auraient été des biens de cure affectés également à 
des services religieux? A-t-elle titre et qualité pour les revendi
quer ? 

Il faut faire une distinction quant aux biens de cure. 
Ou ces biens appartiennent à des paroisses qui ont été des

servies pendant la période révolutionnaire et qui, par suite, 
ont été par l'arrêté du Directoire exécutif du 1 7 ventôse an VI , 
soustraites à l'exécution des art. 1 et 2 de la loi du 5 novembre 
1 7 9 0 , prononçant la nationalisation des biens du clergé et ordon
nant leur vente; 

Ou ces biens dépendent des cures ou vacantes ou non desser
vies par refus de serment, par la déportation ou par toute autre 
cause; dans cette hypothèse, pas de doute, les biens ont été na
tionalisés et ils sont restitués aux fabriques comme affectés à des 
services religieux. 

Dans le premier cas, on a soutenu que les biens de cure n'a
vaient pas été nationalisés; mais cette opininon a été repoussée 
par la cour de cassation dans son arrêt du 2 5 novembre 1 8 3 9 , 
et dans celui du 2 1 novembre 1 8 4 4 ; par la cour de Liège le 1 4 
mars 1 8 4 0 et le 2 août 1 8 4 9 . (V. PAS . , 1 8 3 9 , I , p. 2 2 7 ; B E L G . 
J U D . , 1 8 4 5 , p. 3 5 9 ; PAS . , 1 8 4 0 , 11 , p. 8 0 . ) 

D A M S , dans son élude sur la Législation civile des biens ecclé
siastiques, après avoir exposé complètement les arguments pro
duits dans l'un et l'autre svslème, conclut de la manière suivante, 
p. 3 3 0 : 

« Sous le nom de biens du clergé (du décret du 5 novembre 
« 1 7 9 0 ) , il faut comprendre aussi les biens de cure. Ce décret 
« prononce-t-il, effeclue-l-il la nationalisation des biens du 
« clergé pour la Belgique? Il nous le semble; les biens ecclé-
« siastiques ont été nationalisés en Belgique partiellement et 
« successivement, savoir : 

« Le 1 5 fructidor an IV, les biens des couvents; 
« Le 5 frimaire an VI, les biens des chapitres séculiers, des 

« bénéfices simples, des séminaires cl de toutes les corporations 
« laïqucs'des deux sexes. 

« I l restait encore à nationaliser les biens des menses épis-
« copales, des cures et des fabriques. Ils le furent par l'arrêté du 
€i 1 7 nivôse an VI . 

« Les expressions : LAssemblée nationale déclare quelle entend 
« par biens nationaux les biens du clergé, ont dû nécessairement 
« avoir en Belgique un sens différent de celui qu'elles avaient 
« en France ; c'est ce qui résulte et des circonstances et du texte 
« de la loi. 

« Les biens ecclésiastiques avaient déjà été nationalisés en 
« France ; il s'agissait seulement, le 5 novembre 1 7 9 0 , de régler 
« quelles catégories de ces biens seraient vendues immédiate-
« ment. L'Assemblée nationale déclara ce qu'elle entendait par 
« biens nationaux qui seraient vendus immédiatement, et elle 
« ajourne tout ce qui concernait les quatre catégories de biens 
« énoncés à l'article 1 E R . 

« En Belgique, les biens des menses épiscopales, des cures, 
« du clergé séculier en un mot, n'avaient pas encore été natio-
« nalisés par une loi dûment promulguée. Le Directoire exécutif 
« veut les nationaliser et, à cet effet, il fait publier les deux pre-
« miers articles de la loi de 1 7 9 0 . L'article 1 E R emprunte donc 
« aux circonstances le sens suivant : L'Assemblée nationale dé-
« crête que les biens du clergé sont des biens nationaux, appar-
« tiennent à la Nation. C'est ce que confirme aussi la suppression 
« d'une partie de cet article 1", par laquelle l'Assemblée nalio-
« naic ajourna tout ce qui concernait les biens des fabriques, 
« des fondations, etc., qu'elle voulait excepter de la vente immé-
« diate, » 

Le Directoire exécutif, ajoute-t-on, a excepté de l'exécution de 
l'article 1 E R les biens des cures desservies par les prêtres asser
mentés. Or, l'exécution de l'art. I e ' ' consiste dans la nationalisa
tion elle-même; les biens de ces cures n'ont donc pas été natio
nalisés, et ils ont continué à appartenir aux paroisses. 

Rien dans la législation de l'époque ne s'opposait à ce que 
les cures desservies restassent propriétaires. Ces cures ont été 
supprimées momentanément lors de la nouvelle circonscription 
des paroisses; mais leur rétablissement leur a rendu leurs anciens 
biens. 

A l'appui de cette thèse, M. le professeur DARIS invoque les 
arrêts de cette cour du 2 0 février 1 8 4 7 . du 8 décembre même 
année, et celui du 2 7 novembre 1 8 3 8 . (V. B E L . J U D . , 1 8 4 8 , 
p. 1 1 6 9 et PAS. , 1 8 3 8 , I I , à la date.) 

Le premier avait été précédé des savantes conclusions de M. le 
procureur général BELTJENS . Voir PAS. , 1 8 4 8 , p. 1 0 6 , mais 

dans lesquelles le point que nous discutons avait été laissé, 
semble-t-il, un peu à l'écart. 

La même opinion a été soutenue,nousa-t-ondit,parM.BRixHE, 
et par son annoleur, SI. L I O N . 

Elle est la doctrine de lévêché de Liège. 
Malgré ces autorités si considérables, il nous est impossible 

de ne pas adopter la thèse juridique de l'arrêt de la cour de cas
sation. 

Il nous est impossible d'admettre que l'article 1 E R du décret de 
1 7 9 0 , après sa publication en Belgique, alors réunie à la France, 
ne formant avec elle qu'un même territoire, aurait eu, ici et là, 
un sens différent, une autre portée. Unifier la posilion législa
tive de l'un et de l'autre pays, les mettre dans une même situa
tion, particulièrement pour tout ce qui concernait les lois d'ordre 
public, tel est, au contraire, le but constant poursuivi par les 
Assemblées législatives et par le Directoire exécutif. 

Considérer sous la législation révolutionnaire, sous l'empire 
de la loi générale du 7 vendémiaire an IV, statuant, dans son 
article 1 0 , qu'il ne peut être formé aucune dotation perpétuelle 
ou viagère, ni établi aucune taxe pour les dépenses d'aucun 
culte ou le logement des ministres; considérer avant le concor
dat, avant le décret de 1 8 0 7 , les paroisses comme personnes 
civiles, comme conservant la propriété des biens des cures pour 
la transmettre ensuite aux paroisses nouvelles, nées de la nou
velle circonscription déterminée par les articles organiques, c'est 
à notre avis le renversement de tous les principes que la Révo
lution avait inscrits dans ses constitutions, dans ses lois, dans 
toutes les dispositions inlroductives d'un nouveau régime, et 
surtout dans les faits accomplis. 

Aussi pensons-nous que c'est avec raison que la fabrique inti
mée réclame les biens de cure chargés de services religieux, 
quoique sous la République française et depuis la réunion, la 
cure de S'Heeren-Elderen ait été desservie par un prêtre asser
menté, le vicaire Loyens. De fait, ces biens ont été séquestrés 
pendant un certain temps ; endroit, ils ne pouvaient pas l'être 
puisqu'ils étaient compris dans l'exception favorable de l'arrêté 
du Directoire de l'an VI . C'est d'ailleurs ce que le gouvernement 
de l'époque a reconnu lui-même en levant le séquestre par un 
arrêté de messidor an VIII . 

Ils n'en ont pas moins été nationalisés, et dès lors ils ont été 
compris sous les arrêtés de restitution et attribués aux fabiiques. 
Les biens des bénéfices simples, dit M. DARIS , chargés de ser
vices religieux ont été compris dans les décrets de restitution; 
à plus forte raison les biens de cure chargés de services sembla
bles, car les bénéfices n'avaient pas avec les paroisses le carac
tère d'unité existant jadis entre la cure et l'église. 

V. sur toutes ces questions, DARIS , pp. 3 1 5 à 3 3 6 . 
Concluons donc, sur cette première question que nous ne fai

sons qu'effleurer, qu'à considérer l'action édictée par la fabrique 
telle qu'elle est formulée dans l'exploit inlroductif d'instance, la 
demanderesse ne peut être déclarée non recevable puisqu'elle pré
tend que les biens revendiqués lui appartiennent comme biens 
de fabrique, comme biens de fondations, comme biens de cure 
chargés de services religieux. 

Cela ne suffit pas, sans doute,pour que la fabrique soit dès 
maintenant déclarée fondée. 

Il faudra qu'elle démontre de plus près que tels ou tels biens 
ont été donnés ou légués soit à la fabrique, soit à la cure, soit à 
des fondations particulières. 

11 faudra, dit-on, qu'elle rapporte la preuve que les êtres mo
raux, ainsi dotés ou avantagés, avaient une existence propre, et 
s'il s'agit de fondations, qu'elles ont été spiritualisées, qu'elles 
ne sont pas, par exemple, des fondations laïcales. 

11 faudra rapporter la preuve, par titres, de l'existence de ces 
fondations; car par la reproduction du titre seul il sera permis 
de s'assurer de son étendue et de son caractère ; il ne suffira pas 
de rapporter la preuve que l'être moral a possédé les biens et joui 
des rentes; c'est la preuve de son existence légale, dûment auto
risée par l'autorité compétente qu'il faut rapporter. 

11 s'agit, en quelque sorte, d'une question d'Etat qui ne peut 
s'établir par la prescription. A l'appui on cite les arrêts de la 
cour de Bruxelles du 2 7 février 1 8 4 5 et de la Cour de Gand du 
6 août 1 8 6 9 (BEI .G . J U D . , 1 8 4 5 , p. 6 9 2 ; PAS . , 1 8 6 9 , I I , p. 3 7 2 ) . 

Vous le voyez, ces questions ont toutes un caractère de spé
cialité bien tranché; elles peuvent se présenter pour certains 
biens et non pour d'autres; elles n'ont quelque valeur d'ailleurs 
qu'en ce qui concerne les fondations proprement dites créées à 
charges d'anniversaires religieux. Pour ce qui concerne les biens 
de la fabrique, de la cure ou du vicariat, il suffira sans doute de 
démontrer que l'église d'Elderen était, non pas une chapelle cas-
tralc, non pas un oratoire privé, mais une église paroissiale. Si 
elle a ce caractère, il sera vrai qu'elle aura eu une fabrique. 



capable de recevoir sous certaines conditions, capable d'acquérir 
par la prescription comme toute personne civile ; il sera vrai 
également que la cure et le vicariat ont pu et dû avoir des biens, 
une dotation, car sous l'ancien droit canonique, au moment de 
la Révolution notamment, il n'y avait pas de paroisse qui ne fût 
dotée et représentée pour l'entretien de l'église et les frais du 
culte par le luminaire ou la fabrique, pour le slipendium sacer-
dotis par la cure ou le vicariat, pour les bénéfices et les pauvres 
par l'église elle-même. 

Quand les titres seront produits, en vue de leur application 
directe, alors seulement on pourra discuter utilement sur leur 
valeur et leur portée. Vous n'avez pas, quant à présent, à tracer 
de règles en quelque sorte générales à cet égard ; vous n'avez pas, 
par exemple, à vous prononcer, comme titres établissant la pro
priété ou l'existence des biens et des rentes, sur la force probante 
des anciens registres produits dans le débat. Actuellement, en 
effet, on ne vous demande pas de déclarer que leurs mentions 
s'appliquent a telle terre ou à telle rente déterminée. On les in
voque à un autre point de vue, comme documents historiques, 
comme éléments d'appréciation, servant à caractériser les droits 
que les appelants prétendent avoir exercés sur l'église d'Elderen; 
ils ne peuvent, à notre avis, être rejetés ou écartés tant qu'ils 
ne servent qu'à contrôler et vérifier les faits allégués de part et 
d'autre. Le premier juge a donc bien fait de ne pas s'arrêter à 
l'objection soulevée à propos de leur valeur ou des conditions 
exigées pour qu'ils fassent preuve en justice. 

Il a cru au contraire devoir répondre à celle tirée de ce que 
la fabrique réclamait des biens qui, tous, auraient été donnés 
ou légués sous l'empire des anciennes lois qui régissaient notre 
pays avant sa réunion à la France; que pour transférer la pro
priété immobilière, pour donner une action réelle sur des im
meubles, il fallait observer certaines formalités : la réalisation 
devant les cours de justice, l'octroi du seigneur féodal, s'il s'agis
sait de biens féodaux; que s'il s'agissait d'une acquisition pat-
une mainmorte, la nécessité d'une autorisation, d'une approba
tion par leprinec-évéque de Liège était en outre exigée. 

Nécessité d'une réalisation devant une cour de justice pour 
toutes espèces de biens, d'un amortissement pour les acquisi
tions de biens faites par les églises et monastères, telles sont, 
dit-on, les deux règles obligatoires dans notre pays, dans la 
principauté de Liège comme dans les autres provinces. 

La seigneurie d'Elderen était un bien féodal ; toute aliénation, 
tout démembrement de celte propriété devaient donc, être et réa
lisés devant la cour de C.urange dont ce fief était mouvant, et en 
outre approuvés par le prince-évêque ou son représentant comme 
étant le supérieur féodal. Or, on produit un certificat émanant 
du greffier de la noble salle de Curange, qui atteste qu'à la fin du 
XV1U 0 siècle, aucune réalisation n'était inscrite à celle cour. E l 
comme tous les biens, prétendument donnés ou légués, l'ont été 
par les ancêtres des appelants, ce certificat prouve qjj'ils n'ont 
jamais entendu se dépouiller, et qu'en fait ils ne se sont jamais 
dévestis de leurs droits de propriété en faveur de l'église. 

On fait plusieurs réponses. 

Le certificat dont on arguë n'a pas la portée qu'on lui donne; 
il a été produit dans le procès qui s'est élevé entre la famille 
de Casscbourg et la famille de Rcnesse vers la fin du XVIII e siè
cle, el il se borne à affirmer que la seigneurie d'Elderen n'est 
grevée d'aucune rente ni d'aucune réalisation à sa charge, c'est-
à-dire d'aucune réalisation de rente. 

Vouloir étendre ce certificat à toutes donations, à toutes fon
dations, c'est le dénaturer. Conclure qu'aucune réalisation n'a eu 
lieu à S'Hcercn-Eldcren, c'est tomber en quelque sorte dans 
l'absurde; c'est prétendre que pendant cinq à six siècles les sei
gneurs n'auraient posé aucun acte de la vie civile. Mais comment 
la seigneurie d'Elderen est-elle venue dans la famille de Re-
nesse? Par le mariage de l'un d'eux ajec Marie de Hamal qui n'a 
pu la transmettre que par contrat nuptial ou par testament,actes 
qui nécessairement ont dû être réalisés. 

On produit en outre des actes émanant de celte même Marie 
de Hamal el réalisés, les uns devant la cour de la seigneurie 
d'Elderen parce qu'il s'agissait de biens allodiaux, les autres de
vant le représentant du seigneur, c'est-à-dire de l'évêque de 

•Liège, parce qu'ils constituaient des fiefs. 

On pourrait multiplier ces exemples, mais cela suffit pour en
lever toute force probante aux certificats des greffiers Sigers et 
Schaetzen. 

Quant à l'octroi du prince, nécessaire pour l'aliénation des 
biens féodaux au pays de Liège, on soutient qu'il n'en fallait pas 
parce que le fief de S'Heeren-Elderen était mouvant de la cour de 
Curange, appartenait au comté de Looz et que, pour ce pays, un 
édit de Maximilien de Bavière, du 28 décembre 1663, dispose 
formellement « qu'il suffit, a suffi et suffira à l'avenir que les 

« obligations, hypothèques, et, en un mol, tous actes entre vifs 
« translatifs de droits immobiliers sur lesdits fiefs aient été in-
« sinués et réalisés à la cour de Curange, réservant seulement 
« pour les contrats de mariage, testaments el autres actes de 
« dernière volonté, dans lesquels il esi disposé de ces fiefs, l'oc-
« troi et le consenlement exprès du prince. » 

Mais outre des biens féodaux les seigneurs d'Elderen possé
daient des biens allodiaux. Le procès en fournit plusieurs preu
ves, et pour ceux-ci l'octroi du prince n'était pas nécessaire ; la 
simple réalisation devant la justice du lieu suffisait. 

Les dispositions de la Caroline et de la coutume de Liège ne 
rendaient pas les églises situées au pays de Liège incapables 
d'acquérir, mais seulement les monastères, églises, lieux pieux 
situés hors de ses frontières. (V M É A N , Observ., 75, n" 51 ; Cou
tume de Liège, c. 16, art. 26. Edit de 1527, art. 14; SOHET , liv. 2, 
n° 25.) 

Ce dernier résume la doctrine reçue unanimement lorsqu'il 
enseigne, n° 10 : Les monastères et lieux pieux de ce pays-ci 
peuvent acquérir biens, immeubles de conditions libres, à quel 
titre que ce soit, sauf qu'ils ne peuvent succéder à ceux des re
ligieux profès. Il est vrai que de même que les aliénations devaient 
être réalisées, les testaments devaient être approuvés en justice 
pour donner action réelle. SOHET, 1. 3, t. 31, n o s 1, 2 et 3. 

Mais cette approbation, qui étaitla réalisation des actes deder-
nière volonté, ne pouvait-elle être suppléée? 

SOHET répond : La possession quinquennale des choses laissées 
par testament vaut une approbation el donne droit réel avec effet 
rétroactif au jour du décès du testateur, sinon à l'égard des biens 
féodaux. L , 3, t. 31, n" 31. .MÉAN, LOUVREX . A l'égard des 

aliénations faites à titre entre vifs, le même auteur enseigne 
L . 3,1. 1, n o s 93 et 95. « Les actes faits par devant notaire ou sous 
seing-privé sont des litres habiles à la prescription de dix ans qui 
vaut vestare, de même que les payes décennales d'une rente. » Sans 
doule il fallait un tilre, mais nous ne nous occupons pas en ce 
moment du défaut de titre, mais uniquement du défaut d'accom
plissement de certaines formalités exigées par l'ancien droit. 

Elles pouvaient être suppléées par là possession. 
Elles doivent au surplus, dit le jugement, avoir été présumées 

accomplies, suivant la maxime : In anliquis, omnia rite fada pree-
sum untur. 

On peut encore ajouter que les de Renesse seraient non rece-
vables à se prévaloir d'un défaut d'amortissement et de réalisa
tion des biens donnés ou légués par leurs auteurs, parce que si 
de tels actes ne donnaient pas, à défaut d'accomplissement des 
œuvres de loi, titre et action réelle contre les tiers, ils ne lais
saient pas, dit SOHET, de valoir à l'égard des contractants et de 
leurs héritiers en action personnelle, lesquels ne peuvent refuser 
de passer œuvre de loi, étant requis. Ils ne pouvaient donc arguer 
du défaut d'une obligation qui leur incombait. 

D un autre côté, M E R L I N , dans son répertoire, V° Mainmorte, 
§ 5, dans une affaire qui présente avec celle-ci une curieuse ana
logie, se pose cette question : 

« De ce que les gens de mainmorte ne pouvaient dans la ei-
dcvanl Belgique acquérir aucun immeuble sans la permission du 
gouvernement, s'ensuit-il que tout bien qui se trouvait possédé 
par les gens de mainmorte, lors de la publication de la loi du 
2 novembre 1789, doit être rendu aux héritiers des propriétaires 
dès que la République ne peut pas rapporter les lettres-patentes 
qui en ont originairement autorisé l'acquisition? Ce serait, ré
pond-il, le comble de la dérision. » 

Mais s'il en est ainsi à l'égard du domaine relativement aux 
biens nationalisés, si les héritiers n'ont pu les revendiquer dans 
ses mains en invoquant ce moyen, il ne peut en être autre
ment après la restitution de ces biens faite aux fabriques. 
Remarquez-le, en effet : en rendant les biens enlevés au culte à 
leur destination, le gouvernement n'a pas reconstitué l'ancienne 
propriété des églises; il leur a rendu les biens tels qu'il les pos
sédait lui-même, affranchis, comme le demontreMERLiN.de toute 
action en retrait, de toutes clauses de réversion insérées dans 
les actes primitifs. (V. Lois de 1790 et de 1791.) 

En résumant le plus brièvement possible cette discussion, nous 
ne pouvons nous empêcher de nous demander s'il y avait lieu 
pour le premier juge de s'en occuper; s'il n'aurait pu la réserver 
pour la trancher, s'il y avaii lieu, en statuant définitivement sur 
l'action qui lui était soumise. 

Son examen peut devenir inutile. 
11 le scrailassurément si, dès aujourd'hui, les comies de Renesse 

avaient démoniré que depuis plus de soixante ans ils ont possédé 
les biens litigieux animo domini et avec toutes les conditions 
exigées pour la prescription acquisilive. 

11 le sera encore si, au contraire, la fabrique établit que les 
comtes de Renesse, Clément el Louis, ont été ses intermédiaires, 
ses mandataires, que leur possession est apparente et précaire, 
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qu'ils ne sont que tle simples détenteurs et qu'elle seule a la vé
ritable possession civile. 

Quoi qu'il en soit, et avant d'arriver à cette question fonda
mentale, nous devons examiner le mérite d'une dernière fin de 
non-recevoir tirée de ce que la fabrique n'a pas été envoyée en 
possession des biens restitués; le moyen est général, il s'applique 
à tons les biens et renies revendiqués. 

Le premier juge l'a écarlé par les considérations suivantes : 
l'avis du Conseil d'Eiat du 25 janvier 1807 n'a pas été inséré au 
Bulletin des lois; il n'a pas été rende dans l'intérêt des particu
liers, mais dans celui du domaine; en tous cas, c'est un rôglc-
meni administratif, slaluant uniquement pour l'avenir, sans in
fluence par conséquent sur les droits qui pourraient découler 
de la prescription. 

Il s'est ainsi conformé à la jurisprudence admise par la cour 
de cassation, dans son arrêt du 7 novembre 1851 (BELG. J U D . , 
1852, p. 1361) et adoptée également par les trois cours d'appel. 
(Voir les arrêts cités par DEFOOZ, Droit administratif, t. IV, 
p. 495, et les arrêts de la cour de Liège du 11 janvier 1845 et 
de la cour de Bruxelles du 14 août 1851 [BELG. JUD . , 1845, 
p. 376 ei 1851, p. 1393]). 

Parmi les auleurs belges qui se sont occupés de la question, 
TIELEMANS , seul, dans son Répertoire, V° Fabriques, combat la 
doctrine admise par les cours du pays. 

Il a pour lui l'autorité du Conseil d'Etat, celle de la cour de 
cassation de France et des arrêts des cours d'appel. 

Presque tous les écrivains français adoptent cette opinion. 
GONDRY, t. H, p. 484, résume en ces termes les motifs sur les
quels elle s'appuie : 

« Cet avis du Conseil d'Etat n'a pas force de loi et n'a pas 
« même élé inséré au Bulletin des lois. Mais sa décision nous 
« semble conforme aux principes. En effet, le domaine a été saisi 
« des biens des fabriques par les décrets de novembre 1789,etc., 
« et il ne peul êlre dessaisi que par un acle légal. Le décret de 
« thermidor an XI donne aux fabriques le droit d'obtenir la re-
« mise, mais n'autorise pas la rentrée en possession par voie de 
« fait... La propriété de la fabrique pourrait être conteslée par 
« le domaine, tant qu'il n'y aurait pas envoi légal en possession, 
« à moins que la fabrique n'eût acquis la prescription par trente 
« années de jouissance à litre do propriétaire. 

« La question, continue cet auteur, éprouverait plus de diffi-
« cultes s'il s'agissait d'une contestation avec, un particulier. On 
« s'est demandé si le tiers aurait le droit de lui opposer le vice 
« de son titre de propriété... Mais si l'Etat ne peul pas êlre dépo
ta sédé par une voie légale, si jusqu'à une remise en possession 
« légale, la propriété est censée résider sur sa téle, il semble im-
« possible que la fabrique puisse, jusque-là, réclamer des droits 
« plus contre les personnes privées que contre l'Etat lui-même.» 

Entre ces deux opinions, nous n'hésitons pas à adopter celle 
admise et suivie généralement dans noire pays. De même que les 
décrets de 1789 et de 1790 ont pu de plein droit investir l'Etat 
de la propriété des biens du clergé, de rcéme le pouvoir législatif 
a pu de plein droit la transférer plus lard aux fabriques, les 
rendre, comme le dil l'arrêté du 7 thermidor an XI, à leur desti
nation. Le pouvoir de prendre et celui de rendre ont la même 
source cl doivent avoir la même étendue. Si , par l'un, la pro
priété des biens du clergé a été attribuée de plein droit à l'Etat, 
par l'autre, elle a élé rendue, de plein droil, aux fabriques. Dire 
que celles-ci n'oblienneni que le droil d'obtenir la restitution et 
non la propriété elle-même c'est d'après nous changer les termes 
du décrei de reslitulion. 

Sans doute, le législateur pouvait mettre à cette restitution 
telles conditions, telles restrictions qu'il jugeait convenir. Mais il 
ne l'a pas fait. La restitution ou plutôt l'attribution a élé pure el 
simple et dès lors, les mesures prescrites depuis n'ont pu être 
et n'ont élé que de simples mesures d'exécution et de contrôle. 

Au surplus, l'avis du Conseil d'Etal — il le dit en termes for
mels ne dispose que pour l'avenir. Toutes restitutions opérées 
en vertu des décrets de l'an XI et de l'an XII , antérieurement à 
sa publication, sont complètement inattaquables. 

Or, dans l'espèce, la reslitulion des biens a été opérée, ou tout 
au moins le séquestre opéré par l'Etat a cessé pour une parlie 
des biens le 1 e r fruclidor an VIII, pour l'autre partie en floréal 
an X I I , c'esl-à-dirc plusieurs années avant 1807. Quelle que soit 
celle des deux parties au profit desquelles le séquestre ait élé 
levé (question que nous aurons plus tard à discuter), il est cer
tain que l'Etat avait cessé d'être possesseur, non point par une 
voie de fait de. la fabrique, mais par un acle volontaire et motivé 
des agents représentant le domaine, par des arrêtés préfectoraux. 

A l'occasion de l'examen de celte fin de non-recevoir, une fois 
encore, nous sommes ramené au point principal de ce débat, à 
rechercher le caractère, l'origine, les effets de la possession tels 
que les appelants l'allèguent. 

Nous avons, en commençant, résumé leurs prétentions, en 
vous disant que le pouvoir que les comtes de Renesse réclament, 
comme leur ayant appartenu dans le passé, comme leur appar
tenant encore aujourd'hui, s'étend el sur les diverses personnes 
exerçant un office ecclésiastique quelconque dans l'église elle-
même, droil de présentation et de pleine collation avec celui de 
destitution ; et sur l'église elle-même, simple chapelle castrale 
autrefois, et sur sa dotation qui ne consiste que dans une assi
gnation des revenus de certains biens dont la propriété ne lui est 
pas abandonnée. 

N'ous allons mettre ce système en présence successivement des 
actes produits, des règles ou des principes suivis aux différentes 
époques où ces actes ont élé passés et nous vérifierons s'il est 
compatible avec les uns et avec les autres. 

Le premier acte produit date de 1261. Pour en apprécier la 
portée, nous sommes obligé de rechercher et l'origine des pa
roisses dans nos provinces belgiques, et celle des droits que les 
seigneurs ont exercés sur elles, soil comme patrons, soit comme 
collaleurs de bénéfices. 

Dans ses conclusions qui ont précédé l'arrêt du 8 décembre 
1 8 4 7 , notre ancien chef résumait de la manière suivante les doc
trine de LOUVREX et de HEESWYCK : 

« Dans les premiers temps du christianisme dans les Gaules, 
« la dîme formait le principal salaire du clergé des paroisses. 

« Les troubles des I X e et X e siècles avaient engagé le clergé 
« des paroisses à se metire sous la protection des nobles, lis 
« achelaienl celle protection par l'abandon de la dime el des 
« autres biens de cure. Les nobles devenus ainsi possesseurs 
« des biens ecclésiastiques devaient, non-seulemenl défendre les 
« paroisses conlre les attaques du dehors, ils devaient aussi y 
« faire célébrer le culte à leurs frais. Us prirent le titre de pa
ti Irons des églises, el désireux de mettre le plus à profit les reve-
« nus qui leur élaienl abandonnés, ils mettaient à l'encan les 
« fonctions de curé el les adjugeaient au prêtre qui se contentait 
« du salaire le moins élevé. 

« C'était là un abus grave que le chef de l'église, d'accord 
« avec les évéques, cherchait à faire disparaître en presen
ti vant des règles propres à faire retourner la dîme el les autres 
« biens ecclésiastiques au clergé. Ce but ne lui atteint qu'en 
« parlie. Les patrons laïcs, au lieu de faire retourner directement 
« les biens au clergé des paroisses, s'en dépooillaient de préfé-
« ronce au profil de prélats, de chapitres ou de monastères, 
« qui devenaient ainsi propriétaires des paroisses à lilre de bé-
« nélice uni, el qui prenaient à leur tour la qualité de patrons. 
« Ils continuaient l'abus introduit par les laïcs et adjugeaient la 
« charge d'âmes au prêtre le moins prenant. 

« 11 appartenait au Concile de Trente, elc.»V. LOUVREX, Deci
siones canonica;. D E HEESWYCK , etc. (BELG. J U D . , 1 8 4 8 , p. 1 1 6 9 . ) 

L'opinion, qui donne à la propriété des biens ecclésiastiques 
celle origine, avait prévalu chez les canonistes qui ont écrit 
sous l'empire du Concile de Trente el qui naturellement étaient 
portés à considérer comme une usurpation la propriété laicale 
des biens ecclésiastiques. Que très-souvent les choses aient dû se 
passer comme le rapporte LOUVREX , il en existe des preuves cer
taines. 

Mais à côté de celte opinion, une autre s'élail formée qui con
sidérait le droil de nomination des clercs comme une consé
quence de la propriété des églises elles-mêmes ; le fondateur de
meurait à toujours propriétaire de son église et conservait ainsi 
perpétuellement le droit de concéder a un ministre la posses
sion de l'édifice et de le choisir. V. le Répertoire de M E R L I N , au 
mot Patronage. L'auteur de l'article s'exprime ainsi : 

« Au seul propriétaire de l'édifice appartieni d'y admettre un 
« ministre, pouvu qu'il soil ordonné, comme le demande l'Evan-
« gilè et les saints décrets. A lui seul appartient d'y admettre un 
« ministre à vie c l , comme on parle, en litre; car "c'est alors lui 
« accorder une possession de l'édifice el se mettre par cet enga-
« gement hors d'élat d'en faire d'autres usages; libre de n ên 
« admettre aucun, il est maître de n'en point recevoir qu'il n'au-
« rail pas agréé; il a donc le choix. 

a Le fondateur reste à toujours propriétaire de son église, dont 
« ni la destination qu'il en fait au culte divin, ni les saints mys-
« tères qui s'y offrent ne peuvent lui enlever le domaine. C'est 
« donc à lui, à ses successeurs dans sa propriété, qu'il appartient 
« perpétuellement de concéder à un ministre la possession d'un 
« édifice el de le choisir. » 

Les études historiques faites au commencement de ce siècle 
par des écrivains tels que GUIZOT, GIRAUD, L A BOULAYE, FUSTEL 

DE COULANGES, en éclairant les origines de la féodalité, viennent 
aussi élucider celles du patronage laïc. I l est incontestable que 
les principes qui prévalurent dans le monde féodal du I X e au 
X I I I e siècle el qui faisaient dériver tous les droits de la possession 



du sol, la souveraineté, la liberté comme la justice, ont dû exercer 
une grande influence sur l'organisation ecclésiastique elle-même. 

Mais à côté de ce courant, il s'en était établi un autre; 
l'église ne cessa de conserver la tradition du droit romain et de 
chercher à soustraire la propriété des églises, ses édifices et leur 
dotation à l'influence trop prépondérante du seigneur, du pro
priétaire du domaine. 

Devançant sur bien des points les recherches de la science 
moderne, un écrivain de notre pays, RAPSAET , a parfaitement ca
ractérisé le système de domanialité des dîmes et des églises 
dans notre pays. Dans une dissertation — intitulée Défense de 
Ch. Martel, t. 1, p. 3 1 8 . — il s'exprime de la manière sui
vante : 

« La circonscription des paroisses ne fût introduite que sous 
« Charlemagne. Toute église paroissiale, dans les lieux épars où 
« il y en eût, était patrimoniale et circonscrite par les bornes 
« de là propriété de celui qui l'avait bâtie 

« Avant la naissance du règne féodal, chaque seigneurie for-
« mait une villa ou ferme, en flamand hove. Tous les fonds qui 
« sont aujourd'hui en la mouvance d'un seigneur, appartenaient 
« en propriété au propriétaire de la villa, et tous ceux qui culti-
« vaient ces terres étaient ses serfs ou ses hommes. Après que 
« Clovis eût embrassé la religion catholique, les propriétaires les 
« plus riches qui l'avaient adoptée avec lui ou qui l'adoptèrent 
« successivement firent bâtir des chapelles dans leurs villas pour 
« leur service domestique et y établirent un prêtre amovible à 
« volonté et stipendié au gré du propriétaire. 

« Cette faculté d'ériger des chapelles ou églises dans ses do-
« maines fut encore renouvelée et encouragée par Charlemagne 
« en son capilulaire de Salz, en 8 1 4 : 

« Quiotimque volucrit in sua proprietate ecelesiam sedificare, 
« unà cum consensu cl voluntale episcopi, in cujus parochiâ 
« (diocesi) fueril, licentiam habeal. 

« Ces propriétaires fondateurs n'accordaient pas d'abord, aux 
« curés de leurs églises, la dîme de leur villa. Ils se contentaient 
« de pourvoir à leurs besoins de la manière qu'ils jugeaient con-
« venable, et la plupart se conduisaient à cet égard avec si peu 
« de générosité que les capilulaires et les historiens de ce siècle 
« nous offrent le tableau de la misère de ces ecclésiastiques, 
« et du relâchement, du mépris, du scandale qui en résul-
« taient 

« Les propriétaires qui faisaient payer les dîmes dans leurs 
« villas, ne les considéraient pas comme un bien ou droit ecclé-
« siastique, mais comme un bien purement patrimonial, comme 
« res preprii juris 

« En conséquence, en aliénant leurs villas, à quel titre que ce 
« fût, ils les aliénaient avec leurs églises et leurs dîmes, par un 
« même instrument, et sans y ajouter aucune formalité usitée en 
« matière d'aliénation d'un bien ecclésiastique. Loin de là : dans 
« les successions on partageait ces églises, on les donnait en dot 
« à des filles , bref, on en trafiquait, comme de tout autre bien 
« temporel et patrimonial. 

« Ce n'est que par une suile naturelle de ce principe de pa
ie trimonialité que dans des siècles moins reculés nous avons vu 
« les princes souverains se déclarer abbés des abbayes qu'ils 
« fondaient, el qu'il y eût des laïcs qui se qualifièrent de curé 
« héréditaire. Ainsi, en 9 0 1 , Baudouin, comte de Flandre, devint 
« le vingt-unième abbé de Saint-Berlin, le comte Arnold en fut 
« le vingt-troisième : et Corron, chambellan du roi Robert, fut 
« curé héréditaire d'Ardenbourg. » 

L'auteur que nous citons montre comment, en établissant des 
paroisses délimitées el en les circonscrivant par la circonscription 
des fonds décimables, Charlemagne combattit l'idée de palrimo-
nialilé que les Francs avaient eue jusqu'alors louchant les églises 
qu'ils avaient bâties : comment, après lui, elle reparut et lendit 
à prévaloir dans les X e el X I e siècles. 

Dans son ouvrage intitulé : Analyse historique et critique de 
l'origine et des progrès des droits civils, politiques et religieux 
des Belges et des Gaulois, il revient sur les idées et les preuves 
qu'il avait émises précédemment. Nous croyons qu'il ne sera 
pas sans intérêt de vous citer encore le passage suivant : 

N" 3 2 9 . — « Je crois pouvoir rapporter les premiers essais 
« pour l'organisation des paroisses délimitées et proprement 
« dites, au commencement du V I I I e siècle et d'en attribuer l'hon
te neur aux évêques et aux abbayes; le besoin de défricher et de 
« cultiver les grands biens qu'ils obtinrent des rois et des fidèles 
« et qui consistaient pour la plupart en pays déserts souvent 
a très-éloignés du siège des évéchés, des abbayes et des monas-
« tères, détermina les abbés et les évêques à envoyer dans ces 
« domaines éloignés, des prévôts (prœpositi), avec quelques 
« moines pour réduire ces possessions en culture ; ils commencè-
« rent aussitôt par y construire une casa Dei ou chapelle appelée 

« aussiBazilica pour leur propre usage et bientôt après pour celui 
« de la population qui se groupait autour d'eux. Dès lors le pré-
« vôt acquit une circonscription de ressort ecclésiastique, qui com-
« prenait les possessions de la prévôté. » 

Ainsi nous voyons Charlemagne combattre le système de la 
patrimonialité des églises, et les abus résultant du grand nombre 
d'églises privées, en ordonnant à ceux qui avaient des églises ou 
des chapelles en leurs maisons de venir les dimanches et fêtes à 
l'église paroissiale ; 

En défendant d'ériger aucune église, sans qu'elle ne fût 
dédiée par l'évêque et dotée avec son approbation ; 

En défendant, enfin, à tous propriétaires d'églises patrimo
niales, d'établir un prêtre dans leur église ou de le congédier sans 
le consentement de l'évêque. V. RAPSAET , p. 97. 

Sans doute l'œuvre de Charlemagne ne put se maintenir sous 
ses successeurs, mais elle ne fut jamais abandonnée par l'Eglise, 
héritière, comme nous l'avons dit, de la tradition romaine. 

Les églises organisées comme personnes civiles, possédant à 
ce titre les édifices et les biens nécessaires au culte, furent 
reconnues et admises par les premiers empereurs chrétiens, et 
notamment par JUSTINIEN dans les novclles 3 et 67. 

Deinde ut Ule non aliter de novo ecelesiam œdificel, priusquam 
cum dei amantissimo episcopo locutus fueril, atque modum 
definieril, quantum ipse et ad lucernas accendendas, et ad sacrum 
miuisteriitm, el ad domum sartam lectam conservandam, et ad 
alimenta eorum, qui ibi versanlur assignel. Et si Ule sufjficere 
videbitur, prius donel ea, quœ assignare voluit, atque ila domum 
œdificel (1). 

C'est dans ce sens et à peu près dans les mêmes termes qu'au 
V I e siècle le pape Gelase écrivait à l'évêque de la province de 
Naples. 

Le concile de Tolède dans l'année 597 ordonne : ut Ecclesia, 
ex dote quam largitus est qui illam œaificavil, presbylerum alet. 
V. LOUVREX, Dissert, canonie, p. 253, n ° 4 7 . 

Après Charlemagne, en présence des abus grandissants et déri
vant de la propriété privée des églises, les évêques et les papes 
ne cessèrent de prolester. 

Nous ne citerons que le 14 e canon du second concile de Lalran 
tenu en 1179, et les dispositions relatives aux mêmes abus, 
édictées par le concile fameux qui régla définitivement la que
relle des investitures. Il fut tenu sous la présidence d'Innocent III , 
en 1215. 

Le 14 e canon excommunie les laïcs : — quorum audacia eò 
usque processim dicitur, ut episcoporum neglectâ auctorilate, cít
ricos instituant in ecclesiis et removeant cum voluerint : posses-
sionem quoque atque alia bona ecclesiastica, pro sua voluntale, 
plerumque dislribuunt. 

La seconde disposition est ainsi conçue : 
« Extirpendœ consuetudinis vilium, in quibusdum parlibus 

inolevil, quod scilicet patroni ecclesiarum pnror.hialium el alice 
quœdam personnœ, provenlus ipsorum sibi vindicantes, presby-
teris earumdem servilio dcputalis, reliquant adeo exiguam partem 
ut in eà nequent congrue sustentad. Cum igitur os bovis alligari 
non debeat Irituranlis, sed qui altari servit, vivere debeai de altari, 
staluimus ut consuetudine quâlibet episcopi vel patroni vel cujus-
quam alterius non obstante, portio presbyleris ipsis sufficians, 
assignetur. 

C'est sous l'empire de ces lois ecclésiastiques, de leurs con
damnations géminées, qu'auraient pris naissance ou que ce 
seraient maintenues les prétentions dont nous avons à nous 
occuper. Si elles sont conformes aux faits qui se sont passés pen
dant les X", X I e et X I I e siècles, elles tendaient à perdre de plus en 
plus du terrain et devaient sans doute avoir infiniment de peine 
à prévaloir à l'époque où nous devons nous placer, c'est-à-dire 
dans la seconde moitié du X I I I e siècle, en 1261. Les seigneurs 
qui à cette époque possédaient encore des églises, s'en dépouil
laient le plus souvent, tout en retenant parfois certains droits ou 
honneurs, en faveur des monastères et couvents. 

A proximité de S'Heeren-Elderen, dans le même comté de 

(1) Voici le texte de cette novelle 67, chap. H, d'après l'édil. 
Godel'roid : 

« Deinde non aliter quempiam Ecelesiam ex novoedificare, 
« priusquam loquatur ad Deo amabilem episcopum, et definial 
« mensuram quam députât et ad luminaria et ad sacrum minu
ti terium. el ad incorrumpendœ domus custodiam et observan-
u tium (*) alimenta : el si sufticienttr habere videtur, facial prius 
« donationem eorum que futura sunt depulari ; ita domus cedifi-
« cetur. » 

(") Ttîiv TtpoeSpEuo'vTiov, des desservants. 



Looz, nous en voyons un curieux exemple : l'an 1 2 1 6 , le comte 
de Looz vend au couvent du Santtfhoniales du val Sainte-Marie 
de l'ordre de Citeaux, « toute la dismede Montenaken qui était à 
lui parlenante, tant grande que menue et en même temps — il 
fait audit couvent — le don de l'église de Uontenack qui était 
à lui partenanl ; pour le salut de lui et de ses ancêtres les al conféré 
en aumôsne audit couvent. V. KEHPENEHS, t. 2 , p. 3 4 5 . 

Voyons maintenant les faits particuliers à la paroisse de S'Hee-
ren-Elderen. Celle-ci était-elle originairement de fondation lai
cale ou. cléricale? Toutes les présomptions sont en faveur de la 
seconde origine. D'après l'acte produit nous savons en effet qu'elle 
était dite église filiale de celle de Berg. Or, il résulte des docu
ments prouuits au procès et notamment du registre appartenant 
à la collégiale de Tongres, que Berg dépendait, appartenait dans 
l'origine au prévôt du chapitre de'Tongres. A la page 4 , verso, 
ce registre relate un acte par lequel en 1 1 9 7 , Hugo, qui plus 
tard, comme évéque de Liège, remportait sur le duc Henri de 
Brabant une victoire signalée dans les plaines de Montenaken, 
alors grand prévôt de Liège, prévôt et abbé de l'église de Tongres, 
dispose de Berg en faveur du chapitre de Tongres dans les termes 
suivants : Obedientiam de Berge, cum appenditiis suis, cum de 
juré prœposilvrœ noslrœ Tongrensis, nos conlingeret, esselque 
nostri doni, nosque et posleros nostros, a prœfacti doni exhibilione, 
deposuimus et Ecclesias Tongrensi adventitiones, et census, fruc-
lus libere in perpeluum possidendum contulimus. 

Rappelez-vous le passage de RAPSAET que je vous ai cité sur la 
création des paroisses, dans lequel il vous a montré les prévôts 
des évoques, des abbés, acquérant une circonscription de ressort 
ecclésiastique, qui comprenait les possessions de la prévôté. 

Nous nous trouvons, semble-t-il, dans un de ces cas puisque 
nous voyons ici le prévôt de Tongres affirmer que Berg, avec ses 
dépendances, lui appartient à titre de son office — prœpositurœ 
nostrœ et nostri doni, — qu'il en dispose et transfère à l'église de 
Tongres in perpeluum tous les droits, tous les fruits qu'il en 
retirait. 

L'église de Berg fut d'abord desservie par un des chanoines de 
la collégiale de Tongres. Le chapitre désignait l'un de ses mem
bres. 11 avait, ex jure patronatus donum et collationem ecclesia; 
de Bergis, et l'archidiacre ne pouvait refuser l'institution, dès que 
le choix portait sur un sujet capable. C'est ce qui résulte de l'acte 
rapporté folio 8 du registre et qui est daté de 1 2 2 9 . 

Plus tard encore en 1 2 4 4 , Marcuald, prévôt du chapitre, avec 
le consentement et après délibération de celui-ci, décide que le 
curé investi dans la paroisse de Berg sera contraint à y résider. 
E n même temps on fixe la dot de la cure et de l'église : Inveslilus 
habebit sotus vblationes débitas et spontaneas et mansum unum 
terrai, veroque duodecùn bonnuria terras arabilis, etc. V . Regist. 
p. 2 4 . T H Y S , p. 3 1 . 

Ainsi, possédée par le prévôt de Tongres, donnée à l'église, 
administrée d'abord directement par le chapitre, elle est érigée 
en paroisse distincte, avec un curé résidant en 1 2 4 4 , le droit de 
patronat et de pleine collation continuant à appartenir au 
chapitre. 

L'église d'Aldor ou d'Elderen a suivi pendant celte période le 
sort de son église mère. Elle en formait une dépendance. Nous 
ignorons comment et par qui elle a été fondée ou érigée. L'a-t-
elle été par le seigneur du lieu? c'est ce qui est très-douteux en 
présence des faits rappelés, c'est ce qui semble démenti au sur
plus par l'acte de 1 2 6 1 dont nous allons enfin aborder l'examen. 

En voici un résumé ( 2 ) : 
Separalio ville de Elderis alias Aldor a parochia de Bergis 

anno 1 2 6 1 in maio ad inslanliam domini Wilhelmi de Uamaete 
militis domini predicte ville de Aldor, qui ostendit decano et ca
pitalo quod dicta villa carere proprio sacerdote non poterat 
propler distanciam loci nisi cum magno animarum detrimento 
sacramenlor unique et difficulter adminislrari suum temporale 
poterant. Capilulum autem considerata dicti domini devolione 
promillentis etiam se assignaturum redilum ad victum sacerdotis 
consentiveruni salvo in et relento hoc jure debito matrici ecclesie 
ac investilo quod prefati domini Wilhelmi et ejus heredes (") 
querere et elìcere sibi unum sacerdotem nobis et dicto investilo 
presenlandum et si ipsum idoneum esse noverirnus admitlemus in 
vicarium et capellanum ecclesie de Aldor supra diete, si vero ac 
diclo investito non placuerit nipote minus idoneus refulabimus 
eumdem ac ipsi alium idoneum eligenl. ( V . Archives de l'Eglise 
Notre-Dame de Tongres, Registre n» 5 du catalogue, fol. 3 2 , 
intitulé Liber graliarum.) 

(2) Ce résumé est incomplet, inexact et fait longtemps après 
1261, dans un sens trop exclusivement favorable aux seigneurs 
d'Elderen. 

(') Homines, dit le texte du document relaté dans le registre 
ci-dessous indiqué. 

Quelles sont les conséquences à tirer de cet acte? 
Juslifie-l-il la prétention consistant à soutenir qu'à Aldor aurait 

existé une chapelle castrale, propriété privée du seigneur du lieu, 
fondée et bâtie par lui? 

S'il en était ainsi, comment l'acte ne ferait-il pas mention de 
celle circonstance? Comment le seigneur de Hamal ne revendi
querait-il pas, en vertu du titre de fondateur, le droit de patronat 
qui ne lui est conféré uniquement, à lui et aux habitants du lieu, 
qu'à raison de la dot promise ou constituée? 

Loin d'être une chapelle castrale, l'église possède déjà, ex 
antiquo, un demi-bonnier d'une propriété allodiale — allodii — 
c'est-à-dire une propriété complètement libre, constituant le do-
minium du droit romain. ( V . sur le sens du mot allode, alleu, un 
article de M. FUSTEL DE COULANGES, Revue des deux mondes, 
année 1 8 7 1 . ) 

Succursale d'abord de l'église de Berg, elle est érigée en pa
roisse distincte. 

Cela résulte : 

1 ° Du texte de l'acte;— le mol parochus, parochiani, est répété 
cinq ou six fois ; 

2 ° De ce que les habitants et le seigneur sollicitent et de ce 
que le chapitre accorde à l'église d'Aldor, proprium sacerdotem, 
obligé à la résidence, chargé de l'administration des sacrements, 
qui doit prœesse et prodesse populo; 

3 ° De ce que, à ce prêtre, le seigneur et les habitants assignent 
une dot ; c'est une obligation corrélative, d'après les conciles, à 
l'érection d'une paroisse; or, lesdits comparants à l'acte promi-
serunl etiam quod eidem sacerdoli beneficium competens assigna-
rent ; 

4 ° De ce que le sacerdos aut capellarius aura droit de toucher 
des habitants omnes oblationes et subveniiones. Une telle obliga
tion contractée, s'il s'était agi d'une chapelle privée, n'aurait eu 
aucun sens raisonnable; 

5 ° Et enfin cela résulte de la cause indiquée, comme molif de 
séparaiion, l'éloignement des lieux, la difficulté d'administrer les 
sacrements, difficulté entraînant péril pour les âmes. Or, Lou-
VREX enseigne, Dissertât, canon., p. 2 5 2 , 4 3 et 4 4 : Justa autem 
et necessaria censelur dismenbralionis causa quœ implicel anima
rum periculum, etc. 

On objecte que nulle paroisse ne pouvait être érigée sans le 
consentemeni de l'évêque, et qu'il n'apparaît pas dans l'acte 
de 1 2 6 1 . Sans doute, il n'y était et ne pouvait y être contenu. 
Les engagements de constituer le patrimoine de l'église devaient 
préexister. Mais si plus lard nous voyons l'église d'Aldor ou de 
S'Heeren subsister comme paroisse distincte, si surtout elle reste 
depuis 1 2 6 1 complètement séparée de celle de Berg, nous sommes 
fondés à dire que ce consentement a été obtenu, i l fallait encore, 
d'après LOUVREX, p. 2 6 5 , n» 3 7 , non-seulement une séparaiion 
spirituelle, mais une séparaiion matérielle, les deux territoires 
devaient être séparés cerlis limitibus. 

On oublie que la seigneurie d'Aldor, villa de Aldor, formait 
une seigneurie distincle, dans le territoire de Berg, un territoire 
dont les limites étaient connues de toutes les parties intervenan
tes, un ensemble qu'on pouvait détacher d'un seul mot comme 
une maîtresse branche se sépare de l'arbre d'un seul coup. 

Ce premier point est donc acquis — en 1 2 6 1 , érection d'une 
succursale en paroisse nouvelle, — pas un mot d'une chapelle 
castrale, présomptions que l'église d'Aldor n'existait pas aupara
vant comme telle; impossibilité qu'elle ail comme telle existé 
depuis, en vertu des seules stipulations de cet acte. 

Quels sont les droits qui ont été attribués à celle église sur les 
biens qui ont formé sa dotation, le stipendium sacerdotis? Ces 
droits sont-ils des droits de propriété perpétuelle et absolue? 
n'est-ce, au contraire, qu'une simple assignation de jouissance, 
révocable ad niitum? 

L'acte ne nous paraît présenter aucun doute. Il y est dit que 
l'église possédait déjà un demi-bonnier d'un bien allodial ; or, 
les cinq bonniers qui lui sont assignés par Guillaume de Hamal 
le sont atlodiatiler et perpeluo, quinque bonnaria et dimidia de nâ 
terra quam habel in illâ villa ad dicti sacerdotis stipendium atlo-
dialiter ac perpeluo possidenda assignavil. 

Les habitants s'engagent à certaines prestations, et cette obli
gation est également prise à perpétuité, perpetualiter. 

Plus loin, le seigneur décharge les habitants de la majeure 
partie de ces obligations, et il donne deux bonniers de terre — 
jacentia Rudevorde — quœ habebit sacerdos in perpeluum. 

Donner à l'église à perpétuité équivalait à aliéner héréditaire
ment, quand il s'agissait de vente de particulier à particulier. 
Dans l'un et dans l'autre cas, l'abandon de la propriété est ab
solu, complet de la part de celui qui aliène; l'acquisition, pleine 
et absolue de la part de celui qui en est investi. Le sens du mot 
allodialiter n'est pas douteux ; il exprime, comme nous l'avons 



dit, l'idée même du domaine complet, de la propriété absolument 
libre. 

On s'est prévalu du mot assignare, assignavit, pour en induire 
qu'il y avait simple abandon de jouissance, et non abandon de 
propriété. Nous ferons remarquer que ce mot est en quelque 
sorte le mot consacre, pour toute donation faite pour la dota
tion d'une église. Vous le trouverez dans la constitution 69 de 
Justinien, avec le sens d'attribution irrévocable. 

LOUVREX d'ailleurs, Diss., p. 256, n° 62, en traitant de la por
tion congrue que le curé primitif doit assigner au vicaire, dit, il 
est vrai, que ce mol est susceptible de deux sens : aiU bona 
ustfue ad revocalioncm assignata fuerunt, aul vero assignala fue-
runl in perpétuant. 

Dans le premier cas, il y a une simple indication de paiement : 
nuda "t simplex demonslratio; dans le second, il y a changement 
de propriétaire, proprietas in vicarium Iranséat. 

Dans l'acte de 1261, la perpétuité de 1'assignalion esl confirmée 
par des expressions répétées; donc la donation était irrévocable. 

Nous n'avons pas à rechercher si elle a été faite valablement, 
avec les formalités requises. Nous ne recherchons ici que ce 
qu'ont pensé, cherché, voulu les ancêtres des comtes de Renesse. 
L'acte de 1261 n'est pas un litre, mais un document historique; 
il prouve que Guillaume de Ilamal. en constituant une dot à 
l'église, n'a pas songé à s'en réserver la propriété. 

D'un autre côté, au point de vue de l'origine et de l'étendue 
du patronat exercé par la famille de Renesse, que vient-il établir? 

Nous avons dit déjà qu'il établissait que ce droit, Guillaume de 
Hamal ne le réclamait pas et ne l'exerçait pas comme proprié
taire de l'église; il ne l'obtient que comme participant à la dota
tion de l'église. 

Si l'importance de la possession du sol pendant le moyen-âge, 
sous l'empire de la féodalité, a pu faire dégénérer le patronat en 
un droit presque absolu rie nomination et de révocation des mi
nistres du culte, il n'en était pas de même lorsqu'il avait sa 
source et sa cause, uniquement, dans la dotation de l'église, 
même par des donations irrévocables. L'étendue des droits 
dérivant du patronage, dans ce cas, avait déjà été déterminée 
par Justinien dans la novelle 5", cap. 2 : Si iiuis œdificat 
eedesiam, aul aliter eliam expendens in ca ministrantibus ali
menta volueril aliquos clericos slatuere, non esse ci fiduciam ullam 
quos vult per poleslateni deducere. tua? reverentiœ (c'est-à-dire à 
l'autorité épiscopale),' ad eos ordinnndos, sed eos examinari à luà 
sanclila/c, sententiâque luà, etc. 

Tels étaient les principes admis primitivement : un simple 
droit de présentation, A'exhibilio personalis, comme on l'a dit 
plus tard, à l'autorité épiscopale, qui conservait celui d'examiner 
le présenté et de ne l'ordonner, de ne l'instituer que s'il était 
connu digne et capable d'exercer les fonctions pour lesquelles il 
était proposé. 

Nous avons vu de tout temps l'autorité ecclésiastique s'effor
cer de ramener les patrons laïcs dans l'exercice de leur patronat 
à ces justes limites: à plus forte raison devait-il en être ainsi 
lorsque c'étaient des prêtres, des monastères, des chapitres qui, 
patrons eux-mêmes, soit comme propriétaires, soit à titre de leur 
office, conféraient tout ou partie de leurs attributions. Aussi que 
font, dans notre espèce, le doyen et le chapitre de Tongres? Ils 
n'accordent à Guillaume de Hamal et à ses hommes qu'un simple 
droit de présentation. 

Quœrcrc debent. dit l'acte, et eligere sibi virum sacerdolcm, no-
bis et dicto investito de Bergis prœsentandum, et si ipsum idoneum 
esse noverimus, admittemus in vicarium et capellanum ecdesiœ 
de Aldor. 

Peut-être s'élonnera-t-on que ce droit d'institution que le cha
pitre de Tongres se réserve n'ait pas été réservé pour l'ordinaire; 
mais il est à remarquer que le premier tenait ses droits sur Berg 
et par conséquent sur Aldor du prévôt : prœposilus Tongrensis 
ecclesiœ. Or, les prérogatives de certains prévôts ont été pendant 
un certain temps très-étendues; c'est ainsi que dans l'évêché de 
Liège ils avaient le pouvoir d'instituer et d'admettre les recteurs 
des'bénéfices et des offices ecclésiastiques et de les destituer. V. 
LOUVREX, Dissert., X , n° 42, p. 162. Plus lard, sans doute, ce 
pouvoir fut perdu, ou revint dans les attributions de l'évêque. 

Quoi qu'il en soit, nous assistons ici à l'origine du patronat 
exercé d'abord par la famille de Hamal, puis par la famille de 
Renesse, qui lui a succédé dans la seigneurie d'Elderen, et nous 
ne voyons aucune trace de celte collalion beaucoup plus étendue 
qui, d'après les appelants, aurait existé en faveur de leurs au
teurs, et qui leur aurait donné même la destitution ad nulum. 

A l'époque où nous sommes parvenu, déjà l'église contestait, 
avec la plus grande énergie, un tel pouvoir aux laïcs; elle 
considérait comme anathômes ceux qui voulaient l'exercer. Les 
restrictions mises aux conséquences de la domanialilédes églises 

prévalaient et prévalurent de plus en plus dans les siècles sui
vants. A rencontre cependant de toutes ces idées et de tous ces 
principes, le patronage exercé par les seigneurs d'Elderen, quoi
que modeste dans son origine, borné à la simple présentation du 
prêtre de la paroisse, à rencontre des décisions auxquelles le 
Concile de Trente allait bientôt imposer une force irrésistible et 
universelle, aurait grandi et se serait transformé de manière à 
faire du prêtre paroissial du village, un chapelain, un aumônier, 
logé, entretenu, nommé, révoqué par eux. 

De l'année 1261, il nous faut sauter deux et même trois siècles 
avant d'arriver à des actes de quelque importance. 

Nous ne nous arrêterons pas à l'acte du 4 février 1451, testa
ment du comte de Hamal, par lequel il fonde deux anniversaires 
et laisse à perpétuité à l'église trente-quatre verges de terre. As
surément, il est encore incompatible avec le système des appe
lants autant que ceux dont nous allons entretenir la cour et qui 
ont été posés depuis le milieu du seizième siècle jusqu'à l'époque 
de la Révolution française. 

Pour cette période, nous venons de le dire, les dispositions 
principales sont celles du Concile de Trente dans la session XIV, 
chap. XII et XIII et dans la session XXV, chap. IX. 

La distinction entre la prescntalio. la collatio et 1''institution'ré
servée exclusivement à l'autorité épiscopale, y est nettement 
établie. 

Les causes qui font obtenir le patronage sont : (ondalio, œdifi-
catio, dos : Si quis de suis propriis ac palrimonialibus bonis 
compelentcr dolaverit. 

Toute présentation doit être faite à l'ordinaire à peine de nul
lité; l'institution ou la provision accordée par lui peut seule 
conférer des droits. 

L'évêque a le droit d'examiner le présenté, de le repousser s'il 
ne le juge pas capable. 

Enfin, à moins d'un usage contraire, aucun patron laïc ou 
eéelésiastique, aucun collège, chapitre, etc., jouissant d'un sem
blable privilège, ne peut s'immiscer dans la perception des fruits, 
revenus, etc., du bénéfice. 

C'est sous l'empire de ces règles que les canonisles fixèrent 
les droits honorifiques et autres du patronage. 

Sans doute les coutumes, les usages conservèrent une grande 
influence, et l'on distingua encore la simple presenlalio de la 
pleine collatio, qui entraînait Vinslitutio obsequialis ; mais celle-ci 
n'appartenait qu'à des corps ou à des dignitaires ecclésiastiques. 
Voyez MF.AN, Observ. 419, 30. Cependant MARCHAL , auteur d'un 
Traité sur le patronage, très-estime, publié en 1614, fait connaître 
qu'il existe quelques exemples de seigneurs laïcs qui confèrent 
de plein droit des cures comme les seigneurs de Luzerches auprès 
de Ponloise, les successeurs du chanclier Rolin, etc. 

C'étaient là de rares exceptions, qui devaient se justifier, soit 
par des titres, soit par des usages non équivoques ; elles ne se 
sont sans doute pas produites en notre pays, où le Concile de 
Trente jouissait d'une autorité bien plus grande qu'en France. 

Mais s'il était vrai que dans tous les cas l'institution ne pouvait 
avoir lieu au préjudice des droits des patrons, si l'évêque était 
obligé d'instituer le présenté, velil nolii, dès l'instant où il avait 
les qualités requises, il était d'un autre côté universellement re
connu que le droit que l'institué acquiert dans le bénéfice empê
che le patron de pouvoir le destituer : « En sorte même, écrit 
DE FERRIÉRE , que, quoique le pape ait accordé au patron par une 
grâce spéciale le droit d'instituer, il ne pourrait pas pour cela 
destituer. » 

Dans notre pays, LOUVREX, Diss. XVII , n° 80, énonce comme 
un principe certain qu'à l'évêque seul ou à celui ayant une juri
diction quasi épiscopale, il appartient de destituer, quia superior 
non inlelligilur cotlator. sed is qui simul polestatem habel et 
insliluendi et destituendi. (V. aussi M É A N , Observ. 419, n° 3.) 

Quels sont les seuls offices ecclésiastiques dont les titulaires 
pouvaient être destitués par la seule volonté de celui qui les avait 
conférés? 

Le même auteur, n° 73, nous apprend que ce sont les seuls 
offices manuels, officia manualia, qui se rapprochent de la 
domesticité. E l il donne comme règle certaine, en s'appuyant 
sur l'autorité du cardinal de Lucca, —que les offices, qui de leur 
nature sont perpéluels, conférés à vie, ne peuvem pas être 
enlevés par la seule volonté du collateur et à plus forle raison 
si ces offices onl charge d'âmes. 

Quant aux biens, des prescriptions nombreuses pour leur con
servation, pour leur administration, furent prises par les auto
rités ecclésiastiques. 

La division triparlile — en biens d'église chargés plus spécia
lement de l'entretien des bâtiments et de la distribution des 
aumônes—- biens du luminaire et de la fabrique, chargés des frais 
du culte proprement dit — et biens de cure et du vicariat pour 



l'entretien et la subsistance des ministres, avait été adoptée dans 
toutes les paroisses. Indépendamment, il pouvait y avoir des 
fondations particulières pour telle ou telle chapelle ou autel, 
pour la canlorerie, la marguillerie, les enfants de chœur, etc. 

Les paroisses, avaient été divisées en plusieurs diaconats, et 
l'église d'Elderen faisait partie du diaconat ou de l'archidiaconal 
de la flesbaye. 

Arnould de Boc.holtz, l'archidiacre de ce diaconat, règle, con
formément à la constitution du p3pe Pie 111 et à l'ordonnance de 
l'évéque Ernest de Bavière de 1561, les statuts applicables à 
toutes les paroisses de sa juridiction. 

Les principales sont relatives : 
A la nomination des mambours pour l'administration des biens 

des églises et des cures — nomination qui doit se faire (pastore 
approbnnle) par les membres des communautés, à moins d'usage 
contraire ou qu'il n'en ait été autrement disposé d'une façon non 
équivoque dans les actes de fondation ; 

A leurs obligations de donner caution, de rendre compte à 
leurs successeurs, devant le curé et le peuple, convoqué spécia
lement chaque année à cet effet; 

A l'obligation de faire dresser un registre aulhenliqne où ces 
comptes seront transcrits par un notaire; 

A la possession d'un autre registre authentique dans lequel 
tous et chacun des biens, les revenus et produits annuels, les 
hypothèques, les désignalions des joignants et aboutissants, etc., 
seront renseignés, registre qui sera conservé chez le curé ou 
dans les archives. 

Malgré la sagesse de ces règlements, étaient-ils toujours el 
partout suivis? 11 est permis d'en douter. Dans l'ancien droil, 
le législateur voyail sa volonté souvent entravée par la multipli
cité des droits, des usages, des coutumes contraires; il n'avait 
pas la force nécessaire pour les abolir, il les respectait et ne 
s'apercevait pas qu'ainsi il empêchait le droit commun de pré
valoir et que celui-ci élait comme enlacé el étouffé par l'ciichc-
vêtremctH des exceptions. 

Quoi qu'il en soit, examinons dans cette période les actes et 
documents produits. 

Les principaux sont : 
Les actes de Marie de llamal de 1538; les registres de la cure 

et du luminaire; 
Les extraits des registres de l'évéché concernant les visites 

arehidiaconales, les conventions intervenues avec le comte de 
Warfusée ; 

L'acte de Maximilien de lienesse de 1686, la collation delà 
cure faite en 4585 par feu Mené de Kenesse, la démission du 
recteur A. Tilià, le serinent piété par un aulre recteur, le nommé 
Van Acken, en 1669. 

Par acte du 28 mars 1538, Marie de llamal fonde dans l'église 
de S'Hecren-Elderen une messe hebdomadaire et quatre anni
versaires. 

Elie dispose pour celte fondation de biens féodaux. 
Elle le fait dans les termes suivants : « Nous laissons et don

nons par les présentes, perpétuellement et héréditairement, 
quatre bonniers et quatre verges de terre, au curé de l'égiise de 
notre seigneurie d'Elderen ou à son vicaire... » 

Elle réalise celle donation devant l'homme du fief et le lieu
tenant du prince-eveque de Liège, son seigneur féodal. 

Par un autre acte du même jour, elle fonde deux messes heb
domadaires dans l'église de S'Ueeren-Eldcren. 

Afin que ces services soient perpétuellement exonérés, elle 
donne et laisse à perpétuité à la fondation même qu'elle vient 
d'établir, quatre bonniers el seize verges, formant des biens 
patrimoniaux acquis par son frère décédé. 

Elle réalise ces biens en présence de l'écoulète el des échevins 
de la seigneurie de Hein, où les biens étaient situés. 

11 esl impossible, en présence de ces termes, de ne pas voir 
un abandon complet de propriété, et dès lors il y a une église 
paroissiale capable d'acquérir, de recueillir des biens; une cha
pelle castrale n'a jamais eu el ne pouvait avoir la personnifica
tion civile; aussi l'église a-i-el!e été mise en possession. En 
1780, le curé donne à bail à rente, avec le consentement de l'ar
chidiacre el du baron de Boos, oncle et tuteur du comte Vincent 
de Renesse, une partie des terres comprises dans la première 
fondation; le vicaire Loyens, sous les mêmes approbations, donne 
à bail à rente, de soixante mesures de seigle, la moitié des biens 
de la seconde fondation. Donc, comme antérieurement, depuis 
1538 jusqu'au moment de la Révolution, l'existence de la paroisse 
esl indéniable. 

La collation de la première fondation élait conférée au curé; 
pour assurer l'exonération des anniversaires ainsi créés, la fon
datrice réservait à ses successeurs, pour le cas où les messes 
prescrites ne seraient pas diles, la faculté de prendre sur les 

revenus de la terre et de distribuer aux pauvres la valeur d'une 
mesure de blé pour chaque messe qui serait omise; quant à la 
seconde, elle réserve la collation à ses successeurs et, outre la 
pénalité ci-dessus stipulée pour la négligence du prêtre chargé 
du service des messes, elle leur donne le droil de conférer à un 
aulre ce bénéfice, si l'investi s'en rend indigne. 

Nous ne discuterons pas si, au point de vue des principes de 
l'ancien droil, une telle réserve n'était pas excessive, si elle 
pouvait avoir quelque valeur légale. 

11 est certain, en effet, que le droit de conférer et de révoquer, 
non pas ad nutum et beneplacilum, mais pour cause d'indignité 
seulement, ne s'appliquait qu'à un bénéfice simple et il serait 
absurde de vouloir l'étendre aux fondions curiales ou vicariales. 
Qu'il ait ou non existé, le droil de destituer ne s'étend pas d'un 
bénéfice à un aulre, d'un bénéfice simple à une aulre fonction 
curiale. 

En 1681, Frédéric de Renesse et son épouse font une fonda-
lion et les biens qui en proviennent sont donnés par le curé à 
bail perpétuel ; la rente a été remboursée en 1851; le capital a 
été réappliqué en fonds belges; la propriété n'en esl pas con
testée à la fabrique. 

En 1628 intervient une série de transactions entre l'église 
d'Elderen el le comte de Warfusée (l'assassin de La Ruelle), à 
propos d'une rente de 185 florins due, semblc-l-il, à la canlorerie 
de l'église. Pour se libérer do cette rente, dont les arrérages 
sont restés sans être payés pendant un certain nombre d'années, 
le comte propose de donner en échange quatre bonniers de terre. 
Les termes de son offre sont significatifs : Offert assiynare et in 
perpetuum hxjpoihecare prout assignat el hypollieeal unum 
pratu m... 

Nous retrouvons celle expression : assignare in perpetuum, 
qui, d'après le passage de LOUVREX que nous vous avons cilé, 
emporte avec lui l'idée d'une aliénation, d'un transfert de pro
priété. 

En outre, pour effectuer cet échange, après avoir obtenu le 
consentement du curé, du chapelain et du marguillier, on 
s'adresse au vicaire-général et à l'archidiacre de la llesbaye pour 
obtenir leur approbation cl leur ratification. 

Est-ce que ces formalités, esl-ce que ces consentements se 
comprennent dans le système d'une chapelle castrale donl tous 
les fonctionnaires auraient élu nommés exclusivement par le sei
gneur? quelle volonté, quel consentement ceux-là auraient-ils pu 
exprimer quant à des biens dont la jouis.anee précaire leur était 
alliibuée? ils ne pouvaient être d'aucune valeur, on n'aurait pu 
songer à les leur demander, à traiter avec eux, à faire ratifier 
ces engagements par l'autorité ecclésiastique, si l'assignalion dé
pendait du bon plaisir du comte de Warfusée? 

On vous a dit comment cet échange n'avail pas été réalisé et 
comment le seigneur d'Elderen s'était trouvé en mesure de rem
bourser, en 1633, le capital de 4..000 florins. 

Nous venons de voir l'autorité épiscopale se produire sur 
l'église d'Elderen par l'intermédiaire de l'archidiacre de la lles
baye, appelé à approuver des échanges, des remboursements de 
rentes. 

Les extraits des archives épiscopales produits par la fabrique 
prouvent encore que 1 église d'Elderen, toujours qualifiée dans 
les actes d'église paroissiale, payait certains droits à l'archidiacre 
el à l'évéché, droits et honoraires qui n'auraient pu être exigés 
d'une simple chapelle privée. 

Nous y voyons encore, ce qui est conforme d'ailleurs à la 
manière donl Marie de llamal avait disposé, que certains béné
fices pour des fondations particulières étaient à la collation du 
curé, du recteur (V. annot. pour l'année 1535; idem pour 1559); 
d'autres, au contraire, à la collation des seigneurs de Kenesse; 
nous voyons que vers 1558, un certain Guillaume de Renesse, 
chanoine de la cathédrale de Liège, lut nommé en môme temps 
curé d'Elderen, et que la réunion de la double qualité de curé 
et de membre de la famille de Renesse, amena la réunion, et 
par suite peut-être la confusion des collations appartenant à sa 
famille et à la cure. 

Passons maintenant à l'examen des registres produits. Quels 
que soient d'ailleurs leur vélusiô et leur caractère plus ou moins 
probant comme litre de propriété, ils attestent ce l'ait important 
que les biens étaient divisés, d'après la distinction tripartite éta
blie d'anciennelé pour les paroisses, en biens d'église propre
ment dits, biens du luminaire ou de la fabrique, biens de cure 
cl du vicariat. En outre, il y avait des registres séparés pour 
ceux dépendant de la marguillerie. 

Quelle qu'ait donc été le plus ou le moins de régularité de leur 
administration, que l'on se soit conformé aux nouvelles règles et 
aux statuts de l'archidiaconal de la Hesbaye, la situation n'en 
est pas moins celle d'une paroisse ordinaire et non celle d'une 



chapelle où ¡1 n'y a pas lieu à distinguer entre les diverses 
natures de biens, puisque tous sont restés dans la même main, 
celle du seigneur ou propriétaire. 

On s'est prévalu de l'absence du livre stipal exigé si impé
rieusement par l'archidiacre Arnold de Bochollz, comme si l'ab
sence d'un tel livre pouvait prouver contre l'existence de la 
paroisse elle-même", attestée d'ailleurs par des laits nombreux et 
concordants. 

D'ailleurs, vous savez qu'en 1612 un incendie avait détruit les 
titres et anciens registres de l'église d Elderen, avec la cure elle-
même; ceux qui furent reconstitués depuis ont-ils été déposés 
à la cure ou dans les archives publiques, qui n'étaient autres 
que les archives de la justice d'Eldercn ou du château? 

Ce que l'on sait, ce que l'on allègue,c'est que, depuis la Révo
lution tout au moins, tous les titres .originaux et la plupart des 
registres de la cure et de la fabrique furent déposés dans les 
archives de la noble maison d'Eldcren. pour employer l'expres
sion usitée dans les anciens documents. 

Un autre l'ait non moins important ressort des registres repro
duits:—c'est qu'avant 1789, comme d'ailleurs depuis,— des do
nations ou fondations ont été faites à l'église d'Eldercn par des 
particuliers du village, et que ces fondations tant anciennes que 
modernes (ces dernières pour la plupart du moins)onl été régies, 
administrées absolument comme les biens donnés ou légués par 
les comtes de Maniai et par les comtes de Renesse. 

Ces registres, en outre, attestent que les biens de la fabrique 
et du luminaire étaient loués, de 1588 à 1647, à l'intervention 
du maître du luminaire devant le curé, assisté de deux témoins, 
qu'ils l'ont été plus lard devant le représentant de la seigneurie 
et de la justice de S'Ileeren-Elderen; 

Que de même le curé ou recteur administrait les biens de la 
cure et du vicariat et les biens de l'église; 

Que les comptes des revenus et des dépenses de ces biens et 
icvcnus élaient rendus chaque année ; ceux de la fabrique ont 
été rendus, pendant le cours des années 1558 à 1689, parle 
maître du luminaire au curé, assisté des échevins du lieu, ou 
plus lard, devant le seigneur; en 1689, c'est devant les habitants 
de la communauté que les mambours déposent leur compte. 

Quant aux biens de cure et d'église, les comptes sont rendus 
et déposés devant la justice du lieu, devant le seigneur ou son 
représentant. Les seigneurs, soit comme justiciers, soit comme 
patrons, interviennent dans l'administration des biens. Ils la 
surveillent, ils répriment les abus de leur 'gestion ; mais leur 
intervention n'est pas exclusive et ne s'exerce pas des lors comme 
propriétaires. 

Les registres contiennent la désignation et la spécification des 
biens appartenant à la fabrique, à l'église, à la cure ; déjà, d'ail
leurs, pareille distinction résultait de rémunération contenue 
dans le registre des archives diaconales de la Hesbaye, pour 
l'année 1690. 

Enfin, que des biens de cure, comme propriété propre et dis
tincte, fussent possédés par le titulaire, c'est ce qui ressort encore 
de la requête adressée en 1623 à l'archidiacre de la Hesbaye, 
pour obtenir l'autorisation d'échanger la maison et le jardin 
y désignés,contre un autre bien appartenant au baron d'Eldercn; 
cette maison constituait la cure elle-même, c'est ce qu'énoncent 
ces termes : « Soumettant à cette lin la visilation de la cure à 
« votre doyen'rural... » 

Que suite aitété donnée ou non à celle proposition,qu'importe? 
11 n'en ressort pas moins que le curé, comme possesseur et pro
priétaire, à litre de son office, propose un échange à effectuer 
avec le baron d'Eldercn, qu'il ne considérait donc pas et qui ne 
se considérait pas lui-même comme propriétaire des biens 
échangés. 

Celle situation, l'existence prouvée, établie, indéniable d'une 
fabrique propriétaire d'immeubles, d'une église paroissiale dotée 
de fondations établies sur des biens assignés pour leur exonéra
tion à titre perpétuel ; d'une cure ayant également proprio jure 
un domaine, ne protestent-elles pas déjà contre la prétention des 
appelants que leurs ancêtres ont nommé et révoqué à volonté 
les titulaires et du vicariat et de la cure et de tous les bénéfices 
perpétuels? 

Les temps ne sontplus les mêmes qu'à l'origine de la féodalité; 
les seigneurs alors, dans leurs églises, salariaient, louaient les 
services de ces plebani, de ces prêlres qui parcouraient les cam
pagnes, et qu'ils congédiaient comme ils l'entendaient. Acôlédu 
domaine du comte s'est constitué le domaine de l'église et sa 
possession assure à ses ministres une indépendance dont jamais 
.d'ailleurs ils n'avaient été, semble-l-il, privés à Elderen. 

Nous l'avons vu, le droit de destituer le prêtre institué à vie, 
est exclusivement réservé à l'auiorité spirituelle. Si étendu que 
soil le droit de collation, il est subordonné à l'institution, el si 

MARCHAL cite quelques rares baronnies où le droit de nommer 
les curés était absolu, la singularité de ces exceptions nécessi
tait qu'elles fussent établies sur des titres certains et non équi
voques. 

Dans noire espèce les archives de l'ancien archidiaconat de la 
Hesbaye mentionnent l'église de S'Heeren-Elderen comme étant, 
ainsi que les bénéfices qui en dépendent, uniquement de patro
nage laïc. 

Ce patronage est d'ailleurs pleinement reconnu et admis. Il 
imporle peu qu'au XV«ou XVI esiècle on n'en connaisse pas l'ori
gine ; comme l'enseigne M É A N , le patronage reconnu en fait est 
présumé provenir de la fondation ou de la dotaliou plutôt que du 
privilège ou de l'usurpation. 

Le premier juge a argumenté du mol asserens jus prœsentatio-
nis sibi eompetere contenus dans quelques actes d'institution 
pour en inférer qu'il n'était admis qu'avec doute ou restriction. 
Mais c'est là en quelque sorte une formule que, toujours prudente, 
l'église emploie pour se prémunir contre les empiétements. C'est 
une clause de style. 

Dans aucune des pièces émanées de l'autorité épiscopale ou 
archidiaconale. on n'a cilé un mol, une phrase d'où l'on ait pu 
induire que celle-ci leur accordait le droit de pleine nomination 
el celui de révocation ad nulum. Or, nousavons vu que l'acte de 
1261 était loin de les leur conférer. Comment donc, à quel titre 
l'auraient-ils obtenu ? 

L'ont-ils exercé de fait? 
On produit l'acte de collation du 10 juin 1585 par lequel René 

de Renesse, pour succéder à son oncle Guillaume, le seul des 
membres de la famille d'Eldcren qui ait été curé d'Eldcren, l'ail 
choix du curé Kry.kacrls. 

Toula l'heure nous vous donnions un échantillon du style 
ecclésiastique par lequel on semblait u'admettre que comme une 
concession bénévole, ce qui étailde droit reconnu. 

Le rédacteur de l'acte émanant du seigneur, au contraire, 
parle de haut. 11 ne trouve pas assez de mots, ni d'expressions 
assez fortes pour caractériser le droit de celui-ci : Cujus siquidem 
ccclesue paruckialis, du m vncal, colla tio, provisio seu alla quœvis 
omni modo disposilio, ad nos, preelaeti nostri dominii de Eldris 
el ob jure praironalus rulione, pleno jure speelare el perlinere 
dinoscunlur. 

11 confère, il assigne, il investit son élu de tous les droits et 
de tous les revenus de l'église. 

Mais si l'on dégage le fait, l'acte même des expressions ambi
tieuses qui l'enveloppent, on voil qu'il s'agil simplement de la 
présentation du sieur Kryckaerts à la cure vacante, présentation 
faite à l'archidiacre pour la réception et l'admission de ce prêtre. 

E l l'annotation mise au bas de ce parchemin le considère comme 
lillmii prœsenlationales, et constate que les lettres d'admission 
ont été remises le même jour. 

Uu autre document relate l'acceptation de la démission de 
Lambert — A. Tilia par le baron René de Renesse; elle a Iran 
sans doute au différend élevé entre le premier et son successeur, 
Léon Lanlmcsters, différend relaté dans l'extrait des ar hives 
episcopales.de Liège. Ce Lambert — A.Tiliâ avait résigné la cure 
entre les mains du Souverain Pontife; il revint plus tard contre 
cette démission et voulut se maintenir dans la cure, malgré le 
nouvel élu. A l'intervention d'amis communs, il rcnouveiacnlre 
les mains de l'archidiacre ses premières renonciations. 

Si donc le seigneur d'Eldercn intervint, l'autorité épiscopale 
intervint aussi. Ce qui prouve que, comme il n'y avait de provi
sion complète qu'après l'institution, il ne pouvait y avoir de 
résignation valable qu'après qu'elle avait été reçue par celui qui 
avait institué, ainsi que l'enseignent MÉAN et LOUVREX. 

Sans nous arrêter aux termes de la prestation de serment du 
curé Van Aken, en 1069, dont les deux parties ont argumenté, 
nous terminerons celte partie de la discussion en disant quelques 
mots de l'acte passé par Maximilien de Renesse en 1686. 

Les appelants font remarquer tout d'abord que la fondation qui 
y est créée n'a pu conférer aucun droit à I intimée, parce que 
celle fondation n'aurait été ni spiritualisée, ni réalisée. Mais il 
en résulte également qu'elle n'a pu leur en conférer aucun, et 
qu'on ne peut, dès lors, en faire sorlir, pour les maîtres et châ
telains du domaine de S'Ileeren-Elderen, la prérogative qu'ils 
n'auraient pas eue auparavant, de nommer et de révoquer les 
clercs, curés primitiaires ou autres dignitaires ecclésiastiques, 
ayaut charge d ames dans l'église d'Eldercn. ' 

Si la prémisse est vraie, il faut admettre cette conséquence. 
Au surplus, quelle est la teneur du titre produit? 

Est-ce un litre dépourvu de toute solennité, créé irrégulière
ment, à dessein, parce que son auteur entendait le priver de 
loute force probante et de toute valeur légale? 

Le comte Maximilien comparaît personnellement devant nous, 
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est-il dit, drossard et e'chevins de la cour de justice d'Elderen. 
Il comparaît : 

« Pour augmenl de subsistance du CURÉ et PRIMITIAIRE, ainsi 
que des AUTRES OFFICIANTS de son église d'Elderen, qui sont et 
seront obligés d'y chanter tous les jours les Laudes et Vêpres, et 
pour un anniversaire d'une grand'messe de Requiem, qui sera 
chantée chaque lundi de l'année; 

« Il laisse et constitue une rente de deux cents florins pour 
cette fondation perpétuelle, a perpétuité, sur sa terre et baronnie 
et revenus d'Elderen, et particulièrement sur ses acquêts et sur 
ses rentes sur les Etats du pays de Liège; 

« Il donne ensuite les indications les plus minutieuses sur la 
manière dont cette messe devra être chantée; il dit comment les 
deux cents florins devront se partager — entre le curé, le chape
lain primitiaire, le marguillier, la fabrique; 

« Il pourvoit, par une disposition particulière, à la subsistance 
de l'organiste. Il détermine les obligations respectives des assis
tants et officiants. Il stipule que si l'un ou l'autre des deux assis
tants, ou le marguillier, se dispense d'assister à celte messe, pour 
autre cause que celle de maladie, il sera privé de son salaire; 

« 11 veut, en plus, pour que celle fondation soit observée 
par ses successeurs et héritiers, qu'elle soit inscrite et enregis
trée à l'article des charges de nos livres de receltes. » 

Puis viennent les acceptations de Thôodal de Haren, curé, 
et de Gilles de Ponlhier, chapelain primitiaire, pour eux et leurs 
successeurs, et pour tous ceux ayant intérêt. 

Immédiatement après, nous lisons : 
« Comme ledit seigneur comte a encore l'ail construire et 

placer des orgues dans ladite église et fait bâtir trois maisons, 
l'une pour l'organiste, l'autre pour un marguelier et la troi
sième pour UN SERVANT, à chacune desquelles il a aussi assigné, 
pour leur commodité, un pelil héritage: il déclare de leur avoir 
aussi ordonné un gage suffisant pour leur subsistance ; et pour 
cela, d'avoir créé sur lesdits biens premier a l'organiste 3 0 0 
florins, au marguelier les 2 5 florins lui assignés ci-dessus, hors 
des 2 0 0 florins de son anniversaire susdit, lesquels marguelier 
et organiste et OFFICIANTS susdits seront de la dépendance et 
amovibles ad nulurn dudil seigneur comle et de ses succes
seurs. » 

Maximilicn de Renesse défend enfin « de commuter ces divers 
« offices en bénéfices, non plus que les offices des deux servants, 
« auxquels il assigne encore une rente de deux seliers de seigle, 
« mesure du lemps, ou quelque fonds de terre en place à l'option 
« du seigneur, avec trente florins de rente aussi chacun, avec 
« tout le prémis comme ci-dessus sur tous ses biens, voir que 
« ledit comte se réserve expressément le droit et le pouvoir 
« d'assigner tant auxdils curé , primitiaire et marguelier 
« qu'audit organiste et servant de l'église, renie proportionnée 
« à celles qui leur sont ci-dessus créées sur la généralité de ses 
« biens, au moyen de laquelle assignation particulière et suffi-
« sanle, ils devront se contenter aussi longtemps qu'ils en seront 
« payés, etc. » 

Enfin l'acte se termine par une clause de révocation, dans le 
cas de contravention aux intentions ci-dessus au regard de 
l'amovibilité et de la dépendance desdits offices, et de toute 
union ou commutation de bénéfices, des fondations susdites, 
décidant qu'en ce cas il y a lieu de distribuer les revenus aux 
pauvres. 

On a prétendu que cet acle de Maximilien de Renesse venait 
corroborer tout le système soutenu par les appelants, système 
qui fut rétabli, après la Révolution, par le comte Clément, avec 
le concours du clergé, et qui n'est en réalité, quant au rétablis
sement du gouvernement de l'église d'Elderen et de ses biens, 
que le miroir, que la reproduction fidèle des traditions du passé. 

Rien jusqu'à celle heure ne le justifie. Sommes-nous enfin 
arrivés à une preuve décisive et péremptoirc? 

Quant aux biens, voyez, nous dit-on, Maximilien de Renesse 
ne s'inquiéter d'aucune autorisation de l'évêque ou de l'archi
diacre, pour obtenir la spirilualisalion de sa fondation, et ce, 
parce qu'il ne veut pas créer une œuvre irrévocable. 

Vovez-le prescrire l'inscription de sa donation, non dans un 
dépôt* ou sur des registres publics, mais dans les archives 
secrètes, sur les papiers domestiques de sa maison. 

On oublie deux choses : qu'il comparaît personnellement 
devant la cour de justice d'Elderen ; qu'il fait donc acle de réa
lisation; que l'inscription de ses dispositions dans le registre 
des recettes et charges, pour assurer la perpétuité de ses fonda
tions, est une précaution prise vis-à-vis de ses héritiers et 
successeurs, pour en rendre, vis-à-vis d'eux, l'exécution plus 
certaine et plus strictement obligatoire. 

L'intcniion de créer une fondation à perpétuité, ressort et 
des termes et des diverses stipulations de l'acte, et des soins 

minutieux pris pour assurer l'exonération fidèle, exacte, de 
l'anniversaire que le disposant veut établir. 

On objecte encore que ce dernier ne grève et n'hypothèque, 
au service de la rente, aucun bien particulier, sauf d'une manière 
vague ses acquêts au pays de Liège et ses rentes sur les Etats 
du pays; qu'il permet à ses successeurs de modifier à leur gré 
celle assignation générale par une nouvelle et particulière assi
gnation. 

C'cst-là un argument sans valeur : il arrivait très-souvent 
qu'un anniversaire était créé, qu'une rente annuelle était léguée, 
sans qu'un fonds spécial en lût grevé. 

Dans ce cas, dit LOUVREX , D. XXIII , n° 5 9 : « Si reditum 
annuum, cciitum, verbi graliâ, florenorum generalitcr aut inde-
finilô reliquerit, omis illud lotam hœredilalem affieiel, ac proindè 
non liberabitur haercs, bona aliqua ccclesise proportionaliter 
assignando. » 

C'est contre cette dernière conséquence que Maximilien de 
Renesse veut prémunir ses héritiersen leur permettant d'assigner, 
pour le service des renies qu'il laisse à l'église, des biens, aliqua 
bona, suffisants pour le garantir, — il leur permet en quelque 
sorle de spécialiser la charge que déjà il indiquait devoir peser 
plus particulièrement sur une catégorie de biens. 

Cette assignation nouvelle laissée au choix des héritiers prouve-
l-elle que la rente n'existait pas, qu'elle n'était pas entrée dans le 
domaine de l'église et que l'obligation de la servir ne pesail pas 
sur le domaine dElderen? 

Mais alors la faculté de lui assigner comme garantie une pro
priété particulière n'aurait pas élé une faveur, un avantage, et 
l'option laissée aux héritiers élait un non-sens. 

Les parties ont discuté le point de savoir si le droit réservé de 
révocation, ad nulum, incontestable pour le marguillier, l'or
ganiste, les chantres, devait s'appliquer aussi au curé et au vicaire 
primitiaire chargé de chanter la messe. D'un côté l'on prétend 
qu'ils sont compris dans la clause dans laquelle il est dit, lesquels 
•marguiltiers, organistes et officiants seront de la dépendance et 
amovibles ad nulum; que la clause finale de révocation s'étend en 
général à tous les offices créés, à tous les servants desdils offices, 
donc aussi au curé et au vicaire. 

De l'autre, on dil que par les mots : servants, officiants, il faut 
entendre, non les prêtres chargés de dire la messe, mais les 
officiers subalternes de l'église. Le texte l'indique suffi raniment ; 
dans la première partie, on parle distinctement des curé et pri
mitiaire, et autres officiants, plus loin on fixe ce qui revient aux 
deux premiers et au marguiller, puis on alloue aux deux autres 
assistants chacun vingt-cinq florins ; le choix du servant est aussi 
laissé au curé. 

De droit commun d'ailleurs, comme nous l'enseigne L O U V R E X , 
les bénéfices conférés à vie n'étaient pas à la disposition du 
patron, mais seulement ceux qui concernaient des fonctions su
balternes et se rapprochant de la domesticité. 

Si même on devait rejeler celle manière de voir, à notre avis 
ce droit de destitution ne pourrait évidemment s'appliquer qu'aux 
bénéfices mêmes créés dans l'acte; le curé, le vicaire auraient 
pu être privés par la volonté du fondateur ou de ses héritiers, du 
privilège de célébrer l'anniversaire et d'en loucher les émolu
ments; ils ne pouvaient l'être de leurs fonctions curiales. Le 
prétendre c'est conclure du particulier au général, de l'exception 
à la règle, un tel raisonnement ne peut être accueilli. Arrêtant 
ici cet examen rétrospectif, nous ne signalons enfin que comme 
d'une importance très-secondaire, quelques autres documents 
produits, notamment la lettre du curé Waleffe aux Etats du 
clergé en 1 7 8 3 . On n'y peut voir une preuve que 1 église d'El
deren ne possédait pas de biens. 

Ainsi pendant la longue période que nous venons de parcourir, 
nous n'avons vu, nous ne dirons pas aucun indice, — on peut 
argumenter de certains actes, de certaines phrases, de certains 
mots plus ou moins doulcux, — mais nous n'avons rencontré as
surément aucune preuve du système plaidé au nom des appelants. 

11 n'a pas de base dans le passé. 
L'église d'Elderen, dès que son existence nous est révélée, appa

raît non comme une chapelle caslrale mais comme une paroisse. 
Elle possède des biens dès l'origine. 
Son patrimoine s'accroît des dons et legs qui lui sont faits par 

les seigneurs et aussi par quelques particuliers. 
Elle le gère, elle l'administre, elle en dispose, sous la surveil

lance de 1 autorité compétente selon les lois de l'époque. 
Les seuls droits exercés par les seigneurs quant aux ministres 

qui les desservent, sont le droit de présentation ou de collation 
pour le curé ou recteur, le droit de nomination et de révocation, 
depuis Maximilien de Renesse tout au moins, du marguillier, de 
l'organiste et des autres officiers de l'église, chargés d'emplois 
subalternes et d'assister à l'exonération de certains services. Pas 



un acte n'est produit par lequel les seigneurs auraient nommé 
et investi les curés d'Elderen, sans l'intervention de l'autorité 
ecclésiastique, sans institution. 

Pas un document qui établirait qu'ils auraient destitué, proprio 
motu, l'un des desservants de la cure; pas un enfin dans lequel 
ils auraient librement, spontanément disposé des biens apparte
nant au domaine de l'église, comme de biens restés en leur 
possession et dans leur patrimoine. 

La position va-t-elle changer avec l'introduction des lois révo
lutionnaires dans notre pays? Les comtes de Renesse obtiendront-
ils sous le régime nouveau les privilèges et les prérogatives qui 
ne leur avaient pas été dévolus jusqu'alors? 

Si, sous le rapport politique, la Révolution française, dans son 
premier développement, c l même depuis, n'a pas paru réaliser 
son idéal : un gouvernement fondé sur les deux idées de justice 
et de liberté, il faut le reconnaître, son influence malgré tout a 
été profonde et durable, parce qu'elle a consommé la rénovation 
sociale la plus importante peut-être qui se soit produite dans 
l'histoire. Elle a affranchi en effet à la fois le travail et la pro
priété. 

Pour ne parler que de celle-ci, par des mesures qui, tantôt 
s'atiaquanl à des excès, à des abus, à des prestations que la vio
lence seule avait pu introduire ou maintenir; par d'autres, en
tachées à leur tour d'injustice puisqu'ellessupprimaient des droits 
légitimement acquis, la Convention nationale sapa cet édifice de 
la féodalité qui semblait avoir jusque dans le sol ses fondements 
inébranlables. 

Tous les droits féodaux, quelles que fussent leur origine, leur 
cause et leur nature, furent supprimés sans indemnité. 

Toute distinction entre les biens nobles ou roturiers, censaux, 
féodaux ou allodiaux vint à cesser; le domaine direct tomba, il 
n'y eut plus qu'une seide espèce de propriété, l'alleu, le dominium 
du droit romain, et la loi des 28 seplembre-6 octobre de 1791, 
article 1 e r , put, devant ce nivellement, proclamer que : 

« Le territoire de la France, dans toute son étendue, est libre 
comme les personnes qui l'habitent. » 

La propriété de l'église futsuppriméecomme la propriété féodale. 
Vous vous rappelez, que le principe de la suppression des 

biens du clergé et leur main-mise nationale, furent décrétés 
par le décret des 2-4 novembre 1789, portant que tous les biens 
du clergé sont à la disposition de la Nation, à la charge de pour
voir d'une manière convenable aux frais du culte et à l'entretien 
des ministres ; que ce principe fut appliqué par le décret des 
20-14 cl 22 avril 1790. 

Vous savez aussi que ce dernier décret fut publié dans notre 
pays réuni à la France, après la suppression des évêchés, des 
chapitres, des monastères, après la confiscation de leurs biens 
et de ceux des cures dont les tilidaires n'avaient pas prêlé ser
ment, par l'arrêté de ventóse an V I ; nous vous avons dit qu'à 
nos yeux la loi de 1790 n'était que la conséquence et l'application 
du décret de 1789 prononçant la main-mise des biens du clergé, 
sous la restriction que la jouissance des biens de cures desservies 
par des prêtres assermentés leur serait conservée. 

A ces textes législatifs si connus et dont le sens a été déter
miné, selon nous, par les arrêts de nos cours, nous nous permet
trons d'en ajouter quelques autres sur lesquels l'attention des 
jurisconsultes a été moins souvent appelée. 

Ainsi le décret du 2 juillet 1790 dispose : 

Art. 1 e r . Tous les bénéfices de patronage laïc sont soumis à 
toutes les dispositions des décrets concernant les bénéfices de 
pleine collation ou de patronage ecclésiastique; 

Art. 2. Sont pareillement compris sous lesdites dispositions 
tous litres et fondations de pleine collation laïeale, excepté 
les chapelles, actuellement desservies dans l'enceinte des mai
sons particulières par un chapelain ou desservant, à la seule dis
position du propriétaire ; 

Art. 3. Le contenu, dans les précédentes dispositions, aura 
lieu nonobstant toutes clauses même de réversion, apposées dans 
les actes de fondation. 

Ce décret a été reproduit dans les articles 20 à 23 de la con
stitution civile du clergé. 

Et pour qu'aucun doute ne puisse subsister sur l'abolition com
plète du patronage, l'art. 18 du décret des 13-20 avril 1791 
dispose : Tous les droits honorifiques et toutes les distinctions 
ci-devant attachées, tant à la qualité de seigneur justicier 
qu'A celle de patron, devant cesser respectivement, les ci-devant 
seigneurs, patrons, etc., devront supprimer, etc. Ces lois, 
comme abolilives du régime féodal, ont été publiées en Belgique. 

De tous les droits et honneurs ainsi supprimés, le plus incom
patible avec l'esprit des lois modernes était assurément celui de 
présentation. 

Aussi la constitution civile du clergé déclare qu'à partir de sa 
publication on né connaîtra qu'un seul mode de pourvoir aux 
évêchés et aux cures, à savoir la forme des élections suivies de 
l'institution canonique. 

Plus tard, pendant la tourmente révolutionnaire, le culte public 
de la religion catholique disparut; il ne fut exercé que dans les 
rares paroisses où, courbant la tête, ses ministres s'étaient r a l 
liés au régime nouveau. 

Quelque temps plus lard, quand l'excès des violences et l'affais
sement moral qui les suit eurent amené une réaction, quand, com
prenant, non moins dans l'intérêt social que dans l'intérêt de son 
ambition personnelle, l'influence que le culte et la religion ca
tholique exerçaient sur les populations, le premier Consul songea 
à renouer la chaîne des traditions brisées, comme premier acte, 
il se substitua au peuple. En appelant PORTALIS à la direction des 
cubes, il le chargea de proposer à sa nomination les sujets 
propres à remplir les fonctions de minisires des différents culles. 
(Arrêté du 4 messidor an X . ) 

Le concordat du 13 germinal an X devait suivre presque immé
diatement cette mesure qui resta sans exécution, et que nous 
ne vous signalons en passant que comme indiquant les ten
dances du maître. 

Dans le concordai, notons l'art. X : 
« Les évoques nommeront aux cures. Leur choix ne pourra 

« porter que sur des personnes agréées par le gouvernement. » 
L'art. 13 : 
« Le gouvernement prendra des mesures pour que les Français 

« fassent s'ils le veulent des fondations. » 
Et encore, l'art. 19 des articles organiques : 
« Les évêques nommeront cl institueront les curés, mais sous 

« l'agréalion du gouvernement. » 
L'art. 42 : 
« Les chapelles domestiques, les oratoires particuliers ne 

« pourront être établis sans une permission expresse de 
« l'évêque. » 

Puis interviennent les arrêtés de restitution de l'an XI et de 
l'an XII , l'organisation des fabriques, le décret de 1809 dont 
nous rappellerons uniquement l'arl. 72 : 

« Celui qui aurait entièrement bâti une église pourra retenir 
la propriété d'un banc ou d'une chapelle pour lui et pour sa 
famille. Tnut donateur ou bienfaiteur d'une église pourra obtenir 
la même concession sur l'avis du conseil de fabrique, approuvé 
par l'évêque et par le ministre. » 

Voilà les restes d'Ilion, voilà ce qui subsiste du droit de patro
nage ! 

Enfin le 22 décembre 1812, un décret de l'empereur porte-. 
Art. 1". Les chapelles domestiques et oratoires particuliers 

dont est l'ail mention à l'art. 44 de la loi du 18 germinal an X, 
et qui n'ont pas encore été autorisées par un décret aux termes 
dudit article, ne seront autorisées que sous les dispositions sui
vantes : 

Art. 8. Tous les oratoires ou chapelles où le propriétaire vou
drait l'aire exercer le culte, et pour lesquels il ne présenterait pas, 
dans le délai de six mois, l'autorisation énoncée dans l'art. 1 e r , 
seront fermées à la diligence de nos procureurs, etc. 

Pendant que se passaient les événements qui amenaient les 
diverses mesures législatives ci-dessus enuméreos, quel était 
leur contre-coup dans le petit hameau de S Heercn-Elderen ? 

La famille de Renesse était alors représentée par le comte 
Clément. 

Il prit du service dans l'armée autrichienne et en combattant 
dans ses rangs les troupes républicaines, il fut blessé au combat 
de Weiserihurm. 

Il revint alors dans ses terres, où il ne fut pas inquiété : il s'y 
trouvait au moment de la conquête, au moment de la réunion de 
notre pays à la France. Il avait continué de posséder ses 
domaines qui ne furent, pensons-nous, ni saisis, ni séquestrés. 

Il n'en avait pas été de même de la plupart des biens possédés 
autrefois par l'ancienne église d'Elderen et qui formaient la dota-
lion de l'église, de la cure ou de la fabrique. 

Tous ceux que le domaine avail pu découvrir et qui avaient 
cette origine avaient été indistinctement séquestrés. 

Le curé de la paroisse, le sieur Walcffe, avait refusé de prêter 
serment, il était proscrit, il avail fui; tout au contraire, le sieur 
Loyens, son vicaire, investi également des fonctions de marguil-
lier par le comte Jean de Renesse, avait prêté serment; il avait 
continué à desservir la cure. La jouissance des biens aux termes 
de l'arrêté de l'an VI (ou novembre 1797) aurait dû lui être con
tinuée. 

Il n'en fut rien ; le commissaire Léger appliqua le séquestre 
indistinctement à tous les biens. 



Les bâtiments de la cure furent vendus et le comte Clément 
de Rcnesse se porla acquéreur en octobre 1798. 

Ni au moment de l'application du séquestre, ni lors de la vente, 
lui, ou le vicaire-curé constitutionnel Loyens ne réclame, le 
premier comme propriétaire des biens indûment séquestrés puis
qu'ils auraient formé sa propriété privée, ou Loyens, comme 
prêtre constitutionnel en vertu des droits réservés par l'arrêté rie 
l'an VI. 

On comprend d'ailleurs que la qualité de ci-devant prêtre et 
de ci-devant noble devait les engager l'un et l'autre à ne pas pro
duire aux autorités publiques des réclamations qui auraient pu 
attirer l'attention sur leur personne et sur les faits par eux 
posés. 

Mais le calme renaissait dans les esprits : avec la période con
sulaire s'ouvrait, semblait-il, une ère de sécurité et de stabilité. 

Le vicaire Loyens, le 22 prairial an VIII ( H juin 1800), 
s'adresse au préfet du département de la Meuse-Intérieure pour 
lui réclamer la continuation de la jouissance des biens de la 
fabrique de S'Heeren-Elderen, en se fondant sur ce que l'église 
de cette commune n'a pas cessé d'être desservie par lui. 

Par arrêté du 1 e r fructidor an VIII (18 août 1800), il est fait 
droit à celte demande. 

L'arrêté porte : « Les revenus et les biens de la fabrique de 
l'église de S'Heeren-Elderen continueront d'avoir leur dcstinalion 
primitive. En conséquence, tout séquestre national qui aurait pu 
avoir été mis sur yceux est et demeure levé. » 

Plus lard encore, le receveur des domaines, refusant de se des
saisir des revenus indûment perçus par lui dans l'intervalle de la 
main-mise à la levée du séquestre, Loyens produit une nouvelle 
réclamation a laquelle il est fait droit par arrêté du 16 vendé
miaire an IX. 

Il est impossible de ne pas croire que ces réclamations de 
Loyens ont été concertées avec le comte Clément. Celui-ci lui 
avait donné la jouissance de la cure qu'il avait rachetée : c'est 
au comte, comme maire de S'Heeren-Elderen, que les arrêtés pré
fectoraux étaient transmis. 

Il a donc évidemment consenti à ce que Loyens fût officielle
ment remis en possession et jouissance (les biens de la fabrique, 
à ce que la levée du séquestre et de la main-mise nationale eût 
lieu en sa laveur. Si de là on ne peut induire un aveu de la pro
priété des biens de la fabrique, de la part de l'auteur des appe
lants, on doit cependant reconnaître que, devant l'autorité admi
nistrative, le comte cache ou dissimule sa prétendue qualité de 
propriétaire de ces mêmes biens. 

On prétend toutefois qu'il a pris, après la levée du séquestre, 
en réalité possession, puisque les annotations contenues dans le 
registre pastoral, commencé en 1790 ou en 1791 par le curé 
Waleffe, relativement an paiement des rentes et fermages, sont 
de la main de son régisseur, le sieur Schwertz, et non de l'écri
ture de Loyens. 

De quelque main que soient les annotations, il est certain que 
les revenus ont reçu l'affectation qui leur avait été donnée dans 
l'arrêté, c'est-à-dire qu'ils ont été rendus à leur destination pri
mitive. 

Le culte public est rétabli le 9 germinal an X ; la fusion de 
l'église constitutionnelle et de l'ancienne église catholique est 
opérée, le clergé proscrit est rentré dans ses églises. Le curé 
Waleffe vient reprendre sa place dans celle d'Elderen, à côté de 
Lovens, redevenu son vicaire-marguillier. Les arrêtés de l'an XI 
et de l'an XII ont paru. L'église d'Elderen a été réunie à celle 
de Berg et érigée en succursale, Berg en annexe. 

D'après cependant les mesures restrictives édictées en même 
temps, on devait tenir compte pour fixer le traitement des curés, 
des différents biens attribués aux fabriques. 

Or, la jouissance des anciennes propriétés de la fabrique 
avait été dévolue au prêtre Loyens par arrêté de l'an V I I I ; aux 
veux du préfet, cette restitution était sérieuse; restait à en tenir 
compte pour la fixation du traitement des titulaires. 

Il était donc tout naturel que, s'adressantau maire de S'Heeren-
Elderen, il lui écrivit dans les termes suivants : 

« Quoique votre commune, citoyen maire, ait été remise en 
possession des biens cl revenus de la fabrique de votre église, il 
n'en résulte pas moins pour vous l'obligation de me faire parve
nir l'état des biens de cette origine que je vous ai réclamé par 
une circulaire du.. .» 

Cet élal n'est pas fourni. Le maire d'Elderen répond que les 
revenus de la fabrique de l'église de sa commune montent envi
ron à quatre-vingt-seize mesures de seigle, qui sont à peine suffi
santes pour payer les charges. 

Dans celte réponse évasive, est-ce le propriétaire qui parle? 
Le refus de donner l'état des biens provient-il de ce que le comte 
s'en considère alors comme propriétaire? 

N'est-ce pas plutôt le maire, l'administrateur qui, en dissimu
lant l'importance des biens de la fabrique, désire que le curé 
qui en jouit ne voie pas rogner le traitement, les émoluments 
que les arrêtés organiques lui attribuent? 

Une année après, le 1 e r floréal an XII (21 avril 1804), 
le comte Clément écrit dans ces termes au préfet du département. 

« Macstrichl, le 1 e r floréal an XII 
de la République française. 

Au Citoyen Préfet du département de la Meuse-Inférieure. 

Citoyen Préfet, 

Le recouvrement très-récent que j'ai fait de plusieurs registres 
et papiers provenant de mes ancêtres, m'a procuré la découverte 
des droits que je suis habile à faire valoir sur la propriété de 
certains biens, dont l'usufruit était destiné à l'entretien d'un cha
pelain desservant le culte dans l'église d'Elderen. 

Je savais bien, par la tradition et par l'usage que j'en ai fait 
moi-même, que mes ancêtres jouissaient du droit de patronat 
dans l'église d'Elderen et qu'en conséquence la nomination à la 
cure de cette commune leur appartenait ; mais heureusement, 
un des registres parmi ceux que j'ai retrouvés, prouve non-seu
lement que cette cure est de patronage laïc, mais encore que les 
biens qui en forment la dotation faisaient le patrimoine d'un de 
mes ancêtres, Guillaume d'Elderen, dont je suis le descendant. Ce 
registre est intitulé en langue flamande : « Registre pour l'année 
1!)60, selon le vieux registre échu à la Saint-André, appartenant 
au seigneur Guillaume d'Elderen, curé héréditaire de l'église du-
dit Elderen. » Ce même registre donne également la preuve 
qu'il lésait régir et administrer ces biens par ses agents d'af
faires. Hic liber scriptus, y cst-il dit, per Petrum Mcdardy tan-
quam receptorem et subslilulum domini Willtelmy ab Elderen 
pastoris de Etdris anno 1S60. Et en le compulsant plus loin, on 
voit que le receveur payait au substitué du sieur Guillaume d'El
deren, un traitement pour la desservilude de ladite cure. Les 
paiements faits au desservant Cuykaerls y sont nominativement 
consignés, ainsi que plusieurs autres laits à d'autres desservants 
qui se déclarent satisfaits de leur desservilude. 

Or Guillaume d'Elderen n'a jamais été titulaire ecclésiastique 
de la cure d'Elderen; mais tel était l'état des mœurs dans ce 
temps, que des actes de bienfaisance exercés envers I église 
conféraient des litres honorifiques et que la destination par mon 
ancêtre d'une partie de ses revenus pour solder un prêtre des
servant, lui valut le titre de curé et de curé héréditaire. Et pour 
prouve, Citoyen Préfet, qu'il ne s'est point dessaisi de la pro
priété de ces biens, en affectant à l'entretien d'un desservant 
une partie de ses revenus, c'est que ces mêmes biens, consignés 
dans le terrier général que nous nommons registre de stock en 
langue flamande, n'en ont jamais été distraits et n'ont cousé-
quemment jamais cessé de faire partie du patrimoine que cet 
ancêtre m'a transmis avec ce terrier. L'origine de ces actes de 
bienfaisance remonte au xiu'- siècle et des monuments authen
tiques attestent qu'originairement l'église d'Elderen n'était qu'une 
chapelle ou oratoire érigée pour le service exclusif de la maison 
d Elderen, mes ancêtres, et enclavée dans les bâtiments du châ
teau; qu'Eldcren peu considérable primitivement était une dé
pendance ds la paroisse de Berg, mais qu'en l'an 1260, le curé 
de Berg et le chapitre de ïongres, souscrivirent a la détacher de 
Berg, pour, sur la demande de mes ancêtres, être réunie à leur 
chapelle castrai. Il a donc dû résulter que les émoluments af
fectés par ma famille au desservant de la chapelle castrale, ont 
continué» d'être acquittés au desservant de cette chapelle, deve
nue paroissiale; et que non-seulement cette affectation a été la 
condition de celte érection en église paroissiale, mais encore le 
prix d'autres sacrifices faits de la part de mes ancêtres pour avoir 
pu obtenir celle faveur ecclésiastique. C'est à ces litres, Citoyen 
Préfet, que je viens réclamer la disposition de ces biens dont la 
propriété n'est jamais sortie des mains de ma famille, par oclroy 
ni par lettre d'amortissement. Comme mes ancêtres et par res
pect pour leur mémoire, je consens bien à faire des sacrifices 
pour venir au secours des moyens alimentaires du curéd'Elderen; 
mais si dans l'ordre des destinations diverses données aux reve
nus de leur maison ils ont souscrit à ce que les curés d'Elderen 
se payassent eux-mêmes, hors des revenus perçus pour la fa
mille et dont ceux-là étaient très-souvent les receveurs, comme 
Guillaume d'Elderen, je demande que le sacrifice de ces émolu
ments ramené à son véritable objet et comme résultant de pure 
libéralité, il vous plaise de faire cesser le trouble que j'éprouve
rais dans la libre disposition de ces biens. Ils sont désignés en 
l'état ci-joint et se trouvent encore maintenant entre les mains 
du domaine national. 

Salut et respect, 

Signé : D E RENESSE. 



P. S. — J'offre l'inspection du registre mentionné ci-dessus à 
la demande que vous voudrez bien m'en faire. » 

En présence de cette réclamation le préfet statue dans les 
termes suivants : 

-< Vu l'arrêté du 7 thermidor dernier qui ordonne que les 
« biens des fabriques des églises conserveront leur ancienne 
« destination ; la décision du ministre des finances qui accorde à 
« ces fabriques les arrérages non perçus de ces biens et renies, 
« ainsi que les capitaux exigibles et non recouvres; 

a Celle du gouvernement, du 5 frimaire dernier, qui a rendu à 
« leur première destination les différents biens, rentes et fonda
it lions chargées de messes, anniversaires et services religieux 
« faisant partie des revenus des églises ; 

« Enfin celle du ministre des finances du 30 ventôse dernier, 
« portant que la précédente comprend non-seulement les fonda
it lions nommément faites aux fabriques, mais encore celles 
« qui l'auraient été au profil des curés, vicaires, chapelains 
« cl tous autres ecclésiastiques de la même église paroissiale ; 

« Vu les pièces relatives aux diverses fondations cl services 
u religieux établis dans l'église d'Elderen et produites par le 
« ciloyen de Renesse, dont les anrêlrcs ont été les fondateurs; 

« ARRÊTE : — Il est accordé mainlevée du séquestre national 
« sur les biens territoriaux non aliénés, ainsi que sur les rentes 
« dont le transfert n'a pas eu lieu, provenant de fondations pour 
« messes, etc., ainsi que pour tous autres services religieux, non-
« seulement pour la partie des revenus concernant l'intérêt et 
« l'avanlage en résultant pour la fabrique de ladite église d'Elde-
« ren, mais encore pour le profit des curés, vicaires, chapelains 
« et lous autres ecclésiastiques de l'église de ladite commune ; 

« Expédition du précédent arrêté sera adressée . . . . au maire 
d'Elderen. » 
D'après les appelants il est impossible de voir une revendica

tion plus complète, plus nelle, plus absolue de la propriété telle 
que les appelants l'ont possédée, par eux et par leurs auteurs, 
telle qu'ils entendent la maintenir; cette revendication a été 
consacrée; les droits prétendus par le comle Clément sont 
reconnus par le préfet ; c'est sur sa réclamation que le séques
tre csl levé. Lui seul intervient; lui seul agit en son propre et 
privé nom. La fabrique, le bureau des marguilliers ne se met 
pas en possession des biens, mais bien le comte de Renesse. 
Immédiatement il procède, proprio molli, à des locations pu
bliques, par-devant notaire, des terres ainsi restituées, et de 
celles qui avaient élé rendues pour la jouissance du chapelain 
l.oveus; il loin he les rentes. Colles qui sont remboursées sont 
payées entre ses mains, ou en celles de son préposé; il en 
donne quittance; les biens sont portés au cadastre sous son 
nom; il en paie les contributions; à sa mort ils sont compris 
dans la déclaration de sa succession : son fils, le comte Louis, à 
partir de 1834 , continue celle possession ainsi caractérisée, de 
sorte que les appelants sont couverts par une prescription plu
sieurs lois trcnlenaire, par une longue série d'actes et de faits 
posés par leurs auteurs immédiats. 

Rien de plus faux, rie plus incompatible avec le caractère des 
comtes Louis et Clémenl de Renesse, avec leur position publique, 
avec leurs déclarations géminées, avec l'altitude qu'ils ont eue 
vis-à-vis des éveques et des curés qui se sont succédé, que ce 
rôle de personne interposée, de prête-nom d'une fabrique que 
l'ii.liuiée veut leur attribuer. 

Vous le voyez, Messieurs, la lettre de floréal an XII , l'arrêté 
qui l'a suivi ont aux débats actuels une grande importance et 
malgré la longueur des développements dans lesquels nous 
sommes enlré, force nous est de nous y arrêter. 

Non pas que nous voulions réfuter toutes les erreurs histo
riques qui y sont contenues sur les droits primitivement exercés 
par les comtes de Hainal et de Renesse; nous ne reviendrons pas 
sur ce que nous avons dit et sur les considérations du jugement 
qui ont épuisé le débat; mais quel est le sens, quelle est la 
portée de cette requête? 

Est-ce, comme on l'a dit, une espèce de revendication des pro
priétés désignées dans l'étal qui y élail joint ? 

Le comte Clémenl vient-il soutenir que la main-mise nationale 
n'a pu frapper ces biens, parce qu'ils étaient dans son patrimoine 
privé et qu'ils n'ont pu lui être valablement enlevés? 

On doit le prétendre, au nom de ses héritiers; mais cela n'est 
pas. 

Pourquoi? 
C'est que, d'après les lois de l'époque sur la régie des biens 

domaniaux, d'après la loi du 28 pluviôse an VIII notamment, tout 
le contentieux relatif à la vente des domaines était dévolu, non 
pas au préfet, mais au conseil de préfecture ; et celui-ci était 
appelé à statuer sur les réclamations formées par les particuliers 

qui contestaient la domanialité des biens et les revendiquaient 
comme propriétés privées. (V. DALLOZ , V° Vente adm., n°» 1 9 5 
et 200 . ) 

Si donc tel avait été le sens de la lettre précitée, le préfet 
n'eût pas manqué de renvoyer le ciloyen de Renesse se pourvoir 
devant la juridiction compétente ; il n'eut pas tranché les ques
tions qui lui étaient soumises. 

Supposez mêine que le préfet se soit mépris sur l'étendue de 
ses attributions et ait voulu statuer sur une revendication ? Alors 
il se serait basé évidemment, non sur les dispositions contenues 
dans son arrêté, mais sur l'arliele de la loi de 1790 que je vous 
ai i ilé, cl qui déclare que les chapelles ou oratoires privés, à la 
seule disposition du propriétaire, sont exceptés de la main-mise 
nationale. 

Quelles sont au contraire les dispositions qu'il invoque ? Toutes 
celles relatives à la restitution des biens des fabriques, des fon
dations, des cures, chargés de services religieux. 

.Vais pour ces biens ainsi endus, à propos desquels le séquestre 
est levé, le caractère de propriété nationale qui les a frappés 
n'est pas effacé; ni l'autorité administrative alors compétente, ni 
aucune autre n'a décidé que ces biens avaient été indûment com
pris dans le séquestre; ils n'ont pas élé rendus parce qu'ils 
élaient revendiqués, mais parce que, renlranl dans la catégorie 
des biens pour lesquels le domaine était dessaisi par les arrêtés 
précilés, ils devaient êlre rendus ou plutôt attribués... A qui? 
A un particulier? Non évidemment, mais à la seule personne 
publique capable alors de les posséder à litre de propriétaire ou-
d'administrateur, c'est-à-dire au bureau des marguilliers. 

Ainsi , s'il est vrai qu'immédiatement après cet arrêlé le 
comle s'esl mis en possession des biens, celle possession a été, 
dès son origine, frappée d'un vice radical. Elle a élé ou une 
usurpation ou une possession dépou.vue de Vanimus domini 
proprement dit. Usurpation, elle pourrait sans doute conduire à 
la prescription trentenaire, mais à ce lilie unique ou répudierait 
certainement la propriété revendiquée. 

On soutient au contraire que Vanimus domini a existé cl chez 
le comle Clémenl el chez le comle Louis pendant un espace de 
plus de soixanle ans; mais ici il faut s'entendre el faire disparaître 
une véritable équivoque. 

Bien que les auteurs des appelants se soient ralliés à nos insti
tutions modernes, que l'un et l'autre aient occupé dans nos admi
nistrations, dans nos assemblées délibérantes les plus hautes 
positions, ce n'est pas faire injure à leur mémoire que d'ad
mettre qu'ils avaient encore conservé et retenu bien des idées de 
l'ancien régime. Il semble même que le vaincu de Weiserlhurm 
ail voulu, dans le lerritoirede son don.aine, prendre sa revanche 
sur la République française, en y conservant les anciennes tra
ditions, en proscrivant l'applicalion des principes nouveaux les 
plus essentiels, ceux par' exemple sur l'affranchissement de loules 
les propriétés. 

Il n'est pas contesté : que tous les revenus des biens en litige 
ont toujours, depuis 1804 jusqu'au moment de l'assignation, été 
attribués à l'église d'Elderen; que les capitaux remboursés ont 
élé léappliqués et qu'elle a joui des fruits; q e si les biens ont 
élé portés au cadastre sous le nom du comte, les contributions 
foncières lui ont été remboursées; que le curé a de même 
acquitté les droits de succession qui, lors du décès du comle 
Clément et lors de celui du comle Louis, avaient élé payés pour 
les biens par eux occupés ou détenus; qu'il n'a élé l'ail aucun 
acte de disposition de ces mêmes biens sans le consentement, soit 
du curé Waleffe, soit du curé Bellelontaine, soil du curé Van 
Ackcn ; qu'en un mot toutes les prérogatives du domaine utile 
leur ont élé accordées sans conteste. 

Le domaine que les seigneurs d'Elderen prétendent avoir 
exercé et retenu, c'est ce qu'on appelait autrefois le domaine 
direct qui obligeait à la prestation du cens seigneurial. Ce cens, 
en effet, est encore perçu dans la commune d'Eldcreo : il l'a été 
pour tous les biens revendiqués aujourd'hui, les registres de la 
cure el de l'église en contiennent la mention jusqu'en ces der
niers temps. 

Or aujourd'hui plus de biens censaux, de domaine utile ou 
de domaine direct. 11 n'existe plus qu'une espèce de propriété 
el qu'une seule espèce de possession, celle du domaine utile, qui 
seule est susceptible de produire des droits réels sur les choses. 

Quand donc les appelants invoquent la possession de ce pré
tendu domaine direct, pour se dire propriétaires dans le sens 
juridique, du mol, on csl fondé à leur répondre : qu'ils se 
trompent, qu'ils n'ont possédé qu'une chimère, qu'ils n'ont que 
l'ombre de la possession, et non une possession civile et réelle, 
que le domaine direct n'est aujourd'hui qu'un fantôme inexis
tant. 

Pour toute une catégorie de biens, c'est-à-dire pour loules les 



fondations instituées, soit autrefois, soit depuis la Révolution par 
des personnes étrangères à leur famille, ils reconnaissent qu'ils 
sont dépourvus de toute espèce de droit. Ces fondations, les 
biens en provenant ont été soumis aux mêmes règles d'adminis
tration, portés comme les autres biens revendiqués sous le nom 
de comtes de Renesse, mis dans une situation identique sous tous 
les rapports aux autres biens dont il s'agit au procès. E l cepen
dant pour ces biens on avoue qu'on n'est pas et qu'on n'a jamais 
pu en devenir propriétaire. Mais si les actes d'administration, de 
possession qui se sont succédé, n'ont pu aboutir à une prescrip
tion à leur égard, comment ces mêmes actes, ces mêmes faits 
produiraient-ils cet effet à 1 égard des biens restitués à la 
fabrique? Il ne nous est pas donné de le comprendre. 

Ce qui achève de démontrer l'absence d'un véritable animus 
domini dans le chef du comte Clément, c'est la déclaration faite 
par lui en présence du curé Bellefontaine et consignée dans 
l'écrit du 2 2 mai 1 8 3 0 . 

On a dit qu'elle ne pouvait être opposée aux appelants, que 
c'était un acte unilatéral; qu'au surplus, il ne pouvait pas avoir 
d'effet à l'égard de la possession du comte Louis, qui, elle, est 
plus que suffisante pour la prescription. 

Toutes ces objections ne sont pas de nature à énerver la force 
probante de ce document; il nous éclaire sur la nature des droits 
que le comte Clément veut maintenir, sur le rôle qu'il a consenti 
à prendre vis-à-vis du domaine, sur le véritable caractère de sa 
possession des biens revendiqués. 

Il a pour but évident de conserver celle situation vis-à-vis de 
ses héritiers; il a été connu du comte Louis; celui-ci n'a jamais 
possédé, détenu les biens à un autre litre, avec une autre inten
tion que son père. 11 importe de meure celle pièce sous vos yeux. 

« 2 2 mai 1 8 3 0 . 

Le soussigné déclare que comme la chapelle casirale du châ
teau de S'Hccren-Eldcrcn avait été fondée par sa famille, en se 
réservant le droit que l'un de la famille resterait toujours curé 
laïque (erfpastor) de ladite chapelle en pouvant nommer un des
servant; 

Que sa famille, pour se décharger des obligations de l'admi
nistration et de l'entretien de lu chapelle, ainsi que des messes 
journalières, anniversaires et autres services adhérents, avait 
assigné à la précitée chapelle castralc plusieurs biens qui oui 
été mis sur le rôle des contributions foncières et sur le cadastre 
sous son nom, ainsi que quelques rentes, dont ou a et pouvait 
passer titre nouvel, pour empêcher que lesdits biens ne lussent 
séquestrés par les domaines, lors de la Révolution française; le 
soussigné déclare pour lui et ses descendants que, par ce fait, il 
ne prétend nullement à la propriété desdils biens et pour autant 
qu'ils restent à la première destination voulue par ses ancêtres, 
se réservant cependant, pour lui et ses dcscendanls, le droit de 
pouvoir revendiquer la propriété desdits biens, en cas que, par 
une force majeure, le gouvernement voudrait ou que par lous 
autres moyens on voudrait faire changer cesdits biens de leur 
première destination; ce cas échéant, il serait de droit, ainsi 
que ses descendants, libéré des obligations imposées par leurs 
ancêtres, sans que de ce chef on pourrait prétendre la moindre 
indemnité de sa famille pour le présent et le futur. 

Fait en double, au château de S'Heeren-Elderou, le 2 2 mai 
1 8 3 0 . 

(Signé) DE RENESSE-BREIDBACH. 

Fait en présence de M. le curé Bellefontaine. » 

Cet acte débute en rappelant la tradition de la chapelle cas
irale et du curé laïc héréditaire, hors d'oeuvre historique qui 
n'a plus d'importance. 11 contient la déclaration que les biens, 
mis sur le rôle des contributions foncières et sur le cadastre 
sous le nom du comte Clément, ne sont pas sa propriété; 

Que le motif qui les a fait inscrire sous ce nom est le désir de 
les soustraire au séquestre du domaine national pendant la Révo
lution française ; que les biens restant à leur destination, ni lui, 
comte Clément, ni ses descendants n'ont nullement à prétendre 
à la propriété desdits biens; 

Qu'il se réserve seulement le droit de les revendiquer — si le 
gouvernement veut les faire changer de destination — ou, eu 
général, si par tout autre moyen on veut les soustraire à leur 
première destination. 

La propriété n'a pu rester incertaine pendant soixante ans; 
elle a dû reposer ou sur la télé des détenteurs des biens ou sur 
celle d'une personne physique ou morale capable de posséder. 

Les détenteurs, soit le comte Clément, soit ses successeurs, 
n'ont pas été propriétaires, le premier le reconnaît; les biens 
inscrits en son nom ne sont pas sa propriété. Et celle déclaration 
lie ses descendants en ce sens qu'elle vicie leur possession et 
n'en fait qu'une simple détention. 

Mais, dit-on, il faut prendre cette déclaration dans son inté
grité, et elle se termine par une réserve, impliquant la révocation 
de la propriété ou du moins le droil de revendication de la 
famille de Renesse, si par un événement quelconque le gouver
nement veut confisquer les biens, ou si, d'une manière générale, 
on les détourne de leur destination. Or, c'est ce que fait la fabri
que. Elle prétend reprendre les biens, mais sans avoir égard à leur 
assignation primitive, sans respecter la condition sous laquelle ils 
avaient été laissés ou donnés par les ancêtres des appelants, en 
supprimant en un mot leur droil de nomination du personnel de 
l'église d'Elderen, depuis les enfants de chœur jusqu'au curé de la 
paroisse. E l c'est à celle prétention nouvelle que le comte Clément 
a voulu obvier par la réserve inscrite à l'acte de 1 8 3 0 , comme par 
le soin qu'il a pris, lui, ses auteurs comme son successeur, de ne 
rendre régulière aucune des fondations faites par sa famille et 
même par des étrangers. La fabrique aujourd'hui ou plutôt l'au-
toriié ecclésiastique qui la dirige, a rompu le contrat, dénie les 
droits concédés ; 1 hypothèse prévue se réalise, et les appelants 
renlrenl de plein droit dans leur propriété qu'on a créée appa
rente et régulièrement légale, pour leur permettre toujours de 
la reprendre suivant leur seule volonté. 

En définitive, ce syslèmc aboulil à dire que la propriété des 
biens détenus appartient à la fabrique, mais qu'elle est soumise 
à une clause de révocation dont on a voulu rendre l'exercice 
plus aisé, plus facile, en rendant celui qui peut invoquer celte 
révocation propriétaire apparent. 

Mais dans celte hypothèse même, le détenteur pourrait-il uni
quement se réfugier dans sa possession trentenaire et sutitenir 
avoir, par là, acquis les biens? Evidemment non : posséder pour 
un propriétaire, dont le droit est soumis à une condition, à une 
révocation conditionnelle, c'est toujours posséder pour autrui; on 
n'est pas propriétaire pour une éventualité donnée, on l'est d'une 
manière absolue, ou on ne l'est pas. 

Ce prétendu droit de révocation ad niitum est-il d'ailleurs de 
nature à écarter la revendication de la fabrique? 

Supposez que les biens soient en la possession incontestée de 
celle-ci, que ce soient les de Renesse qui aient été contraints à 
prendre le rôle de demandeurs et qu'ils veulent en faire recon
naître et sanctionner par la justice leur privilège de libre et 
absolue collation des offices ecclésiastiques de l'église d'Elderen, 
ou à défaut exiger la restitution des biens? 

Est-ce qu'une telle action aurait la moindre chance, nous ne 
dirons pas d'aboutir, mais d'être intentée? 

Ne dirait-on pas aux comtes de Renesse, que les biens donnés 
ou légués par leurs ancêtres à l'église d'Elderen ont été mis à la 
disposition de la Nation par les lois révolutionnaires; qu'ils ont 
été, dès ce moment, affranchis de lous les droits dérivant du 
patronage, nonobstant toutes clauses même de réversion conte
nues dans les actes de fondation, suivant les termes du décret du 
1 2 juillet 1 7 9 0 ; que lors de leur restitution, la fabrique l ésa 
reçus de l'Etal, tels que celui-ci les possédait, avec les seules 
restrictions ou les seules charges que celui-ci a trouvé bon d'ap
poser et qu'il n'en a mis aucune autre,si ce n'esl celle d'acquitter 
les services religieux ? 

N'ajouterail-on pas encore victorieusement, qu'à supposer la 
condition, donl ils se prévalent, établie autant qu'elle l'est peu, elle 
devrait être déclarée nulle, comme illégale, comme contraire à 
des lois d'ordre public. Car le patronat et tous les droits qui en 
dérivent ont élé supprimés par les lois abolilives de la féodalité ; 
la constitution civile du clergé n'a plus reconnu qu'un seul mode 
de nomination de ses membres, l'élection suivie de l'ordination; 
le concordai, la nomination des curés par les évêques sous 
l'agréalion du gouvernement. Et notre constitution, enfin, en 
supprimant même cette agréation, en laissant à l'autorité ecclé
siastique seule le pouvoir de nomination aux différentes fonctions 
ou dignités cléricales, n'a pas eu évidemment pour but ou pour 
effet de faire renaître des privilèges, anéantis depuis le com
mencement de ce siècle. ( V . DALLOZ , V Propriété féodale, n o s 8 7 
et 5 8 . ) 

L'acte de 1 8 3 0 , atlestant la simulation, le motif qui l'a fait 
admettre, l'absence de toute idée, de toute intention de possé
der les biens à tilre personnel, constitue un obstacle selon nous 
invincible à l'acquisition par la prescription. 

11 n'esl pas d'ailleurs isolé : plusieurs annulations des registres, 
que nous ne croyons pas nécessaire de reproduire, attestent que 
l'interprétation que nous lui donnons est la véritable. 

Est-ce a dire que le comte Clément ail été mû par celle unique 
pensée, qu'il fallait dérober au domaine et les biens dont on 
avait pu obtenir la reslilutiou, et ceux qui ayant échappé au 
séquestre avaient la même origine, qu'il ail été uniquemeut 
inspiré par l'appréhension de nouveaux bouleversements, de 
nouvelles lois, qui viendraient enlever ces biens à leur destina
tion primitive? Trop loin déjà de la Révolution, nous pouvons 



mal juger de l'impression qu'elle avait produite chez les hommes 
de celle génération, et surtout chez les privilégiés de la naissance 
et de la fortune, sur lesquels elle avait surtout appesanli sa main. 

Nous croyons, et le comte Clément l'atteste, que cette crainte 
a été le premier mobile, la première raison qui l'a porté à agir 
ainsi qu'il l'a l'ail. 

Que plus tard un autre senliment se soit fait jour; qu'imbu, 
plus que de raison, des traditions de sa race, il ail voulu les 
faire revivre cl profiter de l'occasion qui lui était donnée, pour 
étendre ou exercer les prérogatives qui, croyait-il, avaient été 
exercées et possédées par ses ancêtres, telle nous paraît aussi la 
vérité. 

Le comte Clément était, vous a-t-on dit, un antiquaire distin
gué ; peut-être, comme nous, a-t-il découvert dans RAPSAET ce 
chambellan du comte Arnould qui, vers l'an 1 0 0 0 , portail le litre 
de curé héréditaire. Par une appréciation, selon nous erronée, 
des documents qui vous ont été produits, il crut qu'une sem
blable dignité appartenait et avait appartenu à ses ancêtres, 
et qu'a l'instar des anciens rois de France, ses ascendants parti
cipaient en quelque sorte à la dignité sacerdotale; qu'il pouvait 
en conséquence, oserions-nous dire le mot, s'u[)'ublcr de ce litre 
de curé laïc, héréditaire ! 

Pour se confirmer dans son rôle de protecteur de l'église, cou
vrant de l'égide de son nom les propriétés de celle-ci, peul-êlre 
aussi avait-il eu connaissance de cette ancienne coutume, remon
tant (écrivait IlESYS SYMON , conseiller, au présidial de llcauvais) 
a Pépin et à la loi des Lombards et consistant de la pari des 
voués el vidâmes des églises appelés aussi patrons — à accepter 
notamment les donations faites à l'église, en mettant même les 
immeubles de l'église sous leur nom, et à en recevoir aveu comme 
supérieurs. — Ce rôle, les comtes Clément et Louis de Renesse 
l'ont rempli vis-à-vis du clergé de leur paroisse. 

Quand on relit les actes de nominations des curés quhse sont 
succédé à Elderen, émanant des comtes Clément el Louis depuis 
•1804, il est impossible de ne pas se reporter au fier langage que 
tenait en 1 5 6 3 le baron René de Renesse, lors de la présentation 
du curé Kryckaeits. 

Il y a cependant une différence, mais essentielle à notre avis: 
les brevets ou diplômes délivrés par les comtes Clément et Louis, 
à Bellel'ontaine et à ses successeurs, leur sont délivrés directe
ment, sans passer, semblc-t-il, d'abord par l'évéché. 

Les lettres de présentation de 1 5 6 5 comme celles de 1 8 0 4 et 
des années postérieures s'adressent, il est vrai, d'après une for-
mu le générale, à tous ceux qui les présentes verront, mais les 
premières, particularisant, s'adressent en outre à celui qui a le 
droit concurrent ou supérieur iVndmissiun ou de réception. Dif
férence non moins caractéristique, le baron René d'Eldercn 
exerce son droit avant que l'ordinaire ait lui-même exercé le sien. 

D'après les lettres et documents produits, les auteurs directs 
des appelants ont agi près de l'évêque par voie'de recomman
dation ; usant de leur haute position officielle, invoquant les 
bienfaits dont leurs ancêtres ont gratifié l'église d'Eldercn, ils 
demandaient, dans des tenues plus ou moins pressants, la nomi
nation de tel ou tel ecclésiastique. Ils l'obtenaient comme une 
faveur el non comme un droit. 

Vous me forcez la main, M. le comte, écrit l'évêque titulaire 
de Liège en 1 8 0 4 , à M. Clément de Renesse. 

Qu'est-ce à dire? simple formule de politesse évidemment. 
Le comte, disions-nous, n'exerce son prétendu droit de nomi

nation que lorsque l'institution est déjà complète. En ciîet Belle-
fontaine est nommé en 1 8 0 4 , par l'évêque le 1 7 mars, il reçoit 
sa nomination du comte le 1 0 avril, son successeur Heckelers est 
institué par i'évéque le . . . février 1 8 4 2 , par le comte il csi nommé 
le 1 9 mars 1 8 4 2 . 

La nomination de ce curé avait eu lieu pendant l'absence de 
.11. de Renesse-lfreidbach. Dans sa lettre à l'évêque du . . . 1 8 4 2 , il 
proteste contre celte nomination pour laquelle ni lui ni les habi
tants de la paroisse n'ont été consultés. Il rappelle le droil de 
patronage attribué à sa famille; en somme cependant il se résigne 
à accepter la nomination de l'évêque, sans croire devoir recourir 
à la règle admise sous l'ancien droil, que l'institution de l'évêque 
fait spreto jure palronalus était radicalement nulle. 

Comment retrouver dans ces faits l'exercice du droil de patro
nage, maintenu el conservé malgré l'empire de nos lois, par la 
connivence de l'autorité ecclésiastique du diocèse? 

Qu'il y ait eu certaines faiblesses, ceriaines condescendances, 
qu'on ail redouté de heurter de front les prétentions des seigneurs 
d'Eldercn, relativement à l'exercice de leur patronage sur leur 
église, lorsque d'ailleurs cet exercice n'entravait pas la nomina
tion faite par l'évêque; que le curé Bcllefontaine en 1 8 0 4 , 
Heckelers en 1 8 4 2 se soient résignés à l'investiture féodale des 
comtes (dément el Louis, alors qu'ils étaient d'ailleurs pleinement 

el cauoniquemenl investis par l'évêque, en résulte-t-il la recon
naissance complète, obligatoire vis-à-vis de la fabrique, des pré
rogatives sus-énoncées? 

Mais comparez le litterœ presentationales de René de Renesse 
en 1 5 8 5 , à la lettre du comte Louis de Renesse de 1 8 4 2 ! Les 
prétentions, peut-élre, sont restées les mêmes, mais les situations 
et les droits oni tellement changé, qu'au lieu d'une protestalion 
judiciaire que le premier n'aurait pas manqué de faire entendre, 
si l'évêque avait méprisé son droit de présentation, nous voyons 
se produire en 1 8 4 2 , au nom du comte Louis el des habitants 
de la commune, quelques timides reproches. 

En résumé, alors que le droil de présentation ne s'exerçait 
jamais et ne pouvait s'exercer qu'avant 1 institution épiscopale, 
depuis 1 8 0 4 l'intervention des comtes de Renesse, dans la nomi
nation des ministres du culte, ne se produit qu'ap.ès celle insti
tution. Ceux-ci la subissent peui-étre. ils ne la reconnaissent 
pas; ils ne pourraient d'ailleurs la sanctionner, car aux yeux de 
la loi ces actes d'investiture, malgré la forme ambitieuse de leur 
formule, sont frappés de nullité radicale. 

Par suite des prétentions des uns, par suite de la crainte et delà 
difficulté de sortir d'une position fausse, parce qu'elle est illégale 
du côté de l'autre partie, ainsi s'est maintenue dans la commune 
S Hceren-Elderen une espèce d'institution de l'ancien régime. 
A côté de la fabrique, constituée par l'arrêté de 1 8 0 9 , et pour des 
biens qui lui appartenaient légalement, une administration oc
culte s'esl établie, a vécu pendant plusieurs générations, échap
pant à tout contrôle el à toute surveillance des autorités publi
ques. Giâce aux fonctions élevées occupées par les comtes de 
Renesse dans l'Etat, à l'influence qu'elles leur créaient, à leur 
position préponuérante et toute puissante dans la commune; 
giâce aussi à des ménagements par trop complaisants du clergé 
de la paroisse et sans doute de ses supérieurs, un tel étal de 
choses a pu subsister pendant plus d'un demi-siècle. Mais il 
arrive un temps, el peul-êlre y sommes-nous arrivé, où toutes 
les positions équivoques doivent cesser, toutes les complaisances 
s'effacer et tous les sous-entendus disparaître. 

Que les représentants des seigneurs d'Eldercn n'arguent pas 
d'ingratitude si leur église paroissiale réclame aujourd'hui, 
dégagés de toute entrave, les droits qui lui appartiennent. 

Son action est légitime. 
Elle ne peut être repotissée à notre sens par aucun des moyens 

que nous avons examinés; si vous partagez notre avis, vous con
tinuerez le jugement. Mais la fabrique n'aura pas encore triomphé 
dans sou "action en revendication, d'une manière complète. 

Elle a toutefois exprimé la conviction que. si votre arrêt fait 
disparaître les obstacles qu'elle a jusqu'ici rencontrés, ses adver
saires ne continueront pas la lutte judiciaire. 

Nous n'avons ni qualité, ni autorité pour nous prononcer sur 
le bien-fondé de cet espoir. 

Nous dirons seulement que si vous condamnez le point de vue 
auquel les comtes de Renesse se sont jusqu'ici placés, si vous 
déclarez que leurs prétentions actuelles ne sonl fondées ni dans 
le passé, ni d'après les documents produits, ni en vertu des lois 
existantes, nous dirons que, dégagés cette fois de tous préjugés 
trompeurs, ils auront à décider du procès actuel d'après leur 
conscience d'hommes et de citoyens. 

L a Cour a statué en ces termes : 

A K K É T . — « Attendu que par son exploit introduclif d'in
stance, la fabrique intimée a revendiqué entre les mains des 
comtes l.udolphc el Amédée de Renesse 7 5 parcelles de terres 
et 7 0 rentes provenant de l'ancienne fabrique, de la cure, du 
vicariat et de fondations pieuses établies à S'Ileercn-Elderen et 
chargées de services religieux; 

« Attendu qu'indépendamment des acles de fondation, des 
titres et des documents sur lesquels la fabrique basait devant 
les premiers juges son action en revendication, elle invoque 
devant la cour une possession plusieurs fois séculaire, el oppose 
aux appelants la prescription acquisilive de trente ans; 

« Attendu qu'avant d'examiner le fondement de cette action 
en revendication, il y a lieu d'établir les conditions qu'elle doit 
réunir pour être rccevable; 

« Attendu que sous le régime actuel, les fabriques d'église, 
création du pouvoir civil, n'ont d'autres droits que ceux qui leur 
sonl expressément attribués par la loi ; que chargées de la gestion 
des intérêts temporels de la paroisse, elles ne peuvent soumettre 
à leur administration que les biens apparienant aux catégories 
qui leur ont élé dévolues; que quant aux biens anciens notam
ment, elles n'y ont droit que s'il s'agit de biens ayanl servi au 
culte; qu'elles ne sont donc recevables à réclamer que les biens 
ayant reçu de l'autorité ecclésiastique une affectation spirituelle 
et qui, sons l'ancien régime, étaient la propriété des institutions 
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dont les fabriques d'église, établies par la loi du 18 germinal i 
an X et organisées par le décret du 30 décembre 1809, ont pris 
la place ; "qu'il faut en ou're que ces biens soient de la nature 
de ceux que les arrêtés de restitution ont rendus il leur destina
tion primitive: qu'enlin il y ait identité entre ces biens et ceux 
formant l'objet de la revendication; 

« Attendu que les parties sont d'accord pour reconnaître que 
le litige, en ce qui concerne celte dernière condition, n'est pas 
en état de recevoir une solution définitive; qu'il y a donc lieu 
de réserver le débat sur ce point et d'ordonner à l'intimée de 
prouver, ainsi qu'elle s'y est obligée par ses conclusions d'appel, 
que les biens revendiqués sonl tous et chacun de ceux qui lui 
ont été restitués; 

« Attendu qu'à cet effet la fabrique aura à produire les litres 
el pièces sur lesquels elle base sa propriété: que l'examen de 
chacun de ces documents permettra seul aussi de vérifier si les 
fondations qui y sont contenues ont élé dûment spirilualisées, 
si les actes ont été réalisés dans les formes prescrites en malière 
d'alleux, de biens censaux et de fiefs; si les lettres d'amortisse
ment requises pour les mainmortes ont été obtenues, ou si la 
propriété a pu se consolider en l'absence de ces formalités; que 
toute recherche en ce qui concerne l'observation de celles-ci 
serait du reste superflue, s'il venail à être établi que les appelants 
ou l'intimée avaient acquis la propriété des biens litigieux par la 
prescriptioii acquisilive trcnlenaire qu'ils invoquent et qui dis
penserait, à cet égard, l'intimée de toute reproduction de titres; 
que l'examen de ces divers points doit donc être réservé; 

« Attendu que les appelants reproduisent devant la cour la fin 
de non-recevoir qu'ils avaient déjà opposée devant les premiers 
ju^es, résultant de ce (pie la fabrique n'aurait pas prouvé son 
envoi en possession des biens revendiqués, conformément ii l'avis 
du Conseil d'État du 23 décembre 1800, approuvé par décret im
périal du 25 janvier 1807 ; 

« Attendu qu'en admettant même que cet avis du Conseil 
d'État, qui n'a pas été inséré au Bulletin des lois, ait force obli
gatoire, encore devrait-il rester sans application dans la cause, 
puisqu'il résulte du préambule et du dispositif de cet avis, qu'il 
ne statue que « pour les envois en possession qui pourront avoir 
« lieu à l'avenir », et que le dernier arrêté du préfet du dépar
tement de la Meuse-Inférieure , qui a accordé mainlevée du 
séquestre sur les biens territoriaux el les renies provenant de 
l'église d'Elderen, remonte au mois de floréal an XII (mai 1804); 
qu'il s'ensuit que la fabrique intimée, investie de plein droit, 
en vertu de l'arrêté général du 7 thermidor an XI , de la propriété 
des biens affectés au cul le dans l'ancienne église d'Elderen, en 
avait déjà récupéré la possession, par un ai roté préfectoral, 
depuis environ trois années, lorsque parut l'avis du Conseil 
d'Etat du 23 décembre 180b; 

« Attendu que la seule question de recevabilité qui se pré
sente à l'examen de la cour est donc celle de savoir si les im
meubles et les rentes revendiqués par la fabrique sont de la 
nature de ceux que les arrêtés de restitution ont rendus à leur 
destination primitive ; 

« Attendu qu'aucun douic ne peut exister à cet égard en pré
sence des termes explicites de l'exploit inlroductif d'instance et 
des conclusions d'appel, par lesquels la fabrique se borne à ré
clamer les biens de l'ancienne fabrique, de la cure, du vicariat 
et des fondations pieuses, chargés de services religieux ; 

« Qu'en ce qui concerne les biens des fabriques, l'arrêté du 
7 thermidor an XI a rendu, sans distinction, au culte tous ceux 
qui n'avaient pas élé aliénés, ainsi que les rentes dont ces fabri
ques jouissaient cl dont le transfert n'avait pas élé fait: que, 
d'après l'arrélé interprétatif du 25 frimaire an X I I , les biens, 
rentes et fondations chargés de messes anniversaires el services 
religieux faisant partie des revenus des églises, sont compris 
dans les disposions de l'arrélé du 7 thermidor an XI , el qu'en 
celte qualité, ils seront rendus à leur première destination, aux 
termes de l'arrêté précité; qu'une jurisprudence constante ap
plique ces arrêtés aux biens de fondations érigées en bénéfices 
simples sous la charge de célébrer des services religieux, et 
administrées par des titulaires qui en percevaient les revenus à 
leur profit (1); qu'il est également de jurisprudence, que les 
biens des cures, soit qu'elles fussent desservies ou vacantes, ont 
tous élé nationalisés, comme biens du clergé, par la loi du 5 no
vembre 1790, qui en ordonnait en outre la vente immédiate; 
que si l'arrêté du 17 ventôse an VI, qui a ordonné la publication 
en Belgique des dispositions précitées, « pour élre exécutées 
« selon leur forme et teneur, saut en ce qui concerne les biens 
« des cures » , ajoute « qu'elles ne le seront qu'à l'égard des 
« cures qui se trouvent actuellement ou qui deviendront ci-après 

« vacantes ou non desservies... » , retle restriction n'a porté 
aucune atteinte au principe même de la nationalisation des biens 
de cures non vacantes el ne se réfère qu'à leur mise en vente; 
que, dès lors, les biens de cure ayant tous été déclarés biens 
nationaux, ont tous aussi, comme biens affectés à des services 
religieux, élé restitués et attribués aux fabriques, en vertu des 
arrêtés précités de l'an XI el de l'an XII (2) ; 

« Attendu qu'en fait, tous les biens dépendants de l'église 
d'Elderen ont élé indistinctement mis sous séquestre, quoique 
le vicaire Eoycns, après la fuite du curé Waleffe, eût prêté 
en temps utile le serment constitutionnel ; que sur la réclama
tion dudit Loycns, un arrêté préfectoral du I e ' ' fructidor an Vlll 
leva le séquestre sur les biens et les revenus de là fabrique; 
qu'un arrêté du préfet, de floréal an XII , compléta celle restitu
tion ; que, dès lors, la fabrique intimée doit être déclarée rece-
vable dans son action, en tant que celle-ci a pour objet des biens 
de la nature de ceux qui viennent d'être indiqués; 

« Au fond : 

« Attendu qu'à l'action qui leur est intentée, les appelants 
opposent qu'ils sont légitimes propriétaires des liions revendi
qués, dont leurs auteurs avaient généreusement dolé l'église de 
S'Heeren-Ehleren ; que les donations faites à cette église, au 
clergé el aux personnes chargés de la desservir, ainsi qu'aux 
fondations qu'ils y avaient établies, n'avaient pour objet que les 
revenus des immeubles el des rentes qu'ils y avaient assignés; 
que ce qui explique celte situation, c'est que; l'église d'Elderen 
n'était primitivement que l'oratoire privé du château de leur 
famille; qu'elle ne perdit pas ce caractère et ne cessa pas d'être 
leur propriété lorsque, plus lard, clic fut érigée en église parois
siale: qu'ils en devinrent alors les patrons avec le titre de curés 
laïcs héréditaires, ayant non-sculeuient le droil de collation, 
mais celui de nomination à tous les offices, depuis celui de curé 
jusqu'aux moindres servants, avec droil de révocation ad nulum; 
que le libre exercice de celte prérogative étail la condition 
des allocations qu'ils faisaient à l'église, el que ce droit leur 
étant contesté, ils se trouvent dégagés de leurs obligations; 
que leur qualité de propriétaires ressort des divers actes de 
fondations cl des nombreux documents de la cause; qu'ils se 
sont toujours comportés connue tels, el (pie leur possession 
ainsi qualifiée, leur permel, tout au moins, d'invoquer la prescrip
tion acquisitive irenlenaire, en même lemps qu'elle exclut sem
blable possession dans le chef de la fabrique intimée; 

« Allendn que, faute d'être suffisamment renseignée sur l'iden
tité des biens revendiqués, la cour ne peut kir et nunc procéder 
à un examen des litres el documents produits, pour en faire 
résulter la preuve de la propriété de ces biens dans le chef de 
la fabrique intimée, mais qu'elle peut au moins les apprécier 
afin de rechercher : 

« 1° S'ils justifient celte allégation des appelants : que leurs 
auteurs ne se seraient pas dessaisis de la propriété, mais unique
ment de l'usufruit des biens dont ils onl gratifié le culte dans 
l'église d'Elderen ; 

« E l 2°, au cas où cette solution serail négative, si la posses
sion qu'ils ont eue desdils biens leur permet de se prévaloir de 
la prescription acquisitive Irenlenaire ; 

« Allendn que le plus ancien document produit, et qu'invo
quent à la fois les deux parties, est la charte du mois de mai 1261, 
qui consacre la séparation du village d'Elderen de la paroisse 
de Berg; 

« Attendu que l'on voit dans cette charte que le chapitre de 
l'église de Tongrcs comme patron de l'église de Berg, ainsi que 
le curé de celte dernière, dont l'église d'Elderen (ecclesia de 
Aldor) était filiale, consentirent, à la demande de Guillaume de 
Hamal, seigneur d'Elderen, et des manants dudil village, à ce 
que l'église d'Elderen, vu la distance qui la séparait de Berg, e' 
la difficulté qui en résultait pour la direction spirituelle, eût son 
curé propre (proprium haberet sacerdotem), résidant dans le vil
lage el chargé d'y administrer les sacrements aux paroissiens 
(ac eedesiastica exhiberet eisUein parochianis sacramenta); que le 
seigneur el les manants dolèrenl la nouvelle paroisse; que la 
seigneur disposa au profil du curé, de la pleine et incommulable 
propriété de 5 1/2 bonniers de terres (quinque bonnaria el dimi-
dittm ad dicti sacerdotis stipendium A L L O D I A L I T E R E T PERPETUO 
possidenda assignavit); que le demi-bonnicr de terre allodiale 
que l'église d'Elderen possédait déjà depuis des lemps reculés, 
fut de même assigné à l'entretien du curé; que, pour tenir lieu 
des orestalions auxquelles les paroissiens s'élaienl engagés en
vers le curé, le seigneur attribua encore à celui-ci deux attires 
bonniers, quœ habebit sacerdos in perpétuant; que le seigneur 

(1) Cass. belge, 25 juin 1838. (2) Cass. belge, 25 novembre 1839. 



releva par le même acte les paroissiens (parochi) des tailles et 
corvées dont ils lui étaient redevables, et au'cn retour de ce 
sacrifice et du rachat qu'il avait l'ait des prestations dont ils 
étaient tenus envers l'église, lesdils paroissiens firent don à leur 
seigneur de 7 1/2 bonniers de pâturages communaux, chiffre 
égal à celui des bonniers dont ledit seigneur avait fait don à 
l'église; qu'on lit dans la même charte, que le chapitre de 
Tongres et le curé de Bcrg, tout en accédant à la demande qui 
leur était faite, se réservèrent le droit d'admettre en qualité de 
vicaire et de chapelain de l'église d'Elderen, s'ils le trouvaient 
apte, un prêtre que le seigneur Guillaume de Hamal et des ma
nants devraient choisir et leur présenter (salvo tamen nobis el 
rctento hoc jure debito mulrici ecdesïœ ac invcslilo, quod prœfali 
dominas Wilhelmus et sut homines quœrere debenl et eligere sibi 
unum sacerdolem, nobis et diclo inveslito prœsenlandum, et si 
ipsum idoneum esse jioverimus, admiltemns in vicarium et capel-
lanum ecclesiœ de Aldor supra dictas); 

a. Attendu que celte charte prouve qu'en 1 2 6 1 , l'église d'Elde
ren n'était pas une simple chapelle rastrale ; qu'elle y est 
désignée comme étant une église (ecclesia de Aldor); qu'elle y est 
dite filiale de celle de Berg, et qu'elle était desservie par le curé 
de celle-ci; que les habitants du village y sont qualifiés de pa
roissiens de l'église d'Elderen; qu'enfin, celle-ci possédait déjà 
ab nntiquo en toute propriété, un demi-bonnier de terres; que 
celle charte ne créa donc pas la paroisse d'Elderen, laquelle 
existait déjà, mais lui attribua un curé propre, pourvut à sa 
dotation et conféra au seigneur ainsi qu'aux habitants du village 
une certaine participation au droit de patronage; 

« Attendu que cette charte démontre, en outre, que Guillaume 
de Hamal, bien loin de n'assigner à la cure d'Elderen les 7 1/2 
bonniers de terres que pour lui en affecter les revenus, s'est au 
contraire dépouillé à son profit, de la manière la plus irrévocable, 
de la propriété absolue desdilcs terres ; que les termes allodia-
liter etperpetuopossidenda assignavil ne peuvent laisser subsister 
le moindre doute sur le caractère de celle assignation ; 

« Attendu que les deux actes du 2 8 mars 1 5 3 8 , par lesquels 
Marie de Il.imal fonde diverses messes à célébrer dans l'église de 
S Heeren-Elileren, contiennent également une donation pleine et 
irrévocable de l'entière propriété des immeubles affectés à leur 
exonéralion; qu'elle y exprime celte volonté de la façon la plus 
catégorique : « pour lesquels services cl leur entrelien, dil-elle 
« dans l'un de ces actes, nous avons laissé et donné, laissons cl 
« donnons par les présentes, perpétuellement et héréditairement 
" au curé de l'église de notre seigneurie d'Elderen, quatre bon-
« niers de terres, » et, dans l'autre : « et afin que ces services 
« soient entretenus à perpétuité, nous avons donne' et laissé, 
« donnons et laissons, par les présentes, à perpétuité, les 
« terres.... »; que l'une de ses fondations ayant pour objet 
quatre bonniers et qualre verges de terres tenues en fief de 
l'évéque de Liège, l'acte mentionne que Marie de Hamal, afin 
d'assurer à sa volonté tous ses effets, a fait le relief desdilcs 
terres en mains du liculenanl de l'évéque cl de ses t'eudataires ; 
qu on lii dans l'autre acte, relatif à des biens patrimoniaux, que 
pour plus de garantie, Marie de Hamal les a relevés devant 
l'éeoutéte et les échevins de la seigneurie de Ilern dans laquelle 
ils étaient situés ; 

« Attendu que la seconde de ces fondations étant faite au 
profit d'un bénéfice que crée Marie de Hamal et dont elle se 
réserve la collation pour elle et ses héritiers, et l'acte ajoutant 
qu'ils auront le droit de révoquer ledit titulaire s'il se conduit 
mal, et de le remplacer par un aulrc prêtre, les appelants y 
trouvent la preuve du droil de nommer les ministres du colle, 
qu'ils revendiquent dans leurs conclusions, et de celui de le 
révoquer ad nulutn ; mais attendu que cet argument esl sans 
valeur; qu'il ne s'agit, en effet ici, que du titulaire d'un bénéfice 
el que l'on ne peut conclure d'un cas particulier à un droil 
général; qu'au surplus les slatuls canoniques alors en vigueur 
frappaient d'excommunication ceux qui se permettaient, sans 
l'autorisation de l'évéque, d'établir un prêtre dans une église ou 
de le révoquer à leur bon plaisir (second concile de Lalran 
de 1 1 7 9 , 1 4 ° canon); de sorte que la réserve inscrite dans l'acte 
de Marie de Hamal devrait être considérée comme nulle si elle 
avait la portée que les appelants lui attribuent; 

« Attendu qu'une fondation de messes anniversaires créée 
le 1 7 octobre 1 6 8 1 par Georges-Frédéric de Renesse et Anne-
Marguerite de Bocholtz, sa femme, conslate également que les 
fondateurs se sont dépouillés de l'entière propriété des deux 
bonniers et deux verges et demi de terres, qu'ils affectaient à 
son exonéralion ; qu'on lit en effet dans l'extrait de l'acte versé 
au dossier : « à quel subject lesdils comparans pour quatre an
niversaires à célébrer annuellement le mercredi des Qualre-
Temps, ont transporté comme ils foni par les présentes, deux 
bonniers el deux verges et demij de terres; » 

« Atlendu que la même pensée se révèle encore dans un acte 
solennel passé en 1 6 8 6 devant les drossart et échevins de la 
justice seigneuriale d'Elderen, par lequel le comte Maxlmilien 
de Renesse fonda une grand'messe à célébrer chaque lundi, 
dans l'église paroissialed'Elderen, cl créa au profil de celle-ci 
une renie de 2 0 0 florins, « constituée à perpétuité, porte l'acte, 
sur sa terre, baronie cl revenus d'Elderen..., » en déterminant 
lui-même la répartition qui devra s'en faire entre le curé, le 
chapelain primitiaire, le marguillier, les servants, la fabrique et 
le luminaire de ladite église: qu'il chargea ses héritiers du 
paiement régulier de ladilè rente; qu'il voulut même qu'elle fût 
enregistrée à l'article des charges dans les livres de recette de 
la famille, pour que les seigneurs du lieu, esl-il encore dil dans 
l'acte, et les directeurs de la famille ne puissent ignorer ses 
internions pieuses; qu'enfin celte rente avec ses clauses et con
ditions fut acceptée par le curé cl le primitiaire de l'église 
d'Elderen, tant pour eux que pour leurs successeurs el lous 
autres y ayant intérêt; que par le même acte, il établit, en 
outre, pour l'organiste, le marguillier et les servants diverses 
dotations constituées sur les mêmes biens, stipulant que si l'une 
ou l'autre de ces renies venait à être rédimée, le remboursement 
devrait s'en l'aire entre ses mains ou celles de ses successeurs 
qui seront alors chargés de les réappliquer « avec l'intervention 
« de la loy du lieu, du curé et du primitiaire, parce que son in -
« tenlion esl absolument que lesdils offices et fondations pieuses 
« soient observés à perpétuité; » 

« Attendu que l'expression réitérée de celte intenlion, la 
solennité de l'acte passé en présence des drossart el échevins, 
l'hypothèque qu'il affecte à la garantie des renies, sont aillant 
de circonstances incompatibles avec une simple assignation de 
revenus; que les appelants argumentent en vain de ce que 
l'hypothèque n'est pas spécialisée pour en induire qu'elle n'esl 
pas sérieuse el qu'elle esl Sans ellicacilé; que dans un semblable 
cas, en effet, au témoignage de LOUVKEX , la charge grève loute 
l'hérédité, el que dès lors l'héritier n'est pas libéré en assignant 
à l'église un bien parliculler(£>i'.s,srr/(i/. canonic. — Dissert. XXIII , 
n° 5 9 ) ; que le comte Maximilicn de Renesse n'ignorait pas celle 
disposition cl que c'est sans doute pour mettre ses héritiers à 
l'abri de semblables conséquences qu'il les autorise, par une 
clause formelle de l'acte, à assigner quelque fonds de terre en 
place de certaines rentes ; 

« Que si le donateur interdit à ses héritiers d'ériger en béné
fices les offices qu'il gratifie, el déclare, pour le cas où cela 
arriverait, révoquer ses fondations el ordonner que les rentes 
soient distribuées aux pauvres, ces clauses ne font que soumettre 
la propriété dans le chef de l'église, à des conditions résolutoires 

| dont la légalité peut être contestée, mais qui affirment davantage 
encore, pour tous les autres cas, la volonté formelle du comte 

I Maximilicn de faire entrer les renies dont il s'agit dans le do
maine absolu de l'église d'Elderen ; 

j « Altendu que la mémo pensée se dégage des registres, des 
! archives archidiaconales el d'antres documents produits par 

l'intimée, et qui tous, de même que'les actes dont il vient d'être 
' parlé, ne sont invoqués ici que comme de simples faits, à tilre 

de documents historiques; 
« Attendu que ces registres, dont les uns sont relatifs aux 

biens, rentes et charges du luminaire ou fabrique de l'église el 
s'étendent, sauf quelques interruptions, de 1 5 8 8 à 1 8 7 3 , et lys 
autres, remontant à 1 7 8 0 el continués jusqu'en 1 8 7 1 , concernent 
les biens de lu cure, démontrent que, sous l'ancien régime, ces 
biens étaient parfaitement distincts les uns des autres, ainsi que 
propriétés de la famille de Renesse; qu'ainsi, dans l'indicalion 
des tenants el aboutissants, on voit fréquemment que telle par
celle appartenant à la fabrique (luminaire) ou à la cure a pour 
joignant une terre appartenant à la noble maison de Renesse; 
que plusieurs terres y sont indiquées comme ayant été acquises 
en échange de certains membres de la famille de Renesse ; qu'ils 
constatent que ceux-ci étaient eux-mêmes locataires de diffé
rentes terres du chef desquelles ils payaient un fermage de 
2 0 mesures; que l'un d'eux avait pris en bail à renie le verger 
de la cure ainsi qu'un autre terrain sur lequel il éleva des 
constructions ; que jusqu'à l'époque où les biens du luminaire 
ont été frappés de la main-mise nationale, ils étaient donnés à 
bail par le maître du luminaire; que lui ou le curé en percevait 
les fermages et que les comptes en étaient rendus tantôt devant 
les écoutêtes et échevins, tantôt devant la commune assemblée; 
qu'il résulte de ces comptes que la fabrique payait non-seule
ment les dépenses de menu entretien à faire à l'église, mais 
même les réparations du loil de celle-ci; 

« Attendu que parmi les documents produits figure une re
quête qu'un curé d'Elderen présenta en 1 7 2 3 à l'archidiacre de 
la Hcsbaye, afin d'obtenir l'autorisation d'échanger une maison 

I et un jardin faisant partie des biens de la cure, contre un im-



meuble appartenant au baron d'Elderen, et que cette requête fut 
appointée par l'archidiacre: nouvelle preuve que les biens de la 
cure n'étaient pas la propriété de la famille de Renesse, et qu'ils 
avaient un caractère ecclésiastique; que, du reste, de nombreux 
extraits des archives archidiaconales démontrent l'intervention 
constante de l'archidiacre pour l'agréalion des curés et des titu
laires à divers bénéfices ; 

« Attendu qu'en présence de ces faits, il est impossible d'at
tacher quelque importance à une lettre adressée, vers 1783, par 
le curé Walcffe à l'État du clergé primaire et secondaire aux 
fins d'être dispensé de payer certaines taxes arriérées, et dans 
laquelle il expose que « l'église de S'Heeren-Eldcren étant filiale, 
n'a rien pour contribuer à la moindre de ses entretenanecs, qu'on 
doit l'entretenir hors du provenu de la fabrique ou quelles qui 
se l'ont dans ladille église les dimanches et fêtes, vu que les 
petits revenus qui y soin annexés ne se payent point depuis 
nombre d'années au sujet du procès venlillant entre les seigneurs 
comte de Renesse et Casscbourg; » 

« Attendu que ce procès n'était relatif qu'à la fondation faite 
en 1681 par Maximilicn de Renesse ; qu'il esl avéré que l'église 
possédait d'autres ressources; que les appelants ne le contestent 
même pas, mais se bornent à prétendre que la propriété des 
biens, dont la jouissance était abandonnée à l'église, leur appar
tenait ; 

« Attendu qu'en exécution de l'arrêté du Directoire exécutif 
du 5 brumaire an VI, le domaine national mil le séquestre sur 
tous les biens ecclésiastiques dépendants de l'église d'Elderen ; 
que non-seulement le comte Clément de Renesse ne protesta 
pas, mais que, lors de l'adjudication publique du 13 vendémiaire 
an Vi l , il racheta même, pour une somme île 15,500 l'r., l 'an
cienne maison cuiiale, dont la propriété n'est pas contestée aux 
appelants ; 

« Que bien plus, le curé WalelTe ayant fui et le vicaire 
Lovons ayant prêté, dans le délai utile, le serment constitution
nel, ledit Loyens s'adressa au préfet afin d'être remis en posses
sion des biens de la fabrique, et qu'il fut fait droit à celle 
demande par un arrêté préfectoral du 1 e r fructidor an VIII 
(19 août 1800), portant : « art 1 e r . Les revenus et les biens de 
la fabrique de l'église de S'IIccren-Elderen continueront d'avoir 
leur destination primitive. En conséquence, tout séquestre natio
nal qui aurait pu avoir été établi sur icetix esl el demeure levé...; 
art. 2. Expédition du présent arrêté scia envoyé au maire de 
S'Hcercn-Elderen ainsi qu'au directeur des domaines »; que cet 
arrêté fut complété par un arrêté du 16 vendémiaire an IX 
(8 O'iobre 1800) rendu sur une nouvelle requête de Loyens, el 
ordonnant que « le receveur des domaines nationaux au bureau 
de Tongres fera compte à la fabrique de la commune de S'Ilceren-
Elderen de tous deniers par lui perçus sur les biens de celte 
origine, et portant qu'expédition du présent arrêté sera transmise 
au maire de S'IIeeren-Elderen; » 

« Que ce fut donc Loyens, en sa qualité de prêtre assermenté 
et non le comte de Renesse, comme propriétaire, qui réclama la 
levée du séquestre dont avaient été frappés les biens de la fabri
que; que ce.fut celle-ci el non de Renesse qui fut remis en pos
session desdils biens et de leurs revenus; q u e ces laits étaient 
connus de Clément de Renesse qui, à celle époque, était maire 
de S'Heeren-Eldcren CL auquel étaient adiessécs des expéditions 
des arrêtés préfectoraux, el qu'il ne prolesta contre celle mesure 
ni alors, ni depuis: que semblable réclamation était cependant 
indispensable en présence de l'arrêté du 5 brumaire au VI, qui 
avait nationalisé de plein droit tous les biens du clergé; en 
présence de l'exécution que rel arrêté reçut à Elderen par la 
mise sous séquestre des biens ci la vente de la maison cuiiale ; 
en présence surtout de l'arrêté du 1 e r fructidor au VIII qui, en 
restituant les biens à la fabrique el non au comte de Renesse, 
aurait violé manifestement les droits de propriété de celui-ci, si 
réellement ils eussent existé; en présence enfin de l'arrêté du 
2 nivôse an VI et des lois do 5 novembre 1790 el du 17 nivôse 
an IV, qui permettaient aux citoyens de citer devant les tribu
naux le commissaire du Directoire exécutif, lorsqu'ils se préten
daient propriétaires des biens saisis par le domaine; 

« Attendu, il est vrai, qu'après cette restitution, le comte 
Clément fit administrer les biens de la fabrique par son receveur 
particulier Srhwarlz, niais que celle mesure n'avait été prise 
qu'afin de mieux conserver les biens à la fabrique, dans la 
crainte d'une nouvelle main-mise nationale; que ce bul est 
énoncé entérines explicites dans une convention du 1" jan
vier 1804, par laquelle Loyens résignant sa charge de margnil-
lier au profit d'un certain Schols, à l'intervention du comte 
Clément, cède audit Schols un registre appartenant à la mar-
guillerie contenant différentes rentes, et qu à celte occasion, les 
parties stipulent : « mais attendu qu'il est urgcnl que cet arran-
« gemeni reste sous silence et caché, vu que si lesditcs renies 

« étaient découvertes avec le temps, les domaines pourraient 
« mettre la main dessus, il a été convenu que ledit sieur Schols 
« n'aura pas la tenue ni la recette desdites rentes, mais qu'elles 
« seront perçues par M. Schwarlz comme appartenant aux re-
« venus du château »; qu'ainsi encore, à l'occasion d'un prêt 
l'ait à un certain Thewissen, le registre de la cure contient, à la 
daie du 19 septembre 1823, cette mention signée de la main du 
curé el du comte Clément de Renesse : qu'Adam Thewisseu a 
remis une reconnaissance à M. le comle, comme si l'argent ap
partenait à celui-ci, ce qui a été fait par prudence à l'égard du 
gouvernement, alors cependant que cet argent et renie appar
tiennent à l'église et à la cure : lia leslamur : G. Bellefontaine, 
paslor - comte de Renesse; qu'au surplus, quels qu'aienl élé les 
administrateurs de ces biens, il esl incontestable, par les comptes 
qui en ont élé rendus et dont plusieurs sont signés de la main 
des comtes de Renesse, que les revenus desdits biens ont été 
intégralement affectés au service du culte dans l'église d'El
deren ; 

« Attendu qu'en présence de la préoccupation du comle Clé
ment de cacher au domaine la véritable situation de la fabrique, 
on ne peut attacher aucune importance à la lettre que, en sa 
qualilé de maire, il adressait le 28 vendémiaire an Xll (21 octo
bre 1803) au préfet, et dans laquelle il lui annonçait que les 
revenus de la fabrique de l'église de sa commune ne consistaient 
qu'en 91 3/4 mesures de seigle ; qu'il est à remarquer que ce 
renseignement était sollicité par le préfet en vue de fixer le trai-
leineut du desservant que le maire de llene-se, dans sa sollicitude 
pour le clergé de son église, devait désirer voir grossir le plus 
possible; qu'au surplus, à la date du 28 vendémiaire an X l l , la 
fabrique n'avait encore été remise, par l'arrêté du 1 e r fructidor 
an VIII, qu'en possession des biens de l'ancienne fabrique, el 
n'avait pas encore récupéré tous ceux dont les arrêtés généraux 
du 7 thermidor an XI el du 22 frimaire an Xll lui avaient rendu 
la propriété, el notamment les biens de l'ancienne cure; 

« Attendu que celte mise en possession complète ne fut 
ordonnée que pur un arrêté préfectoral de floréal an X l l ; que 
dans la requête qu'il adressa au préfet, le 1 e r floréal an Xl l 
(21 avril 1804), le comle Clément de Renesse, fidèle au système 
que révèle la convention entre Loyens et Schols, d'abriter sous 
son nom les biens de l'église, réclama lesdits biens de cure 
comme étant sa propriété privée el « dont l'usufruit seulement 
« élaii destiné à l'entretien d'en chapelain desservant le culle 
« dans l'église d'Elderen ; » 

" Que pour justifier celle situation, Clément de Renesse, 
comme les appelants aujourd'hui, part de l'idée que l'église 
d'Elderen n'était dans le principe que la chapelle casirale de sa 
famille, qu'elle fui érigée eu paroisse à la condition que ses 
aneélres continueraient à payer au desservant les émoluments 
qu'ils avaient accordés jusqu'alors à leur chapelain; que cet acle 
de libéralité leur valut le patronage de ladite église, ce qui leur 
donnait le droit de nommer le curé et de s'arroger à eux-mêmes 
le litre honorifique de curés héréditaires, qu'il ajoute que ce litre 
fut porté notamment par un de ses ancêtres, Guillaume d'Elderen, 
quoiqu'il n'eût jamais été titulaire ecclésiastique de la cure 
d'Elderen; que les biens qui formaient la dotation de la cure 
étaient le patrimoine dudil Guillaume d'Elderen, dont le comte 
Clément se dit le descendant; que ces biens étaient contenus 
dans un registre intitulé en langue flamande : Registre pour 
[année 1560, selon le vieux registre échu à la Siint-André. ap
partenant au seigneur Guillaume d'Elderen, curé héréditaire de 
l'église dudit Elderen; que ce registre prouve que le comle Guil
laume faisait régir el administrer ces biens par ses agents 
d'affaires, notamment par Pierre Medards, c l que l'on y voit 
entre autres que Medards payait à un certain Ciiykaerls, substitué 
au sieur Guillaume d'Elderen, un traitement pour desservir la 
cure; 

« Attendu que loin ce que le comle Clément rapporte de ce 
Guillaume d'Elderen est erroné, cl que dès lors l'argument sur 
lequel il étayait sa revendication disparait complètement ; qu'il 
résulle en effet des archives archidiaconales que Guillaume 
d'Elderen étail prêtre; qu'en 1560, notamment, il étail titulaire 
ecclésiastique de la cure d'Elderen; qu'étant en même temps, 
depuis 1558, chanoine de la cathédrale de Liège, il avait obtenu 
des dispenses de résidence avec exemption de la redevance an
nuelle du placet; que c'est à raison de celle absence el non parce 
qu'il aurait été curé laïc, qu'il avait un substitué dans la cure 
d'Elderen ; qu'il y a donc lout lieu de croire que le registre tenu 
par Pierre Medards, d'après les archives archidiaconales, était 
lui-même attaché à un bénéfice de l'église d'Elderen, concernait 
les biens de la cure plutôt que le patrimoine de Guillaume 
d'Elderen dont le comle Clément ne pouvait, en aucun cas, se 
dire le descendant ; 

« Attendu qu'à la suite de celte requête, dans le courant du 



même mois de floréal an X I I , intervint un arrêté du préfet qui 
statua en ces termes : « Il est accordé mainlevée du séquestre 
national sur les biens territoriaux non aliénés ainsi que sur les 
renies dont le transfert n'a pas eu lieu, provenant de fondations 
pour messes anniversaires et obiluaires ainsi que pour tous 
autres services reliqieux, non-seulement pour la partie de ces 
revenus concernant l'intérêt et l'avantage en résultant pour la 
fabrique de ladite église d'Elderen. mais encore pour ceux de 
ces revenus fondés pour le profit des curés, vicaires, chapelains 
et tons autres ecclésiastiques de l'église de ladite commune. — 
Expédition du présent sera envoyée au directeur des domaines 
et au maire de F.lderen ; » 

« Attendu que cet arrêté ne vise dans son préambule que les 
arrêtés du 7 thermidor an XI et du 28 frimaire an XII, ainsi que 
la décision du ministre des finances relative aux arrérages perças 
et celle du 30 ventôse an XI ponant que l'arrêté de l'an XII 
comprend non-seulement les fondations faites aux fabriques, 
mais encore celles qui l'auraient élé au profit des curés, vicaires, 
chapelains et tous antres ecclésiastiques de la même église pa
roissiale; que le préfet n'avait cependant pas perdu de vue la 
réclamation du comte Clément, mais qu'il n'y eut guère égard 
puisqu'il se borne a lui consacrer ce considérant : « Vu les pièces 
relatives aux diverses fondations et services religieux établis dans 
l'église d'Elderen et produites par le citoyen Henesse dont les 
ancêtres ont été les fondateurs; » 

« Que cet arrêté lève purement et simplement le séquestre sur 
des biens provenant, d'après les termes de l'arrêté lui-même, de 
la fabrique, de la cure et de (ondulions établies dans l'église 
d'Elderen ; qu'il maintient donc le caractère de domanialité des-
dils biens et n'a eu d'autre effet que de les rendre à leur ancienne 
destination : 

« Une c'est pour ce motif qu'une expédition do l'arrêté a été 
remise, non au citoyen Henesse mais au maire de la commune; 
que, du reste, le préfet eût été incompétent pour statuer sur une 
question de propriété, car ainsi que le déclare l'arrêté du 2 ni
vôse an VI, les réclamations des particuliers qui contestaient la 
domanialité des biens et les revendiquaient comme propriélé 
privée1, devaient être portées devant les tribunaux, s'il s'agissait 
de biens non encore vendus, et devant le conseil (le préfecture 
si la vente était déjà consommée : que le préfet ne vise pas même 
l'art. 2 du décret du 2 juillet 1790 qui avait soustrait les cha
pelles domestiques aux dispositions des décrets concernant les 
bénéfices de pleine collation ou de patronage ecclésiastique ; 

« Qu'il faut donc reconnaître mie c'est sans droit et contraire
ment à l'arrêté de fructidor an XII, que le comte Clément de 
Henesse, après que la fabrique eut été ainsi mise en possession 
des biens de l'ancienne église de S'Heeren-Elderen, les a fait 
inscrire au cadastre sous son nom, qu'il les a loués comme ses 
biens personnels et qu'il les a fait administrer par ses régisseurs, 
saul'à attribuer l'intégralité de leurs revenus au service du culte 
et à l'exonération des messes et anniversaires, conformément 
aux intentions des fondateurs ; 

« Attendu que, quelque irrégulier qu'ait été ce procédé et 
quelque rcpréhensible qu'ait été la condescendance des minis
tres du culte qui y ont successivement prèle les mains, il n'en 
est pas moins au-dessus de tout doute que le comte Clément de 
Renesse, loin de vouloir s'ériger en usurpateur des biens de 
l'église, n'a été mu au contraire que par le désir de les soustraire 
aux éventualités d'un nouveau bouleversement politique, et de 
mieux les conserver à l'église d'Elderen; que cette pensée qui se 
révèle déjà dans l'accord l'ait, à son intervention, entre Loyens 
et Schols, en 1804, et qui se manifesta encore plus lard à l'occa
sion de la reconnaissance souscrite à son profil, le 19 septem
bre 1823, par Adam Thewissen, il a eu soin de l'exprimer solen
nellement dans une déclaration écrite, du 22 mai 1830, qu'il 
signa de sa main, et dont il remit un double au curé Bellefon-
taine en présence duquel elle avait été faite; 

« Attendu que dans cet écrit, après avoir rappelé la préroga
tive de curé laïc et le droit de patronage appartenant à sa 
famille, il ajoute que comme « sa famille, pour se décharger des 
obligations de l'administration et de l'entretien de la chapelle 
ainsi que des messes journalières, anniversaires et autres ser
vices adhérents, avait assigné à la précitée chapelle castrale 
plusieurs biens qui ont été mis sur les rôles de contributions 
foncières et sur le cadastre sous son nom, ainsi que quelques 
rentes dont on a et pourrait passer litre nouvel, pour empêcher 
que lesdits biens ne fussent séquestrés par tes domaines lors de la 
Révolution française, le soussigné déclare, pour lui et ses descen
dants, que par ce fait il ne prétend nullement à la propriété 
desdits biens ei pour autant qu'ils restent à la première destina-
lion voulue par ses ancêtres, se réservant cependant, pour lui et 
ses descendants, le droit de pouvoir revendiquer la propriété 
desdils biens en cas que par une forcé majeure, le gouvernement 

voudrait, ou que par tout autre moyen on voudrait faire changer 
ces dits biens de leur première destination ; ce cas échéant, il 
serait de droit, ainsi que ses descendants, libérés des obligations 
imposées par leurs ancêtres, sans que de ce chef on pourrait 
prétendre la moindre indemnité de sa famille, pour le présent 
ou le futur ; » 

« Attendu que cette déclaration dont il n'y a pas lieu, dans 
l'occurrence, d'examiner la force contractuelle, prouve de la ma
nière la plus évidente, que le comte Clément de Renesse n'a 
jamais possédé les biens de l'église d'Elderen animo domini ; 
qu'il proleste en eifel tant pour lui que pour ses descendants, 
contre toute prétention à la propriété de ces biens et déclare 
n'avoir eu d'autre but, en les cachant sous son nom, que de les 
soustraire à une nouvelle main-mise nationale; qu'il en découle 
cette conséquence logique, qu'il ne les a possédés qu'au nom de 
leur seul cl véritable propriétaire, la fabrique d'église d'Elderen: 

« Attendu que les appelants, pour énerver l'importance de 
celte déclaration, soutiennent en vain que celle-ci doit être prise 
dans son entier et que l'on ne peut faire abstraction de la réserve 
faite par le comte Clément, pour lui et ses descendants, de re
vendiquer la propriété de ces biens si on voulait les détourner 
de leur destination ; 

« Attendu que celle réserve ne tend qu'à affirmer davantage 
le droit de propriélé de la fabrique; qu'elle soumet, en défini
tive, cette propriété à une condition résolutoire, d'où il résulte 
qu'aussi longtemps que cette condition ne se réalisera pas, les 
comtes de Renesse auront possédé pour autrui ; 

« Attendu au surplus que semblable réserve est nulle comme 
contraire à l'ordre publie; qu'elle tend en effet à faire recon
naître aux comtes de Renesse le droit de nommer les ministres 
du culte chargés de desservir la paroisse de S'Ileeren-Elderen ; 
que semblable prérogative excédant même les droits qui résul
taient du patronage, a élé abolie par les décrets du 12 juillet 1790 
et du 12-20 avriM791; que lu décret précité du 12 juillet 1790, 
sur la constitution civile du clergé, TIC. reconnaissait qu'une seule 
manière de pourvoir aux cures, à savoir la forme des élections 
(Titre 2, ai l . I ) ; que le concordai conféra la nomination des 
curés aux évéques sous l'agréalion du gouvernement, et que 
notre constitution belge, qui a interdit même à l'Etat de s'im
miscer dans la nomination des ministres du culte, n'a certes pas 
entendu faire revivre le droit féodal de patronage; 

« Attendu que c'est sans plus de fondement que les appelants 
restreignent la portée de la déclaration du 22 mai 1S30 aux 
seuls biens assignés à l'administration et à l'entretien de la cha
pelle; que cette déclaration est au contraire générale, puisqu'elle 
se réfère aux biens assignés à la chapelle castrale par la famille 
de Renesse, pour se décharger des obligations de l'administra
tion et de l'entretien de la chapelle ainsi que des messes journa
lières, anniversaires et autres services adhérents; 

« Attendu que la déclaration du comte Clément de Renesse, 
l'aile tant en son nom qu'en celui de ses descendants, était 
connue de ceux-ci, puisqu'un double est resté entre leurs mains 
et que ce sont eux qui le produisent; qu'elle vicie leur posses
sion comme celle de leur auteur; qu'il importe donc peu que le 
comte Louis de Renesse, après la mort du comte Clément, son 
père, au mois de mars 1833, eût continué jusqu'il son propre 
décès, le 28 mars 1863, à confondre les biens de l'église avec 
ses biens personnels, ir les maintenir au cadastre sous son nom, 
à les faire figurer dans la déclaration de succession de son père 
cl à les administrer comme les biens lui appartenant; qu'il n'en 
est pas moins vrai que jusqu'à la veille de ce procès, les revenus 
et les fruits desdils biens ont élé appliqués à l'église et aux 
divers services religieux qu'ils étaient destinés à exonérer; que 
c'est donc, la fabrique qui seule en a eu la jouissance, comme 
seule aussi elle en a supporté les charges; qu'il est à noter en 
effet que la fabrique a remboursé au comte Louis de Renesse 
les droits de succession qui se référaient auxdils biens, et que, 
chaque année, elle lui remboursait les contributions qu'il payait 
à sa décharge; 

« Attendu au surplus que les appelants sont d'autant moins 
fondés à se prévaloir de ces actes d'administration, qu'ils con
cluent devant la cour à ce qu'il leur soit donné acte de ce qu'ils 
sonl prêts à restituer les renies que des personnes étrangères à 
leur famille avaient affectées à des anniversaires créés par elles 
dans l'église d'Elderen, rentes qui cependant, jusque dans ces 
derniers temps, avaient été confondues dans celte même admi
nistration des biens de la famille, qui ont encore été portées, à la 
mort du comte Louis, dans sa déclaration de succession, et qui 
se trouvent même comprises dans le partage fail par les appe
lants des biens de leur père; 

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que les auteurs 
des appelants n'ont pas retenu la propriété des biens dont ils 
onl gratifié l'église, la cure et diverses fondations pieuses établies 



à S'Hceren-Eldercn , cl que les comtes Clément et Louis de 
Renesse n'ont pu acquérir celle propriété par la prescription 
acquisitive irenicnaire, parce qu'ils n'ont jamais possédé ces 
biensanimo domini, mais au nom de la fabrique intimée, seule 
habile a se prévaloir d'une semblable possession, sauf 'a justifier 
de l'identité des biens qu'elle revendique et du caractère ecclé
siastique desdits biens; qu'enfin les appelants ne sont pas rece-
vables à subordonner la restitution des biens à la reconnaissance 
du droil qu'ils invoquent de nommer, sans aucune entrave, les 
minisires du culte et serviteurs de l'église d'Elderen, semblable 
droil ayant été éteint par les lois aboiilivos de la féodalité; 

« Et attendu que la cour étant suffisamment éclairée par les 
documents versés à la cause, sur le litige qui lui est soumis, il 
n'y a pas lieu, quant à présent, d'accueillir les conclusions prises 
incidemment par l'intimée et tendant à ordonner à la partie 
appelante la production du registre de 1678, contenant les biens 
et revenus de Georges Frédéric de Renesse ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. HOUGARD, premier avocat 
général, en ses conclusions conformes, donne acte aux appelants 
de ce qu'ils ne prétendent et n'ont jamais prétendu aucun droit 
sur les renies provenant : 1° de Labeye, 2° de Van liées, 3° de 
Van Hacren, 4" de Walhy, n° de Van Acken et du doyen Land-
mcicr, 6° de Pibus, 7° de Caproens, 8° de Kranssen, 9" de Van 
Hees (1820), 10° de Rigo, 11° de Dessels, 12° de Bellefonlaine, 
13° de Derden, d'un inipori total de près de i00 francs; pour le 
surplus, confirme le jugement, en réservant aux appelants, à 
l'égard de chaque bien revendiqué, les moyens sur lesquels il 
n'a pas été statué par le présent arrêt; dit qu'il n'y a pas lieu 
d'accueillir la demande incidente de la partie intimée ; condamne 
les appelants aux dépens d'appel y compris ceux de l'incident; 
réserve ceux de première instance sur lesquels il n'a pas été 
statué par les premiers juges ; renvoie la cause au tribunal de 
Tongres pour y être plaidée au jour par lui à fixer... » (Du 8 lé
vrier 1877. — Plaid. M M 0 S DUPONT C. MEYERS , du barreau de 
Tongres et C.OLLINET.) 

C O U R D'APPEL DE LIÈGE. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de .11. P i c a r d , consei l ler . 

PRESSE. — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — P R E S C R I P T I O N . 
I N T E R R U P T I O N . 

Dans une action en dommages-intérêt:; portée devant la juridiction 
. civile pour délit de. presse, îles sommations aux fins de commu

nication de pièces constituent une interruption de la prescrip
tion dont s'agit à l'art. 12 du décret du 20 juillet 1831. 

(BODDAERT C. FESTRAETS.) 

Appel a été interjeté du jugement du tribunal civi l de 
Liège, du 2 2 mars 1 8 7 6 , rapporté B E I . G . J U D . , 1 8 7 6 . p. 8 2 5 . 

A R R Ê T . — « Sur l'exception de prescription : 

« Attendu que l'intimé fonde ce moyen sur ce que, depuis la 
date du 24 mai 1876, à laquelle avenir lui a été donné par l'ap
pelant, celui-ci n'a posé aucun acte ulile dans la cause, et que 
deux sommations afin de communication de pièces faites aux 
dates respectives des 5 août et 2 novembre ne peuvent être consi
dérées comme des actes judiciaires auxquels la loi attribue l'effet 
d'interrompre la prescription; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 12 du décret du 20 juillet 
1831, la poursuite des délits prévus par les art. 3 cl 4 dudit 
décret esl prescrite par le laps de trois mois à partir du jour du 
dernier acte judiciaire; 

« Attendu qu'il faut reconnaître que ces termes : « acte judi
ciaire » doivent s'interpréter par les art. 637 et 638 du code 
d'instruction criminelle; qu'il s'ensuit que la prescription de 
l'action civile en réparation du dommage causé par un délit 
prévu par les articles cités du décret de 1831, commence à courir 
à compter du dernier acte d'insiruclion ou de poursuite, et que 
c'est avec, raison que la jurisprudence en a conclu que les actes 
judiciaires posés par le demandeurlui-même peuvent seuls inter
rompre la prescription de l'action en réparation, à l'exclusion de 
ceux posés par le défendeur, qui sont inopérants pour produire 
cet effet ; 

« Attendu que les deux sommations des S août et 2 novembre 
sont émanées du demandeur; qu'elles constituent de véritables 
actes d'instruction destinés à mettre le demandeur à même de 
produire ses moyens et de discuter et combatire ceux de son 
adversaire; qu'elles manifestent hautement l'intention du pour
suivant de suivre l'instance, et que, loin d'être fruslratoires, 
comme le prétend l'intimé, elles avaient au contraire utilité 

incontestable en soustrayant le demandeur à la déchéance de son 
action ; qu'elles ont donc le caractère d'actes judiciaires dans le 
sens de l'art. 12 du décret de 1831; 

« Au fond : 
« Adoptant les motifs des premiers juges, la Cour rejette 

l'exception proposée ; confirme le jugement à quo et condamne 
l'appelani aux dépens d'appel... » (Du 21 décembre 1876. 
Plaid. J1MM IIURY c. DE GCISE.) 

COUR D ' A P P E L DE G A N D . 
u e u x l è i n e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . e r a n d j e a n . 

L I S T E S É L E C T O R A L E S . — BASES DU CENS. LOUEURS D E V O I 
T U R E S . — A P P R É C I A T I O N . R É C L A M A T I O N M A L F O N D É E . 
D É P E N S . 

Celui qui n'a pas de chevaux propres au louage, mais seulement 
des chevaux de lubour qu'il n'attelle que par exception et lors
que les besoins de son exploitation le permettent, ne peut 
s'attribuer pour son cens la patente de loueur de voitures. 

Une réclamation peut être manifestement mat fondée, et devoir 
entraîner la condamnation du réclamant aux dépens, quoiqu'elle 
ait été accueillie par la députai ion permanente. 

(MOREAU C. VERMEERSCH.) * 

A R R Ê T . — « Vu l'arrêt de celle cour en dale du 1S février der
nier et l'enquête qui s'en est suivie devant le juge de paix de 
Passcliendaele ; 

« Attendu qu'il résulte de celte enquête que l'intimé possède 
une seule voiture à deux roues pouvant contenir six personnes 
et qui sert parfois au transport des membres de sa famille; 

« Qu'il n'a point de chevaux propres au louage, mais seule
ment deux gros chevaux de labour (juments poulinières) exclu
sivement employés à la culture et qu'il ne lienl pas à la dispo
sition du pubiic; 

« Que dans le public Vermeersch n'est pas connu comme 
louageur de voilures et que s'il attelle occasionnellement un de 
ses chevaux pour l'aire plaisir à un ami, celle complaisance esl 
subordonnée aux besoins de sou exploitation ; 

« Attendu au surplus qu'il consle d'un rapport de M. le bour"-
mestre de Zounebekc, que l'intimé a reconnu lui-même devant 
ce fonctionnaire n'avoir déclaré la patente contestée que sous la 
pression de tierces personnes ; 

« Attendu que s'il a déclaré d'autre part à M. le commissaire 
d arrondissement d'Ypres qu'il exerce réellement le métier de 
loueur de voilures, celte dernière déclaration est sans valeur en 
présence des faits établis par l'enquête et ne peut dès lors être 
considérée que comme le résultat de la contrainte morale que 
1 intimé reconnaît avoir subie; 

« Attendu qu'il résulte à l'évidence de loin ce qui précède que 
Vermeersch ne possède point la base de la patente dont il se 
prévaut et que parlant il ne justifie pas du montant des contri
butions requises pour l'électoral général ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M 1 ' I 'RAEYS pour l'appelant et 
M E L IGY qui a déclaré au nom de l'intimé se retirer de l'instance, 
entendu M . le conseiller COEVOET dans son rapport, le tout en 
audience publique, reçoit l'appel et y taisant droit, met à néant 
la décision attaquée ; dil que le nom" de Vermeersch, Edouard, 
sera r : iyé de la lisle des électeurs pour les Chambres; qu'il ne 
sera maintenu que sur les listes pour la commune et la pro
vince; el attendu que sa prétention était manifestement mal 
fondée, le condamne aux dépens des deux instances... » (Du 
28 mars 1877). 

TRIBUNAL CIVIL D ' A N V E R S . 
p r é s i d e n c e de i l . S m e k e n s . 

I M M E U B L E S PAR D E S T I N A T I O N . — C A F É . — R E S T A U R A N T . 

M E U B L E S NÉCESSAIRES. M E U B L E S S E U L E M E N T U T I L E S . 

B A I L . —• V E N T E . S I M U L A T I O N . 

Les meubles placés par le propriétaire du fonds pour l'exploitation 
d'un café ou d'un restaurant sont immeubles par destination, 
sans distinguer ceux qui sont nécessaires pour le service de 
cette exploitation de ceux qui sont seulement utiles. 

Esl entaché de simulation l'acte par lequel le propriétaire d'un 
café qu'il exploite donne en location les caves de son établisse
ment ainsi que les magasins dont il deviendrait éventuellement 



le locataire principal, alors qu'il garde l'usage et ta pleine 
jouissance des caves louées. 

Il en est de même de la convention par laquelle un débiteur déclare 
vendre et céder à son créancier à valoir sur le montant de sa 
dette tout son mobilier non affecté à la garantie des hypothèques, 
alors que ces meubles dont il n'est pas dressé inventaire ont élé 
laissés au cédant pour en disposer à l'égal du propriétaire. 

(VANDER G HOTE C. LAMBERT-EECKHOUT ET C. L E CURATEUR A LA 

F A I L L I T E MASSON.) 

JUGEMENT. — « Attendu que Lambert-Ecckhout, brasseur, a 
saisi, par voie de saisie-exécution, à charge de Charles Masson, 
cafetier-restaurateur à Anvers, au domicile de ce dernier, avenue 
Quentin Massys, par exploit de l'huissier De Buck, le 1 e r juillet 
1876, en vertu d'un jugement rendu par le tribunal de commerce 
le 15 juin précédent, les meubles garnissant la salle du café, 
ceux trouvés dans la cuisine, sur la terrasse, dans le jardin et 
le hangar y attenant, les meubles du restaurant et les bières, vins 
et liqueurs trouvés dans la cave, le tout pour avoir paiement de 
la somme de 1,591 francs 74 centimes, montant de la condam
nation principale et en O U T J des intérêts et des frais; 

« Attendu que Paul-Henri Vander Gbote et Alfred Vander 
Ghote ont, le 13 juillet 1876, par exploit de l'huissier Pères, 
fait opposition à la vente des meubles saisis et assigné en même 
temps le saisissant, ainsi que le saisi, devant ce tribunal, aux fins 
d'y entendre décider que les objets saisis sont immeubles par 
destination et partant insaisissables aux termes des art. 524 du 
code civil et 592 du code de procédure civile et que ceux qui ne 
seraient pas immobilisés par destination sont, en tous cas, deve
nus leur propriété par l'effet d'une convention avenue entre le 
demandeur Alfred Vander Ghole et le prédit Masson, le 31 jan
vier 1876; voir dire en outre que la saisie a été voxatoirement 
pratiquée par Lambert et que, de ce chef, il leur sera alloué, à 
titre de dommages-intérêts, la somme de 100 francs par jour 
depuis la date de la saisie jusqu'à la mainlevée ; 

« Attendu que la cause était pendante lorsque le tribunal de 
commerce a, par jugement du 30 août dernier, déclaré la faillite 
de Charles Masson et confié les fonctions de curateur à Me Antoine 
Lizc, avocat à Anvers ; 

« Attendu que Masson n'ayant point constitué avoué, le cura
teur est intervenu en l'instance par requête du 4 décembre der
nier, dûment notifiée, aux tins de contester les prétentions du 
demandeur ; 

« A'iendu ([lie pur écrits des 7 et 8 décembre lus à l'audience, 
les parties demanderesse et intervenante ont conclu en outre à 
ce qu'il soit statué sur la nature des meubles qui garnissent les 
chambres des étages supérieurs, la première soutenant qu'ils 
sont immobilisés par destination et affectés par conséquent au 
paiement des créances hypothécaires inscrites, l'intervenant 
au cuulraire prétendant qu'ils ont conservé leur caractère mobi
lier et constituant comme tels le gage commun des créanciers de 
la faillite; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 453 du code de commerce, 
le jugement déclaratif de faillite arrête toute saisie pratiquée à la 
requête des créanciers chirographaiies sur les meubles du failli ; 
que d'ailleurs le défendeur Lambert se déclare prêt il donner 
mainlevée de la saisie-exécution interposée le 1 e r juillet 1876 et 
(pie les demandeurs ainsi que l'intervenant ne s'opposent pas à 
la mise hors de cause du saisissant ; 

« Attendu que ces conclusions impliquent de la part des 
demandeurs renonciation à la partie de leur demande tendant à 
condamner le saisi, saut au paiement d'une somme d'argent à 
litre de dommagcs-inléréis; 

« Attendu que dès lors il n'éelici plus qu'à statuer sur les 
questions suivantes : 

« 1° Les meubles garnissant la salle du café et ceux pljcés sur 
la terrasse, dans le jardin d'été et au hangar y attenant, sont-ils 
meubles ou immeubles par destination? 

« 2° Quelle est la nature des meubles garnissant les chambres 
des étages supérieurs, de ceux du restaurant et de la cuisine? 

« 3° Les bières, vins et liqueurs trouvés dans les caves et les 
effets mobiliers non immobilisés par destination, appartiennent-
ils au demandeur Alfred Vander Ghote ou à la masse faillie ? 

« Sur la première question : 

« Attendu que l'application du principe général posé en 
l'art. 524 du code civil relatif à I immobilisation des meubles par 
destination exige une double condition : 1° l'existence d'un fonds 
immobilier par nature et susceptible d'une exploitation quel
conque, et 2° l'affectation d'un meuble par le propriétaire du 
fonds au service de celte exploitation; 

« Attendu que les termes de la loi sont généraux et n'établis-

sent aucune distinction entre les fonds spécialement appropriés 
pour un établissement agricole, industriel ou commercial ; que 
de même ils ne comportent aucune distinction entre la grande 
industrie et celle de cal'elier-reslaurateur exercée par le failli; 

« Attendu qu'il est inexact de soutenir, comme le fait l'inter
venant en ordre subsidiaire, que l'immobilisation n'a lieu qu'à 
l'égard des meubles qui sont absolument nécessaires à l'exercice 
de l'industrie, c'est-à-dire à l'égard des meubles dont l'absence 
aurait forcément pour effet d'arrêter l'exploitation : 

« Attendu que l'art. 524 du code civil ne parle pas en effet des 
objets mobiliers nécessaires au service d'un fonds immobilier, 
mais de ceux que le propriétaire y a placés pour le service de 
l'exploitation ; 

« Attendu qu'un rapport doit exister entre l'immeuble par 
nature et le meuble alfeclé au service de son exploitation ; mais 
qu'on ne peut exiger que celte relation soit un rapport d'absolue 
nécessité, sans restreindre la portée naturelle des termes de la 
loi, et sans contrarier la pensée qui a guidé le législateur en 
introduisant dans le code ces dispositions nouvelles; 

« Attendu qu'il y a lieu de consulter à cet égard les internions 
du propriétaire et de rechercher quels sont les meubles qu'il a 
entendu consacrer au service de son industrie, sans distinguer 
ceux qui sont nécessaires de ceux qui sont seulement utiles ; 

« Allendu qu'en fait, il est reconnu par les parties que le rez-
de-cliaussée ou bel étage du bâtiment appartenant au failli, a été 
spécialement construit, aménagé et orné pour servir de café-
estaminet, de telle manière qu'il ne pourrait être alfeclé à aucun 
autre usage, sans subir préalablement des transformations im
portantes, nécessiter des dépenses considérables et partant sans 
diminuer la valeur de la propriété: 

« Attendu qu'il en est de même du jardin spécialement appro
prié pour servir pendant l'été de dépendance du café et lequel 
ne pourrait, sans subir une transformation complète, former le 
jardin d'une habitation particulière ; 

« Attendu qu'on peut induire de ce qui précède et par appli
cation des principes énoncés, que l'immobilisation atteint non-
seulement le buffet avec ses accessoires, les tables, chaises, 
canapés et tabourets, les verres à bière, à liqueur et à vin et les 
carafes, mais tous les meubles placés par le failli audit bâtiment 
ou au jardin, en vue de servir à l'exploitation de son caté et dans 
lesquels sont notamment compris lous les objets mobiliers décrits 
dans l'inventaire enregistré et dressé par l'intervenant le 1" sep
tembre dernier, sous les intitulés : au café, au jardin, dans le 
buffet et verreries ; 

u Sur la deuxième question : 

« Attendu que la nature des meubles placés tant au restaurant 
et à la cuisine que dans les chambres des étages supérieurs, doit 
se déterminer d'après les mêmes principes ; 

« Attendu que l'intervenant prétend que le restaurant est établi 
dans une maison séparée du bâtiment principal, laquelle est 
destinée à devenir une habitation particulière et avec, laquelle on 
a pratiqué une communication provisoire; que les chambres des 
étages supérieurs ne sont aucunement aménagées en vue d'être 
exploitées comme hôtel garni ; que parlant les meubles qui s'y 
trouvent ne sont poi ut immeubles par destination ; 

« Attendu que, de leur côté, les demandeurs soutiennent que 
le haut du bâtiment principal et la construction ayant issue du 
côté de la Courte rue d'Hércnlhals, ne forment qu'un seul tout, 
spécialement approprié pour servir d'hôtel garni et de restaurant, 
à tel point qu'un éhangeme'.'.l de destination nécessiterait une 
quasi-démoliliou du bâtiment; 

« Attendu qu'eu présence de ces appréciations si divergentes 
et en l'absence d'éléments suffisants pour caractériser la destina
tion des parties du bâtiment dont il s'agit, il y a lieu d'ordonner 
une expertise ; 

« Sur la troisième question : 

« Attendu que le demandeur Alfred Vander Ghote prétend 
qu'il est propriétaire des bières et vins déposés lanl dans les 
caves de l'établissement de Masson que dans celles dépendant de 
la maison rue aux Laines, i r 46, ainsi que de toul l'avoir mobi
lier du failli non spécialement affecté à la garantie des créances 
hypothécaires ; 

« Allendu qu'il se prévaut à cet effet d'un acte sous seing privé 
du 31 janvier 1876, enregistré le 8 février suivant et dans lequel 
il est stipulé « que les bières ne deviendront la propriété de 
« Masson que par leur écoulement dans les foudres de pression 
« et que les caves et magasins appari inani à Masson ou louées 
« par lui, seront considérés comme donnés en location au de-
ce mandeur Alfred Vander Ghole, de telle façon que les marchan
te dises qui se trouvent dans lesdits locaux seront censées 
« se trouver en possession de ce dernier; » 



« Allenclu, en ce qui concerne les vins cl au 1res effets mobi-
.iers, que le demandeur invoque une convention suivant laquelle 
le failli a déclaré vendre et céder, à valoir sur ce qu'il devait à 
cette date pour bières et ar-gent prêté, tout son mobilier non 
affecté à la garantie des hypothèques et notamment ses vins en 
cave ; 

« Attendu que l'intervenant conteste avec raison le caractère 
sérieux de ces actes et les dénonce comme simulant sous la 
forme de contrats de vente et de location, une concession illégale 
de gage particulier; 

« Attendu qu'il est à remarquer à cet égard que par l'acte du 
31 janvier, Masson donne en location non-seulement les caves 
de son établissement et celles de la rue aux Laines, mais aussi 
tous autres magasins dont il deviendrait éventuellement locataire 
principal, le tout pour une somme provisoirement fixée à 
300 francs par an ; que ce prix de location n'a jamais été payé 
par le demandeur et que celui-ci n'en a même pas tenu compte 
dans sa déclaration de créance; 

« Attendu que malgré ledit acte le failli a constamment gardé 
l'usage et la pleine jouissance des caves louées au demandeur; 

« Attendu qu'aux termes du même contrat, les bières sont por
tées en compte à Masson et parlant vendues au moment de leur 
transport dans les caves de ce dernier; 

« Attendu que la convention du 1 e r février a pour objet les 
effets mobiliers qui ne sont point immobilisés par destination; 
qu'il n'est fourni aucune indication concernant les meubles qui, 
d'après les parties, rentrent dans celte catégorie ; qu'il n'a pas élé 
dressé d'inventaire ; que lout au moins il n'en est pas produit ; 
qu'en tous cas ces meubles, s'il eu existe, ont été laissés au failli 
pour en disposer à l'égal d'un propriétaire; 

« Attendu que les vins prétendument cédés ont élé également 
laissés aux mains de Masson avec faculté d'en disposer selon les 
besoins de son industrie et de son commerce; que ni avanl ni 
après la faillite déclarée, il n'a élé tenu aucun compte relatif à la 
vente de ces marchandises; 

« Attendu que Vander Ghole s'est borné à se débiler provisoi
rement a l'égard du failli d'une somme ronde de 20,000 francs 
pour les vins et de 28,000 francs pour les bières, sans qu'il ait 
élé spécilié par état détaillé à quels vins et bières ce prix s'ap
plique; 

« Attendu qu'il n'a pas élé allégué qu'un prix quelconque ait 
élé payé ni même fixé pour les meubles non immobilisés par 
destination ; 

« Attendu qu'il suffit de constater ces faits déduits de conven
tions reconnues pour se convaincre que celles-ci sont fictives, 
entachées de simulation cl uniquement conclues en vue de cacher 
les vices d'une constitution de gage particulier ; 

« Attendu que ces actes ne peuvent valoir comme concession 
de gage, puisqu'il résulte de ce qui précède que les effets mobi
liers qui en font l'objet ne sont pas entrés ou restés en possession 
du demandeur; 

« Attendu que Vander Ghole objecte vainement que les con
ventions ne peuvent élre attaquées pour cause de simulation 
qu'en cas de dol ou de fraude ; 

« Attendu que s'il en est ainsi a l'égard des parties qui ont 
librement et volontairement traité, il en est autrement vis-a-vis 
des tiers préjudiciés cl notamment à l'égard du représentant légal 
des créanciers d'une des parties tombée en laillile; 

'« Attendu qu'il suit de ce qui précède que les conventions des 
31 janvier cl 1 e r février sonl nulles et de nul effet cl que les 
bières, vins et meubles non immobilisés par destination sont la 
propriété de la masse faillie et constituent .le gage commun des 
créanciers; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. B I A R T , juge sup
pléant faisant fonctions de ministère public qui s'en est référé à 
justice, donne acte à l.ambcri-Ecckhoui de se qu'il ce déclare 
prêt à donner mainlevée de la saisie-exécution pratiquée par lui 
à charge de Masson, le 1 e r juillet 1876, et moyennant ce, le met 
hors de cause sans frais; cl statuant ultérieurement enire les 
parties demanderesse et intervenante, dit que les effets mobiliers 
affectés à l'exploitation du café cr dans lesquels sonl compris 
tous ceux décrits dans l'inventaire dressé par le curateur inter
venant, le 1 e r septembre dernier, sous les intilulés au café, au 
jardin, dans le buffet et verreries, sonl immobilisés par destina
tion et demeureront le gage spécial des créanciers hypothécaires 
inscrits; dit -que la convention du 31 janvier 1876 el celle du 
lendemain sont nulles et de nul effet; en conséquence déclare 
que les vins et bières emmagasinés dans les caves du failli et 
dans celles de la rue aux Laines, ainsi que le mobilier non affecté 
aux créances hypothécaires, sonl la propriété de la masse et res
teront le gage commun des créanciers; 

« Et pour déterminer la nature des meubles placés aux élages 

supérieurs du bâtiment principal, au restaurant et dans la cui
sine, ordonne, avant de faire droit, que les lieux seront visités 
par un ou trois experts à convenir par les parties dans les trois 
jours de la signification du présent jugement, sinon par MM... , 
lesquels, après avoir prêté le serment prescrit enire les mains du 
président de ce siège, donneronl leur avis sur les questions sui
vantes : 

« I o Les élages supérieurs de l'établissement Le Longchamps 
sont-ils spécialement aménagés et appropriés pour servir d'hôtel 
garni? 

« 2° En est-il de même du restaurant el de la cuisine? 
« 3° La propriété perdrait-elle de valeur si elle étail affectée à 

une autre destinalion que celle d'hôtel garni ou de restaurant ? 
« 4° Ces parties de bâtiment devraient-elles subir de notables 

changements pour être appropriées à une autre destination? à 
quel chiffre peut-on fixer le coût de ces changements? 

« 5° La propriété a-l-elle, comme hôtel garni ou restaurant, 
acquis une valeur spéciale par suite de sa situation ou de toutes 
autres circonstances spéciales? 

« Pour le rapport d'expertise déposé, être statué ultérieure
ment comme il appartiendra ; réserve les dépens el déclare le 
présent jugement exécutoire par provision, nonobstant appel el 
sans caution... » (Du 15 décembre 1876.) 

TRIBUNAL CIVIL DE T E R M O N D E . 
p r é s i d e n c e de M . sche l l ekens . 

TESTAMENT. — LEGS PARTICULIER. TESTAMENT POSTÉRIEUR. 

LEGS UNIVERSEL. — CONCOURS. — INCOMPATIBILITÉ. 

En principe le legs à titre particulier fait dans un testament an
térieur, n'est point révoqué par l'institution d'un légataire uni
versel faite par un testament postérieur. 

Pour résoudre la question de compatibilité ou d'incompatibilité 
des deux testaments, il faut tes mettre en regard l'un de l'autre 
et chercher l'intention de la testatrice. 

( C A L L E B A U T C . C A L L E B A U T . ) 

JUGEMENT. — « Allemlu qu'il s'agit de décider si, par son tes
tament authentique reçu par le notaire Devriendt, à Alosl, le 
18 septembre 1875, Colette Van Ityssclbcrghc, en instituant un 
légataire universel a l'exclusion tic tous autres, auquel elle donne 
tous ses biens pour en disposer en pleine propriété, a révoqué 
le legs à titre particulier fait par son testament olographe du 
29 novembre 1866, de tous ses meubles meublants, ses vêle
ments et linges au profil des demandeurs; 
. « Attendu qu'aux termes de l'art. 1036 du code civil « les 

testaments postérieurs qui ne révoqueront pas d'une manière 
expresse les précédents, n'annulleront, dans ceux-ci, que celles 
des disposilions y contenues qui se trouveront incompatibles 
avec les nouvelles, ou qui seront contraires; » 

« Attendu qu'en thèse générale la coexistence d'un le^s uni
versel n'a rien d'incompatible avec un legs particulier anté
rieur; 

« Qu'en effet le legs universel n'ayant pas pour objet comme 
le legs à titre particulier, les biens du testateur envisagés indi
viduellement el en eux-mêmes, mais l'universalité du patrimoine, 
l'intention du testateur de révoquer un legs particulier antérieur 
ne résulte pas nécessairement de l'institution d'un légataire uni
versel, l'universalité objet du legs universel pouvant se modifier 
d'après la volonté du tcslaieur; 

« Qu'il s'agit donc dans l'occurrence de rechercher quelle a été 
l'intention de Colette Van Hyssclbcrghc relativement au legs par
ticulier fait par son testament olographe du 29 novembre 1866, 
en instituant un légataire universel dans son testament authen
tique du 18 septembre 1875, intention qui doit résulter du rap
prochement des deux testaments mis en regard l'un de l'autre; 

« Attendu que dans son testament olographe du 29 novembre 
1866, Colette Van Rysselberghe lègue tous ses meubles meu
blants, ses vêtements el linges aux enfants d'Emmanuel Callebaul 
et nomme un exécuteur testamentaire chargé de faire vendre tous 
ses biens et de l'aire le partage entre ses héritiers ; 

« Attendu que dans son testament authentique du 18 sep
tembre 1875 le legs particulier au profil des enfants d'Emmanuel 
Callebaut n'est pas reproduit et l'exécuteur testamentaire y est 
remplacé par un légataire universel que la testatrice institue à 
l'exclusion de tous autres et auquel elle donne tous ses biens 
pour en-disposer en pleine propriété, à charge seulement de 
faire vendre ses trois parcelles de terre, les seuls immeubles 
qu'elle délaisse, de payer du prix de vente les frais funéraires 



ainsi que les droits de succession et de taire le partage du restant 
du prix entre les enfants de ses deux frères prédéeédés Jean-
Baptiste et Alexandre Van Ryssclbelghe ; 

« Attendu que dans les termes d'exclusion de tous autres la 
testatrice doit avoir en vue les légataires particuliers institués 
par le testament olographe, puisque les héritiers du sang aux
quels celte exclusion semble d'abord s'appliquer ne sont en dé
finitive pas atteints par celle exclusion, le légataire universel 
étant chargé de faire entre eux le partage.' du prix de la vente des 
immeubles après paiement des frais funéraires et des droits de 
succession ; 

« Attendu que l'intention de révoquer le legs particulier anté
rieur semble mieux se dessiner dans les termes de l'institution 
universelle, par lesquels la testatrice dit qu'elle l'institue pour 
par lui disposer de tous ses biens en pleine proprité, sous la charge 
de faire vendre les trois immeubles et de. faire le partage du 
prix; 

« Qu'en effet en instituant son légataire universel pour dis
poser de tous ses biens sous la charge qu'elle indique, l'intenlion 
de la testatrice de révoquer le legs particulier se manifeste clai
rement; la testatrice ne pouvait en effet instituer un légataire 
universel avec pouvoir de disposer de tous les biens délaissés, 
si le legs particulier qui a pour objet une quotité nolabie des 
meubles doit être respecté et si par conséquent, à la seule charge 
imposée par le testament authentique, il faut en ajouter une autre 
résultant du testament olographe, charges qui à elles seules 
absorbent tout l'actif de la succession ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que les termes du tes
tament olographe par lesquels Colette Van Rysselberghe lègue 
aux enfants d'Emmanuel Callebaut ses meubles meublants, ses 
vêlements et linges, sont incompatibles avec ceux du legs uni
versel au profit de Charles-Louis Callebaut fait par le testament 
authentique du 18 septembre 1875: qu'il s'ensuit que le premier 
legs est implicitement révoqué par le second: 

« Par ces motifs, faisant droit, le Tribunal déclare les deman
deurs ni recevables ni fondés dans leur action et les condamne 
aux dépens... » (Du 13 avril 1877. — Plaid. MMCS D E RYCK C. 
VAN WAMREKE) . 

V A R I É T É S . 

Note de N a p o l é o n I " s u r l 'observance f o r c é e 
d u repos du d imanche (1807). 

S'appuyant sur le concordat, les évèques avaient de
mandé que l'autorité civile forçât les citoyens à l'obser
vance du dimanche et des jours fériés. P O I U A L I S , sans 
cacher qu'il était favorable à cette demande, prit les ordres 
de sou maître et Napoléon lui dicta, au camp d'Osierode, 
le 5 mars 1 8 0 7 , les instructions suivantes, qui sont signées 
de sa main, et que la Revue historique de Paris vient de 
publier. Vo ic i ce document qui méritait bien d'être con
servé : 

« Il est contraire au droit divin d'empêcher l'homme, qui a 
des besoins le dimanche comme les autres jours de la semaine, 
de travailler le dimanche pou." gagner son pain. Le goiucrne-
ment ne pourrait imposer une telle loi que s'il donnait gratis du 
pain à ceux qui n'en ont pas. D'ailleurs, le défaut du peuple, en 
France, n'est pas de trop travailler. La police et le gouverne
ment n'ont donc rien à faire la-dessus. 

« Les saints pères eux-mêmes ne prescrivent le repos du 
dimanche qu'aux hommes qui ont assez d'aisance, ou qui sont 
dans le cas de mettre assez d'économie dans leur travail de la 
semaine pour pouvoir passer le dimanche sans travail. 

« Cela est si vrai qu'il était dans l'usage de tous les pays 
chrétiens qu'avec la permission de l'évéque ou du curé, on pou
vait travailler le dimanche. 

« Serait-ce à l'évéque, serait-ce aux magistrats qu'appartien
drait le droit de donner celle permission? 

« On a vu, de nos jours, la force publique employée à par
courir les villes cl les campagnes pour contraindre à célébrer la 
décade el à travailler le dimanche. On doit bien se garder de se 
mettre dans la nécessité d'employer un jour les gendarmes à 
empêcher l'homme qui a besoin de son travail pour assurer sa 
subsistance de travailler le dimanche. 

« Dans l'un et l'autre cas, il y a, de la part de l'autorité, 
superstition soit politique, soit religieuse. Dieu a fait aux hommes 
une obligation du travail, puisqu'il n'a pas permis qu'aucun des 

fruits de la terre leur fût accordé sans travail. Il a voulu qu'ils 
travaillassent chaque jour puisqu'il leur a donné des besoins 
qui renaissent tous les jours. Il faut distinguer, dans ce qui est 
prescrit par le clergé, les lois véritablement religieuses et les 
obligations qui n'ont été imaginées que dans la vue d'étendre 
l'autorité des ministres du culte. 

« La loi religieuse veut que les catholiques aillent tous les 
dimanches à la messe; et le clergé, pour étendre son autorité, 
a voulu qu'aucun chrétien ne pût, sans sa permission, travailler 
le dimanche. Celte permission, il l'accordait ou la refusait à son 
gré, pour constater son pouvoir, et l'on sait que dans beaucoup 
de pays on l'obtenait avec de l'argent. 

« Encore une fois, ces pratiques étaient superstitieuses et 
plus fiitcs pour nuire à la véritable religion que pour la servir. 

N'est-ce pas Bossuet qui disait : « Mangez un bœuf et soyez 
chrétiens! » L'observance du maigre le vendredi et celle du 
repos le dimanche ne sont que des règles secondaires et très-
insignifiantes. Ce qui louche essentiellement aux commande
ments de l'Eglise, c'est de ne pas nuire à l'ordre sociaj, c'est de 
ne pas faire de mal à son prochain, c'est de ne pas abuser de la 
liberté. Il ne faut pas raisonner, mais il faut se moquerdes prêtres 
qui demandent de tels règlements. Je ne les oblige pas à donner 
malgré eux l'absolution ; je ne veux pas plus qu'ils m'obligent à 
faire jeter dans le séjour du crime le paysan qui travaille quelque 
jour de la semaine que ce soit, pour assurer sa subsistance et celle 
de sa famille. Puisqu'on invoque l'autorité sur cette matière, il 
faut donc qu'elle soit compétente. 

ec Je suis l'autorité et je donne à mes peuples et pour toujours 
la permission de ne point interrompre leur travail. Plus ils tra
vailleront, et moins il y aura de vices. Plus ils se procureront 
avec abondance la subsistance qui leur est nécessaire, plus ils 
satisferont aux besoins des organes et au vœu de la Nation. 

« Si je devais me mêler de ces objets, je serais plutôt disposé 
à ordonner que le dimanche, passé l'heure des offices, les bou
tiques fussent ouvertes et lus ouvriers rendus à leur travail. 
Quand on jette un coup-d'œil sur les diverses classes qui com
posent la sociélé, on sent à quel point le repos du. dimanche est 
plus funeste qu'utile; on voit dans combien d'arts, dans combien 
de métiers, cette interruption du travail a des effets fâcheux. La 
société ne compose pas un ordre contemplatif. Quelques légis
lateurs ont voulu en faire un couvent de moines et lui appliquer 
des règles qui ne conviennent que dans un cloître. Puisque le 
peuple mange tous les jours, il doit lui être permis de travailler 
tous les jours. 

« Il faut que M. Porlalis prenne garde que, celte concession 
une fois accordée, on ne manquera pas d'en exiger d'autres. 
Ayant une fois fait intervenir la force du gouvernement dans des 
choses qui sont hors de son ressort, ou nous ramènera au temps 
désastreux des billets de confession, et à ers misérables époques 
oil le curé croyait avoir le droit de gonrmander un citoyen qui 
n'allait pas à la messe. 

« La force des ministres du culte réside dans les exhortations 
de la chaire, dans la confession ; les sbires et les prisons ne 
doivent jamais être des moyens de ramener aux pratiques de la 
religion. 

« A Ostcrode, le 5 mars 1807. 
« NAPOLÉON. » 

iVft.cs officiels. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — N O M I 

NATION . Par arrêté royal du 29 avril 1877, M. Hoefnagels, 
bourgmestre à Turnhout, avoué près le tribunal de première 
instance séant en cette ville, est nommé juge suppléant au même 
tribunal. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — G R E F F I E R . — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 29 avril 1877, M. Loyens, greffier-adjoint an 
tribunal de première instance séant à Turnhout, est nommé gref
fier de ce tribunal, en remplacement de M. Neeckx, décédé. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION . Par arrêté royal du 

1 e r mai 1877, est nommé juge de paix du canton de Weslerloo, 
en remplacement de M. Dierckx, appelé à d'autres fonctions, 
M. Schooffs, avocat à Gheel, juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Moll. 

Suprà, p. 524. — L'arrêt en cause de la Sociélé Hof-Pilsen 
c. Mathieu a été rendu parla Cour d'appel de Bruxelles, l r e cham
bre, sous la présidence de M. le premier président Gérard, et non 
par la Cour de Gand, comme on nous l'a fait imprimer par erreur. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 

http://iVft.cs

